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De son vivant Marcel Mauss n ’a publie aucun livre. II 
s’exprima uniquement dans des articles de revue ou dans 
des contributions ă des ouvrages collectifs et ses ecrits, â 
quelques exceptions pres, n ’atteignent jamais la taille 
qu’on exige communement d ’un ouvrage. Certes, quelques- 
uns de ses articles precoces furent tres tot repris dans les 
Melanges d ’histoire des religions \  fruit d ’une collabora
tion avec H enri Hubert. Mais si l’on m et a part le petit 
Manuel d ’ethnographie dans lequel une de ses eleves a 
l ’In stitu t d ’ethnologie restitua, au terme de sa carriere 
d ’enseignant, l ’essentiel des cours qu’il y avait fa its1 2, la 
majeure pârtie de sa production d ’ethnologue, de theo- 
ricien des sciences bumaines, de critique scientifique et 
d ’enseignant resta dispersee sa vie durant. Ce n ’est que fort 
tard, dans l ’annee de sa disparition, qu’une demi-douzaine 
de ses ecrits, devenus d ’ores et deja classiques, furent enfin 
reunis dans un important volume intitule Sociologie et 
anthropologie 3 et seul un essai inacheve4 est venu depuis 
s’ajouter aux textes que cette publication a rendus acces- 
sibles. C’est dire que si l’image publique de Marcel Mauss 
ne cessait d ’exercer sa fascination d ’autrefois —  avant 
tout par Vinterm ediate de ses disciples — , la connais- 
sance reelle de son oeuvre, qui continuait a faire Vobjet 
de renvois obliges, sinon d ’analyses, se trouvait limitee 
par son acces difficile. Le projet de publier Vensemble de

1. Paris, F. Alcan, 1909; seconde edition en 1929.
2. Paris, Payot, 1947 ; seconde edition en 1967. Stenotype de cours 

donnes â l’Institut d’ethnologie de l’universite de Paris, redige par 
D. Paulme.

3. Le livre est precede d’une « Introduction â l’CEuvre de Marcel 
Mauss » par C. Levi-Strauss, Paris, P. U. F., Bibliotheque de sociologie 
contemporaine dirigee par G. Gurvitch, 1950 (1”  edition), 1966 (3' Edi
tion augmentee).

4. « La Nation », in VAnnie sociologique, troisieme serie 1953-54. 
Publication preparee par Henri Levy-Bruhl.
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LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

l’ceuvre, avance pourtant expressis verbis par l ’editeur de 
Sociologie et anthropologic, etait reste lettre morte.

II faut rendre hommage ici aux deux universitaires qui 
furent ä l ’origine de cette publication capitale. L ’initia- 
tive de publier Sociologie et anthropologie revient ă Geor
ges Gurvitch et Claude Levi-Strauss qui se reclamaient 
de la pensee de Mauss de deux manieres bien differentes. 
Reconnaissant chez l ’auteur de V « Essai sur le don » 
une theorie du « fait social total » defini par l ’interde- 
pendance des differents « paliers en profondeur » de la 
realite sociale, le premier pensait pouvoir rapprocher ce 
programme de l’intention qui avait anime le jeune Marx 
et qu’il se proposait lui-meme de realiser dans une Syn
these theorique. De meme, il retrouvait dans les essais 
d ’inspiration durkheimienne les germes d ’une theorie so- 
ciologique de la connaissance dont V achievement constituait 
un de ses objectifs scientifiques majeurs5. Le prefacier 
du recueil discernait dans les memes textes de Mauss les 
idees annonciatrices de la methode structurale, l ’apport 
revolutionnaire de V « Essai sur le don » residant selon 
lui dans le fait que « pour la premiere fois, le social cesse 
de relever de la qualite pure [...]  et devient un Systeme, 
entre les parties duquel on peut done decouvrir des 
connexions, des equivalences et des solidarites ». II aperqoit 
l ’interet de telle autre etude de Mauss « dans la tendance 
qui s ’y  fait jour d ’etendre ă l ’ordre diachronique une 
technique de permutations que V ‘ Essai sur le don ’ 
concevait plutot en fonction des phenomenes synchro- 
niques ». I l  met en relief la fecondite des idees fondämen- 
tales qui sous-tendent Vargumentation de Mauss comme 
« la notion de fonction, conque par Mauss ă Vexemple de 
l ’algebre », et en tire la conviction que « Vanthropologie 
sociale peut [ ...]  beneficier des immenses perspectives 
ouvertes a la linguistique elle-meme, par Vapplication du 
raisonnement mathematique » 6.

II n ’y  a rien que de legitime â s’affirmer le legataire

5. Voir â ce propos La Vocation actuelle de la sociologie, Paris, 
P. U. F., 1950, 3' edition augmentee en 1964, surtout pp. 76-81 et 
141-154.

6. Cf. « Introduction â l’ceuvre de Marcel Mauss », in Sociologie et 
anthropologie, pp. xxxvi-xxxvii.
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PRESENTATION DE L’EDITION

d ’un heritage intellectuel quitte â I’interpreter dans la 
logique de ses propres recherches. Cependant, le jeu des 
renvois, appeles a tracer ou confirmer la ligne des filia
tions, et les etudes magistrates qui tendent ă transmuer 
en predecesseur le maitre ou le compagnon dispăru confe- 
rent a I’ceuvre une signification repondant aux preoccu
pations de ses presentateurs, ce qui est toujours Veffet 
de Vinterpretation. En l’occurrence, c’est avant tout le 
choix des textes qui est responsable de l ’image que le 
lecteur retient de Sociologie et anthropologie et qui re- 
legue au second plan le theoricien des religions archdiques 
que fu t  Mauss dans l ’Ecole sociologique de Dürkheim, 
pour mettre en lumiere sa contribution a la revision de 
l ’heritage durkheimien. Un seul texte du recueil provient 
en effet de la premiere periode d ’activite ; tous les autres 
appartiennent a sa production tardive, posterieure a la 
mort de Dürkheim.

Le caractere lim itatif meme de la selection n ’appelle-t-il 
pas une explication qui renvoie aux preoccupations scien- 
tifiques divergentes des responsables de Ved ition7 ? II suf- 
fit de comparer la liste des titres exclus que mentionne le 
prefacier dans son introduction avec celle que donne l ’edi- 
teur dans son avertissement pour apercevoir Ies deux 
usages tout a fait differents qu’on pourrait faire de I’ceuvre 
et entre les quels Sociologie et anthropologie realise un 
compromis sans doute laborieux. En effet, ă une excep
tion pres, le second ne cite que des ecrits precoces de 
Mauss qui portent la marque de la sociologie durkhei- 
mienne la plus orthodoxe et dont certains sont meme des 
travaux preparatoires au livre de Dürkheim, Les Formes 
elementaires de la vie religieuse 8. A  Vinverse, le prefacier 
renvoie â des etudes et communications {dont plusieurs 
ne semblent d ’ailleurs pas sub sis ter sous forme imprimee)

7. La maniere dont l’editeur justifie son choix n’est-elle pas un signe que 
l’accord sur les textes â retenir ne fut pas aise ? S’il s’etait agi, comme 
l’editeur affirme, de reprendre les textes qui « convergent vers un 
sujet qu’on commence â designer de plus en plus par le terme d’an- 
thropologie culturelle », il aurait pu aisement en ajouter une dizaine 
d’autres. Et l’argument qu’il evoque concernant les difficult^ de 
publier des essais ecrits en collaboration paraît un peu specieux puisque 
le premier texte de Sociologie et anthropologie porte justement deux 
signatures (cf. op. cit., p. v iii).

8. Cf. op. cit., pp. vii-viii.
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LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

appartenant, pour la plupart, a la maturite et preparant 
1’ « Essai sur le don », ou temoignant d ’une orientation 
prestructuraliste

Dans ces conditions il semble que I’analyse magistrale 
dont Claude Levi-Strauss fit preceder le recueil et qui 
portait uniquement sur les textes presentes devait revetir 
inevitablement une signification autant negative que posi
tive, dans la mesure ou eile tendait â consacrer, par son 
autorite meme, l ’exclusion des autres textes.

On voit d travers ces indications que le destin objectif 
d ’une oeuvre scientifique est regi autant par le rapport qui 
la lie a son public, et en particulier au monde des specia- 
listes, que par la logique des idees qu’elle enferme. Le 
champ intellectuel, structure par I’interpenetration et le 
conflit des interets scientifiques, est en meme temps un 
champ de pouvoirs puisque chacun des acteurs participe a 
un reseau hierarchique. A  ce titre, Sociologie et anthropo- 
logie occupe une place bien precise dans I’histoire des 
idees. Cet ouvrage parut en un moment qui apparait re- 
trospectivement comme un tournant dans la relation entre 
la philosophic et les sciences de l’homme et, plus precise- 
ment, dans les rapports entre la tradition philosophique 
dominante et les sciences positives ou leur « positivisme ». 
Si l’Ecole regne toujours dans I’LSniversite, eile se trouve 
entouree, des l ’avant-guerre, d ’un milieu philosophique 
hostile et cesse progressivement d ’attirer les nouveaux 
chercheurs en sciences humaines. Les philosophes de I’ego 
transcendantal et de sa liberte recusaient tout sociologisme 
tendant ă reduire la subjectivite ă ses determinations 
sociales. Des philosophes critiques de I’histoire rappro- 
chaient l ’hypostase de la conscience collective operee par 
l’Ecole d ’une metaphysique du social qu’ils confondaient 
dans une meme condamnation avec sa vision naivement 
optimiste du devenir historique. Correlativement ils ne 
pouvaient accepter —  et ceci en accord avec les marxistes 
—  cette theorie du consensus qui minimise systematique- 
ment l ’action des conflits dans I’histoire. Reprochant a 
l ’Ecole sa methodologie objectiviste {sur laquelle sa foi 
scientiste prenait appui), certains praticiens des sciences de 
l’homme, influences par la psychanalyse et la phenome- *

9. Cf. op. cit., p. xxiv.
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nologie, entendaient rappeler avec fu les Monnerot que 
« les faits sociaux ne sont pas des choses » et prönaient, 
contre une analyse purement causale, une methode com
prehensive qui n ’exclurait cependant pas la recherche des 
causes. D ’autres encore, ethnographes ou sociologues em- 
piristes, s’accordaient â rejeter la primaute que I’Ecole 
donnait dans ses analyses â I’explication par le simple. De 
meme, a l’encontre des theses avancees par Dürkheim, ils 
refusaient de reconnaitre la religion comme donnee co
extensive au social et, par voie de consequence, comme 
domaine privilegie d ’etude.

Or toute l’ceuvre precoce de Marcel Mauss —  la majo
rity de sa production —  fait pârtie integrante de I’oeuvre 
collective accomplie par I’Ecole sociologique. Elie est done 
entierement solidaire des positions intellectuelles de ce 
groupe qui fu t une des equipes de pensee les plus inte- 
grees que Von connaisse. Dans cette conjoncture, e’est un 
role double qui s’est trouve impar ti a Sociologie et anthro- 
pologie lors de sa publication, independamment peut-etre 
des intentions explicites des presentateurs. Retenir les 
textes de la maturite, en laissant dans I’ombre, parmi les 
classiques venerables, les textes plus conformes â l’ortho- 
doxie durkheimienne, e’etait reintroduire et rehabiliter 
l ’enseignement de I’Ecole sociologique sous ses especes 
les plus acceptables pour le gout de l ’heure. Dans le cli
mat antipositiviste des annees 1950, Mauss etait « de meil- 
leure compagnie » que Dürkheim. Si l’image publique qui 
represente Mauss comme la figure principale, sinon le 
maitre veritable de I’Ecole franqaise de sociologie, doit 
beaucoup aux conditions historiques et au climat intel- 
lectuel dans lequel eile s’est formee, il reste que I’ambigui- 
te de la position qu’occupait le premier compagnon de 
Dürkheim par rapport â la communaute des pairs et aux 
instances universitaires explique en pârtie I’accueil qui fu t  
reserve a la reedition partielle de son oeuvre 10.

10. Pour avoir une idee de l’accueil fait â Mauss autour des annees 
1950, il faut lire Claude Lefort, « L’Echange et la lutte des homines » 
in Les Temps modernes, 1951, pp. 1401-1417 et Maurice Merleau- 
Ponty, « De Mauss â Levi-Strauss », republic in Signes, Paris, Galli- 
mard, 1960, pp. 143-157. Pour apercevoir la force de la dissociation 
operee entre Mauss et Dürkheim, mais aussi le decalage qui a existe 
jusqu’â recemment dans l’interet porte â Dürkheim dans son pays et â
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I l  serait difficile d ’exposer ici toutes les raisons de 
l ’antipathie intellectuelle parfois profonde que portent 
ă Dürkheim et a son Ecole certains universitaires les 
plus en vue de la generation d ’apres-guerre. Sans doute 
ont-ils connu le durkheimisme sous la forme rigide et 
aride d ’une doctrine officielle de l’enseignement univer- 
sitaire. On sait que la chaire de sociologie ä la Sorbonne 
a ete detenue des les origines et jusqu’a recemment par 
des durkheimiens ", qui incarnaient, aux yeux des obser- 
vateurs exterieurs, la continuite de l’Ecole. Paul H o
nigsheim, qui sejourna â Paris dans les annees 1930, 
pergoit Mauss comme un personnage pittoresque, heritier 
quelque peu devoye du maitre et, en tout cas, peu 
representatif du groupeu. Si, dans son oeuvre tardive, 
Mauss, dont I’originalite profonde n ’etait alors reconnue 
que par un cercle restreint d ’eleves et de compagnons, 
put echapper au sort des epigones, cela ne tient-il pas pour 
une part â la situation relativement marginale qu’il occu- 
pait dans I’Universite ? Ayant accede tres tot, des l’âge 
de 29 ans, ă une maitrise de conference â l’Ecole des 
hautes etudes, Mauss ne semble jamais avoir ete preoccupe 
de soucis de carriere. Eaute d ’avoir soutenu une these, 
il n ’a jamais emprunte la voie royale de l ’ascension dans 
la hierarchie universitaire qui passe par une chaire en 
Sorbonne. Dispense de l’obligation de monnayer la doc
trine ă l ’intention d ’etudiants de tous les niveaux, il put 
se consacrer entierement ă la recherche et ă l’enseigne
m ent preparatoire â la recherche, qu’il donnait ă l’Ecole 
des hautes etudes, ă l’Institu t d ’ethnologie et enfin ega- 
lement au College de France.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

l’etranger, on notera que le centenaire de sa naissance n’a ete marqu6 
en France que par une stance solennelle â la Sorbonne (retard^e d’ail- 
leurs d’une annee) alors qu’aux Etats-Unis par exemple on a vu paraître 
un important recueil d ’etudes consacre au maître de l’Ecole sociologique 
franțaise (Cf. K. H. Wolff, Emile Dürkheim 1858-1917. A  Collection 
of Essays. Colombus, Ohio Univ. Press, 1960).

11. Apres la mort de Dürkheim en 1917, sa chaire de Science de 
l’education et de sociologie a ete plusieurs fois transformee, la chaire 
de Sociologie n’ayant ete creee qu’en 1932. Ses titulaires furent dans 
l’ordre de succession : P. Fauconnet, M. Halbwachs, G. Davy et G. Gur- 
vitch (ces deux derniers simultanement, apres la deuxifeme guerre). Le 
premier d ’entre eux fut un compagnon proche de Dürkheim, les deux 
suivants des durkheimiens de la seconde generation. On peut consid6rer 
que la tradition n’a pas ete interrompue avec l’61ection de G. Gurvitch
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I l existe peu d ’oeuvres sociologiques qui soient plus 
multiformes et plus tnalaisees ă delimiter sans ambiguite 
que celle de Mauss. Une fois recenses les essais ou etudes 
paracheves —  qui ne de pas sent qu’exceptionnellement la 
centaine de pages — , on se trouve face â une broussaille 
de textes, notes, notices, comptes rendus d ’ouvrages, 
interventions ă des debats, exposes presentes ă des societes 
savantes, etc., autdnt d ’ecrits de circonstance qui parti- 
cipent cependant, ă des titres divers, de I’ceuvre dogtna- 
tique. A  les lire on a mainte fois le sentiment que I’auteur 
y  a peut-etre mis le meilleur de lui-meme. Cela vaut sur- 
tou t pour ses interventions orales ou le professeur de 
renom et l’improvisateur fameux faisait montre de ses 
qualites de dialecticien, annonțant parfois les theses ou 
les hypotheses les plus pertinentes, fournissant les sujets 
de reflexion et les idees directrices que ses eleves deve- 
loppaient souvent par la suite dans leurs travaux ori- 
ginaux. De meme, ses analyses critiques etaient les lieux 
d ’election pour presenter, dans et par la confrontation, 
le point de vue de l’Ecole sociologique franțaise. Elles 
depassent d'ailleurs souvent la taille de tel autre article 
inde pendantu, meme si leur volume d ’ensemble n ’est 
pas en rapport avec leur poids scientifique. Cependant 
leur fonction critique etait consideree comme essentielle 
par les savants de l’Ecole sociologique et Mauss y  a 
consacre, avec Dürkheim, plus d ’efforts que les autres. 
I l  aurait ete inconcevable que ces textes ne fussent 
pas representes dans un recueil pretendant â l ’exhausti- 
vite. De plus, un constant va-et-vient d ’idees unit les

qui, quoiqu’issu d ’une tradition etrangere, s’est toujours reclame de 
l’h&itage intellectuel de l’Ecole franțaise de sociologie.

12. Cf. Paul Honigsheim, « Reminiscences of the Dürkheim School » 
in Kurt H. Wolff, op. cit. pp. 309-314.

13. Ainsi le premier texte connu de Mauss, Fanalyse d’un livre de 
Steinmetz, « La Religion et les origines du droit penal d ’apres un 
livre recent » (1896) est long d ’une cinquantaine de pages ; un autre 
compte rendu sur les ouvrages de Wundt, « L’Art et le mythe d ’apres 
M. Wundt » (1909) depasse la trentaine de pages, etc.
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LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

etudes elaborees et les ecrits de circonstance, com m e en  
temoignent les nombreux renvois et citations internes qui 
unissent les « grands » textes et les textes « secondaires » 
en un tout logique indissociable. De fait, si l ’on prend  
en cornpte ces ecrits divers, non seulement les d im en
sions de l’ceuvre s’etendent demesurement, mats la dis
tinction meme entre ecrits majeurs et mineurs s’emousse 
pour laisser apparattre, ă la limite, un continuum de  
themes plus ou moins developpes dont les unites de struc
turation semblent etre moins les articles acheves que des 
constellations de textes thematiquement convergents. Telle  
pârtie du celebre « Essai sur le don », tout le second  
livre de « la Priere », ou encore l’etude entiere sur « l ’Ori- 
gine des pouvoirs magiques dans les societes australien- 
nes » sont-ils autre chose qu’une suite de comptes rendus ? 
Et, inversement, l’analyse de quelques ouvrages d ’ethno- 
logie australienne n ’a-t-elle pas nourri la reflexion socio- 
logique qui s’exprime dans tel ou tel ecrit plus acheve ? 
Certains grands themes de l’Ecole —  telle la theorie des 
mythes —  ne subsistent d ’ailleurs que sous forme d ’ana
lyses critiques.

Autrem ent dit, le statut scientifique officiel des ecrits 
ne recouvre pas leur valeur reelle. II reste cependant 
qu’on decele aisement des differences considerables entre 
les textes suivant notamment leur degre d ’achevement. Ce 
probleme conduit â une des caracteristiques de l ’oeuvre 
de Mauss qui ajoute aux aleas de sa restitution. M eme  
si on laisse de cote les interventions orales qui se 
trouvent consignees dans des proces-verbaux de seances 
des societes savantes et qui portent les marques mani
festes de Vimprovisation, il suffit de regarder les titres 
d ’une bibliographie de ses travaux 14 pour que le carac-

14. La meilleure bibliographie de Marcel Mauss, qui a ete publiee par 
Joseph Gugler dans I'Homme, 1964, t. IV, pp. 105-111, exclut, 
pour des raisons techniques, les comptes rendus. Voir aussi la Notice sur 
les titres et travaux de M. Marcel Mauss, Paris, Imprimerie des Presses 
universitaires de France, 1930, recensement tres defectueux des ecrits 
que prepara l’auteur lui-meme (mais dans de mauvaises conditions, 
semble-t-il) au moment ou il entra au College de France. La bibliographie 
qu’on trouvera â la fin du tome III  du present recueil tente d’etre 
exhaustive, n’excluant que certaines notes dont la longueur ne depasse 
pas la page imprimee. Elie signale egalement les republications des textes. 
Le lecteur voudra bien s’y reporter pour toute precision supp!6men- 
taire.
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tere ă la fois jragmentaire, debordant et inacheve, de 
sa production saute aux yeux. Ses titres les plus fre
quents —  « essai », « esquisse », « fragment », « note » —  
en portent temoignage. L ’entreprise scientifique la plus 
ambitieuse de sa jeunesse, qui devait constituer sa these 
de doctorat fu t abandonnee 15, et il n ’a laisse que des 
ebauches de l’ouvrage qu’il meditait sur la Nation et dans 
lequel il voulut resumer, a l ’issue de la guerre, sa pensee 
politique. Certains articles sont presentes comme des 
extraits d ’ouvrages plus developpes en preparation 16. Ces 
pro jets n ’ont jamais ete realises. On perqoit d ’ailleurs tout 
au long de l’ceuvre maint signe du fait que I’auteur se 
trouvait frequemment submerge par ses projets. Nombre 
de textes mentionnes soit dans sa propre bibliographie, soit 
dans ses ecrits, n ’ont apparemment jamais vu le jour, ou 
bien se trouvent publies sous d ’autres signatures, celle de 
ses compagnons de l’equipe de l ’Annee sociologique. La 
frequence des faux renvois suggere que I’auteur ne 
parvenait pas â identifier sa propre oeuvre ou qu’il ne 
se souciait pas de le fa ire17. Pour une part, ces negli
gences s’expliquent sans doute par les conditions difficiles 
de travail, l ’absence notamment de collaborateurs techni-

15. Il s’agit de l’important fragment de « la Priere » (1909) dont 
la publication fut suspendue par l’auteur lui-meme. Une « Note de 
methode », plus tardive connut un sort semblable (cf. Annte sociolo
gique, 1927, nouvelle serie, 2).

16. Ainsi « L’Appreciation sociologique du bolchevisme » (1924) 
et « Les Civilisations. Elements et formes » (1929).

17. Ces incertitudes bibliographiques se retrouvent partout dans les 
ecrits de Mauss. J ’en ai signal^ et redresse certaines dans les notes 
sans pouvoir le faire systematiquement. Dans la seule bibliographie de 
1930, j’ai releve plusieurs dizaines d’indications erronees, dont des 
titres signes par d’autres collaborateurs de I’Annee sociologique (tandis 
que des notes importantes de Mauss y sont passees sous silence) 
et quelques titres inexistants. Il est curieux de noter que certains 
de ces titres continuent â etre cites dans les bibliographies ulte- 
rieures (Voir â ce propos les remarques faites par J. Gugler dans 
l’introduction de sa « Bibliographie de Marcel Mauss », cf. note 14 
ci-dessus). Le rapport que Mauss semble avoir entretenu avec sa propre 
oeuvre s’exprime aussi dans la maniere dont il trăite ses sources. Rodney 
Needham, traducteur et prefacier anglais de l’essai « De quelques 
formes primitives de classification » de Dürkheim et Mauss, qui 
a pris la peine de verifier toutes les references de ce travail, n’y relive 
pas moins de soixante-neuf erreurs, y compris la citation d’une publi
cation fictive (cf. Primitive Classification, Londres, Cohen and West, 
1963, pp. xlvi-xlvii).
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ques. Elles n’en expriment pas moins toute une attitude  
intellectuelle qui s’accomplit dans l ’invention bien plus que  
dans la finition minutieuse ou Velaboration des decou- 
vertes. Mais en outre, la participation ă l'oeuvre collective 
de l’Annee sociologique imposait une discipline severe et 
Ies imprecisions bibliographiques memes pourraient aussi 
tenir au travail d ’equipe qui rendait parfois malaisee la 
definition exacte de la part de chacun des collaborateurs.

De plus, Mauss semble avoir ete l ’incarnation d ’une cu- 
riosite intellectuelle sans bornes. II y fu t pousse par la 
mission qui lui incomba apres la disparition de Dürkheim. 
S ’il s’etait toujours informe sur l’ensemble des sciences 
humaines, dans la deuxieme periode de son activite 
scientifique il poursuivit simultanement des recherches 
dans des directions tout a fait divergentes. Ainsi, la diver- 
site des sujets qu’il a abordes semble sans pareille. Philo
soph e de formation, specialiste de I’ethnologie religieuse, 
sociologue par ses affinites intellectuelles, il etend son 
champ de reflexion de la philologie sanskrite â l’histoire 
contemporaine et â la theorie politique. Bien qu’il ail 
accede ă la notoriete internationale comme theoricien de 
I’ethnologie, les specialist es de plusieurs autres disciplines 
le considerent comme un des leurs. I l  n ’est que de passer 
en revue les lieux de ses publications ou interventions 
pour avoir une idee de la multiplicite et de la diversite 
de ses interets et des marques de consecration dont il a 
fait l’objet. I l  prenait en France une part active aux tra- 
vaux de la plupart des societes savantes de sciences 
humaines 18 et sa participation fu t souvent sollicitee par 
des congres ou institutions etrangeres, surtout ethnogra- 
phiques. Pour se convaincre de l’etendue et de la richesse 
de son oeuvre, il suffit de considerer les titres de revues 
et d ’ouvrages collectifs —  on n ’en compte pas moins 
d ’une vingtaine —  auxquels ce premier collaborates et 
plus tard directeur de l ’Annee sociologique a collabore. 
Pareille observation impose que I’on corrige profondement 
I’image dans laquelle ses contemporains, meme les plus
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18. Institut franțais d’anthropologie dont il fut membre titulaire des 
sa fondation en 1911 ; Society franțaise de Psychologie dont il fut 
temporairement vice-president e lu ; Society franțaise de philosophic; 
Institut franțais de sociologie dont il fut le premier president (de 1924 
â 1927) etc.
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bienveillants, ont tendu â I’enfermer. Disciples et collogues 
ne pensent-ils pas, parfois, que s’ « il savait tout », il ju t 
plus volubile que jecond et ne s’accordent-ils pas le plus 
souvent pour reduire son oeuvre accomplie aux quelques 
essais et communications celebres ?

Il semble que Von puisse voir lâ l’effet d ’une certaine 
definition sociale du travail scientijique, d ’une certaine 
hierarchie socialement etablie, qui relegue parmi les genres 
mineurs, quelle qu’en soit la valeur intrinseque, les ana
lyses d’ouvrages, les notes ou les interventions orales, 
considerees comme « oeuvres secondaires » ou « textes 
de circonstance ». Nos sciences sont plus dominees encore 
qu’on ne pense par une tradition humaniste qui lie 
l ’originalite â I’abstraction et devalorise les pratiques seien- 
tijiques qui portent l ’aspect de la technicite, comme on 
le voit, par exemple, dans la hierarchie des prestiges attri- 
bues aux etudes superieures et qui va des disciplines plus 
theoriques (mathematiques en sciences et philosophie dans 
les humanites) aux disciplines appliquees. Cet etat da 
choses a jortement retarde, en France plus que dans les 
pays anglo-saxons —  pays ă tradition philosophique plus 
pragmatiste —  le developpement des sciences sociales 
fondees sur I’observation et l’etude des cas, comme I’ethno
graphic ou la sociologie empirique. L ’activite de Mauss et 
de ses compagnons de l ’Annee sociologique represente â 
ce titre une sorte de miracle puisqu’elle a rompu avec 
cette tradition en valorisant ce travail de routine inesti
mable qu’est le recensement fidele de la litterature socio
logique internationale. Elle a instaure une nouvelle atti
tude a l’egard des donnees qui s’exprime en ethnographie 
par la critique et I’exploitation systematiques des sources 
et des fails d ’observation. On peut dire, sans risque d ’exa- 
geration, que I’ethnologie franchise est devenue scienti- 
fique moins par ses travaux sur le terrain, qui egaleront 
le niveau anglo-saxon seulement avec la generation sui- 
vante, que par les comptes-rendus critiques de Mauss, 
Dürkheim, Hubert et Hertz. Mauss devait assumer de 
maniere particulierement consciente cette « morale » intel- 
lectuelle qui nous parait quelque peu ascetique, puisqu’elle 
implique I’effacement du dialecticien devant les informa
tions revues. La forme meme de ses travaux, ecrases, dirait- 
on, par I’imtnense appareil bibliographique qu’il emploie,
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mais aussi le fond parfois, qui se reduit a des commentaires 
incisifs des renseignements glanes dans des descriptions 
ethnographiques, en temoigne su ffisam m ent”.

Si l ’on tient compte de tous ces ecrits, non seulement 
la dimension de Voeuvre se revele considerable —  se 
mesurant, d V etonnement des familiers memes de Vauteur, 
par des milliers de pages et non par des centaines — , mais 
la richesse de ses sources d ’ins piration et V et endue des 
themes qu’il a embrasses en font une entreprise unique 
dans les sciences humaines en France. Le chercheur non  
prevenu qui s’aventure a sa suite sur les terrains que cet 
esprit d ’une exceptionnelle erudition a explores se trouve  
vite confondu devant la precision de ses allusions et fo r
mulations et cela en des regions du savoir tout a fail 
eloignees les unes des autres.

En presence de cette profusion de themes, on en vient 
d se demander s ’il existe, a travers toute Voeuvre, un 
projet majeur qui, une fois identifie, pourrait servir de 
principe organisateur de cette reconstitution posthume. 
L ’ambition de retrouver Vunite d ’une oeuvre de Vespril 
a partir d ’un projet initial qui se degagerait, par hypo- 
these, au fur et a mesure de son accomplissement, s’ins~ 
pire, me semble-t-il, du prejuge qui consiste a privilegier 
Vintention creatrice au detriment des realisations et, a la 
limite, d ne reconnaitre comme legitime qu’un projet 
qui s ’incarne dans une oeuvre formee d ’une suite d ’ecrits 
se complet ant les uns les autres et apport ant un seul et 
meme contenu dogmatique, identifiable dans chacune de 
ses parcelles et impose par la force de la repetition et par 
le developpement en diverses directions d ’un meme noyau 
d ’idees. Parce qu’elle tend d se singulariser par des theses 
tranchees dont Vexplicitation constitue a la fois Vobjectif 
et le moteur de son accomplissement, Voeuvre issue d ’un

19. On trouvera de nombreux indices du fait que Mauss conside
rau ses travaux les plus techniques comme pârtie integrante, voire 
parfois privilegiee, de son oeuvre. Ne reprend-U pas, par exemple, de 
preference â d’autres ecrits de portee theorique nettement plus grande, 
« L’Origine des pouvoirs magiques » dans son recueil precoce, les 
Melanges d’histoire des religions ? N’inclut-il pas avec soin dans sa 
bibliographic de 1930 ses comptes rendus les plus importants de l'Armee 
sociologique ? Lorsqu’il publie les ecrits de son ami Robert Hertz, 
tombe pendant la Grande Guerre, il livre, au meme titre que les 
Etudes independantes, son analyse d’ouvrage la plus developpee.
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tel projet apparaît retrospectivement comme taillee d ’une 
seule mattere brute et orientee dans son evolution vers 
une fin prealablement fixee. Impliquant le ref us d ’une 
inspiration eclectique et aussi le resserrement de I’erudi- 
tion dans un domaine d ’etude restreint, eile exige natu
rellement de son auteur une posture intransigeante a 
l ’egard des theories concurrentes et tend â apparaitre com
me une veritable entreprise de totalisation virtuellement 
achevee â tout moment, si bien que chaque morceau semble 
ă la fois sous-tendre et sous-entendre le tout.

Si j ’evoque, en les grossissant, les traits de certaine 
posture intellectuelle c’est pour que s’en distinguent mieux, 
par contraste, les caracteres de I’oeuvre de M auss20. Chez 
lui, on chercherait en vain, semble-t-il, I’unite ou la conti
nuity que donnerait a I’oeuvre la poursuite d ’un seul projet 
fondamental. L ’ceuvre de Mauss, surtout dans la 
deuxieme periode de sa vie, donne I’impression d ’un 
constant tâtonnement entre plusieurs possibilites, d ’un 
eparpillement d ’idees partielles, d ’un eternei recommen
cement accompagne de la reaffirmation rituelle [mais tou
jour s as sortie de reserves et de mises en garde) de cer- 
taines theories majeures. Si les ecrits de la premiere pe
riode sont construits avec une rigueur toute cartesienne 
qui transparait dans un style sobre et precis, les textes 
tardifs gardent sans exception un caractere de discours, 
comme si leur auteur s’adressait directement a un audi- 
toire, ce qui etait d ’ailleurs souvent le cas. Les phrases 
ramassees denotent une grande concentration de pensee, 
pleine de raccourcis qui alternent avec des passages anec- 
dotiques. On a le sentiment de saisir â chaque moment 
les traces de I’em erveillement que I’auteur eprouvait de- 
vant l ’epaisseur des problemes souleves et la richesse

20. Peut-etre Dürkheim se serait-il reconuu dans cette image hypo- 
thetique qui n’en demeure pas moins un type ideal. Elie permet toute- 
fois de rendre sensible 1’ecart entre deux postures intellectuelles. La 
premiere est celle du chef d’ecole, attach^ â galvaniser les energies du 
groupe de fideles qu’il attire en vue d’un projet collectif. Cette distinc
tion « idealtypique » fait saisir quelques unes des raisons — aprfes, evi- 
demment, les effets tragiques de la guerre — qui ont conduit â l’affaiblis- 
sement de l’Ecole franțaise de sociologie â la suite de la disparition de 
Dürkheim. N’est-ce pas en raison des incertitudes de sa conviction doc- 
trinale et de son refus de theoriser son experience scientifique que 
Mauss, que tout predisposait pourtant â prendre la succession de 
Dürkheim, n’a jamais fait effectivement figure de chef d’ecole ?
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des materiaux qu'il manipulait sans pouvoir entierement 
les maitriser. Autant de traits de l ’oeuvre qui afoutent 
encore aux difficultes de sa reconstitution.

Si l ’on renonce ă decouvrir dans un principe unifica- 
teur, necessairement hypothetique, un principe d ’organi- 
sation des textes presentes, il ne reste qu’a rechercber 
ies articulations reelles de l’ceuvre, puisque Voption facile 
qui aurait consiste â ordonner les textes d ’apres quelques 
criteres rețus devait etre ecartee d ’emblee : la presentation 
chronologique des ecrits aurait öte toute coherence, c’est-ă- 
dire tout sens, â l’ensemble, les textes successifs dans le 
tem ps ne presentant guere de liens logiques ; le regrou- 
pem ent thematique (selon les disciplines dont les textes 
relevent, par exemple) aurait rapproche des travaux eloi- 
gnes les uns des autre s dans le temps et aus si dans leur 
inspiration et aurait conduit finalement, contre toute rai
son, ă eriger en principe de division de l ’ceuvre un critere 
qui lui est largement exterieur. J ’ai done choisi de pro- 
ceder moi aussi par tâtonnements, convaincu, en tout 
etat de cause, que l’imbrication des parties de l’oeuvre 
releve plutot de circonstances contingentes que de la 
dialectique d ’un profet createur et de sa realisation, et que, 
de toutes les manieres d ’etre infidele ă V « intention » 
profonde de l ’oeuvre de Mauss, la plus infidele eüt peut- 
etre consiste â lui conferer une unite et une cohesion 
necessairement artificielles, s’agissant seulement de rassem- 
bler et de rendre accessibles le plus grand nombre de textes 
possible.

A fin  de presenter des volumes coherents21 22 et de dimen
sion comparable, il fallait ranger la matiere disponible, 
une fois exclus les textes contenus dans Sociologie et 
anthropologie n , de maniere que non seulement les lacunes

21. Les titres que j’ai donnes aux volumes ainsi qu’aux chapitres et 
aux sections sont inspires, autant que possible, de la terminologie 
maussienne. De plus, j’ai du denommer un grand nombre d’ecrits de 
circonstance parus sans titre mais figurant en tant que textes indepen- 
dants dans le recueil (analyses d’ouvrages, interventions orales, lettres, 
notices, etc.). Ces titres sont places entre crochets lorsqu’ils n’ont pas 
ete suggeres par l’auteur. C’est le cas le plus frequent. Parfois j’ai 
cependant repris, pour certaines analyses d’ouvrages etrangers, la tra
duction des titres originaux que donne Mauss.

22. En dehors des sept articles que comprend la troisieme edition 
de Sociologie et anthropologie et qui n’ont pas pu etre reproduits ici
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ne troublent pas I’organisation des volumes, mais que des 
chapitres et des sections apparentes aux articles de Socio
logie et anthropologie puissent etre formes et que, les 
uns et les autres se servant reciproquement ^ in tro d u c 
tion ou de complement, puisse se realiser potentiellemenl 
une integration ideale de toute I’ceuvre. Ces interventions, 
consistant par exemple ă bouleverser parfois I’ordre chro- 
nologique pour rapprocher des textes que relient moins 
Vunite du sujet qu’une meme direction de recherche, s’ins- 
piraient du souci de Vexhaustivite (qui n ’a pas pu etre 
respecte entiCement, mais qui me portait ă livrer telle 
note ou tel compte rendu critique d ’importance secon- 
daire) sans atomiser V oeuvre en une poussiere de petits  
textes disperses et disparates.

Le premier tome —  Les Fonctions sociales du sacre —  
enferme tous les textes precoces qui traitent des pratiques, 
des systemes et des organisations religieux. f ’ai suivi en 
cela Mauss lui-meme qui, dans les divisions de l ’Annee 
sociologique, distingue, ă Vinterieur de Vetude des phe
nomenes religieux, les systemes, pratiques et organi
sations, des autres phenomenes comme les representations 
ou la magie. I l  considere d ’ailleurs cette derniere comme 
partiellement heterogene par rapport aux faits propre- 
m ent religieux73. Un chapitre rassemble le dossier du 
debat sur Vethnologie religieuse contemporaine, eclair ant 
avant tout les rapports de VEcole franqaise avec VEcole 
anthropologique anglaise. Un echantillon d ’analyses d ’ou- 
vrages, portant sur les systemes religieux archaiques, figure 
dans VAnnexe. Les textes du premier tome temoignent 
tous de l ’emprise de la theorie durkheimienne, ce qui leur 
assure une certaine unite de pensee et de style.

Consacre essentiellement ă Vetude des faits mentaux 
et des representations collectives, dont les origines re- * 23

faute d’autorisation, un seul essai independant a ete exclu du present 
recueil. Il s’agit de 1’« Appreciation sociologique du bolchevisme » 
(1924) auquel j’ai renonce â regret. Sa publication a ete en efiet 
jugee inopportune dans une edition des oeuvres scientifiques ou cet 
article qui tient autant, semble-t-il, de l’analyse que de la poiemique, 
risquait de donner une image par trop partielle de la sociologie 
politique de Mauss.

23. Sur la place â reserver aux difierents phenomenes religieux au 
sein de la sociologie religieuse, voir les notes de Mauss â la fin de 
chapitre d’introduction des CEuvres, tome I « Theorie de la religion. 
Generalites ».
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montent, selon l ’idee durkheimienne, ă la religion, le second 
tome —  Representations collectives et diversite des civili
sations —  par ait bien plus heterogene. Mauss s’est occupe 
de ces probletnes tout au long de sa vie et ses concep
tions ont evolue dans le temps, surtout pour ce qui esl 
des fondements sociaux de I’entendement humain, them e  
du premier chapitre. Les ecrits sur les mythes, qui 
constituent un chapitre logiquement apparente au premier, 
temoignent d ’une preoccupation qui se restreint ă la 
premiere periode de son activite. « Le gros effort que 
nous avons fait du cote de la ritologie, observe 
Mauss en 1933, manque d ’equilibre parce que nous 
n ’avons pas fait I’effort correspondant sur la mytholo- 
gie » 24. Viennent ensuite les etudes concernant la magie 
ă laquelle Mauss assigna une place ă part aupres des 
fails de representation.

Des trois autres chapitres du volume le premier com
porte un ensemble d ’analyses sur les ouvrages ethnogra- 
phiques les plus import ants qui servirent de base aux 
etudes de Dürkheim, Hubert et Mauss sur les formes ele- 
mentaires de la vie religieuse. Le second est consacre a la 
theorie des civilisations d ’apres un expose celebre. Enfin  
le dernier reunit les textes touchant aux civilisations les 
plus diverses.

Le troisieme tome presente, â quelques exceptions pres, 
les ecrits de la maturite. Le titre Cohesions sociales et 
divisions de la sociologie se justifie par les themes autour 
desquels les ecrits se trouvent rassembles : le premier 
chapitre enferme quelques textes essentiels sur les echanges 
et les systemes de cohesion dans les societes archaiques, 
tandis que le second eclaire, a partir de quelques textes 
theoriques capitaux, les articulations et divisions des scien
ces humaines et les rapports internes qui en unissent les 
differentes branches. Des notes et etudes portant sur I’his- 
toire de la science, sur les maitres, compagnons et disciples 
en particulier, com pie tent naturellement le volume. Si ces 
textes proviennent en majorite de la deuxieme periode de 
I’activite scientifique de Mauss, quelques ecrits mineurs de 
l ’epoque anterieure constituent d ’utiles rappels de posi

24. Cf. « La polarity religieuse et la division du macrocosme » dans 
le tome I I  des CEuvres.
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tions theoriques precedemment adoptees ; ils ne boulever- 
sent pas, me semble-t-il, l’unite du volume. Les ecrits de 
sociologie politique, datant essentiellement des annees 
1920 ont ete places dans VAnnexe.

Le cboix que j'ai ete conduit â faire entre les textes 
mineurs ne parait pas compromettre I’ambition d ’exhaus- 
tivite. I l  a semble en effet qu’un certain nombre 
de comptes rendus rapides, d ’interventions orales ă des 
debats ou de notes de circonstance pouvaient etre legitime- 
ment omis. Quelques changements, le plus souvent de 
forme, et quelques abreviations ont paru egalement utiles 
pour assurer une meilleure lisibilite des tex tes25 26. fe  me 
suis egalement cru autorise â user de certaines techniques 
de presentation pour mettre en valeur les textes les plus 
importants pour le lecteur d ’aujourd’hui™.

25. On peut se rendre compte des omissions en consultant la biblio
graphic dans le tome III  des CEuvres. —  En plus, dans les analyses 
d’ouvrages, les references â la pagination des livres discutes ont ete 
systematiquement supprimees. Il m’a semble que ces textes pouvaient 
et devaient etre Ius sans rapport avec leur finalite premiere de 
comptes rendus. Ils presentent un interet en eux-memes dans la 
mesure ou ils eclairent tel ou tel aspect de la pensee de Mauss ou 
bien parce qu’ils apportent des points de vue originaux sur l’histoire 
des idees sociologiques. De toute fațon, les renvois â des publications 
vieilles maintenant d’une quarantaine â une soixantaine d’annees m’ont 
paru depourvus de sens. Les memes considerations m’ont conduit â 
supprimer dans certains comptes rendus des parties propres ne pre- 
sentant qu’un interet ephemere — telles les remarques d’ordre stylis- 
tique ou portant sur les erreurs d’orthographe des livres recenses. 
Ces omissions sont signalees par [...]. En outre, des textes mineurs 
figurent parfois decoupes en morceaux thematiqucment homogenes et 
rattaches â d’autres textes, apparentes par leur sujet. — Les notes 
d’auteur ont ete transferees — lorsqu’elles ne s’y trouvaient pas 
dans l’original — en bas des pages et leur numerotation a dte refaite 
de 1 â n. La pagination originale est indiquee entre / . .  /  dans le corps 
des textes. En outre je me suis efforcc; de redresser, ou â tout le 
moins homog6neiser l’orthographe, souvent incertaine, des noms et des 
titres. Le meme effort a ete accompli pour les references bibliographiques 
et les citations.

26. Les textes essentiels — dont la quasi-totalite des articles inde
pendants mais aussi certaines interventions orales — ont ete impri- 
mes en gros caracteres, les autres figurent en caracteres plus petits. 
De ces derniers deux usages ont ete faits : ou bien ils se trouvent 
reunis dans des sections de chapitres ou bien ils sont rattaches en 
guise de notes ou d’eclaircissements â des textes independants. Dans 
ce dernier cas, ils sont marques d’un numero de renvoi entre crochets
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I l  semble que la construction proposee ici trouve en 
dernier ressort sa justification dans la sociologie de I’oeu
vre, seule capable d ’en eclairer le caractere et de decouvrir 
les raisons qui ont rendu sa reconstruction par un tiers 
ă la fois possible et, sinon necessaire, du moins inevi
table... Sans doute le portrait intellectuel esquisse ici ne 
prend-il tout son sens que si on le rapporte â un tableau 
complet du milieu intellectuel de l ’epoque, ou du moins de 
I’Ecole durkheimienne dans son ensemble. Peut-etre pour- 
ra-t-il contribuer ă justifier la presentation de Voeuvre qui 
est proposee dans ce recueil. C’est la aussi une occasion de 
s’interroger sur les limites de Vautonomie d ’une oeuvre in- 
tellectuelle et de montrer comment le projet du savant 
s’inflechit sous les pressions de son milieu, qui s’exer- 
cent au travers de differentes mediations, comme la place 
assignee â I’auteur dans la division seientifique du travail 
ou dans le groupe des pairs.

C e s t â l’âge de vingt-trois ans que Mauss publia son 
premier travail dans la Revue de l ’histoire des religions 27, 
le plus ancien et le plus prestigieux des periodiques fran- 
qais qui fü t consacre, en ce temps, ă la science des reli
gions. Le fait a son importance. I l denote la situation 
de premier plan que Mauss occupe, des son entree, dans 
le monde intellectuel. Son article constitue d ’ailleurs un 
des premiers efforts pour nouer un dialogue avec I’ethno- 
graphie etrangere. A  la recherche de l’explication de faits 
sociaux des civilisations non occidentales, il n ’a jamais

et suivent le texte dans l’ordre des renvois. Dans le premier cas, ils 
ont ordonnes chronologiquement â l’interieur de la section qui peut 
soit rassembler des sources, materiaux et textes â l’appui d’un article 
independant meme si Particle en question ne se trouve pas dans le 
recueil (comme 1’ « Essai sur le don ») ou n ’a meme jamais ete ecrit 
en tant que tel (le dossier intitule « Sources » de l’etude des formes 
elementaires de la vie religieuse renvoie â la totalite des travaux pre- 
coces de Mauss ainsi qu’au livre de meme titre de Dürkheim), soit 
former un dossier autonome de textes consacres â un theme, teile la 
section sur les mythes.

27. « La religion et l’origine du droit penal d’apres un livre r&ent » 
(1896) (voir dans l’annexe du tome II  des (Euvres) est un comptc 
rendu fort detaille et critique, paru en deux parties, sur un ouvrage 
important de S. R. Steinmetz, chef de file de l’&ole ethnographique 
de Leide.
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connu I’ experience ethnographique et, qui plus est, ne 
semble pas en avoir eprouve le besoin28. Pourtant, su
preme reussite, les praticiens eux-tnetnes avec qui il aura 
entretenu des echanges reciproquement enrichissants le 
reconnaitront comme un des leurs.

Les liens de parente et les affinites intellectuelles elec
tives qui unis sent Mauss (ne en 1872 a. Epinal et mort 
a Paris en 1970) ă son oncle Emile Dürkheim, son aine 
de quatorze ans, recouvrent un destin social semblable. La 
familie appartient â la bourgeoisie juive des Vosges. La 
brillante et rapide reussite de son oncle, qui est charge de 
cours depuis 1887 a l'universite de Bordeaux, lui sert 
d ’exemple et confirme pour la familie la legitimite de 
l ’abandon des voies coutumieres. Les fortes etudes secon
daries classiques qu’il fait au lycee d ’Epinal se completent 
par I’education religieuse qu’il rețoit dans la familie. Il 
semble qu’il cesse de pratiquer la religion tres to t, sans 
dechirement ni tension avec un milieu familial tres forte- 
ment domine par l’influence de Dürkheim. La familiarite 
avec la tradition hebraique en meme temps que le rapport 
libere que, comme la plupart des intellectuels juifs, il 
entretient avec sa religion d ’origine, le predisposent sans 
doute a eprouver pour les phenomenes religieux cet inte- 
ret objectif et detache qui scandalisait les adversaires, pour 
la plupart catholiques, de I’Ecole 29.

Mauss prepare, comme Dürkheim avant lui, l’agregation 
de philosophie. A  la difference de son oncle, il ne passe 
pas par l’Ecole normale afin, sans doute, de pouvoir bene- 
ficier de l’enseignement que donne Dürkheim a Bordeaux. 
Le concours d ’agregation ne lui semble pas representer 
autre chose qu’un rite de passage oblige. I l  s'en acquitte, 
comme d ’un devoir, brillamment, pour se tourner imme-

28. En 1925, il conțoit encore la dissociation de l’observation ethno
graphique et de la synthese theorique comme parfaitement legitime et 
operatoire. « 11 faut des sociologues et des ethnologues. Les uns 
eclairent, les autres renseignent ». Cf. « Le Manuel d’anthropologie 
de Kroeber », CEuvres, III. Un seul de ses nombreux deplacements â 
l’ctranger a revetu un certain caractere ethnographique. Il s’agit du 
voyage qu’il fit au Maroc en 1929 et dont il rendit compte devant 
l’lnstitut franțais d’anthropologie. (Cf. la section consacree â l’etude 
comparative des civilisations dans le tome II  des CEuvres).

29. Voir cependant les pages emouvantes que Mauss consacre vers la 
fin de sa carriere â son rapport avec le juda'isme : « Sylvain Levi », dans 
le chapitre « Maltres, compagnons et disciples » du tome III  des CEuvres.
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diatement vers des etudes plus particulieres. Si, au cours 
de son se jour ă Bordeaux, il peut s’impregner de la tradi
tion de la philosophie raționaliste que lui ont transmise son 
oncle et deux autres maîtres neo-kantiens bordelais, Hame- 
lin et Espinas, il n ’entretiendra jamais avec la philosophie 
universitaire des rapports aussi intimes que Dürkheim . 
Alors que Dürkheim demeura toujours le depositaire fidele 
de la tradition raționaliste et positiviste Iau point que, 
dans une large mesure, sa pratique sociologique reste 
inscrite dans une problematique comtiste et kantienne) 
et poursuivit toute sa vie durant un dialogue avec Ies 
philo soph es universitaires qui le consideraient comme 
un des leurs, Mauss, sans jamais rejeter l ’enseignement 
repu, laissait bien peu apparattre dans son oeuvre Ies 
presupposes philosophiques dont eile procedait. Ses rap
ports avec 1’epistemologie positiviste qui marqua ses 
ecrits precoces restaient largement mediatises par la metho- 
dologie durkheimienne et il n ’a guere ete aperqu que 
comme un etranger par Ies philosophes de m e tie r30. Ses 
etudes lui ont avant tout fourni un langage et de bonnes 
manieres de lettre. Elles l ’ont arme en vue d ’autres 
etudes —  linguistiques, historiques et ethnologiques — , 
vers lesquelles le portaient ses goüts et sa culture.

Les annees d ’apprentissage de Mauss furent marquees 
par d ’autres influences non moins importantes bien qu’eiles 
n ’apparaissent guere dans son ceuvre scientifique. S ’etant 
lie d'amitie avec Marcel Cachin pendant ses etudes â 
Bordeaux (ou ce dernier tent ait deja de conquerir la mairie 
pour son parti), Mauss s’engagea tres jeune dans le mou- 
vement socialiste. De retour ă Paris, il frequentait Jean 
Jaures, ami proche et ancien camarade ă l’Ecole normale 
superieure de Dürkheim. I l connaissait egalement Lucien 
Herr, le bibliothecaire de l ’Ecole dont le role fu t deter
minant dans l’orientation radicale que prit l’action poli
tique de Jaures31. Connaissant bien Ies milieux anarcho- 
syndicalistes de Paris, il participa au « M ouvem ent socia
liste » de Sorel qu’il quitta cependant parce q u ’il en

30. Mauss ne participa activement aux travaux de la Society franțaise 
de philosophie qu’â partir de 1923 et ses interventions ne concement 
que des questions ethnologiques ou sociologiques.

31. Cf. Raymond Aron, Les e tapes de la pens te  sociologique, Paris, 
Gallimard, 1966, p. 315.
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desapprouvait les methodes violentes32. On salt qu’il prit 
part ă la fondation de l ’Humanite oü il devait publier 
par la suite de nombreux articles. De plus, pendant ses 
etudes universitaires, il milita activement dans le Groupe 
dreyfusard des etudiants collectivistes. I l  ne reniera ja
mais ses convictions et il reste membre du parti socialiste 
apres la scission de I’ancien parti en 1920, continuant de 
trai ter de l’actuali te politique dans le Populaire. I l  observa 
cependant avec scrupule une parfaite neutrality politique 
dans ses publications scientifiques et dans son enseigne- 
ment, suivant en cela les normes professionelles qu’im- 
pose I’ethos universitaire en France.

Apres Fagregation, au lieu d ’accepter le poste d ’ensei- 
gnement qui lui fu t offert a Bordeaux, il se consacre a 
des etudes et des recherches qui l’eloigneront de maniere 
decisive de la philosophic theorique. I l etudie d ’abord le 
sanscrit et les religions anciennes de l ’Inde sous la direc
tion d ’A lfred  Foucher, se fait initier a la linguistique com
par ee indo-europeenne par Antoine M eillet et, guide par 
Sylvain Levi, pousse en avant ses etudes d ’indologie, 
recueillant une tres large information sur les civilisations 
orientales. En meme temps des se jours d ’etude en Alle- 
magne, en Hollande et en Angleterre affermissent sa mat- 
trise des langues vivantes, deja considerable, et ouvrent 
devant lui le domaine de l’ethnologie religieuse en plein 
epanouissement. I l  participe activement aux travaux pre
paratoires {.compilation de tableaux statistiques) du Sui
cide de Dürkheim {1897), premiere etude appliquee de 
la science nouvelle que celui-ci est en train d’edifier.

La sociologie de Dürkheim est arrivee en effet a un 
tournant decisif. Une fois posees, dans les Regies de la 
methode sociologique (1894), les bases theoriques de la 
science positive de la societe, il appartenait aux disciples

32. Voir â ce sujet une lettre de Mauss ecrite en 1936 â la suite 
d’une communication d’Elie Halevy (Bulletin de la Societe franțaise 
de Philosophie, 36, p. 235) : « J’ai longtemps vecu dans les milieux 
actifs P. [arti] S. [ocialiste] R. [evolutionnaire] etc. russes. J ’ai moins 
bien suivi les social-democrates, mais j’ai connu les bolcheviks du Parc 
Montsouris, et, enfin, j’ai vecu un peu avec eux en Russie ». Cette 
demiere remarque renvoie au sejour qu’il fit dans la periode troublee 
de 1905-1906 en Russie mais qui pouvait avoir un caractere scienti- 
fique puisqu’il en fait mention parmi ses missions d’etudes â l’etranger 
dans sa bibliographic de 1930.
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d ’elever l’edifice que promettait le projet du maitre 
d ’ceuvre. Or Dürkheim lui-meme s’interessait de plus en 
plus a. 1’ethnologie. C’est Lucien Herr qui, des 1886, avail 
attire son attention sur les premiers travaux de Frazer33. Il 
suivait de pres le debat qui se developpa d ’abord en Angle- 
terre, pour prendre par la suite des proportions internatio
nales, autour des religions primitives. En effet I’ethnologie 
naissante, oeuvre d ’universitaires de diverses formations, 
commenqa par se fixer deux objets d ’etude principaux, 
les organisations familiales et les cultes, les deux repon- 
dant aux preoccupations des specialistes des civilisations 
antiques, mythologues et juristes. En I’absence d ’une 
science anthropologique autonome qui aurait pu secreter 
une problematique propre, les theoriciens des societes 
primitives, venus d ’autres champs d ’etudes, interrogeaient 
selon la logique dont ils etaient impregnes les r ens eigne- 
ments que les observateurs de fortune avaient accumules 
sur les societes primitives. Dans Vambiance evolutionniste 
qui prevalait en cette fin de siecle, c’est la linguistique 
comparee et la biologie qui servaient de modele â le urs 
demarches. L ’une et l ’autre de ces disciplines fournissaient 
la methode, a savoir le rapprochement des faits tires de 
civilisations differentes en vertu d ’homologies de forme 
ou d ’analogies supposees, sans que la question de la compa- 
rabilite reelle des faits fu t posee. De meme les resultats 
deja acquis dans les deux sciences promettaient aux theori
ciens des religions la reconnaissance des etapes historiques 
qui, par hypothese, se succedaient au cours d ’une evolu
tion dont les mecanismes etaient supposes universels et 
partout justiciables d ’une analyse et d ’une explication 
globales. A  la maniere d ’une histoire universelle de la 
nature, il s’agissait d ’ecrire I’histoire universelle de la men-
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33. Il s’agit des articles « Totemism » et « Taboo » que Frazer avait 
prepares pour la neuvieme Edition de VEncyclopaedia Britannica (1885) 
â la demande de 1’editeur, son ami et collegue de Cambridge, Robertson 
Smith. Ce dernier fut â l’origine de la fameuse theorie, reprise par 
Frazer — entre autres —, du sacrifice totemique primitif avec l’iden- 
tification symbolique de l’animal victime avec la divinite, caracteristique, 
selon ces auteurs, de la premiere phase de revolution religieuse. Mauss 
lui-meme fut particulierement influence par les Lectures on the Religion 
of the Semites (1889) de Robertson Smith et son article sur le 
« Sacrifice » dans VEncyclopaedia. (Cf. la discussion des theories de 
Robertson Smith dans 1’ « Introduction â l’analyse... » et dans 1’ « Essai 
sur le sacrifice » de Hubert et de Mauss dans le tome I des (Euvres.)
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talite de l ’homme socialise. Des lors deux problemes appa- 
raissaient comme primordiaux : fixer les debuts de revolu
tion religieuse et expliquer les fondements de la religiosite 
dans l ’homme. Autour de ces deux axes et sur la foi des 
donnees mal iden tifies  et mal observees, mats recueillies 
un peu partout en tres grand nombre par des voyageurs 
d'occasion, administrateurs de colonies, missionnaires, etc., 
se multipliaient des theories sur une histoire conjecturale 
des religions. Que Von tint I’animisme avec Tylor, I’ani- 
matisme ou pre-animisme avec Marett, la magie avec 
Frazer ou le monotheisme prim itif avec Andrew Lang 
pour le premier stade de « revolution religieuse », toute 
cette anthropologie s ’attachait â rechercher la genese de 
la religion et proposait des theories divergentes de la 
religiosite, invoquant pour la plupart des faits psychiques 
individuels nes du rapport qu’entretiennent les primitifs 
avec la nature ou leurs experiences vecues.

La problematique du debat ethnologique fournissait un 
terrain ideal ă une philosophie sociale aus si essentielle- 
ment evolutionniste que celle de Dürkheim ainsi qu’â sa 
foi dans la methode genetique, fondee sur l’hypothese 
que le fait complexe est deductible du simple, le superieur 
de l ’inferieur et (ce qui revenait au meme dans l ’optique 
evolutionniste} le posterieur de l ’anterieur. V o id  com
ment Dürkheim justifie l’etude genetique des faits so- 
ciaux : « Pour com prendre les phenomenes sociaux d ’au- 
jourd’hui dans la mesure necessaire pour en diriger revo
lution, ne suffit-il pas de les observer tels qu’ils sont 
donnes dans notre experience actuelle et n'est-ce pas faire 
une oeuvre de vraie erudition que de se mettre ă la recher
che de leurs origines les plus eloignees ? Mais cette m e
thode rapide est grosse d ’illusions. On ne connait pas la 
realite sociale si on ne l ’a vue que du dehors et si l’on 
en ignore la substructure. Pour savoir comment eile est 
faite, il faut savoir comment eile s’est faite. [ ...]  Pour pou- 
voir, avec quelques chances de succes dire ce que sera, 
ce que doit etre la societe de demain, il est indispensable 
d ’avoir etudie les formes sociales du passe le plus lointain. 
Pour comprendre le present, il faut en sort ir » M.

34. « Preface » in l’Annee Sociologique, 2, p. v (1899).
Notons que, tout en preconisant la methode d’explication genetique, 

Mauss nuance les affirmations de Dürkheim concernant l’usage heuris-
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II suffisait de placer le domaine religieux au cceur des 
phenomenes sociaux qui lui sont apparemment heterogenes 
pour en faire un objet privilegie d ’etude. « On s ’est 
etonne de l’espece de primaute que nous avons ainsi ac- 
cordee â cette sorte de phenom enes; mais c’est q u ’ils 
sont le germe d ’oü tous les autres —  ou, tout au moins, 
presque tous les autres —  sont derives. La religion 
contient en eile, des le principe, mais â l’etat confus, tous 
les elements qui, en se dissociant, en se determinant, en 
se combinant de miile manieres avec eux-memes ont donne 
naissance aux diverses manifestations de la vie collective. 
C’est des mythes et des legendes que sont sorties la 
science et la poesie [ ...] . Le droit et la morale sont nes 
des pratiques rituelles [ ...] . La parente a commence par 
etre un lien essentiellement religieux; la peine, le contrat, 
le don, I’hommage sont des transformations du sacrifice 
expiatoire, contractuel, commercial, honoraire, etc. Tout 
au plus peut-on se demander si Vorganisation economique 
fait exception et derive d ’une autre source, quoique nous 
ne le pensions pas [ ...] . I l  n ’en reste pas moins qu’une 
multitude de problemes changent completement d ’aspect 
du jour ou I’on a reconnu leurs rapports avec la sociologie 
religieuse. C’est done de ce cote que doivent se porter 
nos efforts » * 35.

Le relais indispensable sera la theorie des representations 
collectives, ciment integrateur du corps social. Par postu
lat —  et suivant en cela les renseignements ethnographi- 
ques disponibles —  les faits mentaux primitifs (represen
tations) sont essentiellement religieux. C’est ainsi que, a 
partir du Suicide, les travaux de Dürkheim convergent vers 
cette theorie generale dont les resultats seront exposes 
dans les Formes elementaires de la vie religieuse (1912), 
veritable somme de son oeuvre comme de celle de ses 
compagnons.

Dürkheim a sans doute ce vaste projet en vue lorsqu’il 
dirige vers les etudes de sociologie religieuse Marcel 
Mauss qui en devient le specialiste avec son ami de tou- 
jours, Henri Hubert, et Robert Hertz, qui rejoindra plus
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tique des faits « rudimentaires » ou « elementaires ». Dans « la Priere » 
(cf. infra p. 396) il va jusqu’â refuser de leur accorder la « simplicity » 
soutenant que « leur complexity est settlement d’une nature differente ».

35. Ibid., p. IV.
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tard I'equipe formant autour de Dürkheim I’Ecole fran- 
qaise de sociologie. Or le moment est doublement propice 
â l’entreprise de ces travaux qui occuperont Mauss dans 
la premiere periode de son activite scientifique.

C’est en 1898 que Dürkheim fonde l ’Annee sociologi- 
que, qui sera le cadre de leurs recherches, et lui assigne 
deux fonctions inseparables, presenter Ies travaux origi- 
naux des collaborateurs et recenser d ’une annee â I’autre 
la litterat ure sociologique internationale dans V accept ion 
etendue que Dürkheim donne â ce terme. Le caractere 
revolutionnaire de l’Annee s’exprime peut-etre le mieux 
dans le nouveau type de travail intellectuel qu’elle inau- 
gure : division scientifique du travail ă I’interieur d ’une 
equipe reunissant des competences diverses, collaboration 
dans des etudes magistrales, imposition d ’un rythme strict 
de production scientifique selon les echeances fixees par 
les livraisons de l’Annee, obligation pour chaque collabo
r a te s  de couvrir un domaine de recherche delimite avec 
precision et enfin, communion des compagnons dans la 
doctrine du maître, ce primus inter pares. 5/ ces anciens 
normaliens et agreges de philosophic, qui ont requ la 
formation la plus individualiste qui soit —  puisqu’aucun 
autre Systeme universitaire n’encourage probablement au 
meme degre la competition et I'exploit agonistiques — , 
s’engagent aus si totalement dans cette entreprise collec
tive, c’est que I’ethos ascetique qu’elle presuppose et que 
certains pouvaient tenir de leur milieu familial est soutenu 
par une sorte de conscience missionnaire. Ils entendent 
affirmer l ’utilite operatoire de la nouvelle science positive 
de la societe par sa confrontation systematique avec les 
ecoles sociologiques ou des philosophies sociales concur- 
rentes. L ’Annee doit tracer, selon l’intention de ses colla
borateurs, une histoire critique constamment mise â jour 
des sciences qui I’occupent. De fait, grace a la tres large 
culture de ses principaux animateurs, eile conduit les 
sciences sociales franqaises ă sortir de leur autarcie tradi- 
tionnelle afin, il est vrai, que leur specificite s’affirme et *

36. Cette nouvelle methode de travail a du faire une forte impression 
dans le monde intellectuel. En 1910, Peguy celebre en Mauss, sur un 
ton mi-ironique, mi-admiratif, « la finesse d ’une boîte-ît-fiches » â 
laquelle il doit, lui, definitivement i-enoncer... (Cf. Ch. Peguy, Victor- 
Marie, comte Hugo. Cahiers de la quinzaine, n° 1, s6rie 12, p. 20.)
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se renforce par le dialogue qu’eiles poursuivent avec la 
recherche etrangere.

La part que prend Mauss â cette entreprise ne saurait 
etre exageree. La veritable division du travail qui s’instaure 
ă l'interieur de l’Ecole lui laisse une part preponderante 
dans la prospection de l’ethnologie et de l ’histoire reli- 
gieuses de tout bord et de tout pays. Son assiduite de 
lecteur, son savoir linguistique sans pared {mais ne se 
plaint-il pas un jour de l ’insuffisance de ses connaissancei 
en suedois ?), sa culture biblique, historique, hindouiste, 
philosophique et philologique {qui tres tot embrasse des 
langues africaines et polynesiennes} trouvent un ample 
champ d ’action. I l  devient, sous l ’impulsion et â l’exemple 
de son oncle, un travailleur acharne et occupe ă l’interieur 
du groupe un statut de premier plan qui, avec l ’avene- 
ment du durkheimisme dans le monde universitare, ren
force sa situation dans le champ int eile ctuel. C’est lui qui 
signe en 1901 avec Paul Fauconnet I’article « Sociolo
gie » ”, presentant sous une forme cursive la doctrine dur- 
kheimienne dans la Grande Encyclopedic. A ux tres nom- 
breuses analyses qu’il publie annuellement, il ajoute 
regulierement des essais dont l ’immense appareil docu
m entare met en oeuvre la meilleure part des donnees dis
ponibles sur Ies questions traitees. II sera toute sa vie 
l ’amoureux des details, l’observateur meticuleux qui, sans 
avoir jamais fait d ’observation sur le terrain, redresse â 
mainte reprise Ies affirmations des ethnographes. Ce sens 
profond des faits qui faisait entierement defaut a l ’ethno- 
graphie anterieure, surtout en France, ou aucun enseigne
m ent ne preparait â ce metier, Mauss l’inculque aux eleves 
qui s’assemblent tres tot autour de lui. II enseigne d ’abord 
{comme suppleant de Foucher â l ’Ecole des hautes etudes} 
l ’histoire de la philosophie et des religions indiennes avant 
le bouddhisme. Des 1901 il est nomme titulaire de 
la chaire (laissee vacante par Leon Marillier) d ’ « histoire 
des religions des peuples non civilises ». I l  demontre 
dans sa « Lețon d ’ouverture » {1901} la precarite de ce 
t i tr e 37 38 et Oriente deliberement son enseignement vers une 
introduction â l’observation ethnographique.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

37. Cf. (Euvres, III , chap. 2.
38. Cf. (Euvres, II, chapitre 2, parmi Ies textes rattaches â « L’art 

et le mythe ».
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Le theme est d ’actualite. La critique ancienne s’appli- 
quait en effet â une mauvaise ethnologie ou aux theori- 
ciens qui en etaient juges. A  partir de la fin du siecle, 
les premieres expeditions d ’hommes de metier bien prepa
res a la tâche commencent â fournir sur les civilisations 
sans ecriture des renseignements infiniment plus precis que 
le fouillis de donnees mal identifiees dont on avait dispose 
auparavant. Les fameuses expeditions de Haddon et de 
ses collaborateurs aux detroits de Torres (1898), les en- 
quetes de Boas en Amerique du Nord, les decouvertes de 
W ilken, Krujt et des autres Hollandais en Indonesie, les 
premieres descriptions precises des tribus australiennes 
par Fison et H ow itt suivies des travaux de Spencer et de 
Gillen qui precedent de peu ceux de Strehlow et de Lan
gloh Parker, constituent pour Mauss et ses compagnons 
autant d ’evenements et determinent, comme le remarque 
Claude Levi-Strauss39, un changement d ’attitude radical ă 
I’e gard de I’ethnographic ă partir de 1898. Mauss donne 
de magnifiques analyses de cette nouvelle litterature ethno- 
graphique dans les numeros successifs de l ’Annee socio- 
logique40 et cette preoccupation gagne sans cesse en im
portance ă mesure que le debat ancien sur les religions 
primitives s ’apaise vers l ’approche de la guerre.

Des autres themes qui rencontrent sa critique, la Philo
sophie religieuse est sans doute le plus important. Contre 
les affirmations insistantes de l’autonomie des systemes 
religieux comme porteurs de valeurs spirituelles irreduc- 
tibles ä leurs manifestations dans la societe, il fait voir

39. Cf. « Ce que l’ethnologie doit â Dürkheim » in Centenaire de 
la naissance d’Emile Dürkheim. Annales de l’universite de Paris, 1960, 
n° 1, pp. 45-50.

40. Celles qui servent de materiaux â la plupart des essais pr6coces 
de Mauss et aux Formes elementaires de la vie religieuse de Dürkheim 
ont ete rassemblees sous un titre semblable dans le tome I I  des 
CEuvres. Des autres, on trouvera une ample selection passim dans 
les CEuvres et en particulier dans l’annexe du tome I (« Systemes 
religieux »). C’est le projet methodologique de reconstruire la genese 
des phenomenes etudies qui explique l’importance qu’ont revetue, pour 
la sociologie religieuse durkheimienne, les quelques travaux contempo- 
rains d’ethnographie, surtout australienne. Ils fournissaient â l’appui 
des recherches de Mauss et de ses compagnons sur les formes les plus 
generales et les plus « elementaires » de la religiosite un ensemble de 
faits minutieusement decrits dans les societes que l’on consid6rait â 
l’epoque comme les plus primitives, c’est-â-dire les plus proches des 
« origines » de l’humanit6.

XXVII



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

quelle est la fragilite des conceptions philosophiques de la 
religion lorsqu’on les confront e ä la diver site des fails 
qu’ils devraient recouvrir. « No« seulement le concept 
pbilosophique de la religion n ’est pas vraiment constitue, 
il est encore tout ideal et ne correspond que de tres loin 
â la realite. I l  n ’y a pas, en fait, une chose, une essence 
appelee Religion ; il n ’y a que des phenomenes religieux, 
plus ou moins agreges, ou des systemes qu’on appelle des 
religions et qui ont une existence historique definie, 
dans des groupes d ’hommes et dans des temps determi
nes » 41. De meme, il s’attaque ă la pretention de deduire 
les faits de culte des besoins du psychisme individuel ou 
de Vexperience42. Or, depuis les theoriciens classiques du 
X IX e sitele, les interpretations psychologiques —  qu’elles 
fussent emotionalistes ou rationalistes —  constituaient la 
base de l’etude des religions primitives.

L ’intervention de Mauss et de ses amis porte le debat 
sur un terrain ă coup sür plus solide. Ils s’efforcent 
de clarifier la terminologie particulierement confuse 
qu'employment les divers auteurs (au point que souvenl 
les querelles d ’ecoles ne recouvraient que des querelies de 
mots'); ils apportent en complement Renseignement des 
dernieres decouvertes ethnographiques ; ils opposent aux 
theories courantes une conception qui fait surgir la reli
gion de la nature meme de la societe43.

41. Cf. « Philosophie religieuse, conceptions g6n6rales » (1904) dans 
le chapitre d’introduction du tome I des (Euvres. (Infra pp. 93-94.)

42. Voir plus particulierement sa vigoureuse critique de William 
James, rattachee â I’ « Introduction » dans le tome I des (Euvres. 
(Infra pp. 58-65.)

43. Le dossier de cette discussion a 6t6 reuni dans le chapitre inti
tule « Debats et combats » du tome I des (Euvres. Il s’articule 
naturellement en deux sections : la premiere en est consacr6e â la cri
tique g6n6rale de l’Ecole anthropologique anglaise (Frazer, Jevons, Ma- 
rett, etc.) tandis que la seconde concerne plus particulierement la 
th6orie du totemisme qui, â mesure que les informations ethnologiques 
s’accumulent â son sujet, prend de plus en plus de poids dans le 
debat international jusqu’â la premiere guerre. On sait que l’Ecole fran- 
Qaise considerait le totemisme comme la forme la plus « 616mentaire » 
de la vie religieuse sans toutefois l’apercevoir dans tout culte d ’animaux. 
En critiquant les theories qui voyaient des traces de totemisme dans 
la mythologie greco-romaine (S. Reinach) et jusqu’en Egypte (A. Loret, 
V. Moret) et en restreignant et precisant l’acception du terme, Mauss 
a beaucoup fait pour clarifier le debat, quelque decevants que puissent 
paraître retrospectivement les t6sultats auxquels il aboutit. (Cf. C. Levi- 
Strauss, Le Totemisme aujourd’hui, Paris, P. U. F., 1962).
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L ’enonce des regies generales est reserve a Dürkheim  
qui, dds le second numero de l ’Annee sociologique, presente 
une etude programmatique sur « La definition des pheno
menes religieux ». I l  integre la religion partni les autres 
faits sociaux, qui se reconnaissent par leur caractere exte- 
rieur a I’individu, obligatoire et transmissible d ’une gene
ration d l ’autre. Loin de jaillir du dereglement du psy- 
chisme ou d ’etre innes, les phenomenes religieux qui 
paraissent les plus mysterieux ou extravagants, comme 
Mauss le montrera dans « L ’Origine des pouvoirs magi- 
ques dans les societes australiennes » 44 (1904) repondent 
a des attentes collectives, sont consacres par des croyances, 
bref obeissent a des modeles etablis par la societe. La 
specificite de la religion consiste, selon Dürkheim, en ce 
qu ’elle organise toute realite autour de deux poles, le 
sacre et le profane, reproduisant I’opposition entre faits 
individuels et faits collectifs. « Les choses sacrees, ce 
sont celles dont la societe elle-meme a elabore la repre
sentation [ ...] . Les choses profanes, au con trăire, sont 
celles que chacun de nous construit avec les donnees de 
ses sens et de son experience [...] . De Id vient qu ’elles 
n ’ont pas a nos yeux le meme prestige que les prâceden- 
tes » 45.

Ces principes elementaires ouvrent les trois voies dans 
lesquelles les recherches de Mauss et de ses amis s ’enga- 
gent effectivement. La premiere conduit a une theorie 
generale du sacre et, par implication, de la societe. La 
seconde, marquee d ’essais aux ambitions plus modestes, 
d l ’etude des manifestations typiques de la vie religieuse. 
Enfin, la troisieme sort du domaine des cult es propremenl 
dits pour envisager les rapports de solidarite qui unissent 
les faits mentaux et les autres faits sociaux.

La substitution, dans le vocabulaire de I’Ecole sociolo
gique, du mot « sacre » au m ot « religieux » commande 
egalement un elargissement considerable du champ seman- 
tique du concept. En effet, des lors que le sacrS apparait 
comme un terme d ’un couple d ‘oppositions mis en parallele 
avec cet autre couple qu’est le collectif et I’individuel, il

44. Les textes sur la magie sont groupes dans le tome II  des (Euvres.
45. Cf. E. Dürkheim, « La Definition des ph£nom£nes religieux » in 

I'Annee sociologique, 2, 1899, p. 21.
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tend a couvrir tout le domaine de la vie collective. I l  se 
definit moins comme un ensemble de faits detenant des 
fonctions specifiques dans la societe que comme la sphere 
du social par excellence, la fonction essentielle de la vie 
en commun en tant que transfiguration de la societe qui 
en realise I’integration symbolique. Comme I’indiquenl 
Hubert et Mauss dans V « Introduction â Vanalyse de quel
ques phenomenes religieux » 44 (1908), les temps forts de 
la collec tivite sont des fetes, I’espace qu’occupe la societe 
est consacre, les manieres d ’etre religieuses correspondent 
aux conduites eminemment collectives. Autrem ent dit, 
« les choses sacrees sont choses sociales [ ...] . Est conqu 
comme sacre tout ce qui pour le groupe et ses membres 
qualifie la societe » 46 47 48. La religion n ’est que I’hypostase 
de la conscience que la societe prend d ’elle-meme comme 
entite irreductible. Cette conception, fort satisfaisante pour 
l ’esprit, souleve neanmoins de nombreuses difficultes. La 
separation du profane et du sacre noie la specificite du 
fait religieux dans une sphere qui I’englobe et, par impli
cation, tend â isoler un domaine des conduites indivi
duelles qui echapperait au controle social. Par ailleurs, 
c’est sans doute le souci de retrouver la fonction sacrale 
sous une forme indifferenciee et diffuse, correspondant 
au stade « polysegmentaire » de revolution sociale, qui 
conduit Hubert et Mauss a leur conception du « mana » **, 
aujourd’hui unanimement abandonnee par les ethnologues. 
He plus, cette theorie enferme une philosophie sociale qui 
affirme la perennite de la fonction religieuse : et Dür
kheim  de reprendre vers la fin de sa vie le projet comtiste 
d ‘elaborer une morale laique universelle, avatar de la reli
gion de Vhumanite.

Un second groupe de travaux visait ă etablir une typo- 
logie des phenomenes religieux qui fü t valable transcultu- 
rellement et transhistoriquement. L ’universalite du sacre 
comme phenomene sine qua non de la vie sociale etani

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

46. Cette « Introduction » se trouve â la tete du tome I des (Euvres, 
et sert â la fois de preface et de conclusion aux deux premiers tomes, 
dans la mesure oü eile comporte une discussion generale des themes 
qui nreoccupent Mauss dans ses premiers travaux.

47. Cf. « Introduction... », infra pp. 16-17.
48. Cf. 1’« Esquisse d’une theorie generale de la magie » (1904) dans 

Sociologie et anthropologie.
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posee, on pouvait tenter d ’en chercher les marques ou 
parties Constituantes. Selon la definition de Dürkheim  
« les phenomenes dits religieux consistent en croyances 
obligatoires conn exes de pratiques def  inie s qui se rappor- 
tent a des objets donnes dans ces croyances » 49 50. Le do- 
maine â etudier se divise naturellement en mythologie 
et ritologie, etant sous-entendu que ni les mythes ni les 
rites ne constituent I’instance ultime. Les efforts de 
Mauss et de ses compagnons se concentrent done sur la 
recherche des types generaux, â l’aide d ’une methode 
comparative capable de sauvegarder cependant la specifi- 
cite des faits qu’il s’agit de rapprocher. V o id  comment 
Mauss concevait sa demarche en ce qui regarde les rites 
oraux : « Car si â travers ces variations nous pouvons 
arriver â constituer un type de rites oraux primitifs, si 
nous pouvons en etablir la probable universalite pour 
cette masse de societes diverses, e'est que nous aurons 
touche â un phenomene necessaire pour des societes de 
ce genre. En meme temps, les variations de grandeur, de 
forme, de saveur religieuse meme auxquelles sera soumis 
ce type de rites, ne seront pas, maintes fois, moins inte
ressantes ă observer que le type general lui-meme. Se 
rattachant elles-memes â des phenomenes sociaux deter
mines, elles s’expliqueront et, expliquees, serviront a I’ex
plication generale » M.

Le titre du premier grand texte de cette lignee, V « Essai 
sur la nature et la fonction du sacrifice » 51 (1889), est 
rävelateur de l ’hypothese qui sous-tend cet ensemble de 
recherches : les faits religieux s’ordonnent en genres dont 
chacun est defini par une nature et une fonction et dont 
les manifestations effectives ne sont que des realisations 
multiples d ’un type ideal que la science peut decouvrir ; 
des lors le champ des comparaisons peut etre restreint 
pour n ’inclure que des faits bien observables ou bien 
decrits comme e’est le cas dans I'essai sur le « Sacrifice ». 
La deuxieme tentative de cet ordre devait etre « la

49. « Definition des phenomenes religieux » (1899), VAnnee Socio- 
logique, 2. p. 21.

50. Cf. « La Priere », (Euvres I.
51. Ce texte, le premier que Mauss ait £crit en collaboration avec 

H. Hubert, figure dans le tome I des (Euvres.
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Priere », que Mauss laissa inachevee H. Cet echec contribue 
â cotwaincre que toute cette direction de pensee abou- 
tissait finalement dans une impasse. La multiplicite des 
faits neufs que l’ethnologie mettait a four interdisait de 
plus en plus la recherche des types generaux, m em e ä l ’in- 
terieur du domaine le plus aisement observable et le mieux  
decrit, c’est-â-dire celui des pratiques religieuses. Quant 
aux representations et croyances, eiles resistaient encore 
davantage â la description « ideal-typique ». De fait, 
Mauss et ses compagnons se limitaient en ce domaine ä la 
critique des theories rețues sans en avancer de nouvelles 
pour leur com pte52 53. II est vrai que l’Ecole sociologique 
s’attachait toufours de preference â l’etude des pheno- 
menes susceptibles d ’etre saisis et definis ă l’aide d ’indica- 
teurs objectifs.

Toutefois cela n ’im pliquai t pas que les faits m ent aux 
fussent exclus du champ d ’etude. Bien au contraire, ä 
tnesure que la tentative d ’elaborer une typologie phäno
menale des systemes et des pratiques religieuses se revele 
inoperante, Mauss se tourne, sous l’impulsion de son 
oncle, vers l ’etude des representations collectives. Ce do
maine d ’etude sera un des plus vastes chantiers de l ’Ecole 
sociologique. L ’inspiration de ces travaux est encore phi- 
losophique : Dürkheim assumant la charge de poser les 
principes, il s ’agit d ’elaborer une theorie sociologique de 
la connaissance. Pour ce faire, il convenait d ’ecarter les 
faits mentaux qui peuvent provenir d ’inventions indivi
duelles et qui, â ce titre, ne presentent pas les caract&res 
auxquels l’Ecole reconnait les faits sociaux. Ce sont des 
considerations de ce type qui rendent Mauss et ses compa
gnons reticents ă s’engager dans des travaux d ’envergure 
portant sur la creation artistique ou sur la litterature. 
Ils cherchent d ’abord â definir dans chaque fait la part du 
social, puisque seule cette part peut, ă leurs yeux, etre un

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

52. V. infra chapitre 4. L’intetet du fragment sur « la Priere », 
tel qu’il nous est reste, est avant tout de presenter dans une forme 
systdmatique les resultats d’une reflexion approfondie sur la methode 
comparative et gen^tique tant en honneur dans l’Ecole de Dürkheim. 
Il comprend en outre un debut d’application exemplaire de la methode.

53. Voir le chapitre d’ecrits mineurs divers consacres au probleme 
des mythes dans le tome II  des CEuvres, et en particulier l’article 
important sur les theories de Wundt « L’Art et le mythe » (1909).
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objet justiciable de I’analyse sociologique, c’est-a-dire etre 
integree dans une chaine causale et expliquee par d ’autres 
faits sociaux. Dans cette perspective, ils eliminent de 
fațon systematique de leur champ d ’etude les phenotnenes 
dont la reduction â d ’autres faits collectifs ne pourrait etre 
tentee qu’a l’aide de faits mediateurs. Ces precautions 
methodologiques dirigent l ’attention de I’Ecole vers des 
faits mentaux stereotypes et constants, com me les faits de 
langage. Cependant, si le langage leur parait etre un pbe- 
nomene collectif par excellence en raison de sa Constance, 
de la force avec laquelle il s’impose et de la resistance 
qu’il oppose â la volonte individuelle, il reste une techni
que de communication plutot qu’un mode ou un fait de 
connaissance. 11 fallait done, dans cette meme optique, 
s’attacher ă I’etude des categories et des notions essentielles 
de I’esprit qui, d ’evidence, ne relevent pas de la creation 
individuelle et constituent le fondement de la connais
sance. A  l’encontre de la tradition kantienne, I’Ecole socio
logique affirme que les categories ne sont pas des donnees 
a priori et universelles de la conscience, mais surgissent 
rattacbees â d ’autres faits sociaux. Ce postulat autorise 
deux hypotheses complementaires. Les categories doivent 
etre sujettes au changement, solidairement avec le reste 
de la societe; elles doivent presenter la meme diversite 
que les cultures sans exclure la possibilite de retards ou 
de decalages dans le temps, c’est-a-dire une certaine inde
pendance de la transformation des faits mentaux par rap
port au tout social. Ainsi, comme Dürkheim et Mauss 
le montrent dans I’essai intitule « De quelques formes 
primitives de classification » ( 1 9 0 3 ) la maniere de 
classer les choses et de representer le macrocosme relieve 
de I’organisation de la societe, la seconde servant de m o
dele â la premiere, et I’on retrouve encore dans la mentalite 
moderne les restes des classifications anciennes, de meme 
que la mentalite de telle societe primitive perpetue des 
traits mentaux derivant d ’un etat anterieur de son organi
sation sociale. Certes, la reduction quelque peu systema
tique des categories ă des faits de morphologie sociale ne 
va pas sans raccourcis grandioses, qui susciteront par la *

54. Cf. OEuvres II, chapitre i.
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suite d ’äpres contestations5S 56. Neanmoins, I'inspiration 
premiere de l’essai apparait encore aujourd’hui comme la 
base de la tentative, capitale dans la sociologie et dans 
l ’ethnologie moderne, d ’integrer Ies faits mentaux collec- 
tifs dans des cadres sociaux precis. Une telle analyse de- 
passe, dans son intention, l ’explication causale, puisqu’elle 
ne vise pas seulement ă assigner une origine morpholo- 
gique a un fait de representation en etablissant un rapport 
unilateral, mais tend â mettre en lumiere une relation 
fonctionnelle d ’interdependance et d ’interpenetration en- 
tre deux or dres foncierement differents de faits en 
montrant l’unite des systemes symboliques des societes. 
On peut prolonger dans plusieurs directions cette ligne de 
pensee, selon qu‘on insiste soit sur l’originalite des confi
gurations de faits culturels qui se traduit par l’unite et 
l ’unicite du style de chaque societe, soit sur l ’interdepen- 
dance des termes de ce rapport « fonctionnel », soit encore 
sur l ’identite du principe qui gouverne ce rapport, c’est-ă- 
dire sur la « structure » profonde qui s’y manifeste, expri- 
mant un aspect du fonctionnement de l’esprit hurnain 
socialise... Les durkheimiens penchaient prim itivem ent 
vers Ies premieres directions de recherche. E t Mauss de 
montrer dans son magnifique travail sur « Les Variations 
saisonnieres des societes eskimos » “  (Î906 ) la necessite 
methodologique de mettre en lumiere ces rapports inter
nes puisque la societe, telle qu’elle apparait dans cet exem
ple extreme qui presente les phenomenes avec la nettete 
d ’une experience de laboratoire, est en fait un tout indis- 
sociable ; le changement des saisons s’exprime dans I’or- 
ganisation, les cultes, I’economie, les formes de la socia- 
bilite, qui apparaissent comme etroitement solidaires les 
uns des autres. C es t sans doute la premiere fois qu ’un 
effort a ete fait en vue d ’etudier une societe comme un 
tout integre. E t I’ambition derniere qui se cache derriere 
ces travaux est bei et bien de remplacer la philosophie 
speculative de la connaissance par une sociologie ou une 
histoire sociale des categories de l ’entendement. « J ’irat 
meme jusqu’a dire que l’Anthropologie complete pourrait

55. Cf. la preface tres fouillee et critique dont Rodney Needham fait 
preceder sa traduction de 1’ « Essai » (Voir note 17 plus haut).

56. Cf. Sociologie et anthropologie (3' Edition).
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remplacer la philosophic car eile comprendrait precisement 
cette histoire de I’esprit humain que la philosophic sup
pose », dira plus tard M aussSJ.

La serie d ’etudes qui se nourrissent de la meme inspira
tion n ’abandonnent done pas la methode de reconstitution 
genetique des faits mentaux. Mauss et Hubert essaient 
de retrouver l’origine de la notion de causalite dans la 
force religieuse diffuse (le « mana ») identifiee en diffe
rentes societes; Hubert avance, sans doute avec la colla
boration de Mauss, une theorie de la temporalite comme 
expression du rythme de la vie sociale; Dürkheim fait de 
la societe le modele concret de la notion de totalite pour 
faire deriver, originellement, celle-ci de celle-lă. Avant la 
Grande Guerre Mauss publie deux autres essais cursifs sur 
des problemes apparentes : « Anna Viraj » 57 58 (1911) est 
l ’analyse, faite d ’apres quelques textes des Brâhmanas, 
d ’une notion tres particuliere de la nourriture qui, dans 
I’Inde ancienne, se trouve symboliquement liee â un vers 
disyllabique. « Les origines de la notion de monnaie » 
(1914) montre d ’apres 1’examen du vocabulaire magique 
de quelques langues africaines comment la notion de valeur 
d ’echange a pu se degager de la valeur magique attribuee 
ä certains o b je ts59. Pour les durkheimiens, la source de 
toute valeur, meme esthetique ou quantifiee, servant â la 
comparaison et ă l’echange, est par nature sociale. Les va- 
leurs specifiques derivent, au cours de I’evolution du sacre, 
qui est la valeur sociale par excellence, comme I’indiquent 
encore certains usages de l ’or et les significations qui sont 
attributes ă certaines matieres precieuses. Mauss reprendra 
apres la guerre toute cette problematique dans des com
munications justement celebres 60

57. Cf. « Mentalite primitive et participation » (1923) in CEuvres, II.
58. Cf. CEuvres, II. L’essai a ete integre dans un chapitre d’ecrits 

divers consacres â la civilisation indienne. On sait que Mauss projetait 
une etude plus ddveloppde sur la notion de nourriture. « Anna Viraj » 
en est le seul fragment qui fut realise.

59. Le souci d ’attribuer une force demonstrative generale â un 
rapport etabli sur quelques exemples fut crument critique par les 
specialistes moins portes vers la recherche des regulari t es generali sables. 
Voir â ce sujet la discussion qui fait suite â la communication de Mauss 
sur la « Monnaie ». Cf. la sous-section consacree â « Valeur magique 
et valeur d ’echange » dans le tome II  des CEuvres.

60. Ces textes se trouvent reunis dans le chapitre consacre aux 
« Men tali tes et notions collectives » dans le tome II  des CEuvres.
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La communication sur la « Monnaie » est la premiere 
intervention remarquee de Mauss dans une societe sa
vante, ä r in stitu t jrangais d ’anthropologie. L ’In stitu t fut 
un foyer academique de debats qui tendait ä realiser en 
son sein, de maniere symbolique tout au moins, l’unite 
des sciences humaines pour ce qui regarde l’etude de 
l ’humanite prehistorique et archaique, en reunissant aux 
cotes des anthropologues physiques, des theoriciens de 
l ’ethnologie, des linguistes et les rares ethnographes de 
metier. Bien que le prestige de l’Ecole sociologique aupres 
des instances consacrees du monde scientifique fü t incon
testable comme en temoigne l ’accueil qu’elles faisaient ä 
ses membres, eile etait loin d ’y detenir une position domi
nante. C’est par l’universite, ou ses collaborateurs occu- 
peront les postes-cles et repandront la doctrine, que le 
durkheimisme se perpetuera apres la disparition du maitre. 
Toutefois l ’Ecole subira dans son destin ulterieur l'e ff et 
du decalage entre la reconnaissance reelle que lui accorde 
le monde savant et l’hegemonie qu’elle detient dans l ’en- 
seignement de la sociologie. C ’est dans une large tnesure 
grace a Mauss, a sa souplesse d ’esprit et sa culture poly
valente qui lui permettent d ’assurer la presence de l ’Ecole 
dans les groupes savants les plus importants et aussi grace 
ä la reorientation radicale de ses recherches apres la 
guerre, que le durkheimisme ne s’est jamais reduit en fait 
ä cette doctrine de professeurs d ’Etat que voulaient y voir 
ses adversaires du cote de la sociologie catholique.

La guerre introduit une cesure profonde dans I’activity 
de Mauss et suspend pour toute une decennie le travail 
collectif autour de l ’Annee. Le dernier numero parait en 
1913, reunissant des analyses qui portent sur la produc
tion sociologique de plusieurs annees, sans presenter de 
travaux originaux. L ’evenement de cette periode qui 
precede la guerre est la parution des Formes elemen- 
taires de la vie religieuse de Dürkheim. L ’Ecole marque 
le pas, Mauss lui-meme ne publie plus avant la guerre 
qu’une etude tres fouillee sur l ’histoire de I’ethnogra- 
phie 61 destinee au grand public plutot qu’aux specialistes et

61. Cf. « L’Ethnographie en France et â l’etranger » (1913). Ce 
travail a 6te intdgr6 dans le chapitre concernant l’histoire des sciences 
sociales dans le tome III  des (Euvres.
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visant â montrer la grande misere de I’ethnographie en 
France, en comparison surtout avec les autres metropoles 
coloniales.

La guerre le surprend done, comme toute I’Ecole socio
logique, a un moment de repit. Engage volontaire, il est 
affecte comme interprete aupres d ’unites combattantes 
anglaises et australiennes. Il se retrouve dans I’apres- 
guerre â la tete de I’Ecole sociologique decimee, legataire 
universel de l ’heritage durkheimien. Fobert Hertz, un des 
meilleurs talents de l’Ecole, est tombe avec le jeune Andre 
Dürkheim, l ’ethnologue Maxime David, le linguiste A n 
toine Bianconi, ]ean Reynier, Robert Geliy et d ’autres. 
Son informateur sur les Eskimos, Henri Beuchat, peril en 
mission et Emile Dürkheim lui-meme ne survit que trhs 
peu de temps a la disparition de son fils a .

Mauss prend en charge, avec Celestin Bougie, Georges 
Davy, Paul Fauconnet et Maurice Halbwachs, la direction 
de I’Axinfe sociologique. Celle-ci ne reparait cependant 
qu ’en 1925 et le second numero de la nouvelle serie reste 
inacheve et sans suite a . I l  lui incombe la tâche â laquelle 
il se devouera pendant le reste de sa vie de publier les 
manuscrits des compagnons disparus64.

I l ne peut, d ’autre part, rester insensible ă la tragedie 
europeenne qu’il vient de vivre. Les etudes qu’il est appele 
ă entreprendre, ă la demande d ’un de ses amis politiques, 
sur le trace de nouvelles fro n tie rs  d ’un pays europeen 
I’incitent sans doute ă approfondir les concepts de natio- 
nalite et de nation. Certes sa sociologie politique reste en 
marge de son oeuvre scientifique, et eile eveille peu d ’echos, 
d ’autant plus que seuls la conference sur « la Nation et 
I’internationalisme (Londres, 1920) et un fragment sur 
I’ « Appreciation sociologique du bolchevisme » (1924), en 

— —
62. Cf. « In Memoriam. L’oeuvre inedite de Dürkheim et de ses 

collaborateurs » (1925). Voir aussi toute la section consacree aux 
« Maitres, disciples et compagnons » dans le tome III  des CEuvres.

63. C’est en 1934 que paraitra le premier fascicule des Annales 
sociologiques, echo lointain de VAnnee. Les Annales constituaient des 
publications irreguläres de fascicules dont chacun etait consacrd â un 
grand theme. Mauss dirigeait la section de sociologie religieuse.

64. On lui doit ainsi l’edition posthume des cours de Dürkheim sur 
le Socialisme (Paris, Alcan, 1928) et sur « la Morale professionnelle » 
(Revue mitaphysique et de morale, 1927), « le Peche et l’expiation 
dans les societ6s primitives » de Robert Hertz (Revue de l’histoire 
des religions, 1922) ainsi que du livre de Henri Hubert, Les Celtes
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seront publies de son vivant. L ’ouvrage sur « la Nation » 
qu’il commence a preparer probablement peu apres sa 
r entree dans la vie civile res te en manuscrit et inacheve * 65. 
Autant qu’on puisse en juger d ’apres les restes qui en sont 
connus grace ă une publication posthume, il eüt sans 
doute constitue un des textes les plus originaux de Mauss. 
I l  serait toutefois vain de pretendre degager toute la pen- 
see historique de Mauss d ’une oeuvre dont la composition 
demeure inconnue.

Dans les quelques fragments qui ont pu etre reunis, 
Mauss part de la distinction durkheimienne, d ’inspiration 
organiciste, entre societes poly-segmentaires et societes 
integrees qui s’organisent, sous certaines conditions, en na
tions, les criteres de la nationalite etant autant de faits 
sociaux integrateurs. I l  esquisse une theorie de la nation, 
moralement integree, tendant vers la democrație politique, 
la singularite culturelle, l ’unite economique, I’independance 
diplomatique et militaire. Si la nation apparait comme le 
resultat d ’un consensus particulariste et un fait devolution  
superieur, les phenomenes « intersociaux » —  dont les 
faits « internationaux » ne constituent a proprement par
ier qu’un cas d ’espece recent et qui sont, par essence, des 
faits d ’echange entre groupes (emprunts, migrations, et 
autres rapports intersociaux) —  gagnent de plus en plus 
en importance, si bien que Von commence ă parier legiti- 
mement de « civilisation humaine mondiale ». Si Mauss 
tient ă postuler, avant de passer â I’analyse des faits inter
sociaux, que « Vinternationalisme est entierement un fait 
d ’ordre ideal », il exprime sa conviction —  et cela dans 
la meme phrase —  que « la formation des groupes de plus

et I’expansion celtique d l’epoque de la Tene, Paris, La renaissance du 
livre, 1932. L’ « Introduction » dont Mauss fit preceder ce dernier se 
trouve rattachee â son esquisse historique sur « la Sociologie en France 
depuis 1914 » (1933) dans le tome I I I  des CEuvres. Les prefaces des 
autres publications ont 6t6 adjointes â l’essai necrologique consacri â 
la memoire de Dürkheim et de ses collaborateurs.

65. Certains de ces textes ont ete adjoints, en annexe, au tome III  
des CEuvres dans le chapitre « Sociologie politique ». En fait, l’inclu- 
sion de ces Merits dans le tome III  se justifie non settlement par des 
considerations de Chronologie (ce volume du recueil rassemble essen- 
tiellement Ies ceuvres de la maturite) mais aussi par une certaine patente 
d’inspiration qui transparaît entre les essais politiques et ceux qui rein
vent de l’ethnologie. Il s’agit, me semble-t-il, dans Ies deux cas, de 
rechercher les conditions du consensus, entre Ies Etats d’une part et â 
l’interieur des societes archa'iques de l’autre.
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en plus vastes... est une des lois les mieux constat ees de 
l’histoire ». Son expose des faits de civilisation, techniques, 
esthetiques, religieux, juridiques, voire linguistiques, porte 
manifestement la marque de cette conviction, qu’il se de
fend pourtant d ’avancer explicitement dans les textes de 
la Nation ou il voulait faire exclusivement oeuvre de 
science, c’est-a-dire decrire et analyser et non pas apprecier 
ou prophet is er.

Dans sa conference de Londres il oppose le cosmopoli- 
tisme « a-nationaliste » d ’une « secte », ephemere par na
ture, â I’internationalisme veritable, fonde sur la reconnais
sance des nations comme foyers les plus evolues du droit 
et de la morale, et montre que les nations qui, jadis closes 
sur elles-memes, s ’ouvrent les unes sur les autres par la 
force de leur evolution respective, convergent vers I’interna
tionalisme par la voie de Vinterpenetration de plus en plus 
intense des cultures, des economies et des moeurs. Si I’in- 
terdependance des Etats se renforce par les emprunts divers 
qu’ils se font les uns aux autres, l’impossibilite de l’autarcie 
nationale conduit non seulement ă un certain consensus in
ternational mais aussi ă la rationalisation des rapports so- 
ciaux, les philosophies et les sociologues, ces sages de la cite 
moderne, ayant un role ă jouer dans ce processus. I l  fallait 
faire preuve d ’une conviction internaționaliste bien ferme 
pour croire a l’avenement progressif du regne de la ratio- 
nalite et de l ’harmonie dans les relations internationales 
ă l ’issue meme du conflit le plus sanglant de l’histoire 
moderne. Le lecteur d ’aujourd’hui comprendra m ieux ce 
discours optimiste sur l ’histoire en se rappelant la logique 
des idees qui l ’ont fait naitre. I l  repondait d ’abord â la 
Philosophie de l’histoire positiviste dont s’etait grande
ment inspire Dürkheim et qui ne cessait de marquer Mauss 
lui-meme. I l correspondait ensuite ă I’interpretation que 
donna Mauss ailleurs du role primordial de I’intensification 
des echanges —  que cela soit entre les nations e n tir e s  
ou entre les individus au sein des societes archaiques —  
dans le renforcement des liens communautaires. Plus pres 
de son experience politique concrete, il etait conforme aux 
espoirs suscites par la creation de la Societe des Nations *

66. Voir â ce sujet les remarques de Mauss sur l’importance de la 
Soci6t6 des Nations dans le chapitre « Sociologie politique » au tome III  
des (Euvres.
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dont l’impuissance â par er aux dangers de guerres maj eures 
n’etait point evidente des l’abord. Par ailleurs il s’oppo- 
sait dans son intention humaniste aux ressentiments nationa- 
listes qui empestaient toute cette periode d ’apres-guerre de 
part et d ’autre du Rhin. Mauss etait un des rares penseurs 
europeens de l ’epoque ă ne pas succomber aux tentations de 
la polemique naționaliste et son exemple res te admirable â 
ce titre. Son refus de la violence reposait d ’ailleurs sur 
des considerations de bon sens autant que sur une attitude  
ethique. II a pu constater, sur l ’exemple des premieres 
annees du pouvoir sovietique, que la violence, meme revo- 
lutionnaire, se revele incapable d ’assainir Ies rapports so- 
ciaux parce qu’elle detruit Ies bases memes du consensus 
qu'elle se propose de susciter. « Elles {la crainte e t la 
peurj tiennent ă la rigueur debout les Etats et les tyran
nies ; elles ne creent ni la charite humaine ni I’amour ou, 
si I’on aime mieux, au fond, le denouement. Or, il n ’est 
pas de societe qui ait plus besoin d ’inspirer des sentiments 
positifs que celle qui pretend etre celle des travailleurs se 
devouant tous les uns aux autres. —  Jamais on ne bâtira 
de societes de cette forme sur une pure force materielle. 
A u risque de passer pour vieux feu et diseur de lieux com- 
muns, nous revenons clairement aux vieux concepts grecs 
et latins de caritas que nous traduisons si mal aujourd’hui 
par charite, du philon et du koinon, de cette ‘ amitie ’ 
necessaire, de cette ‘ communaute ’ qui sont la delicate 
essence de la Cite » 67.

Pour les contemporains de Mauss ces propos repre- 
naient les idees portees par tout un courant de la pensee 
socialiste europeenne —  de J aur es jus qu’aux « austro- 
marxistes » des annees 1920 —  qui allait â l’encontre de 
l ’usage de la violence et fondait l’espoir de voir se cons
truire la societe nouvelle dans une periode transitoire qui 
devait produire des formations socio-economiques mixtes, 
a la fois collectivistes et liberales. C es t la philosophie 
optimiste de l’histoire que Mauss a reque de Dürkheim  
et qui implique l’espoir de voir les sciences sociales jouer 
un role decisif dans Vhumanisation des rapports sociaux, 
qu’il exprime en assignant une place a la sociologie poli-

67. Cf. « L’appr6ciation sociologique du bolchevisme », in Revue 
de metaphysique et de morale, 31, 1924, p. 116.
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tique au sein de la science de la societe dans I’important 
essai theorique, « Divisions et proportions des divisions de  
la sociologie » 68 (1927).

Ce n’est done pas par un effet du hasard que Mauss 
professait la meme admiration que son maitre pour la 
Philosophie pragmatique americaine69; il fu t un des 
premiers a louer la sociologie empirique anglo-saxonne 
de s’engager dans des recherches appliquees en vue de 
diagnostiquer les maux de la societe et d ’y proposer des 
remedes. Inversement, la foi scientiste et le souci pragma
tique ne sont pas etrangers a l’interet que les travaux de 
l ’Ecole sociologique ont suscite outre-Atlantique. Dans 
les premieres annees apres la guerre, Mauss deploie une 
intense activite de critique ethnologique dont les resultats 
seront tous publies dans le premier ntimero de la nouvelle 
serie de /'Armee, volume monumental oü il s’efforce de 
combler les lacunes dues â la disparition de ses meilleurs 
compagnons. C ’est peut-etre la periode la plus feconde de 
sa vie. I l  renoue le dialogue avec la nouvelle generation 
d ’ethnographes anglo-saxons et suit avec attention le fonc- 
tionnalisme naissant, de meme que les ecoles diffusion- 
nistes allemandes et anglo-saxonnes qui viennent de publier 
leurs travaux les plus marquants. L ’Ecole sociologique 
franțaise et I’anthropologie culturelle anglaise ont tou- 
jours entretenu des rapports etroits qui allaient de Vin- 
terconnaissance approfondie a la collaboration proprement 
dite en passant par la critique comprehensive. Mauss etait 
personnellement lie d ’amitie avec Rivers et connaissait, ă 
la faveur des sejours qu’il avait faits en Grande-Bretagne, 
la plupart des veterans de Vethnographic anglaise. Si Rivers 
lui-meme a fini par s’eloigner de l'Ecole franțaise vers la 
fin de sa vie en epousant sans reserves la theorie de la 
diffusion unicentrique de la civilisation proposee par 
Elliott Smith et Perry —  son eleve A. R. Radcliffe- 
Brown s ’est toujours affirme un disciple de Dürkheim, 
au point de re prendre des sujets proprement durkheimiens

68. Les Merits de theorie sociologique ont 6t6 reunis dans le chapitre 
intitule « Unit6 et divisions des sciences sociales » au tome I I I  des 
(Euvres.

69. Voir â ce sujet les remarques sur Dewey (1930), rattachdes â 
« In Memoriam » dans le tome III  des (Euvres.
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dans certains de ses travaux de jeunesse70. I l  a meme 
collabore ă la nouvelle serie de Z'Annee. Bronislaw Mali
nowski, l ’autre maitre de l’ethnologie anglaise de Ventre- 
deux-guerres, a ete un des inspirateurs de « VEssai sur le 
don ». Par Ventremise des eleves de Radcliffe-Brown, tel 
E. E. Evans-Pritchard, la contimiite des rapports entre les 
deux ecoles de pensee etait assuree par les meilleurs an 
thropologues anglais lors meme qu’apres la deuxieme 
guerre le durkheimisme connaissait en Prance un declin 
d ’interet. I l  faut evoquer ici Vadmirable travail qui, sous 
Vimpulsion du professeur Evans-Pritchard a ete accompli 
ă Oxford, en particulier par Rodney Needham, pour ren- 
dre accessibles les oeuvres de Mauss ainsi que celles de 
Dürkheim et de Hertz, dans une presentation exemplaire.

Avec la culturologie americaine les rapports de l’Ecole 
franțaise etaient moins suivis. Mauss utilisait surtout les 
resultats bruts fournis par les excellents observateurs 
qu’etaient Boas, Swanton ou Kroeher. II etait bien plus 
critique a l’egard des theoriciens du diffusionnisme comme 
Wissler.

L ’accueil que Mauss et ses compagnons reservaient ă 
l ’Ecole allemande de la « morphologie des civilisations » 
etait symetrique de la reception froide et parfois hostile 
qu’ils ont rețue en Allemagne. Pres critique ă l’egard de la 
theorie du monotheisme primitif elaboree par le Pere 
Schmidt, plus nuance face aux grandes etudes systema- 
tiques des « aires » ou « couches » culturelles de Graeb- 
ner et de Frobenius, Mauss ne pouvait jamais se defaire 
d ’un rien d ’antipathie intellectuelle a l’egard de certains 
chercheurs qu’il soupgonnait de se laisser guider par des 
considerations obscurantistes, ou du moins extra-scienti- 
fiques. La sociologie allemande contemporaine meme 
n ’eveillait cbez lui que peu d ’echos. II ne mentionne qu’in- 
cidemment Max W eber —  avec Sympathie71. II decele

70. Cf. â ce sujet la lettre de Dürkheim adressee â A. R. Radclifie- 
Brown en reponse â un envoi d’article, datant de 1913. Ce texte se trouve 
reproduit dans Kurt H. Wolfi, op. cit., p. 317 avec un commentaire 
de J. G. Peristiany sur les rapports scientifiques entre les deux auteurs 
(ibid., pp. 318-324).

71. Pour etonnante qu’elle nous paraisse, l’ignorance reciproque qui 
marqua les « rapports » de Dürkheim et de Max Weber, les deux so- 
dologues dominants de l’epoque, n’en fut pas moins presque totale. 
Cependant Mauss connaissait l’ceuvre de son grand contemporain alle-

XLII



PRESENTATION DE L’EDITION

cepend ant, curieusement, une parente entre les preoccupa
tions de la sociologie phenomenologique pratiquee par des 
eleves de M ax Scheier et la ligne de pensee de I’Ecole 
sociologique. Dans la generation montante aux annees 
1920 et 1930 en Allemagne, on sait que I’Ecole franchise a 
suscite de plus en plus d ’interet tant chez des sociologues 
(Rene König) que chez les ethnologues (Thurnwald). 
Cependant, la mauvaise interconnaissance et la faiblesse 
des communications entre l’ethnologie des deux pays sub- 
siste encore, temoignant de l ’inertie et de la force d ’un 
heritage charge d ’arriere-pensees et de m alentendus72. A  
partir des annees 1920 les efforts de Mauss se concentrent 
dans deux directions principales. La premiere allait vers 
l’elargissement et le remaniement du cadre theorique du 
durkheimisme, la seconde vers I’application des principes 
sociologiques ă des realties qui jusque-lâ paraissaient echap- 
per aux prises de I’analyse sociologique.

Mauss ne reprend plus l ’etude phänomenale des faits 
religieux interrompue avec « la Priere ». I l  n ’insiste plus 
sur la separation du sacre et du profane qu’opererait la 
religion ni sur la primaute fonctionnelle du sacre comme 
support de la vie collective. II est vrai que la theorie des 
religions perd la place privilegiee qu’elle occupait au cours 
des precedentes decennies dans le debat ethnologique. Les

mand qu’il aurait mâne visite â Heidelberg. Voir â ce sujet la note de 
E. A. Tiryakian : « A Problem for the Sociology of Knowledge. The 
Mutual Unawareness of Emile Dürkheim and Max Weber », in Archives 
europeennes de sociologie, t. VII, 1/2, 1966.

72. Une critique sur les travaux de sociologie religieuse des ph6no- 
menologues allemands figure dans le chapitre 2 du tome I des CEuvres. 
Pour les textes touchant aux theories anthropologiques les plus im
portantes du premier quart du sifecle il faut consulter les tomes I I  et I I I  
des (Euvres. Dans le chapitre consacre aux « Maitres, compagnons et 
disciples » on trouvera deux ötudes d’ensemble, l’une sur la vie et 
l’ceuvre de Rivers (1923) et l’autre sur Frazer (1928) que Mauss avait 
egalement connu â la faveur de ses sejours en Angleterre. L’analyse 
d un livre de Malinowski fait pârtie du dossier rattachö â l’essai sur 
« les Parentes â plaisanterie ». Les analyses concernant l’Ecole ethnolo
gique allemande dite « d’histoire culturelle » (Frobenius, Graebner, 
P. Schmidt) et le diffusiomsme anglo-saxon (Wissler, Elliott Smith, 
Perry) ont ete reunles avec une etude sur la Philosophie des civilisations 
selon A. Schweitzer, â la suite de l’essai sur « les Cicilisations » 
((Euvres II). Voir egalement les comptes rendus d’un livre de Kroeber 
eț d ’autres ouvrages portant sur la methode ethnographique sous ses 
diverses especes (« Völkerkunde », « social anthropology ») parmi les 
textes a l’appui du « Fragment d’une sociologie generale descriptive ». 
((Euvres III.)
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vieux maîtres legendaires de l’etude comparee des reli
gions n’exercent guere d ’influence sur le cours de la re
cherche, meme s ’ils demeurent l’objet des hommages obli
ges qu’on reserve ă des ancetres. Mauss lui-meme celebre 
dans James Frazer un po£te inventif autant sinon plus 
qu’un anthropologue.

Avec l ’idee de la predominance du sacre disparaît 
l ’optique genetique puisque la tentative de retracer l’his- 
toire des fails sociaux essentiels a partir des faits religieux 
tlementaires perd son objet. Du meme coup l ’idee, chere 
â Dürkheim, d ’attribuer une valeur heuristique ä l ’etude  
des faits primitifs (au double sens, confondu, de simples 
et originels) se trouve supplantee par l’idee fonctionna- 
liste de considerer les faits dans leur relation avec l’en- 
semble du corps social dont ils font pârtie et de les com- 
prendre â partir de leurs usages sociaux. Les faits so
ciaux ne tirent en effet leur sens que de leur place dans 
une totalite concrete qui est, en bonne logique et en 
theorie, la societe dans l’ensemble de ses institutions. La 
demarche du savant consistera dans la pratique —  puisque 
la totalite sociale n ’est pas saisissable par la pensee —  a 
examiner les rapports fonctionnels qui lient les faits Stu
dies ä d ’autres faits sociaux. Cette idee, implicite dejâ 
dans I’argumentation des « Variations saisonnieres des 
societes eskimos » (1906), prend un relief particulier â 
la lumidre des nouvelles recherches sur les « faits sociaux 
totaux » comme l ’ « Essai sur le don » 73 (1925) ou « Les 
Parentes â plaisanterie » 74 75 (1926) ou de la recommanda- 
tion qu'il adresse aux sociologues et aux psychologues de 
prendre pour objet « l’homme total », la personnalite 
socialisee dans son integralite13.

Par le biais de cette nouvelle methodologie, Mauss

73. Faute de pouvoir faire figurer 1’« Essai », chef-d’ceuvre de Mauss 
dans sa periode de maturity, dans les CEuvres, on a reuni dans deux sec
tions, d ’une part les &rits mineurs et les exposes techniques qui l’avaient 
precede et dans lesquels Mauss dprouve quelques-unes des hypotheses 
qu’il allait d^velopper dans 1’« Essai » (Cf. CEuvres, III, chap. 1. « Don, 
contrat, echange ») et d’autre part les analyses des livres ou il avait 
puise l’essentiel de sa documentation (ibidem. « Sources, materiaux, 
textes â l’appui de l’Essai sur le don »).

74. Cf. CEuvres, I II , chap. 2, section « Tabous et systdnes de pa
tente ».

75. Cf. « Rapports reds et pratiques de la Psychologie et de la 
sociologie » (1924) repris dans Sociologie et anthropologie.
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s ’attache non settlement a l ’etude de jaits particuliers mais 
ses travaux, tout au long des annees 1920, convergent 
vers I’examen des conditions meme de la sociability. Or 
les mecanismes qui produisent le consensus entre les hom- 
mes en societe sont par essence des mecanismes d ’echange 
assurant I’equilibre par la reciprocity76 77. Sans elever ses 
resultats a la hauteur d ’une theorie de la society, Mauss 
indique dans de nombreux textes que les jondements de 
la sociability ne sont pas differents dans les societys 
de niveaux techniques differents. Critiquant Levy-Bruhl, 
il proteste contre l’opposition radicale des mentalites 
primitive (ou prelogique) et moderne comme, d ’ail- 
leurs, contre l’usage indiscrimine du m ot primitif. I l 
tend en effet a recuser systematiquement le prejuge evo- 
lutionniste que dissimule le terme et, premier sans doute 
ă faire la distinction, il le rem place par « archdique » 
pour designer les societes sans ecriture, quitte a admettre 
des degres de « primitivite » mesures par le niveau tech
nique. I l  montre que la difference entre les mentalitys est 
moins grande qu’on ne croit puis que les mecanismes essen- 
tiels qui gouvernent la vie en commun et la sociability 
sont foncierement identiques partout. « L ’ecart est moins 
grand entre les ‘ primitifs ’ et nous que ne croit J. Piaget », 
dit Mauss dans une discussion. « I l fait de la notion de 
reciprocity un privilege de l'individu sorti de l’enfance ou 
de la societe civilisee. Mais les Fuegiens, les Australiens, 
les autres primitifs ou soi-disant tels des grandes civili
sations neolithiques, possedent la notion de la reciprocity; 
seulement la reciprocity n ’est pas toujours Vegalite. De la 
generation 1 a la generation 2, comme de celle-ci â la 
generation 3, il y a reciprocity, mais non egality; de meme 
entre I’homme et la femme. Voyez ä ce propos les etudes 
des sociologues franțais sur les formes de la donation »

La mentalite la plus developpee n ’est point entierement 
rationnelle, loin de la. Mauss pense cependant qu’on s ’a-

76. Ces textes font la matiere du chapitre 1 intitule « Les systfemes 
de cohesion sociale » du tome III  des (Euvres. Voir en particulier 
l’dtude theorique sur « La cohesion sociale dans les societds polyseg- 
mentaires » (1931).

77. Cf. « Debat sur les rapports entre la sociologie et la psycho
logic » (1933) in (Euvres, I I I ; voir aussi « Mentali 16 primitive et par
ticipation » (1923) in (Euvres, II.
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che mine, comme sa Philosophie sociale optimiste ne cesse 
de le lui suggerer, vers la rationalite”.

Ce qui rapproche les mentalites, c’est la parente des 
fonctions sociales essentielles, comme la reciprocite qui 
n ’abolit pas la diversite radicale des cultures et des civi
lisations mais permet de reintroduire I’analyse comparative 
telle qu’elle est pratiquee dans 1’« Essai sur le don ». 
Mauss tend en effet â une theorie de la culture qui echap- 
perait au double piege du determinisme causal et fonc- 
tionaliste. Le regne social est le regne de l’arbitraire, pre- 
cise-t-il en quelques remarques, etonnantes de clarte et 
de force, dans « Les civilisations. Elements et formes » 
(1929) : « Tout phenomene social a en eff et un attribut 
essentiel : qu’il soit un Symbole, un mot, un instrument, 
une institution ; qu’il soit meme la langue, meme la science 
la mieux fa ite ; qu’il soit Vinstrument le mieux adapte 
aux meilleures et aux plus nombreuses fins, qu’il soit le 
plus rationnel possible, le plus humain, il est encore 
arbitrăire. Lous les phenomenes sociaux sont, a quelque 
degre, oeuvre de volonte collective, et qui dit volonte hu- 
maine dit choix entre differentes options possibles [ ...] . 
Le domaine du social c’est le domaine de la modalite » w.

Si les fails sociaux ne realisent qu’une des modalites 
possibles parmi d ’autres d ’une meme fonction —  tels les 
phonemes d ’une langue qui n’actualise que certaines des 
distinctions phonetiques possibles —  c’est que le social 
s’apparente a un Systeme qui n ’est pas soumis a une cau- 
salite externe (en d ’autres termes, il echappe au deter
minisme du milieu de meme qu’il ne peut etre conqu 
comme manifestation d ’un logos transcendant qui pren- 
drait corps dans la conscience collective, selon la conception 
extreme du durkheimisme) et qui n ’obeit pas non plus â 
une rationalite interne (autrement dit, le fait qu’il fonc- 
tionne ne constitue pas un critere de sa necessite car * *

78. Voir â ce sujet la lettre ecrite â la suite d’un expose de A. Serrus 
(1934), « Categories collectives et categories pures », (Euvres II. ch. 1.

79. Cf. « Les civilisations. Elements et formes » in (Euvres II . ch. 5. 
Si ce langage rappelle celui de la linguistique structurale (on peut 
șupposer que Mauss a lu Saussure avec son maitre Antoine Meillet) 
il n ’est pas alle plus loin dans cette voie qui l’aurait pu conduire vers 
le structuralisme. En tout cas il a lui-meme parle de « forme arbitraire, 
definie, singuliere » et de « style de civilisation » anticipant l’explication 
de la specificite des cultures par le « Systeme latent ».
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ZZ pourrait fonctionner autrement}. En plus, les ma- 
nieres dont les fonctions sociales se realisent sont contin
gent es, dans une large me sure, par rapport ă la nature des 
fonctions. Ainsi s’explique I’apparente contradiction entre 
la pluralite des cultures et I’unite anthropologique et 
mentale de l ’humanite. A  la limite, les cultures se defi
nis sent par des mecanismes sociaux comparables entre 
eux —  tels ceux qui commandent I’echange et la recipro- 
cite —  qui se materialisent cependant dans des constel
lations specifiques. Meme si cette conception du social 
ne revet pas chez Mauss les contours decisoires d ’une theo- 
rie systematique utilisee avec consequence, on voit par 
quel biais eile ouvre la voie ă l ’analyse structurale. Si les 
realties que la sociologie observe ne sont que des modalites 
contingentes de mecanismes caches, il convient de consi- 
derer les premiers comme epiphenomenes d ’une realite 
plus profonde. C ’est cette derniere que la recherche doit 
mettre ă jour. I l  ne s’agit pas cependant de remonter des 
formes contingentes au type qui ne serait que I’ensemble 
des traits communs aux formes, une sorte de moyenne 
statistique, comme si I’on voulait retrouver le theme 
musical ă partir de ses variations. A u  contraire, I’objectif 
de la recherche sera de degager les variables fonctionnelles 
qui permettent de definir chaque modalite en tant que 
configuration specifique du mecanisme etudie. Cette ana
lyse depouitie les fails sociaux de leurs traits contingents 
qualitatifs pour ne degager que les traits fonctionnels 
strictement determines par leur position dans le mecanisme 
(systeme ou structure} dont il font pârtie et qui, dans le 
cas favorable, peut etre exprime en termes purement 
quantitatifs.

Mauss allait montrer la fecondite de ces principes dans 
de retentissantes etudes. I l  devait aller jusqu’ă contester 
—  en bon durkheimien —  l ’autonomie des dis posit ifs 
biologiques et psychiques de l ’homme, « car le social 
enferme en soi le biologique, mais par l’intermediaire du 
psychologique » 80 qui, s’ils agissaient independamment, 
produiraient un comportement humain uniforme. Or, la 
conduite humaine apparait toujours comme faqonnee, en 
deqă ou au-delă des determinismes psycho-biologiques,

80. Cf. « Note de methode » dans le tome I I I  des CEuvres.
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par les normes et modeles que chaque societe impose d 
son gre. Cela, qu’il s ’agisse de l'expression des sentiments, 
des techniques du corps ou meme du tonus mental qui 
definit I’attitude devant la mort et la vie II prouve 
ainsi que ce que le sens commun pergoit comme inne 
releve de l ’apprentissage, de l’arbitraire culturel. Ces 
etudes font suite aux essais precoces sur les categories de 
pensee. Dans ses dernieres annees actives, il ajoutera 
encore aux precedents quelques beaux textes s’attachant 
ä referer les notions collectives aux cadres sociaux dont 
eiles releventw.

Ces travaux fournissaient une occasion de renforcer les 
rapports de l’Ecole sociologique avec les autres sciences 
humaines. Mauss fu t un representant de l ’Ecole trds 
ecoute dans les principales instances academiques. C ’est 
ainsi qu’il a pu defendre les theories de l ’Ecole sur le con- 
ditionnement social du psychisme individuel. II est vrai 
que les psychologues experimentaux, eleves de Eibot, tels 
Georges Dumas et Charles Blondei, qui dominaient l’Ins- 
titut frangais de Psychologie dans les annees 20, etaient 
particulierement permeables au « sociologisme », comme 
en temoigne le Trăite de Psychologie (1923) de Dumas 
auquel le concours des sociologues etait acquis81 82 83. Cepen- 
dant, le rapprochement entre l’Ecole sociologique et les 
psychologues experimentaux ne constituait qu’un acte 
d ’auto-defense contre l’invasion des theories de l’incons
cient —  la psychanalyse —  qui des le depart debordaient 
vers une conception de l’inconscient collectif. L ’hostilite 
de la philosophic universitaire ä l'egard de la theorie socio
logique de la connaissance etait ancienne. Or l’Ecole s’iso-

81. Voir « L’Expression obligatoire des sentiments » (1921) et 
d’autres ecrits mineurs consacres au rapport entre la sociologie, la Psycho
logie et la biologie qui se trouvent reunis dans la section de meme titre 
au tome III  des CEuvres. Les deux textes les plus importants temoignant 
de cette orientation figurent dans Sociologie et anthropologie : « Effet 
psychique chez l’individu de l’idee de mort suggerde par la collectivitd » 
(1926) et « Les Techniques du corps » (1935).

82. Voir en particulier « Une Categorie de l’esprit humain : la 
notion de personne, celle de moi » (1938) dans Sociologie et anthropologie 
et « Conceptions qui ont precede la notion de matiere » (1939) dans 
le tome II des Oeuvres.

83. Une lettre de Mauss adressee â G. Dumas a meme dtd reprise 
dans le Trăite Cf. « Les Salutations par les rires et les larmes » (1923), 
CEuvres, I II  chapitre 2.
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lait progressivement des courants nouveaux qui faisaient 
irruption dans le champ intellectuel, comme les existen- 
tialismes et la phenomenologie. De plus, faute de trouver 
dans l ’enseignement de l’Ecole sociologique des reponses 
satisfaisantes aux problemes que soulevait la crise econo- 
mique et politique du tnonde occidental, les jeunes socio- 
logues cherchaient desormais leur inspiration dans le 
marxistne, dans la sociologie de Max W eber ou de Pareto 
ou encore dans I’empirisme americain.

Dans ces conditions l’emprise de l’Ecole sociologique 
sur le monde intellectuel s ’affaiblit de plus en p lu s84 85 d 
mesure meme que sa production scientifique diminue ă 
partir des annees 1930 K. Depuis 1927, lorsque parut, 
inacheve, le numero 2 de l ’Annee, nouvelle strie, I’Ecole 
est depourvue d ’organe permanent : ce sont les revues 
des autres sciences humaines qui accordent I’hospi- 
talite aux travaux de Mauss. I l  publie de nombreuses in
terventions dans des bulletins des societes savantes; la 
majeure pârtie de sa production sera desormais constitute 
de communications orales, presentees notamment a I’lns- 
titu t franțais de sociologie, fonde en 1924, dont il sera 
le premier president. L ’Institu t cependant ne peut servir 
de joyer de recherche, jaute de moyens, et s’il survit 
pendant longtemps, il n ’arretera pas le reflux de plus en 
plus accuse du durkheimisme. Le role est devolu ă Mauss 
d ’enrayer dans un domaine d ’etudes specialise, le mouve- 
vement qui detourne les jeunes universitaires de I’Ecole 
sociologique.

De fait c’est en professeur que Mauss reussit le mieux 
a servir de pont entre I’Ecole sociologique classique et 
les sciences sociales d ’aujourd’hui. Depuis le lendemain 
de la premiere guerre il delaissa dans ses travaux person
nels les problemes proprement religieux des « non- 
civilises » (.comme I’exigeait le titre de sa chaire â I’Ecole 
des hautes etudes'}. Ses etudes, comme ses cours, se con-

84. Voir â re sujet Particle d’un observateur etranger contemporain, 
Rene König : « Die neuesten Strömungen in der gegenwärtigen fran
zösischen Soziologie » in Sociologus, 1931, pp. 485-505.

85. Voir Jean Stoetzel : « Sociology in France. An Empirist View. » 
in H. Becker and A. Boskoff, Modern Sociological Theory in Continuity 
and Change, New York, Dryden Press 1957, en particulier pp. 627-635 
et 636-643.
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centrerent de plus en plus sur l’ethnologie generale des 
avant la fondation en 1925 de l ’ln stitu t d ’ethnologie de 
l ’universite de Paris Certains des textes les mieux de- 
veloppes de sa maturite derivent directement de son en
seignement ou le prolongent, tel l ’important essai de 
classification des domaines de la sociologie, « Divisions et 
proportions des divisions de la sociologie » (1929) et le 
« Fragment d ’un plan de sociologie generale descriptive » 
(1934), veritable tableau des themes et des methodes de 
la recherche ethnographique 86 87 88. En verite, la grande reus- 
site, posthume, de Marcel Mauss c’est d ’avoir su, en atti- 
rant d ses cours une pleiade d ’eleves venant d ’horizons 
scientifiques divers, rehausser la qualite du recrutement 
de l’ethnologie franqaise, metier d'election jusque-ld pour 
des amateurs de tout bord. Les annees 20 et 30 ont vu 
s ’engager dans la recherche ethnographique, grace d ce 
foyer d ’etudes qu’est devenu l’ln stitu t d ’ethnologie, des 
jeunes universitaires de premier ordre (dont nombre 
d ’anciens eleves des grandes ecoles). Toute la generation 
de jeunes ethnologues qui assurera apres la seconde guerre 
mondiale un rayonnement exceptionnel aux sciences so
ciales franțaises est allee a son ecole Ses disciples s ’af- 
firment reconnaissants a son egard non seulement pour la 
qualite de son enseignement, mais aussi pour l ’impulsion 
qu’il a donnee d leurs travaux. Lecteur avide lui-meme —  
et en toutes langues —  il puisait dans les sources les plus 
diverses et impregnait ses eleves du gout des inspirations 
heterogenes. Ce savant de cabinet transmettait d ses pro- 
ches moins une culture livresque que le sens et l’amour 
des choses, la technique de l ’observation methodique, le 
savoir-faire indispensable a l’ethnographe de terrain. On
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86. L’lnstitut fut fonde par Lucien Levy-Bruhl, Mauss et Paul Rivet.
87. Ces textes ont ete integres au chapitre consacre â 1’« Unite et 

divisions des sciences sociales » dans le tome III  des CEuvres.
88. On peut citer, sans aucun souci d’exhaustivite, parmi ses eleves 

R. Caillois, J. Cuisinier, S. Czarnowski, G. Davy, G. Dieterlen, L. 
Dumont, J. Faublee, M. Griaule, Ch. Haguenauer, A.-H. Haudricourt, 
M. Laroche, V. Larock, J.-P. Lebeuf, M. et Ch. Lecceur, H. Lehmann, 
M. Leiris, R. Lenoir, A. Leroi-Gourhan, C. Levi-Strauss, A. Lewitzki, 
D. Lifschitz, J. Margot-Duclot, R. Maunier, B. Maupoil, P.-H. Metais, 
D. Paulme, G.-H. Riviere, M. Rodinson, A. Schaefiner, G. et J. Sous- 
telle, G. Stesser-Pean, G. Tillon, A. Varagnac, J.-P. Vernant, P. E. Victor. 
Il serait difficile d ’enumerer, meme de fațon incomplete, ceux qui 
reconnaissent explicitement leur dette â son egard.
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dit toutefois qu'il avait toujours une bibliographic etoffee 
en tete, portant, ă l ’intention de ses eleves, sur Ies sujets 
les plus divers. Ses disciples tiraient de sa frequentation 
des hypotheses de travail insoupțonnees que lui-meme 
exploita rarement. I l  avait I’art et la generosite du grand 
professeur qui reflechit pour ceux qui l’entourent. Il savait 
reveler, au detour d ’une phrase, de nouvelles perspectives 
d ’etude et inserer, entre parentheses, dans son discours, 
des indications que ses auditeurs allaient developper dans 
leurs theses. Le caractere peu systematique de sa pensee 
s ’averait dans son enseignement le contraire d ’une fai- 
blesse. Toujours preț â se rectifier ou meme a se contredire, 
ne poussant jamais ses theories jusqu’â des conclusions 
dogmatiques, ses textes de la maturite conservent tous la 
saveur du discours vivant qui est le mode de I’affirmation 
provisoire. Ce gout de Vimprovisation qui se traduit en 
des idees inachevees devait donner ă son enseignement une 
rare force suggestive et servir de stimulant a ses disciples 
qui, puissamment guides, pouvaient se sentir pousses au de- 
passement du guide. De meme que ses textes resistent au 
resume, son enseignement ne s’exprime pas dans des maxi- 
mes ou des idees directrices. Peu rompu aux usages acade- 
miques, il etendait extra muros un enseignement plus pro- 
che, dans sa forme et son esprit, du modele anglo-saxon 
que du modele franțais. Tres attache â la « table-ronde », 
il refuse l’estrade et I’enseignement ex cathedra qu’elle 
porte et autorise. Ses etudiants pouvaient venir lui sou- 
mettre leurs problemes meme ă des heures avancees de 
la nuit. Ses longues promenades, jamais solitaires, et ses 
loisirs studieux etaient egalement destines a prolonger un 
enseignement qui l’occupait de plus en plus jusqu’au cre
puscule de son intelligence. Cette relation pedagogique de 
type socratique qui supposait un groupe restreint d ’etu- 
diants et une certaine liberte ă l ’egard des contraintes 
administratives, n ’etait sans doute guere possible ailleurs 
que dans le cadre exceptionnel qu’offraient I’Ecole des 
hautes etudes, puis le College de France ou il entra en 
1931.

Si le style parfois excentrique de son enseignement, le 
caractere abrupt de ses exposes oraux le poussent vers la 
marge de l ’Ecole sociologique officielle qui, de plus en 
plus, se trouve representee dans les instances academiques
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par d ’autres professeurs, son prestige scientifique et son 
autorite aupres de ses etudiants n ’en fon t que s’accroître.

Mis ă la retrăite lors de l’occupation de la France par les 
Alletnands, Mauss ne renonce pas pour autant au travail 
scientifique qu’il poursu it89 jusqu’ă ce que ses forces 
I’abandonnent, sous I’effet, sans doute, du choc subi pen
dant la guerre.

Il aurait et& impossible â un chercheur isol6 de mener ă 
bien ce travail de publication. La tâche qui m ’a ete confiee 
s’insere en fait dans l’effort concerte que poursuit une 
equipe de jeunes sociologues en vue de rendre accessibles 
Ies classiques des sciences humaines Ies plus diverses dans 
une collection qui accueille aussi des travaux recents. Les 
principes qui m ’ont conduit s’inspirent des regies adoptees 
pour toute la collection en vue de faciliter au lecteur 
l’approche des textes. En ce sens, l ’edition de ce recueil 
releve largement d ’un travail collectif dont le Centre 
de sociologie europeenne de I’Ecole pratique des hautes 
etudes est le foyer. Sous la forme d ’une aide amicalement 
offerte, mon travail a beneficie, dans toutes ses phases, 
de la vigilance erudite de M. Pierre Bourdieu qui dirige 
la collection. Ces volumes lui doivent bien plus que je ne 
saurais dire ici. Mile Araxie Drezian s’est chargee de relire 
et de mettre au point les manuscrits. Mile Maria-Theresa 
Gardella a apporte la contribution de ses recherches per- 
sonnelles â l ’etablissement de la bibliographie. M. Jerome 
Lindon, directeur des Editions de M inuit, a fait preuve 
d ’une parfaite comprehension â l’egard de notre pro jet 
qu’il a fait sien sans reserves. Je les prie tous de trouver 
ici l’expression de ma gratitude ainsi que les professeurs 
Roger Bastide, Emile Benveniste, Louis Dumont, Denise

89. Son dernier texte connu est la communication sur « Les Tech
niques et la technologie » envoyee aux Journees de Psychologie et 
d’histoire du travail et des techniques, â Toulouse, en 1941. Elle se 
trouve rattacWe aux « Divisions <t proportions de divisions de la 
sociologie » dans le tome III  des (Euvres.
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Paulme et Andre Schaeffner dont les remarques critiques 
m ’ont permis d'ameliorer le texte de presentation.

Je remercie aussi M me Jacqueline Levy, Mile Marie 
Mauss, MM. Francois et Pierre Mauss, Miles Marcelle et 
Isabelle Fauconnet, MM. Claude, Etienne et Maurice 
Halphen, Gerard et Marcel Hubert d ’avoir bien voulu 
autoriser la publication des textes de Marcel Mauss et de 
ceux qui furent issus de sa collaboration avec Emile 
Dürkheim, Paul Fauconnet et Henri Hubert, ses maitre, 
amis et compagnons.

Ce sont des remerciements d ’un autre ordre que je dois 
a M. Raymond Aron, mon directeur d ’etudes. Son soutien 
ainsi que Rentiere liberte qu ’il m ’a accordee ont seuls 
permis que ce recueil put voir le jour dans sa forme 
actuelle.

Victor K A RAD Y.
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avertissement

On trouvera trois sortes (Vindications numeriques dans 
le corps des textes presentes ici.

Les petits chiffres ä mi-hauteur des lettres renvoient, 
sauf quelques exceptions, aux notes de l ’auteur placees en 
bas des pages.

Les chiffres figurant entre barres obliques /  /  indiquent 
la pagination primitive. Ils faciliteront le reperage des 
textes de l ’auteur auxquels ils renvoient. En effet, les re
ferences indiquees par l ’auteur, en particulier celles qui 
portent ă des passages de ses propres ouvrages, ont ete 
conservees inchangees. Pour tout cas douteux, le lecteur 
voudra bien consulter la bibliographie exhaustive placee 
ă la fin du tome I I I  des CEuvres oü les differentes repu- 
blications des textes et, en particulier, leur place dans la 
presente edition, sont mentionnees avec precision.

Enfin, les chiffres entre crochets [ ] signalent d ’autres 
textes de l’auteur que l ’editeur a disposes, en guise de 
notes complementaires, dans l ’ordre de la numerotation 
immediatement â la suite du texte oü le renvoi se trouve. 
Ces notes sont introduces par une remarque de l ’editeur 
precisant de quel passage du texte il convient de les rap- 
procher.





« ... Ies choses sacrees sont choses sociales... A notre avis, 
est congu comme sacre tout ce qui, pour le groupe et ses 
membres, qualifie la societe. Si Ies dieux, chacun â leur 
heure sortent du temple et deviennent profanes, nous voyons, 
par contre, des choses humaines mais sociales, la patrie, la 
propriete, le travail, la personne humaine y entrer l’une 
apres l’autre... Derriere les idees de separation, de purete, 
d’impurete, il y a du respect, de l’amour, de la repulsion, 
de la crainte, des sentiments divers et forts, evocateurs, de 
nature â se traduire en gestes et en pensee. Cette notion est 
plus complexe, plus riche, plus generale et plus pratique, 
qu’elle n’avait paru d’abord. Elle est bien, sans doute, l’idee- 
force autour de laquelle ont pu s’agencer les rites et les 
mythes. Elie se presentait des lors â nos yeux comme etant 
le phenomene central parmi tous les phenomenes religieux. 
Nous nous sommes propose' pour täche de la comprendre et 
de verifier ce que nous avions dit sur l’identite du sacre et 
du social. Nous avons pense que le but ultime de nos recher- 
ches associees devait etre l’etude de la notion du sacre. »

Introduction ă I'analyse de quelques phenotnenes religieux, 
pp. XVI-XVII.
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chapitre 1 
introduction





HENRI HUBERT ET MARCEL MAUSS

introduction â l'analyse de quelques 
phenom£nes religieux

(1906) *

/ 1 /  Nous reimprimons dans ce volume trois de nos travaux. 
Le premier seul a paru sous nos deux noms reunis En 
raison de circonstances particulieres, les deux autres ne 
portent qu’une seule signature* 1 2. Tous les trois sont nean- 
moins le fruit d ’une meme collaboration.

Bien que ces trois memoires trai tent de sujets mate- 
riellement differents, il ne laissent pas de se lier â un 
plan et d ’etre domines par un certain nombre d ’idees 
qui en font l ’unite. Des maintenant nous devons montrer 
comment s’enchaînent les travaux que nous avons publies 
et dans quelle mesure ils contribuent â l ’execution de 
notre plan. En meme temps nous repondrons â quelques- 
unes des objections qui nous ont ete adressees.

I

LE SACRIFICE

La premiere question que nous eurnes a nous poser en 
commun concernait le sacrifice.
/ i i /  Le probleme de ses origines etait magistralement 
trăite dans la Religion of Semites de Robertson Sm ith3.

* Preface des Melanges d'histoire des religions par H. Hubert et 
M. Mauss, Paris, Alcan, 1909 ; paru precedemment dans la Revue de 
l’histoire des religions, 58, pp. 163-203. [La pagination indiqutie ici 
reproduit celle des Melanges.]

1. H. Hubert et M. Mauss, « Essai sur la nature et la fonction 
du sacrifice » (Annee sociologique, 2, 1899, pp. 29-138). [Cf. plus loin].

2. M. Mauss, « L’origine des pouvoirs magiques dans les soci6t£s 
australiennes », etude analytique et critique de documents ethnographi- 
ques, Ecole pratique des hautes etudes, section des Sciences reli- 
gieuses, Paris, 1904, pp. 1-55. [Cf. CEuvres II.]  H. Hubert, « Etude 
sommaire de la representation du temps dans la religion et dans la 
magie », Ecole pratique des hautes etudes, section des sciences reli- 
gieuses, Paris, 1905, pp. 1-39.

3. Robertson Smith, Religion of Semites, Burnett Lectures, l re Edi
tion 1890, 2s Edition 1894.
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D ’autre part, M. F razer4 avait attir£ l ’attention sur ces 
interessants personnages, â la fois rois, pretres et dieux, 
qui figurent dans tant de religions et dont la mort ou le 
meurtre periodique est un veritable sacrifice, de l ’espece 
que nous appelons sacrifice du dieu. Le Golden Bough 
nous expliquait la nature et la fonction de ces personnages 
dont il decrivait une imposante collection. Mais les theo
ries de ces auteurs nous paraissaient soulever de graves 
objections et, d ’ailleurs, les recherches que nous avions 
entreprises, sur la priere et sur les mythes, nous amenaient 
â nous poser directement la question.

Les recueils de prieres les plus considerables dont nous 
disposions, Psaum es5 et V edas6 tout particulierement, 
sont formes de prieres normalement attachees â des sa
crifices. I l  y a plus : le principe de toute priere est 
1’efficacite reconnue au mot. O r, l ’efficacite du mot nous 
paraissait alors si etroitement dependante de celle du rite 
manuel que, â tort il est vrai, nous avions peine â con- 
cevoir des prieres qui ne fussent point sacrificielles. En 
tous cas, pour isoler la part d ’efficacite qui revient au rite 
oral dans un rite complexe, il nous fallait analyser celle 
du rite manuel. Des sacrifices, comme ceux de l’Inde et 
d ’Israel, longuement decrits et commentes par ceux-lâ 
meme qui les pratiquaient, se pre- / h i /  taient tout 
particulierement â la recherche du mecanisme et de l ’effi
cacite d ’un rite.

L ’etude des mythes nous amenait aussi â celle du sacri
fice. Nous r^pugnions â voir dans ceux-ci des maladies du 
langage ou des fantaisies dereglees de l’imagination indi
viduelle. Nous nous mefiions egalement des naturistes, qui 
voient partout des symboles, et de animistes, qui voient 
partout des reves. Les mythes nous paraissaient avoir une 
valeur pratique ; ils sont empreints de veracite, de certi
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4. G. Frazer, Golden Bough, V* Edition, 1890 (seule cit de dans le 
memoire sur le « Sacrifice », publie plus lo in); 2s edition, 1900, seule 
citee dans les autres memoires et dans cette preface.

5. Nous donnons plus loin (« Sacrifice », p. 46, n. 1) quelques rdfd- 
rences qui renseignent sur le rattachement des psaumes rituels au 
culte du temple.

6. Sur les Vedas, considdres comme recueils des hymnes et formule« 
du sacrifice, voir plus loin p. 8, n. 1 Cf. Weber, Vorlesungen über 
indische Literaturgeschichte, p. 9 : c’est â la suite de ce savant que 
Ton a progressivement cessd de considerer les Vddas, le Rg Veda en 
particulier, comme des recueils de mythes mis en vers.
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tude, de Constance. Nous pressentions la logique de leur 
agencement et la necessite de leurs themes. O r, en regie 
generale, ils sont commemores dramatiquement dans des 
fetes, ou la presence de leurs acteurs divins est une pre
sence reelle ; dans nombre de mythes, ou les dieux meurent 
pour renaître, se suicident, se combattent, sont tues par 
leurs proches parents, qui se distinguent â peine d ’eux- 
memes, sont alternativement victimes et sacrificateurs, 
l ’histoire divine correspond, quelquefois expressement, â 
des sacrifices rituels dont eile justifie theologiquement la 
celebration. I l fallait done etudier le sacrifice pour trouver 
les raisons qui ont impose ces themes sacrificiels â 1’ima
gination religieuse. Prenant sur le fait la formation d ’un 
theme mythique, nous faisions un pas vers 1’explication 
generale des mythes.

Enfin l ’etude simultanee des themes mythiques et des 
themes rituels du sacrifice, nous revelant le mouvement 
parallele du mythe et du rite, nous eclairait en meme temps 
sur la croyance qui s’attache au mythe et sur l ’efficacit^ 
attendue du rite. En effet, le mythe n ’est pas fait seule- 
ment d ’images et d ’idees, le rite de gestes volontaires, 
dependants des idees, mais, de part et d ’autre, figurent 
des elements identiques ; ce sont les sentiments nombreux 
et forts qui se jouent dans les sacrifices. L ’analyse d ’exem- 
ples bien choisis pouvait, esperions-nous, montrer â la 
fois les causes, le developpement et les effets de ces sen
timents.
/ i v /  Nous avons indique dans l ’introduction de notre 
« Essai sur le sacrifice » de quelle fațon notre theorie se 
rattache â celle de Robertson Smith. Tout ce qu’il a dit du 
sacre, du tabou, du pur et de l ’impur, nous l ’avons mis â 
profit. Mais nous avons repousse son explication genea- 
logique des sacrifices. Il les faisait, comme on sait, deriver 
tous de la communion totemique, e’est-a-dire d ’une sorte 
de sacrement ou les membres d ’un clan totemique com- 
munient entre eux et avec leur totem en mangeant ce 
dernier : tels les Arabes de Saint Nil m ettant en pieces 
et devorant le cham eau7. A premiere vue, nous observions 
que le sacrifice ne se pratiquait que la ou le totemisme 
n ’existait pas ou n ’existait plus. Nous estimions done

7. Rob. Smith, Religion of Semites, p. 281 sq., 338 sq.
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hasardeux d ’etablir un lien de cause â efiet entre des 
phenomenes que nous ne trouvions jamais associes.

Nous devons aujourd’hui apporter quelques rectifica
tions â ce que nous avons ecrit alors du totemisme et du 
sacrement totemique. Les reserves que nous avons for- 
mulees â cet egard n ’ont rien de commun avec l ’horreur 
que ce mot a eveille chez certains esprits8 [1 ]  *. Nous ne 
connaissions en 1898, de totemisme veritable qu’en Aus
tralie et dans l ’Amerique du Nord. Depuis lors, les 
ethnographes ont multiplie les preuves de son existence 
et les raisons de croire â sa generali te.
/v / De plus, depuis 1898, on a signale des exemples de 
ces sacrements totemiques reconstitues par Robertson 
Smith, et dont il avait suppose la pratique reguliere, par 
une hypo these aussi geniale que faiblement fondee. A 
vrai dire, ils se rencontrent seulement dans les ceremonies 
totemiques, les intichiuma9, de quelques tribus de l ’Aus- 
tralie centrale ; constates chez les Arunta 10, ils manquent 
deja chez la plupart de leurs voisins. Nous sommes done 
loin d ’avoir la preuve de l ’universalite de ces rites dans 
le totemisme. Nous ne sommes pas sürs qu’ils soient 
essentiels au totemisme meme et non pas des produits 
locaux de son evolution. Remarquons en outre que sacre
ment totemique ne veut pas dire sacrifice. Dans la com
munion totemique il y a bien consommation d ’un aliment 
sacre, mais il y manque des caracteristiques essentielles
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8. J. Toutain, « L’Histoire des religions et le totemisme. A propos 
d’un livre recent », Revue de l’histoire des religions, 1908, t. LVII, 
p. 331. Le livre recent est celui de M. Renel, Cultes militaires de 
Rome : les enseignes, 1903. M. Toutain le rajeunit en l’appariant aux 
volumes de melanges, publics par M. S. Reinach, sous le titre de 
Cultes, rnytbes et religions, â partir de 1905. M. Toutain (p. 350) 
fait son profit, sinon des reserves dont nous partons ici, du moins 
de celles que Tun de nous a faites ailleurs (dans I’Annee sociologique, 
4, p. 164). Nous les avons plusieurs fois repetees (Annee sociologique, 
8, p. 234 ; 9, p. 248, « Note sur la nomenclature des phenomenes reli- 
gieux »). Il semble cependant vouloir nous opposer â nous-meme, ou plus 
exactement â notre maître, M. Dürkheim. [1]

9. Nous conservons ce mot, bien que sa signification ne soit encore 
rien moins que certaine. Cf. Strehlow, Vie Aranda- und Loritja Stämme.
1, Mythen und Legenden. Veröfftl. Völkermuseum, Francfort, t. II, 
p. 4, n. 5.

10. Spencer et Gillen, Native Tribes of Central Australia, 1898, id., 
Northern Tribes of Central Australia, 1904. Cf. Annee sociologique,
2, p. 208, 215 ; 8, p. 248.

* Cf. infra p. 40 sq.
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du sacrifice : l ’oblation, l ’attribution 11 â des etres sacres. 
Dans le sacrement totemique le plus complet qui ait ete 
observe chez les Arunta, on ne voit pas le mecanisme 
entier du sacrifice.

On nous parle, il est vrai, de sacrifices totemiques, mais 
sans en citer d ’exemples topiques. M. Frazer ne nous en 
propose plus qu’u n 12 : le sacrifice des tortues dans le 
pueblo de Zuni. Nous pouvons en donner une description 
plus exacte que celle qu’il reproduisait13. C ’est un des epi
sodes / v i /  de la fete des korkokshi, c’est-a-dire de l’une des 
confreries de masques qui personnifient les dieux pendant 
les grandes fetes generales du solstice d ’e te 14. Les korkokshi 
visitent le « lac des dieux » ; au fond de ce lac, les tortues 
habitent avec les dieux. Elies sont les « autres nous- 
memes » des korkoksh i; ce sont les propres paroles pro- 
noncees par le maître de la confrerie â l ’ouverture de la 
chasse que leur font les korkoksh i1S. Quand les tortues 
sont prises on les frappe tout doucement jusqu’â ce 
qu’elles veuillent bien sortir la tete. Alors on les pend par 
le cou. O n les porte ainsi pendues les premiers jours. Les 
jours suivants, la fete se continue dans un des temples 
Souterrains du pueblo 16, ou chaque korkokshi doit venir 
danser â son tour. On a prepare des pots, un par tortue ; 
chaque pretre a son pot et sa tortue ; les pots sont ranges 
aux places ou doivent s’asseoir les pretres apres leur danse. 
Tant que le pretre n ’est pas arrive les tortues sont cha- 
cune dehors, devant son pot. Des qu’un pretre entre pour 
danser, on fait rentrer sa tortue. Ce rite montre que

11. A moins qu’on ne considere comme en tenant lieu la presentation 
de l’animal tue, de la graine concassee, etc., faite par les autres clans 
au clan dont c’est le totem et qui donne expressement la permission 
d’en consommer. Les premiers joueraient le role de sacrifiants, les 
autres celui de dieux. Mais, dans cette sorte de culte rendu par l’homme 
â l’homme, â quelle distance sommes-nous du sacrifice !

12. J.-G. Frazer, Golden Bough, II , 2' edition, p. 374. M. Frazer 
en donnait quatre dans la premiere edition.

13. M. Frazer avait reproduit un recit de Cushing, « My Adventures 
in Zuni, The Century Illustrated Magazine, 1883, p. 45 sq. Celui-ci 
n’avait assist^ qu’aux ceremonies pratiquees envers la tortue lorsque, 
â la fin de la fete, on la ramene â la maison.

14. La description qui suit est resumee de Mrs. Stevenson, The Zuni 
Indians. 23d Annual Report of the Bureau of American Ethnology, 
p. 156 sq.

15. Stevenson, loc. cit., p. 157.
16. Ibid., p. 159.
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l ’animal est le remplagant de l ’homme. La fete finie, les 
korkokshi emportent leurs tortues chez eux, e t les pen
dent pendant une nuit aux poutres du plafond n. Le len- 
demain, on les fait cuire. La chair a des vertus curatives. 
O n en offre toujours une pârtie au « Conseil des dieux », 
en la portant â la riviere 17 18. C ’est done bien un sacrifice.

Settlement ce n ’est pas un sacrifice totemique. Nous 
savons que les korkokshi sont les dieux qui representent 
les ancetres de tout Zuni et qu’il sont en meme temps 
les / v i i /  doubles de tous les vivants. O r les ancetres 
habitant les eaux souterraines sont egalement les dieux 
de la pluie ; les tortues, qui les incarnent, sont des ani- 
maux de la pluie. Ce ne sont pas des totems 19 20. Elles ne 
sont pas le totem de la confrerie des korkokshi, qui n ’en 
a pas ; cette confrerie se recrute dans tous les clans indif- 
feremment â l ’oppose des confreries totemiques qui se 
recrutent dans des clans determines. Les tortues ne sont 
pas davantage Tun des dix-neuf totems de Zuni. L ’histoire 
des totems de Zuni qui nous est merveilleusement connue, 
dans chacune de leurs segmentations “ , ne permet meme 
pas de supposer que la tortue soit un totem prehistorique 
ou etranger. A moins de soutenir que la tortue soit un 
totem exclusivement tribal et funeraire, ce qui, dans le 
cas present, n ’aurait ni sens, ni raison, le sacrifice de la 
tortue n ’est autre chose qu’un sacrifice du culte des an
cetres, et un sacrifice du culte de la pluie.

Cet exemple, pris chez le peuple ou le totemisme a 
rețu  son plus parfait developpement, montre qu’il ne faut 
pas parier du totemisme â la legere. N ’est pas totemisme 
tout ce qui paraît Petre. Les tortues, dans lesquelles s’in- 
carnent des ancetres et des doubles, ressemblent sans 
doute â des animaux totemiques ; la consommation de la

17. C’est â ce moment que se place le recit si vivant de Cushing, 
cite par M. Frazer, p. 150.

18. Stevenson, loc. cit., p. 160, 161, n. a.
19. Quoi qu’en ait ecrit Bourke â M. Frazer, Golden Bough, 2' Edi

tion, t. II, p. 375, n. 2.
20. Sur l’histoire des dans Zuni, deux clans primaires (devenus 

deux phratries, puis quatre dans, puis six, puis dix-huit (dix-neuf avec 
le clan du milieu), voir Dürkheim et Mauss, « Essai sur qudques formes 
primitives de classification », p. 40, sq. Les documents r&ents de 
Mrs. Stevenson confirment, au-delâ de nos esperances, toutes nos 
hypotheses. [Cf. CEuvres II, chap. 1.]
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chair de la tortue est tout â fait comparable â une com
munion totemique, les formes rituelles et le fonds des 
idees sont ceux du totemisme. E t pourtant tout ce culte 
appartient â deux autres types de religion, et plus sp£cia- 
lement au culte des dieux de la nature auxquels il est 
normal qu’on off re des sacrifices.

Mais chez ces memes Indiens de Zuni, nous avons 
trouve un sacrifice dont on pourra dire qu’il est totemique. 
C ’est / v iii/  celui des daim s21 pratique par la confrerie 
des chasseurs, â laquelle le clan du daim fournit un certain 
nom bre de ses pretres 22. Celle-ci est une des quatre con
f i n e s  primaires qui remplacent les quatre clans de la 
deuxieme division du pueblo de Z un i23. Cette confrerie 
correspond done â un clan et son culte â un culte de clan. 
Les pretres qui la composent sont les gardiens des « se
ntences du gibier », comme ceux des cultes agraires sont 
« gardiens des semences du m aîs24 25 26 ». Les clans ont done 
â Zuni, au moins par l’intermediaire des confreries qui se 
recrutent chez eux, des pouvoirs analogues â ceux des 
clans australiens, maîtres et responsables, â l ’egard de la 
tribu, des especes comestibles a . D ’autre part, le daim est 
generalement trăite comme un totem. Chaque fois qu’on 
rapporte un daim dans Zuni, on ne peut en manger que 
lorsque la confrerie des chasseurs lui a rendu le culte qui 
lui revient. En dehors de ce culte regulier M, il y a lieu, 
lorsqu’on veut fabriquer des « masques et idoles » en 
peau de daim, de proceder â une chasse, qui aboutit â des 
sacrifices 27.

21. Stevenson, Z. p. 439, sq.
22. Cushing, Zuni Creation Myths, 15th Ann. Rep. Bur. Amer. 

Ethno, p. 387, 388, p. 370; Stevenson, Z. I., p. 408, 409.
23. Cushing, Z. C. M., p. 371. Le râie qu’y joue le clan du coyote, 

lequel semble d’ailleurs y faire bande â part (Stevenson, Z. I., p. 440, 
p. 409), n’a rien d’etonnant, car ce clan qui ne fait plus pârtie du 
groupe de l’Ouest, a du changer de place, voir Dürkheim et Mauss, 
« Classifications », p. 38.

24. Cushing, o. I., p. 387.
25. Stevenson, o.l., p. 440, 441.
26. Mrs. Stevenson, o. I., p. 441. Nous ne savons pas si, en temps 

ordinaire, il est defendu aux membres du clan de manger de leur 
totem.

27. La confrerie accomplit une autre chasse sacrificielle, celle des 
lapins ; mais celle-ci ne se rattache pas aux cultes totemiques, Mrs. Ste
venson, o. I., p. 92, 442.
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V oid comment on precede. O n plante une palissade, 
aux deux extremites de laquelle on creuse des pieges. 
Deux chasseurs accoutres de fagon â figurer des daims, 
aflubles d ’une tete de daim, representent par leur mimique 
la demarche de 1’animal. La battue commence. Q uand un 
daim est debüche, / i x /  ces acteurs vont rejoindre les 
traqueurs. Lorsque la bete n ’est pas tuee dans le piege, 
on l’acheve en l ’etouffant. O n prononce en meme temps 
la priere suivante, adressee â Aw onaw ilonaM, sorte de 
principe androgyne, d ’âme du monde. « En ce jour, tes 
pluies, tes semences, ta medecine de mystere, j ’aspire le 
souffle sacre de la vie ». Les betes sont rapportees chacune 
â la maison d ’un chasseur. Elies y recoivent le culte ordi
naire 28 29, avec quelques modifications cependant. Ce sont 
des offrandes de farine, des prieres dites par les gens de 
la maison, un office de la confrerie ; puis on ecorche les 
corps avec des prieres, des offrandes ; puis vient un culte 
des fetiches animaux, qui sont trempes dans le sang, « si 
le sang n ’a pas encore coule ». O n prepare soigneusement 
la peau de la tete pour en faire les masques. Q uant â la 
chair, le chasseur a le droit de la manger, â moins qu’elle 
ne soit attribute aux grands pretres de la pluie, les ashi
wanni 30. Mais une pârtie en est toujours offerte aux dieux 
animaux, qui president aux six regions de l ’espace31. La 
ceremonie terminee, la vie spirituelle du daim retourne au 
sejour des esprits d ’oü eile vient et on lui attribue ces 
paroles : « J ’ai ete chez mes gens, je leur ai donne ma chair 
â manger ; ils ont ete heureux, et leurs cceurs etaient 
b o n s32; ils chante- / x /  rent le chant, mon chant, sur m o i ;

28. Awonawilona est une sorte d’âme universelle, identifice â l’espace 
et au vent, Mrs. Stevenson, o. I., p. 22 sq.

29. Nous disons culte ordinaire, parce que les expressions de 
Mrs. Stevenson dans cette pârtie de sa description font allusion aussi 
bien â la chasse de tous les jours (p. 440 « fortunate huntsman ») qu’â 
cette chasse sacrificielle.

30. Stevenson, loc. cit., p. 441. Le rite auquel il est fait allusion est 
probablement celui de la danse des Kianakwe, au solstice d’hiver, 
ou il y a, en effet, une offrande des daims aux Ashiwanni representants 
des dieux de la pluie, ibid., p. 224.

31. Cushing, Zu hi Fetishes, l l d Ann. Rep. Bur. Amer. Ethno. 
Cf. Dürkheim et Mauss, « De quelques formes primitives de classifica
tion », Annee sociologique, 6, 1903, p. 41, sq.

32. La bonte du cceur, la purete religieuse, celle meme des inten
tions, est un trait important du rituel zuni, cf. pour la meme confrCrie, 
Stevenson, Z. I., p. 439, en general, p. 15.
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je retournerai vers eux M. » Ces paroles mythiques, 1’ac- 
coutrement des deux chasseurs mentionnes plus h a u tM, 
la presence des gens du totem m ontrent â l ’evidence que 
nous sommes en plein tottmisme. Il y a sacrement, pro- 
bablement comm union33 34 3S, mais il y a aussi sacrifice : puis- 
que le daim fait fonction de victime ; qu’il est envoyt 
au genie de son espece : que des parts sont attributes â 
des dieux, animaux totemiques il est vrai, mais qui sont 
ici des intercesseurs aupres du soleil et du « conseil des 
dieux » ; puisqu’enfin une grande divinite est invoquee. 
Mais deja, de ce cote, n ’avons-nous pas depasse le tote
misme ?

Sachant meme avec quel haut etat de civilisation le 
totemisme si developpe de Zuni coincide, nous sommes en 
droit de penser qu’un pareil sacrifice, qui est unique, est 
un fruit recent de leur histoire religieuse. Le fait allegut 
prouve done seulement que le tottmisme n ’est pas absolu- 
m ent incompatible avec le sacrifice et non pas que le 
sacrifice soit une de ses institutions normales et primi
tives. Subsistant â co tt d ’une autre religion, le tottmisme 
a pu lui fournir, en s’unissant â eile, les victimes de 
sacrifices qui ne lui appartiennent pas en propre. En un 
mot, il y a des chances pour que le sacrifice ait existt 
avant le sacrifice tottmique.

Ainsi, si l ’on signale de nouveaux cas de sacrifices to tt- 
miques, il faudra toujours dtm ontrer : qu’ils sont anciens, 
q u ’ils sont essentiels au tottmisme observt, et qu’ils ne 
sont pas, dans ce tottmisme, le reflet d ’un Systeme sacrifi- 
/ x i /  ciel indtpendant. Nous attendrons qu’une pareille 
dtm onstration ait ttt faite pour nous croire obligts de 
faire remonter jusqu’au tottmisme l’origine du sacrifice. 
Nous ne sommes done pas aments â modifier notre th torie 
du sacrifice en g tn tra l, ni meme celle du sacrifice du dieu.

33. Stevenson, Z. I., p. 441.
34. Il ne nous est pas dit que ces deux chasseurs ddguis£s soient 

obligatoirement du clan du daim.
35. Les membres de cette confrerie n’ont pas d ’« ordre de m6de- 

cine », c’est-â-dire ne forment pas, comme la plupart des autres 
confreries, une society de shamanes (Stevenson, Z. I., p. 417). Il est 
possible que cette communion avec le daim suffise pour douer de 
medecins, de mane, A'onayanakia, comme dit la priere, les objets 
magiques et les membres du clan.
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C’etait au sacrifice du dieu que Robertson Smith son- 
geait quand il cherchait le sacrifice dans le totemisme ; il 
pensait avant tout â la communion chretienne. Le totem  
sacrifie c’etait, et cela des l ’origine, le dieu sacrifie, puis- 
que le totem, pour Ies hommes d ’un clan, fait fonction 
de dieu. Nous avons dit, au contraire, que le sacrifice du 
dieu n ’etait ni au debut des religions ni au debut meme 
du sacrifice, mais qu’il s’etait developpe apres le sacrifice 
au dieu et, â partir d ’un certain moment, parallelement 
â lui. Nous pensons encore de meme.

Recherchant Ies traces du totemisme dans l ’antiquitd 
greco-romaine, M S. Reinach36 37 a fixe son attention sur le 
sacrifice du dieu. II a ajoute plusieurs bons exemples de 
mythes sacrificiels â la liste fort incomplete que nous 
avions produite. Mais il differe de nous en ce qu’il veut 
voir des totems dans tous Ies dieux sacrifies du monde 
greco-romain : Orphee, Hippolyte, Acteon, Phateon ” , etc. 
Mais tout animal sacrifie n ’est pas un totem. Pour qu ’il y 
ait totem il faut qu’il y ait un clan, M. Reinach le sait 
bien. / x n /  Pourtant nous attendons encore qu’il nous 
demontre l ’existence des clans auxquels auraient appar- 
tenu lesdits totems 38. Mais, meme s’il nous la prouvait

36. M. Toutain, dans Partide signale plus haut (p. n), se plait â 
joindre le nom de M. Dürkheim â celui de M. S. Reinach et â Ies 
confondre dans la meme reprobation. Ces deux savants, dont nous 
connaissons fort bien la pensee, n ’ont rien de commun l’un avec l’autre. 
En matiere de totemisme, M. Dürkheim, comme nous, est en disaccord 
complet avec M. Reinach. Nous n ’avons pas d’ailleurs attendu pour 
contredire, tres amicalement â vrai dire, Ies explications totemistiques 
des mythes grecs, dont M. Reinach a le secret.

37. S. Reinach, Cultes, mythes et religions, 3 voi., Paris, 1905, 
1908; t. I, p. 30. Les survivances du totemisme chez Ies anciens 
Celtes; t. II, p. 58, Zagreus; p. 85, La mort d’O rphee; t. III , 
p. 24, Acton ; p. 54, Hippolyte.

38. M. S. Reinach nous signale bien lui-meme l’existence â Rome 
d’un veritable clan, la gens Fabia, clan de la ftve (o. t. I, p. 47). 
Mais le fait que, dans ce cas, le dan totemique ait pu subsister jus- 
qu’aux temps historiques nous donnerait le droit d’etre fort exigeants 
en ce qui concerne les autres exemples allegues. A vrai dire, le clan 
des Fabii, n’est pas pourvu d’un culte de la ftve.
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â l ’aide de survivances certaines, heritage sur le sol grec 
e t sur le sol latin de predecesseurs depuis longtemps 
oublies, nous ne serions pas encore satisfaits en raison de 
ce que nous avons dit plus haut. Il faudrait encore que, 
dans Ies cultes en question, la tradition sacrificielle remon
tat jusqu’aux origines totemiques, en d ’autres termes que 
le cheval —  Hippolyte, —  le faon —  Penthee, le bouc 
ou le taureau —  Dionysos eussent ete de tous temps decla
res (sparagmos) et manges tout crus {omophagia) dans des 
fetes orgiastiques et qu’ils l ’eussent ete â titre de totems. A 
cette condition seulement les faits allegues par M. Reinach 
pourraient prouver que le sacrifice du dieu est un sacrifice 
totemique ou sort d ’un pared sacrifice. A notre avis, dans 
les cultes dont trăite M. Reinach, s’il y a d ’anciens totems 
ils n ’ont servi qu’â habider les dieux, baptiser leurs pretres, 
fournir les victimes toutes sacrees ; ds ne sont que des 
paraphernalia totemiques de religions non totemiques. 
Dans le culte de la vigne, par exemple, ce qui est primitif, 
ce n ’est pas, comme le pretend M. Reinach, le sacrifice 
d ’un animal dieu, c ’est la consecration des premices de la 
vendange ; puis est venu le sacrifice d ’un animal, totem 
ou non, offert au dieu de la vigne dans l ’interet de la 
vigne ; et c’est en dernier lieu que le dieu est descendu 
dans la victime. Dans toutes ces pretendues suites du 
totemisme il n ’y a qu’amalgame et syncretisme.

Meme en E gypte39, ou Ton serait tente de chercher 
dans / x m /  le sacrifice des restes de totemisme, les tra- 
vaux recents n ’en n ’ont point montre. Les sacrifices y 
paraissent presque uniformement repeter le theme du 
depegage et de la resurrection d ’Osiris. Les victimes, tau- 
reaux, pores, gazelles, etc., sont donnees comme des ani- 
maux typhoniens, ennemis d ’Osiris et representants du 
dieu Set. Ce ne sont pourtant point des totems, formes 
premieres de ce dieu ; ce ne sont pas non plus des totems 
correspondant â Osiris. O n dit qu’ils sont mis â mort en 
punition d ’avoir mange le dieu, parce que une fois sacri- 
fies, ils exhalent le dieu, ce qui revient â dire que leur 
esprit, attribue au dieu est identique â lui ; de quelque

39. A. Motet, « Du sacrifice en Egypte », Revue de l’histoire des reli
gions, 1908, t. LVII, p. 81 sqq. Cf. A. Motet, Le rituel du culte 
divin journalier en Egypte, d’aprds les papyrus de Berlin et les textes 
du temple de Seti I "  â Abydos Paris, Leroux, 1902.
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fațon que la mythologie represente ce qui se passe alors, 
ils portent le dieu et ils sont divins parce que le sacrifice, 
en Egypte, est essentiellement un sacrifice du dieu. Mais 
c’est un sacrifice du dieu qui n ’a rien de totemique et 
dont nous savons avec certitude qu’il a son origine dans le 
culte du ble.

Pour montrer que le scheme general du sacrifice con- 
tient en puissance le sacrifice du dieu, nous avons choisi 
nos exemples dans la serie des sacrifices agraires. Nous 
nous sommes defendus de dire que seul le sacrifice agraire 
fut de nature â donner naissance au sacrifice du dieu ; il 
eüt pourtant mieux valu etablir notre demonstration sur 
des bases plus larges et ne pas paraitre la fonder en 
apparence exclusivement sur Ies faits du culte des animaux 
domestiques et des plantes comestibles. Nous aurions du 
parier en meme temps des cultes qui concernent la vege
tation en general et tout l ’ensemble de la nature. Ainsi 
le sacrifice du soma, que nous avons considere comme 
un sacrifice agraire et qui est un parfait sacrifice du dieu, 
n ’est pas le sacrifice d u n  vegetal cultive, mais celui d ’une 
plante choisie entre toutes, qui symbolise toutes les plantes. 
Nous n ’avons pas pu alors l ’exposer com plete-/xiv/m ent 
mais, aujourd’hui, les textes rituels sont aisement acces- 
sibles, grâce au beau travail de Victor Henry et de M. Ca- 
lan d 40 [2 ] ,  il ne reste plus qu’â y ajuster les commentaires 
theologiques donnes par les Brâhmma. Ce que nous 
disons du sacrifice du soma est aussi vrai du sacrifice du 
hikuli, ou peyote chez les Huichol, les Tarahumare du 
haut Mexique et les anciens A zteques41. Nous pensons 
done que le sacrifice du d ieu 42 remonte, dans l’histoire de

40. W. Caland et V. Henry, L ’Agnistoma, 1906 (ce livre n’expose 
que le rituel operatoire et oral). [2]

41. Lumholtz, Unknown Mexiko, I, p. 209; II, p. 126 sqq. Le 
culte de cette derniere plante s’est etendu tres loin, et du cotö des 
Prairies, oü il est pratique par les Cheyennes, et vers le Sud. Cf. 
K. Th. Preuss, « Die religiösen Gesänge und Mythen einiger Stämme der 
Mexikanischen Sierra Madre », Archiv für Religionswissenschaft, XI, 
1908, p. 383 sqq.

42. Le culte du hako, le grand fetiche tribal de l’une des sections 
des Pawnee, est un excellent exemple du culte d’un dieu qu’une 
cons&ration, sacrificielle settlement par pârtie, fait descendre dans un 
objet. A. Fletcher, The Hako, a Pawnee Ceremony, XXII'. Ann. Report 
of the Bureau of Amer. Ethnol. Le mecanisme de la consecration peut 
deja, par lui-meme, incamer regulierement le dieu. [3]
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la civilisation, un peu plus haut, que le point d ’oü nous 
semblions le faire partir. Mais il est precisement tres 
remarquable que ces sacrifices de dieux, assez barbares, 
que nous venons de mentionner n ’aient rien du sacrifice 
totemique, puisque ni le peyote, ni le soma ne sont des 
totems. Il nous faut done elargir Ies donnees sur lesquelles 
nous avons edifie notre theorie mais nous maintenons notre 
explication genetique du sacrifice du dieu. Le point de 
depart est toujours, selon nous, l ’oblation et la destruction 
d ’une chose susceptible, en raison des representations qui 
s’y attachent, de devenir divine entre toutes les victimes 
sanctifiees.

Sauf en ce qui concerne le sacrifice du dieu, ce que 
nous avons voulu faire, e’est une etude schematique, une 
analyse generale du sacrifice, nullement un expose genealo- 
gique /x v /  de ses formes. Elie doit etre de toute neces
sity completee par une histoire, une phylogenese des 
sacrifices.

Mais nous pouvons des â present signaler l’un des 
benefices que nous avons trouve. La place du sacrifice 
dans 1’ensemble des rites nous est apparue. Son meca
nisme complique n ’est pas celui d ’un rite primaire. Il 
n ’a pu se produire qu’assez tard dans l ’evolution religieuse 
apres et sur d ’autres systemes plus anciens. D ’une part, 
son institution suppose, dans les religions ou il s’est etabli, 
la pratique du don rituel comme l’avait bien vu M. Tylor, 
et surtout, le Systeme entier des rites consecratoires, lus
trations, purifications, etc. D ’autre part il fallait que les 
choses sacrees se fussent definitivement separees des pro
fanes et fussent representees deja sous la forme d ’esprits 
divins presque purs, plus ou moins personnels.

C’est d ’ailleurs pour cette raison que le sacrifice pleine- 
ment constitue ne nous parait pas compatible avec tous 
les degres du totemisme : chez un peuple â religion tote
mique, ce qui est sacre pour un clan ne l’est pas pour 
les autres ; et le clan, dans le sacre, n ’a nul besoin de 
l ’intermediaire sacrificiel qu’est la victime, pour commu-
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niquer avec un totem identique â lui-meme ; il se consa
cre par rapport â celui-ci, directement, par Ies voies imme- 
diates de l ’effusion du sang et de la communion alimen- 
taire. Ce sont, comme le voulait Robertson Smith, des 
facteurs indispensables du sacrifice, mais ce ne sont pas 
ses raisons necessaires et süffisantes.

Une autre conclusion de nos recherches, est que le 
sacrifice est une institution, un phenomene social. Le rite 
n ’est pas une forme, un vetement des sacrifices personnels, 
du renoncement moral, autonome et spontane.

Il ne peut y avoir sacrifice sans societe. Dans les sacri
fices que nous avons decrits, la societe est presente d ’un 
bout â l ’autre. Il est peu de rites qui soient plus fonciere- 
ment publics que le sacrifice. Quand ce n ’est pas la society 
/ x v i /  qui sacrifie elle-meme et pour elle-meme, eile est 
representee â l ’office par ses pretres, souvent aussi par 
une assistance nombreuse et qui n ’est point passive. 
Meme quand le sacrifice est fait par un individu et pour 
lui-meme, la societe y est toujours presente, au moins en 
esprit, puisque c’est d ’elle qu’il se separe pour y rentrer ; 
c’est eile aussi qui a determine la victime, donne les 
moyens de la consacrer, nomme, choisi et convoque les 
dieux. Sur le terrain du sacrifice la societe en toure le 
fidele de son assistance morale, c’est eile qui lui donne 
sa foi, la confiance qui l ’anime dans la valeur de ses actes. 
Si on croit au sacrifice, s’il est efficace, c’est qu’il est un 
acte social.

Enfin, derniere conclusion : tout ce qui concourt au 
sacrifice est investi d ’une meme qualite, celle d ’etre sacre ; 
de la notion de sacre, procedent, sans exception, toutes 
les representations et toutes les pratiques du sacrifice, 
avec les sentiments qui les fondent. Le sacrifice est un 
moyen pour le profane de communiquer avec le sacrt 
par I’intermediaire d ’une victime.

Q u’est-ce done que le sacre ? Avec Robertson Smith, 
nous l ’avons congu sous la forme du separe, de l ’interdit. 
I l nous paraissait Evident que la prohibition d ’une chose 
pour un groupe n ’est pas simplement l ’effet des scrupules 
accumules d ’individus. Aussi bien disions-nous que les 
choses sacrees sont choses sociales. Meme nous allons 
main tenant plus loin. A notre avis est congu comme sacre 
tout ce qui, pour le groupe et ses membres, qualifie la
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soci£t£. Si Ies dieux chacun â leur heure sortent du temple 
et deviennent profanes nous voyons par contre des choses 
humaines, mais sociales, la patrie, la propriete, le travail, 
la personne humaine y entrer l ’une aprfcs l ’autre.

La description, donnee par Robertson Smith, du sacr£ 
qui nous suffisait pour analyser le sacrifice, nous parut 
done, notre travail acheve, non pas inexacte, mais insuffi- 
sante. Derriere les idees de separation, de puret6, d ’impu- 
/ x v n /  rete, il y a du respect, de l ’amour, de la repulsion, 
de la crainte, des sentiments divers et forts, evocateurs, 
de nature â se traduire en gestes et en pensie. Cette 
notion est plus complexe, plus riche, plus generale et plus 
pratique, qu’elle n ’avait paru d ’abord. Elle est bien sans 
doute l ’idee-force autour de laquelle on pu s’agencer les 
rites e t les mythes. Elie se pr£sentait des lors â nos yeux 
comme etant le phenomene central parmi tous les ph£no- 
m&nes religieux43. Nous nous sommes propose pour tâche 
de la comprendre et de verifier ce que nous avions dit 
sur l ’identite du sacre et du social. Nous avons pense que 
le bu t ultime de nos recherches associees, devait etre 
l ’etude de la notion de sacr£. C ’£tait meme pour nous 
le gain le plus sür de notre travail sur le sacrifice.

II

LA MAGIE

Mais il existe un groupe considerable de ph£nomenes 
refigieux ou le double caractere sacre et social des rites 
et des croyances, n ’apparaît pas au premier abord. C ’est 
la magie. Pour generaliser les resultats de notre travail 
sur le sacrifice, et aussi pour les verifier, il fallait s’assurer 
qu ’elle ne constitue pas une exception. O r, la magie nous 
presente un ensemble de rites aussi efficaces que le sacri
fice. Mais il leur manque l’adhesion formelle de la soci£t£.

43. H. Hubert, « Introduction â la traduction franțaise du Manuel 
dTiistoire des religions », de Chantepie de la Saussaye, 1904, p. xlv. 
[4]
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Ils se pratiquent en dehors d ’elle et eile s’en ecarte. De 
plus, sacrileges, impies, ou simplement laics et techniques, 
ils n ’ont pas au premier abord le caractere sacre du sacri
fice. Dans la magie il y a aussi des representations, depuis 
celles des dieux et des esprits jusqu’â celle des proprietes 
et des causes, qui sont investies d ’une certitude egale 
/ x viii/  â la certitude des representations de la religion, 
il y entre des mythes dont la simple recitation agit comme 
charm e44 et des notions, comme celles de substance, de 
nature, de force, et ouvaptț } dont le bien fonde fut 
si peu conteste qu’elles ont ete admises par Ies sciences 
et Ies techniques. Cependant, ni ces mythes, ni ces repre
sentations abstraites dont la valeur pratique est si haute, 
ne sont explicitement l ’objet de l ’accord unanime et neces- 
saire d ’une societe. —  Enfin, pas plus que Ies rites, ces 
notions et ces mythes ne semblent avoir pour principe la 
notion du sacre. L ’efficacite des pratiques etait-elle done 
du meme genre que celle des techniques ; la certitude 
des notions et des mythes du meme genre que celle des 
sciences ?

Au moment ou nous nous posions ces questions, Ies 
operations mentales d ’oü derive la magie etaient donnees 
comme des sophismes naturels de l ’esprit humain. Asso
ciations d ’idees, raisonnements analogiques, fausses appli
cations du principe de causalite, pour MM. F razer45 et 
Jevons46 en constituaient tout le mecanisme. L ’ecole 
anthropologique anglaise arrivait ainsi, â des resultats tout 
â fait opposes â ceux vers lesquels nous conduisaient nos 
investigations sur la religion. Nous etions done conduits 
â reviser ses travaux.

Notre enquete47 a etablit que tous les elements de la 
magie : magiciens, rites, representations magiques sont 
qualifies par la societe pour entrer dans la magie.

Le memoire que nous publions plus loin sur 1’ « O ri
gine des pouvoirs magiques dans les societes australiennes »

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

44. Cf. Hubert et Mauss, « Esquisse d’une theorie generale de la ma
gie », Annee sociologique, 7, 1904, p. 56.

45. J.-R. Frazer, Golden Bough, 2' edit. t. I l l ,  p. 460 ; II, p. 370, etc.
46. Jevons, Introduction to the History of Religion, pp. 35, 297, 411.
47. Voir chap. in. Nous ne reimprimons pas ici ce travail que 

nous nous proposons d’achever et de reediter. [Cf. in Mauss M., Socio
logie et anthropologie, 1966, Paris],
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en fait precisement la preuve avec details en ce qui con
cerne la conscience meme du magicien : le magicien est 
un fonc- /x ix /  tionnaire de la societe, souvent institue 
par eile, et qui ne trouve jamais en lui-meme la source 
de son propre pouvoir. On nous a reproche d ’avoir etendu 
indüment ce que nous avions dit des corporations de magi- 
c iens43. Mais en realite les magiciens isoles sont relies 
par les traditions magiques et forment des associations.

En ce qui concerne les rites et les representations, le 
magicien n ’invente pas â chaque coup. La tradition qu’il 
observe est garante de l ’efficace des gestes et de l ’autorite 
des idees. O r qui dit tradition dit societe. En second lieu, 
si la magie n ’est pas publique comme les sacrifices, la 
societe n ’y est pas moins presente. Si le magicien se retire, 
se cache, c’est de la societe ; et si celle-ci le repousse, 
c ’est qu’il ne lui est pas indifferent. Elle n ’a peur des 
magiciens qu’en raison des pouvoirs qu’elle lui prete et 
il n ’agit contre eile qu’arme par eile.

Enfin, ces pouvoirs, ces qualites ont tous un meme 
caractere, procedent tous d ’une meme idee generale. Cette 
notion, nous lui avons donne le nom de mana emprunte 
aux langues malayo-polynesiennes, mais par lequel eile 
est designee dans la magie melanesienne, oü M. Codring- 
ton 49 a revele son existence. Elie est â la fois celle d ’un 
pouvoir, celle d ’une cause, d ’une force, celle d ’une qua- 
lite et d ’une substance, celle d ’un milieu. Le mot mana 
est â la fois substantif, adjectif, verbe, designe des attri- 
buts, des actions, des natures, des choses. I l  s’applique 
aux rites, aux acteurs, aux matieres, aux esprits de la 
magie, aussi bien qu’â ceux de la religion.

Il en resulte que les rites et les representations magi
ques ont le meme caractere social que le sacrifice et qu’ils 
dependent d ’une notion identique ou analogue â la notion 
de sacre. De plus nous avons commence â m ontrer qu’il y 
a des ceremonies magiques oü se produisent des pheno- 
/ x x /  menes de Psychologie collective d ’oü se degage cette 
notion de mana. * *

48. Cf. H. Berr, « Les progres de la sociologie religieuse », Revue de 
synthhse historique, t. X II, 1906, p. 34.

49. Codrington, The Melanesians, 1890.
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Comme nous ne dissimulions pas que nous ne connais- 
sions que peu d ’exemplaires authentiques de cette notion, 
M. Jevons 50 nous a reproche de fonder ainsi toute la magie 
sur un principe dont, de notre aveu, l ’existence explicite 
n ’etait pas absolument universelle. Nos recherches ulte- 
rieures nous perm ettent d ’affirmer que cette notion est 
tres repandue.

Le nombre des societes oü on ne la constate pas expres
sement se restreint de plus en plus.

En Afrique, les Bantus, c’est-a-dire la plus grande et la 
plus dense des families africaines, possedent la notion tout 
â fait identique de nkissi, de moquissie, comme disaient 
les vieux auteurs 51 52. Les Ewhe, c’est-a-dire une bonne pârtie 
des Nigritiens, ont la notion de dzo H. De ce fait, nous 
concluons deja qu’il est necessaire de remplacer pour toute 
l ’Afrique, la notion de fetiche par celle de mana. En Ame- 
rique, nous avions deja signale Yorenda iroquois, la mani- 
tou algonquin, le wakan sioux, le xube pueblo, le naual 
du Mexique central. II faut y joindre le nauala des 
K w akiutl53. N otre hypothese, sur la parente qui relie la 
notion de brahman, dans l ’Inde vedique, â celle de mana, 
a ete admise recemment par / x x i /  M. S trauss54. Quant

50. F.-B. Jevons, « The Definition of Magic », extrait de Sociological 
Review, avtil 1908, p. 6 sqq. Cf. Rev. de met. et de morale, 1908. 
C. R. d’Annee sociologique, 8. (11 s’agit settlement d’une mention du 
texte.)

51. Cf. Annee sociologique, 10, p. 308 sqq.
52. Spieth, Die Ewhe Stämme, p. 69 *, Westermann Ewhe-deutsches 

Wörterbuch, s. v. et derives, p. 83, p. 86 sq.
53. Cf. Boas, The Social Organization and the Secret Societies of the 

Kwakiutl Indiens, Rep. U.S. Nat. Mus. 1895 (1897), p. 695, 1. 4 et 5, 
694, 1. 9, 1. 11, etc. : cf. Kwakiutl Texts (Boas et Hunt) Jesup Pac. 
Exped. Mem. Amer. Mus. Nat. Hist. vol. I l l ,  p. 100, 1. 5, 1. 26 ; p. 63 ; 
1. 39 ; p. 64, 1. 7 ; p. 215, I. 35, 1. 39, 1. 15, etc. Il existe encore 
chez les Kwakiutl une autre notion, plus prochaine de celle de talisman 
et de surnaturel â la fois, celle de lokoa, dans la seconde trans
cription, de lögwa. Cf. les trois versions : Kw. Texts, p. 355, 1. 19-18, 
Soc. Organ., p. 373.

54. Strauss, Brahmanaspali, Kiel, 1906.
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au nombre des langues oü la meme notion est fragm ent^  
en plusieurs expressions, il est indefiniM.

Mais nous avions une autre reponse ä faire â la critique 
de M. Jevons. Il n ’est pas indispensable qu’un phenomene 
social arrive â son expression verbale pour qu’il soit. Ce 
qu’une langue dit en un mot, d ’autres le disent en plu
sieurs. I l  n ’est meme pas du tout necessaire qu’elles l ’ex- 
prim ent : la notion de cause n ’est pas explicite dans le 
verbe transitif eile y est pourtant.

Pour que l ’existence d ’un certain principe d ’operations 
mentales soit sure, il faut et il suffit que ces operations 
ne puissent s’expliquer que par lui. O n ne s’est pas avis£ 
de constester l ’universalite de la notion de sacre et pour
tant, il serait bien difficile de citer en Sanskrit ou en grec 
un mot qui corresponds au (sacer) des Latins. On dira : 
ici, pur (tnedhya), sacrificiel (yajiiiya), divin (devya), ter
rible (ghora) ; la, saint (Sp6; ou âyioț), venerabale («(^6?), 
juste (Osoyo;) respectable ( aiSes-'.^o;). E t pourtant les 
Grecs et les Hindoux n ’ont-ils pas eu une conscience tres 
juste et tres forte du sacre ?

O n n ’a pas attendu ce supplement de preuves pour 
faire credit â ce que nous avons dit sur la notion de mana. 
MM. Sidney H artland55 56, F razer57, M arre tt58 [6 ] , M. Je
vons, lui- / xxii/  meme. M. P reuss59 s’y sont rallies; 
M. V ierkandt60, qui probablement s’est contente de lire

55. Van Gennep, Revue des traditions populates, 1904, 118-119; 
Id., Mythes et legendes d’Australie, p. lxxxiv sq. Nous n’admettons 
pas comme le fait M. Van Gennep que la barakâ marocaine et arabe, 
c’est-â-dire le mana de la benediction, soit le mana; le churinga 
des Arunta n’est que le mana de certaines choses et rites sacres. Ce sont 
des mana sp&ialises.

56. Folk-Lore, t. XV, 1904, p. 355. Compte rendu de Annee socio- 
logique, 7, 1904, cf. Pres. addr. British Ass. of Sc., 1906, York.

57. Lectures on the Early History of Kingship, 1906, p. 7 sq. M. 
Frazer ne parait pas avoir apprccie l’importance de la notion de mana 
avant la lecture de notre travail.

58. « From Spell to Prayer », Folk-Lore, t. XV, 1904, p. 132 sqq. M. 
Marrett avait, avant nous, indique que l’animisme avait des conditions 
« preanimistes ». « Pre-Animistic Religion », Folk-Lore, t. XI, 1900, p. 
108 sq. [6]

59. Ursprung der Religion und der Kunst, Globus, 1904-1905.
60. Die « Anfänge der Religion und der Zauberei », Globus. 1907, 

vol. 92, p. 62. Cf. Beck, in Zeitschrift für Philosophie u. phil. Krit., 
vol. 123, p. 180.
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M. Preuss, en arrive â nous reproduire presque integrale- 
ment.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

Nous n ’avons publie qu’une pârtie de notre travail sur 
la magie, celle qu’il nous importait de terminer alors pour 
poursuivre nos recherches. C ’etait assez pour nous en effet 
d ’avoir m ontre que Ies phenomenes de la magie s’expli- 
quent comme ceux de la religion. Comme nous n ’avons 
pas encore expose la pârtie de notre theorie, qui concerne 
Ies rapports de la magie et de la religion, il en est resulte 
quelques malentendus.

Nous avons ete Ies premiers â formuler dans ce memoire 
une distinction des rites en positifs et negatifs que nous 
tenions de M. Dürkheim. Deux ans apres notre publica
tion, M. F razer61 arrivait, de son cote, â la meme dis
tinction, mais en considerant tous Ies tabous comme des 
rites negatifs de ce qu’il appelle la magie sympathique. 
Nous ne pouvons accepter l ’honneur que M. Thom as62 
et â sa suite M. M arre tt63 64 nous ont fait de cette generali
sation. Nous la croyons erronee. Nous avons divise la 
magie en positive et negative ; cette derniere embrassant 
Ies tabous et en particulier Ies tabous sympathiques. Mais 
nous n ’avons pas dit que tous Ies tabous fussent de la 
magie negative. Nous insistions sans doute sur Ies in ter
dictions de la magie, parce que, par le fait meme de la 
prohibition, elles portent, mieux que les regies positives, 
la marque de l’intervention /x x m /  sociale. Nous ne niions 
nullement qu’il y eüt des tabous religieux, et qu’ils fussent 
d ’un autre ordre.

Faute encore d ’avoir delimite les rapports de la magie 
et de la religion nous nous sommes attire de la part de 
M. Huvelin une autre querelle M.

61. J.-G. Frazer. Lectures on the Early History of Kingship, p. 26.
62. N.-W. Thomas, Man, 1906, n° 37. Cf. lettre de M. Frazer, ib.
63. Marrett, Is Taboo a Negative Magic ? Anthropological Essays..., 

E. B. Tylor. 1907, p. 220. sq.
64. P. Huvelin, « Magie et droit individuel », Annee sociologique, 10, 

1907, p. 1-47.
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M. Huvelin attribue une origine magique aux liens de 
droit primitifs 65; et, pour lui, la magie a servi puissam- 
ment â la constitution de ce qu’il appelle le droit individuel. 
Ce que la magie met â la disposition des individus, ce 
sont des forces sociales et religieuses. Il l ’admet. Toutefois 
il s’inquiete d ’une contradiction qu’il aperțoit dans les 
termes dont nous nous servons. Comment la magie, etant 
sociale, c’est-â-dire, selon M. Huvelin, obligatoire, peut- 
elle etre illicite ? Comment, etant religieuse, puisqu’elle 
trouve sa place dans le droit, phenomene de la vie publi
que, peut-elle etre antireligieuse en meme temps ? Voila 
ce qu’il nous demande d ’expliquer66.

Mais une bonne pârtie des rites et surtout des sanctions, 
qui, selon M. Huvelin viennent de la magie, se rattachent 
pour nous â la religion. Pas plus que les dieux infernaux, 
les imprecations, les ne sont par definition magiques 
et hors de la religion. D ’ailleurs, dans un bon nombre 
des cas cites, la sanction magique n ’est que facultative. 
La religion noue done, aussi bien que la magie, les liens 
du droit individuel et avec un formalisme de meme nature.

Le malentendu vient en somme uniquement de l ’emploi 
/x x iv /  abusif que M. Huvelin fait encore du mot magique. 
I l n ’y a pas, entre les faits du Systeme magique et les 
faits du Systeme religieux, l ’antinomie qu’il se represente 
et au sujet de laquelle il nous prend â pârtie. Il y a, nous 
l ’avons dit, dans tout rite de la magie aussi bien que de 
la religion, une meme force mystique, qu’on avait autre
fois le tort d ’appeler magique. M. Huvelin n ’a pas repudie 
ce vice de la nomenclature et e’est pourquoi il fait de la 
magie la source unique des contrats.

Il ne faut pas opposer les phenomenes magiques aux 
phenomenes religieux : dans les phenomenes religieux, il 
y a plusieurs systemes, celui de la religion, celui de la 
magie, d ’autres encore ; par exemple la divination et ce

65. Id. « Les tablettes magiques et le droit romain », extrait des 
Annales internationales d'histoire du droit. Mâcon, 1901. — Id., « La 
notion de l’injuria dans le tres ancien droit romain », Annales de l’Uni- 
versite de Lyon, 1903.

66. Nous connaissons certainement fort bien l’existence de la magie 
judiciaire. Nous pouvons meme signaler â M. Huvelin que la magie 
des Ewe du Togo se divise en magie de l’envoutement, magie de la 
divination et magie du droit. Spieth, Ewhe Stämme, p. 69 *, p. 534, sq. 
Cf. Westermann. Ewhe-deut'. Wörterb. s. v. Dzodudu, p. 89.
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qu ’on appelle le folk-lore forment des systemes de faits 
religieux comparables aux precedents. Cette classification 
correspond mieux â la complexity des faits, et â la varia
bility des rapports historiques de la magie et de la religion. 
Mais notre definition du Systeme de la magie reste la 
meme et nous continuons â ne considerer comme lui appar- 
tenant que ce qui, le folk-lore mis â part, ne fait pas 
pârtie des cultes organises. En vertu de cette definition, 
par exemple, le dharna*1, le suicide juridique â l ’effet 
d ’arriver â l ’execution d ’un creancier, dont parle M. Huve- 
lin, ressortissant aux differents codes, â celui de Manou 
en particulier, ne figurant dans aucun manuel magique, 
dependant du culte funeraire, releve de la religion et non 
de la magie.

Enfin, sans etre obligatoires, les rites de la magie sont 
neanmoins sociaux. L ’obligation proprement dite n ’est 
pas pour nous le caractere distinctif des choses, des actes 
et des sentiments sociaux. L ’acte magique illicite reste pour 
nous social, sans qu’il y ait la contradiction. L ’acte est 
social parce qu’il tient sa forme de la societe et qu’il n ’a 
de raison d ’etre que par rapport â eile. Tel est le cas que 
cite /x x v /  M. Huvelin du sacrifiant qui fait un sacrifice 
pour tuer son ennem i67 68. Au surplus la magie n ’est pas 
necessairement illicite et, dans le droit, en fait, eile sert 
aussi bien au droit public qu’au droit individuel. Ainsi, 
dans Ies tribus australiennes69 Ies menaces d ’envoütement 
sont pour Ies vieillards un moyen de faire respecter la 
discipline. Ce n ’est pas sans raison que M. Frazer rattache 
aux pouvoirs des magiciens Ies pouvoirs du r o i70.

Certes M. Huvelin a raison de m ontrer que la magie 
a aide â la formation de la technique du droit, comme 
nous supposions qu’elle a fait pour Ies autres techniques 7l. 
Nous sommes d ’accord avec lui, quand il allegue que, dans 
le droit, eile a facilite l ’action individuelle. La magie a 
en effet fourni â Tindividu les moyens de se faire valoir 
â ses propres yeux et aux yeux des autres, ou bien d ’yviter
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67. P. Huvelin, o. I., p. 22.
68. Id., o. 1., p. 46.
69. Howitt, Native Tribes of South East Australia, 1904, chap, rx, 

passim.
70. J.-G. Frazer, Kingship.
71. H. Hubert et M. Mauss, « La Magie », p. 143.
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la foule, d ’echapper â la pression sociale et â la routine. 
A l ’abri de la magie non seulement les audaces juridiques 
ont ete possibles, mais aussi les initiatives experimentales. 
Les savants sont fils des magiciens.

Nous avons fait de frequentes allusions au role que l ’in- 
dividu joue dans la magie et â la place qu’elle lui fait. 
On les a considerees comme des concessions prudentes, 
destinees â compenser l ’excessive rigueur d ’une theorie 
sociologique qui semblait nier dans la magie 1’autonomie 
des magiciens 12. Il n ’y avait la ni concession ni contradic
tions. Notre travail avait precisement pour objet de deter
miner la place de l ’individu dans la magie par rapport â 
la societe.

Nous nous proposions au debut de nos etudes, surtout 
/x x v i/  de comprendre des institutions, c’est-a-dire des 
regies publiques d ’action et de pensee. Dans le sacrifice, 
le caractere public de l ’institution, collectif de l ’acte et des 
representations est bien clair. La magie dont les actes sont 
aussi peu publics que possible, nous fournit une occasion 
de pousser plus loin notre analyse sociologique. I l  impor- 
tait avant tout de savoir dans quelle mesure et comment 
ces faits etaient sociaux. Autrement dit : quelle est l ’atti- 
tude de l ’individu dans le phenomene social ? Quelle est 
la part de la societe dans la conscience de l ’individu ? 
Lorsque des individus se rassemblent, lorsqu’ils confor- 
ment leurs gestes â un rituel, leurs idees â un dogme, 
sont-ils mus par des mobiles purement individuels ou 
par des mobiles dont la presence dans leur conscience ne 
s’explique que par la presence de la societe ? Puisque la 
societe se compose d ’individus organiquement rassembles, 
nous avions â chercher ce qu’ils apportent d ’eux-memes et 
ce qu’ils rețoivent d ’elle et comment ils le rețoivent. Nous 
croyons avoir degage ce processus et montre comment, 
dans la magie, l ’individu ne pense, n ’agit que dirige par 
la tradition, ou pousse par une suggestion collective, ou 
tout au moins par une suggestion qu’il se donne lui-meme 
sous la pression de la collectivite.

Notre theorie se trouvant ainsi verifiee, meme pour le 
cas difficile de la magie, ou les actes de l ’individu sont 
aussi laics et personnels que possible, nous sommes bien

72. H. Berr, Les progres de la sociologie religieuse, p. 35.
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sürs de nos principes en ce qui concerne le sacrifice, la 
priere, Ies mythes. O n ne doit done pas nous opposer â 
nous-memes si, parfois, nous parlons de magiciens en re- 
nom qui m ettent des pratiques en vogue, ou de fortes 
personnalites religieuses qui fondent des sectes et des reli
gions. Car, d ’abord, c’est toujours la societe qui parle par 
leur bouche et, s’ils ont quelque interet historique, c’est 
parce qu ’ils agissent sur ses societes.

I I I

LE PROBLEME DE LA RAISON

/x x v n /  En procedant ainsi, nous deplagons le foyer de 
nos investigations sociologiques. Passant de la considera
tion des phenomenes religieux, en tant qu’ils se develop- 
pent hors de l ’analyse des formes qu’ils prennent dans la 
conscience, nous avons eu l ’occasion de poursuivre des 
Etudes que nous avions deja commencees avec et apres 
M. Dürkheim sur Ies origines de l’entendement.

Les operations mentales de la magie ne se reduisent pas 
au raisonnement analogique ni â des applications confuses 
du principe de causalite. Elles comportent des jugements 
veritables et des raisonnements conscients ” .

Ces jugements sont de ceux qu’on appelle jugements de 
valeur, c’est-a-dire qu’ils sont affectifs. Ils sont domines 
par des desirs, des craintes, des esperances, etc., des senti
ments, en un mot. De meme, les raisonnements se deve- 
loppent sur une trame de sentiments transferes, contras- 
tes, etc., et non pas comme le veulent les anthropologues 
anglais, imbus' d ’associationisme, suivant les lois de la 
contigui'te et de la ressemblance.

Mais les psychologues isolent habituellement les juge-

73. La critique que nous avons faite â cet egard de la theorie courante 
a ete, croyons-nous, decisive. C’est ainsi que M. Wundt l’a reproduite, 
sans le savoir. Völkerpsychologie, II. Mythus und Religion. II, p. 177 sq.
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ments de valeur, qu’ils rattachent â la sensibilite, des juge- 
ments proprements dits, qu’ils rattachent â l ’intelligence, 
ou ils ne signalent entre eux que des liens accidentels 74. 
La logique rationnelle se trouve ainsi radicalement oppo- 
see â celle des sentiments. Au contraire quand on etudie 
ces deux /x x v in /  logiques dans la conscience des indi- 
vidus vivant en groupes, on les trouve naturellement, 
intimement liees. En effet, les jugements et les raisonne- 
ments de la magie et de la religion sont de ceux sur 
lesquels s’accordent des societes entieres. Cet accord doit 
avoir d ’autres raisons que les rencontres fortuites des senti
ments capricieux. Il s’explique par le fait que, des le 
debut, il faut que ces jugements et ces raisonnements de 
valeur soient â la fois empiriques et rationnels.

Le sentiment individuel peut s’attacher â des chimeres. 
Le sentiment collectif ne peut s’attacher qu’â du sensible, 
du visible, du tangible. La magie et la religion concernent 
des etres, des corps ; elles naissent de besoins vitaux et 
vivent d ’effets certains ; elles s’exposent au controle de 
l ’experience. L ’action locale du mana dans les choses est, 
pour le croyant, susceptible de verifications. On s’inquiete 
sans cesse de sa presence fugace. Certes les conclusions des 
devots sont toujours affirmatives car le desir est tout puis
sant. Mais il y a epreuve, confirmation.

Ces jugements et ces raisonnements de valeur doivent 
d ’autre part avoir un caractere rationnel. Il y a des limites 
â leurs absurdites. M. Ribot a dit que la logique des sen
timents admettait la contradiction ; cela est vrai, meme 
des sentiments collectifs. Mais la logique qui regne dans 
la pensee collective est plus exigeante que celle qui gou 
verne la pensee de l’homme isole. Il est plus facile de se 
mentir â soi-meme que de se mentir les uns aux autres. 
Les besoins reels, moyens, communs et constants qui vien- 
nent se satisfaire dans la magie et dans la religion ne 
peuvent pas etre aussi facilement trompes que la sensi
bilite instable d ’un individu. Celui-ci n ’a pas besoin de 
coordonner ses sentiments et ses notions aussi fortement 
que les groupes doivent le faire. Il s’accommode d ’alter-

74. Nous sommes naturellement loin de penser que ceux qu’ils ont 
aperțus, ceux que M. Ribot a signales dans sa Logique des sentiments, 
n’existent pas.
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nances. Au contraire les individus associes et voulant rester 
unanimes degagent d ’eux-memes des moyennes, des cons- 
tantes. Certes ces decisions et ces idees des groupes sont 
faites d ’elements /x x ix /  contradictoires. Mais eiles les 
concilient. C ’est ce qu’on voit chez tous les partis et dans 
toutes les Eglises. Ces contradictions sont aussi inevitables 
qu’utiles. Par exemple, pour que le charme puisse etre 
conțu comme agissant â la fois â distance et par contact, 
il a fallu constituer l ’idee d u n  mana â la fois etendu et 
inetendu. Le mort est, â la fois, dans un autre monde et 
dans sa tombe ou on lui rend un culte. De pareilles notions, 
vicieuses pour nous, sont des syntheses indispensables oü 
s’equilibrent des sentiments et des sensations egalement na- 
turels mais pourtant contradictoires. Les contradictions 
viennent de la richesse du contenu de ces notions et ne 
les empechent point de porter pour les croyants les carac- 
teres de l ’empirique et du rationnel.

C ’est pourquoi les religions et les magies ont resiste et 
se sont continuellement et partout developpees en sciences, 
philosophies et techniques d ’une part, en lois et mythes, 
de l ’autre. Elies ont ainsi puissamment aide â la forma
tion, â la maturation de l ’esprit humain.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

Mais pour que les jugements et les raisonnements de la 
magie soient valables, il faut qu’ils aient un principe sous- 
trait â l ’examen. O n discute sur la presence ici ou la, et 
non pas sur l’existence du mana. O r, ces principes des 
jugements et des raisonnements, sans lesquels on ne les 
croit pas possibles, c’est ce qu’on appelle en philosophic 
des categories.

Constamment presentes dans le langage, sans qu’elles y 
soient de toute necessite explicites, elles existent d ’ordi- 
naire plutot sous la forme d ’habitudes directrices de la 
conscience, elles-memes inconscientes. La notion de mana 
est un de ces principes : eile est donnee dans le langage ; 
eile est impliquee dans toute une serie de jugements et 
de raisonnements, portant sur des attributs qui sont /x x x /  
ceux du mana, nous avons dit que le mana est une cate-
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gorie” . Mais le mâna n ’est pas seulement une categorie 
speciale â la pensee primitive, et aujourd’hui, en voie de 
reduction c’est encore la forme premiere qu’ont revetue, 
d ’autres categories qui fonctionnent toujours dans nos 
esprits : celles de substance et de cause. Ce que nous en 
savons permet done de concevoir comment se presentent 
Ies categories dans l ’esprit des primitifs.

Une autre categorie, celle de genre, avait £te soumise â 
l ’analyse sociologique par l ’un de nous, avec M. Dürkheim, 
dans un travail sur Ies « Classifications primitives » 
L ’etude de la classification des notions chez quelques soci£- 
t£s, montrait que le genre a pour modele la familie humaine. 
C ’est â la fațon dont Ies hommes se rangent dans leurs 
societ^s qu’ils ordonnent et classent Ies choses en esp£ces 
et genres plus ou moins generaux. Les classes dans les- 
quelles se repartissent les images et les concepts sont les 
memes que les classes sociales. C ’est un exemple topique 
de la fațon dont la vie en societe a servi â la formation 
de la pensee rationnelle en lui fournissant des cadres tout 
faits, qui sont ses clans, phratries, tribus, camps, temples, 
regions, etc.

Pour qui s’occupe de la magie et de la religion, celles 
des categories qui s’imposent le plus â l ’attention, sont 
celles de temps et d ’espace. Les rites s’accomplissent dans 
l ’espace et dans le temps suivant des regies : droite et 
gauche, nord et sud, avant et apres, faste et nefaste, etc., 
sont des considerations essentielles dans les actes de la 
religion et de la magie. Elies ne sont pas moins essentielles 
/x x x i/  dans les mythes ; car ceux-ci, par l ’intermediaire 
des rites qui en sont des descriptions, des commemora
tions, viennent se poser dans l ’espace et se produire dans

75. M. R. Meyer qui s’est moque de nos expressions, « Mythologische 
Fragen », Archiv für Religionswissenschaft, 1907, p. 423, aurait bien dö 
nous dire si les categories existent autrement que la notion de mana.

76. E. Dürkheim et M. Mauss, « Essai sur quelques formes primitives 
de classification » Annie sociologique, 6, p. 1-78. Cf. Annie sociologique 
10, p. 306 sqq. [Cf. (Euvres II.]
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le temps. Mais les temps et Ies espaces sacres dans lesquels 
se realisent les rites et les mythes sont qualifies pour les 
recevoir. Les espaces sont toujours de veritables temples. 
Les temps sont des fetes.

L ’etude que nous publions plus loin sur « La Represen
tation du temps dans la religion et la magie » a pour objet 
d ’analyser quelques formes primitives, etranges, contra- 
dictoires que presente la notion de temps quand eile est 
en rapport avec celle de sacre [6 ] .  Elle a ete amenee par 
des recherches sur les fetes. Elle perm et de comprendre 
comment les fetes se succedent, s’opposent, se reproduisent 
dans le temps, quoique tous les mythes qu ’elles represen- 
tent se passent necessairement dans l ’eternite, comment 
les mythes qui sont, par nature, hors du temps, peuvent 
ainsi periodiquement se realiser dans le temps.

Enfin, comme la regle des fetes est le calendrier, et 
que le calendrier a servi â former sinon la notion concrete 
de duree, du moins la notion abstraite de temps, on peut 
y voir comment le Systeme des fetes e t la notion de temps 
se sont elabores simultanement grâce au travail collectif 
des generations et des societes [7 ] .

La notion de temps, qui preside â la formation des pre
miers calendriers magiques et religieux, n ’est pas celle 
d ’une quantite, mais celle de qualites. Elle comprend essen- 
tiellement la representation de parties, qui ne sont point 
aliquotes, qui s’opposent les unes aux autres, qui sont 
prises les unes pour les autres, e t chacune pour toutes 
les autres, en raison de leurs qualites specifiques. Les har
monies et les discordances qualitatives des parties du temps 
sont de la meme nature que celle des fetes. Tout fragment 
de calendrier, toute pârtie du temps, quelle qu’elle soit, 
est une veritable fete, chaque jour est une Feria, chaque 
jour a son saint, chaque heure sa priere. Bref les qualites 
/ xxxii/  du temps ne sont pas autre chose que des degres 
ou des modalites du sacre : religiosite gauche ou droite, 
forte ou faible, generale ou speciale. Nous apercevons done 
des relations fort etroites entre ces deux notions de sacre 
et de temps, si intimement unies e t melees et qui se cor- 
roborent l ’une 1’autre. Nous avons ainsi pu concevoir, 
comment cette notion de sacre doit etre celle en fonction 
de laquelle les autres se classent, mais aussi se produisent 
par segmentations et oppositions successives, e’est-a-dire

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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en somme la mere e t la generatrice des representations reli- 
gieuses 71.

Nous pouvons m aintenant revenir sur les caracteres de 
ces jugements de valeur, qui sont â l ’origine de l ’enten- 
dement humain. Avec des empiristes nous avons reconnu 
que ces jugements n ’etaient possibles qu’apres un mini
mum d ’experiences sur des choses, des objets materiels ou 
congus comme materiels. Avec les nominalistes nous recon- 
naissons la toute-puissance du mot, d ’origine sociale lui 
aussi. Avec les rationalistes enfin, nous reconnaissons que 
ces jugements de valeur sont coordonnes, suivant des 
regies constantes et constamment perfectionnees. Mais, tan- 
dis que, pour eux, c’est une entite, la raison, qui diete ces 
regies, pour nous sont des puissances sociales, la tradition, 
le langage, qui les imposent â l ’individu.

Nous admettons done la theorie du jugement de valeur 
qu ’ont inventee les theologiens pietistes. Mais tandis que 
les philosophes 77 78, disciples de ces theologiens ne voient 
/ x x x m /  dans ces jugements que les produits de la raison 
pratique, de la liberte noumenale ou du sens religieux et 
esthetique de l ’individu, pour nous ces jugements se fon- 
dent sur des valeurs prim aires79 qui ne sont ni indivi
duelles, ni exclusivement volontaires, ni purement senti
mentales, qui sont des valeurs sociales, derriere lesquelles 
il y a des sensations, des besoins collectifs, des mouvements 
des groupes humains.

77. Ce que Tun de nous a fait explicitement pour l’idee de temps 
avait ete indique pour l’idee d’espace, â propos de la classification des 
choses suivant les regions. — Voir Dürkheim et Mauss, « Classifications 
primitives », p. 63.

78. On trouvera sur ce sujet une assez bonne bibliographie dans Ribot, 
Logique des sentiments, p. 34, n. 1. Sur le developpement et la portee 
generale du Systeme de Ritschl, voir Boutroux, Science et religion, 
p. 210 sq. L’origine pietiste de ces theories est, pour nous, certaine. 
Elles viennent de Kierkegaard. Cf. H. HöSding, Philosophie de la 
religion, trad, fr., 1908, p. in .

79. H. Höffding, o. I., p. 99 ; les valeurs primaires sont celles qui se 
rapportent aux besoins individuels, les valeurs sociales sont secondaires. 
Plus loin, p. 100, M. Höffding admet que les valeurs sociales peuvent 
etre contemporaines des premieres.
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IV

LE MYTHE ET L'IDEE GENERALE

Ainsi, l ’etude des idees generales doit etre jointe â 
celle des representations dans l’histoire des religions.

Mais on s’inquiete de ce que nous fassions debuter la 
pensee religieuse par des idees impersonnelles 80. O n met 
en general au commencement la notion d ’âme et d ’esprit, 
si l ’on est animiste, les mythes, si Ton est naturiste. La 
premiere est consideree comme donnee immediatement 
dans l ’experience et le reve de l ’individu. C ’est ainsi que, 
tout dernierement, l ’expliquait encore M. W u n d t81 82. Pour 
Max Müller et ses disciples, le mythe naissait immedia
tement du besoin d ’animer les choses representees dans le 
langage par des symboles. Comme aucune objection ne 
nous est venue du cote de l ’ecole naturiste, nous ne dis- 
/x x x iv /  cutons pas la sienne, â laquelle nous faisons sa 
large part. Mais les animistes nous ont deja combattu en 
defendant contre nous le caractere elementaire et primitif 
de la notion d ’âme. Pour eux, le mana n ’est qu’un extrait 
de celle-ci. L ’animisme renouvele par M. W undt explique 
Paction â distance du rite magique, par l ’exhalation de 
Pâine du magicien H.

Il y a la, selon nous, une grave erreur. Entre ces deux 
representations, âme et mana, nous tenons celle de mana 
pour primitive, parce qu’elle est la plus commune. En fait, 
tandis que tout rite magique, toute chose magique a son 
mana, le nombre est petit des rites ou l ’on voit sortir 
l ’âme du magicien, meme Pune de ses âmes corporelles. 
M. W undt appelle â la rescousse M. Preuss. Celui-ci, dans

80. Le P. Schmidt nous reproche notre « magicisme impersonnel ». 
R. P. Schmidt, « L’Origine de l’idee de dieu », Anthropos, 1908, p. 604, 
n. 4.

81. Wundt, Völkerpsychologie, II, Religion und Mythus, I I , p. 1-140. 
Cf. M. Mauss, « L’Art et le mythe d’apres M. Wundt », Revue philoso
p h ise ,  juillet 1908, [Cf. in CEuvres I I ] .  Jevons, « The Definition of 
Magic », extrait de Sociological Review, avril 1908.

82. Wundt, o. I., II , p. 185 sq.
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d ’interessantes recherches, qu’il rattache aux nötres 83 84, a 
trouve que, tres souvent, ce sont les souffles emis par Ies 
ouvertures du corps qui portent la force magique. Les 
souffles, nous d it M. W undt, ce sont des âmes. Non, ce 
sont des souffles. La voix, un trait de feu, un caillou, 
une pointe peuvent aussi bien servir de vehicule. Celui-ci 
ne sera meme pas toujours nettement figure. Parmi les 
images qui se pretent â la representation de la force magi
que, celle d u n e  âme, aussi mal definie qu’on voudra, n ’est 
pas des plus frequentes. En tout cas eile n ’est jamais 
qu ’une image parmi les autres [8 ] .

I l y a plus : bien loin que la notion d ’âme soit plus 
elementaire que la notion de mana, eile est une des plus 
compliquees â laquelle soient arrivees les religions. Une 
analyse facile distingue ses antecedents plus simples, ses 
elements disjoints et informes : ombres, âmes organiques, 
âmes exterieures, totems, revenants, genies. Des qu ’il 
s’agit d ’en concevoir le contenu, nous n ’y apercevons plus 
autre chose que les multiples figurations des rapports 
/x x x v /  multiples de l ’individu avec ses semblables, pas
ses, presents, futurs, et avec les chosesM. Ce sont des 
mana specialises que la societe attribue â l ’individu en 
raison de ses parentes, de ses initiations, de ses associa
tions avec des m orts, avec des meteores, des cailloux, des 
arbres, des astres, des animaux, etc.

Mais admettons que, par une miraculeuse aperception 
prim itive, la notion d ’âme soit immediatement donnee 
dans la conscience et immediatement objectivee au de
hors ; il reste â expliquer que les âmes puissent et doivent 
etre les seuls agents des rites 85> et que leur representation 
soit la raison d ’etre des rites. Les animistes nous font faire 
un nouveau saut au passage de la notion d ’âme â la 
notion d ’âme puissante. Admettons â la rigueur que 1’expe- 
rience donne la notion d ’âme, quelle experience donnera 
la notion de puissance ? Si Ton nous dit que l ’âme est 
naturellem ent conțue comme active, nous repondrons 
qu ’elle est tout aussi bien conțue comme passive. Dans 
la notion d ’âme ne sont pas donnees â la fois les qualites

83. Voir plus haut, p. xii, n. 1.
84. H. Hubert, « Introduction â la traduction franțaise de l’histoire 

des religions », de Chantepie de la Saussaye, p. xxxm-xxxv.
85. Cf. Jevons, The Definition of Magic, p. 15.
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de spirituel et de pu issan t; au contraire, elles sont don- 
nees ensemble, par une Synthese naturelle, dans la notion 
de mana. O r, il fallait avoir la notion du puissant joint au 
spirituel pour avoir la notion d ’une âme active. Il faut 
avoir l ’idee d ’une qualite pour en faire un a ttr ib u t86. Nous 
avons done de bonnes raisons pour mettre la notion de 
mana avant celle d ’esprit.

Mais, nous dira-t-on, m ettant ainsi le predicat avant le 
sujet, le mana avant l ’âme, vous renversez l ’ordre psy- 
chologique des faits. Vous mettez l ’impersonnel avant le 
personnel. Sans contredit.
/x x x v i/  D ’abord il ne faut pas creuser entre l ’idee gene
rale et l ’idee d ’une personne une espece d ’abîme. Le 
personnel ne se congoit que par rapport â l ’impersonnel. 
L ’individu ne se distingue que dans un clan, II est repre- 
sente comme une parcelle du sang qui coule dans tout son 
clan, Ies animaux de son totem compris. II n ’y a pas de 
langage ni de pensee sans une certaine part de generali
sation et d ’abstraction. Supposer que l ’esprit hum ain 
n ’ait ete peuple â ses debuts que de notions purem ent 
individuelles est une hypothese gratuite, invraisemblable 
et inverifiable.

Les notions primitives dont celle de mana est le type 
ne sont d ’ailleurs pas si abstraites qu’on le dit. Leur con- 
tenu concret est au contraire tres abondant. Elles coor- 
donnent une foule de representations : des qualites, des 
objets, des sensations, des emotions, des desirs, des be- 
soins, des volitions. Leur elaboration ne demandait pas 
un grand travail intellectuel. Ce sont des syntheses operees 
presque spontanement par des esprits brumeux.

Mais, entendons-nous bien. II n ’y a pas eu un moment 
ou la magie et la religion n ’auraient comporte que l ’idee 
impersonnelle de mana, et, plus tard, un autre moment 
ou seraient nees Ies idees personnelles de dieu, d ’esprit, 
de revenant, de double. Nous pensons simplement que 
l ’idee generale est la condition logique et chronologique 
des idees mythiques, de meme que Ies temps marques d ’un 
rythme sont Ies conditions du rythme, lequel comporte

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

86. H. Höffding, o. I., p. 172 sqq. Le concept de Dieu, la categorie 
de religion, sont sounds â la meme regie que Ies autres concepts et 
categories ; ils doivent servir de predicat avant de figurer comme sujet.
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des temps faibles. Dans certains cas la notion generale de 
mana se presente sous sa forme impersonnelle integrale ; 
dans d ’autres il se specialise, mais reste quelque chose de 
general : puissance du vouloir, danger du mauvais ceil, 
efficace de la voix ; dans d ’autres cas enfin, pour entrer 
dans la pratique, il revet immediatement des formes con
cretes et individuelles : il devient totem, astre, souffle, 
herbe, homme, magicien, chose, esprit. Le fond reste 
identique, mais la metamorphose n ’en est pas moins natu
relle et fatale. De la majeure qu’est le mana se deduit 
par une / xxxvii/  necessite logique et psychologique la 
conclusion que sont l ’âme et le mythe.

Entre ces trois etats de la representation l ’equilibre est 
toujours instable. Elle oscille sans cesse de la notion d ’un 
phenomene ou d ’une chose â celle de l ’agent impersonnel 
ou personnel qu’elle met derriere. Zeus est â la fois un 
homme et le ciel, sans compter divers animaux. La juxta
position est contradictoire, mais la raison d ’etre d ’une 
notion comme celle de dieu est precisement de reconcilier 
dans l ’esprit du croyant des idees et des sentiments qui 
s ’entrechoquent et dont il ne veut rien abandonner. Ainsi, 
pour nous, des le debut, Ies representations collectives se 
developpent en mythes, [9 ]  tout comme l ’idee generale, 
dans l ’esprit individuel, ne peut etre pensee sans images 
concretes.

V

PSYCHOLOGIE RELIGIEUSE ET SENTIMENTS RELIGIEUX

En nous appliquant â l’etude des categories, nous avons 
paraît-il, outrepasse nos droits 87 et Ton nous accuse de 
comprom ettre le bon renom de la sociologie, en l ’etendant 
indüm ent jusqu’aux limites de la dialectique. Notre do
maine ne va, nous dit-on, que jusqu’oü l ’on trouve des 
institutions. O n nous abandonne le sacrifice, une pârtie de

87. H. Berr, op. cit., p. 16, 29 sqq, 36 sqq.
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la magie ; on nous conteste l ’autre et non moins categori- 
quement toute une moi tie de la mythologie. On a reserve 
de la Psychologie sociale et Ies faits de la morphologie 
tout ce qui est mental â la psychologie. Les sociologues 
n ’auraient pour eux que Ies groupes et leurs pratiques 
traditionnelles 88. Mais on oublie qu’il y a des fagons de 
penser en commun aussi bien que des fagons d ’agir en 
commun. /x x x v m / Les calendriers sont choses sociales 
comme les fetes, les signes et intersignes, aussi bien que 
les expiations des mauvais presages. Les uns et les autres 
sont des institutions. Les notions de sacre, d ’âme, de 
temps, etc., sont egalement des institutions puisqu’elles 
n ’existent, en fait, dans l ’esprit de l’individu, que revetues 
de formes qu’elles ont prises dans des societes determi- 
nees. L ’individu les rețoit, par l ’education, dans des for- 
mules traditionnelles. Elies sont done objet de sociologie.

Lâ-dessus on nous dit : vous faites de la psychologie 
sociale, et non de la sociologie. Peu importe l’etiquette. 
Nous preferons celle de sociologues et voici pourquoi. 
C ’est que nous ne considerons jamais les idees des peu- 
ples, abstraction faite des peuples. En sociologie, les faits 
de la psychologie sociale et les faits de la morphologie 
sociale sont lies par des liens intimes et indissolubles. M. 
M are tt89 nous a meme prete l ’idee que les faits de struc
ture sont des faits primaires par rapport aux autres qui 
seraient tout entiers mentaux et il en a pris pretexte pour 
opposer sa psychologie sociale â notre sociologie [1 0 ]. 
L ’un de nous 90, sans doute, a etabli que, chez les Eskimos, 
et nombre de peuples de l ’Amerique du Nord, les varia
tions de la masse sociale commandent celles de la religion : 
â leur rassemblement d ’hiver et â leur dispersion d ’ete 
correspond une double forme de religion. Mais cela ne 
veut pas dire que tous les phenomenes religieux n ’aient 
que des causes morphologiques, que les etats mentaux 
des groupes humains n ’aient d ’autre origine que les mou- 
vements materiels de la masse sociale. II se passe dans 
toute societe des phenomenes qui ont pour conditions

88. H. Berr. o. I., p. 42.
89. « Social Psychology », Sociological Review », I, n° 1.
90. « Essai sur les variations saisonnieres des societes eskimos, 

etude de morphologie sociale », Annee sociologique, 9. [Cf. Mauss M., 
Sociologie et anthropologie, Paris, 1966].
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essentielles des faits mentaux. Ainsi, si des castes se sont 
cantonnees dans des quartiers speciaux, c’etait au nom 
de principes religieux. Ce qui est vrai, c’est que tout 
phenomene religieux est le /x x x ix /  produit d ’une certaine 
masse sociale douee d ’un certain etat d ’esprit et animee 
de certains mouvements. Reconnaissant des relations 
etroites entre les faits que Ton renvoie d ’ordinaire â la 
demographie ou â l ’anthropogeographie et ceux qui rele- 
vent de la science des religions ; voulant nous tenir aussi 
pres que possible de la realite, nous sommes et nous restons 
des sociologues 91.

II ne nous paraît done pas necessaire d ’aider â la 
renaissance de la Völkerpsychologie, de la psychologie po
pu la te , collective, sociale. Quand nous parlons d ’etats 
psychiques collectifs, nous pensons â des societes definies, 
et non pas â la societe en general, au peuple, aux masses 
indecises â une humanite vague, oü les idees et les senti
ments se transmettraient d ’individus â individus, nous ne 
savons com m ent92. Le peuple dont parlent des Völker Psy
chologen est une chose abstraite qui est â chaque peuple 
comme I’arbre des scholastiques etait au poirier du recteur. 
Le social n ’est, pour nous, ni le populaire, ni le commun. 
Meme quand il s’agit de magie et de folklore, nous ne 
perdons jamais de vue que pratiques et croyances sont 
speciales â certains peuples, â certaines civilisations. Elles 
ont toujours la couleur particuliere que prend chaque 
phenomene dans chaque societe. Si indefinies que soient les 
limites de leur extension, elles correspondent â des faits 
de structure qui sont tout au moins des courants de civi
lisation. C ’est pourquoi la sociologie ne peut se constituer 
en dehors de l’ethnographie et de l ’histoire.

Ce qui existe, ce qui offre un terrain solide â la science, 
ce sont des phenomenes particuliers : des sacrifices, des 
magies, des formes de classification, etc. Mais les pheno
menes particuliers ont des raisons generales. C ’est â tra- 
/ xl/  vers les particularity  des institutions que nous 
cherchons â trouver les phenomenes generaux de la vie

91. On reconnaîtra lâ un nouvel expose des principes pos& par M. 
Dürkheim et son ecole. Cf. Art. « Sociologie », Grande Encyclopedic. 
Mais la confusion est lente â dissiper. [Cf. GEuvres I II ] .

92. Cf. Mauss, « l’Art et le mythe », Revue philosophique, 1908, 
p. 33 sqq. [Cf. CEuvres II] ,

37



sociale. C ’est seulernent par l ’etude des variations que pre
sen ted  les institutions ou les notions de meme espece, 
suivant les societes, que nous definissons, soit les residus 
constants que ces variations laissent, soit les fonctions 
equivalentes que les unes et les autres remplissent. Par 
la nous differons des anthropologues anglais et des psycho- 
logues allemands. Ils vont droit aux similitudes et ne 
cherchent partout que de l ’humain, du commun, en un 
mot du banal. Nous nous arretons, au contraire, par me- 
thode, aux differences caracteristiques des milieux spe- 
ciaux ; c’est a travers ces caracteristiques que nous espe- 
rons entrevoir des lois.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

D ’autres nous ont fait le reproche de n ’avoir pas fait 
sa part â la psychologie religieuse 93, tant â la mode aujour- 
d ’hui. Ils pensent aux sentiments p lu to t qu ’aux idees ou 
aux pratiques volontaires, et, parmi les sentiments, ils 
songent surtout â un sentiment d ’ordre special, surhu- 
main, sacrosaint, le sentiment religieux dont les religions 
positives ne seraient que des manifestations maladroites. —  
Bien loin de refuser un role au sentiment dans la religion, 
nous pensons trouver dans les notions de valeurs, c’est-a- 
dire dans des notions sentimentales, 1’origine des repre
sentations religieuses et des rites. La connaissance des 
sentiments complexes qui fondent la notion de sacre et 
celle des sentiments qu’elle provoque, scrupules, craintes, 
espoirs, etc., est pour nous, le b u t dernier de la science 
/ x li/  des religions. —  Ce que nous nions, c’est qu ’il y 
ait dans ces sentiments quoi que ce soit de sui generis. Il 
n ’y entre pas autre chose que ce que la psychologie 
ordinaire appelle simplement, amour et haine, peur et 
confiance, joie et tristesse, inquietude, audace, etc. Il n ’y 
a pas de sentiments religieux, mais des sentiments nor-

93. G. Michelet, « Pour la psychologie religieuse », Revue du clerge 
frangais, 1905, LXLI, p. 359 sqq ; X LII, p. 22 sqq. — Id. «U ne recente 
theorie franțaise sur la religion », Revue pratique d’apologetique, 1908, 
t. VI, p. 268 sqq, 515 sqq. Cf. O. Habert, « La methode sociologique et 
l’histoire des religions », Ann. de philos. ehret., 1908.
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maux dont la religion, choses, rites, representations com
prises, est produit et o b je tM. On n ’a pas plus â parier de 
sentiments religieux, que de sentiments economiques, ou 
de sentiments techniques. A chaque activite sociale cor
respondent des passions et des sentiments norm aux94 9S. Il 
est done inutile d ’adapter â chaque chapitre de sociologie 
un chapitre de Psychologie qui consisterait en variations 
sur le meme theme.

Ces lignes ne s’adressent point aux psychologues qui 
font ce que l ’on appelle couramment de la psychologie 
religieuse. Ils  ont commence avec succes ce travail de 
classement des idees, des sentiments, des faits de forma
tion et de transform ation du caractere, des etats psycho- 
logiques normaux et anormaux qui se presentent dans la 
religion. L ’interet de ces travaux est reel, mais ils eclairent 
p lutot Ies fagons dont agissent, dans 1’individu, et par 
rapport â son caractere, les traditions religieuses. Ces au
teurs ont apporte plus â la psychologie qu’a nos etudes. 
Aussi nous nous demandons pourquoi ils choisissent quel- 
quefois cette rubrique de psychologie religieuse96 [1 1 ].

Pour ce qui est des theologiens ou de philosophes im- 
pregnes de theologie comme M. W. James, nous ne nous 
etonnons pas qu ’ils nous parlent des sentiments reli- 
/ x l ii/  gieux comme d ’une chose specifique. Le sentiment 
religieux, disent-ils, e ’est l ’experience religieuse, l ’expe- 
rience de dieu. E t celle-ci correspond â un sens special, un 
sixieme sens, celui de la presence d iv ine97. Nous ne discu- 
terons pas. Ici il ne s’agit plus de fait, mais de foi [1 2 ],

94. Ribot, Psychologie des sentiments.
95. Ribot, Essai sur les passions, 1908. L’analyse de M. Ribot a 

precisement, â notre avis, pour principal resultat de demontrer que la 
cause des passions est dans une relation entre le caractere de l’individu 
et certains buts que la societe lui propose.

96. Nous faisons allusion aux meilleurs travaux de ce genre, ceux de 
MM. Coe, Starbuck, Leuba en Amerique, Delacroix en France. Les 
principaux resultats acquis eclairent les phenomenes de la conversion, 
des emotions et de leur eflfet, du mysticisme [11].

97. W. James, Les Varietes de l’experience religieuse, traduction fran- 
țaise. Nous nous flattons d’avoir exprime de severes critiques sur le 
compte de ce livre. Annee sociologique, 7, p. 204 sqq. M. Coe, (« The 
Sources of Mystical Revelation », Hibbert Journal, IV, 1907, p. 359- 
372) vient de donner une excellente refutation psychologique des theories 
de M. James. Ses conclusions sont meme tout â fait sociologiques [12],
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notes ă l ' «  introduction â l'analyse de quelques phe- 
nomdnes religieux »

[1] Void, sur Ies probleme s de terminologie, la note que 
Mauss mentionne (1906)* [C/. supra p. 6, note 8] :

/2 4 8 / Certes il est des usages rețus contre lesquels il est vain 
de s’insurger. C’est ainsi qu’il n’y a pas grande utilite â protester 
contre l’emploi des mots du genre de totem, de tabou, des 
maintenant passes dans la science, voire dans la pratique vul- 
gaire. Pourtant il conviendrait de ne pas se laisser leurrer 
par ces mots, de convenir une bonne fois de leur sens et de ne 
pas pousser plus loin le genre d’innovations auxquelles ils 
sont dus. Leur usage a donne lieu â tant de meprises qu’il 
importe de s’arreter avant de faire Ies frais de nouvelles 
fautes de nomenclature.

On sait l’histoire du mot totem. Il a fait fortune, quoique 
mal fait et inexactement ecrit. Il designe brievement tout ce 
que nous devons decrire longuement si nous voulons dormer 
une definition claire de ce qu’il designe : un culte theriomor- 
phique de clan. Mais, en realite, la plupart des debats eleves 
/2 4 9 / sur l’extension du totemisme proviennent de ce qu’on 
a oublie, en employant le terme, son sens bien defini, sa 
signification sociologique. On a parle du totemisme lâ ou il n’y 
avait que culte theriomorphique ; de totem lâ ou il n’y avait 
que des noms d’animaux de clan, sans qu’on soit sur qu’un 
culte ait ete attache â l’animal eponyme. L’emploi du mot 
algonquin defigure a permis toutes Ies confusions. Nous Ies 
avons indiquees l’an dernier.

Il faut prendre garde aussi au mot tabou. Son seul avan- 
tage par rapport au terme scientifique est son caractere pitto- 
resque, et la souplesse grace â laquelle il est tour â tour 
adjectif, substantif sans compter qu’il sert â former le verbe 
tabouer. Mais quel avantage il y aurait â employer le mot 
d’interdiction rituelle ! Voici, par exemple, Ies fady malgaches 
dont M. van Gennep vient nous parier. Ce sont des institu
tions malayo-polynesiennes comme le tabou proprement dit, 
et cependant elles ne cadrent deja plus avec lui. L’idee du 
tabou entendue d’une fațon bien precise, telle qu’elle fonc

* Extrait de I’Annie sociologique, 9.
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tionne en Nouvelle-Zelande par exemple, ne comprend abso- 
lument que le caractere sacre, la consecration des choses le 
respect qu’entraîne cette consecration, le genre d’interdit qui 
s’ensuit, le genre de souillure et de consecration qui suit la 
violation d’un tabou *. Elie ne comprend pas du tout l’ensemble 
des superstitions prohibitives qui ne concernent pas les choses 
sacrees, tandis que la notion de fady, plus generale, les con
sent. Si tous les tabous malgaches (en prenant le mot au sens 
propre d’interdiction rituelle, de sacralisation) sont des fady, 
tous les fady ne sont pas des tabous. C’est par abus qu’en 
somme l’usage classique et, suivant l’usage, M. van Gennep, 
etendent la denomination de tabou â toutes les interdictions. 
Chez nous encore il est non pas tabou, mais fady de renverser 
la saliere sur la table, tandis qu’il est tabou et non pas simple- 
ment fady, de manger gras en careme. Toute nuance risque de 
disparaitre, par exemple, quand M. van Gennep dit que le 
herem, en Israel, correspondait au tabou Polynesien ; il oubbe 
que cette notion et les rites correspondants etaient specialises â 
ce que les Romains appelaient precisement la devotio. La 
notion de qades seule correspond au tabou mais il est impos
sible de la considerer comme equivalente au fady car eile 
porte exclusivement sur des choses sacrees {qades =  sacre) 
tandis qu’il est impossible de dire que des fady comme /2 5 0 / le 
n° 46 de la liste de M. Standing fasse allusion â quelque 
chose sacree. (Si un homme joue du tambour en mangeant, 
il aura un gros ventre).

En realite, il y a au fond de tous ces malentendus, un vice 
de nomenclature. Les anthropologues anglais qui ont fonde 
nos etudes ont neglige d’etudier une fois pour toutes les rites 
negatifs, dont les tabous, les fady et le herem et le qades 
et tant d’autres ne sont que des especes. Le genre n’a pas 6te 
bien constitue ni bien nomme. Inconsiderement de longues 
series de chercheurs ont employe le mot tabou sans l’avoir 
jamais defini; on en est arrive â prendre l’espece pour le 
genre, et â constituer une categorie scientifique aussi mal 
venue que celle des tabous sympathiques ; on en est meme 
venu â parier de tabous qui ne sont pas des interdictions, alors 
qu’il s’agit tout simplement d’interdictions qui ne concernent 
pas des choses sacrees comme telles, mais des actes, des 
melanges, des passages, des conditions.

Il est done important de ne plus jamais, sauf en cas d’ab- 
solue necessite, employer des termes de sauvages comme ceux 
de totem ou de tabou ; ceux-ci ont fait suffisamment de tort

1. V. Tregear, Maori Comparative Dictionnary, ad. verb.
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â la science. On ne devra proceder autrement qu’en cas 
d’insuffisance absolue de toutes les langues anciennes ou nous 
avons le droit de puiser des mots. Nous avons fait proceder 
ainsi quand nous avons employe le mot mana dont seulement 
des equivalents fragmentaires se retrouvaient sous laSuvijrt; 
et la oîm ț grecque, la virtus latine, etc.

Si nous demandons l’abandon de ces procedes, c’est moins 
d’ailleurs pour combattre l’esprit de generalisation qu’ils sup- 
posent que pour leur permettre une sure application. M. van 
Gennep qui vient d’employer le mot de tabou dans un sens 
si large, voudrait precisement, non sans exces2, resoudre 
la notion de totem en nyarong (Borneo), en siboki (Bantu), 
il eüt pu ajouter en orunda (Fan), en murdu (Dieri), etc. Il est 
evident en effet que chaque notion, chaque pratique sociale a, 
comme chaque langue, chaque outil, chaque chose sociale, 
une physionomie speciale dans chaque societe donnee, ou fa
milie de societes donnees. Mais il n’en reste pas moins qu’il y 
a des identites de structures entre les murdu dieri et les totems 
algonquins; et ces identites de structure permettent de cons- 
tituer un genre, lequel merite le nom, mal fait si l’on veut, 
de totem. Quelles que soient les differences, elles n’autorisent 
pas â isoler ce qui est /2 5 1 / en meme temps homologue et sem- 
blable, ce qui remplit meme fonction et a meme nature. Tout 
ce qui est requis c’est la prudence et la critique dans la 
maniere de grouper et de denominer les phenomenes. Ainsi 
on arrivera â etablir cette hierarchie de concepts bien faits et 
correspondant aux seuls phenomenes dont l’etablissement est 
le but de la sociologie comme des autres sciences.

[2] Void Vanalyse de cet ouvrage par Mauss (1907) * [C/. 
supra p. 14, note 40] :

/2 9 0 / Il ne faut pas considerer ce premier volume comme une 
traduction. Pour qui sait l’etat des textes vediques, le travail 
de MM. Caland et Henry apparaitra non seulement comme 
utile, mais encore comme original1. Les rituels se presentent 
â nous en quatre groupes separes (voire cinq), isoles, que 
jamais Finde ne s’est efforcee de rejoindre, parce qu’ils sont

2. Revue des traditions populates, 1904, p. 323.
* Extrait de l’Annee sociologique, 10.
1. W. Caland et V. Henry, L’Agnistoma. 1906.
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ceux d’ecoles et de groupes de pretres qui n’ont â apprendre 
que Ies formules et Ies gestes chacun de sa fonction. Jamais, 
depuis les vingt-cinq siecles au moins que se pratique le sacri
fice de Soma ou du soma, sous la forme ou les auteurs le 
decrivent, aucun manuel liturgique, ni oral, ni ecrit, n’avait 
retrace le drame sacrificiel â chaque moment, dans chacune 
de ses parties. Ce qu’a exige, pour M. Caland, charge de l’etude 
du manuel operatoire, d’exactitude, de presence d’esprit, le 
maniement de ces series souvent discordantes de preceptes, 
on peut se le figurer deja en comptant simplement qu’il s’agit 
de se figurer les manoeuvres sur un terrain rituel, complique, 
de pretres dont le nombre va jusqu’â seize, qui manient plus 
de trente instruments, avec lesquels se preparent des sacri
fices divers de tout rang, depuis celui d’une libation simple 
jusqu’â celui d’animaux et d’une substance divine. Ajoutons 
encore â cela la difficulte de rythmer le tout des formules 
appropriees. Mettons, pour parfaire la somme, le style 
effroyable des sütras. Notre regrette maître V. Henry s’etait 
plus specialement charge de la recherche et de la traduction 
de ces formules, c’etait aussi un travail considerable, et nous 
sommes heureux qu’avant sa mort prematuree, il ait pu le 
mener â bonne fin.

Done, nous avons enfin une description complete, scienti- 
fique, du rite fondamental du plus grand rituel vedique. Et de 
plus ce sacrifice se trouve etre non seulement un sacrifice 
complet, recueil de toutes les varietes possibles d’un meme 
/2 9 1 / schema rituel, non seulement une fete de la vegetation, 
e’est encore un sacrifice du dieu, car la plante soma est en 
meme temps un dieu. Ce premier volume va jusqu’â la fin 
du premier pressurage du matin. Il comprend la description 
de tous les rites preliminaires, depuis le choix des pretres, la 
preparation des biens â sacrifier, l’initiation du sacrifiant, les 
veillees rituelles, jusqu’aux sacrifices successifs d’animaux. Les 
seules parties ecourtees sont celles ou le rituel comprenant 
un sacrifice derive de celui de la nouvelle et de la pleine lune 
ou un sacrifice animal, MM. Caland et Henry nous renvoient, 
tels les sütras, aux descriptions definitives de MM. Schwab 
et Hillebrandt.

Nous reservons pour d’autres publications plus techniques, 
les quelques observations que nous pourrions faire, elles ne 
portent que sur des points de detail et interessent plutot la 
traduction que les faits (car pourquoi ne pas traduire le nom 
de Sunrtâ, la deesse bien virilisee ? Le «' repas maigre » 
donne une fausse idee du vratanam qui est un repas de jeüne). 
Nous admettons, non sans regret, que les auteurs aient decide 
de ne pas tenir compte constant des theories des brâhmanas
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et de leur abondante theologie sacrificielle. Nous comprenons 
tres bien qu’ils ne pouvaient allonger indefiniment et le livre 
et leur travail. Provisoirement, nous avons toujours le livre 
de Sylvain Levi2. Neanmoins, ce travail est aussi destine aux 
non sanscritistes. Et, â notre avis, le commentaire brahma- 
nique seul peut faire comprendre, par exemple, Ies formules 
oü les planches du pressoir â soma sont appelees des meur- 
trieres du demon. Et â ce propos, il etait capital, â notre avis, 
de noter l’identification de Soma tue avec son antagoniste 
Vrtra, le demon detenteur des pluies qu’il tue normalement.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[3] Void l’analyse qu’en donne Mauss d’autre part (1906) * * 
[Cf. supra p. 14, note 42~\ :

/244 / Nous ne rendons d’ordinaire pas compte de simples 
publications de textes'. Mais, â notre avis, celle-ci est si 
importante, si captivante au point de vue theorique que nous 
ne pouvons hesiter â marquer ce qu’elle apporte de neuf â 
nos etudes.

Pour la premiere fois un rituel donne est etudie dans toutes 
ses parties ; et nous ne connaissons de documents aussi pre- 
cieux que dans les livres liturgiques et theologiques de l’lnde 
antique. Miss Fletcher donne non seulement le manuel opera- 
toire de chaque rite, mais encore l’analyse de ce rite et l’expli- 
cation de sa place dans le ceremonial dont il fait pârtie. De 
plus, le rite oral, la formule, est note musicalement chaque 
fois qu’il y a lieu. Non seulement l’un et l’autre sont ainsi 
decrits et analyses ou transcrits et traduits, mais encore il est 
donne de l’un et de l’autre, une sorte de commentaire — 
comment dirons-nous ? — brahmanique. Le kurahus, le 
pretre magicien, depositaire du hako, chez les Pawnee 
(Chaui), l’intelligent Tahirussawichi, a communique â Miss 
Fletcher, avec tous ses renseignements liturgiques, tout l’en- 
seignement mythologique et mystique attache au detail comme 
â l’ensemble de ses rites. Meme l’avantage de ces « explica
tions » du kurahus, sur les explications des anciens brah- 
manes, au point de vue sociologique, est reel. Car maintes

2. Cf. sociologique, 3. p. 293.
* Extrait de VAnnee sociologique, 9.
1. A. Fletcher, The Hako. A  Pawnee Ceremony.
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et maintes fois Ies brähmanas donnent l’impression du pathos 
litteraire, de la dialectique liturgique, du calembour et de la 
mystification ; et ici, grace au controle de l’ethnographe severe 
qu’est Miss Fletcher, le besoin d’etonner et d’exagerer n ’a 
pas joue le role qu’il a joue ailleurs. Sauf peut-etre pourtant, 
en matiere philologique, oü vraiment l’etymologie, probable- 
ment pawnee, probablement fournie par le kurahus lui- 
meme, semble jouer un trop grand role (exemple: « N’, 
Symbole du /245 / souffle ; « exprimant de la vie »); la valeur 
de cette aspiration nous semble tres douteuse, bien qu’elle 
soit constamment maintenue.

Le bako est â la fois une ceremonie des phratries de la 
« bande chaui » des Pawnee (le Fils appartenant necessaire- 
ment â une autre phratrie que le Pere) et une ceremonie 
agraire (qui semble s’etre detachee de sa souche, et n’est 
plus â date fixe), et aussi une ceremonie publique pour assurer 
la gloire et la fecondite des Pawnee, et privee, pour procurer 
Ies memes choses aux donateurs de la fete.

Le schema en est simple : I. Le voyage du Pere (donateur), 
chez le Fils (qui represente non seulement la nouvelle gene
ration des Pawnee, mais encore le fils de la Mere Mais) 
confondue avec la Mere terre ; des rites d’entree, la fabrication 
des objets et des choses, des lustrations des hommes, et des 
offrandes preliminaires. II. La ceremonie, au village du fils. 
Elle comprend un rituel public, qui consiste essentiellement 
dans un culte solaire d’une part, Ies actes de creation de la 
« Mere Mai's » avec double culte de l’element mâle (soleil) 
et de l’element femeile (terre). Elle comprend enfin un rituel 
secret, lequel consiste essentiellement dans une consecration 
definitive du fils, consecration etrangement analogue â la 
dîkshâ hindoue.

La seule lacune que nous apercevions dans Ies documents 
est grave. II n’est pas fait mention des rites de sortie. Or il 
en existe certainement, ne fut-ce que pour le depart de 
l ’expedition du Pere.

Cette publication est une veritable mine de faits. Tout le 
mecanisme des consecrations successives y est d’une ^tonnante 
clarte, et peut grandement servir â etablir, sur des bases 
solides, une theorie du fonctionnement de l’idee de sacre. Le 
symbolisme des objets du culte est tout â fait net et definiti- 
vement analyse. Sur le genre d’action des formules, sur les 
orientations, sur l’efficacite de l’offrande, sur une masse de 
questions generales et particulieres du rituel nous obtenons 
des lumieres. Sur la mythologie pawnee, sur les questions 
plus graves, les notions de terre, de vie, de generation, nous 
disposons maintenant de faits aussi sürs que typiques.
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[4] Void l’analyse de cette Introduction par Mauss (1905) * 
[Cf. supra p. 17, note 45] :

/2 2 3 / Hubert et Isidore Levi ont mis â la portee du grand 
public frangais le manuel, defectueux certes, mais seul clas- 
sique, que M. Chantepie de la Saussaye a edite avec la 
collaboration d’auteurs tres competents ’. En avant de cette 
traduction, au moment de donner un livre d’histoire, Hubert 
a cru bon de defendre les droits de la science comparee des 
religions, de la sociologie religieuse en un mot.

Je dois me borner â indiquer le plan de cette preface-ma- 
nifeste. Hubert y expose des idees qui nous sont tellement 
communes et dans une forme qui m’est si profondement fami- 
liere que j’en serais mauvais critique.

II indique d’abord en quelques traits rapides les resultats 
acquis des maintenant par la science des religions, par la 
methode philologique et par la methode anthropologique.

Il montre ensuite qu’il est necessaire de depasser ces me- 
thodes et de tenter l’etude sociologique de la religion. D’abord 
il montre â la suite de Dürkheim* 1 2 que la religion n’existe 
pas mais qu’il existe des religions positives, lesquelles sont 
des systemes de faits religieux, lesquels sont eux-memes des 
faits sociaux. Ceci justifie la recherche exclusive des pheno- 
menes sociaux comme causes des faits religieux.

Hubert montre ensuite par quelques exemples topiques 
comment ce procede d’explication aboutit â rendre compte 
de faits autrement inexplicables et comment meme le sen
timent /224 / religieux individuel trouve en des faits sociaux 
sa raison. Les deux exemples dont il se sert en particulier 
sont la notion religieuse de l’âme individuelle, dont il analyse 
les causes sociales et indique qu’elle se reduit â la sensation 
obscure de la position que l’individu occupe dans la societe 
religieuse ; la notion de sacre, « l’idee mere de la religion », 
caracteristique de la croyance religieuse proprement dite et qui 
ne peut etre que le resultat de l’action psychique concordante 
des individus d’une meme societe.

* Extrait de VAnnee sociologique, 8.
1. Manuel d'histoire des religions, 1904.
2. V. Annee sociologique, 2, « De la definition », etc.
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[5] Votci I’analyse que fit Mauss de la theorie du mana cbez 
Marett a propos d’un autre livre de cet auteur* 1 
(1910) * [Cf. supra p. 21, et note 58] :

/6 8 /  [...] Sur la notion de mana M. Marett exprime les idees 
que nous avons eu souvent l’occasion d’exposer ici, il cite les 
memes exemples. Lui aussi, il attribue â cette notion plus 
d’importance qu’â celle de tabou ou de sacre ; il la considere 
plutot comme equivalente â l’idee de pouvoir, d’efficace, et il la 
propose comme l’element essentiel et le critere de ce que 
Tylor appelait « un minimum de religion » ; en meme temps, 
il y voit une sorte « de categorie subconsciente de la philo
sophic primitive ». Nous nous feliei tons de constater cette 
parfaite concordance avec les theories que nous professons. 
Nous croyons, toutefois que l’auteur n’attache pas une süffi
sante importance au rapport que soutient l’idee de mana 
d’orenda, avec celle de valeur et d’autorite sociale.
/6 8 /  A ia notion de mana, M. Marett rattache celle de tabou. 
Le tabou, c’est du mana negatif. Ce n’est pas simplement de 
la magie negative. L’action sympathique, par laquelle M. 
Frazer caracterise la magie, n’est pas l’essence du tabou qui 
suppose avant tout un pouvoir qu’il faut empecher de s’e- 
chapper. —  Rien n’est plus juste, et nous accedons volontiers 
â la reponse opposee par M. Marett â M. Frazer. Mais est-il 
sür d’avoir par cette reponse, beaucoup avance la ques- /6 9 /  
tion ? L’interdiction rituelle (on sait que nous preferons ce 
mot â celui de tabou qui, dans les langues polynesiennes, ne 
designe precisement que les interdictions relatives au sacre, 
au religieux stricto sensu et non pas au magique) suppose 
toujours du mana. Mais il n’y a rien lâ qui ne soit implique 
dans la notion meme de l’interdit. Qui dit rite dit precise
ment croyance au mana ; qui dit rite negatif interdiction, dit 
interdiction concernant du mana, scrupule collectif en face de 
quelque mana. L’analyse du tabou, de l’interdit, des causes 
des rites negatifs, suppose cette serie d’evidences acquises. 
Mais elles n’ajoutent pas grand’chose â ce que contiennent

* Extrait de l’Annee sociologique, 11.
1. Marett, The Threshold of Religion.
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les definitions prealables par lesquelles doit debuter toute 
recherche [...].

[6] Void le resume de cette etude de Hubert tel qu’il figure 
dans la « Table des matieres » du recueil de Hubert et 
Mauss (1909) *, intitule « Etude sommaire de la repre
sentation du temps dans la magie et la religion ». [Cf. su
pra p. 30] :

/2 3 5 / Des modifications que subit la representation du temps 
sous 1’influence de la notion de sacre. —  Limites de la re
cherche.

I. LE TEMPS COMME CONDITION DES ACTES ET DES REPRESEN
TATIONS RELIGIEUSES.

Les rites. —  Les mythes. — Comment les mythes deviennent 
histoire. — Representation du temps et dürres concretes. — La 
representation generale du temps comme milieu se rencontre 
dans la religion et dans la magie. — Ses elements. — Les 
calendriers. — Le rythme du temps et les durees religieuses.

II. CARACTERES DE LA REPRESENTATION RELIGIEUSE DU TEMPS 
  DATES CRITIQUES.

1° Les dates critiques interrompent la continuite du temps.
2° Les intervalles compris entre deux dates critiques asso- 

ciees, sont, chacun pour soi, continus et insecables. —  Rites 
d’entree et de /2 3 6 / sortie. — Coincidence theorique des 
durees concretes avec les periodes.

3° Les dates critiques sont äquivalentes aux intervalles 
qu’elles limitent, auspices et pronostics.

4° Les parties semblables sont äquivalentes. —  Reproduc
tion des memes faits â la meme date. — La date de Pâques.

5° Des durees quantitativement inegales sont egalisees et 
reciproquement, —  Longueurs theoriques donnees â des pe
riodes naturelles. — Anomalies de l ’ecoulement du temps 
dans les mythes et les contes.

* Melanges d’histoire des religions, Felix Alcan, Paris.
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III. NATURE QUALITATIVE DE LA REPRESENTATION RELIGIEUSE 
DU TEMPS.

Ce caractere explique les propositions enoncees. — Qualites 
des parties du temps.

IV. LA THEORIE DE LTDEE DE TEMPS.

Dans la philosophic de M. Bergson. — Une explication 
philosophique generale peut-elle rendre compte des faits spe- 
ciaux â la religion et â la magie. —  Elements fixes et 
conventionnels de leur tableau du temps.

V. LA DIVISION CALENDAIRE DU TEMPS.

Elle n’est pas purement et simplement dictee par l’exp£- 
rience. —  Des index du temps : index naturels, index nume- 
riques. —  Conventions dans le choix et l’emploi des index 
naturels et specialement des index astronomiques. —  Les 
lunaisons. — L’annee solaire chaldeenne, etc. — Convention 
fondamentale dans le choix des nombres qui servent d’index 
numeriques. — L’experience intervient secondairement â titre 
de verification. — De l’autorite sociale en matiere de calen- 
drier. — Convention dans la determination des dates de 
fetes. — Le rythme du temps. — Le rythme dans la vie 
sociale et la pensee collective.

VI. LES QUALITES DU TEMPS.

Elles sont definies par des associations sympathiques. —  
Ces associations sont dominees par la notion de mana ou de 
sacre. — Les qualites du temps et de ses parties se ramenent 
en deraiere analyse au mana ou au sacre. — Representation 
religieuse du temps. — Les dates qualifies sont des fetes.

VII. ASSOCIATION INTIME DE LA NOTION RELIGIEUSE DU 
TEMPS ET DE CELLE DE SACRE.

Cette association explique les particularites que presente 
la premiere.

VIII. LA NOTION ABSTRAITE DU TEMPS ET SES RELATIONS 
ORIGINELLES AVEC LA NOTION DE SACRE.

La premiere est-elle l’ceuvre du meme travail collectif que 
le monde ? — Les formes speciales de la representation du 
temps sont sociales. —  Fonction et origine religieuse du 
calendrier.
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[7] Void une analyse plus detaillee que Mauss fit d’autre 
part sur l’etude de Hubert « La representation du temps 
dans la religion » ‘ (1907) * * [Cf. supra p. 30] :

/3 0 2 / M. Hubert pose une question qui ressort â deux tres 
graves problemes, l’un de sociologie religieuse proprement 
dite, l’autre de theorie generale des representations collectives. 
Ce petit memoire, resultat de recherches plus etendues qu’d 
ne parait, etudie non seulement un certain nombre des carac- 
teres de la representation du temps, mais encore montre 
comment cette representation est affectee par la presence de 
la representation du sacre.

Que le temps n’ait pas ete represente d’une fațon iden- 
tique, dans toutes les religions et dans tous les folk-lores, 
c’est ce qui n’est pas douteux, meme pour les moins informes. 
La notion /3 0 3 / scientifique sur laquelle speculent encore 
les philosophes, d’une succession uniforme d’instants et de 
durees, n’a ete que tres lentement elaboree non seulement 
par l’individu, comme le sait la psychologic (theorie des 
erreurs), mais encore d’un cote par les series variees des socie- 
tes qui se sont succede dans l’histoire, et, d’un autre cote, 
par la serie, unilineaire cette fois, des sciences. La simple 
ouverture d’un bon livre concernant la Chine ou l’Inde l’ap- 
prend evidemment : le temps n’est conșu dans les philoso
phies hindoues ou chinoises ni comme uniforme, ni comme 
homogene, ni comme une pure dimension ; mais comme com
pose de periodes quantitativement et qualitativement dissem- 
blables, non superposables et meme, quelquefois, se succedant 
sans sens determine.

L’observation de ce fait n’a jamais ete faite de fașon süffi
sante avant le present travail. Mais M. Hubert ne se borne 
pas â la faire. Il cherche les formes generales de cette repre
sentation primitive du temps, prealable â la notion scientifi
que ; il cherche les causes memes de cette representation. 
Pour cela, il analyse des faits empruntes aux civilisations 
grecque et romaine, et au folk-lore occidental. Ouvrant par

1. H. Hubert, « Etude sommaire de la representation du temps dans 
la religion et la magie », Annuaire de VEcole pratique des hautes- 
etudes, Section des sciences religieuses, 1905.

* Extrait de I’Annee sociologique, 10.
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ces considerations un cours sur les fetes, il marque, en somme, 
la nature du calendrier religieux. Car, encore aujourd’hui, 
notre Chronologie religieuse n’est pas sortie de ces limbes, 
notre mentalite n’a pas oublie, pour toute une part de son 
activite, sa fațon ancienne de compter et de classer.

Un certain nombre de theses resument les observations 
principales : 1 ° «■ les dates critiques interrompent la continuite 
du temps », une veritable discontinuity est le fait meme des 
fetes ; 2° « les intervalles compris entre deux dates critiques 
associees sont, chacun pour soi, continus et insecables » ; 
tandis que les fetes decoupent le temps, les periodes coupees 
et commencees par les memes fetes sont au contraire repu- 
tees douees d’une continuite, d’une unite tellement parfaites 
qu’elles vont jusqu’â en faire des personnalites; 3° non 
seulement le temps n’est ni conținu, ni divisible, ni defini, 
mais la religion et la magie admettent que la date critique, 
c’est-â-dire au fond, un moment, represente toute une periode : 
une fete est en effet symbolique de toute la duree qu’elle 
commande, inaugure ou termine « les dates critiques sont 
equivalentes aux intervalles qu’elles limitent » ; 4° il est 
repute etre de l’essence du temps que ses parties ne soient 
pas, â la difference des parties de l’espace, superposables, 
/3 0 4 / equivalentes. La magie et la religion ont toujours pense 
autrement : « les parties semblables sont equivalentes ». Une 
fete en vaut une autre, voire est identique â cette autre. Une 
semaine determinee peut equivaloir â l’annee, les individua
lity  qui paraissaient irreductibles, sont au contraire l’objet 
de confusions et d’equipollences constantes ; 5° corollaire de 
la proposition precedente : « des durees quantitativement 
inegales sont egalisees et reciproquement ».

Nous ne savons, n’ayant pas reflechi suffisamment â cette 
question, si ces cinq ou plutot quatre theses, condensent tous 
les faits. Nous le croyons. Mais nous soupțonnons que le 
probleme des rapports entre la notion d’eternite et celle de 
temps, ne recevrait pas aisement sa solution en partant de 
ces seuls faits, et c’est pourtant ce probleme qui de l ’avis 
meme de M. Hubert, prime tous les autres. Nous soupțonnons 
meme que cette analyse, quelque compliquee qu’elle soit, 
laisse precisement de cote l’opposition qui semble regner 
entre les moments sacres, et la duree lai'que, entre le temps 
commun, les fetes et ces dates qui semblent surgir de la sain- 
tete substantielle et eternelle pour decouper en tranches 
diverses la vie courante. Mais, M. Hubert rattache-t-il ce pro
bleme au probleme plus etroit des fetes ? Nous ne savons 
s’il a eu tort ou raison de ne pas le placer ici : en tout cas, 
il a eu tort de ne pas indiquer pourquoi il ne le posait pas.
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La seconde pârtie du travail est la recherche des causes 
de cette notion de temps. Cette recherche ne pouvait etre 
qu’ecourtee dans ce memoire, plutot destine â poser qu’â 
demontrer des hypotheses. Il est d’ailleurs evident qu’elle ne 
peut etre achevee que par l’analyse meme des fetes et du 
calendrier religieux et qu’il eüt ete imprudent de preparer un 
travail sur ce dernier par des conclusions qui ne peuvent etre 
tiroes avec sürete que de ce travail lui-meme. M. H. n’a 
done pu qu’indiquer deux idees generales. L’une est negative : 
la notion religieuse du temps, la notion anterieure au temps 
scientifique n’est certainement pas d’origine individuelle, et 
ne ressort pas â la psychologic. Ses variations avec Ies societes, 
ses discordances avec tous Ies index proposes, son arbitraire 
et son caractere conventionnel demontrent qu’elle est d’origine 
sociale, et qu’elle ne peut ressortir qu’â la sociologie. Ma.s 
â quel ordre de causes sociales rattacher ces traits primitifs 
de la representation du temps ? La reponse est que e’est sur- 
tout â gouverner la pratique religieuse qu’est destine ce tableau 
qualificatif des temps particularises, egalises, relies et separes ; 
et ce caractere pratique derive lui-meme d’une grande loi qui 
assure non seulement la vie religieuse mais la vie sociale tout 
entiere : la loi du rythme collectif, de l’activite rythmee pour 
etre sociale. Ici naturellement, M. Hubert ne pouvait deve- 
lopper cette idee trop feconde.

[8] Void la theorie de l’âme chez Wundt d’apres l’analyse 
que Mauss fit du second tome de Mythe et religion 
(1910) * [Cf. supra p. 33] :

/5 5 /  [...] La premiere, logiquement et chronologiquement, la 
seule qui ait existe au fond de tous les rites, jusqu’â ce qu’au 
dessus d’elle se soit formee la notion du demon, la plus simple 
et la plus fondamentale est la notion d’âme. Et cependant, 
eile est deja, de l’aveu de M. Wundt, d’une extreme com- 
plexite.

L’âme, en effet, telle qu’elle est conțue des le debut de 
l’histoire, est double. Il y a, d’abord, l’âme corporelle. C’est 
le principe de vie repandu dans tout le corps et qui ne l’aban- 
donne que lentement â la mort : les longueurs rituelles des

* Extrait de I’Annee sociologique, 11.
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funerailles ont precisement pour objet d’en operer progres- 
sivement la separation. Mais l’äme, ce sont aussi les Organes 
qui lui servent specialement de siege : les reins, le sang, les 
excrements, les excroissances (ongles, cheveux), le regard. 
C’est ainsi que prit naissance l’idee des ämes d’organes, que 
nous trouvons encore dans la psychologic d’Homere.

Mais â cote de cette âme qui se confond avec le corps, il en 
est une autre qui en est distincte et independante : c’est 
l’äme comme principe de la personnalite morale; c’est la 
psyche. Mais la psyche elle-meme n’est pas simple, eile se 
resout en deux elements contradictories. C’est d’abord l’äme- 
souffle ou psyche proprement dite et, d’autre part, c’est 
l’ombre, eîStoXov, la o-xia. L’âme-souffle est plus proche de 
l’äme corporelle ; eile est ce qui s’exhale â la mort, ce qui 
risque de s’echapper dans l’eternuement, ce qui part dans le 
baiser, dans la voix du magicien. C’est eile qu’une pârtie des 
rites funeraires a pour objet de concilier aux survivants. L’äme- 
ombre, c’est la psyche vagabonde dont les promenades â 
travers l’espace causent ou plutot constituent le reve. C’est 
eile qui reve. Elle est aussi le mort qui apparait /5 6 / au 
reveur; eile est done le double du vivant et du mort. Une 
autre pârtie des rites funeraires a pour fonction de l’ecarter.

Des elements divers ont servi â former cette notion du 
double. Le contraste que la mort presente avec la vie eveille 
l’idee de quelque chose qui est parti. L’apparition des morts 
dans les songes, les voyages que le dormeur croit faire tandis 
qu’il reve, confirment et precisent cette idee d’un double qui 
sort du corps et survit â l’äme terrestre. Deux groupes de 
faits viennent accroitre la vivacite de cette premiere represen
tation. En premier lieu, il y a les phenomenes de la vision â 
distance, de la revelation ou de l’inspiration, soit pendant la 
veille, soit pendant le sommeil. En second lieu, les pheno
menes de l’extase volontaire ou spontanee, de la possession, 
du shamanisme donnent aux âmes de certains individus un 
prestige particulier. Sous leur influence, l’idee d’âme tend 
deja vers celle d’esprit ou meme de demon. On voit que la 
fațon dont M. W. explique la genese de cette representation 
n’ajoute rien d’essentiel aux theories en cours ; eile est exposee 
aux memes critiques. La notion d’âme est presentee comme une 
sorte d’hypothese precipitee, destinee â rendre compte de 
certains faits d’experience. On voit mal comment le caractere 
sacre dont eile est marquee partout oü on l’observe pourrait 
s’expliquer ainsi.

Une fois construite, cette notion d’âme aurait donne nais
sance â trois formes de cultes qui se seraient successivement 
developpees : la magie, le fetichisme, le tot£misme. D’ailleurs,
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â mesure que ces differents cultes se constituaient, la notion 
d’âme evoluait et se transformait.

Si M. W. rattache la magie â l’idee d’âme, c’est que, 
pour lui, l’âme est l’instrument de toute action magique. II 
distingue, en effet, dans la magie proprement dite et primitive 
comme deux couches superposees. II y a, d’abord, la magie 
des souffles : c’est le cas du medecin qui aspire ou suce la 
maladie la voix elle-meme n ’est qu’un souffle et, par conse
quent, toute influence exercee par la voix n ’est qu’une forme de 
la magie. Or le souffle, c’est Târne, [...]. Il y a, en second 
lieu, Taction magique â distance ; M. W. range sous cette 
rubrique tous les rites analogiques etudies par M. Frazer [...]. 
Et, selon /5 7 /  lui, Taction â distance se fait par emission 
d’âmes. — Rien ne nous paraît plus arbitraire et moins con
forme aux faits que cette genese de la magie. C’est â M. 
Preuss que M. W. emprunte sa conception de la magie des 
souffles ; mais, dans le souffle, M. Preuss voyait, avec raison, 
non une âme personnelle, mais au contraire une force abstraite, 
anonyme, une forme de mana. Il s’en faut qu’en magie tout 
se passe entre âmes individuelles. D ’ailleurs, quand meme il 
serait etabli que la notion d’âme est Tunique matiere de la 
magie, il resterait encore â chercher pourquoi la magie pro
prement dite s ’est formee, c’est-a-dire pourquoi on ne s’en 
est pas tenu aux seuls rites funeraires et aux precautions con- 
cernant les morts. Finalement, il semble bien que l’idee que M. 
W. a de la magie est assez indecise. Voici, en effet, comment 
il la definit : Est magique toute action exercee mysterieuse- 
ment par un homme ou un dieu. Or, les rites religieux rentrent 
dans cette definition aussi bien que les rites magiques [...].

[9] Voici ă ce sujet un extrait de Vanalyse citee. (Voir la note 
precedente.) \_Cf. supra p. 35] :

/6 0 / [...] il est tout â fait arbitraire de separer radicalement 
representations elementaires et mythes plus ou moins systema- 
tiques au point de rapporter les uns et les autres â deux stades 
differents de Tevolution mythique. D’abord, il n’y a pas de 
societe qui soit limitee â des croyances fragmentaires ; toutes 
ont leurs mythologies ou elles essayent de s’expliquer â elles- 
memes leurs croyances. Par consequent, la distinction ne cor
respond â aucune realite historique. Ensuite, il arrive, tout
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au moins tres souvent, que Ies simples representations sont des 
elements integrants de recits mythiques dont eiles sont inse
parables. Comment detacher, sinon par une pure abstraction, 
par un artifice de methode, la notion de tel animal comme 
totem du mythe qui commente cette notion ? Il est tout â 
fait abusif, par exemple, de separer le conte du büffle chez 
les Pawnee de l’id^e qui est â la base du culte du büffle *.

[10] Sur ce probleme void un fragment de I’analyse citee. 
(Voir note 5 plus haut) [Cf. supra p. 36] :

/6 9 /  [...] Toutes ces theories de religion comparee sont pour 
M. Marett des elements de Psychologie sociale, et il attribue 
â ce caractere psychologique de nos recherches la plus grande 
importance. Nous lui rendrons facilement raison. Et peut-etre 
en effet, preoccupes de montrer ailleurs les liens directs qui 
unissent les phenomenes de morphologie aux phenomenes de 
Psychologie sociale, avons-nous paru accorder aux premiers 
une importance exclusive. Mais il n ’a jamais ete douteux, ni 
pour M. Dürkheim, ni pour aucun d’entre nous, que la plu- 
part des problemes poses concernaient exclusivement des faits 
de conscience done des faits psychologiques. Seulement, â 
trop insister sur le caractere psychologique de nos recherches, 
on risque de meconnaître ce que cette Psychologie a de spe
cial. Sans doute, les phenomenes sociaux et, par consequent, 
les phenomenes religieux sont, pour pârtie, des phenomenes 
psychiques, realises chez des individus, car personne n’a jamais 
pretendu qu’ils fussent realises ailleurs. Mais puisqu’il est 
bien entendu que par le fait de se passer en meme temps dans 
un certain nombre de consciences, certains phenomenes pren- 
nent, dans ces consciences, non seulement une complexite 
plus grande, mais meme une nature tout autre, nous croyons qu’il 
vaut mieux parier de sociologie tout court. Les procedes em
ployes par la science des religions, les faits qui en relevent 
sont si differents de ceux de la Psychologie individuelle que, 
meme maintenant oü les ecoles de Psychologie sociale s’accor- 
dent pour souligner ces caracteres differentiels, il est encore 
preferable de ne pas les attenuer par la terminologie qu’on 
emploie.

1. V. Dorsey, The Pawnee. Their Mythology, I, p. 125, 480.
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[11] Sur ce genre de travaux void, ă titre d’exemple, une 
analyse de Mauss sur une etude empirique de la cons

cience religieuse (1901) * [Cf- supra p. 39, note 96] :

/1 5 6 / L’auteur * 1 appartient â cette ecole qui comprend MM. 
Leuba, Coe, etc., et qui, depuis plusieurs annees, etudie, d’un 
point de vue strictement psychologique, les phenomenes de 
la conscience individuelle qui ressortissent au domaine de la 
religion. Encore que M. Starbuck considere la « psychologic 
de la religion » comme une « branche speciale » de la 
Psychologie, il ne laisse pas de la distinguer de la psycho
logic en general ; mais cette distinction est sans importance, 
et n’est peut-etre lâ que pour des raisons d’ordre theologique. 
Au fond, pour l’auteur, les phenomenes religieux psychiques, 
sont de la meme nature que les autres phenomenes psychiques, 
et sont sujets au meme genre d’investigation. L’auteur emploie 
les precedes habituels de la Psychologie americaine : enquetes, 
statistiques comparatives d ’autobiographies raisonnees. Il a 
distribue des questionnaires â pres de quatorze cents person- 
nes ; il a analyse les reponses nombreuses qui lui sont par- 
venues ; il les a comparees ; et il a generalise les resultats 
ainsi obtenus.

L’auteur a etudie specialement la formation et la crois- 
sance de la conscience religieuse. Pour cela, il distingue deux 
ordres de cas, ceux ou il y a « conversion » et ceux ou il n’y 
en a pas. Par « conversion » M. Starbuck n’entend pas le 
passage d’une religion â une autre, mais ce moment de crise 
ou le chretien se sent tout d’un coup pourvu d’une conscience 
religieuse claire. M. Starbuck ne nous avertit qu’assez tard 
que ces faits de conversion sont pour la plupart presentes par 
des protestants methodistes. Mais on peut s’en dou- /1 5 7 / ter 
si Ton connait un peu de methodisme. M. S. arrive nean- 
moins sur ce point precis â un certain nombre de resultats 
interessants. Il demontre que la conversion ne coincide pas 
avec la puberte mais la suit : qu’elle est due aux transfor
mations subies â cette epoque par l’organisme, la vie interieure

* Extrait de I’Annee sociologique, 4.
1. E. D. Starbuck, The Psychology of Religion. An Empirical Study 

of the Growth of Religious Consciousness, Londres, 1900.
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et la vie sociale de l’individu religieux ; qu’elle consiste essen- 
tiellement dans la constitution d’un nouveau moi, d’une per
sonnalite organisee autrement qu’elle ne l’etait d’abord. Les 
cas oü il n’y a pas « conversion » sont, d’apres notre auteur, 
analogues sur certains points, et, sur certains points, differents 
des precedents. Dans certaines conditions, il se peut qu’il y 
ait une crise {storm and stress), â peu pres comparable â la 
conversion elle-meme. L’individu doute, lutte, hesite ; puis 
tout s’apaise et ses croyances s’organisent. La formation de 
la conscience religieuse est alors relativement analogue â celle 
qui a lieu lors de la conversion, sauf en ceci qu’elle se rap- 
proche plus de l’epoque de la puberte. Dans d’autres conditions, 
la croissance de la personnalite religieuse est reguliere, ne 
comporte aucune crise, et, commengant â l’enfance, est ache- 
vee avant l’entree dans l’âge adulte. Mais si ces cas ne pre
sented ni une veritable alteration, ni des fluctuations, ils 
n’en constituent pas moins, eux aussi, la naissance d’un « moi » 
nouveau, plus large. Celui-ci s’organise plus ou moins lente- 
ment, autour de croyances centrales, et dans un sens tres net 
d’exteriorisation, de detachement du moi par rapport aux 
mobiles egoistes.

... Mais nous devons surtout remarquer qu’en realite M. 
Starbuck a ete infiniment trop ambitieux. Il n’a nullement 
donne une « Psychologie de la religion », il n’a meme pas 
donn6 une theorie reellement satisfaisante de la formation de 
la conscience religieuse individuelle. Il n’a, au fond, etudie 
qu’une chose : le fonctionnement du protestantisme en Ame- 
rique, plus specialement celui du methodisme et des sectes 
pietistes. Certes, les documents, les generalisations partielles 
qu’ils servent â fonder, sont precieux, ils restent. Mais leur 
portee ost infiniment restreinte. A la rigueur meme, on 
pourrait dire que M. Starbuck n ’a pas fait du tout oeuvre de 
psychologue. Il n’a fait que demontrer la fațon dont fonc- 
tionne /1 98 / un phenomene social. Il montre comment vit et 
s’ancre dans des consciences de protestants l’ensemble des 
croyances qui, collectivement etablies, se trouvent â un mo
ment, etre celles de l’individu. En effet, la nature sociologique 
de presque toutes les conclusions de l’auteur apparaît evi
dente : la formation de la conscience religieuse consiste essen- 
tiellement dans la formation d’un « nouveau moi plus large ». 
Mais qu’est-ce que ce nouveau moi ? Si c’est dans la conscience 
individuelle que les phenomenes se passent, ils n’en sont pas 
moins des faits d’origine et de nature, non pas individuelles, 
mais sociales. L’organisme et la conscience ne donnent en rea
lite â ces phenomenes que le ton sentimental : les notions et 
croyances, les directions generales sont donnees par le milieu
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social. En realite c’est le monde social qui devient pârtie inte
grante de la conscience, qui entre dans la personnalite. Meme 
les tableaux, si sujets â critique, que donne M. Starbuck 
montrent que les divers motifs qui ont mene les individus â 
se convertir, que les diverses croyances autour desquelles 
s’organise leur vie religieuse, sont presque tous, de nature 
purement sociale. Car les mobiles et les representations que 
M. Starbuck qualifie de subjectifs, sont des mobiles exclu- 
sivement sociaux par l’origine : la sensation du peche, la 
crainte de l’enfer, sont tout comme la pression intime du milieu 
familial, des representations qui expriment au dedans de 
1’individu la presence du milieu social.

[12] Void [’analyse citee par Mauss sur le livre de W. James 
et quelques autres etudes portant sur les memes themes 
(1904) * [Cf. supra p. 39} :

/2 0 4 / Une incertitude plane, â notre avis, sur tout le livre de 
M. James *. Qu’est-ce qu’il entend par experience ? Et en 
particulier par experience religieuse ? Ce n’est qu’â la fin du 
livre qu’il nous donne seulement une description du contenu 
de l’experience religieuse en general. C’est d’abord un « ma
laise », c’est-â-dire le « sentiment qu’il y a quelque chose qui 
va mal autour de nous et en nous ». C’est ensuite la « solution 
de ce malaise », c’est-â-dire le sentiment « que nous sommes 
sauves de cette chose qui va mal, et que nous l’avons ete en 
nous mettant en communication avec des pouvoirs supe- 
rieurs ». « L’homme devient alors conscient que cette pârtie 
de soi qui est la meilleure et qui, pour ainsi dire, lui permet 
de se depasser lui-meme, touche â quelque chose de plus 
eleve. » « Le contenu positif, generique de l’experience reli
gieuse, c’est que la personne consciente est continue avec un 
moi plus vaste par lequel arrive l’expârience du salut », ou 
plus exactement « l’experience qui sauve (saving experience) ».

Dans cette description, nous ne voyons d’abord qu’un tissu

* Extrait de l’Annee sociologique, 7.
1. William James, The Varieties of Religious Experience. A Study 

in Human Nature (Gifford Lectures), London, 1903.
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d ’expressions metaphysiques d’un dogme encore indefini. 
Mais, â l’examen, nous y apercevons aisement des idees 
usuelles de la theologie courante. C’est, sous un aspect moins 
net, la doctrine fondamentale du protestantisme le plus liberal, 
celle du Dieu interieur. D’ailleurs M. James se rattache expres- 
sement â la theorie de M. Sabatier, soutenue â propos de la 
priere2. La religion, c’est le rapport interne avec Dieu. C’est 
aussi, sous une forme peu philosophique (parce qu’elle s’efforce 
de n ’etre ni pantheiste, ni subs- /2 0 5 / tantialiste) la doctrine 
de l’immanence de Dieu et de la possibility d’une communi
cation extra-rationnelle avec lui. Et d’ailleurs, autant que la 
formule de M. James se borne â traduire un courant important 
de l’opinion religieuse chretienne, eile est exacte. Les etats 
qui nous sont ainsi decrits sont et ont ete effectivement res- 
sentis. Certaines âmes ont eprouve ce malaise moral et ont 
trouve dans l’idee de la presence spirituelle de Dieu, le remede 
â cet etat, c’est-â-dire le salut. Mais quand on vient attribuer 
â ces idees et â ces impressions une valeur experimentale, une 
portee ontologique, quand, au lieu de dire : «■ la personne 
consciente se sent, se croit en relation avec une conscience 
superieure », on dit : « la personne consciente est », le 
mot experience ne fait plus que masquer les notions, beaucoup 
plus claires, de foi et de croyance.

Mais admettons, pour un instant la legitimite d’une pareille 
description. Deja M. J. nous concede que la plus grande 
pârtie de l ’humanite n’a pas eu de ces veritables experiences 
religieuses, et que la majorite des fideles de toutes les reli
gions vivent sur le fonds traditionnel. De ce point de vue, la 
vie religieuse normale n’est plus qu’un simple reflet de la vie 
religieuse extraordinaire. D’une part, eile n’est tout au plus 
que le resultat d’experiences partielles, ou plutot, eile est sur 
le chemin de ces experiences parfaites et rares, le chemin que 
prennent la priere et le sacrifice. D’autre part eile n’est qu’une 
vulgaire imitation, eile se refere â l’experience veritable des 
individus vraiment religieux, fondateurs de religion ou de 
secte, dont l’autorite en propage les bienfaits. La vie reli
gieuse du commun des morteis n’est que de « seconde main ». 
Mais soutenir pareille theorie (d’ailleurs fort orthodoxe en 
certains points) c’est avouer que toute cette theorie de l’expe
rience religieuse, source de la religion, ne considere que des 
etats rarement donnes, exceptionnels, c’est-â-dire qu’elle re
pose, en somme, sur une Psychologie religieuse pathologique. 
M. James en convient d’ailleurs et invoque, pour sa defense,

2. V. VAnnee sociologique, 1, p. 172.
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l’excellence des resultats de la Psychologie pathologique en 
general. Mais, â propos de ce phenomene, surtout social, 
qu’est la religion, la meme methode n’a pas la meme bonte.

Mais passons encore sur ce point, et considerons ces etats 
eux-memes. Ce ne sont, en somme, que des sensations, des 
images, et des emotions, etc. Rien qui singularise l’etat de 
I'2061 conscience religieuse en tant qu’etat de conscience, 
par rapport aux autres etats de conscience. Pourquoi ce ca
ractere d’infaillibilite qui lui est reconnu ? Qui nous assure que 
ces etats ont bien une verite experimentale, et ne sont pas 
un produit de l’imagination humaine ? —  M. James ne sera 
pas embarrasse par notre objection. Le « saltus mortalis » de 
l’ontologie, il le fait peut-etre moins deliberement que M. 
Flournoy3, son disciple intemperant, qui soutient la doctrine 
du plus pur egotisme idealiste mais il le fait au nom de sa 
methode empirique, de ce « surnaturalisme grossier » sur 
lequel, d’ailleurs, il nous promet de revenit. II le fait au nom 
d’une philosophic, et c’est cette philosophic elle-meme qui est 
en question. Il y a, en tout cela, une petition de principes 
inadmissible, puisque c’est de la sensation du pouvoir supe- 
rieur, du « surplus d’etre » que l’on tire la demonstration 
de l’existence de cet etre ; et que c’est au nom d’une philo
sophic ontologique que l’on demontre le caractere sensoriel, 
immediat, experimental de cette notion, de cette « sur- 
croyance ». C’est prejuger de toute la question que de dire 
que ce sont des experiences et de dire en meme temps, suivant 
1’energique expression de M. Flournoy, que ce sont des « miet- 
tes reelles », des « elements substantiels d’etre ». —  De cette 
petition de principe, M. James convient en realite, lorsqu’il 
oppose la conscience mystique â l’autre, comme le genre, 
espece supreme et parfaite, â l’espece imparfaite. Par rapport 
â la conscience, â l’experience superficielle, discursive, ration- 
nelle, la conscience et l’experience mystique sont de l’espece 
« la plus noble et la meilleure, et qui ainsi suce (sic) et 
absorbe son opposee en soi ». C’est dire qu’entre cette expe
rience-la et l’autre il n’y a de commun qu’un titre, un nom 
arbitrairement choisi, et avouer que l’experience mystique 
n’est pas une experience au sens vulgaire du mot.

Le dernier retranchement de M. James serait de denier au 
« scientiste » impenitent le droit de parier de ces etats qu’il 
n’a pas eprouves. Au nom d’un empirisme radical, il repren- 
drait tout simplement, pour son compte, le fameux raison-

3. Flournoy, « Les Varietes de l’experience religieuse, etc. », Revue 
philosophique, sept. 1902.
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nement d’Al Ghazzali sur la mystique, dont le vulgaire ne 
sait pas plus que les gens sobres ne connaissent de l’ivresse. 
Nous serions peu touches par une pareille instance. Le psy- 
chologue n’a nullement besoin d’avoir ressenti un sentiment 
quelconque pour en parier avec lucidite. Et d’autre /207/  part 
nous avons d’assez abondantes observations personnelles, 
prises par les mystiques sur eux-memes pour ne pas craindre 
de manquer de faits. En se plațant â ce point de vue, M. 
James ne fait, au fond, que maintenir son ontologie ; il nous 
affirme, une fois de plus, qu’il y a, dans l’experience religieuse 
une sensation incommunicable d’etre, et c’est toujours ce qui 
est en question.

Mais il y a plus, venons â ces etats eux-memes. Non seule- 
ment nous leur denions le nom d’exp^rience, mais nous leur 
contesterions meme le nom d ’etats de conscience, si nous 
voulions exagerer notre pensee ; parce qu’ils ne tendent â rien 
moins qu’a l’abolition, non seulement de notre personnalite 
(soi-disant superficielle), mais encore â l’abolition de toute 
conscience possible. La disparition complete de toute cons
cience proprement dite, de tout etre, nous est formellement 
attestee pour les bouddhistes, qui pretendent retrouver dans 
leur askese (karmastbänas) le vide et le nirvana. Elle est, 
moins le nihilisme, le but de toutes les theosophies hindoues, 
en particulier de celle du Yoga que M. James connait assez 
mal. Les sütras de Patanjali sont formeis sur ce point. Sans 
tenir compte des commentaires et de toute l’immense littera- 
ture qui a ete attachee â ce texte fondamental, traduisons les 
premiers sütras du sâdhana II. « L’attention est l’application 
de la pensee â un objet (un seul) (I). La meditation (mys
tique) (dhyânam) est la tension complete (de l’esprit) vers 
cet objet (II). Le fait de ne plus refleter que cet objet, d’etre 
vide pour ainsi dire de toute conscience de soi, est l ’etat 
d’absorption (samădhi) (III). » Les textes sont admirable- 
ment nets : attention, monoîdeisme persistant, abolition de 
la conscience, les trois moments de la pensie mystique sont 
les diverses Stapes vers la catalepsie. L’etat supreme, celui 
d’absolu (kaivalya est parfaitement traduit ainsi), est l’etat 
d’absolue inconscience (asamprajiiâtâ). Que M. James trăite 
ces etats comme des etats de la conscience subliminale, rien 
de mieux ; il en a parfaitement le droit, puisqu’en somme il 
semble probable qu’il en reste des souvenirs. Mais qu’il les 
trăite comme des « experiences », ou, si nous entendons encore 
le sens des mots, il y a enrichissement, nouvel etat de la 
conscience, c’est ce que nous ne pouvons admettre. Ces 
appauvrissements, ces annihilations, ces hypnoses volontaires 
sont tout sauf des experiences. Comme le dit tr£s elegamment
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M. Leuba4, l’extase n’est qu’un rien pense, /2 0 8 / ce n’est 
meme pas une pensee ; l’individu sent un vide dans sa me
moire et le comble d’une realite qu’il n’a pas sentie, d’illu- 
sions lumineuses ou auditrices, de sensations de joie, d’aisance, 
de liberte, d’ascension, ou meme d’annihilation pure. Si nous 
acceptons la conclusion que M. Leuba donne â son etude des 
mystiques chretiens, â part des sensations tout â fait normales, 
physiologiques, des sentiments, des idees, nous ne retrouvons 
plus que la « transe ». Dans « la transe amoureuse dominee 
par l’idee tendancielle Dieu Saintete », comme M. Leuba 
definit le mysticisme chretien tout est peut-etre vraiment etat 
de conscience, excepte la transe elle-meme, le rapport intuitif 
avec une realite superieure.

Nous avons insiste peut-etre un peu trop sur des questions 
de philosophie qui ne sont pas de notre ressort direct ici. 
Nous l’avons fait parce que la philosophie de M. James ne 
tend â rien moins qu’a donner aux etudes de Psychologie 
introspective, ou plutot â une espece de Psychologie ontolo- 
gique, une sorte de primat sur les etudes historiques et socio- 
logiques. Au nom d’un positivisme apparent, d’un empirisme 
intentionnellement grossier, il ne fait pour nous que restaurer 
l’idole « supranaturaliste » des substances multiples, des âmes, 
avec laquelle, autant que nous pouvons voir les principes 
metaphysiques de notre science, la sociologie n’est pas com
patible.

Mais tâchons de voir ce qui reste â nos yeux du livre de 
M. James. Nous pouvons l’indiquer en quelques mots. Il reste 
d’abord une etude du fonctionnement, dans l’esprit des indi- 
vidus, des religions chretiennes d’Europe et d’Amerique. Il 
reste ensuite un travail, admirable par certains points, faible 
par d’autres, sur les relations entre les phenomenes psycholo- 
giques connus sous le nom de caractere, d’une part, et, d’autre 
part, les phenomenes religieux connus sous le nom de sain
tete, de conversion, de « mind cure » qui ne sont qu’une des 
fașons dont les diverses sectes chretiennes agissent sur les 
caracteres de leurs fideles.

M. James definit, d’une fațon arbitraire, mais comme c’est 
son droit, le mot de religion en lui donnant exactement le 
sens qu’aurait pour nous le mot de « fonctionnement de la 
religion dans la conscience individuelle ». Pour lui, la religion, 
c’est « les sentiments, actes et experiences des individus, dans 
leur solitude, en tant qu’ils se sentent en relations avec une

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

4. H. Leuba, « Les tendances religieuses chez les mystiques chre
tiens », Revue philosophique, Paris, 1902.
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/209 / chose qu’ils puissent considerer comme divine ». Ainsi 
non seulement il ne s’agit pas de la religion comme Systeme 
organise de cultes et de dogmes, il ne s’agit meme pas de la 
religion comme croyance et sentiment des individus par rap
port â ces cultes et â ces dogmes : les sentiments du pretre â 
l ’autel, ceux du fidele â l’eglise, de l’orphelin devant la tombe, 
n’int&essent pas M. James. Ce qui fait pârtie de son sujet, 
ce sont les sentiments strictement individuels attaches â quel
ques phenomenes religieux strictement individualises dans nos 
societes. En sorte que si nous pouvions proposer un titre vrai- 
ment exact au livre de M. James, annongant tout le sujet et 
rien que le sujet, nous dirions que c’est une « Etude sur 
quelques etats psychologiques relatifs â la religion » ; ou, 
plus vulgairement, «■ sur quelques formes des sentiments 
religieux ». Nous avons dit « sentiment » en donnant â ce 
mot un sens tres vague, en n’admettant nullement la these 
de M. James, qui voit dans la vie religieuse un simple amas 
de phenomenes affectifs, alors que, pour nous, le sentiment 
religieux n’est qu’un complexus d’emotions, de tendances, 
d’actes et d’idees domines precisement par l’idee de chose sa- 
cree ou religieuse. Il n’y a pas plus de sentiment religieux 
qu’il n’y a de sentiment linguistique, ou technologique, ou 
£conomique. Il y a des sensations, des emotions « qui devien- 
nent religieuses » « par un travail de l’intelligence », comme 
dit tres bien M. Delacroix5.

Le caractere restreint des faits etudies et l’etendue des 
conclusions qui ne portent sur rien moins que sur la religion 
en general est la principale faiblesse du livre. Pour l’analyse 
et la description de certains etats religieux, au contraire, le 
travail de M. James reste definitivement acquis.

Nous signalons surtout l’etude des actions et reactions de 
la religion sur le caractere. Par un certain cote, cette pârtie 
du travail ressortit exclusivement â la psychologie, et, plus 
specialement, â l’ethologie, mais eile nous interesse parce 
qu’elle nous montre comment une meme religion peut pro- 
duire, dans les caracteres, des effets differents. Les caracteres, 
du point de vue de M. James, se classeraient en deux grandes 
categories : les unifies, les « une fois nes » (once born type), 
les divises, les « deux fois nes » (twice born type); les pre
miers sont ceux qui ont toujours vecu identiques â eux-memes, 
les seconds, ceux qui se sont peniblement formes, au cours de 
crises, ou ils cherchent â s’unifier eux-memes. Dans un cas

5. H. Delacroix, « Les Varietes de I’experience religieuse, etc. », 
Revue de metaphysique et de morale, 1903.
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/2 1 0 / on a « la religion de la sânte mentale » ; dans l’autre 
cas, « la religion de Fame malade ». Dans le premier, la 
religion, une fois pour toute installee dans le caractere, pro- 
duit, naturellement et sans drame, un saint dans les cas extre
mes, un homme foncierement religieux dans les cas les plus 
simples. Dans l’autre cas, le moi est partage entre des ten
dances extremement diverses. Ythomo duplex est par trop dou
ble. Il s’unifie, soit lentement, soit brusquement. Il y a un 
changement de caractere soit rapide et quasi miraculeux, soit 
progressif et insensible, qui correspond â un changement « de 
foyer » dans la conscience. Peu importe la vitesse de ce chan
gement ; le resultat est le meme. Dans tous les cas, il s’agit d’un 
passage plus ou moins lent de certaines tendances, tendances 
religieuses, qui vont de « la conscience subliminale » â la 
conscience proprement dite. Sur ce point, on le voit, M. James 
admet la theorie de M. Coe.

Au premier de ces types de caractere, M. James rattache 
le mouvement americain des « mindcurists » ; au second, les 
phenomenes de conversion dans le christianisme en general, 
dans le methodisme en particulier. Pour le second cas, l’ob- 
servation nous semble juste, mais, pour le premier, eile nous 
semble plus contestable, sinon quant au fond, du moins quant 
â certaines nuances. Il est inexact, en premier lieu, que la 
« tnindcure », la cure par la communication d’une mentalite 
religieuse optimiste, soit au cas de « healthy mindedness », 
de sânte morale ; c’est au contraire un cas relativement mor
bide. Les Christian scientists agissent par suggestion. Et la 
plupart des faits cites par M. James nous mettent en presence, 
non pas de gens sains que guerirait leur sante, mais de gens 
malades que guerit, suggestivement, l’idee de sante, de con- 
fiance en soi et en Dieu. —  A propos de cette question de la 
medecine religieuse, signalons, en passant, un argument sur- 
prenant : M. James met â l’actif de la religion les cas, d’ailleurs 
incontestables, de « mindcure », d’oü il conclut au caractere 
experimental de celle-ci, puisque son utilite a ete verifiee 
experimentalement. La medecine magique a eu peut-etre plus 
de succes encore, dans l’histoire de l’humanite, que la cure 
par la priere et la foi. M. James en conclurait-il â son carac
tere experimental ? —  En tout cas, de toute cette pârtie du 
livre, il nous semble subsister un interessant travail sur les 
actions et reactions du caractere et de la religion.

Le second resultat de l’ouvrage de M. James nous semble 
/2 1 1 / etre du meme ordre, mais plus directement interessant 
pour la sociologie religieuse. Une serie d’analyses, souvent 
tres fines, tres justes, sont consacrees â l’etude psychologique 
de l’idee de saintete, et â son effet sur la vie pratique, en
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d’autres termes sur le caractere. Les moments caracteristiques 
de l’etat de saintete, sensation de la realite d’un pouvoir supe- 
rieur, paix de l’äme et charite, courage et puret£ de la vie, 
pauvrete, obeissance et resignation, ascetisme [...] sont fort 
bien decrits, en termes generaux, applicables peut-etre â tout 
l’ascetisme chretien, applicables aussi, sauf l’idee d’un pouvoir 
superieur et celles d’obeissance et de resignation, â l’ascetisme 
bouddhique. Seulement, de pareilles analyses ne peuvent etre 
facilement etendues â d’autres religions ; le saint pharisien 
ne se serait pas reconnu dans ce portait. Au contraire, la 
remarque generale, par laquelle s’ouvrent et se terminent ces 
chapitres, sur la surexcitation mentale du saint, nous semble 
etre d ’une portee infiniment plus generale. La possibility pour 
l’idee de saintete, d ’absolue purete religieuse, de s’emparer 
totalement de la conscience de certains individus, de les trans
porter hors d’eux-memes, soit d’une fațon permanente, soit 
d’une fagon instable, nous semble en effet, tout â fait essen
tielle au fonctionnement de toute espece de religion. Meme 
l’analyse que M. James nous donne, d’un point de vue pole- 
mique, des formes inferieures ou aberrantes de la saintete, 
ascetisme enfantin et fanatisme, nous semble incontestable du 
point de vue strictement historique.

Un dernier point que nous retenons aussi du livre de M. 
James, c’est la part importante qu’il fait aux phenomenes 
psychologiques dits subconscients dans l’explication des phe
nomenes religieux. Les idees religieuses, les inventions des 
fondateurs de religions viennent des « regions subliminales 
de l’esprit ». Nous admettons pleinement cette theorie qui 
fait une place assez petite en somme aux faits de la conscience 
superficielle, â cette intelligence reflechie et volontaire â la
quelle on ne recourt que trop pour expliquer des phenomenes 
historiques beaucoup plus profonds.
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sources, materiaux, textes â l'appui de 1' « introduction 
â l'analyse de quelques phenomdnes religieux »

INDIENS DU MEXIQUE 
(1904)*

/2 3 0 / Ce livre* 1, admirablement edite, est, â la fois, une 
relation de voyage, une espece de « survey » ethnographique, 
une histoire de fouilles archeologiques et prehistoriques, et, 
enfin, pour deux groupes tribaux determines, une monographic 
de sociologie descriptive, descriptive surtout en ce qui con
cerne la religion.

Les Huichols. —  I. Nous l’attendions impatiemment. U 
nous tardait en particulier de savoir â quel regime religieux 
et social correspondait le symbolisme que M. Lumholtz avait 
/2 3 1 / si admirablement etudie chez les Huichols, et qui avait 
pour nous tant d’interet. Nous voulions savoir quelle etait la 
substructure de ces faits capitaux tant au point de vue de 
l’histoire des civilisations americaines qu’au point de vue 
d’une theorie generale du symbolismez. Aussi avons-nous tout 
de suite depouille la pârtie du travail consacree aux Huichols 
du plateau mexicain. Nous devons avouer que nous avons 
ete un peu dețus. Est-ce par notre faute ou par celle de l’au- 
teur ? Nous ne savons. Toujours est-il que nous apercevons 
des lacunes qu’il y aurait un grand interet scientifique â 
combler.

La plus grave de toutes concerne les relations entre la 
mythologie et le culte d’une part, et l’organisation sociale, 
de l’autre. M. L., en effet, ne nous dit, pour ainsi dire, rien 
des clans des Huichols, dont l’existence n’est pas douteuse. Il 
ne serait pas impossible que leur organisation eüt ete analogue 
â celle des Pueblos proprement dits, des Hopis et des Zunis 
en particulier. Elie se serait ensuite desintegree. En effet, 
quand M. L. nous dit que chaque enfant rețoit le nom d’un 
dieu, que chaque pretre porte le nom du dieu, nous sommes 
port£s â en induire que chaque individu, comme dans un clan 
zuni, a sa place definie dans son clan, place mystique, quoique

* Extrait de I’Annee sociologique, 7.
1. Carl Lumholtz, Unknown Mexico. A Record of Five Years’ Explo

ration, etc. London, 1903, voi. I, voi. II.
2. Cf. Annee sociologique, 6, p. 293.
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peut-etre eile ne soit plus determinee par la naissance. Ajou- 
tons â cela l’existence d ’un symbolisme par couleurs et par 
regions ; ce qui rend encore la ressemblance avec les Zunis 
plus frappante.

Sur le culte et la mythologie, M. Lumholtz ne nous donne 
qu’une sorte de sommaire, resume, â ce qu’il semble, de notes 
plus detaillees. Neanmoins, les renseignements nouveaux que 
nous lui devons donnent plus de corps â ses etudes de l’an 
demier. —  D ’abord le Systeme des symboles semble coîncider 
exactement avec tout un Systeme de classification, qui relie, 
par exemple, le soleil au perroquet macaw, au pic geant, 
â l’ecureuil gris (dont il est aussi le Symbole chez les Aztecs, 
l’eau au serpent, les couleurs aux regions, avec attribution fort 
nette, â chaque region, d ’un representant de chaque espece 
animale ou divine, portant la couleur de la region. On sait 
que c’est le Systeme zuni des fetiches de chasse. —  Ensuite 
les relations que le symbolisme et la mythologie ont avec le 
culte sont, brievement mais definitivement illustrees. Elles 
emportent avec elles l’explication d’un nombre considerable de 
faits religieux, d’un type repandu, /2 3 2 / depuis le Perou, 
peut-etre, jusqu’â la Californie. Les fleches et batons â priere, 
dont l’emploi est si varie et si multiplie, sont de veritables 
prieres materialisees, et la construction de ces symboles est 
un acte qui tient â la fois de la priere et du sacrifice, par 
consequent de la consecration. Nous avons lâ, bien caracterise, 
un ordre de faits fort important et qui serviră, sans aucun 
doute, â une theorie nouvelle des rapports du mythe et du 
rite, puisqu’il est demontre que, dans un groupe considerable 
de populations, la representation figuree du mythe a une 
valeur de rite permanent ou temporaire. On trouve, meme 
dans des formes de pensee religieuse extremement primitives, 
l’idee que la seule representation religieuse a une vertu par 
elle-meme. De ce point de vue, les arts figuratifs auraient 
eu, dans certains cas, une valeur rituelle. Nous avons, d’ail- 
leurs, attire, l’an demier, l’attention sur ces faits.

L’ensemble du culte des Huichols est considerable. Leur 
nom meme, qui veut dire « docteur » signifie que, â Ieurs 
yeux et aux yeux de leurs voisins, leur religion et leurs rites 
absorbants {pervasive), leur « travail », comme ils disent, les 
caracterisent. Ils sont perpetuellement en <£tat de culte. Le 
culte public domine chez eux le culte prive ; la multiplicity 
des pelerinages, des lieux sacr^s, sources, caves, roches, mai- 
sons de dieux, caims de pierre, etc., est infinie. Et c’est sur 
ces differents lieux que s’accomplissent la plupart des actes 
du culte prive et domestique, qui remplissent la vie du 
Huichol. L’enfant, par exemple, ne doit pas etre present^
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â moins de sept sanctuaires, dont un certain nombre sont 
situes en pays de difficile acces, hors des regions effectivement 
possedees par la tribu. Les rites funeraires et de la vie cou
rante sont d’un type relativement banal; mais les rites du 
manage, qui sont en train de tomber en desuetude, sont les 
plus interessants, vu qu’ils component des tabous importants 
des fiances, une espece d’incantation, avec une sorte de 
confarreatio.

Le culte du village, celui du clan peut-etre, a pour centre 
un culte annuel de dimension considerable, le culte de la 
plante divine, le hiküli ou peyote, autrement dit de la racine 
intoxicante dont les proprietes religieuses sont reconnues par 
presque toutes les tribus du Haut Mexique et du Nouveau 
Mexique. Par son importance, ce culte phytomorphique nous 
semble depasser en interet meme le culte hindou du soma. 
/2 3 3 / Nous ne doutons pas de l’interet qu’aura la publication 
integrale et ordonnee de documents detailles (celle de M. Lum- 
holtz n’est rangee que suivant les dates et les localites), avec 
texte des formules et details du manuel operatoire, etat du 
personnel sacerdotal, role des divers groupes de participants. 
Nous ne doutons pas surtout de la masse des phenomenes 
typiques que cette liturgie contient, tant au point de vue du 
rite en general, des rites de consecration et de communion, 
des rites sacrificiels en particulier, et des etats religieux col- 
lectifs, qu’au point de vue du mythe meme de cette espece 
de dieu generique dont les hommes goütent l’ivresse. Le 
culte du hiküli nous semble etre â trois temps, en principe, 
car le rituel varie legerement avec les localites. Le premier 
temps consiste dans la recherche, par une equipe speciale, 
des lors sacralisee, de la plante divine. Peints, affubles de 
noms de dieux, soumis â des interdictions remarquables, les 
chasseurs d’hiküli vont, pendant preș de trois semaines d’une 
marche penible, chercher le tubercule sacre. Ils restent cinq 
jours, observant des rites extraordinaires, sur les lieux de 
îa recolte. Ils rentrent alors, suivant encore d’autres regies 
rituelles de plus en plus pesantes. Pendant leur absence, des 
rites continus de « telepathie active » sont accomplis par les 
« shamans », les femmes et les vieillards. Le troisieme temps 
du rite est la rentree de l’expedition et une remarquable 
chasse au daim, avec sacrifice de la bete, apres laquelle les 
jeunes gens sont releves du tabou qui leur defendait de consom- 
mer la chair de cet animal. La fete du hiküli proprement dite 
peut alors etre celebree ; eile consiste dans la d^gustation 
solennelle, avec danses et extases, en groupes et par individus.

Les autres moments du culte public Huichol ont tous, pour 
centre, les cultes de la vegetation, les cultes de l’eau mere, et
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du feu pere. Les cultes de la pluie nous semblent meme predo- 
miner, la pluie jouant un role essentiel, et une importante 
legende diluvienne (avec arche) s’y rattache. Nous avons dejä 
signale ce fait l’an dernier. —  La localisation des cultes est 
des plus remarquables ; le Systeme des vallees, cavernes et 
maisons des dieux est fort developpe ; on trouve des temples 
interieurs â des caves religieuses. [...] Depuis l’arrivee du 
betail europeen, les Huichols ont installe un culte, mi-prive, 
/2 3 4 / mi-public, du betail, curieusement equivalent â certains 
rites indo-europeens.

Les renseignements sur la mythologie (mythes de la fleche, 
du cristal, du serpent, etc.), sont assez dissemines et ne for- 
ment pas corps. Sur la magie, qui semble â proprement parier 
restreinte au malefice et â 1’exorcisme, il y a de bonnes, mais 
sommaires informations.

II. Les Tarahumares du Haut-Mexique sont l’objet de la 
seconde monographic que contient le grand ouvrage de 
M. Lumholtz. Ils nous interessent relativement moins, car ils 
ne presentent, â vrai dire, aucun fait vraiment nouveau, sauf 
au point de vue de la morphologie sociale. En effet, ce sont, 
semble-t-il, des especes de troglodytes, des cliff-dwellers, plus 
precisement. Mais M. Lumholtz se refuse avec raison â les 
comparer avec les anciens habitants des longues maisons tro- 
glodytiques dont les mines sont si frequentes dans les valines 
americaines et mexicaines qui avoisinent le Rio Grande. Les 
Tarahumares ne sont que des transient cave dwellers. En 
£te, ils remontent sur le plateau oü sont, normalement, leurs 
champs ; de plus, ils ont un habitat par familie, tandis que 
les anciens troglodytes habitaient en groupes plus etendus. 
Enfin ils sont peu fixes. [...]

La mythologie separe fortement les divinites en divinites 
solaires, qui sont masculines et adorees des males, et en 
divinites lunaires, qui sont feminines et adorees des femmes. 
Il doit, la aussi, y avoir des classifications, puisque nous voyons 
le perroquet macaw, le printemps et le grand cactus comes- 
/2 3 5 / tible etroitement relies. Mais ce livre ne nous fait 
connaitre que les grands traits du mythe du deluge, du mythe 
de la creation, et quelques contes etiologiques dont la plupart 
ont trait au coyote.

Ici aussi, le culte s’attache au hiküli que Ton va chercher, 
que Ton rapporte, et que Ton consomme rituellement. C’est 
lâ, d’ailleurs, le seul cas de rite public. Car, si le rituel tient 
une grande place chez les Tarahumares, il participe de la 
nature de leur morphologie : les rites se font par groupes 
d’individus, devant les maisons qu’ils occupent. Le culte con
siste en danses, chant et «■ travail », autour de « croix » qui
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representent respectivement, par ordre de grandeur, trois per- 
sonnages â bras etendus : le soleil, la lune et l’etoile du matin. 
Le Systeme de l’offrande en esprit est non moins important 
que celui du rituel oral et des danses. L’offrande de « tes- 
vino », sorte de boisson alcoolique, est l’accompagnement 
regulier de toute ceremonie. « Nous prions, disent Ies Tarahu- 
mares, par la danse et par la gourde ». De remarquables rites 
agraires, des interdictions concernant le soleil, la nature sacree 
de toute nourriture, dont la degustation commence par des 
offrandes, temoignent de la religiosite, malgre tout conside
rable, de ce peuple. Les cultes funeraires tiennent aussi dans 
sa vie une tres grande place ; nous disons funeraires et non 
pas ancestraux, car l’âme du mort est plutot bannie qu’adoree. 
Sur la magie, en particulier sur Ies qualifications du magicien, 
Ies renseignements de M. Lumholtz sont â la fois abondants 
et typiques.

Remarquons, â propos de ce dernier fait, combien Ies 
ethnographes americains emploient dans un sens vague le 
mot shaman, pour designer l’homme medecine, le pretre et 
le sorcier. Sans vouloir prendre parti, nous pensons pourtant 
que cette terminologie, bien que consacree par l’usage, a de 
graves inconvenients.

III. Les autres tribus visitees par M. Lumholtz sont d’abord 
Ies Tepehuanes, voisins des Tarahumares, chez qui on signale 
une moralite sexuelle tres stricte. La familie, â descendance 
masculine, y est vraiment monogamique, avec un curieux 
usage d’emprisonnement du futur.

Ce sont ensuite, entremets un peu aux Tepehuanes, Ies 
Coras, chez lesquels Ies rituels de jeune sont fort developpes, 
/2 3 6 / ainsi que ceux des danses et qui se ressentent des 
influences huichols. [...]

MYTHES ET LEGENDES D’AUSTRALIE 
(1907)*

/2 2 6 / Le livre* 1 n’est pas sans ambition. C’est en principe une 
simple traduction commentee d’un certain nombre de mythes 
et de legendes d’Australie. Cette pârtie comprend en somme

* Extrait de l'Annee sociologique, 10.
1. A. van Gennep, Mythes et legendes d’Australie. Etudes d'ethno- 

graphie et de sociologie, Paris, 1906.
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un excellent recueil, intelligemment compose de legendes 
australiennes empruntees aux meilleures sources, et assez 
representatives des notions repandues sur tout ce continent, 
sauf dans 1’Australie occidentale que M. van Gennep a laissee 
de cote. La traduction est naturellement faite sur Ies textes 
anglais, et n’est pas sans contenir quelques fautes (pourquoi 
si souvent ecrire bibinga); Ies notes sont precieuses et con- 
tiennent nombre de rapprochements, rapprochements qui eus- 
sent certes pu etre developpes (ex. note sur Baiame oü il eüt 
fallu parier des representa- /227/  tions figurees nombreuses 
que nous avons de ce dieu) mais qui sont pour la plupart 
interessants, ingenieux et instructifs. Telle quelle, cette pârtie 
donne une bonne idee du type de mythologie que nous con- 
naissons le mieux. Elie laisse cependant hors de consideration 
tout le cercle des contes proprement dits, dont l’existence pre- 
occupe pourtant M. van Gennep. Il n’est peut-etre pas une des 
legendes ici repetees qui ne soit un mythe caracterise, soit par 
Ia saintete et la grandeur des objets et des personnages, soit 
par Ia place qu’ils viennent prendre dans un rite en formant 
Tun des drames magico-religieux de l’une des grandes cere
monies. D’ailleurs M. van Gennep a marque â propos des 
Aruntas l’etroite liaison du mythe et du rite en Australie. 
C’est pourquoi nous ne comprenons pas la fațon dont il sem- 
ble refuser d’adopter meme le principe de la division en mythes, 
legendes et contes que nous avons proposee ici. N’est-ce pas 
que, ici comme en d’autres points, Ies Australiens n’ont pas de 
beaucoup depasse le stade oü tout etait encore melange et 
oü la legende, le conte et le mythe intimement associes â la 
representation dramatique comprenaient â la fois Ies elements 
de comique, d’esthetique, de serieux, d’historique, et de subs- 
tantiel que revolution repartira plus tard entre Ies trois 
divisions des representations collectives objets de recits.

A ce recueil de mythes et â une description sommaire du 
contenu de la mythologie australienne M. van Gennep a ajoute 
plusieurs notes. L’une concerne Ies grands dieux australiens 
et leur rapport avec Ies rites d’initiation et avec le « rhombos », 
Ie « diable » comme nous proposons de l’appeler d’un vieux 
nom franțais, que Ies Australiens sonnent dans leurs mysteres. 
Pour l’auteur ce serait â une divinite naturiste que se reduisent 
tous ces etres surnaturels associes au « rhombe » ; proposition 
qui n’est demontrable que pour un petit nombre d’entre eux, 
n’est meme alors, que partiellement vraie, et ne s’accorde guüre 
avec la qualification qui leur est donnee plus loin de heros 
dvilisateurs. L’idee maîtresse de cette note est d’ailleurs bien 
meilleure que Ies developpements accessoires par lesquels il 
est pris position sur presque toutes Ies questions actuelles, et,
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il est exact croyons-nous de rattacher la notion de plusieurs 
des grands dieux â une sorte de religion exoterique, qui dis- 
paraitrait devant la religion esoterique /2 2 8 / des hommes ini- 
ties pour lesquels le grand dieu ne serait que le « diable » 2.

Une autre note se refere, au fond, â des idees que nous 
avons emises ici concernant la notion de puissance magico- 
religieuse. Nous n’avions pas cru la retrouver en Australie, 
sous sa forme primitive et complexe, coextensible â la religion 
et â la magie beneficiente et maleficiente, etc. Et pour nous 
la notion d’arungquiltha et de churinga etaient deja le produit 
d’une differentiation. En ayant Pair de corriger nos affirma
tions, M. van Gennep n’en soutient pas moins au fond, avec 
la plus grande bonne foi, la meme opinion.

Une longue discussion est consacree â l’etude des notions 
concernant la conception et la reincarnation ; nous devrions 
dire deux discussions, car apres avoir expose ses idees, M. van 
Gennep y revient â propos des nouvelles theories de M. Lang 
et de M. Frazer sur le totemisme. En realite il s’agit de faire 
tiat des observations de Roth que nous avons signalees en leur 
temps pour affirmer avec M. Frazer, contre MM. Howitt, 
Dürkheim et Lang, P extreme extension et la primitivite en 
Australie de la notion de la reincarnation et de la conception 
independante du coi't. Mais ni la notion ne paraît aussi eten- 
due, que M. van G. veut bien le dire, car il ne la retrouve 
que dans l’Australie du centre et du Nord, ni les faits ne 
prouvent que nulle part, sauf chez les Aruntas, le totem de 
Penfant, la nature individuelle de son âme ait ete completement 
independante de celle de l’âme de ses parents. Quant â nous, 
nous avons parfaitement l’impression contraire, celle de M. 
Dürkheim, que la notion arunta est le terme d’une longue 
decomposition, fruit du conflit des notions concernant le 
totem hereditaire, le clan local, et le regime des classes matri
moniales. Et la raison principale du disaccord entre les au
teurs est au fond que seuls, selon nous, MM. Howitt et 
Dürkheim accordent â ce dernier phenomene sa veritable im
portance, les autres, M. van G. en particulier, y ayant insuf- 
fisamment reflechi (cf. la note qui n’est qu’une transcription 
du Systeme binbinga).

Nous ne pouvons considerer comme satisfaisante non plus 
la note sur les « systemes de filiation ». Ni l’etude des faits 
n’y est suffisamment approfondie, ni l’hypoth&se finale, â 
mi-chemin entre celles de M. Frazer et celles de M. Lang, 
et au fond concordante avec celle de M. Graebner, ne nous

2. Cf. Annie sociologique 6, p. 173.
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satisfait par sa rigueur ni sa veracite. En admettant au fond 
/2 2 9 / la these de M. Dürkheim que la filiation uterine et la 
filiation masculine sont concurremment employees dans l’Aus- 
tralie centrale, M. van G. arrive â lui oter tout sens en 
l ’expliquant par une hypothese d’histoire ethnographique : il y 
aurait eu des tribus, une civilisation australienne â filiation 
uterine, et des tribus, une civilisation australienne â filiation 
masculine ; le confluent de ces deux aires serait represente 
par les systemes complexes â classes matrimoniales. D’abord 
cette hypothese est insoutenable pour M. van Gennep qui en 
admet une autre concernant la nature regulierement miracu- 
leuse de la conception, car on ne sait pas comment le miracle 
qui aurait ete la regie primitive pourrait avoir donne naissance 
â un Systeme quelconque. Ensuite eile n’explique rien, car il est 
Evident que le Systeme des classes y echappe entierement et 
que c’est lui qu’il s’agit d’expliquer.

Sur la « primitivite » des Aruntas, M. van G. n’est pas 
d’accord avec M. Frazer ; mais il n’est pas loin d’admettre 
les theories hâtives, proposees en Allemagne, sur l’identite 
ethnique des Dravidiens et des Australiens, sur la « civilisa
tion papoue ». Les remarques qu’il fait, apres M. Graebner 
eț M. Thomas sur les « cycles culturels » (ou pour mieux dire, 
aires de civilisation) australiens ne sont pas sans interet.

[MYTHOLOGIE ET ORGANISATIONS DES INDIENS PUEBLO] 
(1910)*

/1 19/ Voici, sur les Pueblos du Nouveau-Mexique, toute une 
serie de livres interessants, quoique de nature et d’importance 
inegales ’. Celui de M. Krause est une etude d’ethnographie 
generale qui utilise les travaux anterieurs. Celui de Eickhoff 
a le meme caractere. L’ouvrage de Mrs Stevenson, au contraire,

* Extrait de TAnnee sociologique, 11.
1. Krause F., « Die Pueblo Indianer. Eine historisch-ethnogra

phische Studie » Nova Acta, Abhdl. d. Kais. Leop. Carol, deut. Ak. d. 
Naturforscher, voi. LXXXVII, n° 1. Halle, 1907.

Stevenson M. C., The Zufii Indians. Their Mythology, Esoteric 
Fraternities and Ceremonies. 23rd. Annual Report of the Bureau of 
American Ethnology (pour 1901-1902), Washington, 1904 (1906).

Voth H., The Traditions of the Hopi. Field Columbian Museum 
Fubl., Anthr. Series, IX, 4, 1906.

Eickhoff H., Die Kultur der Pueblos in Arizona und New-Mexico. 
Stuttgart, 1908.
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est le resultat d’observations personnelies poursuivies pen- 
/120 / dant pres de trente ans et, bien qu’il faille, comme 
nous le verrons, s’en servir avec prudence, c’est une veritable 
mine de faits. Quant â M. Voth, il nous presente un ensemble 
de mythes et de contes Hopi, recueillis surtout â Shupaulovi 
et â Mishongnovi; mais ce sont des materiaux bruts et non 
äabores.

M. Krause n’a pas pretendu faire un ouvrage definitif. II 
lui a manque, pour cela, bien des documents : car, quoique 
longue, sa bibliographic contient de nombreuses lacunes. Il 
n’a connu ni les Zuni Folk Tales de Cushing, ni ses Manual 
Concepts, ni tous Ies travaux de Fewkes sur les Hopi, ni le 
volume de Holmes sur la poterie aux Etats-Unis, etc. Mais 
il trăite les faits qu’il connait avec prudence et discernement 
et ces faits sont assez nombreux pour qu’on puisse considerer 
son travail comme une utile introduction â l’etude des Pueblos 
du Nouveau-Mexique et de 1’Arizona.

Le grand merite de ce livre est de nous offrir un tableau 
d’ensemble de cette civilisation. Or il est necessaire de se 
representer cet ensemble pour pouvoir se figurer chacune 
des societes pueblos, et meme chacun des faits sociaux qu’elles 
pr&entent. La trame qui les Supporte est si serree qu’on 
risque de les defigurer en les isolant. Une longue tradition, 
une haute culture, de multiples interferences ont abouti chez 
les Zuni, les Hopi, les Tehua, les Keres, etc., â une sorte 
de systdmatique sociale, â un remarquable effort en vue de 
coordonner toutes les institutions, economiques, politiques, 
militaires, juridiques, religieuses. En meme temps, un conser- 
vatisme surprenant chez ces societes, qui sont les plus avan- 
cees de l’Amerique du Nord, leur a permis de garder le souve
nir de leur organisation la plus ancienne et de leurs croyances 
les plus primitives : ils emploient encore, au moins pour des 
usages religieux, le diable (rhombe des Grecs) le boumerang, 
instruments qui correspondent aux premiers stades religieux 
et techniques de l’humanite. D’un autre cote, de frequentes 
emigrations ou immigrations de groupes entiers combinees 
avec de remarquables facultes d’emprunt font que de verita- 
bles institutions sont â chaque instant im poses du dehors. 
Les Hopi, les Zuni ont des ceremonies navaho dont les unes 
sont cdiebrees en forme de jeu, les autres serieusement; les 
Zuni ont des confines hop i; meme d’importants rites vien- 
nent de populations qui ne sont pas pueblos. Certains des 
chants les plus solennels â /1 2 1 / Zuni sont en dialecte de 
Sia, ou meme en une langue d’une familie tout â fait diffe
rente. Des dieux, des clans dtrangers, des confines tout 
entieres ont etc introduits â des epoques plus ou moins
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recentes. Des pratiques qui se presenters dans certains pueblos 
sous forme tres simple ont fructifie ailleurs au point d’etre 
meconnaissables. On a ainsi besoin de rapprocher tout ce 
qu’ ’on sait de chacun des clans, des villages, de chacune des 
confreries, des tribus et des confederations pour pouvoir com- 
prendre ce qui s’est passe.

C’est ainsi qu’une curieuse erreur de M. Krause n’a pas 
et£ pour nous sans utilite, parce qu’elle repose sur un rappro
chement. Il identifie la division des Zuni en deux phratries 
— celle du nord et de l’hiver, d’une part, celle du sud et de 
l ’ete de l’autre —  avec la double organisation d’hiver et d’et£ 
qu’on trouve chez les Tehua. Chez ces derniers, en effet, il 
existe un peuple d’hiver et un peuple d’ete parfaitement dis- 
tincts chacun a ses caciques, ses gouvernants qui alternent 
dans l’exercice du pouvoir. De ce rapprochement, M. Krause 
conclut que, conformement aux legendes zuni, la societe zuni 
s’est formee par la coalescence de deux peuples differents, 
venus l’un du nord et l’autre du midi. Or, c’est, croyons-nous, 
en sens inverse que devrait se faire le rapprochement. Nous 
avons dit autrefois quel etait, selon nous, le veritable sens de 
ces legendes2. Elles racontent que les Zuni, une fois sortis 
de terre, se separerent pour se rejoindre plus tard. Mais cet 
episode ne fait que representer historiquement le partage des 
pouvoirs des phratries sur les regions et les saisons. On en 
vient ainsi â se demander si ce n’est pas le fait zuni qui 
explique le fait tehua, et si la succession des caciques d’hiver 
et d’ete chez ce dernier peuple n’est pas tout â fait compa
rable au role respectif des phratries â Zuni. Cette interpre
tation se trouve confirmee par ce que nous disons plus loin 
sur la maniere dont les roles sont distribues entre les clans 
pour les rites du solstice d’hiver et du solstice d’ete, et par 
la fațon dont les grands pretres fournis par les deux phratries 
du nord et du sud remplissent alternativement des fonctions 
predominantes dans ces memes ceremonies. Si done M. Krause 
a tire de sa comparaison une conclusion erronee eile a eu, 
du moins, le merite d’attirer l’attention sur un fait impor
tant, â savoir sur le rapport qui /1 22/ unit, chez les Zuni, 
1’organisation en phratries, avec cette double morphologie 
d’hiver et d’ete, et leur Systeme de classification mythologique 
et rituelle.

Le livre de M. Krause a encore l’interet de nous donner 
des tableaux succincts du rituel, si complique, de la mythologie, 
si enchevetree d’histoire (notamment chez les Hopi de la Mesa
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2. Annee sociologique 6, pp. 43-44.
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orientale), et surtout de la morphologie sociale (on trouvera 
une bonne etude de la maison). Mais il a le grave inconvenient 
d’etre conțu sous une forme strictement historique : le but 
que se propose l’auteur, apres bien d’autres, est de retracer 
l’histoire des divers pueblos. Il se sert pour cela de donnees 
archeologiques, qu’il proclame, justement, insuffisantes, de 
donnees linguistiques dont il n’est pas tres maître, et enfin 
des traditions qu’il ne connaît, d’ailleurs, qu’en pârtie. Or, en 
realite, l’histoire proprement dite de ces peuples n’est pos
sible qu’â partir du xvie siecle, parce que nous pouvons alors 
controler les legendes locales par des documents espagnols. 
Au-delâ, on a affaire â des legendes de villages, de clans, de 
confreries qui, sans doute, ont un fondement historique, mais 
qui, cependant, se sont enrichies de mythes, de deformations 
volontaires de la verite, destinees â rehausser la gloire du 
peuple ou du groupe qui les raconte. Prendre ces recits 
pour des documents historiques, c’est s’exposer â des erreurs 
comme celle que nous avons signalee plus haut, ou comme 
celle que M. Krause commet quand il considere les peuples 
mythiques du feu et de l’eau comme ayant reellement existe.

Le travail de M. Eickhoff, â peu preș aussi documente que 
celui de M. Krause, a une utilite du meme genre. Peut-etre 
meme est-il plus prudent. Il ne se pose pas l’unique et inso
luble question de savoir d’oü viennent les Pueblos. L’etude 
somatologique y est plus poussee que dans le livre de 
M. Krause; en revanche, les mythes et les phenomenes 
sociaux y sont moins bien analyses3.

Mythologie. —  On sait quel interet presente, en general, la 
mythologie des Pueblos. Leur organisation sociale s’y reflete 
tres exactement.

Il est rare qu’un groupe ait fait un effort aussi suivi pour 
/123 / arriver â se representer â lui-meme, ce qu’il est, ce 
qu’il fait, comment il vit, et pour etablir sur cette mythologie 
toute une morale, tout un rituel, toute une mentalite. Or, 
le travail de Mrs Stevenson et celui de M. Voth constituent 
deux importantes contributions â l’etude de cette mythologie. 
Les 70 premieres pages du livre de Mrs Stevenson sont 
consacrees â un tableau systematique des mythes. Soit â 
propos des principaux rites, soit â propos des principales 
confreries, l’auteur nous donne des renseignements plus ou 
moins detailles sur les mythes qui justifient ces rites et ces

3. Nous signalerons aussi le livre de A. Finn, The American Indians, 
as a Product of Environment with the Special References to the Pueblos. 
Nous n’avons pu que 1’entrevoir; mais il nous a paru que c’etait 
surtout un livre de vulgarisation et d’anthropogeographie.
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organisations. Le livre de M. Voth n’est qu’un recueil de 
textes H op i; il n’a rien de l’ordonnance que Mrs Stevenson 
a tentai d’introduire dans les mythes de Zuni. D’abord il 
contient â la fois des mythes et des contes, dont un certain 
nombre ont meme £t£ racontes par des femmes. Ensuite, les 
traditions locales sont rapportees sans etre ajustees les unes 
aux autres ; et cependant, un travail d’ajustement eüt et£, 
ici, plus necessaire qu’ailleurs. La mythologie hopi se presente, 
en effet, tout autrement que celle des Zuni. Zuni ne contient 
plus qu’un seul pueblo ; de plus, le travail des pretres et des 
confreries, poursuivi pendant deux siecles, a unifie en quelque 
sorte les faits ; une tradition suffisamment uniforme a ete 
^tăblie. Clans et confreries organises ont harmonise leurs 
mythes, et en ont fait disparaitre les contradictions les plus 
graves. Il n’en a pas ete de meme chez les Hopi, dans la 
region de Tusayan. Lâ il y a encore cinq pueblos, repartis sur 
trois plateaux, sur trois mesas. Si l’un d’eux, Oraibi, tend 
â devenir predominant, ce n’est que depuis une date recente. 
Chaque pueblo, nous allions dire chaque viile, chaque clan 
dans chaque pueblo, se dispute cette sorte de preeminence 
religieuse â l’appui de laquelle vient le mythe qu’il raconte 
de lui-meme. Les variantes locales des mythes et des rites 
des memes confreries et des memes clans, repandus dans les 
differents villages, presentent de notables divergences encore 
accrues par ce fait que phratries, clans et confreries ne sont 
pas egalement representes dans les cinq pueblos. D’autre part, 
les Zuni ne sont pas seulement concentres et uniformises : ils 
sont encore, autant qu’on peut en juger, etablis, depuis fort 
longtemps, â la place qu’ils occupent, leur geographic mytho- 
logique a eu le temps de se fixer. Leurs lieux sacres de pele- 
rinage sont nettement determines, chacun pour un but parti- 
culier. Les Hopi, au contraire, ont â peine termine leurs 
principales migrations. Cette relative /1 2 4 / mobilite de la 
population, jointe au peu d’intimite qui regne entre les diffe
rents groupes en depit d’une unite sociale incontestable, tout 
cela a contribue â empecher la mythologie de s’organiser et 
de s’unifier comme â Zuni.

Les quarante premiers recits de M. Voth sont certainement 
des mythes. Vingt-cinq sont des mythes d’Oraibi : une 
quinzaine ont ete racontes â Shupaulovi, le reste â Mishongnovi. 
On peut assez aisement les classer. Les uns constituent une 
veritable cosmogonie, que nous pouvons comparer â celle des 
Zuni. —  Les autres nous retracent l’histoire des clans. Ils 
sont du type suivant : un clan se detache de la masse des 
Hopi apres que ceux-ci sont sortis de dessous la terre, va 
dans telle direction, il a telles et telles aventures, rencontre
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d’autres clans, d’autres tribus, prend tel nom, se subdivise de 
teile maniere, adopte tels et tels dieux, tels masques, tels 
cultes, s’organise en confreries, s’etablit dans tels villages oü 
il admet successivement soit comme hötes, soit comme asso- 
ci£s, tels autres clans, pourvus d’autres dieux, d’autres totems, 
d’autres confreries. C’est le caractere historique de ces contes 
qui a trompe M. Krause et, avant lui, M. Fewkes ; comme 
ils ont une allure terre â terre, on dirait qu’ils retracent des 
ev^nements reels, alors qu’un certain nombre de themes histo- 
riques ne font que justifier des rites et des mythes. Ils reflfe- 
tent toute une theorie religieuse; car si un clan vient du 
nord, ce n’est pas seulement parce qu’il en est venu effecti- 
vement, c’est surtout parce qu’il devait en venir, etant donnde 
la nature de ses attributions et de ses fonctions. — D’autres 
mythes rapportent Ies aventures de personnages determines, 
Ies katcinas, ces dieux qui sont en meme temps des heros 
et des ancetres, genies des individus et des clans, dont Ies 
danses, qu’elles soient individuelles ou collectives, constituent 
un des traits Ies plus importants du rituel. Ces genies sont â 
chaque moment du temps, personnifies par des individus qui 
Ies reincarnent, qui en portent le masque dans Ies ceremonies, 
et Ies mythes nous expliquent le rite, Ies chants que le masque 
va repetant de temple en temple, de maison en maison, Ies 
courtes comedies qu’il execute sur Ies places publiques avec 
ses associes ; ils nous racontent aussi Ies differentes incarna
tions du dieu. Nous n’avons pas de documents semblables 
pour Ies dieux inferieurs du Zuni. Et ces documents sont 
d’autant plus precieux qu’ils eclairent tout un cote de l’art 
dramatique religieux. Les contes sont tellement influences 
/1 2 5 / par ces mythes, qu’il est parfois difficile de Ies en diffe- 
rencier. Ainsi, l’un des contes du coyote, de ses relations 
avec le blaireau, est compose de chants, de toute une serie 
de drames et explique au moins la « medecine coyote » contre 
Ies fourmis. II en est tres peu qui soient etiologiques; ils ont 
alors la forme d’un drame chante. Presque tous se passent 
entre etre anthropomorphiques qui ont leurs kivas, leurs 
danses, de telle sorte que ce sont, au moins en puissance, des 
mythes de katcinas, et meme de confreries ou de clans.

Reste ce qu’on pourrait appeler la mythologie nationale. 
Ici, Ies travaux de M. Voth rejoignent ceux de Mrs Stevenson. 
Sur ce point, en effet, Ies mythologies des Zuni et des Hopi 
se superposent assez aisement, comme Ies cultes ; celle des Zuni 
paraît seulement mieux ordonnee et plus grandiose, celle des 
Hopi plus disjointe, plus incertaine et aussi moins poetique. 
Ainsi, sur le mythe cosmogonique des Zuni, Ies documents de 
Mrs Stevenson s’accordent au fond avec ceux de Cushing ;
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au contraire, les deux versions hopi du mythe d’origine que 
M. Voth a entendues â Oraibi et â Shupaulovi sont, en pârtie, 
contradictoires : â Oraibi, il y a deux deesses creatrices, â 
l’Est et â l’O uest; â Shupaulovi, il n’y en a qu’une. Tandis 
que, dans une sorte d’epopee, d’une veritable valeur litteraire, 
nous voyons les Ashiwi, les Zuni primitifs, monter de monde 
en monde jusqu’â celui d’en dessus, chercher ensuite avec 
anxiete le « milieu », la place solide autour de laquelle tout 
tremble, l’ascension des Hopi â la surface de la terre, sous 
la direction des deux dieux de la Guerre et de la Femme- 
Araignee (identique elle-meme â la terre), est racontee avec 
une certaine platitude et avec une sorte d’hesitation, de 
confusion d’autant plus sensible que le nombre des themes 
mythologiques est plus nombreux (mythe d’Oraibi, de Shu
paulovi).

Outre une mythologie des grands corps de la nature, air, 
terre, monde souterrain, ciel, soleil, etc., mais ou l’eau et le 
soleil jouent le role fondamental, nous avons, â Tusayan comma 
â Zuni, une mythologie des cultes agraires, particulierement 
du culte du mais avec laquelle la mythologie naturiste a 
d’ailleurs, des relations naturelles. C’est l’histoire de l’arrivee 
des demoiselles-mais, de leurs fuites, de la maniere dont elles 
ont ete frequemment reconquises. Mais ce mythe est moins 
developpe chez les Hopi /1 2 6 / que chez les Zuni, tandis 
qu’au contraire l’histoire de la lutte des dieux-heros de la 
guerre contre le monstre aquatique, detenteur des eaux, est 
plus claire chez les premiers que chez les seconds. De meme, 
la divinite du feu, Masauuwu, « squelette », semble etre indi
gene chez les H opi4. Il n’y a qu’un mythe zuni dont nous 
ne trouvions vraiment aucun equivalent dans le recueil de 
M. Voth : c’est celui de la lutte contre les esprits malfaisants 
qui avaient capture les dix grands dieux ancestraux et que 
les Zuni vainquirent, grace â l’aide des deux petits dieux de 
la guerre. Nous ne le comprenons, d’ailleurs, guere ; nous 
entrevoyons seulement qu’il a des rapports avec la mythologie 
du mais 5.

Mais un fait qui prime tous les precedents en importance 
est celui que Mrs Stevenson croit avoir decouvert : les Zuni 
auraient une notion generale de la divinite. Ils concevraient 
une espece de substance universelle, un souffle, un esprit, 
plus ou moins confondu avec l’atmosphere. Cette divinitd

4. La seconde confrerie du feu â Zuni se rattache, d’ailleurs, elle- 
meme, au culte du dieu hopi Poshyahanki et â la confrerie du meme 
nom chez les Hopi.

5. Le mythe est dramatise deux fois dans le rituel.
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androgyne, ce Pan spirituel porterait le nom d’Awonawilona. 
D’elle seraient sortis la Terre-mere et le Soleil-pere. Mrs Ste
venson la fait frequemment intervenir. Chaque fois que le 
rituel prescrit une inhalation, une exhalation, une priere, eile 
l’interprete, probablement â la suite de ses informateurs indi
genes, comme une invocation â Awonawilona, une commu
nion avec Awonawilona. A vrai dire, l’idee d’une diviniti 
neutre androgyne nous paraît bien etrangere â ces mythologies, 
et nous sommes surpris que, dans les formules qu’on nous 
dit adressees â Awonawilona, son nom ne soit pas mentionne. 
Il est pourtant possible que des pretres plus intelligents soient, 
d’eux-memes, arrives â cette conception6.

Mais voici la grande lacune de ces travaux. On sait com
ment Cushing decouvrit chez les Zuni un curieux Systeme 
intellectuel qu’il appelait mytho-sociologique7. A cette ma
niere de penser, il reliait tout ce /1 27/ qui concernait et les 
rangs du peuple, et l’architecture et les precedes du tissage, 
de la poterie, de la decoration8. Il signalait des liens entre 
la nomenclature familiale, la division des clans, les notions 
de l’espace et du temps, les totems et les causes, puisque 
c’etait le perroquet macaw qui amenait l’ete, et le corbeau 
l’hiver9. Il y avait la un ensemble de faits dont la decou- 
verte constituait une date dans l’histoire de la sociologie. Or, 
cette question capitale est omise non pas seulement par 
M. Voth, ce qui, â la rigueur, pourrait se comprendre. mais 
encore par Mrs Stevenson qui, pourtant, entend nous donner 
un tableau d’ensemble de la civilisation zuni. Elie se borne 
â dire que « le role que joue l’organisation des clans â l’au- 
rore de la vie rituelle des Zuni reste encore â determiner ». 
Quand on remarque qu’elle evite systematiquement de pronon- 
cer le nom de Cushing, meme aux endroits ou eile le critique 
(Cushing est confondu avec some writers), on se prend â 
se demander si eile n’a pas tu le probleme parce qu’il l’a 
trăite. Mais alors eile eut du, â tout le moins ne pas nier, pour

6. Le mot awona signifie route. Ne serait-il pas possible de rapprocher 
Awonawilona de cette route qui est, en general symbolisee par la ligne 
droite que les pretres tracent â l’autel, dans leurs marches, ainsi que 
sur les masques et les faces des gens, c’est la route du soleil, la voie 
droite, la loi des hommes, celle des mânes. Il en est tris souvent parii.

7. Voir Annee sociologique, 6, p. 40 et suiv.
8. « Manual Concepts », in American Anthropologist, 1896 ; « The 

Growth of Pottery », in V III 'h Rep. Bur. Ethn.
Cf. Powell, preface â Cushing, Zuni Folk Tales. On trouvera 

dans cette preface une tris heureuse esquisse des idees que M. Hewitt 
devait developper plus tard sur Vorenda iroquois.

9. Cf. Powell, prif. â Cushing, Zuni Folk-Tales.
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ainsi dire, le fait dans une courte phrase incidente oü eile 
d&lare que « pour un long espace de temps, le recrutement 
des confreries a ete independant des parenteles de clans ». 
Negation d’autant plus extraordinaire qu’elle est presque 
aussitot contredite par cette restriction enigmatique. « Cepen- 
dant, dans certains cas, la succession aux fonctions dans les 
confreries depend des clans. » Par un tel silence et un tel 
langage, on semblait revoquer en doute l’authenticite des 
documents que nous devons â Cushing.

Certes, nous convenons que Cushing a pu mettre quelque 
chose de lui et surtout de son style dans les mythes et les 
contes qu’il rapportait d’une fagon un peu dramatique et 
artistique. Il n’est pas douteux qu’il a ete parfois imprudent, 
et il nous serait facile d’indiquer quelques erreurs qu’il a 
commises ; mais elles portent sur des details. Il se trouve 
meme que la rectification d’une de ces erreurs, rectification 
que nous devons â Mrs Stevenson, a pour effet de confirmer 
un des faits les plus importants sur lesquels il ait attire 
1’attention.
/1 2 8 / Parmi les dix-neuf clans dont, suivant lui, est composee 
la societe zuni, il en est un, le dix-neuvieme, qui occupe une 
situation singuliere. D’une part, il etait dit qu’il est forme de 
representants de tous les clans ; et pourtant, en meme temps, 
Cushing lui attribuait comme nom et comme totem le per- 
roquet macaw qui, d’apres un mythe, aurait ete le nom et 
le totem d’une seule des deux phratries primitives, la phra- 
trie du sud10. Il y avait contradiction â ce qu’un clan, qui 
representait la tribu tout entiere, ait ete denomme d’apres 
une seule des deux fractions de cette tribu. Le fait etait 
embarrassant et avait embarrasse Cushing lui-meme. Or, 
Mrs Stevenson confirme qu’il existe bien, â Zuni, un clan 
du milieu qui est hors rang, mais eile nous apprend en 
meme temps qu’il n’a pas pour titre le perroquet macaw : 
son totem est l’arbre â chien (Cornus stolonifera). Mais, de 
plus, il comprend deux sections : l’une a pour nom le corbeau 
kâkâ-kwe, qui, d’apres le meme mythe, paraît bien avoir et£ 
le totem de l’ancienne phratrie du nord et de l’hiver ; l’autre 
s’appelle le perroquet macaw, comme la phratrie du sud et 
de l’ete. Les noms memes que porte le clan du milieu demon- 
trent done que, comme l’avait dit Cushing, il est comme un 
diminutif, une miniature de la tribu tout entiere. N ’ayant 
pas apergu que ce clan central etait compose de deux divisions, 
il a donne au tout le nom qui n’appartenait qu’a une de ses 
parties ; en quoi il s’est trompe. Mais cette erreur une fois

10. Voir Annee sociologique, 6, pp. 43-44.
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dissipee, loin d ’ebranler sa these londamentale sur la Hierar
chie des clans, nous en donne une preuve nouvelle et ines- 
peree et par cela meme, verifie la valeur des documents dont 
il s’est servi.

Le rituel et I’organisation religieuse. —  On ne peut ni 
resumer un ouvrage exclusivement descriptif comme celui de 
Mrs Stevenson, ni rendre compte d’un rituel et d’une organi
sation religieuse qui atteignent un tel degre de complexite. 
Nous ne pouvons qu’indiquer les principes les plus essentiels.

Mrs Stevenson a certainement beaucoup observe et eile 
rapporte avec precision beaucoup de ses observations. Un des 
points qu’elle a le plus heureusement mis en relief, c’est 
l’existence, chez les Zuni, d’une veritable dogmatique du 
rituel. Ainsi il est certain qu’ils possedent toute unc doctrine 
du sacrifice, en particulier du sacrifice du daim, et de la ma
niere dont les gibiers font aux Zuni l’abandon de leur chair 
une doctrine de l’efficacite de la bonne /1 2 9 / intention, de 
la pensee non formulee qui ne se traduit pas seulement dans 
le mythe actuel, mais dans le rituel lui-meme. La plus grande 
importance est attribute â la purete du cceur, â la verite. 
Il y a egalement toute une theorie sur les rapports des rites 
avec les semences, les pluies, la medecine, les souffles.

Ce qui manque le plus â ce livre, ce n’est ni la fidelite de 
la description, ni la penetration des details; c’est plutot l’art 
de maîtriser le sujet, d’apercevoir l’ensemble du rituel, les 
rapports des ceremonies et des diverses organisations les unes 
avec les autres ; c’est, en un mot, l’effort pour comprendre. 
Nous ne saurions, pour cela, nous substituer â l’auteur. Nous 
nous bornerons â marquer la place de quelques-unes des 
choses les plus essentielles.

L’organisation religieuse est capitale chez les Zuni, comme 
dans toutes les societes nord-americaines. Elle coincide avec 
l’organisation politique elle-meme : le corps des grands pretres 
est, en meme temps, le principal organe de gouvernement. 
Tout l ’essentiel de la vie religieuse du Zuni consiste â s’ac- 
quitter de sa fonction, â jouer son role. Ce mot de role doit 
etre entendu dans son sens etroit et special; car le caractere 
dramatique de tout le rituel est des plus prononces. Les rites 
oraux sont des series de dialogues dont il faut connaître de- 
mandes et reponses ; les rites manuels, des series de danses, 
de courses, de circuits, de mimes dont il faut connaître l’agen- 
cement et la mise en scene. II y a des directeurs, des specta- 
teurs, pour empecher les fautes; des herauts pour informer 
les groupes ; certains preparatifs reviennent aux femmes et 
aux enfants. Une activite religieuse incessante implique une 
extreme division du travail. Comment ces roles sont-ils done

82



assignes ? Pour Mrs Stevenson, ce serait l’ceuvre de ce qu’elle 
appelle des « confreries esoteriques ». Elle ne Ies appelle pas 
des societes secretes, — ce qui est un progres —  mais eile 
Ies conțoit â peu pres sur le modele de ces dernieres. Voyons 
ce qu’il faut penser des principales de ces confreries.

La plus importante est celle qu’elle appelle la confrerie 
mythologique (celle des dieux, le Kotikili Ko est un prefixe 
qui signifie divin ; tikili veut dire corps de gens d’un meme 
groupe). En reali te, c’est la societe des hommes de Zuni. 
Tout male y est obligatoirement introduit avant Tage de 
quatre ans, la ceremonie se repetant de quatre en quatre 
/1 3 0 / annees. Cette initiation est faite â la fois par Ies grands 
dieux, par Ies genies de l’enfant, et par un grand serpent â 
plumes, le koloowisi, espece de grande tarasque que l’on pro- 
mene et qui insuffle une âme â l’enfant. A de certains moments, 
on emploie le boumerang et Ton fait sonner des « diables ». 
Par lâ, cette initiation se rapproche de celles qui sont en 
usage en Australie, en meme temps que, par le nombre de 
personnages, la grandeur des mysteres, eile rejoint Ies plus 
grandes ceremonies de ce genre qu’aient pratiquees Ies peu- 
ples antiques. Cette initiation paraît conferer au jeune garțon 
deux sortes de droits. Desormais il peut prendre place â l’inte- 
rieur des six kiwitsine (Ies kiva de Cushing et des auteurs, 
Ies estufas des auteurs espagnols qui Ies confondaient avec 
Ies maisons â bains de vapeur des autres Indiens); ce sont 
Ies temples Souterrains des six regions, des six clans fonda- 
mentaux, pensons-nous. Par cela meme, il a, suivant son grade, 
son rang de naissance dans son clan, le droit de figurer tel 
ou tel dieu avec lequel il se confond u. En second lieu, il lui 
est permis des lors de s’initier â l’une des confreries, ou 
de devenir un des pretres de Zuni.

Les confreries proprement dites sont de deux sortes que 
Mrs. Stevenson a confondues â tort. Il y a lieu, en effet, de 
distinguer entre les quatre confreries primitives qui, au moins 
« theoriquement », se recrutent dans les clans, et celles ou 
I’on entre volontairement, â la suite d’une initiation qui res- 
sortit plutot au shamanisme, â la magie, â la « medecine » 
qu’au rituel public. Ce qui peut expliquer la confusion de 
Mrs. Stevenson, c’est une espece de chasse-croise qui s’est 
produit. D’une part, certaines grandes confreries primitives 
se sont erigees en « ordres de medecine ». Elies n’ont pas 
voulu perdre le benefice d’une profession lucrative et du prin-

TEXTES A l ’APPUI DE L’ « INTRODUCTION »

11. Ces groupes de dieux sont, pour la plupart, identiques aux 
katcinas des Hopi, comme le disaient Cushing et Fewkes ; mais ces 
auteurs les avaient confondus â tort avec la phratrie du corbeau.
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cipe qui prescrit aux malades gueris de se faire adopter dans 
la confrerie dont ils ont rețu Ies soins ; elles sont ainsi des- 
cendues au rang des autres. D’un autre cote, Ies autres ont, 
presque toutes, sauf Ies plus recentes, sauf aussi leurs ordres 
inferieurs, reussi â faire leur chemin dans l’estime religieuse 
des Zuni ; elles se sont introduces dans le culte public, sou- 
vent parce qu’elles importaient un culte qui jouissait ailleurs 
d’un grand prestige. II en est, enfin, qui sont /1 3 1 / arrivees 
â faire confondre leurs pratiques avec celles des confreries 
primitives, sans que, d’ailleurs, ces demieres aient resiste. II 
y avait done de grandes difficultes â distinguer Ies unes des 
autres ces differentes organisations. Mais la distinction n’est 
pas douteuse. Le mythe la fait nettement. Aux confreries pri
mitives qui furent institutes par les dieux de la guerre en 
meme temps que les totems, les clans, le culte des regions, il 
oppose celles qui ne sont pas d’origine divine, qui ne furent 
ttablies que par Poshaiyanki, le heros civilisateur, introduc- 
teur des cultes, des confreries et des danses nouvelles d’origine 
ttrangere. Les premieres sont etroitement en rapports avec 
les quatre clans primitifs, conformement â la these de Cus
hing 12; e’est ce que les documents memes de Mrs. Stevenson 
permettent d’etablir. Ainsi, l’une de ces confreries a preci- 
semen t le nom d’un des clans ou Cushing dit qu’elle se recru- 
tait : la confrerie des chasseurs porte le titre de coyote. Celle 
du bois a bien le recrutement que lui assignait Cushing et 
possede effectivement les pouvoirs qu’il lui attribuait sur 
l ’hiver, les pluies froides, la conservation des semences, en 
meme temps qu’elle est chargee de veiller sur les fetiches du 
nord. L’identification entre ces confreries et ces clans est 
meme telle que les clans actuels sont presentes comme le 
produit d’une segmentation des confreries. Nous serions sou- 
vent embarrasse de dire si, dans les rituels solennels, e’est 
comme membres du clan ou comme representants de telle ou 
telle confrerie que les individus apparaissent et jouent leur 
role.

On peut, d’ailleurs, entrevoir les raisons qui ont empech£ 
Mrs. Stevenson d’apercevoir les relations etroites des confre
ries et des clans. Il existe un groupe, un college de pretres, 
que notre auteur a, d’ailleurs, eu le tort de prendre pour une 
confrerie : ce sont les ashiwanni, les six grands pretres des 
six regions, proprietaires hereditaires des fetiches de la pluie 
et des semences avec leurs acolytes. Ils se recrutent bien par 
region, et par consequent par groupe de clans, puisque chacune

12. Mais Cushing a eu le tort d’etendre sa these â toutes les 
contraries indistinctement. Zuni Creation Myths, pp. 370, 387-388.
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de six regions correspond â un groupe de trois clans. Seule- 
ment leur fonction se transmet en ligne masculine, de pâre 
en fils, alors que le clan zuni est â descendance uterine ; 
/1 3 2 / le pere n’etant pas, par suite, du clan de son fils, cette 
fonction sacerdotale passe, suivant le hasard des naissances, 
d ’un clan â l’autre, ce qui paraît justifier Ies negations de 
Mrs. Stevenson. Mais autre chose est ce college de pretres, 
autre chose une confrerie. Si les pretrises, en effet, ne sont 
pas attachees â des clans determines, il en va autrement des 
objets sacres, des fetiches : ils restent toujours dans la maison 
de la mere et, par consequent, ils ne changent pas de clans. 
Et comme c’est le cas pour les quatre fetiches principaux de 
Zuni, meme les grands pretres se recrutent en derniere analyse, 
en ligne uterine, et par clans. D ’autres perturbations du 
meme genre ont lieu dans les confreries proprement dites et 
ont pu contribuer â entretenir Mrs. Stevenson dans son erreur. 
Si on est du clan de sa mere, on n’est pas etranger au clan 
de son pere ; on est dit, l’expression merite d’etre remarquee, 
« fils » de ce dernier clan. On entend designer par la une 
Sorte de filiation et de parente inferieure. Or, ce titre donne 
droit â certains grades dans le clan paternei; ces grades, eux 
aussi, sont done repartis independamment des clans puisque 
le principe suivant lequel ils se transmettent n ’est pas celui 
suivant lequel les clans se recrutent. Mais ce sont la des 
complications secondaires qui n’empechent pas la regie fonda- 
mentale d ’etre bien celle qu’a vue Cushing u.

Le rituel est un Systeme combine d’actions auxquelles parti- 
cipent les clans, les confreries, les corps des pretres. Nous 
nous bornerons â en marquer le caractere general. Deja nous 
avons signale dans un volume qui fait pârtie des Travaux de 
I’Annee sociologique13 14 l’interet qui s’attache â quelques-uns 
des rites sacrificiels, qu’ils soient ou non totemiques. Mais 
l’element central de ce rituel est ailleurs. Il consiste dans une 
serie de representations dramatiques ou sont figures la mar- 
che des dieux, leur arrivee â Zuni, celle du soleil qui vient 
faire le feu du nouvel an, le solstice d’hiver, la distribution, 
par des personnages divers, des semences et des nourritures. 
Ce sont des mascarades, des rites sympathiques fort simples,

TEXTES A l ’a PPUI DE L ’ « INTRODUCTION »

13. Une autre cause de l’erreur commise par Mrs. Stevenson, c’est 
qu’elle a pris pour des confreries deux ordres militaires, les cactus, 
koshikwe (inexactement assignes par Cushing â deux groupes de clans, 
Zuni Creation Myths, p. 371) et les gens de la confrerie de l’arc. 
Les premiers sont ceux qui ont tue un ennemi, mais sans rapporter 
le scalp ; les seconds sont ceux qui Font rapport^.

14. Hubert et Mauss, Melanges d'histoire des religions, p. xxni.
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des constructions d’autels â symbolismes et â fetiches compli- 
ques, de /133/ veritables ceuvres d’art de peinture, de sculp
ture et de poterie. Ce sont des pelerinages â des autels eloignes 
oü resident les dieux de la guerre ou les dieux du grain, au 
lac des morts faiseurs de pluie ; ce sont des courses et des 
jeux de hasard. Ce qui en fait le fond, c’est un culte qui 
s’adresse â la fois aux dieux de la nature, aux puissances de 
la vegetation, aux morts et aux totems des clans ; oü Ton a 
tente l’impossible pour tout parder et tout confondre. Ainsi 
la fete du solstice d’ete comporte d’abord des offrandes indi
viduelles de tout Zuni; elles consistent en plumes-prieres d’un 
type fort repandu. Puis, tandis que le grand pretre du Zenith 
se retire pour mediter sur les autels symboliques du soleil, 
de la pluie, des farines, les autres representants des dieux 
vont visiter le lac des dieux, Kothluwaluwa, oü habitent les 
dieux ancetres, maitres des eaux d’en dessous ; ils y font 
des offrandes au nom de tout Zuni, leur adressant des prieres 
â eux et aux tortues qui les incarnent et qu’on sacrifie. Sur 
une colline voisine, on allume un feu par friction, puis on 
revient tandis que Tun des dieux met le feu au gazon et 
garde ses brandons allumes jusqu’au retour â Zuni. Suit une 
serie de danses du feu et des dieux, le tout mele â un culte 
des tortues, sorte de totem funeraire de tout Zuni.

On voit le melange remarquable de themes rituels, oü les 
clans et les confreries sont etroitement associes. Rites d’un 
symbolisme direct, rites directement efficaces, rites raffines, 
prieres et incantations, se retrouvent cote â cote. On est â 
la fois tout pres de Yintichiuma australien et du rituel le 
mieux agence des grandes religions antiques.

[ l’origine de l’idee de dieu d’apres le pere schmidt] 
(1913)*

/9 9 /  Pour parier de la s£rie d’articles du P. Schmidt, nous 
avons attendu qu’elle füt terminee. Ils ont, d’ailleurs, ete 
reunis en un volume paru en allemand * 1 et, sous cette forme, 
sont d’une lecture plus facile que dans le texte franțais2.

* Extrait de sociologique, 12.
1. Der Ursprung der Gottesidee, Munster, 1912.
2. Schmidt, le P. W., « L’origine de l’idee de Dieu », Anthropos, 

1908.
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Cet ouvrage appartient â un genre qu’on croyait dispăru. 
La tendance en est manifestement apologetique. On y trouve 
des procedes de discussion que l’on est surpris de rencontrer 
sous la plume d’un savant, alors meme qu’il appartient â une 
congregation religieuse : par exemple, â la p. 524 du t. IV 
d’Anthropos, on trăite deux collaborateurs de YAnnee d’ « au
teurs juifs ». Ce ton, cet entassement d’opinions, d’objections, 
d’instances, cette critique de l’exegese nous rappellent les 
temps lointains ou la science des religions naissait et devait 
defendre son droit â etre au milieu de toutes sortes de pole- 
miques tendancieuses.

C’est, d’ailleurs, tout un Systeme que nous apporte l’auteur. 
L’idee d’äme, de dieux et meme 1’idee d’un grand Dieu, tout 
puissant et createur du monde, seraient anterieures aux idees 
d’esprits, de mana, de magie, qui auraient ete inventees de 
toutes pieces par une soi-disant science des religions, athee 
et damnable. Le totemisme, meme en Australie, serait du â 
une sorte de degenerescence de ces croyances primitives, d’une 
intuition initiale de la divinite ; il serait done d’une origine 
relativement tardive. Cette theorie est demontree au moyen 
d’hypotheses extraordinaires. Les Kurnai, qui ne connaissent 
que le grand dieu et le totem sexuel, representeraient le 
metissage d’une ancienne civilisation, proprement australienne, 
mais sans totemisme, et d’une invasion papoue avec totems 
individuels et sexuels, mais sans totems de clans exogamiques. 
C’est, comme on le voit, la these d’Andrew Lang, reprise 
avec un appareil de preuves un peu differentes. M. Graebner 
a deja repondu3 au P. S., comme Howitt l’avait fait â Lang, 
que l’hypothese peche par la base. L’organisation kurnai est 
simplement le fruit d’une evolution normale et autonome 
comme on en rencontre d’autres exemples, au cours de 
laquelle la filiation masculine s’est substitute â la filiation 
feminine ou les totems de clans /1 00/ se sont effaces comme 
il arrive si souvent quand a lieu cette transformation. Mais le 
P. S. s’est obstine et il est entre dans une polemique des plus 
aigres avec M. Graebner.

Depuis, dans le dernier volume de YAnthropos4 le P. S. a 
commence une etude sur les langues australiennes qui merite 
un serieux examen. Il s’est efforce de montrer que les aires 
linguistiques coincident avec les aires de culture materielle 
et celles des systemes de filiation. Mais, ces coincidences fus-

3. Globus XCVII, p. 362-366.
4. 1912, avril â decembre.
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sent-elles etablies d’une maniere incontest£e, eiles ne prouvent 
rien relativement â la filiation des conceptions religieuses. 
Sous ce dernier rapport, nous ne retiendrons de toutes les 
deductions du P. S. qu’un seul point : ce sont les rapports 
qu’il apergoit entre le grand dieu, dans les tribus du bassin 
du Darling et les totems de phratrie5. [.„J

5. Anthropos, IV, pp. 207-250.
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gön^ralifes sur la theorie des religions

[ divisions de la sociologie religieuse dans « l’annee 
SOCIOLOGIQUE » ]
(1902)* I

/1 8 9 / Le plan de cette section a varie jusqu’ici avec le progfes 
de nos etudes. Sans nous interdire des modifications ulterieures, 
nous croyons etre arrives â une formule plus stable que nous 
tächerons de justifier en quelques mots.

Une classification ideale devrait repartir l ’ensemble des 
phenomenes religieux sous les quatre rubriques suivantes : 
1° representations religieuses; on y rangerait les notions qui 
dominent la vie religieuse et celles qui s’y elaborent, les 
croyances, les mythes et les dogmes. —  2° Pratiques reli
gieuses ; â savoir les modes d’action et les regies de conduite 
determines par les notions ou les croyances etudiees prealable- 
m en t; les diverses sortes de rites manuels ou verbaux et les 
conditions de leur accomplissement. —  La distinction de ces 
deux premieres rubriques correspondrait â la classification 
usuelle des faits en mouvements et en representations. — 
3° Organisation religieuse, ou regime des groupements consti- 
tues dans lesquels fonctionnent les notions ou les pratiques 
examinees dans les chapitres precedents (hierarchie, eglises, 
ordres de religieux, societes secretes, e tc .) ; on cotoierait ici 
la morphologie et le droit et Ton rencontrerait des interfe
rences de phenomenes qui relevent de la sociologie generale, 
car les societes religieuses n’echappent ni aux conditions de 
la vie normale des societes, ni â la concurrence des autres 
forces sociales. — 4° Systemes religieux; on s’occuperait 
dans cette section des groupes naturels de faits appartenant 
aux trois categories precedentes, â savoir des religions parti- 
culieres ou des ensembles de religions presentant des traits 
essentiels communs (totemisme, polytheisme, etc.) et 1’on 
s’efforcerait / 1 90 / de determiner la caracteristique generale 
des unes et des autres.

Les faits et les livres ne se pretent pas encore â la simplicity 
de cette classification. Nous etudierons done â part, sous le

* Extrait de VAnnie sociologique, 5.
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titre de Formes elementaires de la vie religieuse, des systemes 
religieux comme le totemisme, les rites, les croyances et l’orga- 
nisation religieuse des peuples dits sauvages, ainsi que l’en- 
semble des faits desintegres qui constituent le « folk-lore » 
des peuples dits civilises. II est certain que, chez les primitifs, 
les diverses formes de la vie religieuse sont plus etroitement 
unies que dans les religions arrivees â maturite : dans le tot6- 
misme, par exemple, la notion que le groupe social a de lui- 
meme est donnee par le mythe totemique dont le rite n’est, 
en general, que la representation dramatique. Notre plan 
respectera done la confusion primitive des faits, point de 
depart de revolution. Enfin, la plupart des travaux dont nous 
aurons â rendre compte ici sont faits par des ethnographes 
et ceux-ci n’ont pas l’habitude d’etudier separement les diverses 
categories de phenomenes religieux.

Sur la place â assigner â la magie dans l’etude sociologique 
des faits religieux, nous sommes encore incertains. Cette incer
titude nous a conduits â des recherches que nous pensons 
publier ici l’annee prochaine. Nous tenons, avant tout, pour 
le moment, â montrer la parente qui rattache la magie â la 
religion, tout en lui laissant un isolement relatif.

Nous detachons egalement de la masse des croyances et des 
pratiques celles qui concernent les morts. Elies forment un 
ensemble que se distingue tres fortement des autres pheno
menes religieux. D’ailleurs, les travaux qui leur sont consacres 
demandent â etre etudies â part.

Le terrain ainsi deblaye, nous pouvons appliquer aux reli
gions specialisees la classification exposee plus haut. Ici, les 
phenomenes ont en pârtie leur evolution propre et, d’autre 
part, ils sont l’objet d’un grand nombre d’etudes speciales. 
Mais une difficulte nous arrete encore. Nous sommes obliges 
d’ouvrir pour les contes une sorte de parenthese parmi les 
representations religieuses. Il est pourtant evident que les 
contes ne font pas pârtie de cette categorie de phenomenes 
sociaux; mais les contes et les mythes ont des elements 
communs, sans compter que dans l’histoire ils se touchent et 
se croisent; l’etude des premiers peut done fournir des indi
cations precieuses pour l’intelligence des seconds. Sans doute, 
/ 1 91/ s’il y avait dans l\4««ee sociologique une section consa- 
cree â l ’etude des representations collectives en general, e’est la 
que nous devrions traiter des contes. Nous devons, en atten
dant, les rattacher â celles dont ils se rapprochent le plus. 
Ce serait un pire dommage de les passer entierement sous 
silence que de leur donnet une place qui ne leur convient pas 
tout â fait.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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[LES DIVISIONS DES SYSTEMES RELIGIEUX DANS L’ « ANNEE 
SOCIOLOGIQUE » ]
(1904)*

/217 / Nous ecrivions, il y a trois ans, dans la preface de notre 
section *, qu’une classification ideale des phenomenes religieux 
devrait les repartir sous quatre rubriques : 1° Representations, 
2° Pratiques, 3° Organisation religieuse, 4° Sy st ernes. Sous 
cette derniere rubrique, on devrait etudier, disions-nous, « les 
groupes naturels de faits appartenant aux trois categories 
precedentes, â savoir des religions particulieres ou des ensem
bles de religions presentant des traits essentiels communs 
(totemisme, polytheisme, etc.) ». Nous supposions, bien en- 
tendu, qu’entre les differentes especes de faits qui constituent 
une religion, il y a des correlations regulieres qui en font 
un tout systematique, et que les divers systemes doivent se 
ramener â un nombre, plus ou moins considerable, mais limitd, 
de formes typiques. Mais le fait n ’est pas conteste. Meme 
on a deja entrepris de classer les types de religion alors qu’on 
ne songeait pas encore â une classification du detail des phe
nomenes religieux.

Les systemes religieux, consideres dans leur ensemble, cons- 
/2 1 8 / tituent done la matiere de recherches sociologiques 
speciales. Cependant nous avons hesite jusqu’â present â 
reunir sous un seul chef les livres qui se pretent â de pareilles 
etudes. La raison en est que les religions dites primitives 
sont rarement etudiees, quant â leur ensemble, d’une maniere 
systematique, par les ethnographes qui nous les font connaî- 
tre. Nous avions done renonce â les presenter sous cet aspect. 
Et cependant, elles constituent, eiles aussi, des systemes, et 
il y a grand interet â etudier ces systemes comme tels, ainsi 
qu’â ne pas les separer radicalement des autres, plus deve- 
loppes, qui se sont formes au-dessus de systemes simples 
disparus. Nous croyons done que le moment est venu de 
realiser plus completement notre programme et e’est pourquoi 
nous inaugurons aujourd’hui une rubrique, Systemes religieux,

* Extrait de V Annie Sociologique, 7, &rit en collaboration avec 
Henri Hubert.

1. Annie sociologique, 5, p. 189. [Voir le texte precedent].
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oü les religions seront etudiees du point de vue que nous 
venons d’indiquer. Sans doute, nous ne serons pas toujours 
en etat de marquer ce qui fait les caracteristiques de ces 
systemes et comment eiles expriment les conditions sociales 
ambiantes. Mais encore faut-il poser le probleme, si Ton veut 
en preparer la solution.

Le plan de notre section se trouvera ainsi rapproche de 
celui qu’ont adopte les sections voisines. On a pu voir, en 
effet, la sociologie economique et la sociologie juridique ouvrir 
successivement des chapitres intitules Systemes economiques et 
Systemes juridiques. Certes il ne s’agissait que de realiser une 
symetrie de pure forme, ce ne serait pas la peine de modifier 
nos cadres. Mais, en realite, si cette classification s’est gene- 
ralisee dans les differentes parties de l’Annee, c’est qu’elle est 
commandee par la nature des choses et il n’est pas inutile de 
marquer que la sociologie religieuse n’echappe pas â la loi com
mune. Cet arrangement nouveau va nous permettre, sur un 
autre point, une disposition plus logique des matieres. Il y a, 
pour une societe religieuse donnee, des systemes religieux de 
generalite inegale qui sont coordonnes ou hierarchises entre eux. 
Il y a, d’abord, celui qui est pratique par Funiversalite de la 
societe religieuse, que celle-ci se confonde avec la societe 
politique (religions nationales) ou s’en distingue (religions 
universalistes). Mais il y a en outre, des systemes religieux 
qui sont propres â des groupes secondaires de la societe 
totale, par exemple aux gentes, aux families, aux colleges 
d’artisans, aux confreries, aux societes secretes, etc. Jusqu’â 
present, ces derniers systemes ne figuraient dans notre 
classification sous /2 1 9 / aucune rubrique determinee. Nous 
allons maintenant pouvoir les faire apparaître et â leur place. 
Nous distinguerons done des systemes religieux generaux, 
c’est-â-dire ceux qui sont communs â toute la societe reli
gieuse, et des systemes religieux des groupes secondaires. 
Cette simple distinction permettra de mettre mieux en lu- 
miere la maniere dont est constituee la vie religieuse des 
peuples et la multitude d’elements qui s’y entrecroisent. Sur 
ce point encore, notre section presentera avec celle qui suit 
un parallelisme qui merite d’etre remarque. On peut voir en 
effet comment, dans la sociologie juridique, apres avoir etudi£ 
le Systeme juridique de la societe totale, on passe au droit des 
groupes secondaires, clans, communes, families, etc.
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PHILOSOPHIE RELIGIEUSE, CONCEPTIONS GENERALES 
(1904)*

/1 9 9 / On a pu se demander pourquoi nous ne tenions pas 
nos lecteurs mieux au courant des travaux concernant la reli
gion en general, ou, ce qui revient au meme, pourquoi nous 
ne posions pas plus souvent les questions generales, philoso- 
phiques, que souleve l’etude des phenomenes religieux. Nos 
raisons etaient diverses : d’abord le caractere d’ordinaire theo- 
logique, voire apologetique de ces ouvrages ne leur laisse 
qu’un interet documentaire. Ce sont des phenomenes de la vie 
religieuse plus que des etudes sur la religion. Ils traduisent 
plus ou moins adequatement les sentiments religieux de leurs 
auteurs, mais ne nous eclairent pas sur la nature objective de 
ces sentiments ; ces traductions sont toujours plus ou moins 
suspectes, car on sait combien la conscience individuelle est 
exposee â se tromper sur ce qu’elle eprouve, surtout quand 
il s’agit de faits aussi complexes. De plus, meme ceux de ces 
travaux qui tendent le plus vers le rationalisme se placent 
deliberement en dehors de la science comparative. Enfin, 
l’objet de ces recherches est d’une extreme indetermination.

En efîet, la religion dont parle le philosophe n’est ni telle 
religion determinee, ni l’ensemble des systemes religieux entre 
lesquels se sont partages ou se partagent encore les hommes. 
Le concept qu’il s’en fait correspond â ses sentiments pro
pres ; il est forme d’apres des impressions toutes subjectives. 
Aussi le voit-on souvent varier, au cours d’une meme discus
sion, suivant les impressions du moment. Kant lui-meme, ce 
rigoureux scolastique, n’est pas exempt de reproches de ce 
genre *. Non seulement le concept philoso- /2 0 0 / phique de 
religion n’est pas vraiment constitue, il est encore tout ideal 
et ne correspond que de tres loin â la realitd. Il n ’y a 
pas, en fait, une chose, une essence, appelee Religion ; il 
n’y a que des phenomenes religieux, plus ou moins agreges 
en des systemes qu’on appelle des religions et qui ont une 
existence historique definie, dans des groupes d’hommes et

* Extrait de V Annie sociologique, 7.
1. V. A. Schweitzer, Die Religionsphilosophie Kant’s, etc. Fribourg, 

1899.
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dans des temps determines. Que tous ces phenomenes et ces 
systemes aient, entre eux, des ressemblances süffisantes pour 
qu’on puisse tous les appeler du meme nom, et en faire l’objet 
d’une etude unique, c’est ce qui a ete demontre ici2. Mais ces 
ressemblances ne constituent pas une chose â proprement 
parier, une substance, dont l’essence puisse etre soit devinee 
par intuition, soit atteinte par deduction, de maniere â ce que 
la reflexion du philosophe puisse s’y appliquer immediatement.

Est-ce â dire que nous nous desinteressions completement 
de toute recherche d’ensemble sur la religion, c’est-â-dire sur 
le total des phenomenes religieux ? Nous ne pouvons penser 
ainsi, parce qu’alors nous tomberions dans un nominalisme 
pur, un historicisme que nous combattons precisement. II 
n’y aurait que des phenomenes isoles, sans lien rationnel, dont 
on ne pourrait faire que la description, jamais la theorie. Tout 
au contraire, nous estimons qu’entre la philosophic et la 
simple histoire, il y a place pour une severe discipline induc
tive. Chaque phenomene etant mis â sa place propre, on 
remonterait, de caracteres generaux en caracteres generaux, 
jusqu’â obtenir des faits tellement universels, tellement cons
tants dans toute religion possible, que Ton fut assure d’etre 
en presence, sinon d’une essence proprement dite, du moins 
d’un phenomene ou d’un groupe de phenomenes indispen
sables pour qu’il y ait religion. De meme pour les questions 
d’origine. Nous croyons qu’il est possible, des maintenant, de 
rechercher les phenomenes religieux de plus en plus elemen- 
taires, que l’on puisse considerer comme etant souches des 
autres et non pas comme des produits de seconde et tierce 
formation. Conditions necessaires et universelles, faits pri- 
mitifs, tout cela, nous croyons que la sociologie religieuse 
peut le decouvrir, mais sans deplacer un fait de son cadre his- 
torique.

Ce n’est pas â dire, d’ailleurs, que nous ddnions tout inte- 
/2 0 1 / ret â ces travaux philosophiques. Tant que la sociologie 
religieuse ne sera pas plus avancee, ils rappelleront la necessity 
et la possibility d’une synthese qui reste toujours â faire. En 
meme temps, ils font sentir au sociologue qu’il ne doit pas 
s’absorber dans le passe ; mais que l’histoire et l’ethnographie 
ne doivent lui servir qu’a mieux comprendre le present afin 
d’aider l’humanite â prendre conscience de son avenir. Seu- 
lement si ces speculations abstraites peuvent servir â empe- 
cher que ces problemes ne soient oublies, eiles n’aident gu£re 
â les resoudre.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

2. V. Dürkheim : « La definition des phenomenes religieux », Annie 
sociologique, 2.
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[LES FORMES PSYCHIQUES ET L’IDEE CENTRALE DE LA RELI
GION]
(1904)*

/2 0 1 / Ce liv re* 1 vient â son heure et marque une reaction 
notable contre des idees devenues courantes parmi les theo- 
logiens de tous cultes, et qui menațaient d ’envahir les theories 
philosophiques, voire la science des religions. On sait que, 
sous diverses actions, celle du rationalisme criticiste et celle 
de la Science entre autres, la philosophic religieuse avait, dans 
ces dernieres annees, fait d’immenses efforts intellectuels 
pour cantonner la religion sur un terrain sentimental et mys
tique. Les theories de Ritschl, en Allemagne [...] l’avaient 
reduite â un Systeme de jugements subjectifs et sentimentaux, 
appeles du nom bizarre de « jugements de valeur ». Ces 
theories avaient eu le plus grand succes, tout comme en 
France, les doctrines assez analogues de M. Sabatier2. Une 
sorte de liberalisme hypercritique avait, au fond, trouve, dans 
la repudiation de tout dogme, une espece de dogme, et la 
religion n’etait plus qu’un tissu de sentiments mysterieux. La 
foi devenait un mouvement transcendant de l’âme. Elle ne 
s’attachait plus â aucun objet. L’orthodoxie ne pouvait manquer 
de protester : un mouvement contre le mysticisme commence 
â se produire. Et comme les orthodoxes ont conserve, peut- 
etre mieux que d’autres, le sens des necessites inherentes â 
toute religion, le livre de M. Girgensohn est en meme temps 
qu’un Symptome parmi d’autres, un enseignement.
/2 0 2 / Naturellement, le mode de proceder est tout scolastique, 
et il s’agit, simplement, d’opposer une fațon de concevoir 
« l’essence de la religion » aux autres fațons de la concevoir. 
II ne s’agit nullement de science et de comparaison. Originaire- 
ment oblige â prouver que le « christianisme (protestant) 
est la religion absolue » M. G. a senti le besoin de construire 
et d’analyser « le concept empirique de religion ». Rien de 
mieux, s’il l’eut construit et analyse avec un minimum de 
ratiocination. Mais, au contraire, il n ’y a meme pas une defi-

* Extrait de VAnnee sociologique, 7.
1. K. Girgensohn, Die Religion, ihre psychischen Formen und ihre 

Zentralidee. Ein Beitrag zur Lösung der Frage nach dem Wesen der 
Religion. Leipzig, 1903.

2. [Cf. plus loin dans ce volume.]

95
11



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

nition scolastique de la religion. Du moins nous ne pouvons 
compter comme telle la courte discussion des etymologies 
proposees du mot religion. En realite, le moment de la defi
nition et celui de l’analyse dialectique coincident etroitement 
dans tout le livre, et nous sommes en presence d’une simple 
construction, ou la critique des idees emises et la reponse 
aux objections possibles remplace la critique des faits. Puis- 
que tout l’essentiel du livre porte sur la determination de 
l’essence de la religion, contentons-nous d’indiquer la conclu
sion et les moyens par lesquels M. G. y parvient.

« La religion a pour signe caracteristique l’idee de dieu : 
celle-ci est l’idee centrale de toute religion. Les elements reli- 
gieux de la vie de l’esprit humain se reconnaissent done â ce 
signe distinctif qu’ils soutiennent une relation quelconque 
avec cette idee de la divinite ». Pour etablir cette these, 
l’auteur commence par refuter la theorie sentimentaliste et 
volontariste. La religion, dit-il, n’est pas simplement «• volonte 
et sentiment ». Le sentiment religieux (theorie de Schleier
macher) n’est pas le tout de la religion, car il n’est lui-meme 
que la fagon dont la notion de dieu affecte la vie sentimentale 
de l’individu. La volonte religieuse et la morale ne le sont 
pas davantage, puisqu’elles ne sont que la volonte et le carac
tere diriges par la notion meme de dieu. La religion n’est 
pas un « contenu de la raison pratique » ; eile dirige celle-ci, 
eile n’en emane pas. Elle est, avant tout, oeuvre de la raison 
et M. G. resiste, ingenieusement et energiquement â toute 
theorie qui lui attribuerait une essence transcendante, une 
cause mystique et qui la distinguerait de ses manifestations 
generalisees. Meme il critique les theories plus raffinees (celles 
de Hartmann par exemple), qui deduisent la religion de la 
tendance au bonheur ; il leur reproche de ne voir dans l’idee 
de dieu que le produit de ten- /2 0 3 / dances partielles de 
l’esprit humain. De meme encore, tout effort pour deduire la 
religion echoue, suivant M. G. aussi bien l’effort de Kant qui, 
par instants, la reduit au role de postulat de la raison pratique, 
que celui de Hegel qui en fait la conclusion de raisons theo- 
riques et de motifs esthetiques.

En somme, M. G. en arrive, â la fin d’une etude toute phi- 
losophique, â rejeter toute deduction a priori, â poser la 
religion comme une realite irreductible, â ne pas la distinguer 
de ses formes historiques, qui sont, pour lui, la manifestation 
directe, l’expression meme de la fagon dont l’idee centrale, celle 
de dieu, a agi sur toute la vie mentale. Il parvient ainsi 
â des conclusions methodologiques fort curieuses, quand il 
admet la necessite d’une induction historique et comparative. 
Il y a, il est vrai, trois religions qui semblent ne pas faire
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de place â cette idee de dieu, dont notre auteur fait le centre 
de toute vie religieuse : c’est le bouddhisme, le taoîsme, le 
confucianisme. Mais M. G. repond â cette objection que la 
notion de Bouddha et celle de Nirvana ont joue dans le boud
dhisme un role analogue â celui de la notion de dieu ; de 
meme, la notion de tao et de ti dans la religion de Lao-Tse. 
D ’ailleurs, dans la mesure ou Ies fideles de ces grands hommes 
n ’y croient pas comme â des especes de divinit^s, M. G. refuse 
â leurs croyances tout caractere religieux pour n’y voir qu’une 
morale et une philosophic.

Toute cette discussion positive est ingenieusement conduite, 
bien qu’il puisse sembler excessif â beaucoup de rayer, du 
nombre des religions, le bouddhisme epur£ du Petit Vehicule 
(Ceylan-Siam). Mais, du point de vue meme qu’admet l’au- 
teur, une analyse historique plus etendue aurait pu le mener 
â des resultats plus exacts. Ce n’est pas l’idee de dieu, l’idee 
d’une personne sacree qui se rencontre dans toute espece de 
religion, c’est l’idee du sacre en general. Dans le totemisme le 
plus obscur, dans le culte des ancetres le plus primitif, dans 
le naturisme le plus enfantin, on trouve des etres, des choses, 
mal determines, fantomes des morts, especes animales ou 
ph&iomenes naturels qui sont l’objet d’un respect £videm- 
ment religieux, qui sont separes du monde profane. La notion 
de dieu, le culte adresse â une personnalite n’est qu’un cas, 
une specification, une differenciation ulterieure des senti
ments de respect qui s’adressent d’abord â ces puissances 
impersonnelles, sans formes definies. La notion de dieu se 
resout, en derniere analyse, en la notion du sacre.

LA THEORIE DES RELIGIONS. GENERALITIES

SYSTEMES RELIGIEUX DES GROUPES SECONDAIRES. LES SECTES. 
(1905)*

/2 9 3 / Parmi Ies sous-groupes religieux, un des plus impor- 
tants est celui qui merite le nom de secte. Sans chercher â 
determiner avec exactitude Ies contours de cette notion, nous 
voudrions indiquer tout au moins quelques-uns des problemes 
qu’elle souleve.

La secte est un phenomene d ’une extreme generalite. Pour 
certaines regions le mode normal d’existence est d’etre divi- 
sees en sectes. Les grandes religions universalistes, detachees

* Extrait de l’Z««ee sociologtque, 8.
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de tout milieu national defini, devenues superieures ou plutot 
exterieures â la vie juridique propre des societes politiquement 
constituees, se segmentent naturellement en sectes. Le boud- 
dhisme pur n’a peut-etre jamais existe. Les dix-huit sectes que 
compte la tradition classique de cette religion pretendent cha- 
cune â la plus haute antiquite. En tout cas, la plupart sont 
tres proches de la fondation du bouddhisme, et toutes durent 
certainement se partager, d’une fa?on mal definie, les moines 
et les fideles. Le protestantisme, lui aussi, ne se presente, his- 
toriquement, que sous la forme de sectes et de multiples 
eglises, eglises dont l’existence hierarchique devient chaque 
jour plus precaire. Le catholicisme lui-meme malgre ses pre
tentions, et les multiples eglises orthodoxes (egalement catho- 
liques d’ailleurs) ne sont, au fond, sociologiquement, que des 
sectes d’une meme religion. Elles ne sont de pures religions 
qu’aux yeux de leurs fideles. Elles n’ont pour les difierencier 
des sectes que le merite d’avoir triomphe des autres aupres 
de leurs adeptes. Elles se traitent, d’ailleurs, mutuellement 
de sectes et d’heresies et chacune pretend etre la religion, 
sans se rendre compte de ce qu’une pareille pretention enve- 
loppe de relatif. —  De meme l’islam connait la repartition 
des musulmans en chiites et sunnites, et nous negligeons de 
signaler ses nombreuses proliferations dont deux, recentes et 
bien connues, le mahdisme et le bäbisme sont encore actuel- 
lement florissantes.

Des religions nationales ont aussi connu le phenomene de 
la secte, et d’une fațon tres aigue. Le conflit entre sectateurs 
de Lao-tseu et disciples de Kong-fu-tseu n’est pas complete- 
ment /2 9 4 / apaise en Chine. Le brahmanisme, qui est pour- 
tant l’ossature meme de l’Inde entiere, est dechire, depuis la 
plus ancienne histoire, entre partisans du rituelisme (de la 
purvamimamsa, ou karmamitnamsa') et gnostiques pour ainsi 
dire (de la jnanamimamsa, ou ut t aramim am sa). Le judaisme 
d’avant et d’apres l’exil a connu les heurts du prophetisme 
et du sacerdotalisme. Au temps de Jesus, dans la Synagogue 
qui n’etait elle-meme qu’une secte, il n’y avait pas seulement 
les deux sectes des pharisiens et des sadduceens : les grou- 
pements messianiques abondaient en Judee et dans la dias
pora. Le christianisme d’une part, le judaisme rabbinique de 
l ’autre, ne furent que les deux sectes qui seules persisterent.

Ceci nous mene â notre second point. La secte n’est pas 
seulement un phenomene normal de l’histoire des religions, 
c’est encore un phenomene initial. C’est sous la forme de 
sectes que naissent les religions. Toujours une religion nou- 
velle, si transcendante, si negative qu’elle soit, s’organise au 
sein d’une autre. Elle ne pretend quelquefois qu’a la reformer,
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â ramener cette derniere â la purete de la premiere revelation. 
C’est le cas des religions produites par le christianisme. Le 
plus souvent, â sa naissance, la future religion ne s’oppose â 
la religion mere que comme une secte ; meme quand eile 
dissout la plus grande part des notions et decompose la plu- 
part des rites, la nouvelle ne nie point l’ancienne, eile ne veut 
que lui superposer des modes d’action et de pensee collectives 
qu’elle croit superieures. Ainsi ni Jesus ni Paul ne se deta- 
cherent completement de Moîse ; ainsi le Bouddha et le Jina ne 
nierent jamais la reality, phenomenale il est vrai, des dieux 
du brahmanisme. La religion nouvelle porte â son debut la 
marque de son origine sectaire.

La secte est done un phenomene social qui est extremement 
frequent et dont Ies effets sont immenses.

II n’y a lâ rien qui nous doive etonner et il est normal que 
Ies faits se passent ainsi. Une religion determinee n’est qu’une 
sorte d’abstrait, d’extrait conventionnel de la vie religieuse 
de tous ses adeptes. Or cette vie religieuse n ’est nullement 
repandue dune fagon uniforme parmi tous Ies individus. 
Chacun la refracte â sa fagon et des sous-groupes nombreux 
se forment dans toute religion, plus ou moins stables, plus ou 
moins isoles, mais ou la religion donnee est apergue d’un 
certain point de vue et pratiquee d’une certaine fagon. Des 
differences locales caracterisent les cultes de chacune de nos 
/2 9 5 / paroisses catholiques ; des differences morales caracte
risent, â l’interieur de chacune d’elles la mentalite religieuse 
des diverses families, des diverses classes sociales. Mais le 
phenomene de refraction perpetuelle est beaucoup plus grave 
encore. La vie religieuse est une continuelle gestation. A cha- 
que instant dans une religion donnee, comme dans une society 
donnee, se produisent des courants sociaux determines, qui 
marquent la chute ou la naissance d’une id£e ou d’une pratique. 
Ce sont des individus que leur position sociale rend parti- 
culierement aptes â subir ou â cr£er ce mouvement, qui 
s’agregent et forment un groupement momentan^ ou definitif. 
Ainsi de nos jours le rituelisme agite l’anglicanisme, l’Eglise 
episcopale d’Angleterre; l’&ole d’exeg^se critique agite le 
catholicisme romain. Que ces fluctuations des individus et 
des idees arrivent â former des associations, juridiquement et 
religieusement etablies, qu’elles se constituent des dogmes 
et des cultes, voilâ une secte ou une Eglise qui est n£e.

La religion, comme tous les phenomenes sociaux, est dans 
un constant devenir : le nombre de ses segmentations et de 
ses procreations, manquees et viables, est normalement inde- 
fini. La secte est le produit naturel du fonctionnement des 
phenomenes religieux.

LA THEORIE DES RELIGIONS. G^NERALITES
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Nous avons tenu â marquer l’interet que, pour nous, ces pro
blemes soulevent. Jusqu’ici, nous avons plutot defendu la 
methode monographique qui consiste â classer genealogique- 
ment ou logiquement les diverses formes des diverses institu
tions sociales, religieuses et autres. Les quelques travaux que 
nous avons publies n’avaient meme pas d’autre principe. Mais 
si nous ne nous repentons nullement d’avoir commence un 
travail necessaire, nous ne voudrions pas laisser supposer que 
nous n’approuvons que cette methode et n’etudions que ces 
problemes. Nous savons fort bien que les formes des mythes 
ou des rites que nous etudions n’existent qu’â des moments 
donnes dans le temps, qu’elles sont seulement des points d’ar- 
rivee et des points de depart d’incessantes variations dont les 
sectes en particulier sont un des agents des plus actifs.

[ la naissance de l’idee de dieu et  des redempteurs] 
(1907)*

/ 3 17/ Le probleme que pose ce livre* 1 est certainement â 
traiter. Pour le limiter et l’etudier scientifiquement, nous ne 
l’eussions certes pas formule comme M. Breysig. Nous n’eus- 
sions surtout pas parle d’origine, de naissance des notions, 
car il ne s’agit ici nullement d’origines ; nous n’eussions pas 
non plus pretendu comprendre la notion de dieu tout entiere 
dans la recherche, car il ne s’agit que de l’un des attributs 
de la divinite monotheistique, la Providence. Et nous nous 
serions demande simplement dans quelle mesure les cycles 
mythiques qui ont pour theme central soit le mythe du heros 
civilisateur, soit le mythe du heros sauveur, soit le mythe du 
dieu createur et sauveur, ont contribue â la formation de la 
notion de Providence dans les grandes religions.

M. Breysig a pretendu plus haut et plus vaste. II a voulu 
classer les formes de la croyance en Dieu, aboutir â une « his- 
toire » de cette croyance, et, ce qui pis est, â une histoire uni
verselle. La methode qu’il a suivie est celle, non pas de la 
philosophic de l’histoire, mais celle de l’histoire comparee, 
/3 1 8 / telle que l’entend M. B. dans de nombreux livres qui ont 
d’ailleurs ete fort bien accueillis en Allemagne. Il applique â 
nouveau la division qu’il a inventee de l’histoire de l’huma-

* Extrait de V Annee sociologique, 10.
1. K. Breysig, Die Entstehung des Gottesgedankens und der Heil

bringer, Berlin, 1905.
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nite. Temps primitifs, anciens et nouveaux (Urzeit et späte 
Urzeit), Temps historiques (Neuzeit), anciens et nouveaux. 
Cette repartition rigide et vague n’etant plus mise en question, 
donne ici un resultat bizarre, mais qui n’est pourtant pas sans 
valeur. Eskimos et Australiens representeraient la pensee de 
VUrzeit ancienne ; les Americains du Nord, du Sud et du centre, 
les diverses epoques de VUrzeit tardive ; les idees des Semites 
primitifs, les mythes des Aryens primitifs devraient avoir 
passe par des formes equivalentes. Les peuples historiques de 
ces deux races auraient forme, â l’aide de la matiere ancienne, 
la notion de Dieu.

Dans ce cadre, le tableau des faits est varie, colore, mais fre- 
quemment superficiel. On en jugera. A 1’origine, une religion 
sans sauveur, sans heros createur, sans esprit civilisateur, 
sans ancetre semi-animal, assez bien representee par la civili
sation eskimo. Puis une religion dont la croyance fonda- 
mentale se retrouve sur toute la surface de l ’Amerique sous 
des formes plus ou moins evoluees : l’ancetre createur, fonda- 
teur de la religion et des lois, est seulement â moitie humain, 
et engage plus ou moins profondement dans la nature animale 
selon le degre d’evolution. C’est Yehl, le corbeau des Thlin- 
kits ; c’est Michabozo, le grand lievre algonquin ; c’est Quet- 
zalcoatl; c’est Virakocha, qui sont deja des dieux au Mexique 
et au Perou. Mais le principe fondamental, la forme premiere 
de la croyance â dieu, est trouve : c’est un etre bon, un esprit 
ancetre, toujours â forme d’animal.

Le point delicat de la demonstration etait le passage aux 
Indo-Europeens et aux Semites. M. Breysig 1’a franchi, il faut 
en convenir, avec la methode requise, sinon avec le succes 
voulu. Il fallait demontrer, en vertu meme des postulats de 
la methode historique, que la notion du dieu animal n’avait 
pas ete etrangere aux mythologies sur lesquelles se sont gref- 
fes les grands mythes connus du monde semitique et du 
monde europeen. Or les dieux â forme animale ne se retrou- 
vent qu’en Egypte. Cela suffirait deja. M. B. ne doute d’ailleurs 
pas de leur identity avec les dieux animaux de l’Amerique ; 
il n ’en doute pas et ignore bravement toute la question du 
totemisme egyptien, et toute la question meme du totemisme 
en general. Il va plus loin : Jahve etait-il un dieu /3 1 9 / ani
mal et humain ? Pour lui, l’histoire humaine de celui qui 
fut le dieu unique et omnipotent ne fait pas de doute, ce fut 
un heros vainqueur du dragon ; en ce qui concerne sa nature 
de taureau, M. B. s’exprime avec les precautions convenables, 
mais ne nous cache pas ses sympathies pour la supposition. 
Les dernieres hypotheses sur l’epopee babylonienne trouvent 
naturellement chez lui un exploiteur zele, habile, hardi, quel-
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quefois heureux. Chez les dieux indo-europeens, la figure 
animale a dispăru, bien que M. Breysig ne doute pas qu’elle 
n’ait ete un moment la leur ; leur caractere humain et leur 
lutte contre le dragon sont par contre des themes tout aussi 
nets que dans les mythologies americaines.

C’est par le degagement definitif de la notion d’un esprit 
createur, civilisateur, que s’est constitute la notion du dieu 
parfait, bon, tout puissant, unique (all-ein, sic !). Elie a perdu 
dans la prehistoire et l’histoire ancienne son caractere ani
mal. Dans les temps anciens de l’histoire moderne (la civili
sation grecque fait pârtie de celle-ci pour M. Breysig), eile 
s’est depouillee progressivement de son allure humaine, his- 
torique; les heros sont montes au ciel, les aventures des 
dieux se sont logees dans l’eternite et non plus en des ages 
mythiques; la notion de leurs ennemis mythiques s’est rare- 
fiee. Comment et pourquoi se sont operees ces evolutions 
successives, c’etait la proprement le travail de l’historien cher- 
cheur de « causes historiques ». M. Breysig s’abstient cepen- 
dant de les chercher : il lui suffit d’avoir classe des formes, et 
indique ce qu’il croit une loi de 1’ « histoire » universelle.

Ainsi, la methode de M. Breysig laisse de cote toute la plus 
grave des questions historiques. Bien qu’il se defende de 
m&aphysique et de theologie, on dirait qu’il attribue â une 
sorte de notion du progres ou â l’idee devolution et d’histoire 
une valeur extraordinaire. La pensee humaine semble etre 
dans son livre, mue par une vis a tergo inconnue ; les formes 
se succedent de plus en plus pures, et le passage des unes aux 
autres reste quelque chose d’incomprehensible. L’histoire 
pure, meme devenue generale et comparative, meme preten- 
dant retracer des series logiques de faits, laisse ces series en 
l ’air, ou bien leur attribue une reality et une force qu’elles 
n ’ont jamais eues. En realite, l’histoire de M. B. ainsi enten- 
due, pour marquer un reel progres sur l’histoire anecdotique 
reste encore pleine de hasards, de lacunes, de discontinuites : 
eile est antihîstorique.
/3 2 0 / Ce travail est done un excellent pretexte pour nous d’op- 
poser les methodes que nous preconisons aux methodes, 
d’ailleurs les plus proches des notres, de l’histoire univer
selle. Deja M. B., qui ne connaît pas YAnnee et nos travaux, a 
adopte le principe de la definition, et son livre debute par la 
determination du sens donne aux mots esprit, dieu, sauveur ; 
deja M. B. croit, comme nous, qu’il est possible d’etablir une 
genealogie des diverses formes des phenomenes sociaux ; de 
les rattacher, en dehors de toute consideration exclusivement 
chronologique, par des liens genetiques, d’enchaîner les unes 
aux autres les diverses croyances comme une file de condi-
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tions et de produits, comme des formes successives d’une 
matiere continuellement recomposee.

Mais c’est ici que le point de vue purement historique 
empörte le vice fondamental de la methode. La recherche 
s’arrete la ; la logique ne vient que suppleer au defaut de 
Chronologie; la serie rationnelle des phenomenes religieux 
n’a d’autre but que de permettre de se figurer l’histoire pre- 
historique. Certes, nous croyons que l’un des demiers buts de 
la sociologie sera de permettre une sociologie descriptive com
plete, c’est-â-dire non seulement une « histoire naturelle », 
mais encore une « histoire de l’humanite ». Mais nous croyons 
qu’on n’arrivera â s’assurer de la rationalite, de la necessite, 
de la realite des series logiquement constituees que par une 
methode completement sociologique. C’est en procedant â la 
recherche constante des rapports constants entre Ies divers 
groupes de phenomenes sociaux qu’on arrivera â determiner 
la genealogie des formes de chacun des groupes, et le pourquoi 
de cette genealogie.

Cette methode est d’ailleurs loin d’etre exclusive d’une 
saine recherche historique. II y a plus, eile la requiert. Car 
ce n ’est qu’en laissant le phenomene social pour ainsi dire 
dans sa gaine de phenomenes circonvoisins, en ne l’en deta- 
chant qu’avec Ies plus infinies precautions, necessaires pour 
noter Ies rapports, qu’on pourra demeler et la nature du fait, 
et ceux de ces rapports qui sont vraiment determinants de sa 
forme. Meme au point de vue de la description des faits, la 
recherche sociologique est plus feconde que l’histoire trop 
generale de M. B. ou l’histoire trop detaillee des vieilles 
ecoles [...].

LA THEORIE DES RELIGIONS. GENERALITES

[NOUVELLE DIVISION DES SYSTEMES RELIGIEUX DES SOCIETES 
INFERIEURES DANS L* « ANNEE SOCIOLOGIQUE » I . ]  
(1910)*

/7 5 /  Jusqu’â present, nous reunissons assez confusement sous 
ce titre toutes Ies religions qui ne sont ni nettement natio
nales ni universalistes. Mais c’̂ tait cataloguer sous une meme 
rubrique des systemes tres disparates. Au point de vue de la 
structure politique, de l’organisation juridique, on ne con- 
fond pas les soci&es d’Australie, celles de l’Amerique du Nord,

* Extrait de YAnnee sociologique, 11.
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et enfin des royaumes ramme le Dahomey. Des distinctions 
paralleles doivent etre introduites dans la classification des 
systemes religieux. C’est pourquoi, parmi les religions des 
societes inferieures, nous distinguerons desormais celles qui 
sont proprement et essentiellement totemiques et que nous 
appellerons religions totemiques de celles oü le totemisme, 
tout en subsistant, est pourtant en train de donner naissance â 
une forme religieuse nouvelle. On y trouve encore des totems 
attaches â des groupements familiaux, phratries ou clans ; 
mais le culte des totems ou se modifie ou s’efface pour faire 
place au culte d’esprits et meme de divinites proprement dites. 
Memes les clans, restant parfois reconnaissables, les sous- 
groupes religieux prennent un aspect nouveau, une nouvelle 
organisation : ce sont les confreries si souvent et si impro- 
prement appelees societes secretes. Nous appellerons ces reli
gions que l’on observe notamment chez les Indiens de 
l’Amerique du Nord, religions inferieures â totemisme evolue. 
Elles nous rapprochent d’un Systeme religieux plus eleve et 
qui pourtant ne saurait etre range sous la meme rubrique 
que les grandes religions nationales. De cette espece tel est, 
notamment, la religion des Ewhe qui est etudiee plus loin. Ici, 
il n’est plus question de clans, ni de phratries ; la religion 
est devenue tribale et nous lui donnerons ce nom. Mais une 
tribu, quoiqu’elle puisse parfois atteindre d’importantes di
mensions, n’est pas encore une societe assez hautement orga- 
nisee pour meriter d’etre appelee une nation. Il y a une 
distance entre un Etat comme l’Egypte ancienne et les plus 
grands royaumes de l’Afrique occidentale ; naturellement eile 
se retrouve entre les religions correspondantes.

Cette innovation dans notre nomenclature a l’avantage de 
mieux marquer les intermediaires qui rattachent le totemisme 
aux types religieux les plus perfectionnes. Plusieurs des /7 6 / 
analyses qu’on va lire ont precisement pour objet de marquer 
quelques-unes des etapes de cette Evolution.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[ nouvelle division des systemes religieux des societes 
INFERIEURES DANS l’ANNEE SOCIOLOGIQUE II.] 
(1913)*

/9 0 /  Nous avons, au tome XI de YAnnee ’, reconnu la neces
sity d’introduire, dans le groupe quelque peu confus des reli-

* Extrait de YAnnte sociologique, 12. 
1. P. 75 [Voir le texte precedent].
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gions dites inferieures, des subdivisions qui en rendent sen
sible la reelle diversite. Nous avons distingue trois phases 
differentes de revolution religieuse, correspondant â trois 
types de societes; les systemes purement totemiques tels 
qu’on les trouve en Australie ; ceux oü le totemisme, tout en 
subsistant, £volue, se transforme par exemple en naturisme, 
oü les clans se changent en confreries; enfin, les religions 
tribales. Mais, en meme temps, nous avons prevenu les lecteurs 
que cette classification n’etait et ne pouvait etre que provi- 
soire, et qu’il y aurait lieu de la perfectionner progressivement. 
Nous allons, sur un point, y introduire une modification.

Parmi les systemes tribaux, nous rangions des religions 
pourries, comme celles des Koryak et des Chuckchee, avec 
celles des Ewhe ou des Bantous. Sans doute, â travers des 
societes degenerees, on peut encore, le plus souvent, retrouver 
les traits les plus caracteristiques de l’organisation normale 
qui y etait autrefois en vigueur et, pour cette raison, les 
classer sous l’une ou l’autre des rubriques adoptees. Mais 
d’abord, ce travail de reconstitution n’est pas toujours pos
sible ; il reste, le plus souvent, conjectural. De plus, il est 
utile que ces etats de degenerescence soient etudies en eux- 
memes et /9 1 /  pour eux-memes. Les faits religieux y pre- 
sentent des particularites qui sont instructives ; c’est une 
experience remarquable qu’il faut utiliser en lui laissant tous 
ses caracteres specifiques. En voyant comment les religions 
se decomposent, on peut mieux comprendre comment elles 
se sont composees : il y a interet â savoir quels sont les 
phenomenes les plus resistants, quels sont, au contraire, ceux 
qui disparaissent le plus vite. La creation d’une rubrique 
speciale est d’autant plus necessaire que Ton a parfois pris 
pour primitifs et simples des systemes religieux en voie de 
decomposition : c’est le cas, notamment, des Vedda. On a cru 
que plus le culte des esprits et surtout des petits esprits, des 
âmes des morts, est preponderant, plus une religion est 
proche des origines, alors qu’au contraire cette preponde
rance est generalement caracteristique d’une regression reli
gieuse.

Un autre perfectionnement nous a, â un moment donne, 
paru desirable. Il y a des religions tribales de tout degre : 
elles vont d’un naturisme diffus et assez vague jusqu’â une 
sorte de monotheisme. Mais, â distinguer trop nettement ces 
differentes formes de religion tribale, on s’exposait â classer 
dans des categories differentes des religions, qui, en realite, 
font pârtie de la meme civilisation, comme les religions 
bantoues qui sont tantot des agregats de cultes confederes, 
tantöt des religions unifiees autour d’un dieu et d’un culte
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central. Inversement, de ce point de vue, on serait oblige de 
ranger dans un meme genre des religions qui ressortissent 
â des families de peuples et â des civilisations distinctes, 
comme celles des Baganda et de certains peuples nilotiques. 
Il nous a păru qu’il y avait interet â ce que le lecteur püt 
suivre du regard comment une meme religion, dans une 
meme culture, peut passer par degres de la diffusion â l’unite, 
et c’est pourquoi nous avons renonce â introduire de nou- 
velles distinctions dans les systemes tribaux.
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pour une sociologie des religions archaîques

[ l’eCOLE ANTHROPOLOGIQUE ANGLAISE ET LA THEORIE DE LA 
RELIGION SELON JEVONS]
(1898)*

/1 60 / M. Jevons nous donne un veritable manuel de la 
science des religions * 1 telle que la conțoivent les savants de 
la nouvelle Ecole anthropologique : R. Smith, MM. Tylor, 
Lang, Frazer. « Il veut resumer les resultats de l’anthropo
logie recente, apprecier leur importance pour les problemes 
religieux. » Ainsi, le livre s’adresse d’abord aux etudiants en 
histoire des religions ; mais il presente encore de 1’interet 
pour les folkloristes, et en general pour le grand public. 
Exposer l’etat actuel des questions, et, â propos de chacune, 
montrer dans quel sens la recherche devra s’orienter, voilâ 
les deux buts de l’auteur.

M. J. resume et ajoute ; sa methode est exactement celle 
de ses predecesseurs ; ses principes sont ceux qu’ils ont adop
t s .  Il lui arrive de se proclamer leur disciple. Il est done 
reste fidele â ce qui est l’esprit meme de ce que nous pouvons 
appeler 1’Ecole anglaise, ou plutot encore (car eile a d6jâ 
souvent depasse les limites de la science anglaise) 1’Ecole 
anthropologique de la science comparee des religions. Il serait 
long d’exposer les resultats generaux de tous ces travaux. Mais 
il est indispensable de montrer, â grands traits, pour le public 
sociologique et â propos de ce livre, ce qu’est essentiellement 
cette ecole. — Historiquement, eile derive de l’evolution- 
nisme spencerien, et la continuite de revolution /1 61 / reli- 
gieuse est un de ses themes favoris. Seientifiquement, d’une 
part, eile s’oppose â 1’Ecole philologique allemande et franțaise 
(tout particulierement avec M. Lang), et, d’autre part eile se 
rattache â la science recente de l’anthropologie. Elle tâche 
de retrouver les principes humains, et non plus historiques 
et philologiques, des faits religieux. L’expUcation, comme 
toutes les explications de l’anthropologie, consiste â decouvrir 
le fond psychique de l’humanite tout entiere sous la variete

* Extrait de Annee sociologique, 1.
1. F. Byron Jevons, An Introduction to the History of Religions, 

Londres, 1896.
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des phenomenes. En etroits rapports avec Ies recherches sur 
les origines de la familie, de la societe, du droit, l’anthropo- 
logie religieuse a done consistă â introduire l’etude des reli
gions primitives dans le cadre des anciennes etudes histori- 
ques, philologiques et folkloristes. Les faits qu’etudiaient l’his- 
toire classique ou bien la philologie comparee, ou bien le 
folklore, rețoivent en effet, un jour tout nouveau de leur 
constant rapprochement avec les faits des religions primitives. 
Alors l’identite fondamentale de ces trois ordres de faits 
apparaît : religions primitives, religions des anciens peuples 
civilises, survivance des croyances et des rites dans les usages 
locaux et les traditions de l’Europe et de l’Asie.

Mais ce sont la, en quelque sorte, les procedes exterieurs 
de l’ecole. L’esprit en apparaît avec deux caracteres constants 
depuis M. Tylor jusqu’a MM. Hartland et Jevons. L’anthro- 
pologie est une science vague, sans grande precision, oü la 
comparaison n’est pas gouvernee par des canons rigoureux, 
ou la recherche du fait contraire n’est nullement capitale. 
L’etude des concordances est tout, celle des differences est 
secondaire. Il y a â cela une raison : l’anthropologie est une 
branche de la Psychologie individuelle ; la methode de la 
religion comparee est done du meme genre. Il s’agit toujours 
de retrouver les processus mentaux individuels qui sont â la 
base des faits : croyances ou actes religieux. La decouverte 
des principes psychiques epuise la recherche et l’explication. 
Quand on a rappoche les regies du tabou et les lois de l’asso- 
ciation des idees, quand on a rapporte l’origine des cultes et 
de la magie â une notion primitive de la causalite, le but est 
atteint. Un certain intellectualisme est le principe cache de 
cette methode. Les actions de l’homme sont censees dependre 
de ses vues sur le monde. Ce n’est pas par les besoins sociaux, 
ni par les institutions concomitantes qu’on explique la forme 
des phenomenes religieux, mais par des conceptions tout 
/1 6 2 / individuelles. Je sais bien que R. Smith a fait la 
part plus grande aux rites qu’aux croyances, que M. Frazer 
a ambitionne surtout de constituer une science des rites. 
Mais toujours et partout, meme chez notre auteur, comme 
on verra, ce sont encore les idees qui gouvernent tout.

Le caractere general des resultats s’en ressent. L’emploi 
principal de la Psychologie individuelle et de l’anthropologie 
aboutit surtout â constituer des schemes tres generaux, ou 
tous les faits fusionnent les uns avec les autres, meme avec 
leurs opposes, de telle sorte qu’on aboutit â une sorte d’image 
generique, et non pas â un Systeme rationnel des phenomenes 
constates. Certes rien ne se repete plus, et chez les divers 
peuples et aux differents moments de l’histoire, que les faits
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religieux. La constitution de genres n’est nulle part plus 
facile ; et sur bien des points, les travaux des savants anglais 
ont abouti du moins â cela. Mais l’interet consiste precisement 
â voir revolution, la deformation de ces genres, leur division 
historique en especes distinctes. En resume, tous les caracteres 
de ces travaux proviennent d’un meme fa it; la methode 
n ’est pas sociologique. En tout cas, des considerations de cet 
ordre ne sont qu’accidentelles ou accessoires. Or c’est en 
rattachant, une fois pour toutes, les faits religieux â leur 
substratum social, qu’on leur donnera leur veritable physio- 
nomie, leur place, et qu’on les verra de la fațon reeüement 
objective qui convient.

Le souci de l’histoire, la direction de l’etude vers les pro- 
blemes de revolution religieuse, les tendances vers une vue 
volontariste et sociologique sont des qualites precieuses â la 
pensee de M. J. Il est un des savants de 1’Ecole anthropolo- 
gique qui ont le plus reflechi aux principes de leur science. 
Il a apporte soit des critiques â des theories admises, soit 
des conclusions nouvelles. Comme on n’analyse pas un manuel, 
nous allons nous borner â l’etude des questions les plus im
portantes oü M. J. nous semble avoir innove, savoir : les 
rapports de la religion et de la magie, le totemisme, la theorie 
du tabou.

I. — M. Frazer avait abouti â cette conclusion generale, 
d’une identite fonciere de la religion primitive et de la magie 
dite sympathique, qui subsiste dans le folklore : identite 
d’origine puisque toutes deux derivent d’une meme concep
tion de la nature, ou n’existent ni la notion du naturel, ni 
/1 63/ celle du suma turei, oü tout se mele, et oü un depart 
n ’est pas fait entre les pouvoirs magiques des hommes et les 
puissances divines ; identite de nature, puisque la magie et 
le culte sont des applications du meme principe, suivant lequel 
le semblable engendre le semblable. L’acte du sorcier ou du 
pretre est cense, en efiet, produire sympathiquement un phe- 
nomene similaire, correspondant et attendu. — Contre une 
telle theorie M. J. s’eleve avec la plus grande energie. Loin 
d’etre la source de la religion, ou de lui etre identique, la 
magie, pense-t-il, en est l’oppose. Elle est differente d’origine. 
Cette conception de la nature que M. Frazer decrit, oü hom
mes et dieux se confondaient, oü le melange du surnaturel 
et du naturel foumissait de Faction divine et humaine des 
notions fantasmagoriques, cette conception, soutient M. J., n’a 
jamais existe. Au lieu d’avoir pour principe les caprices pos
sibles de la nature, la magie du primitif repose sur la croyance 
â l’uniformite de ses lois. L’animisme, suivant lequel tout 
dans le monde est anime, n’est nullement une vue religieuse ;
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c’est une theorie scientifique des choses. La magie sympathique 
n’est que la science appliquee du sauvage. Si le primitif 
croit â son efficacite, c’est qu’il a la certitude que des lois 
naturelles et uniformes existent. La religion a toujours eu 
une autre origine. Sans parier de ses causes sentimentales 
et de ce sens religieux qui est au fond meme de l’humanite, 
la religion repose sur la foi en des etres surnaturels. Leur 
existence est deduite de la constatation de faits ou de choses 
surnaturels, c’est-â-dire situes en dehors du pouvoir de l’homme. 
La necessite d’entrer en relations amicales avec eux, par un 
culte ou une religion, derive de lâ. Des l’origine Ies deux 
notions semblent avoir existe. Les confusions que, dans l’his- 
toire, Ies peuples ont souvent faites entre elles, en Chaldee, 
â Rome, ont constitue de veritables regressions dans revolu
tion religieuse. — La difference de nature n’est pas moins 
radicale. Quand eile a ete religieuse, la magie n’a ete qu’une 
parodie de la religion, une imitation funeste. La religion a 
pour but le bien de la communaute ; il s’agit de concilier ces 
etres superieurs qui peuvent etre terribles faute d’accord avec 
eux. La magie a, au contraire, pour but, le mal de tel ou tel 
individu, meme de parents. Souvent eile est une veritable 
infidelite â l’egard des dieux du clan ; eile se sert d’autres 
esprits, emploie un autre culte. Enfin la magie a un caractere 
eminemment coercitif ; Ies esprits sont /1 6 4 / forces d’agir 
dans le sens qu’indique le sorcier ou le participant aux actes 
magiques. Or l’attitude de l’homme envers Ies dieux n’a pu 
etre primitivement coercitive. Des l’origine, la religion fut 
une veritable alliance avec des etres suprahumains : c’est ce 
que demontrent Ies rites d’alliance, de communion qui sont 
le fond meme du totemisme. [...]
/1 6 6 / III. —  La theorie du tabou que M. J. propose est 
des plus originales. La moralite est, â son origine, etroite- 
ment liee â la religion, au totemisme. La source de la morale 
est, pour ainsi dire, religieuse, ou plutot, l’institution du tabou, 
qui n’est specifiquement ni moral, ni social, ni religieux, qui 
est tout ensemble, mais est plutot d’aspect religieux, est la 
forme reellement primitive sous laquelle Ies preceptes moraux 
se sont presentes â l’humanite. Les regies sociales, morales 
ou religieuses, ont ete surtout prohibitives. « Ne fais pas », 
disent les plus anciennes coutumes et les plus anciennes lois. 
Ce caractere negatif de la morale elementaire est precis^ment 
celui du tabou : est tabou ce qu’on ne doit pas toucher. Cette 
idee de devoir, elle-meme centrale dans toute morale qui a 
fonctionne, c’est le Systeme du tabou qui l’a fournie ; il est 
la forme primitive « de l’imperatif categorique ». II est â 
priori, n’etant nullement diete par /1 6 7 / l’experience, mais
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pose au notn de principes religieux, ou observe inconsciem- 
ment. Il est purement formei et sans contenu. Il est meme 
la source de l’obligation morale pure ; et void comment. Le 
caractere essentiel du tabou, c’est sa contagiosite. Les faits, 
sur ce point, sont bien connus. Cette contagiosite est, d’ail- 
leurs, reglee par les principes memes de l’association des idees. 
Une chose tabou en touche une autre, le tabou passe de 
l’une â l’autre ; un individu touche un cadavre, il devient 
tabou comme le cadavre lui-meme. Telle est l’origine, non 
seulement d’un grand nombre de faits, mais encore de tout 
l’aspect de la morale primitive. La crainte des morts, de 
prononcer leur nom, le serment, les fetes, etc., ont pour 
motif le tabou des morts, celui des places et objets saints, 
celui des jours determines, la crainte de leurs effets ; et il y 
a aussi « des raisons de croire que, dans les societes primi
tives, les seuls criminels sont les violateurs d’un tabou, et 
que le crime amene le châtiment avec soi, puisque, dans le 
cas de rupture d’un tabou, le coupable devient tabou lui- 
meme ». La crainte de devenir tabou est le motif pour lequel 
le primitif s’abstient de tel ou tel acte. — L’evolution du 
tabou, secondee par une veritable selection parmi les divers 
tabous, rejetant les uns, sublimant les autres, a ete la veritable 
cause des differentes regies morales aujourd’hui en vigueur. Le 
Systeme du tabou fonctionne encore aujourd’hui derriere les 
actes qui semblent plus eloignes d’une telle origine ; la saintete, 
la religiosite rationnelles sont la simple exaltation de ce pro
cessus sentimental primitif par lequel l’homme evitait telle ou 
telle chose tabou.

Cette theorie, M. J. ne la presente que comme une digres
sion, eile est pourtant la pârtie maîtresse de son livre. Le 
reste consiste en une serie de developpements, tous sugges- 
tifs ; sur le fetichisme qui s’est developpe quand les dieux de 
la tribu n’ont plus suffi â l’individu, et qu’il lui a fallu des 
dieux et des rites pour lu i ; sur les dieux familiaux et indivi- 
duels, sur le culte des ancetres que M. J. derive aussi des 
anciens cultes totemiques ; sur le sacerdoce, effet de la con
centration de la religion et du culte sur tel individu et dans 
ses mains ; sur le syncretisme et le polytheisme, produits, 
d’une part par la fusion des cultes tribaux dans un culte 
national, et de l’autre par la reaction de la civilisation mate
rielle sur la religion qui l’avait causee. L’existence de l’agri- 
culture, due au totemisme, et, par suite, celle des rites /1 6 8 / 
et cultes agraires, donnent un serieux appoint au polytheisme. 
En outre, le developpement economique de l’humanite aboutit 
â faire de la religion une sorte de commerce et de contrat 
avec les dieux, tandis que la fable creait une mythologie,
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explication de l’univers et des rites, totalement opposee â 
une saine religiosite. II eüt fallu desesperer de l’avenir de la 
religion si, en meme temps qu’agissaient des causes histori- 
ques, n’etait intervenue au sein du vieux monde (vic siede 
av. J.-C.), une veritable renaissance religieuse, causee par un 
reveil des croyances concernant la vie et la mort, la vie 
future, devenues de plus en plus morales et religieuses. A ce 
moment, dans l’antiquite grecque, une poussee de mysticisme 
se produisit : l’idee semitique du sacrement et de la commu
nion se rapprocha du sentiment qu’il fallait s’assurer des cette 
vie le bonheur d’outre-tombe par des actes religieux et une 
vie morale ; de lâ Ies mysteres, ceux d’Eleusis en particulier, 
qui preparerent l’avenement du monotheisme. — M. J. adjoint 
â son livre une dissertation philosophique sur revolution de 
la croyance.

On voit sur combien de problemes s’est exercee la pene
trante reflexion de M. J. Un certain nombre de questions 
traitees dans ce livre n’avaient pas meme ete toucbees par 
l’Ecole anthropologique. Toute la derniere pârtie, sur la vie 
future, Ies mysteres, est originale. Peut-etre meme domine- 
t-elle, dans la pensee de l’auteur, le plan de l’ouvrage. En 
cela, M. J. est bien dans la tradition anglaise pour laquelle 
une etude, si generale qu’elle soit, a toujours pour but l’ex- 
plication d’un ordre special de faits. C’est pourtant, â notre 
avis, la pârtie la moins suggestive : la conclusion n’a pas 
une generalite proportionnee â celle des propositions qui Ser
vern â l’etablir. II y a lâ un defaut qu’on retrouverait meme 
dans l’admirable Golden Bough de M. Frazer. Au fond, 
chez M. J., l’interet qui est porte â ces etudes de « religion 
comparee » est d’une part (comme chez MM. Frazer et 
Hartland), historique et philologique, et il s’agit d’expliquer 
tel ou tel fait de l’histoire, de la poesie ou de l’art grecs ou 
romains ; et, d’autre part (comme chez M. Lang), religieux, 
et il s’agit de distinguer soigneusement ce qui est reellement 
religieux de ce qui ne l’est pas, le mythe de la croyance, la 
magie du culte interieur. Des considerations, en quelque sorte 
exterieures, guident le savant dans le choix du probleme, des 
principes, des definitions.
/169 / Le defaut de ce mode de penser est particulierement 
apparent dans la discussion que M. J. a institute sur Ies 
origines du totemisme. La question a ete posee par des preoc
cupations extrascientifiques, « dans la conviction que Ies inte- 
rets de la veri te et de la religion sont fondamentalement iden- 
tiques » (Preface). Nous ne devons done pas nous etonner 
quand nous voyons M. J. supposer une phase pretotemistique, 
monotheiste et pure de la religion. Cette hypothese gratuite.
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inverifiable, nous semble, jusqu’â nouvel ordre, de nature 
plutot metaphysique. Que l’amour soit â la base du totemisme 
comme du christianisme, personne ne l’a jamais nie. Mais il 
y est â l’etat d’element composant, non pas a l’etat de prin
cipe originel dont le totemisme ne serait qu’une decheance.

La meme vue theologique a conduit M. J. dans sa critique 
des theories de l’Ecole sur la magie et le surnaturel : l’exis- 
tence pour le primitif « d’etres bons, tout-puissants sur la 
nature, en relations fixes avec une communaute », serait, 
selon lui, effet de la conception originelle de la divinite. 
Mais s’ensuit-il que ces etres aient ete necessairement conțus 
comme surnaturels ? Sans doute j’admettrai avec M. J. (et 
j ’imagine que M. Lang ni M. Frazer ne feraient ici de diffi- 
cultes) que Ies notions de na turei et de surnaturel ne sont 
pas des concepts religieux, mais des concepts metaphysiques. 
Elles appartiennent plutot â l’ordre de la connaissance sociale 
qu’a l’ordre de la religion. Neanmoins leur coloration est 
originairement religieuse. L’animisme est un moyen d’expli- 
cation pour le primitif, mais les esprits sont non seulement 
des causes, ce sont aussi des formes religieuses des choses, 
ce sont des etres auxquels la societe, l’individu croient, et 
doivent s’adresser â l’aide de cultes. Quoi qu’en dise M. J. 
qui, sur ce point, n’invoque aucun fait nouveau, les dieux 
ont, â l’origine, fait pârtie integrante de ce Systeme, ni 
naturel, ni surnaturel, qui etait le monde etroit et vague du 
sauvage. Le progres social seul separa les dieux de ce qui n’etait 
pas eux, operant entre eux et la nature une division du 
travail pareille â celle qui s’operait dans la societe oü la 
religion se differenciait des faits de la vie economique ou 
juridique. Les dieux sont devenus des etres surnaturels quand 
l’idee de nature a pu s’opposer â eux. Mais ceci n’est qu’un 
phenomene infiniment tardif : le caractere naturaliste de la 
plupart des religions dites aryennes ne pourrait s’expliquer 
si, des l’origine, la divinite et la nature s’etaient exclues. 
/1 7 0 / M. J. distingue de la meme fațon la magie et le culte, 
le pretre et le dieu, et soutient que leur fusion n’est qu’un 
phenomene secondaire; la magie a penetre la religion, le 
pretre n’est devenu qu’accidentellement un Dieu. Si, sur ce 
dernier point, nous croyons qu’en effet la theorie de M. Frazer 
demande une revision et qu’il faut bien separer le pretre-dieu 
du pretre possede du dieu, il est impossible de trouver, en 
fait, aucun culte pur de tout rite magique, et dont les 
cultes magiques ne seraient que des alterations. Est-ce des 
cultes totemiques que veut parier M. J. ? Mais leur forme 
communielle embrasse tout un fond de magie sympathique, 
puisque la communion est essentiellement l’acte mystique
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par lequel une pârtie du Dieu est assimilee au tout du clan. 
Est-ce des cultes pretotemiques ? Mais il est impossible d’en 
parier. Le caractere magique des quelques ceremonies austra- 
liennes connues, celui des cultes Polynesiens et des fetes 
agricoles des Indiens de l’Amerique du Nord est tellement 
marque qu’il semble impossible de prouver qu’il y ait eu des 
types elementaires de culte qui n’aient pas eu une forme 
de rite magique bien dessinee. Les faits sont bien loin de 
cadrer avec le tableau qu’en trace M. J.

[...] M. J. nous semble avoir bien mieux vu que M. Frazer 
la nature du tabou : il a senti que c’etait l’origine de la 
moralite meme, la forme primitive de l’obligation morale ; 
il a bien montre que la sanction du tabou etait la veritable 
sanction originaire des prescriptions morales. Quelque impar- 
faite que soit l’analyse des faits, M. J. a apporte Vindication 
decisive.

[...] Le nombre des hypotheses, des interpretations discu- 
tables, est necessairement tres grand dans un livre de cette 
etendue. Peut-etre un tel ouvrage etait-il un peu premature ; 
un manuel dune science ne vient que lorsque cette science 
est classique, et la science comparee des religions est bien 
loin de l’etre. Mais la foule d’idees que l’auteur repand est 
telle que d’ici longtemps, tous, nous lui aurons de reelles 
obligations.

[ la RELIGION DES PEUPLES PRIMITIFS SELON BRINTOn ] 
(1899)*

/197 / Ce livre* 1 est une des meilleures etudes d’ensemble que 
nous ayons sur les religions des peuples primitifs (tels que 
l’auteur les definit). Le caractere en est absolument encyclo- 
pedique, aucune delimitation historique ou geographique ne 
restreint le champ des comparaisons ; c’est comme le pre
mier chapitre d’une science complete des religions. L’entre- 
prise etait vaste et hasardeuse. Mais la pensee claire, origi
nale, quelquefois /1 9 8 / singuliere et deconcertante de l’auteur 
l’a menee â des resultats interessants.

Au point de vue de la methode, M. B. montre aisement 
comment s’opposent et se concilient â la fois la methode

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. D. G. Brinton, Religion of Primitive Peoples, London, 1897.
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historique, la methode comparative et la methode psycholo- 
gique. Sans interdire l’emploi ni de l’une ni de l’auțre, il 
accorde la preponderance â la derniere. La pensee religieuse 
est un des cas de la pensee en general. L’uniformite des mani
festations religieuses â travers toute l’humanite est un des 
principes qu’ont le mieux etabli et l’anthropologie et la jeune 
science des religions. Ces similitudes prouvent qu’il y a des 
lois de Psychologie religieuse, determinees et determinables. 
Elies peuvent done faire l’objet d’une science qui, pour ce 
qui concerne les peuples non civilises, sera l’ethnologie reli
gieuse. Celle-ci, comme toute science, s’interdira tout sentiment 
preconțu. Pour eile, il n’y a pas de superstitions, pas de reli
gion inferieure, grossiere ou immorale. Toutes les religions 
sont egalement fondees dans la nature de l’esprit humain ; 
toutes ont leur valeur ethique, esthetique, sociale et religieuse.

Le caractere du primitif, la forme de sa mentalite, son ex
treme suggestibilite, la vivacite et la variete de ses emotions 
vont servir â expliquer et le sentiment religieux et la maniere 
dont il s’est primitivement exprime dans les faits, e’est-a-dire 
le contenu des religions primitives.

A l’origine des croyances religieuses, nous trouvons avant 
tout l’idee de force. Comme le primitif conșoit toute force 
sur le modele de celle qu’il sent en lui, il peuple le monde de 
forces animees et volontaires avec lesquelles il peut entrer en 
relations de la meme maniere qu’avec ses semblables. Tout 
objet qui vit ou se meut se trouve ainsi dote d’un esprit. 
Cette idee est comme le centre logique autour duquel vien- 
nent s’agreger celles qui se rapportent aux reves, aux etats 
de suggestion et d’auto-suggestion, â l’extase, â la mort et â 
la vie, aux combats que se livrent les puissances du jour et 
de la nuit, la sensation de l’infini. Puis vient le cortege d’im- 
pressions et d’emotions que ces spectacles soulevent dans le 
cceur du primitif. C’est ainsi que les forces, dont son imagina
tion anime les choses, prennent un aspect fantastique, mystique, 
superieur, lui apparaissent comme bonnes et terribles â la 
fois ; ce qui est tout l’essentiel de l’idee du divin.
/1 99/ Une fois suscites, ces idees et ces sentiments s’expri- 
ment par des attitudes exterieures, des gestes et des paroles. 
M. B. repartit en trois groupes les diverses expressions reli
gieuses : le mot, l’objet, le rite. La classification est bien factice. 
C’est par un abus de langage qu’on parle de l’objet comme 
d’un moyen d’exprimer le sentiment religieux. L’objet, e’est-a- 
dire la chose adoree, ce n’est pas ce qui traduit ce sentiment, 
mais ce â quoi il s’adresse. Ce n’en est pas la forme exterieure ; 
e’en est un element integrant. C’est par une vue arbitraire 
et un peu theologique qu’on arrive â separer le ressort du
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phenomene religieux et les choses vers lesquelles il tend, la 
religion et les choses religieuses. — Ceci pose, rompons le 
plan de M. B. et voyons ce qu’il dit de l’objet avant d’etudier 
avec lui le mot et le rite.

Primitivement, selon M. B., l’objet est adore comme tel : 
c’est â la chose elle-meme, non â un esprit distinct d’elle, que 
s’adresse le culte. Le dieu et les choses se confondent. La 
manifestation extreme de cet etat mental est le fetichisme ou 
le dieu, etant cree par l’homme, est en son pouvoir. Mais 
ces phenomenes sont rares. En realite, les religions primitives 
croient plutot â l’existence dune âme du monde, d’un principe 
universel de la vie, qui se realise dans les objets les plus varies. 
Ces objets, qui revetent ainsi un caractere divin, ce sont, selon 
les circonstances, les corps celestes, le feu, Pair, l’eau, la terre, 
les arbres, les plantes, les animaux-totems (dont il ne faudrait 
pas s’exagerer l’importance et dont le caractere est nettement 
symbolique).

Le mot est, pour la pensee religieuse comme pour toute 
pensee, le moyen d’expression naturel. M. B. divise les mots 
religieux en quatre grands groupes, un peu verbalement cons- 
titues. 1° Le mot en lui-meme, le nom du dieu. M. B. etudie 
â ce propos la nature du nom, son caractere sacre, pourquoi il 
est interdit de le prononcer —  2° Le mot aux dieux. C’est 
la priere qui existe des les religions les plus primitives et 
dont M. B. distingue trois formes differentes : priere d’actions 
de graces, de petition, de penitence. — 3 ° Le mot de dieu, qui 
est, d’une part, la loi religieuse, le tabou (car la loi religieuse 
a originairement un caractere prohibitoire) et, de l’autre, la 
parole du Dieu lui-meme, dans l’inspiration prophetique ou 
la divination sacerdotale. — 4° Le mot â propos des dieux : 
c’est le mythe, auquel M. B. reconnaît la plus haute importance. 
Ce n’est pas que la religion en resulte, /2 0 0 / mais il est un 
produit immediat de la religion. II exprime la cosmologie 
religieuse, decrit le drame de l’univers, les conflits de l’homme 
avec la mort, le combat des tenebres et de la lumiere. Aussi 
est-il sourtout naturaliste. C’est ainsi que le mythe du retour 
du sauveur est evidemment un mythe solaire.

L’acte, le rite est la derniere expression religieuse et la 
plus materielle. Au lieu d’en faire le tout de la religion avec 
Gruppe et R. Smith, M. B. y voit un phenomene secondaire ; 
â la base de tout rite, il y a un mythe. C’est le plus souvent 
une imitation mimique des actes des dieux ; plus rarement, un 
moyen d’approcher le dieu, plus rarement encore un moyen 
de contraindre le dieu. — M. B. propose de classer les rites 
primitifs en deux groupes : 1° les rites de la communautd 
qui reunissent « l’assemblee », et ou la suggestion collective
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produit ses effets speciaux ; c’est la fete, le sacrifice offert en 
commun, la communion, etc. ; 2° les rites personnels, domines 
par l’idee du demon protecteur (rites de la naissance, de l’im- 
position du nom, de la puberte, etc.).

M. B. examine ensuite ce qu’il appelle assez improprement 
les lignes de developpement des religions primitives ; il s’agit 
en realite d’une double etude sur la fonction et 1’evolution de 
ces religions. Il est amene ainsi â determiner l’influence qu’elles 
ont eue sur le lien social, soit que, par le totemisme, elles 
fondent l’unite religieuse, soit que, par les pretres, elles main- 
tiennent les formes traditionnelles, soit qu’elles donnent des 
fondements religieux â la lo i ; — sur la familie, en affectant 
le caractere religieux des sexes, en elevant la situation de la 
femme ; — sur la jurisprudence, en lui fournissant les ordalies, 
le serment, les sanctions divines ; — sur la science, Part, les 
arts mecaniques ; — sur la morale, en apprenant â l’individu 
le sacrifice, le respect de la loi. Toutefois, cette fonction 
ethique indirecte des religions primitives ne doit pas etre 
confondue avec la nature morale intrinseque des grandes 
religions.

On voit tout ce que le livre de M. B. renferme de choses et 
d’idees ; il presente, en outre, une grande richesse de faits. 
Mais le lecteur doit se mettre en garde contre les interpre
tations qu’il propose. Ainsi, s’il est vrai que les qualifications 
religieuses ont varie pour les deux sexes, il ne semble pas 
que la femme ait profite de cette differentiation. Les interdic
tions rituelles qui pesent sur eile Pont meme mise dans 
/2 0 1 / un etat d’inferiorite morale et juridique. — Une autre 
theorie bien contestable est celle qui fait du rite une repro
duction du mythe. Sans doute, c’est ainsi que les theologiens 
sauvages interpretent leurs rites, mais il n’y a aucune raison 
pour accorder â leur explication une valeur scientifique et 
M. B. tourne bien court dans son analyse. Il est plus naturel 
de supposer que le rite et la croyance qu’il exprime sont 
inseparables, comme la parole et la pensee. Il n’y a pas d’an- 
teriorite de Pacte sur la pensee, ni de la pensee sur Pacte.

Enfin et surtout, tout en reconnaissant le tres grand interet 
des remarques que fait Pauteur sur le caractere social et la 
fonction sociale des religions primitives, il est impossible de 
ne pas trouver bien simpliste la methode psychologique qu’il 
preconise. Cette reconstruction psychologique de l’idee de 
Dieu, que tente M. B., peut bien rendre compte de certains 
dements qui entrent dans la matiere des notions religieuses, 
par exemple du caractere spirituel qu’elles attribuent aux 
etre divins. Mais on ne peut pas expliquer ainsi la forme de 
ces notions. La religion est en dehors de l’individu et lui
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apparaît comme teile. Le sauvage, meme quand il se cree lui- 
meme son fetiche, se sert pour cela de rites qu’il n’a pas crees. 
Il les a trouves tout faits et il a ete oblige de s’y conformer. 
La religion s’impose â lui et c’est la societe qui la lui impose. 
Elle est avant tout et specifiquement un phenomene social, 
et qui veut l’etudier en elle-meme doit l’etudier sociologique- 
ment.

[ le MONOTHEISME PRIMITIF SELON ANDREW LANG]
(1900)*

/199 / Le titre est intraduisible *. Ce qui l’explique peut-etre, 
c’est qu’on sent dans tout le cours de l’ouvrage comme une 
vague idee que la religion a ete construite presque volontai- 
rement avec un certain nombre d’idees primitives, douees 
deja d’une certaine exactitude et d’une süffisante elevation. 
Cependant, en realite, la maniere dont ces donnees initiales 
ont ete elaborees au cours des siecles n’est que tres secondai- 
rement l’objet de l’etude. Il s’agit plutot de determiner quelles 
sont ces donnees que de retracer leur evolution.

L’ouvrage se divise en trois parties : l’une negative et cri
tique, les deux autres positives.

L’auteur se propose tout d’abord de refuter l’animisme de 
Spencer et de Tylor. Peut-etre a-t-il, pour les besoins de sa 
discussion, defigure quelque peu les conceptions de Tylor. 
Mais il est un point sur lequel sa critique est decisive : l’ani
misme ne suffit pas â rendre compte de la religion. Jamais les 
sauvages ne seraient parvenus â l’idee de Dieu, s’ils avaient 
du la deriver directement de l’idee d’âme, meme combinee 
avec la representation qu’ils se faisaient de la mort. En fait, 
suivant notre auteur, la notion des grands dieux est tout 
aussi primitive que l’animisme. C’est â la demonstration de 
cette these qu’est employee toute la deuxieme pârtie du livre. 
Elle s’appuie sur un certain nombre de faits qui sont bien 
connus, mais qu’on avait peut-etre un peu trop perdus de vue. 
Le culte des grands dieux existerait dans les societes meme 
les plus inferieures. Ces grands dieux sont, sans doute, des 
esprits ; mais ce sont surtout des esprits createurs et moraux, 
des esprits divins. Meme dans les mythologies les plus gros-

* Extrait de l’A»«ee sociologique, 3.
1. Lang, Andrew, The Making of Religion, London, 1899.
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sieres (Kurnai, Australiens du sud-est, Andamenes, Zulus, 
Melanesiens, etc.), nous retrouvons la croyance en un dieu 
createur.

Maintenant, comment cette croyance initiale a-t-elle evo- 
lue ? D’apres M. Lang 1’evolution en aurait ete regressive. La 
revelation primitive aurait subi une sorte de degenerescence. 
Certes M. L. n’admet pas la vieille theorie de la degeneres
cence religieuse ; il ne dit pas que les peuples sauvages aient 
eu autrefois une civilisation superieure â celle oü nous les 
trouvons maintenant. Mais il ne nous presente /2 0 0 / guere 
qu’une readaptation de cette theorie theologique de la revela
tion qui, pour des raisons peut-etre extra-scientifiques, reste 
encore presque classique en Angleterre, on la retrouve chez 
Max Muller comme chez Lang et Jevons. Cette idee d’un 
etre createur et moral aurait existe des le principe et dans 
un etat de purete relative, puis se serait alteree, au lieu de 
s’epurer, au cours de revolution sociale. II y aurait eu conta
mination. Loin que le culte des dieux fut ne du culte des 
esprits, ce serait la notion des esprits qui en fusionnant avec 
celle des dieux, l’aurait corrompue. M. L. prend pour exem
ple le sacrifice humain qui â son sens, n’est nullement pri- 
maire. II le derive du meurtre de l’esclave sur la tombe du 
maître. Ce meurtre, â l’origine, n’avait rien de religieux, c’etait 
un moyen d’apaiser l’esprit du mort. Mais, par assimilation, 
on aurait fini par s’imaginer que les dieux, comme certains 
morts, reclamaient des esprits humains. Inversement, ce serait 
par suite d’une degradation religieuse que les morts auraient 
fini par etre adores, la notion de la divinite s’etant peu â peu 
abaissee jusqu’â se confondre avec celle d’esprit. Ceci pose, 
M. L. montre, comme tout theologien anglais, la remarquable 
purete avec laquelle les croyances primitives se sont conservees 
en Israel, comment tout alliage impur leur a ete epargne parce 
que Iahve a toujours ete distingue des esprits. Le prophetisme 
n’aurait ete qu’une restauration de la revelation ancienne.

Ainsi que nous l’avons dit, cette theorie est celle qui est 
exposee dans la derniere pârtie du livre. Si nous n’avons pas 
parle plus tot de la premiere these positive que nous avions 
annoncee, c’est qu’elle n’offre aucun interet sociologique, ni 
meme seientifique ; et pour cette raison, nous ne nous y arre- 
tons pas. Elie a pour objet de demeler ce qui est â la base de 
notre idee du divin. Suivant M. L., ce qui s’y trouve, ce ne 
sont ni d’autres notions, ni des illusions ; ce sont des faits, â 
savoir ceux qu’analysent les societes de sciences psychiques 
et que Ton englobe d’ordinaire sous la denomination de spi- 
ritisme. Ils sont reellement supra-humains. Il y a done « des 
origines supra-normales de la religion ». L’homme le plus
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primitif tout comme nous, constate des faits dont les expe
riences ordinaires ne rendent pas compte. II les interprete 
peut-etre faussement. Mais si les sauvages et les spirites ont 
eu tort d’expliquer, par exemple, les mouvements du bäton 
divinatoire en supposant qu’un esprit l’habite, ils ont eu 
rai- /201 / son de dire que des causes surnaturelles le dirigent. 
11 y a tout un cote de notre nature —  et sur ce point les 
sauvages ont raison — dont nous avons la sensation et qui nous 
met de plain-pied avec les choses divines. De lâ nous vient, 
selon M. Lang, notre notion obscure de la divinite.

Ce livre est d’une lecture agreable et certaines parties 
meritent de rester. On y trouve par exemple, une excellente 
discussion de la mythologie peruvienne. Mais les defauts 
scientifiques de l’auteur semblent s’accuser de plus en plus 
â mesure que ses ouvrages se rapprochent davantage de l’es- 
sayisme. La forme piquante qu’il recherche trop volontiers 
n’est pas sans nuire au serieux de la critique. Ainsi, qu’est-ce 
que le rhombos, la crecelle des mysteres, le turndun australien 
ont â faire avec des visions ? Qu’est-ce qui peut autoriser â 
dire que le El, Elohim hebreu signifie le createur ? Je ne cite 
pas certaine phrase sur les poissons de genie, dont l’humour 
peut seul faire oublier la naivete. Quant aux faits de spiri- 
tisme, tout ce qu’on en peut dire, c’est que toute raison 
scientifique manque pour y croire aussi resolument que le 
fait M. L. La science, sans doute, n’en a pas defmitivement. 
infirme l’existence ; mais eile n’a rien prouve non plus. C’est 
done proceder avec une singuliere precipitation que d’asseoir 
sur des realites aussi problematiques toute une theorie de 
la religion. En tout cas, ces faits fussent-ils exacts, qu’auraient- 
ils de supra-humain ? De ce que la science n’en est pas encore 
faite, il ne suit pas qu’ils soient divins. Et quand meme toutes 
ces experiences spirites auraient pu donner â l’humanite la 
sensation de choses spirituelles en general, on n’aurait pas eu 
pour cela l’idee d’un etre createur et moral, e’est-a-dire l’idee 
de la divinite.

Reste, comme residu important de l’ouvrage, la these 
d’apres laquelle il y aurait eu des grands dieux dans les 
religions meme les plus elementaires. Sur ce point encore, 
il y aurait des reserves â faire. L’existence de semblables 
notions ne saurait etre niee. Mais M. L. en a-t-il bien deter
mini la nature ? D’abord, il y a des cas, qu’il cite â l’appui de 
sa theorie, et ou l’on ne retrouve pas trace de ce mono- 
theisme primitif, par exemple en Melanesie. Mais surtout il a 
neglige de montrer un caractere tres important de ces soi- 
disant grands dieux ou, du moins, de beaucoup d’entre eux : 
c’est l’insignifiance du culte qu’on leur rend. Ils sont les tres
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vieux, les tres lointains. Ils ne jouent pas un grand role dans 
/2 0 2 / la vie religieuse ; ils sont au second plan. Il est meme 
arrive â l’auteur de prendre un mythe de heros civilisateurs 
pour un mythe de grand dieu : c’est le cas de Qat, voire 
meme de Pachacamac. Sans doute, un heros a pu se confondre 
avec un dieu, comme, dans l’Inde, Manu avec Brahma. Mais 
â l’origine, c’est simplement un etre fabuleux dont on racon- 
tait les exploits sans etre tenu â rien de plus envers lui. Si 
done la question posee par ce livre est interessante, necessaire 
meme, ni les faits cites ni la maniere dont ils sont analyses 
ne permettent d’en considerer la solution meme comme pro- 
visoirement satisfaisante.

[ debat sur le monotheisme prim itif]
(1900)*

/2 0 3 / M. S. Hartland apporte ici la critique autorisee que ne- 
cessitait le livre de M. Lang *. L’Ecole anthropologique anglaise 
ne pouvait laisser passer sans protestation un livre, oü Tun de 
ses membres deformait trop les faits et les notions, dans le 
sens d’une certaine theologie. Il etudie les faits que M. Lang 
empruntait aux religions australiennes en faveur de sa theorie. 
L’auteur avait nomme « etres superieurs » qu’auraient adores 
diverses tribus australiennes : Daramulun, Baiame, Bunjil, 
Mangau-Ngaur. Or il est certain que, meme d’apres les auteurs 
mentionnes par M. Lang, les uns et les autres ne sont nulle- 
ment des etres supremes, bons et createurs. Daramulun, chez 
les tribus de Murray, est un dieu tribal, qui a institui les 
ceremonies, qui est m ort; il a une femme emeu et se nourrit 
de la chair de l’emeu, chez les Wiradthuri le meme dieu est 
detruit par Baiame. Baiame, lui, est aussi un dieu tribal des 
mysteres qui reproduisent ses aventures. Et si, dans certains 
cas, les documents nous le representent comme un dieu crea- 
teur, il n’y a qu’â y voir un effet des predications bibliques. 
Bunjil est en pârtie un etre mystique fort simple, en pârtie un 
dieu tribal; le Mungau Ngaur des Kurnai est, en effet le 
« Pere », mais le pere de la tribu, le pere de Tundun qui a 
institui les mysteres ou le Tundun (crecelle) est employe.

* Extrait de YAnnee sociologique, 3.
1. E. S. Hartland, « The High Gods of Australia. A Criticism of 

Mr. Andrew Lang’s Making of Religion ». Folk-lore, 1898.
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Enfin M. Lang s’etait amuse, pensons-nous, â comparer Ies 
preceptes inculques par Ies Kurnai au jeune initie, avec les 
commandements du Decalogue. M. S. Hartland n’a pas de 
peine â critiquer un pared rapprochement.
/203 / A 1’article precedemment analyse de M. Sidney Hadland, 
M. Lang repond en une longue replique, un peu diluee2. 
Apres une discussion generale, il reprend l’examen des faits : 
il convient qu’d n’a pas de preuve explicite « que Daramulun 
soit Dieu createur » mais certains renseignements lui donnent 
des attributs de dieu createur. Il maintient l’anciennete et 
l’excellence des renseignements inedits sur Baiame, et croit 
qu’ils sont empruntes â une religion pure de toute influence 
chretienne. Quant aux « mythes inferieurs » racontes de 
tous ces dieux, M. Lang maintient que leur importance est 
secondaire relativement â la valeur religieuse du reste de leur 
mythe.

L’instance de M. S. Hartland porte precisement sur ce 
point3. 11 n’admet pas une pareille fațon de classer les notions 
religieuses. En ce qui concerne Baiame, M. S. Hartland 
montre peremptoirement que les donnees dont se sert M. 
Lang sont des plus sujettes â caution.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[ la THEORIE DE LA RELIGION SELON MARILLIEr ]
(1902)*

/1 9 1 / Cet article1, d’une etendue considerable, est l’un des 
seuls travaux dogmatiques qu’ait laisses M. Mariflier. L’au- 
torite qu’il possedait en matiere de science comparee des 
religions, la competence qu’il avait en ce qui concerne les 
religions des « peuples non civilises », donnent â ce travail 
une veritable importance. C’est d’ailleurs peut-etre pour la 
premiere fois, depuis {'Encyclopaedia Britannica, que les resul- 
tats generaux de la science des religions ont ete enregistres 
avec tant de soin. On peut regretter seulement que, par suite 
de Penormite de la matiere embrassee, l’impression reste un 
peu confuse.

2. Andrew Lang, « Australian Gods : A Reply ». Folk-lore, 1899.
3. E. Sidney Hartland, « Australian Gods : Rejoinder ». Folk-lore, 

1899.
* Extrait de VAnnee sociologique, 5.
1. L. Marillier, « Religion », Grande Encyclopedic, t. XXVIII, 

Paris, 1900.
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L’article debute par une longue introduction ou le sentiment 
religieux est distingue de ses « formes rituelles et mythiques », 
oü la priere, chose individuelle, mouvement de l’âme, est 
opposee aux dogmes et aux autres rites, ou il est affirme que 
la religion, individuelle â l’origine, revet un « caractere so
cial » secondaire. Ce sont la, au fond, quelques precautions 
qui tendent toutes â preparer cette these, que la religion est 
chose indefinissable ou qui ne peut etre definie que d’une 
fașon toute formelle. Il y aurait, dans les phenomenes reli
gieux, une « absence d ’elements communs » une sorte de 
primitive spontaneite, un dynamisme sentimental et libre, qui 
exclut toute definition analytique. La veritable source des 
faits, leur cote profond et original echapperait, en somme, â 
la connaissance.
/ 1 92 / Il est impossible, quant â nous, de ne pas voir dans 
cette theorie un residu theologique. M. M. savait fort bien 
que c’etait celle de MM. Tiele et Sabatier, c’est-â-dire qu’il 
adoptait leur theorie sentimentaliste de la religion. Peut-etre 
ne se rendait-il pas compte que l’adopter, c’est proclamer un 
postulat qui rend impossible la science qu’il s’agit de fonder. 
L’ignorance ou nous devons toujours rester d’une pârtie des 
phenomenes, ou meme de leur veritable cause, necessite une 
abdication partielle de la science. Celle-ci ne peut alors enre- 
gistrer, comparer, rationaliser que les formes exterieures des 
faits. Mais, quelque directes que soient les relations qui exis
tent entre ces formes et leur matiere, le sentiment religieux 
reste chose irreductible, independante, une force pure, une 
« fonction » dont on ne peut apprehender que les effets, gene- 
tiquement produits au cours de l’histoire, de T « evolution 
religieuse ». En somme, on admet Thypothese d’une cause extra- 
phenomenale. Sous le nom d’ « emotion religieuse » on 
deguise une sorte de « Dieu interieur ». Pour echapper â 
cette sorte de renoncement, il eüt, â la rigueur, suffi â M. M. 
d’affirmer, en cette matiere, les droits de la Psychologie indi
viduelle. Mais, nulle part on ne trouve exprime le principe 
suivant lequel le sentiment religieux peut etre defini, analyse 
et explique par les precedes de la Psychologie experimentale.

C’est vraisemblablement pour trouver la confirmation de 
sa these que M. M. nous a donne des « formes primitives de 
Temotion religieuse » et des « formes primitives des dieux », 
un tableau excellent; il n’y a â y critiquer que la conclusion ; 
car les preuves ne la justifient pas. Prise en elle-meme, la 
description de l’etat mental du « sauvage » est, sur quelques 
points, remarquable. Notons en particulier tout ce qui concerne 
la suggestibilite, l’impossibilite de la critique, l’indefinissa- 
bilite des emotions, l’instabilite et le vague des images reli-
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gieuses. Mais il est impossible de trouver dans ces faits la 
demonstration de la conclusion avancee, qui est exprimee 
ainsi : « II est d’une haute probability que la religion, en ses 
formes primitives, que nous ne connaissons pas et oü nous 
ne pouvons remonter que par des inferences analogiques, devait 
consister, non pas en ceremonies, ni en conceptions mystiques, 
mais uniquement en emotions puissantes et vagues, unies par 
un lien fort lâche â des images confuses et instables, qui lui 
pretaient par instant /1 9 3 / une forme objective » ; les 
croyances traditionnelles et les rites collectivement Celebris 
n’imprimaient point â « la pensee capricieuse une sorte de 
fixite relative ». Il y a meme au fond de toute cette theorie 
des assertions contraires aux faits. Le « sauvage actuel est, 
dit-on, etroitement solidaire des hommes de son clan ». 
Qu’est-ce qui autorise alors â penser que la « horde primi
tive » etait sans aucune espece de cohesion ? On devrait, au 
contraire, conclure qu’elle avait une cohesion, instable, involon- 
taire, si l’on veut, mais forte. De meme en ce qui concerne 
l’emotion religieuse. En supposant qu’on puisse remonter « par 
interferences » au-delâ des notions que nous fournissent les 
« soi-disant sauvages actuels », en supposant qu’il y ait eu 
un etat religieux purement emotif, sans mythe traditionnel et 
sans rite collectif, il resterait toujours ce fait extremement 
important que 1’emotion, la suggestion, l’hallucination reli- 
gieuses, etaient, comme elles le sont encore en Australie ou 
en Amerique, non pas individuelles, mais collectives. Meme 
les emotions de l’initiation que M. M. prend pour types sont 
d’un ordre assez different. D’une part, ce sont, en grande 
pârtie, des emotions physiologiques de la puberte et des 
phenomenes nevropathiques et, d’autre part, elles se pro- 
duisent â des moments oü le jeune individu est precisement 
separe de son groupe â cause des interdictions qui pesent sur 
lui. Enfin, comme nous ne constatons pas plus de societe sans 
religion que de religion sans rites et sans croyances obliga- 
toires, rien ne permet d’affirmer que la religion « primi
tive » en etait depourvue.

Il est remarquable que cette theorie n’ait pas affecte la vue 
que M. M. s’etait faite, en grande pârtie personnellement, de 
revolution des phenomenes religieux. Il n’est pas etonnant, 
pourtant, qu’elle l’ait conduit â croire que l’animisme et le 
culte des morts ne pouvaient etre l’origine de la religion. Il lui 
semble qu’il y a entre la notion de l’âme et les croyances 
funeraires, d’une part, la notion des dieux, d’autre part, une 
sorte d’echange perpetuei de caracteres, et non pas une relation 
de filiation : la notion de 1’ « âme exterieure » aurait servi 
â spiritualiser la notion des dieux; la notion des dieux, une
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fois spiritualiste, aurait servi â preciser la nature de l’esprit qui 
subsiste apres la mort. Ce serait â l’image des dieux que le 
mort aurait regu un culte, et ce serait â l’image des morts que 
le dieu aurait rețu des aliments.
/1 9 4 / C’est par des influences de ce genre que M. M. explique 
tour â tour revolution des principaux faits religieux. D’abord 
il etudie le culte. Le culte c’est essentiellement le sacrifice et la 
priere. Mais ils ont commence, Tun et l’autre, par exister sous 
forme d’actes magiques. Par ce mot, l’auteur entend des actes 
contraignants, incantations ou gestes sympathiques. L’efficacite 
leur vient ou bien de celui qui les execute et qui a un pouvoir 
particulier, le sorcier, ou bien eile leur est intrinseque. Comme 
ces magiciens, ou ces etres doues de pouvoir, sont censes avoir 
une vertu propre, ils portent en eux quelque chose qui les 
isole des autres personnes et choses : de la, la notion du tabou, 
ou du sacre et de l’impur.

C’est avec ces rites magiques, avec cette idee du sacre, avec 
l’image vague de puissances redoutables dont l’homme depend, 
que peut se construire l’evolution religieuse. Avant tout, on 
aurait eprouve le besoin de rendre fortes ces ämes qui executent 
ce que commandent les rites, et pour cela, on les aurait 
nourries ; de la, le sacrifice alimentaire. Mais cette nourriture, 
il fallait l’offrir au dieu une fois qu’il fut devenu personnel; 
de la, la priere demande, le sacrifice honorifique et l’offrande 
propitiatoire. C’est â ce moment de revolution qu’il faudrait 
aussi, selon l’auteur, placer le sacrifice communiel : le dieu, 
devenu independant et tout puissant, infiniment eleve au- 
dessus de ses fideles, aurait cesse d’etre leur proche s’ils 
n ’avaient pris soin de s’allier â lui par une parente intime, 
acquise au cours de la communion alimentaire et de se con- 
server ainsi sa protection. Les sacrifices expiatoires forment une 
classe â part parmi les rites sacrificiels : ils ont pour objet 
de detourner, par la livraison du coupable ou l’offre d’un 
bouc emissaire, les maux que pourrait encourir une societe 
(nous pensons que ce sont la les deux categories de sacrifices 
expiatoires dont parle M. M., mais qu’il n’enumere pas). Mais 
ce bouc emissaire a d’autant plus de valeur aux yeux du dieu 
qu’il a une nature plus divine. De la vint l’idee d’offrir au 
dieu, au cours d’un meme sacrifice â la fois communiel et 
expiatoire, son propre Symbole vivant. A ce stade mystique 
du sacrifice correspond une forme egalement mystique de la 
priere qui est l’expression de l’intimite du fidele avec son Dieu.

Mentionnons simplement les passages interessants de ce 
travail touchant les mythes, la relation du mythe et du rite, 
/1 9 5 / le sacerdoce. Disons aussi brievement que M. M. adop- 
tait la classification des religions en naturistes et ethiques, qui
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vient de Kuenen, et que, suivant lui, ce sont toujours des 
personnalites particulieres qui ont fonde les religions ethiques. 
Et venons-en â une question qui lui paraissait primordiale, 
celle des rapports entre la religion et la morale. L’ethique et 
le culte des dieux n’auraient eu primitivement aucun rapport. 
De meme, l’ethique n’aurait nullement agi sur la notion que 
le primitif se faisait de l’existence apres la mort. Ce n’est 
que progressivement que la morale, chose sociale, aurait pene- 
tre la religion, chose individuelle. Au für et â mesure que la 
morale s’est perfectionnee et que les dieux se sont anthro- 
pomorphises, on leur aurait prete les prejuges moraux 
qu’avaient les hommes ; on les erigea en juges, auteurs et 
maitres des sanctions et on crut qu’ils sanctionnaient plutöt 
dans l’autre vie que dans celle-ci. Dans les religions naturistes. 
cette penetration ne s’est jamais operee de fațon â etre com
plete. La fusion des notions morales et religieuses, la 
croyance « eschatologique » â un dieu bon, qui recompense ou 
punit ceux qui suivent ou transgressent la loi, est la caracte- 
ristique des religions ethiques (ou universalistes, car, pour 
l’auteur, les deux mots s’impliquent). Mais, aujourd’hui, la 
morale tend â redevenir chose exclusivement sociale, et la 
religion chose exclusivement individuelle. Elle se depouille 
de l’appareil des rites, des dogmes et des prejuges moraux. 
Elle est destinee â n ’etre plus dans l’avenir qu’un complexus 
d’emotions et de symboles libres oü se meut l’äme qui se 
sent unie â son dieu.

Cette theorie nous paraît soulever de nombreuses objections. 
II ne semble pas exact de dire que nulle part le Systeme des 
regies juridiques et des mceurs ait ete independant du Sys
teme des regies religieuses. Sauf dans nos societes occidentales, 
partout religion, droit et morale sont etroitement solidaires. 
Et on a pu soutenir que les premieres regies concernant la 
familie et l’inceste par exemple, ont ete de nature rituelle. 
Que la morale n’ait pas regle primitivement l’attribution de 
tel ou tel genre de vie â l’âme apres la mort, c’est ce qui est 
exact en bon nombre de cas, inexact pour d’autres ; mais les 
rapports entre la morale et la religion peuvent ne regier que 
les choses de la vie presente. On peut admettre que la notion 
de peche est etrangere aux formes elementaires de la religion. 
Mais il est non moins certain que les notions de /1 96/ rite, 
d’observance, de sânte, de chance se lient etroitement et se 
confondent dans les societes â organisation rudimentaire.

Des reserves non moins expresses doivent etre faites tou- 
chant la conception generale qui est la base de tout ce travail 
et qui fait de la religion un phenomene essentiellement non
social. Dejâ nous avons dit que cette these etait arbitraire en
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ce sens que rien ne la prouve ; on n’a jamais observe de reli
gion qui ne consistât essentiellement en croyances et en rites. 
D un autre cote, il serait peut-etre possible de demontrer qu’il 
faut faire â demotion religieuse une tout autre place que celle 
que lui assigne M. Marillier. Nous avons rappele plus haut 
que, plus on se rapproche des origines, plus aussi ces emo
tions ont un caractere nettement collectif. On peut done 
croire que celles qu’eprouve l’individu ne sont, en pârtie tout 
au moins, que le prolongement individuel de celles qu’eprouve 
la communaute ; cedes-ci agissent pour ainsi dire par elles 
memes et directement ou par l’intermediaire des rites, mythes, 
etc., dans lesquels edes se sont incorporees. Sans doute, l’in
dividu lui aussi agit sur la conscience religieuse de son groupe ; 
il y a entre eux un perpetuei echange d’actions et de reactions. 
Mais d est incontestable que 1’opinion et l’emotivite religieuses 
changent plus de generation â generation, et de groupe â 
groupe que d’individu â individu. Aussi n’est-ce que sous sa 
forme codective que l’emotion est vraiment apte â modifier 
le rite et le dogme. La transformation des croyances d’une 
Eglise est, les theologiens le savent, non pas l’ceuvre des 
individus, mais de l’Egfise meme sur laquelle ils agissent.

Si M. M. n’a pas tenu compte de ces faits, e’est qu’il s’est 
mepris sur le sens dans lequel d a ete dit que les faits reli- 
gieux, congus comme faits sociaux, etaient obligatoires. Sans 
doute, dans les formes sociales rudimentaires, il n’y a pas 
d’autorite constituee â laquelle appartienne un pouvoir dog
ma tique. Mais l’obligation ne suppose pas necessairement une 
savante organisation de ce genre ; eile n’impfique pas, et on a 
eu soin de le d ire2, un Systeme regulier de sanctions penales. 
Une croyance est obligatoire par cela seul qu’ede s’impose 
mecaniquement aux individus îaisant pârtie d’un groupe de
termine. L’enfant et 1’adolescent ne sont pas plus consultes 
que contraints en cas de resistance. Ils ne resistent pas ; ils 
regoivent les croyances de leurs groupes de la meme fagon 
qu’ils sont tatoues ou circoncis.
/1 9 7 / L’auteur invoque encore, â l’appui de sa theorie, 
l’instabdite, d’ailleurs tres vraisemblable, des « religions pri
mitives ». Mais une institution, redgieuse ou autre, n’est pas 
necessairement fixee d’une maniere immuable. Le langage 
chez les Australiens en g^n^ral, les groupements toteimiques 
chez les Aruntas, les societes redgieuses dans l’Amerique du 
Nord, sont essentiellement variables. Ce sont pourtant des 
institutions.

2. Cf. E. Dürkheim, « La definition des ph&iomănes religieux », 
Annie sociologique, 2, p. 18.
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[ «  LE RAMEAU d’0R » DE FRAZER ]
(1902)*

/2 0 5 / Ce magnifique ouvrage *, dont l’influence a ete si consi
derable sur l’etude des phenomenes religieux et meme des 
phenomenes juridiques, vient de parvenir â sa deuxieme edi
tion, « revue et augmentee » ; tres augmentee, en effet, car 
eile est deux fois et demi plus volumineuse que la premiere. 
Mais si le champ des recherches s’est sensiblement etendu, il 
ne s’est pas deplace dans la meme mesure. Les faits sont plus 
nombreux, mais la maniere dont ils sont classes n’a pas change ; 
il y a seulement autour du « rameau d’or » une frondaison 
plus dense de phenomenes religieux.

On sait le plan primitif de l’ouvrage. Cette vaste etude, qui 
touche â tant de questions capitales, a pour point de depart 
le rameau d’or que le futur pretre de Nemi devait detacher 
avant de tuer le pretre en fonctions, dont il devenait, apres le 
meurtre, le successeur. Dans ce personnage, M. F. voyait un 
pretre-dieu, incarnation de l’esprit de la vegetation ; c’est 
pourquoi il etudiait successivement les pretres et rois-dieux 
ainsi que les cultes de la vegetation. Il s’agissait ensuite de 
rendre compte du rite sanguinaire, du meurtre de ce pretre- 
dieu. M. Frazer croyait trouver l’explication dans la conception 
primitive de l’âme. A l’origine, l’homme se represente l’âme 
non comme un principe immortel, mais comme une chose 
eminemment perissable et mobile. Elle est exposee â /2 0 6 / 
toute sorte de dangers. Aussi une multitude de tabous et 
meme l’institution du tabou d’une maniere generale n’au- 
raient-elles d’autre but que de la fixer et de lui conserver sa 
vigueur. Or, dans une foule de societes, le dieu-pretre, le roi 
divin sont precisement enfermes dans un cercle d’interdic- 
tions nombreuses et strides. C’est la preuve que leur âme 
est un bien precieux dont depend la vie du peuple et celle de 
la nature. C’est une chose eminemment sainte qu’il faut, â 
tout prix, garder saine et sauve. De lâ vient l’obligation rituelle 
du meurtre. Pour assurer la perennite du genie de la vegeta
tion, pour l’empecher de vieillir avec le pretre qui l’incarnait, 
on tuait ce dernier avant qu’il n’eut atteint la vieillesse. Cette

* Extrait de VAnnee sociologique, 5.
1. J.-G. Frazer, The Golden Bough. A  Study in Magic and Religion, 

2d edition, Londres, 1901, 3 vol.
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explication donnee, l’auteur montrait comment, en l’etendant, 
eile permettait de rendre compte et de tous les rites ou quelque 
dieu ou esprit sont sacrifies d’une maniere effective ou figuree, 
et de tous les mythes ou il est question de dieux morts ou 
tues (Adonis, Attis, Osiris, Dionysos, Demeter, etc.).

Il restait â expliquer pourquoi, dans le rituel de Nemi, le 
meurtrier devait detacher le rameau d’or. C’est que ce rameau 
semble bien avoir £te un gui, et que le gui, en Italie comme 
dans les pays celtiques ou nordiques, represente la vie du 
chene, de la vegetation, par consequent aussi celle du pretre 
dieu de la vegetation. C’etait son âme exterieure, comparable 
au totem dans lequel chaque membre du clan croit son âme 
detachee. Avant de tuer il fallait done que le candidat s’em- 
parât de la vie ainsi cachee dans 1’arbre, entre ciel et terre.

Mais si, finalement, Ia coutume latine se trouvait ainsi 
analysee dans tous ses elements, en realite, eile ne constituait 
pas le fond veritable du livre. Elle etait plutot une sorte de 
pretexte â de multiples monographies auxquelles eile ne four- 
nissait qu’un cadre tres exterieur et l’ouvrage se presentait 
plutot comme une encyclopedic partielle des faits religieux. Ce 
caractere s’est encore accuse dans la seconde Edition. Les 
sujets sont de plus en plus traites pour eux-memes et de 
moins en moins par rapport au rite nemeen. Il en resulte une 
plus grande confusion. Des theories ^troitement connexes 
(par exemple, celle de l’âme et celle de l’âme exterieure) sont 
separees maintenant par une telle masse de choses et d’idees 
que le Hen en est plus difficile â apercevoir, il y a entre elles 
la valeur d’un gros volume. Les appendices se sont multiplies 
alors que plusieurs d’entre eux auraient pu prendre /207/  plus 
utilement place dans le developpement (par exemple, Tappen- 
dice sur les tabous des noms dont nous parlerons plus loin). 
Il en est de meme de certaines notes. La physionomie generale 
de l’ouvrage ne s’est done pas modifice. Quant au fond, la 
maniere dont le probleme est pose, les principes qui servent 
â le resoudre comme les conclusions generales n’ont pas davan- 
tage varie. Mais il y a un certain nombre de questions 
particuheres qui sont traitees et qui n’etaient pas abordees 
dans la precedente edition ; l’̂ tude de certaines autres a ete 
poussee plus avant dans celle-ci; il convient de signaler les 
principales.

II en est une d’abord, qui n’a peut-etre pas d’interet socio- 
logique immediat, mais dont l’importance historique est trop 
considerable pour que nous la passions sous silence. Ce n’est 
rien moins qu’une hypothese nouvelle sur les origines du 
mythe chr&ien de la mort du Christ. Suivant sa methode 
ordinaire, c’est en cherchant Texplication d’un fait particu-
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lier que M. F. arrive, de proche en proche, â traiter cette 
question. Il remarque que, dans la fete des Sacasa â Babylone 
un certain Zoganes etait sacrific comme substitut du roi 
(substitut ridicule â certains egards et pourtant reel puisqu’il 
avait la jouissance du harem). Or, quand on rapproche ce fait de 
certains traits du culte d’Anaitis â Zela, figure persane de 
l’ancienne Semiramis qui semble bien elle-meme n’etre qu’une 
forme d’Ishtar, il apparaît que ce Zoganes n’etait pas simple- 
ment un representant du roi, mais un dieu incarne amoureux 
d’Ishtar et mis â mort apres des rapports avec les prostituees 
sacrees. D’autre part, M. F. admet l’hypoth&se d’apres laquelle 
les Sacasa seraient identiques avec la fete du Nouvel An, 
Zak-mu-ku, celebree en l’honneur de Marduk. Il serait done 
probable que le Zoganes (cf. Zakmuku) serait simplement une 
incarnation de Marduk. Ishtar et Tammuz-Marduk seraient 
ainsi les equivalents de ces rois et reines de mai, dont tant 
de types se retrouvent dans le folk-lore europeen et dans le 
mythe Syrien de Venus et Adonis. Ce serait un drame sacre 
de la vegetation. — C’est de lâ que M. F. part pour expliquer 
la fäte juive de Purim dont tout le monde reconnaît aujour- 
d’hui l’origine babylonienne2. Un premier point est la res- 
semblance des noms Mordekai et Marduk, Esther et Ishtar. 
Il y a ensuite la coincidence relative des dates : si les Sacaea 
sont bien identiques â la fete du Nouvel /2 0 8 / An, elles 
tombaient, â 15 jours pres, â l’epoque meme ou se celebrait 
la fete de Purim. Les rites memes sont sensiblement identiques. 
Le jeune du 13e jour d’Adar est le jeune qui, dans le monde 
semitique, precedait la mort du dieu du printemps ; la joie du 
14e jour, c’est la joie de sa resurrection, e’est-a-dire de la 
victoire des bons genies Mordekai et Esther sur Haman et 
Vashti. Au surplus, nous savons que les Juifs ont brule long- 
temps des effigies d’Haman. Enfin un des elements de la 
legende d’Esther, la promenade d’Haman sur un âne corres
pond curieusement â un rite persan du Nouvel An, la cavalcade 
de « l’imberbe ». Deja Ton voit apparaître les principaux ele
ments de la legende chretienne. Mais il y a plus. Les Romains 
sont, avec les Juifs, les principaux acteurs de la mort du Christ : 
or M. F. est extremement frappe par la decouverte recente 
d’une fete de Saturne ou sur les bords du Danube des legion
naires romains mirent â mort le soldat Dasius, chretien qui 
avait refuse de jouer le role d’un Saturne qui se suicide. 
D ’autre part, les Saturnales ont du, tout comme le carnaval, 
actuel, se celebrer en mars, au moins dans un grand nombre

2. Voir W. Erbt, Die Purimsage, cf. V Annie sociologique, 5, pp. 257- 
260, [pour son analyse].
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de localites du monde ancien. Ainsi, comae la fete de Purim 
avait lieu â peu pres vers le meme moment, il se trouvait, par 
une remarquable coincidence, qu’aux environs de la Pâque, 
Juifs et Romains de Judee etaient tout disposes â accomplir 
un rite au cours duquel serait mis â mort un soi-disant roi, 
qui etait au fond un dieu incarne. On escorte le Christ comme 
un roi, en meme temps que les railleries qui lui sont adressees 
le rapprochent du Zoganes de Babylone. Au meme moment, 
on relâche Barabbas (le fils du pere, celui qui rachete son 
pere) qui, peut-etre remplit le role de Mordekai' tandis que 
Jesus remplit celui de Haman. Ainsi Jesus mourant, aux yeux 
memes de la foule, en qualite de roi et de dieu, voilâ de 
quelle maniere l’etude comparee des Saturnales, de Purim et 
des Sactea nous permet de nous representer la scene de la 
Passion. Enfin comme ces drames divins de la mort et de la 
resurrection devaient etre repandus dans tout le monde ancien 
de l’Orient â l’Occident, on s’explique que le christianisme 
ait trouve un terrain tout pret pour son developpement.

Cette theorie, qui n’est pas tout â fait originale3, nous 
paraît â la fois aventureuse et solide. Elle est aventureuse pour 
tout ce qui concerne le /2 0 9 / detail des faits historiques qui 
sont ainsi rattaches les uns aux autres. Une violence trop 
considerable est faite aux dates et, ce qui est plus grave, 
c’est que les dates dont il s’agit sont celles de fetes religieuses. 
Les rites de Purim n’ont jamais pu se passer aux approches 
de la Pâque, c’est-â-dire vers le moment de la mort du Christ 
et c’est une supposition au moins gratuite que Jesus-Haman 
aurait joui d’un repit royal plus long que celui qui etait accorde 
au Zoganes de Babylone. Un ecart de quatre semaines est un 
intervalle considerable qu’un rite de fete, meme populaire, 
franchit bien difficilement. M. F. croit, il est vrai, que les 
Juifs avaient avance de quinze jours la date de la fete des 
Sacaea, afin d’eviter qu’elle ne füt confondue avec leur Pâque. 
Mais cette crainte s’explique bien m al; nous savons, en effet, 
qu’entre le Nouvel An babylonien et la Pâque juive il y avait 
une distance de quinze jours ; c’etait tout ce qu’il fallait pour 
prevenir toute confusion. Meme l’indentification des Sacaea 
et de la fete de Zakmuku est tres douteuse. A supposer qu’il 
y ait quelque ressemblance (d’ailleurs contestee) entre les deux 
noms, il n ’y en a aucune entre les deux dates : le Nisan des 
Juifs (mars) et le mois de Lous (ordinairement juillet). Toute 
cette serie d’hypotheses vient done se heurter â ce fait que le 
caractere dominant de toute fete est d’etre la fete d’un jour, 
de tel jour determini ; c’est une date sacree, par consequent

3. Voir Armee Sociologique, 3, p. 234 sq.
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fixee. —  Les memes reserves doivent etre faites au sujet des 
Saturnales : le martyr de saint Dasius a lieu en novembre 
(303 J.-C.), Ies Șaturnales regulieres en decembre, les Matro- 
nales au 15 mars, date assez proche, en effet du carnaval, les 
Kronia grecs en aoüt. Toutes ces fetes ont des themes com- 
muns, mais de quel droit les rapprocher â un autre point 
de vue.

Ce qu’il y a de solide dans la these de M. F., c’est que la 
mort du Christ s’est passee, c’est que la legende chretienne 
s’est formee et repandue dans un monde ou l’on etait habitue, 
depuis les temps les plus recules, â sacrifier des dieux, â les 
voir mourir et ressusciter, tout comme la nature et la vegeta
tion. Le theme essentiel, la mort et le sacrifice du dieu se 
rencontre dans toutes les civilisations de l’Egypte, de l’Asie 
semitique et de l’Europe ancienne. Le rapprochement d’ail- 
leurs s’impose tellement qu’il avait ete deja fait par d’autres 
ecrivains. Mais il ne s’ensuit pas que Jesus ait ete mis â mort 
au cours d’un rite ou la foule croyait reellement sacrifier un 
dieu.
/2 1 0 / Mais parmi les additions que nous trouvons dans cette 
seconde edition, il en est d’autres ou sont traitees des questions 
plus proprement sociologiques, notamment celles du tabou, 
du totemisme et de la magie.

Le tabou est toujours pour M. F. un moyen d’isoler les 
personnes et les choses dont l’âme est douee d’une energie 
trop puissante. Le fond de sa theorie n’a done pas change. 
Mais il nous donne deux etudes nouvelles sur deux points spe- 
ciaux, Tun sur les noeuds et l’autre sur les tabous du langage. 
Nous ne ferons que mentionner la premiere qui est tres 
courte, mais la seconde est fort importante. On sait comment, 
pour le primitif, le nom n’est pas distinct de la personne ; d’oü 
la defense de prononcer le nom des morts, meme le nom 
d’un absent, car c’est provoquer Fame. Ces faits sont bien 
connus, mais il en est d’autres que nous signale l’auteur et 
qui meritent davantage d’attirer l’attention. Il y a d’abord 
l’interdiction de prononcer les noms de certains parents, en 
particulier de la belle-mere ; sans en donner duplications, 
M. F. cite un nombre süffisant de faits de ce genre pour 
permettre des recherches ulterieures. Du nom propre, le tabou 
s’etend â tous les mots qui contiennent des syllabes analogues. 
De lâ des changements lexicographiques considerables, surtout 
quand le nom du mort ou du parent est aussi celui d’une 
chose tres commune. Ainsi le Systeme du tabou affecte profon- 
dement le langage d’une societe donnee. Il y a des raisons, 
des circonstances, des endroits ou il est interdit de se servir 
de tel ou tel mot, des operations, des travaux que l’on ne
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peut employer un langage commun. C’est la crainte des esprits 
qui parait inspirer la plupart de ces coutumes. A notre avis, 
M. F. nous met ainsi sur la voie d’un fait tres important au 
point de vue sociologique : l’emploi d’une langue speciale dans 
des circonstances particulierement graves, socialement pre- 
determinees, a une generalite beaucoup plus grande qu’on ne 
croit d’ordinaire. Le monde des choses magico-religieuses est 
un monde â part ou Ton doit employer une langue tout â fait 
differente de celle qui sert dans la vie courante. De lâ l’usage 
si frequent de formules recitees en un langage inconnu. Le 
fait d ’etre incomprehensible ou mystique, loin de constituer 
un accident de degenerescence, est souvent la caracteristique 
normale du rite oral. D’autre part, /2 1 1 / pour la parole 
comme pour les autres actes collectifs, les usages rituels rea- 
gissent sur les usages journaliers : la constitution d’une langue 
â quelque degre sacree a du fortement contribuer â determiner 
les formes du langage. Les faits qui le prouvent sont d’autant 
plus nombreux qu’on se rapproche plus de nos societes mo
dernes : Paction du sanscrit sur les pratiques de l’Inde, celle 
de l’hebreu, du latin, du grec, de l’arabe, comme langues 
rituelles, ont ete considerables. II est tres vraisemblable que 
les langages « d’esprit » des Malais, que les vieilles formules 
des Aruntas ont eu une influence du meme genre.

Au totemisme lui-meme, M. F. ne consacre pas une etude 
speciale. II continue â y voir un ensemble d’usages concernant 
l’âme exterieure. Quant â l’origine de ces usages, il se borne 
â indiquer qu’ils doivent avoir pour base la croyance â une 
relation sympathique entre l’homme et l’animal. On sent sur 
ce point sa pensee hesitante et mal fixee ; il en fait lui-meme 
l’aveu. Sur deux points settlement il est plus explicite : c’est 
quand il trăite des rapports entre le culte des betes et le 
totemisme, d’une part, et de l’autre, entre le totemisme et le 
sacrifice. En premier lieu, il precise que, suivant lui, tous les 
cultes d’animaux n’ont pas necessairement une origine tot£- 
mique. Les differentes sortes de sacrement pastoral ne sont 
pas rattachees par lui au totemisme, mais â un ensemble de 
pratiques magiques concernant les animaux : pouvoir conquis 
sur eux, indistinction de l’homme et de l’animal, propitiation 
des animaux morts, maniere de reserver leurs os. Cette posi
tion, devenue explicite, permet â M. F. de repousser nette- 
ment la theorie du sacrifice â laquelle nous avions cru qu’il 
se rattachait; il ne suit pas fidelement R. Smith, comme nous 
le pensions 4. Il n’admet pas que les premiers animaux sacri- 
fies aient ete necessairement des animaux totemiques, natu-

4. Preface de Ia 2” Edition, p. xx.
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rellement sacres, par consequent, et sacrifies pour pouvoir 
fournir la matiere necessaire d’une communion sacramentelle ; 
il estime que la bete immolee peut jouer son role dans le 
sacrifice â un autre titre, comme representant de son espăce, 
ou de l’esprit de la vegetation, ou des dieux, ou des hommes, 
ou des choses. Seulement l’orientation generale des hypotheses 
se trouve par cela meme modifiee. Le totemisme cesse d’etre 
un Systeme religieux pour devenir un Systeme de magie. Nous 
voilâ loin de Smith, qui plațait â /2 1 2 / l’origine des faits 
religieux une forme plutot mystique de la piete.

Il n’y a, par suite, rien d’etonnant â ce que, dans cette 
nouvelle edition, l’etude des rites magiques ait pris une im
portance considerable. C’est le point central du nouveau 
travail qui porte maintenant comme sous-titre Etude sur la 
magie et la religion, et la conclusion qui y est surajoutee 
trăite precisement des rapports de la magie avec la religion 
et la science. La magie nous y est presentee comme reposant 
sur une croyance instinctive « â l’ordre et â l’uniformite de 
la nature ». Elie est, comme la science, une application du 
principe de causalite, application erronee d’un principe juste 
â une notion flottante, vague et fausse du monde. Ceci pose, 
M. F. separe radicalement la magie de la religion. Elies s’op- 
posent comme la contrainte s’oppose â la priere. La magie 
est necessitate, la religion propitiatoire et conciliante. La magie 
suppose instable l’ordre des phenomenes et pleinement efficaces 
les rites des hommes qui entreprennent de le modifier ; la 
religion attribue la meme instability â l’ordre des choses exte- 
rieures, mais refuse toute efficacite aux rites purement humains 
sans l’intervention de puissances superieures. Aussi, meme 
quand elles melent leurs effets au point de paraître indis- 
tinctes, la religion et la magie ont au moins deux faces oppo- 
sees. Il suit de cette conception que la magie est anterieure â 
la religion. D’abord, eile est seule vraiment developpee dans 
les tribus les plus primitives (les Aruntas par exemple); puis 
les rites vraiment primitifs sont aussi ceux qui ont le carac
tere magique le plus accentue. Enfin, on peut penser que la 
religion a du necessairement succeder â la magie ; eile s’est 
formee justement sur le terrain que celle-ci, contredite par 
les experiences successives, lui abandonnait progressivement. 
Apres avoir cru que les phenomenes naturels vent, pluie, 
renouveau des saisons dependaient des rites magiques accom- 
plis pour les produire, les insucces repetes auraient amene le 
sauvage â penser que les phenomenes ne dependent pas de 
lui ou des esprits, analogues au sein, dont la nature est remplie, 
mais d’esprits puissants qui sont les dieux ; les hommes-dieux, 
dans lesquels etaient censes s’incarner les esprits de la vege
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tation, seraient precisement le residu de cette phase de transi
tion. Comme Page actuel de la science a suivi Page de la 
religion, celui-ci aurait ete precede par Page de la magie. 
/213 / Cette theorie est peut-etre plus intellectualiste que ne 
le desirerait son auteur, qui se prononce si souvent contre 
les explications ideologiques en matiere de « coutume popu
la te  ». La magie est, dit-on, une application fausse du principe 
de causalite ; mais qu’est-ce qui a rendu cette erreur neces- 
saire ? C’est ce que M. Frazer ne determine pas et, par 
suite, son explication reste purement exterieure. Au fond, 
eile ne differe pas beaucoup de la theorie courante, sauf 
en ce qu’elle ne prend pas l’animisme pour principe ; et 
peut-etre est-ce â tort que M. F. a aussi nettement separe la 
notion des esprits et celle des rites magiques. Il ne paraît pas, 
d’ailleurs, que la distinction entre la magie et la religion ait 
toujours ete bien presente â Pesprit de l’auteur, comme le 
prouvent certaines des expressions qu’il emploie. Il parle, par 
exemple, du « pouvoir magique des noms des dieux » ; 
ailleurs, il hesite entre les deux termes et qualifie de « reli- 
gieux, ou plutot de magique » le rite du balancement dans 
l ’lnde. D’autre part, il est impossible d’appeler « magique 
ou plutot physique », le pouvoir de cette deesse incarnee 
qu’est la Mariah sacrifice des Khonds. Mais le moment n’est 
pas venu de discuter â fond cette theorie, sur laquelle nous 
avons Pintention de revenir prochainement dans ce recueil 
meme. Il est cependant une objection des plus graves que 
nous devons signaler tout de suite. Il est tout â fait inexact 
que nous trouvions chez les Aruntas un stade purement ma
gique des rites. Partout nous trouvons chez eux des choses 
sacrees, interdites, « religieuses » sur lesquelles portent des 
rites. M. F. n’est arrive, croyons-nous, â sa theorie de la 
magie, que par suite d’une definition insuffisante des pheno- 
menes religieux.

[MAGIE ET RELIGION SELON ANDREW LANG]
(1903)*

/1 70/ La plupart des chapitres de ce livre* 1 ont deja paru en 
articles dans plusieurs grandes revues et traitent de sujets 
tres divers ; un seul de ces essais, celui qui est intitule Magic

* Extrait de VAnnee sociologique, 6.
1. Lang, Andrew, Magic and Religion, Londres, 1901.
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and Religion correspond au titre que l’auteur a donne au 
livre. La plupart des autres sont exclusivement consacres â la 
critique, constante et systematique, du Golden Bough de M. 
Frazer. En particulier, c’est â la discussion de la theorie de 
M. Frazer sur les origines de la legende chretienne que les 
essais IV-X sont exclusivement consacres. Rendons compte 
tout de suite de cette pârtie du travail.

On se rappelle le raisonnement complique par lequel M. 
Frazer avait tente de demontrer que le Christ aurait ete tue 
par les Juifs au cours d’un veritable sacrifice du dieu. M. Lang 
n’a pas de peine â faire remarquer le caractere extremement 
hypothetique de ces deductions. M. Frazer supposait que, 
pendant la fete de Purim, les Juifs auraient mis â mort un 
homme dieu et roi, et reläche un autre homme, pendant du 
premier, tout comme, dans l’histoire d’Esther, Haman est 
tue et Mordekai exalte. Mais nulle part il n’est atteste que les 
Juifs auraient reellement pratique ce rite. M. Frazer admet 
d’autre part une identification de la fete persane des Sacaea 
et de la fete babylonienne de Zakmuk, qui est tout â fait 
arbitraire, puisque entre ces deux fetes il y avait un intervalle 
de pres de trois mois. De plus, meme s’il y avait eu coinci
dence, on ne saurait voir dans l’esclave, devenu un instant roi 
pour rire, battu et pendu, une incarnation d’un dieu ni le 
representant du roi de Babylone, autrefois mis â mort chaque 
annee, outre qu’une telle coutume aurait ete absurde et 
impossible.

Sur ce terrain strictement historique, l’argumentation de 
M. Lang est tres forte. Nous avons fait, l’an dernier, â M. 
Frazer des critiques analogues. Mais ce qu’il y a de solide 
dans la these de ce dernier n’est pas ebranle par ces argu- 
/1 7 1 / ments2. Quoi qu’en dise notre auteur actuel, il semble 
incontestable que, dans toute l’Asie Anterieure, la Syrie, la 
Babylonie, on ait cru â des dieux morts et ressuscites au cours 
du sacrifice (Tammuz, Sandan, Adonis, M arduk); on conțoit 
done aisement que cette notion du sacrifice du dieu ait pu 
facilement former l’aureole divine dont les premiers chr^tiens 
entourerent le fait de la mort du Christ. De meme, s’il faut 
convenir avec M. Lang que l’histoire de saint Dasius, martyr, 
representant de Saturne et mis â mort comme tel au iv® siăcle 
de notre ere, en Moesie, par des legionnaires, ne prouve 
nullement que les Romains aient eu un dieu Saturne, regulie- 
rement incarne et mis â mort, ni les Grecs un Kronos qui 
aurait eu le meme sort, il n’en est pas moins vrai que le 
theme des dieux morts au cours d’un sacrifice n ’̂ tait nullement

2. V. Annee sociologique, 5, p. 209. [Cf. le texte pr&^dent.]
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etranger au monde greco-romain. Par suite, la encore, les 
idees chretiennes ne rencontrent aucun obstacle. Ainsi, au 
point de vue mythologique, l’hypothese de M. Frazer semble 
bien etre d’une profonde verite. Seulement, le caractere pure- 
ment mythologique de ces drames rituels est une nouvelle 
raison pour ne pas admettre le lien historique direct que M. 
Frazer pretend etablir entre la mort du Christ et ceux de ces 
rites qui etaient en usage chez les Juifs ou autour d’eux. Son 
explication suppose, en efiet, que le roi-dieu etait reellement 
mis â m ort; or il etait rare que la ceremonie fut poussee jusqu’a 
cette extremite. Generalement, le sacrifice etait tout fictif. 
La mort du Christ ne peut done guere avoir ete la simple 
imitation materielle d’un rite que les Juifs avaient sous les 
yeux ; mais la mythologie qui etait â la base de ce rite a 
fraye les voies â la mythologie chretienne.

D’autres essais sont encore consacres â la discussion du 
Golden Bough. Non sans raison, M. Lang remarque qu’il 
n’est pas certain qu’il y ait identite entre le « rameau 
d’or » que devait detacher le meurtrier du pretre de Nemi 
et celui dont parle Virgile et qui ouvre â Enee les portes de 
l’enfer. Mais l’explication terre â terre que l’auteur propose 
du meurtre du pretre nous paraît bien peu convaincante. 
De meme, il est impossible d’accepter la theorie simpliste 
d ’apres laquelle les tabous des premiers fruits seraient dictes 
par l’utilite de garder les recoltes. D’une maniere generale, 
M. Lang a vraiment montre dans ce livre un goüt quelque 
peu retrograde pour les explications naives et d’une bon
homie sans mesure. C’est ainsi que, pour lui, si le clan ne 
consomme pas /1 72/ son totem, c’est pour eviter la des
truction d’une espece utile.

C’est le meme simplisme qui lui fait maintenir envers et 
contre tous sa theorie de la revelation primitive. On se rap- 
pelle3 que M. Lang croit â un stade « preanimistique » de 
la religion. L’homme primitif aurait eu « une haute religion » ; 
il aurait cru en un grand dieu eternei et auteur de toute 
chose. Pour maintenir cette theorie il fallait refuter trois sortes 
d’objections. D’abord, il fallait prouver que la notion de l’im- 
mortalite du dieu etait parfaitement originelle. M. L. pense 
avoir ote toute signification aux faits cites par M. Frazer et 
ou l’on voit mourir des dieux, en montrant leur caractere 
purement mythique. Il ne s’aperțoit pas que la notion d’im- 
mortalite est aussi mythique que celle de mort ou de naissance 
et que meme, en mythologie, la premiere ne contredit nulle- 
ment la seconde. Un dieu immortel peut mourir constamment

3. V. VAnnee sociologique, \  p. 199.
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d’une mort mythique et renaître de meme. —  II fallait 
ensuite refuter l’interpretation que M. Sidney Hartland avait 
donnee de certains faits sud-africains ; suivant celui-ci, l’idee 
de creation ne se serait introduite dans la mythologie des 
Zulus que sous l’influence des missionnaires4. M. L. croit que 
le fait n’est pas suffisamment etabli; il estime que les Zulus, 
d’eux-memes, seraient arrives â la conception d’un createur. 
Nous n’y contredisons pas. Mais il ne s’en suit nullement 
que cette idee ait ete â la base de leur culte : or c’est ce 
qui est en question. L’argumentation par laquelle M. Hart
land a demontre que leur religion n’etait qu’un totemisme 
degenere en cultes ancestraux subsiste tout entiere. — Il 
restait enfin â refuter la theorie de M. Tylor, suivant laquelle 
le fait n’est pas suffisamment etabli; il estime que les Zulus, 
les grands dieux des religions primitives auraient tous ete 
des dieux d’emprunt5. M. Lang prouve assez aisement que 
l’on n’est pas sans trouver en Australie certaines notions d’un 
dieu bon, moral et createur. Mais il est force de convenir 
qu’elles ne se traduisent pas dans le culte. De son propre 
aveu, ces grands dieux, qui, d’ailleurs, sont souvent definis 
comme des hommes, ne sont l’objet que de tres vagues 
croyances, sans action sur la pratique. Il aurait du remarquer 
de plus qu’au fond ce sont simplement des dieux des mysteres 
masculins, et, en realite, d’un rang tres secondaire par rapport 
aux rites ou l’on pretend qu’ils paraissent. Au reste, /1 7 3 / sur 
ce point. M. L. defigure lui-meme les faits. Il est impossible 
d’admettre comme certaine l’existence, en Australie, d’une 
priere pour les morts adressee â un grand dieu. On n’y trouve 
ni la priere proprement dite, ni, â plus forte raison, la priere 
pour le mort, cette forme si recente du rituel. Il est faux 
que le nom de Mungan Ngaur (notre pere) ait ete un nom 
esoterique ; bien au contraire, le texte de M. Howitt, que 
cite M. Lang, dit que c’est lui que Ton prononce devant les 
femmes. Le nom secret est Daramulun, qui, en realite, est 
simplement l’incarnation de la sainted des mysteres initia- 
toires, et des « diables » que l’on y fait sonner. — Le 
theisme primitif n’est done pas demontre davantage â la 
suite du nouvel effort de M. Lang.

Mais M. Frazer avait propose une hypothese des plus graves 
contre la theorie qui veut que l’homme ait ete primitivement 
religieux. Pour lui, il y avait eu, dans l’histoire des religions, 
une premiere phase, actuellement encore representee dans le 
centre de l’Australie, ou les hommes, sans aucune notion de
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4. L’Xnrcee sociologique, 5, p. 214.
5. Journal of the Anthrop. Inst., 1892, voi. XXII, p. 280 sq.
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dieux, d’esprits, d’etres sacres, auraient cru exclusivement 
â l’efficacite de rites purement magiques. La discussion â 
laquelle se livre M. Lang a pour principe qu’il est inadmis
sible de ne faire commencer la religion que la oil commencent 
la priere et le sacrifice. Nous estimons, nous aussi, et nous 
l’avons dit, que les rites que M. Frazer cite â l’appui de sa 
theorie, sont, â quelque degre, religieux et que les croyances 
des Australiens ne sont pas de simples « superstitions ». Mais, 
d’un autre cote, les faits de M. Frazer prouvent tout au moins 
que, dans ces societes, la religion est intimement melee â la 
magie. Si la notion d’esprits n’en est pas absente, eile y est 
encore bien obscure et rudimentaire et constitue â peine un 
premier commencement de religion, au sens ou M. Lang 
entend ce mot [...].

[ l ’origine de la circoncision d’apres frazer]
(1906)*

/2 5 5 / Cette courte dissertation* 1 est le premier essai, connu 
de nous, oü, â la lumiere de la science comparee des religions, 
on ait tente expliquer la circoncision, de demeler la notion 
qui correspond â la pratique dont aucun peuple n’a vu ni 
ne sait encore la raison. On verra si la tentative de M. Frazer 
a ete couronnee de succes.

M. Frazer part de sa theorie de la cooperation magique des 
clans totemiques. II rappelle que l’une des fonctions primitives 
du clan totemique australien est d’assurer la vie et la multi
plication de l’espece totemique dont se servent les autres 
clans mais que respectent les membres du clan. II rappelle 
que bon nombre des rites du type des rites de l’intichiuma 
arunta, comportent l’emploi du sang, et du sang des parties 
genitales en particulier.

Il remarque ensuite que, dans ces memes tribus, apparentees 
aux memes croyances, on pratique l’aspersion du sang sur le 
cadavre et sur Tinitie ; et que Ton garde precieusement le 
prepuce excise. Toutes operations qui ont pour but de donner 
de l’âme, ou une âme, ou de la sauvegarder. D’autre part, il

* Extrait de l’Annee sociologique, 9.
1. Frazer J. G., « The Origin of Circumcision », The Independant 

Review, 1904.
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signale que, dans quelques tribus (Arunta), le prepuce est 
precisement conserve dans les centres totemiques d’oü s’echap- 
pent les âmes qui vont, dans les femmes, se soumettre â une 
nouvelle conception.

De tous ces faits enchaînes, M. Frazer deduit, un peu brus- 
quement, l’hypothese suivante : les Australiens, et de meme 
tous les peuples â circoncisions, se seraient circoncis pour 
assurer la reincarnation, le prepuce formant siege de l’âme 
entre deux generations du meme individu dont l’existence 
se poursuit, par voie de perpetuelles renaissances, depuis le 
temps mythique.

L’interpretation est ingenieuse, et en tout cas eile constitue 
/2 5 6 / une honorable suggestion, preferable au neant d’idees 
ou stagnait toute cette question. Mais est-elle fondee ?

Peut-etre, en ce qui concerne les Arunta du moins, ne 
serais-je pas tres eloigne de penser que certaines de ces idees 
ont pu se meler aux croyances concernant la circoncision. 
Mais qu’est-ce que cela prouve ? Il a pu, il a du s’etablir chez 
les Arunta, entre les rites de l’initiation et ceux de la mort, 
entre les notions de reincarnation, forme de toute la mytho- 
logie arunta, et les pratiques de la circoncision, des relations, 
des anastomoses, comme il s’en etablit dans toutes les mytho
logies, dans tous les systemes de representations collectives. 
De quel droit admettre que nous avons ici un fait souche, de 
premiere formation ? M. Frazer sent, au fond, la possibilite de 
cette objection lorsque, en conclusion et en premisses, il revient 
sur le caractere primitif des phenomenes arunta, sur la pos
sibilite de la consommation originaire des totems et sur la 
fațon dont la consommation de l’etre totemique (mort, ani
mal, ou plante) est censee operer la perpetuite de l’espece.

Mais ici nous ne sommes plus en presence de faits : nous 
n’avons plus â faire qu’aux theories de M. Frazer sur les 
Arunta, et la nature originelle de leur totemisme. Or on sait 
que nous les discutons non sans fermete2.

Ce que nous retiendrons done de l’interessante discussion 
e’est plutot Vindication generale qu’elle contient. La circonci
sion est, quant â nous, essentiellement un tatouage. C’est un 
signe tribal, voire national. Ceci M. Frazer l’a oublie. Mais 
peut-etre a-t-il vu un probleme, un cote ou chercher. Car 
quand nous avons dit que la circoncision etait certainement 
un tatouage, nous n’avons pas explique pourquoi ce tatouage 
portait sur les parties genitales de l’homme. Il est possible 
que des idees fort complexes touchant la generation aient 
preside â cette specialisation. Il est possible que les represen

2. Cf. Annies, 3, p. 217; 5, p. 83, p. 212; 6, p. 190 ; 8, p. 145.
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tations arunta, nous permettent, par leur complexity meme de 
nous figurer quel en fut le trouble et quelle en fut la riche 
obscurity.

Mais ce que nous ne pouvons admettre, c’est que la repre
sentation ytroite dont parle M. Frazer soit celle qui, meme 
chez les Arunta, et les tribus apparentees, ait provoque la nais- 
sance du rite de la circoncision, et â plus forte raison de celui 
de la subincision. D ’une part, il n’est nullement certain que 
le prepuce soit, meme une fois reporte â l’arbre tianja (centre 
tote- /2 5 7 / mique des âmes â reincarner), le siege de l’âme 
ou meme un siege de l’âme. Il nous semble que, tout comme 
la dent extraite et portye par le parrain dans d’autres tribus, 
qu’il est plutot le siege de î’âme infantile â laquelle a ete subs- 
tituee Fame de Pinkie. D’autre part, meme si ce dernier point 
pouvait etre prouve, il faudrait encore prouver qu’il n’y a pas 
eu la une utilisation de la circoncision plutot qu’une cause de 
celle-ci.

Enfin une objection definitive. La somme des faits negatifs 
que leve contre eile la theorie de M. Frazer est tres grande. Il 
y a une masse de societes ou la reincarnation de l’individu 
dans un nouveau-ne est la base meme de l’organisation fami
liale et religieuse. Pourquoi, dans toutes ces societys, n’y a-t-il 
pas circoncision ? Pourquoi, alors que normalement le rite 
s’efface moins vite que la representation, alors que la circon
cision subsiste partout â part de la notion de reincarnation, 
pourquoi celle-lâ aurait-elle dispăru, celle-ci subsistant avec 
une force incomparable â celle qu’elle a meme chez les Arunta ?

C’est qu’evidemment si l’idee que M. Frazer a indiquee peut 
etre une condition de la circoncision, une maniere de se la 
representer, eile n’est nullement, meme â ses yeux d’auteur, 
une cause necessaire et süffisante. Elle n’est qu’un moyen pour 
nous de nous representer le but qu’ont pu se proposer, en la 
pratiquant, certains hommes. L’hypothese est encore, faute de 
methode, une simple ideologie des origines religieuses et juri- 
dique ; l’abondance des faits, l’habilite merveilleuse des rap
prochements ne doivent pas nous faire illusion sur ce point.

Une simple reserve de fait, pour finir. Le texte d’Ezechiel 
ou il est dit que Jerusalem, avec les incirconcis, est couchee 
au plus profond de la Scheol (xxxn, 18, sq.) ne signifie, quant 
â nous, que la difference de condition des pieux et des gen- 
tils, au-delâ de la mort, et ne peut, sous aucun pretexte, se 
rattacher, meme par les liens d’une suggestion aussi prudente 
que celle de M. Frazer, â une croyance concernant la resurrec
tion des morts circoncis.
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[« l’aRBRE DE VIE » DE CRAWLEY ]
(1907)*

/2 0 4 / M. Crawley est connu des lecteurs de l’Awwee socio- 
logique pour son travail sur la position religieuse des sexes 
intitule Mystic Rose. Jusqu’ici il s’est presente comme un 
anthropologue pur, et meme il a ete Tun de ceux qui, sinon 
avec le plus de bonheur, du moins avec le plus de zele, se 
sont rapproches de la sociologie. Un certain nombre des idees 
contenues dans le present livre * 1 ont d’ailleurs ete presentees, 
sous une forme encore inedite, â la Sociological Society de 
Londres. Mais sa conception de la sociologie est remarquable- 
ment ambitieuse comme celle de bon nombre de savants 
anglais : politique morale et science se melent en eile â des 
preoccupations theologiques. « L’importance sociologique » de 
la religion lui a fait apercevoir la necessite pratique de la 
defendre. Cet « arbre de vie » a pousse sur le terrain de 
l’apologetique.

Apologetique bizarrement comprise d’ailleurs, et trouble en 
son fonds, car elle-meme est sociologique. Pour pârtie, comme 
celle de M. James2, eile tend â legitimer la religion par la 
demonstration de la fonction qu’elle remplit. A la difference 
de M. James, la fonction que M. Crawley cherche â deceler 
est la fonction sociale, et ce sont les services que la religion 
rend â la societe, non plus au caractere, qui la justifient. Pour 
l’autre pârtie, l’apologetique de ce livre consiste â fonder la 
religion non plus en utilite, mais en nature : eile est «■ un 
produit permanent », eile est un /2 0 5 / « fait eternei de la 
conscience humaine », eile est une chose experimentalement 
necessaire.

L’une et l’autre de ces deux apologetiques sont, â notre 
avis, tout au moins curieuses. D’abord elles sont un veritable 
hommage rendu â la science par un conservateur passionne ; 
c’est chez eile qu’il va nourrir sa foi. Ensuite elles sont symp- 
tomatiques des progres que la sociologie fait dans les esprits 
et de la place qu’elle prend dans la direction morale des

* Extrait de Annee sociologique, 10.
1. E. Crawley, The Tree of Life. A  Study of Religion, London, 1905.
2. Cf. Annee sociologique, 7, p. 204.
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mouvements religieux eux-memes : on tente de « deduire », 
comme disait Kant, la religion, mais ce dont on la duduit, ce 
n ’est plus ni la revelation, ni la mystique, ni la raison, c’est 
la nature et la fonction sociales. La tendance qui s’empare 
chaque jour davantage des moralistes s’etend maintenant aux 
theologiens.

La these principale fournit le titre du livre. Jusqu’ici on 
avait, dans l’attaque de la religion, confondu celle-ci avec 
« l’arbre de connaissance ». Elie est, comme l’avaient vu les 
mystiques du moyen age, « l’arbre de vie ». Elie n’a pas 
affaire avec la mort, ni avec la sensation, ni avec la raison, 
eile a affaire avec la vie, avec la vie « dl^mentaire ». Elie est 
aux sources memes de la vie et n ’a pas d’autre role que de la 
prot^ger et de la developper.

La demonstration de cette these est, en pârtie, rhetorique et 
theologique —  nous negligerons ce cote du livre —  en pârtie 
anthropologique ou sociologique, deux termes qui ont pour 
M. Crawley une signification equivalente. La methode est 
relativement simple : eile consiste â faire une analyse compa
rative de la nature et de la fonction de la religion aux 
differents stades de l’esprit humain. Certes, l’audace scienti- 
fique de M. Crawley est admirable. Elle n’est pas d’ailleurs 
sans resultat.

Jusqu’ici, on s’etait efforce de justifier la religion, d’en 
decouvrir la nature profonde et la fonction sublime, en cher- 
chant â legitimer les erreurs paiennes par le christianisme, 
les premiers fruits par les produits parfaits. M. Crawley ren- 
verse, ingenieusement, les termes du probleme, il justifie les 
formes superieures par les inferieures, il rapproche brusque- 
ment ce qu’il appelle la religion primitive de la religion, sinon 
definitive dans ses details, du moins vraie dans son essence ; 
cette religion est naturellement le christianisme tel qu’il £vo- 
lue actuellement vers une nouvelle « ere religieuse ». Le fait 
que la religion a ses deux stades extremes â meme nature et 
/2 0 6 / meme fonction prouve bien, selon M. Crawley, qu’elle 
est permanente, eternelle, vitale, soumise â un progres constant, 
non â une decadence aujourd’hui decisive.

Cette idee methodique conduit M. Crawley â certains 
aperțus ingenieux; et ces aperțus indiquent comment on 
pourrait plus scientifiquement aborder le meme probleme 
pos6 en termes plus objectifs. Tachons de demeler ce qu’on 
peut retenir de probable de cette serie de dissertations vaga- 
bondes et generales, oü quelquefois l’effort pour retrouver 
la mystique chretienne s’egare en exagerations un effort pour 
retrouver une trinite en toute religion (la vie, maître de la 
vie, cr^ateur de la vie).
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Quelques-uns de ces developpements n’ont pas tout â fait le 
merite de la nouveaute, mais le point de vue leur donne un 
tour interessant : c’est l’unit£, l’identite des religions infe- 
rieures et du christianisme au point de vue des mecanismes 
rituels et des fonds mythiques. C’est le caractere absolument, 
completement religieux de la « civilisation primitive », c’est 
sa valeur morale semblable, egale â celle de la civilisation 
actuelle.

Mais d’autres sont nouveaux. En premier lieu, M. Crawley 
partant, au fond, de l’observation qu’il vient de faire sur le 
caractere religieux de la societe primitive, en deduit que la 
religion ne peut etre consideree comme un groupe separe de 
faits comme un « departement » de la pensee et de la vie, ni 
individuelle, ni collective. C’est un « don », un «• esprit ». 
Aucune activite, aucune parcelle de la vie qui ne puisse etre 
religieuse. Les moments importants de la destinee indivi
duelle sont, chacun â leur tour, religieux : naissance, mort 
mariage, initiation. Ce que reflechit la religion, c’est toute la 
vie. Tandis que la science ou le droit forment dans l’esprit 
des compartiments speciaux, â evolution propre, la religion 
s’etend â tout.

Comment a-t-elle ce pouvoir ? Ici M. Crawley est plutöt 
bref, quoiqu’il ait probablement touche la veritable question. 
Elie sanctifie. C’est l’idee de sacre qui vient sauvegarder la vie 
elementaire : depuis l’acte de prendre de la nourriture, l’acte 
sexuel, jusqu’au respect de la vie d’autrui, de la vie de chacun. 
(Il est pourtant ridicule, et il est certainement inexact de 
parier â plusieurs reprises du « gentleman Maori qui est 
toujours tapu »).

De lâ se duduit une theorie un peu brusque et ecourtee 
/2 0 7 / eile aussi, de 1’ « origine » de la religion. Par « origine » 
M. Crawley entendrait plutöt ce que nous appellerions la 
cause, immediate et permanente, puisqu’il refuse de chercher 
un commencement ou de considerer la forme primitive comme 
suffisamment heterogene aux formes evoluees. Ce n’est pas 
historiquement que procede la recherche de notre auteur ; ce 
n’est pas un essai de genealogie de la religion qu’il tente. 
C’est done par intuition encore plutöt que par comparaison 
qu’il voit dans la vie, dans {'elemental side of life, dans le 
cote elementaire de la vie, la source eternelle et abondante 
d’oü coulent les phenomenes religieux.

Si nous poussions un peu M. Crawley, peut-etre serait-il 
fort embarrasse de nous demontrer que c’est bien la la « cause » 
necessaire et süffisante de la religion. Peut-etre meme serait-il 
bien embarrasse de nous analyser ce « cote elementaire de 
la vie ». Ni 1’ « element » n’est defini, ni le pourquoi ni le
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comment de cette production mysterieuse ne sont decrits. 
C’est que l’explication est, et devait rester, dans l’esprit 
religieux de M. Crawley, une explication « mystique ». Cet 
« arbre de vie » qu’est la religion plonge evidemment pour 
lui ses racines dans la substance divine et nous n’avons qu’â 
saluer au passage la metaphysique inconsciente.

La seule demonstration apportee en faveur de cette theorie 
est toute negative. C’est une critique des theories en cours sur 
la religion. Elie est contenue dans toute la premiăre pârtie 
apologetique du livre ; et meme eile est le mobile dominant, le 
point essentiel du livre. Tâchons de la demeler de son cortege 
d’arguments polemiques [...]. Quelques-uns des tableaux qu’il 
trace des theories adverses ne sont pas des plus fideles (ainsi 
on voudrait bien savoir chez qui il a trouve une theorie 
anthropologique de la Trinite. Le fonds de l’idee ne reste pas 
moins remarquable et l’argumentation reste singulierement 
vivante.

Elle se reduit, en realite, â une critique deguisee de l’intel- 
lectualisme des theories en cours. Elie tend â demontrer que 
toutes ont le grand defaut de chercher â expliquer la religion 
par des phenomenes intellectuels, ressortant â l’ordre de 
l ’entendement, de l’image et de la sensation, comme si eile 
etait un fruit de « l’arbre de connaissance » au lieu d’etre un 
/2 0 8 / fruit de « l’arbre de vie ». M. Crawley n’a pas de peine 
â refuter ce qu’il appelle 1’ « attaque raționaliste », au fond 
celle de M. Robertson dont nous avons parle ici3, la theorie 
du mythe intentionnellement invente. Il est plus original quand 
il repousse l’attaque anthropologique. Il la fortifie d’abord d’une 
foule d’hypotheses qui n’ont d’autres auteurs que son propre 
et fertile genie, car il nous donne en quelques pages un tableau 
de toutes les « analogies typiques » (bapteme, confirmation, 
regeneration, etc.), que l’anthropologie religieuse a decouvertes 
ou pourra decouvrir. Puis il la definit dans la forme ou Tylor, 
puis dans la forme ou Frazer, l’ont soutenue. A l’evhemerisme 
et â l’animisme de Spencer et de Tylor, il objecte que des esprits 
ne peuvent donner des dieux et que la conception d’un univers 
anime ne peut creer ni l’emotion religieuse ni le rite. A la theo
rie de la magie primitive de Frazer, il objecte, comme nous, 
que la magie fait, eile aussi, usage de l’idee de sacre ; comme 
nous encore, il prouve que la nature des rites arunta n’est pas 
exclusivement magique et, comme M. Lang, que les Austra
liens connaissent l’idee du grand dieu â propitier. Enfin il 
tente de demontrer que cette theorie, eile aussi, est incapable 
d’exprimer la primitive consecration des «• cotes elemen-

3. Annee sociologique, 7, p. 214.
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taires » de la vie. Ici M. Crawley retombe dans son d^velop- 
pement habituel, ou plutöt repete ses affirmations.

La theorie se resume plutöt qu’elle ne se conclut dans la 
these posee. La religion, n’est pas, en derniere analyse, une 
« chose en soi », le « sentiment religieux lui-meme (reli
gious impulse) n’est pas specifique » ; « le terme reli
gieux designe une predisposition psychologique de carac
tere biologique, laquelle est d’une importance supreme en ce 
qui concerne revolution de l’humanite ». Les termes sont d’une 
remarquable impropriete ; nous avons fait le possible pour Ies 
rendre clairs.

Ceci pose, la fonction de la religion apparaît facile â deter
miner pour M. Crawley, toujours intrepide. La fin de la reli
gion est la meme chose que la cause, « c’est la vie », 
le progres, l’amelioration de la vie. Sa nature est la meme 
chose que le role qu’elle remplit ; eile consacre la vie et n’a 
rien d’autre â faire. Mais la vie qu’elle sanctifie, ce n’est pas la 
vie transcendante, ni la vie d’autrui. La religion n’a de rela
tion necessaire ni avec un monde supraphysique, ni avec un 
altruisme pur : eile s’adresse â l’individu, l’eleve morale- 
7209/ ment, (ici M. Crawley place des considerations politiques 
sur l’aristocratie, d’autres de sociologie generale ou d’anthropo- 
logie); eile est materialiste et fait entrevoir des sanctions phy
siques au peche. Cette fonction, modeste et « supreme » â la 
fois, eile la remplit dans Ies religions Ies plus primitives comme 
dans le christianisme, et cette fonction la justifie.

Ce dernier developpement est peut-etre ce qui est le plus pro
fitable dans le travail de M. Crawley. Meme, on trouvera inge- 
nieuse tout au moins, la fațon dont il expose les rapports 
entre l’emotion religieuse et l’emotion sexuelle, dont il montre 
le caractere elevatory de l’idee religieuse du sacre, dont il 
deduit la forme mysterieuse que revetent rites et croyances 
religieuses, dont il montre que la mort est, pour certaines 
societes, la vraie vie, dont il fait des rapprochements aussi 
oses que celui du « churinga » (sacre) arunta et de la grace.

Le livre de M. Crawley nous apparaît done comme un sin- 
gulier melange d’idees justes, semees quelquefois non sans 
largesse, et d’idees de moindre valeur, voire fausses. Une 
intuitive penetration se joue sans frein â travers des faits 
mal connus, des demonstrations sans valeur, des affirma
tions sans preuves. L’auteur ne s’est assure ni de l’univer- 
salite de la priere proprement dite, ni de l’origine qu’il attribue 
au sacrifice, ni de son assertion concernant l’extension des my
thologies geocentriques. Il rapproche sans droit la notion de 
ngai (Masai) et celle de mana; il admet sans discussion les 
theories partiellement justes de Starbuck sur la conversion, et
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en tire des conclusions indues. Il a l’insigne faiblesse d’admettre 
le raisonnement habituel des apologistes sur la religiosity 
inconsciente de l’athee. Il commet des fautes historiques aussi 
graves que de parier de l’absence des sciences appliquees dans la 
Grece ancienne, de confondre l’idee du grand dieu avec le mo 
notheisme. Il ne se sert que de faits de seconde main, et pres- 
que toujours imprudemment.

Nous n’osons pas reprocher â M. Crawley de ne pas citer 
nos travaux. Certaines pages sur la notion de mana nous font 
croire qu’il connait au moins les comptes rendus que d’autres 
ont publie sur eux. M. Crawley travaille, nous croyons le 
savoir, dans des conditions penibles. Nous devons le louer : il 
a reussi â apporter du nouveau sinon du vrai.

[ l’eTUDE DES RELIGIONS ORIENTALES ANCIENNES PAR FRAZER] 
(1907) *

/2101 Jamais M. Frazer n’a ete plus charmant, plus litteraire, 
plus clair ; jamais meme il ne s’est trouve sur un terrain ou 
pouvaient mieux le servir son talent de composition et d’expo- 
sition, et ou une erudition vaste pouvait seule se jouer.
/2 7 1 / Il rassemble les menus morceaux de cultes antiques et 
en echafaude une poetique reconstitution *. De ce monde 
trouble de l’orient semitico-egypto-greco-latin, il ne nous reste 
que des fragments de documents, des debris de rituels, des 
lambeaux de mythes vieillis, pourris : de toute cette humanite 
qui s’agita entre l’Oxus et le Rhin et dont la Mediterranee fui 
le centre, nous n’avons qu’une histoire eparse, ou se melent 
les periodes, les peuples, les faits. Le rituel phrygien d’Attis 
ne nous est connu que par les fetes de Rome, le mythe d’Osiris 
n’est expose au clair que par Plutarque. Le genie archeologique 
de M. Frazer se meut â Raise parmi ces ruines.

Ce volume nous donne un avant-goüt de ce que sera la 
troisieme edition, toujours plus monumentale, du Golden 
Bough. Il n’en est qu’un fragment detache, facilement deta
chable puisque, â tous points de vue, ces trois personnages 
divins et leurs trois cultes sont comparables. Ce sont egale- 
ment des cultes speciaux, comme nous les avons appeles ; ce 
sont des dieux et des cultes agraires ; des dieux qui meurent 
et des cultes qui les font revivre ; ce sont enfin des dieux et

* Extrait de VAnnee sociologique, 10.
1. J. G. Frazer, Adonis, Attis, Osiris. Studies in the History of 

Oriental Religion, London, 1906.
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des cultes d’un meme äge social, d’une meme civilisation 
(celle de la Mediterranee posterieure ; M. F., ne remarque 
pas assez, â notre avis cette un ite ); ils ont meme eu, n’en 
doutons pas, bien avant le syncretisme alexandrin ou romain, 
des relations historiques, et nous sommes frappes que Byblos, 
cite phenicienne ait pu ainsi jouer, non pas simplement par 
suite d’une erreur de lexique grec, un role dans le mythe 
d’Adonis, comme dans celui d’Osiris. Tous ont eu une egale 
fortune dans le monde mediterraneen. Bien que M. F. ne nous 
explique pas assez cette chance partagee avec Mithra et le 
Christ, il a du y avoir des raisons â cela, qu’il est sociologique 
de supposer, mais qui en tout cas sont une preuve de plus 
d’une patente reelle entre phenomenes, et du droit que l’au- 
teur a de Ies grouper. Qurante cinq pages de la 2e edition 
du Rameau d’or deviennent done un livre harmonieux et 
na turei.

Les principales additions aux theses essentielles trouvees et 
prouvees des 1890 consistent : 1° en descriptions plus eten- 
dues (les textes sont traduits souvent in extenso, les rituels 
mieux decrits), en analyses plus approfondies oü on cherche â 
voir les multiples faces et les diverses connexions de ces rituels 
et de ces cycles de representations religieuses. Ainsi Osiris 
n’est plus etudie seulement comme un dieu de la vegetation 
/3 7 2 / et de la lune, mais comme un dieu des morts, un dieu 
solaire ; comme un r o i ; 2° en une extension, encore plus 
considerable, donnee au cercle des comparaisons. Celui-ci 
embrasse maintenant tout le domaine de l’Asie anterieure, 
et du monde egeen.

Il y a de plus une addition en quelque sorte methodique. On 
dirait que M. F. ne considere plus ces pratiques et ces croyances 
comme des especes de pieces de musee, des echantillons 
curieux qu’il fait figurer dans son immense collection des 
produits humains. Il a une preoccupation, fort legitime, de 
les situer dans leur milieu. Seulement il ne debute que par un 
seul element des conditions qui ont cause ces cultes, par 
1’element geographique, 1’ « environ physique ». De lâ cet 
effort, tres grand, pour rattacher les mythes anatoliens et 
syriaques du dieu brule, d’Hercule-Cresus-Sardanapale, aux 
phenomenes volcaniques et aux notions antiques qui leur 
etaient connexes. De lâ aussi de nombreuses decouvertes de 
detail : la localisation precise du culte en determine de nom- 
breux aspects. De meme pour fixer les dates des fetes d’Osiris, 
et certains themes de son mythe, l’auteur fait la plus grande 
attention aux dates des crues et baisses du Nil, aux dates des 
semailles et des recoltes (la meme question est egalement traitee 
pour Adonis).
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Nous sommes tres loin de nier l ’importance d’un pareil 
replacement du mythe et du rite dans leur cadre naturel. 
Nous croyons que M. F. a fait, en cette tentative, un s^rieux 
progres de pensee. Mais nous n’estimons pas süffisant ce pro
gres. Le milieu cosmique ne presse sur Ies phenomenes reli- 
gieux que par l’intermediaire de tout le milieu social, et, en 
particulier, par l ’intermediaire des autres phenomenes reli- 
gieux. Nous sommes personnellement incompetent en ce qui 
concerne l’Egypte, mais nous sommes bien sur, surtout si 
M. Loret a raison de supposer du totemisme, ou s’il en restait 
seulement d’importantes traces en Egypte, que l’interpreta- 
tion purement naturiste d’Osiris n ’est pas encore complete. La 
lutte contre Set-Typhon, la position d’Horus comme fils du 
dieu, demandent d’autres explications que celles â la fois trop 
lointaines et trop directes que donne M. F. Aussi bien, â 
propos d’Adonis, pouvons-nous compter comme une veritable 
trouvaille sociologique de M. F., sa theorie des dieux-rois 
Syriens, pheniciens, Cypriotes, ciliciens, lydiens, sacrifies. 
Nous aimons moins l’explication trop simple du /3 7 3 / mariage 
d’Osiris avec Isis sa sceur par le « mother right » egyptien. 
Qu’est-ce qui prouve cette liaison des faits, et est-ce que l’usage 
pharaonique ne derive pas au contraire du mythe royal ? Mais 
sous ces reserves il y a un progres vers la methode sociologique 
de la part d’un de ceux qui ont le plus contribue â classer 
et â eclaircir les faits du point de vue de l’archeologie et de 
l’anthropologie, la theorie de la confederation des cultes 
locaux en Egypte).

Le domaine des comparaisons est naturellement infini. Rap- 
pelons pourtant â M. F. que nous avons signale chez les Hopis 
des rites admirablement nets de « jardins d’Adonis », plus 
nets que le rite sommaire que signale M. Fewkes.

POUR UNE SOCIOLOGIE DES RELIGIONS

[ la superstition  et  la genese des INSTITUTIONS SELON 
FRAZER.] (1910) *

/2 7 9 / Ce charmant petit livre * 1 ne pretend pas etre un ouvrage 
d’ensemble. C’est une serie d’essais, condus sous la forme d’une 
lețon, qui dut etre longue ; eile est publiee ici avec notes et 
d^veloppements â l’appui. Il y est trăite des origines de la

* Extrait de V Annie sociologique, 11.
1. J. G. Frazer, Psyche’s Task. A  Discourse Concerning the Influence 

of Superstition on the Growth of Institutions, Londres, 1909.
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morale. L’auteur se demande comment les superstitions pri
mitives, l’animisme, ont servi â fonder certaines institutions 
fondamentales de la civilisation, comment Psyche a rempli 
sa tâche, comment «• la folie devie mysterieusement vers la 
sagesse ». Heureusement, M. Frazer ne s’en tient pas â de 
pareilles formules, et nous voyons, meme dans un livre qui 
/280 / porte ce programme, un serieux progres dans sa methode 
et dans sa vue sociologiques des faits religieux. D’abord, son 
enquete cesse d’etre encyclopedique, et il n ’eprouve plus le 
besoin de ces vastes revues de faits contradictoires. Ensuite 
il s’efforce, comme nous, de voir dans les institutions primi
tives autre chose que le simple effet des illusions mytholo- 
giques. « Comme toutes ces institutions, dit-il, se sont mon
trees stables et permanentes, il y a forte presomption qu’elles 
reposent, pour une grande pârtie, sur quelque chose de plus 
que sur la superstition. Une institution fondee entierement 
sur la superstition, c’est-a-dire sur l’erreur, ne pourrait 
durer. Si eile ne repond pas â quelque besoin reel, humain, si 
les fondations n’en ont pas ete largement posees, profondement 
etablies dans la nature des choses, eile doit perir ». Et la 
conclusion est encore plus nette : « La superstition n’a ete que 
l’opinion erronee, mais eile a mene â la bonne conduite. On 
a mal motive ses actions, mais on a bien agi. Elie fut le 
roșeau sur lequel s’appuya la civilisation naissante, la lumi£re 
clignotante â la lueur de laquelle on s’est dirige vers la raison, 
vers la morale. »

Le nouveau travail de M. F. a, pour cette raison, une portee 
sociologique que n ’avaient pas ses precedents travaux. Nous 
nous etonnons meme qu’il n’ait pas compris combien cette 
notion populaire de la « superstition », qu’il continue â 
accepter, devrait etre mise en question. Les croyances primi
tives des hommes sont encore pour lui des « opinions erro- 
nees », des prejuges affectifs et sentimentaux, denues de valeur 
objective. Mais alors, par quel miracle, si ce sont des opinions 
fausses, auraient-elles pu diriger si heureusement la con
duite ? Comment des actions mal motivees se trouvent-elles 
avoir ete, dans un si grand nombre de cas, si convenablement 
adaptees â leurs fins ? Sans doute, ces considerations ne sont 
pas le produit d’une elaboration rationnelle. Mais nos notions 
du droit de propriete, de l’Etat, de la vie humaine, du mariage 
n’ont pas, en fait, un autre caractere. Quand le peuple, en 
appliquant les jugements moraux, reagit contre l’echelle des 
peines, telle qu’elle est fixee legislativement, n’est-il pas deter
mine par des idees qui n ’ont rien de scientifique ? N’est-il 
pas dans le domaine de la pure superstition ? Les juristes eux- 
memes raisonnent a priori sur le droit, la loi, etc. Il ne faut

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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pas que le caractere soi-disant mystique des croyances primi
tives nous induise en erreur. Nos croyances morales /2 8 1 / 
actuelles, bien qu’elles se soient degagees de l’appareil reli- 
gieux qui les enveloppait, conservent une religiosite qui leur 
est propre. La personne humaine, le mariage, la propriety, la 
patrie, sont des choses sacrees, aujourd’hui comme hier ; eiles 
le sont seulement d’une autre fațon. C’est pourtant â l’ana- 
lyse de ces croyances, â la recherche de leurs origines que 
doit s’employer la sociologie telle que nous l’entendons ici.

Comme le livre de M. F. est conțu sous forme de cours, 
les idees qui y sont exposees sont presentees sous forme de 
theses que nous allons £noncer successivement :

I. La croyance au mana et au tabou des chefs, â leur pou- 
voir sur la nature, teile qu’on l’a conțue, en Melanesie, en 
Polynesie, chez les Bantus, dans l’ancien Perou, dans l’Egypte 
pharaonique, a servi â fonder 1’autorite legislative, morale, 
le gouvernement. Ici M. F. fait une addition notable â sa 
th^orie des origines de la royaute, il fait attention au carac
tere moral de celle-ci2. Mais il laisse toujours en suspens la 
question fondamentale, qui est de savoir si le roi fut tel â cause 
de ses « pouvoirs magiques », ou s’il eut ces pouvoirs parce 
qu’il £tait roi, centre de la societe. —  II. Les tabous de 
propriete, tels qu’on les impose en Melanesie, en Polynesie, 
en Afrique, servent â empecher le voi et â renforcer la securite 
sociale. Le fait est certain ; mais ici encore M. F. laisse de 
cote le fond meme du probleme : pourquoi, comment, en 
vertu de quelle autorite impose-t-on un tabou ? Car enfin, 
et ceci est formellement dit par les Maori par exemple, il faut 
avoir le droit d’imposer un tapu, pour que ce tapu soit efficace. 
La question essentielle est de savoir ce qui fonde ce droit. —
III . En Malaisie, en Afrique, chez les Hebreux, en Grece, et, 
d’ailleurs, chez bien d’autres peuples que M. F. ne nomme 
pas, bien qu’il les connaisse mieux que nous, la regularite de 
la vie matrimoniale, l’observance des interdits, l ’horreur des 
adulteres sont reliees â la notion du cours regulier des choses, 
de la fertilite des moissons en particulier. Ici M. F., qui rejoint 
les resultats de ses propres recherches sur les rapports entre 
les rites sexuels et les cultes de la vegetation, se trouve sur un 
terrain plus ferme, mais qu’il eut pu explorer plus â fond. —
IV. En Malaisie, dans le nord de l’Afrique, en certains pays 
bantu, dans la Grece ancienne, dans un certain nombre de 
tribus nord-americaines, la crainte de l’esprit de la victime 
renforce, commande le respect de la /2 8 2 / vie humaine. Mais 
le fait qu’on craint le mort ne suffit pas â determiner la

2. Cf. Annee Sociologique, 10, p. 411.
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prohibition de l’homicide ; car dans certaines de ces societes 
oü cette crainte existe, le meurtre n’est pas prohibe.

Quoi que vaillent ces theses, il faudra en tenir compte, car 
eiles touchent aux rapports, capitaux tant pour l’etude de la 
moralite que pour celle de la religiosite, des institutions mo
rales et des institutions religieuses.

[ la MAGIE SELON FRAZER]
(1913)*

/7 6 /  Un progres notable que presente la pensee de M. F. dans 
cet ouvrage *, comme dans tous ses derniers ecrits, c’est un 
sentiment toujours plus vif de la complexite des faits religieux 
et un effort plus grand pour en tenir compte et pour l’expri- 
mer. Aussi s’attache-t-il plus que par le passe â bien delimiter 
le champ de ses recherches. S’agit-il du tabou ? Il a bien soin 
de preciser qu’il n’a jamais eu l’intention d’etudier toutes les 
fonctions du tabou, particulierement ses fonctions morales : 
il ne voit dans son livre qu’une collection de materiaux pour 
une ethique comparee. Dans ce but, au lieu de parier du tabou 
en general, il entreprend de dresser un catalogue des faits. 
Tout ce qui est objet de tabou, actes, personnes, choses, mots 
sont successivement passes en revue. Et si cet inventaire est 
loin d’etre complet, notamment en ce qui concerne les actes, 
il ne faut pas perdre de vue que M. F. ne les Studie que dans 
la mesure ou ils servent â expliquer les tabous royaux.

Mais, dans le fond, la doctrine de l’auteur n’a pas varie, et 
c’est dans Magic Art qu’il faut surtout la chercher. M. F. per
siste â voir dans la magie une science fausse, mais positive, 
un art utilitaire, mais, en fait, inefficace, il n’y entrerait aucun 
element d’ordre mystique. Les operations magiques auraient 
un caractere purement physique elles consisteraient dans une 
utilisation de lois naturelles, qui seraient purement imaginaires, 
mais qui ne differeraient pas en nature de celles qu’etablit 
aujourd’hui la science ; elles seraient /7 7 /  seulement inexac- 
tes. Entre la magie et la religion, il y aurait done une solution 
de continuite : seule, la religion fait appel â des forces invi
sibles, â des etres spirituels, mysterieux, superieurs â l’homme.

* Extrait de X Annie sociologique, 12.
1. J. G. Frazer, The Golden Bough. I. The Magic Art... II, 

Taboo and the Perils of the Soul, y  Edition, Londres, 1910-1911.
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Et cette discontinuity se retrouverait dans l’histoire : il y aurait 
eu un age purement magique et c’est seulement plus tard que 
Tage de la religion aurait commence. M. F., il est vrai, concede 
aujourd’hui que la notion de mana joue un role fondamental 
dans la magie ; il fait du mana « la base physique » de Part 
magique. Mais il ne voit dans le mana qu’ « une sorte de fluide 
materiel, analogue â l’ether de la physique moderne, qui est 
cense unir les etres disperses dans l’espace et leur permettre 
d’agir â distance les uns sur les autres ». Il s’agit done tou- 
jours d’une notion la'ique et quasi scientifique. M. F. n ’est 
pas encore arrive â reconnaître ce qu’il y a de spirituel, de 
religieux, dans l’idee de mana.

Nous ne discuterons pas cette theorie sur laquelle nous 
nous sommes deja expliques. C’est se meprendre gravement 
sur la nature et de la magie et de la religion que de definir la 
premiere par Pimpersonnalite des forces qu’elle emploie, l’autre 
par l’idee de personnalites mythiques2. D’ailleurs M. F. est 
bien oblige de reconnaître que l’idee de mana se retrouve 
dans la religion elle-meme, mais il croit pouvoir rendre compte 
du fait en admettant que, â une epoque ancienne, quoique non 
primitive, il y a eu une confusion entre la magie, deja cons
titute, et la religion naissante, confusion dont on peut trouver 
encore des survivances dans les croyances populaires d’au- 
jourd’hui. Mais l’hypothese est bien peu explicative : car on 
ne nous dit pas d’oü vient cette confusion. Elie serait inin- 
telligible si entre les conceptions fondamentales de la magie et 
de la religion il n’y avait pas une etroite parente.

L’etude de la magie que l’on trouve dans ces deux volumes 
est, d’ailleurs, loin d’embrasser tous les faits magiques. Elie 
ne porte, en realite, que sur le rituel. Bien que le magicien 
lui-meme tienne une grande place dans le Golden Bough, il 
n’y est nulle part etudie d’une maniere approfondie : il n’est 
question ni des societes qu’il forme, ni des initiations aux- 
quelles il est soumis. Les representations sur lesquelles la 
magie repose sont egalement laissees de cote. Enfin, dans les 
/7 8 / rites eux-memes, M. F., en raison de sa conception, ne 
s’interesse guere qu’â la matiere des pratiques magiques ; il 
omet leurs formes, les conditions de temps, de lieux, d’atti- 
tude, etc., qu’elles doivent remplir pour etre efficaces. C’est 
que, comme il ne voit dans Poperation magique qu’un acte 
physique, il ne cherche pas â montrer que le milieu dans 
lequel eile se developpe est un facteur du succes qu’on lui 
attribue.

2. Cf. Dürkheim, Formes elementaires, etc., p. 31 et suiv. et 
passim.
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La theorie de la magie mene tout naturellement â la theorie 
du tabou, car, pour M. F., le tabou n’est qu’un rite magique 
negatif. En un sens, cette expression n’est pas tres eloignee 
de notre terminologie : les tabous sont bien certainement des 
observances negatives. Mais quand M. F. en fait des rites ne- 
gatifs de nature essentiellement magique, il entend leur refuser 
toute signification religieuse. L’interdit, par excellence, serait 
celui qui a pour objet de prevenir des contacts dangereux, 
directs ou indirects, des transmissions de qualites mauvaises, 
d’influences nocives. Le type en serait l’abstention utilitaire 
et toute idee de sacre en serait absente. Nous nous bornons â 
rappeier que, pour nous, cette maniere de presenter les faits 
est un renversement de leur ordre naturel et que le tabou 
magique ne peut se comprendre que par rapport au tabou 
religieux et aux forces sacrees que la religion met en ceuvre.

II est, d’ailleurs, remarquable que, dans le livre specia- 
lement consacre aux tabous, cette theorie du tabou conțu 
comme une magie negative parait perdu de vue : on y parle 
sans cesse d’etres tres saints que les interdictions prot^gent, 
de vertus et d’influences mysterieuses. A un endroit meme, 
M. F. declare que le tabou repose sur une base spirituelle. II 
s’en faut cependant qu’il abandonne sa conception premiere ; 
car cette base spirituelle, c’est l’ensemble des croyances ani- 
mistes. Les tabous sont des precautions employees par les 
hommes pour empecher leurs ämes de s’echapper ou d’entrer en 
collision avec des ämes redoutables de personnages puissants, 
ou d’animaux ou de plantes. Or, pour M. F., l’äme est un etre 
naturel, un produit de la pensee laique. Le Systeme des inter- 
dits repose done sur une certaine maniere de concevoir les 
relations humaines, et, par suite, ressortit bien â la magie. La 
religion ne commence que quand des etres superieurs aux ämes 
des hommes interviennent ; et c’est seulement alors que, secon- 
dairement, les tabous prennent un caractere religieux. Ils 
changent, d’ailleurs de nature et deviennent des commande- 
ments emanes /7 9 / des dieux et auxquels sont attaches des 
sanctions surnaturelles. II est interessant de voir M. F. mettre 
l’idee d’äme et l’animisme, tels qu’il se les repr^sente, en 
dehors de la religion. C’est une confirmation de la these sou- 
tenue par M. Dürkheim dans ses Formes elementaires\

Mais si les theories generales de M. F. nous paraissent con- 
testables, en revanche, on trouvera, chemin faisant, dans ces 
trois nouveaux volumes, une multitude de rapprochements 
suggestifs, de vues ingenieuses ou fecondes. Nous noterons en 
particulier une magistrale analyse de rites du feu des retouches

3. P. 78 et suiv.
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importantes au tableau des rapports entre les rites sexuels, la 
vegetation et les mythes du mariage des dieux ; des decou- 
vertes comme celles des relations entre saint Georges et les 
Parilia. D’autre part, nous croyons tres juste cette idee, deve- 
loppee par M. F., que les tabous dont est environne le roi, les 
regies sociales qui s’appliquent â sa personnalite ont ete pour 
beaucoup dans la formation de l’idee de divin. Le dieu a ete 
tres vite conțu â l’image du chef ; si la formation d’un Systeme 
de chefferie n’a pas ete necessaire â la genese meme de la 
religion, eile a joue un role important dans revolution des 
idees religieuses.

Enfin, ayant â parier du Golden Bough, nous devons signaler 
l’̂ clatante confirmation que M. Seligmann vient d’apporter â 
la theorie du pretre de Nemi telle que l’avait exposee M. F. 
Les rites du roi shillouk que M. S. a decrits sont exactement 
ceux du roi latin. A supposer que les hypotheses de M. F. soient 
inexactes, elles sont parfaitement vraies du roi nubien. On 
peut dire que la description et l’explication de M. F. valent 
pour un fait qu’il n’a pas directement observe.

Annonșons aussi que la theorie du Jupiter et de la Juno 
romaine, qui s’esquissait deja dans Magic Art s’acheve magis- 
tralement par un rapprochement entre Ju-piter et Ju-no (genie- 
pere et genie-mere) et le genius. Il y a la une veritable decou- 
verte de mythologie ancienne qui suffirait â illustrer un archeo- 
logue.

[PHENOMENOLOGIE ET RELIGION]
(1925)*

/3 8 1 / Les philosophes allemands vont vite, et dejâ Husserl, 
Max Scheier et leur « phenomenologie » ont leurs commenta- 
teurs et leurs vulgarisateurs. Il est trop tard pour decrire tout 
ce mouvement qui date de 1911-1914, et il est trop tot pour 
en dresser le bilan, puisque M. Scheier est en pleine activite 
et que son ecole prospere. Nous nous bornons â indiquer /382 / 
ces deux petits manuels * 1 dont le premier a l’approbation de

* Extrait de 1\4««££ sociologique, nouvelle serie, 1.
1. Grundier O., Elemente zu einer Religionsphilosophie auf phäno

menologischer Grundlage. München, 1922.
Geyser J., Max Scheiers Phänomenologie der Religion. (Allgemeinver

ständlich dargestellt und beurteilt), Freiburg in Breisgau, 1924.
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M. Scheier lui-meme, et dont le second est evidemment fort 
fidele et admiratif, en meme temps que fort clair.

On sait en quoi consiste cette reaction « phenomenolo- 
giste », augustinienne, contre l’ontologie thomiste, et contre 
la philosophic critique. C’est une Sorte d’intuitionnisme. Nous 
ne connaissons que des phenomenes et nous ne nous les reprd- 
sentons qu’en termes de l’esprit et categories de la pensee. 
Jugements, volonte, amour, valeur, realite, essence sont ega- 
lement des moyens de representation, des notions, des actes 
de conscience, des moyens de diriger Paction. M. Scheier a 
applique ces idees â Tethique et â la religion. Nous ne nous 
occupons en ce moment que de cette derniere. Une analyse 
de cet edifice de mots qu’est le « phenomenologisme » est 
aussi hors de notre domaine. Montrons seulement, cette fois, 
la parente certaine qui relie la sociologie â la fagon dont 
M. Scheier et ses commentateurs posent la question.

L’application de la psychologie et de la sociologie a l’ana- 
lyse des faits religieux ne fut possible que lorsque ces sciences, 
debarrassees de metaphysique, et, elles, rigoureusement pheno- 
menistes, sans fracas philosophique, ne considererent plus la 
religion que comme un phenomene. Sous ce rapport meme le 
pragmatisme de James est historiquement posterieur â l’action 
de Ribot et de Dürkheim. La « phenomenologie » n’est qu’un 
compromis entre cette attitude et une critique, au fond mys
tique, et concluant, de fagon fort catholique, â une revelation, 
â une religion naturelle. Nous ajouterons (le probleme est laisse 
de cote, mais les commentateurs catholiques s’en sont empare) 
que ce procede de philosophic permet aussi d’admettre la 
revelation de la religion positive. La parente entre ces doctri
nes et les notres est evidente, jusque dans le detail : le rapport 
entre jugements de valeur et jugements de realite, « prise de 
connaissance, prise de position », celui qui lie la conscience 
du sacre et celle du profane sont simplement obscurcis ou 
enrichis, comme on voudra, /3 8 3 / par M. Max Scheier et 
ses disciples.

Meme M. Scheier, suivi par son Ecole, va jusqu’â parier, 
tant â propos de religion que d’ethique, de la « personnalite 
collective » opposee â la « personnalite individuelle », de 
T « acte » de cette « personnalite » oppose â celui de l’indi- 
vidu. Cette derniere metaphysique nous depasse ; quand bien 
meme Dürkheim et ses disciples ont ete accuses de substan- 
tialiser la conscience collective, ils ne sont pas alles jusque la. 
C’est de Thypersociologie.

Naturellement, â ces verites —  qui sont communes main- 
tenant — , M. Scheier et ceux qui le suivent ont superpose et 
accole une foule de considerations qui nous sont etrang^res et,
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au fond, toute une theologie et toute une metaphysique. Cepen- 
dant, il nous faut noter, â travers d’autres elements, que, sous 
toute cette ecume, c’est la methode sociologique et scientifique 
qui chemine.

D’ailleurs, M. Scheier, abondant et habile ecrivain, penseur 
fecond sinon exigeant, est devenu sociologue. Il anime tout 
un groupe. Dans ce tome de YAttnee, nous parlons souvent 
des travaux qu’il inspire ou rassemble. Il est de ceux qui 
imposent la sociologie â l’Allemagne. Peut-etre pourrait-on, 
en Allemagne, reconnaitre la parente indubitable qui existe 
entre ses travaux et les notres. Pour nous, malgre certaines 
difformites de l’enfant, nous ne le renions pas completement.

[Une THEORIE AMERICAINE SUR L’ORIGINE ET L’EVOLUTION DE 
LA RELIGION]

(1925)*

/3 8 5 / Le livre du distingue professeur de sanscrit de Yale 
University * 1 a un grand et legitime succes en Amerique. Il se 
compose de deux parties, l’une courte sur les « Origines », 
l’autre longue sur « l’Evolution » de la religion. C’est la 
seconde qui est la plus originale. Bien que la premiere soit en 
tres grande pârtie destinee â critiquer — et â restreindre — 
l’influence doctrinale des recherches et des hypotheses de Dür
kheim et de ses collaborateurs, et bien que l’honneur qui est 
fait aux Formes elementaires de la vie religieuse soit grand, 
nous y attribuons moins d’importance. Finissons-en tout de 
suite avec eile.

Comme le critique qui l’a precede, C. J. Webb, M. Hopkins 
admet que Dürkheim et son ecole, confondus avec le reste 
des specialistes franțais, ont eu raison de mettre en relief 
l’importance de l’action du groupe ; et, lui-meme, il admet et 
developpe l’idee fondamentale de la sociologie en matiere d’evo- 
lution, â savoir que c’est parce qu’il est entraîne par le groupe 
que l’individu progresse, meme si, en tant que tel, il ne pro- 
gresse pas. Mais M. H. nie que les hypotheses sociologiques 
soient explicatives â plein, ni des origines, ni des divers ele
ments de la religion, ni de la religion en general, et encore

* Extrait de Annee sociologique, nouvelle serie, 1.
1. Hopkins E. W Origin and Evolution of Religion, New Haven,

1924.
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moins de son /3 8 6 / evolution, ou surtout de sa realite, teile 
que l’entend et la sent le mystique.

Ces critiques portent peu. Aucun sociologue franțais n’a 
pretendu atteindre les origines prereligieuses de l’humanite. Il 
ne sert de rien d’opposer les theories des uns aux autres. 
Elies ne sont pas des faits. Surtout, il ne faut pas meler des 
faits incomparables et objecter des faits empruntes â des 
formes tres diverses et tres opposees de civilisations. Par 
exemple, M. H. nie, sans prouver sa denegation, par faits 
empruntes â des civilisations relativement simples aussi bien 
qu’evoluees, que les rites funeraires aient ete essentiellement 
collectifs et obligatoires ; ils seraient naturellement prives et 
sentimentaux. Nous croyons avoir prouve ailleurs le contraire. 
M. H. resiste encore — comme il en a le droit — â Yhypothese 
de Dürkheim que la notion d’esprit est la traduction du rite 
funeraire. Mais il ne fait qu’exprimer cette resistance. De 
temps en temps, la critique manque meme totalement de base. 
Par exemple, oil Dürkheim a-t-il dit, comme le lui reproche 
M. H., que toute fete a toujours ete religieuse ? Et d’ailleurs, 
M. H. est-il sür qu’on ne pourrait pas prouver cette affirmation 
pour certaines civilisations : l’australienne, par exemple ? Mais 
passons. Au fond, ce livre porte plutot sur revolution religieuse.

M. H. est ici sur son propre terrain : l’lnde, en effet, offre 
avec le juda'isme, mais sur une toute autre echelle, une evo
lution religieuse continue, en apparence autonome, meme plus 
longue et surtout plus riche que celle de la Chine, celle-ci 
d’ailleurs discontinue. Malheureusement, les deux problemes 
de l’origine et de revolution sont meles. De plus, on n’apergoit 
nulle part une idee claire de ce que M. H. appelle « evolution ». 
Il y a du merite â y croire, en Amerique ; mais il ne suffit 
pas de dire qu’elle fait pârtie de la nature humaine, et traduit 
la realite de ce « quelque chose » qui depasse le materiel dans 
la vie. Au fond, M. H. part des religions evoluees et d’un 
catalogue des choses qu’elles adorent : choses, plantes, animaux, 
ancetres.
/387 / A partir de lâ, il tente de ranger la succession des 
« stimulus » religieux : crainte, Sympathie, amour ; ceux-ci, 
â leur tour, naissant avec le progres intellectuel. « La pro
gression religieuse de la race (humaine) est ainsi la meme 
chose que sa progression intellectuelle ». Ce « thus » est 
certainement de trop. Cette generalisation d’un vieux theme 
de la philosophic a beau etre arrangee â la moderne, eile n’en 
est pas moins vague.

Les chapitres ix et suivants jusqu’â la fin sont plus histo- 
riques. Ils sont consacres â revolution speciale d’une serie de 
phenomenes religieux : celle de la mythologie.
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Sur le rituel — bien maladroitement distingue du sacrifice, 
comme si celui-ci n’etait pas un rite —  et sur le sacrifice lui- 
meme, M. Hopkins s’en tient, en somme, aux vieilles theories, 
plus abondamment etayees et soutenues, de revolution du col- 
lectif â l’individuel et du materiei au moral. Le chapitre sur 
l’organisation religieuse est moins fourni.

Le sujet de predilection de M. H. est, evidemment, la theorie 
des idees religieuses. Son expose de l’histoire de la notion 
d’âme, depuis la notion de vie jusqu’â la notion de moi 
immortel et de moi eternei, brasse, de fațon interessante, un 
grand nombre de faits, surtout hindous (l’interpretation des 
notions iraniennes, surtout celles de la fravashi, est au con- 
traire bien sommaire et inexacte). Aux rapports de la religion 
et de la philosophic M. H. consacre la pârtie precieuse du 
livre ; c’est de bonne histoire compilee, resumee, mais variee ; 
le passage de la mythologie, puis des systemes mythologiques, 
au monotheisme, au pantheisme et, de lâ, au dualisme est 
indique. Mais, surtout, trois chapitres sont consacres â revo
lution d’une seule notion ; la triade antique (semitique, clas- 
sique, europeenne), la trinite hindoue, la trinite bouddhique et 
la trinite chretienne sont etudiees successivement sous leurs 
diverses formes : Ies alternatives mythiques et materielles, 
philosophiques et mystiques, de ces conceptions, surtout de 
celles de l’Inde, sont heureusement developpees.
/3 8 8 / Le chapitre sur les rapports de la religion et de la 
morale est, par contre, bien elementaire. Mais, evidemment, 
il ne peut etre question, dans un livre de cette dimension, de 
donner autre chose que des esquisses. Qu’il repondît â un 
besoin, c’est ce que prouve son succes.

Cependant, si ce livre est d’un savant, il n’est pas partout 
d’une egale valeur scientifique. En matiere de science compa
r e  des religions, M. H. est moins exigeant que quand il 
etudie les religions de l’Inde. II y a des erreurs de detail, qui 
eussent pu etre corrigees dans les editions successives. Souvent, 
elles sont doublees de generalites. Ainsi, « Australian tvang 
is breath and spirit ». De quelle tribu australienne est cette 
notion ? M. H. ne confond-il pas l’un des totems de phratrie 
de quelques tribus avec le nom de l’âme ? Il faudrait aussi en 
finir avec ces privautes qu’on se permet avec la precision. Les 
« Polynesiens », les « Australiens », les « Celtes », cela n’a 
jamais existe. Il y a eu des societes diverses, â diverses epoques, 
auxquelles nous donnons ces noms. Et il faut dire avec exacti
tude â qui et â quoi on pense, quand on parle d’elles. On 
prend plus de precautions en matiere d’histoire speciale ; pour- 
quoi proceder autrement en histoire generale ?
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le totemisme. probldmes et faux probldmes

NOTE SUR LE TOTEMISME 
(1905)*

/2 3 5 /  On a pu s’etonner, peut-etre sans raisons, que, 
depuis tant d ’annees que nous tenons le lecteur soigneu- 
sement au courant de la question du totemisme, nous 
n ’ayons pas pris nous-memes une position plus nette, 
moins critique.
/2 3 6 /  Nous avons en efîet toujours laisse dans un certain 
vague nos opinions encore mal controlees, et nous ne nous 
sommes jamais laisse aller â hasarder une theorie que nous 
ne possedons pas. Le totemisme est pour nous une donnee 
de la science des religions, un fait suffisamment general 
pour qu’on doive en tenir compte, un fait assez primitif 
(nous employons ce mot faute d ’un meilleur) pour qu ’on 
puisse en partir pour expliquer d ’autres faits non moins 
complexes, mais plus arretes. Ce qu’il est en lui-meme, 
nous faisons nos efforts pour le deviner, nous n ’y avons 
pas encore reussi. Nous savons mieux ce qu ’il peut expli
quer.

O r nous avons â rendre compte plus loin de trois tra- 
vaux frangais qui tendent precisement â expliquer, â l ’aide 
du totemisme, un certain nombre de phenomenes des reli
gions egyptienne et romaine. E t l ’un de nous deux a deja 
eu autrefois â faire la critique des travaux de M. S. Rei- 
nach concernant le totemisme chez les Celtes e t dans le 
monde antique ’. Cette critique exercee sur des theories 
dont nous pouvons, sans trop de fatuite, revendiquer quel- 
que responsabilite indirecte, trouble l ’esprit de quelques- 
uns de ceux qui collaborent â ces recherches ou les 
suivent avec Sympathie. Il est temps que nous precisions

* Extrait de V Annee sociologique, 8. 
1. Annee Sociologique, 5.
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un certain nombre de points de methode et que nous 
dissipions des malentendus qui risqueraient de s’epaissir.

Il faut, quant â nous, avant d ’expliquer un culte ou un 
mythe theriomorphique par le totemisme, se demander 
deux choses : si c’est bien du totemisme, si c’est bien une 
survivance du totemisme.

Pour que ce soit du totemisme, il faut qu’il y ait non 
settlement culte d ’animaux, mais culte rendu par un clan 
â une espece animale associee. Nous conservons, jusqu’â 
un certain point, la definition donnee par M. Frazer du 
totemisme. Nous ne concevons le totemisme que comme 
le Systeme religieux le plus frequemment constate dans Ies 
religions dont l ’organisation sociale â base de clans exoga- 
miques est le principe. A ce compte, Ies exemplaires au- 
thentiques de totemisme complet sont relativement nom- 
breux dans Fhumanite, mais il est impossible de soutenir 
que toutes Ies societes aient passe â un moment quelcon- 
que de leur existence, par des etats de ce genre.

Pour qu ’un culte ou un mythe soient une survivance 
du totemisme, il faut qu’on puisse etablir que, dans la 
societe ou /2 3 7 /  on le trouve jonctionnant, a existe, â un 
moment donne, du totemisme, c’est-â-dire un culte therio
morphique de dans  portant des noms animaux. Si toutes 
Ies conditions que nous venons d ’enoncer ne sont pas rem- 
plies, il est injuste, selon nous, de parier de totemisme.

Nous ne nions nullement que Ies cultes rendus â des 
animaux par des groupes determines n ’aient ete frequents 
dans le m onde indo-europeen, dans le monde semitique, 
dans le monde egyptien, mais nous ne croyons pas qu ’on 
ait deja demontre qu’â aucun moment, si recule qu’il soit, 
une societe de ces groupes ait presente des faits de to te
misme assez caracterises pour qu’on puisse dire que Ies 
mythes et Ies rites theriomorphiques qu’on constate ont 
ete Ies restes d ’un totemisme ancien. Nous ne connaissons, 
pour notre part, dans tout le monde indo-europeen, en 
dehors de faits panjâbis encore mal connus et dont on n ’a 
pas l ’histoire, qu ’un seul cas ou nous pourrions soupgon- 
ner un  clan â allure totemique. C ’est celui de la gens 
Valeria, â Rome, que nous avons signals l ’an dern ier2 et

2. Cf. VAnnee sociologique, 7, pp. 264-265.
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que nous nous etonnons de n ’avoir pas vu mieux analyse 
par M. Renel [1 ]  *. Dans le monde semitique, Robertson 
Smith a bien trouve des clans â noms animaux d ’une part, 
des cultes animaux de l ’autre, il n ’a pas trouve les deux 
phenomenes associes. Par contre, il est evident que les 
tentatives de M. Zapletal pour prouver que les Semites 
n ’ont jamais eu de totemisme etaient vouees â l ’echec. En 
Egypte, nous trouvons des cultes animaux de nomes c’est- 
a-dire de tribus et les recherches de M. Loret semblent 
bien prouver que les especes animales servaient de blasons 
et d ’enseignes aux nomes qui les reveraient. Mais ce n ’est 
pas la du totemisme proprement dit et ce n ’en fut peut- 
etre jamais [2 ] .

Il y a faute, selon nous, â conclure que tous ces faits 
sont des survivances du totemisme si du moins par survi- 
vance on entend autre chose qu’une survivance indirecte, 
un souvenir lointain, un heritage inconștient de societes 
disparues. Il faut en eilet tenir compte, et c’est du pre
cepte absolu de methode, du fait que les societes meurent 
et naissent, et qu’une societe n ’est pas necessairement 
l ’heritiere ni de celle dont ses membres sont les descen
dants, ni de celle qu’elle a remplace sur son ancien habitat. 
Il se peut que les ancetres mediterraneens des Romains 
aient connu le totemisme ; il nous parait probable que 
jamais la civilisation romaine ne l ’a connu. IÎ se peut que 
les anciens Egyptiens aient remplace des popula- /2 3 8 /  
tions â organisation totemique, qu’ils descendaient eux- 
memes de populations de ce genre ; il nous parait evident 
qu’en tant qu’Egyptiens, ils ne l ’ont jamais pratiquee.

L ’histoire des societes ne suit pas un developpement 
unilineaire. Nombreuses sont les evolutions qui ne s’ache- 
vent pas, nombreux les phenomenes qui disparaissent, 
nombreuses les soudures qui s’operent. Il importe, par 
suite, de ne pas se häter de voir dans tout culte rendu â 
une espece animale ou vegetale un reste de totemisme. Ce 
Systeme religieux a pu n ’en donner que la forme vague a 
une epoque prehistorique, et cette forme vague est la seule 
chose dont la religion oü on l’observe a herite, de loin 
toujours, et presque toujours indirectement.

* Cf. infra p. 165 sq.

164



LE TOTEMISME

[1] Void I’analyse de Mauss sur le livre de C. Renel (1905) * 
[Cf. supra p. 164} :

/2 3 8 / Le livre de M. Renel1 se compose de deux parties, 
sensiblement differentes d’inspiration et de methode. La pre
miere est presque toute faite d’hypotheses et eile est consacree 
â une explication logique du culte des enseignes Romaines par 
le totemisme. C’est en raison de cette premiere pârtie que nous 
avons rapproche ce livre des travaux de M. Loret qui semblent 
inspires par le meme esprit.

La seconde pârtie est toute historique et consiste simple- 
ment, dune part, dans l’etude des fonctions des signa et de 
leur culte, de l’autre, dans l’enchaînement chronologique des 
faits relatifs au culte des enseignes, â partir de l’ere chre- 
tienne. Cette pârtie qui est au fond, la moins originale nous 
semble la meilleure ; et bien que la plupart des documents 
aient ete rassembles deja par M. Domaszewski, il y a un effort 
d’interpretation qui appartient en propre â M. Renel. Comment 
l’aigle seul resta « l’âme religieuse de la legion », comment 
Ies legions, devenues de veritables corps regionaux, adopterent 
pour enseignes plutot des symboles divers que des dieux nou- 
veaux, comment le culte imperial, meme aux camps, finit 
par l’emporter sur le culte des signa; tels sont, entre autres, 
Ies points traites, et qui ne manquent pas d’interet. Car nous 
y voyons fonctionner et evoluer un « sous-culte » de Rome, 
ou plus /2 3 9 / exactement le culte d’un des « sous-groupes » 
Ies plus importants de la societe romaine : celui de l’armee.

La premiere pârtie, par contre, appartient tout entiere â la 
theorie du totemisme. M. Renel a remarque que Ies enseignes 
romaines Ies plus anciennes sont l’objet d’un culte, et qu’elles 
representent des animaux : loup, cheval, sanglier, minotaure 
(taureau â face humaine), aigle. Nous avons done des groupes 
d’hommes associes avec des especes animales. Car, il est pro
bable que Ies divers animaux-enseignes-dieux des legions etaient 
non pas tel ou tel animal mythique, mais l’espece animale 
representee tout entiere. C’est lâ un point tres important que

* Extrait de VAnnee sociologique, 8.
1. C. Renel, Les Enseignes. (Cultes militaires de Rome), Annales

de l’universite de Lyon, Lyon et Paris, 1903.
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M. R. pourrait etablir, nous le pensons du moins, mais qu’il 
a neglige de demontrer autrement que par un artifice assez 
peu solide. En effet, nous n’en trouvons pas d’autre preuve 
que celle-ci : le loup, l’aigle, le cheval sont l’objet de cultes 
â Rome, ou plutot servent dans des cultes, dans la magie, dans 
la divination. Mais de ce que les animaux avaient cette valeur 
religieuse pour toute la societe romaine, il ne s’ensuit nulle- 
ment qu’ils l’avaient specialement pour telle ou telle legion 
determinee. Il ne s’ensuit pas non plus que l’aigle n’etait pas 
celui de Jupiter, la louve, celle de Romulus. Cependant si 
l’argument est lâche, il a sa valeur, au moins relative, et nous 
pouvons considerer le fait comme acquis.

C’est de cette conclusion que M. Renel part pour exposer 
systematiquement 1’hypothese qu’il s’agit la de totemisme. Cer- 
tes, il entoure ses affirmations constantes de reserves non 
moins constantes, mais qui sont presque de style et qui n’em- 
pechent la persistance de 1’idee.

Pour demontrer cette these, il eüt fallu etablir que le 
culte des enseignes s’attachait primitivement â des groupes 
determines de l’armee, et que ces groupes ou bien etaient 
d’anciens clans, ou bien correspondaient â d’anciennes divisions 
en clans. Mais cette hypothese que M. R. ne tente meme pas 
de prouver vient se heurter aux deux faits suivants. D’abord 
les cinq signa animaux primitifs se retrouvaient tous egaux 
dans chaque legion ancienne, et ne faisaient que presider â 
chacune des « files ». Et ensuite, aucun fait, meme aucune 
tradition mythique ne permet de dire, ni que telle enseigne 
ait ete plus particulierement celle de tel clan, ni meme que 
tel ou tel clan ait ete predomine dans telle ou telle legion. 
/2 4 0 / Il ne reste done, du travail de M. Renel, que ceci 
d’incontestable : c’est que, â Rome, les enseignes sont des 
especes animales, par ailleurs objet de culte. Nous ajouterons 
meme en faveur de sa these que le culte de la louve et les 
rites des loups, sinon l’enseigne de la louve, semblent avoir 
ete plus particulierement attaches â la gens Valeria, que 
M. Renel relie plutot au culte de « l’aigle totemique ». Mais 
quant â dire que le culte des enseignes est une survivance 
directe de cultes prehistoriques de clans latins, sabins, albins 
et campaniens, fondus â une epoque ou Rome se constituait, 
c’est ce que nous ne saurions croire etabli. [...]
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[2] Void deux analyses de Mauss sur Ies ouvrages de V. 
Lores [Cf. supra p. 164] :

[ le probleme des signes totemiques en egypte]
(1904)*

/2 2 2 / M. Loret n’exprime pas, dans cet article1, tout techni
que, Ies veritables conclusions de son travail ; on sent qu’il les 
reserve par prudence. C’est, au fond, la question du tote- 
misme egyptien qui est en jeu et qui est abordee par un cote 
vraiment neuf, suivant la plus saine methode archeologique 
et historique. Il s’agit de rapprocher deux series dedications 
que nous possedons sur ce probleme : les textes grecs qui 
nous disent que certains dieux animaux avaient ete divinises 
parce que, au cours des batailles mythiques, ils avaient servi 
heureusement d’enseignes â divers tribus; les monuments 
hieroglyphiques qui font d’ordinaire reposer les signes deno
tam les dieux animaux, Thot-ibis, Anubis-chacal, etc., sur un 
dessin representant une enseigne. L’attribution de ces dieux 
animaux â des nomes-tribus, l’histoire de ces differents dieux, 
cadram avec l’histoire des differentes tribus, les interdictions 
alimentaires dont ils etaient l’objet par tribus, tout cela 
constitue une serie d’indices concordants. Si l’on se souvient 
maintenant que, regulierement, le totem est un nom et un 
blason d’un groupe social determine en meme temps qu’il a 
le caractere religieux d’espece animale divinisee, on pourra 
se convaincre qu’il y a la de fortes presomptions en faveur 
d’une hypothese suivant laquelle les Egyptiens auraient connu 
le totemisme avant l’epoque historique. Meme, de ce point de 
vue, la question que se pose M. Loret â propos de l’ante- 
riorite du signe sur le dieu, rețoit une facile solution, car 
eile ne se pose pas. Le totem est un signe et un dieu â la 
fois. Ce n’est pas /2 2 3 / un dieu epervier (Horus) qui serait 
devenu une enseigne, ni une enseigne epervier qui serait 
devenue un dieu ; il y aurait eu primitivement un dieu-ensei- 
gne ; et les Egyptiens qui informaient les Grecs, embarrasses 
plus tard de leurs propres idees, n’auraient fait que donner

* Extrait de sociologique, 7.
1. V. Loret, « Les enseignes militaires des tribus et Ies symboles

hieroglyphiques des divinites », Revue egyptologique, 1902.

167



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

une primaute arbitrage â Tun ou â l’autre de ces deux 
ordres de faits.

Toutefois il est et reste certain, que, des le debut de son 
histoire, l’Egypte n’a plus que des dieux animaux de tribus, 
c’est-a-dire de pretendus, si nous definissons le totemisme 
comme religion d’un clan. Cela etait presque fatal, puisque 
le totemisme est probablement impossible, sous sa forme pure, 
et sauf exceptions, dans tout groupe social considerable, se- 
dentaire, urbain.

M. Loret nous annonce un travail sur un signe qui entre 
necessairement dans les noms des dieux, et qui signifie dieu 
dans l’ecriture hieroglyphique ; il tend â croire qu’il avait, au 
debut, le sens d’etendard. Mais il se borne â indiquer l’hypo- 
these sur laquelle il compte revenir ulterieurement.

[T otetisme et religion en egypte]
(1905)*

/2 4 0 / Comme nous l’avions pressenti Pan dernier, M. Loret 
en vient â la question du totemisme egyptien, et, il faut le 
dire l’aborde avec courage, par un cote assez neuf b

Le second des travaux que nous indiquons2 est destine â 
identifier la personnalite du fameux dieu egyptien Horus, 
que, jusqu’ici, faute d’examen süffisant on avait cru etre 
un epervier et qui se trouve etre un faucon. Ce dieu, M. 
Loret ajoute ce totem, etait celui des « compagnons d’Horus » 
et figurait /2 4 1 / sur l’enseigne de ce groupe de population. Il 
conclut meme d’un certain nombre de remarques ingenieuse- 
ment assemblies, mais bien faibles, â une explication histo- 
rique de Pinvasion de l’Egypte par un groupe de Horiens. 
Les conclusions mythologiques qui nous montrent comment le 
totem-enseigne-blason du groupe et des rois Horiens est devenu 
le dieu du ciel et du soleil, le premier mort et le premier ne, 
nous semblent au contraire mieux ajustees aux faits.

* Extrait de YAnnee sociologique, 8.
1. V. Loret, « Quelques idees sur la forme primitive de certaines 

religions egyptiennes â propos de l’identification de l’hieroglyphe ser
vant â ecrire le mot dieu ». Extrait de la Revue egyptologique, XI, 
1904.

2. « Horus le Faucon ». Bulletin de l’Institut franqais d’archeolo- 
gie orientale, III. 1903.
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Une fois cette figure capitale de la mythologie egyptienne 
reduite â un ancien animal-enseigne reverb, M. Loret a pu 
s’attaquer â un probleme plus grave. II ne s’agit de rien moins 
que de l’origine de l’idee de dieu, en Egypte, ou plus exacte- 
ment de l’origine de l’hieroglvphe fa qui sert â ecrire le mot 
dieu, qui entre en composition dans tous Ies noms de dieux, 
qui se lit d’ordinaire noutir, et qui sous Ies formes de neter, 
etc. a donne Ies mots qui signifient, lors des dynasties recentes 
divin, diviniser, e tc3. La solution proposee par M. Loret nous 
semble profondement originale, et si nous n’avons pas la 
competence speciale qui serait necessaire pour juger si eile 
est definitive, nous avons la sensation d’etre intellectuellement 
plus satisfait par eile que par aucune autre.

Le signe a est derive dune serie de signes que M. Loret 
semble classer fort logiquement et dont Ies formes Ies plus 
primitives, Ies plus anciennes (ici nous possedons presque. 
des dates), remontant meme â la prehistoire egyptienne, repre- 
sentaient simplement 1’« etendard » sur lequel etait porte 
l’embleme, d’ordinaire animal, du nome et du roi. Nous avons, 
sur ce point des deductions de M. Loret, pris l’avis d’un 
egyptologue de nos amis, des plus competents en matiere 
d’histoire de l’ecriture hierogliphique, M. Weil. II admet l’ori
gine proposee par M. Loret, mais il donne au signe primitif 
le sens non pas d’etendard, mais d’estrade sur laqueUe etait 
portee, lors des marches et processions, le Symbole, le plus 
souvent animal, du dieu. La difference entre Ies deux avis est, 
quant â nous, insignifiante. L’antiquite tout entiere a ignore 
longtemps ce que nous appelons etendard, et Ies enseignes 
ont etd tres souvent en effet des especes d’estrades sur les- 
quelles etaient juches Ies animaux-enseignes. M. Weil n’admet 
pas, d’ailleurs, le reste des conclusions de M. Loret.
/2 4 2 / L’idee de dieu se reduisait done â l’idee de « signum », 
le dieu etant porte sur le signum, par une association d’idees 
toute logique le mot noutir, signum portant le dieu, serait 
arrive â signifier dieu. Le processus qu’aurait suivi cette de
viation est etudie par M. Loret dans un certain nombre de 
cas precis, pour un certain nombre de dieux et de deesses 
du pantheon egyptien. D’autre part, il tente d’expliquer d’une 
fațon complete Ies phases de l’evolution mythologique qui 
auraient mene, de la notion primitive d’animal sacre-enseigne- 
dieu, â la notion, de l’epoque classique, d’animaux sacres qui 
sont des incarnations des dieux.

3. Cf. W. Budge, article cite plus bas, et The Gods of the Egyp
tians, I, p. 63 sq.
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Enfin comrae le dieu animal est aussi l’enseigne personnelle, 
le blason du roi et de sa dynastie, M. Loret tente de decouvrir 
le sens de certains monuments figures tres anciens de l’Egypte 
qui retraceraient des evenements historiques. La serie des con
clusions est resumee, d’une fațon un peu obscure.

On pourra remarquer que nous avons reussi â exposer Ies 
idees de M. Loret sans nous servir du terme de totem dont il 
fait un abus vraiment excessif. Quel que soit l’interet que nous 
pourrions avoir â faire rentrer la societe egyptienne dans la 
categorie de celles qui ont connu le totemisme, il nous est 
impossible de trouver dans les faits enonces par M. Loret une 
seule preuve, meme simplement plausible, de cette hypothese. 
Les animaux-dieux-enseignes sont des le debut, des la pre- 
histoire, attaches non pas â des clans, mais â des nomes, 
c’est-â-dire â des tribus, â des groupes locaux. Et ce n’est 
qu’une autre hypothese, meme une hypothese gratuite que de 
parier de totems des clans royaux qui seraient devenus les 
totems de la tribu, car on n’a meme pas le plus leger indice 
de cette evolution.

Nous ne pouvons done que nous referer aux critiques que 
nous avons deja adressees Pan dernier au premier travail de 
M. Loret, sur les enseignes militaires. Et nous devons rap- 
peler que nous avions trouve sans interet l’espece de primaute 
reconnue par M. Loret â l’idee d’enseigne sur l’idee de dieu 
en Egypte, puisque, dans la notion de totem, celle de dieu, 
d’enseigne, de nom, de blason, sont indissolublement unies.
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[L a THEORIE DU TOTETISME SELON JEVONS]
(1898)*

/1 6 4 / [...] II. —  Dans sa theorie du totemisme* 1, M. Jevons 
complete plutot qu’il ne critique Ies resultats auxquels l’Ecole 
etait parvenue. II laisse intactes Ies principales conclusions 
et suit â peu pres l’exposition de M. Frazer. Il admet que 
cette forme de religion a du etre universellement repandue. 
Il nous en montre et le câte social et le cote religieux. Le 
totemisme correspond aux plus anciennes organisations so
ciales, au clan ; il est le principe de l’alliance, de la commu
nion par le sang, du Systeme de parente dans le clan ; il est 
le motif de la vengeance du sang. Le respect moitie moral, 
moitie superstitieux, du aux etres totemiques, s’etend aux 
membres du can, puisque les uns et les autres sont supposes 
de meme origine ; de lâ le respect d’autrui â l’interieur du 
clan. Le totemisme est le centre de la vie morale. Au point 
de vue religieux, c’est toujours une espece, animale ou vege
tale, consideree comme un tout, et jamais tel ou tel individu 
de cette espece qui est le totem ; cette espece constitue done 
un veritable clan d’etres divins, dont on se venge â l’occa- 
sion, mais avec lesquels, par des rites communiels, on etablit 
une union religieuse. La fusion ideale d’une communaute 
animale et d’une communaute humaine, voila l’essence du 
totemisme. De lâ, d’une part, la notion du peche, dont M. J. 
met en lumiere l’origine : les offenses au totem sont devenues 
non seulement des actes dangereux, mais de veritables peches. 
De lâ, d’autre part, le sacrifice totemique ou le clan communie 
avec ses dieux, et s’unit â eux en mangeant la chair d’un etre 
totemique. De ce sacrifice viennent les caracteres du sacrifice 
animal lui-meme, tel que l’a conțu l’antiquite, et qui n’est 
qu’une concentration du totemisme : la nature sacree de 
l ’autel, les formes du rite qui s’y pratiquent, le repas qui suit 
d’ordinaire, tout cela derive, par evolution, du totemisme 
primitif.

A cette theorie, presque classique d’ailleurs, M. J. ajoute 
/1 6 5 / une hypothese neuve et presque inattendue sur les

* Extrait de YAnnte sociologique, 1.
1. F. Byron Jevons, An Introduction to the History of Religions, 

London, 1896.
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origines du totemisme et d’interessants developpements sur 
l’influence qu’il a eue pour le progres materiel et religieux 
de l’humanite. — Le totemisme est le plus ancien type de 
religion historiquement ou ethnologiquement connu. Mais, si 
la difference entre le surnaturel et le naturel a ete de tout temps 
sentie par l’homme, et si le totemisme consiste dans la recher
che d’une alliance avec ces etres divins, c’est qu’il doit provenir 
(M. J. presente cette idee avec toutes les restrictions neces- 
saires), d’une religion plus ancienne dont il ne serait qu’une 
regression. Cette religion serait une sorte de monotheisme, 
antique et vague, ou une conscience religieuse rudimentaire 
sentait tout simplement la presence de la divinite, son carac
tere terrible et bienfaisant, ne faisait que tendre vers eile ; il 
la cherchait pour se concilier par des cubes l’amour d’un etre 
tout-puissant sur la nature. Le totemisme a ete une erreur et 
sur le choix du Symbole qui representait cet etre supreme (on 
l’adora dans une espece animale), et sur les moyens qui pou- 
vaient assurer 1’homme contre les caprices de cet etre, puisqu’on 
acquit l’alliance par un repas sacrificiel. Le monotheisme juif, 
quelque discutee que soit son origine, pour bien etre la per- 
sistance extraordinaire, dans une nation et dans une religion, 
de cet etat pretotemistique de la pensee (revelation) religieuse

Quant â ses effets, le totemisme a eu une influence conside
rable sur l’evolution economique de l’humanite. Reprenant 
une conclusion de M. Frazer, M. J. emet, avec des raisons 
tres ingenieuses, l’idee que c’est le totemisme, culte d’une 
espece animale ou vegetale, qui est l’origine de la domestica
tion des plantes et des animaux, qui est done « le premier 
moteur du progres materiel ». L’instinct du primitif, du 
nomade chasseur ou pecheur, n’est, en eflet, rien moins qu’un 
besoin de reserver pour l’avenir : le sauvage actuel dilapide 
toujours. D’autre part, la chasse pousse, non pas â conserver, 
mais â detruire. Il fallait done de bien puissants motifs pour 
aboutir â garder les semences d’une recolte, â laisser se repro
duce les animaux. Ces motifs, seul le totemisme pouvait les 
fournir. Il defend, en eflet, de manger, sauf dans certains 
cas exceptionnels, un aliment qui provienne du totem. Aussi 
trouvons-nous que la plupart des animaux domestiques ont ete 
sacres, que, jusqu’â une epoque /1 66/ rapprochee, ce fut un 
sacrifice que de tuer un animal quelconque. Et, selon M. J., 
si les cultes de la nature, les cultes agraires surtout, sont 
d’origine totemique, c’est parce que la culture elle-meme des 
plantes n’a pu avoir d’autre origine.

Enfin M. J. derive, comme R. Smith, du repas totemique 
sacrificiel le sacrifice expiatoire ; mais sur ce point M. J. 
propose une idee qui, plus precise et plus developpee, eut pu
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etre feconde. Le totemisme obtient la protection des etres 
sumaturels par un culte essentiellement communiel; mais cette 
protection n’etait necessaire qu’en cas de detresse nationale 
ou individuelle. Or, Ies peches individuels sont plus frequents 
que Ies desastres publics, et meme, on imagina bientot que les 
malheurs du clan provenaient de la faute de tel ou tel de ses 
membres : le sacrifice totemique, puis expiatoire, a done eu 
pour but non seulement de ramener les dieux vers la societe, 
mais aussi de rapprocher un coupable des dieux et de la societe, 
â la fois. M. J. soutient done, peu clairement il est vrai, 
l ’origine expiatoire d’un certain nombre des rites du repas 
sacrificiel. Il a le sentiment que les savants de l’Ecole n’ont 
pas tout dit sur cette question. Mais une telle indication est 
loin d’etre süffisante, et je crois que M. J. eüt bien fait de 
soutenir la coexistence primitive du sacrifice communiel et du 
sacrifice expiatoire, et de constituer deux especes distinctes 
du sacrifice [...].

[...] Mais ce qui nous semble rester du livre de M. J., e’est 
sa bien interessante idee que la domestication des plantes et 
des animaux a une origine totemique ; eile seduit â premiere 
vue, surtout quand, par l’habitude qu’on a d’observer les 
faits religieux, on sait toute leur influence sur la vie economique 
d’une societe, et qu’ainsi, pour bien des paysans encore, les 
semailles, la recolte, sont des actes presque religieux. Certes 
les objections naissent en foule. Entre autres opinions, on 
pourrait soutenir que l’etre totemique est souvent tel, preci- 
sement parce qu’il est la principale source d’alimentation du 
clan ; ainsi la vache aux Indes, ainsi le gateau de raisins secs 
de certains clans arabes. Mais l’idee est emise, on n’a plus 
qu’â chercher si les faits, dans leur ensemble, la confirment ou 
l’infirment decidement [...].

[L e totetisme dans R evolution religieuse selon Ma- 
rillier] (1899)*

/202 / C’est â propos du livre de M. Jevons, analyst ici l’an 
dernier, que M. Marillier etudie la place du totemisme dans 
revolution religieuse *. Suivant lui, le totemisme n’est pas un

* Extrait de VAnnee sociologique, 2. . . . .
1. L. Marillier, « La place du totemisme dans Involution religieuse ».

Revue de l’hisloire des religions, XXXVI, XXXVII.
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point de depart, mais plutot un aboutissement et une sorte 
d’impasse /203 / des concepts religieux. Sous sa forme achevee, 
il est rebelle â tout progres et c’est pourquoi on n’en trouve 
que des traces dans les religions avancees. De plus, il importe 
de distinguer mieux que ne Pont fait les premiers chercheurs, 
les cultes theriomorphiques et les cultes totemiques. Le totem 
du clan, M. Frazer l’a â quelque degre senti, est un cas parti- 
culier parmi les totems individuels, sexuels et surtout parmi les 
cultes d’animaux et de plantes qu’adore la tribu. Non seule- 
ment le totemisme du clan n’epuise pas les formes du tote- 
misme, mais il n’epuise â aucun degre les formes des religions 
dites primitives. Partout il coexiste avec des rites magiques, 
des prieres, des offrandes, des mythologies. Quoi qu’en ait 
dit Smith, il ne peut rendre compte du sacrifice. Si le sacrifice 
communiel semble bien totemique, il n’en est pas de meme 
du sacrifice expiatoire et du sacrifice alimentaire et on ne 
voit pas pourquoi ceux-ci seraient derives de celui-lâ. De 
plus, le totemisme, meme la ou il est le plus pur, comme 
en Australie, n’aboutit nullement â des sacrifices totemiques : 
il n ’en est done pas le principe necessaire et süffisant. Les 
vertus de l’aspersion sanglante ne reposent immediatement que 
sur la croyance aux vertus magiques du sang.

C’est done â d’autres principes qu’il faut rattacher nombre 
des elements de l’evolution religieuse. En premier lieu, ce 
sont les cultes individuels. Ceux-ci ne sont nullement derives 
du totemisme du clan ; car ils sont aussi anciens que les 
cultes officiels et publics et les principes sur lesquels ils s’ap- 
puient sont, non pas le totemisme, mais les principes sur 
lesquels le totemisme lui-meme s’appuie : vertu de l’aspersion 
sanglante, valeur du rite magique, etc. En second lieu, ce sont 
les cultes ancestraux, qui coexistent avec tous les cas connus 
de totemisme. Puis, ce sont les cultes agraires et de la vege
tation qui sont inexplicables par le totemisme. Sans doute, il 
y a des especes vegetales qui ont ete parfois considerees comme 
totemiques ; mais ce n’etait pas par un effet du totemisme. 
Certaines cereales etaient des totems â cause de leur valeur 
alimentaire. Tous les rites de la vegetation sont aussi primi- 
tifs que les pratiques totemiques ; ce sont des rites de la 
consommation, de la fecondation, determines par le respect 
de la chose divine, animee, qui contient un esprit. Enfin, les 
cultes des etres celestes ne sont pas moins irreductibles au 
totemisme.

Cette critique des theories courantes du totemisme est fort 
/2 0 4 / u tile ; eile etait urgente et la grande erudition de 
l’auteur lui donne une haute autorite. Il etait necessaire de 
montrer que les formes primitives de la religion ne se redui-

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

174



LE TOTEMISME

sent pas â un seul element et d’en faire sentir la complexity. 
Mais peut-etre la critique a-t-elle depass^ le but. II est difficile 
d’admettre que, de toutes ces theories sur le totemisme, qui 
ont ete le point de depart d’un veritable renouveau dans Ia 
science des religions, Ü ne reste rien ou presque rien. Le 
veritable tort des savants anglais est de n’avoir pas assez 
defini la notion du totemisme. Ils ont entendu indiffyremment 
par ce mot un culte determine du clan et aussi tous Ies cultes 
theriomorphiques et sylvestres ou le dieu et ses adorateurs 
sont regardes comme parents. Le vrai service que pourrait 
rendre la critique serait d’aider â mieux determiner ce concept. 
De plus, si, comme le fait M. M., il est bon de mettre en 
relief la complexity des concepts religieux primitifs, il ne faut 
pas Ies resoudre en elements distincts et incoherents. Ils ont 
leur unite, mais cette unite est confuse.

[L ’origine du totetisme selon Frazer] 
(1900)*

/2 1 7 / Dans ces deux series d’etudes *, M. Frazer reprend, â 
la lumiere des faits nouveaux signales par Spencer et Gillen2, 
sa theorie du totemisme. II avait defini autrefois le totem « une 
classe d’objets materiels que le sauvage regarde avec un respect 
superstitieux, croyant qu’il existe entre ces objets et tout 
membre de la classe â laquelle il appartient une relation in
time et, en tout cas, speciale ». II ne voit pas de raison pour 
modifier cette definition ; mais, si nous le comprenons bien, il 
croit qu’il faut s’en tenir desormais â cette notion tres gene
rale, sans y faire entrer d’autres caracteristiques. II y a notam- 
ment deux particularitys, dans lesquelles il avait vu prece- 
demment deux attributs essentiels du totemisme, et auxquelles 
il ne lui paraît plus possible de maintenir ce caractere : c’est

* Extrait de VAnnee sociologique, 3.
1. J. G. Frazer, « The Origin of Totemism », Fortnightly Rev., 

1899. —  « Observations on Central Australian Totemism ». Journ. 
Anthrop. Inst. Great. Brit., nouv. serie I.

2. Voir sur la meme question du totemisme un article de ces deux 
auteurs « Some Remarks on Totemism as Applied to Australian Tribes », 
Jl. Anthr. Inst., nouv. serie, 1, p. 275, qui n’ajoute pas beaucoup â 
Particle de Frazer.
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l’exogamie et l’interdiction de manger la chair du totem. En 
effet, /2 1 8 / dans l’Australie centrale, le totem peut etre 
mange et, d’autre part, le groupe totemique, d’apres ses tra
ditions, paraît avoir ete endogame ; les rapports sexuels entre 
membres d’un meme groupe sont meme parfois obligatoires. 
Les traits distinctifs du totemisme doivent done etre cherches 
ailleurs.

La veritable fonction du totemisme est magique. M. F. 
appuie cette these sur 1’etude des ceremonies dites de l’inti- 
chiuma, que pratiquent les groupes totemiques dans les tribus 
de l’Australie centrale. Chacun de ces groupes represente une 
espece animale ou vegetale sur laquelle la tribu tout entiere 
â interet â exercer une action que l’on ne conțoit possible que 
sous forme magique. Pour que cette action puisse etre exercee, 
il faut que certains groupes de personnes soient particuliere- 
ment associes â ces diverses sortes d’etres ou de choses ; au 
groupe de la pluie sera devolu le soin de la pluie, au groupe 
de l ’emeu le soin de faire reproduire les emeus. Et comme, 
en vertu des idees primitives, il n’y a que des emeus qui 
puissent agir sur des emeus, il se constitue un groupe emeu 
dont Faction magique est la raison d’etre. C’est de cette fonc
tion que derive sa nature. Et M. F. explique ainsi la necessite 
« du sacrement totemique », dont R. Smith avait devine 
l ’existence et dont nous avons maintenant des exemples au- 
thentiques. II est necessaire et utile au groupe, qui veut avoir 
une influence sur les emeus par exemple, de s’identifier â eux 
et, pour cela, de manger au moins quelquefois de leur chair. 
Enfin, comme on arrive â representer ainsi, par les diverses 
societes totemiques, tous les objets dont la tribu depend, il se 
produit entre ces groupes une sorte de cooperation magique. 
Les uns mangent peu du totem et agissent sur lui pour que 
les autres, profitant de leur action, puissent en manger â 
volonte. — Quant â l’interdiction alimentaire et â l’interdic
tion de tuer, loin d’etre â la base du totemisme, elles en seraient 
derivees presque accidentellement. Comme les membres d’un 
meme groupe social et d’une meme espece animale ne s’en- 
tretuent pas, les primitifs auraient pense que, pour s’allier 
avec des choses quelconques et s’identifier â elles, il fallait les 
respecter. Enfin, en ce qui concerne l’exagomie, M. F. croit 
que, pour l’expliquer, il faut faire appel â d’autres principes 
que le totemisme.

Reste un point sur lequel l’auteur croit pouvoir maintenir 
son ancienne theorie : le totemisme serait essentiellement 
/2 1 9 / conditionne par les notions sur l’âme exterieure. Par 
exemple le churinga (indice totemique individuell serait, pour 
l’Australien du Centre, presque son âme exterieure et, d’apres
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la tradition, eile aurait meme eu entierement ce caractere pour 
Ies ancetres mythiques. Le nurtunja (symbole totemique que 
dans certains groupes, on embrasse pendant la subincision, 
aurait la mtme signification. II y aurait de la sorte une âme 
totemique exterieure, qui serait en realite le centre du groupe 
et que toutes Ies ceremonies d’initiation auraient pour but 
d’introduire dans Ies individus. — La preuve, M. F. le sait 
lui-meme, est bien insuffisante. Meme, certain des exemples 
que cite l’auteur (celui des Bororos), a une porție opposee â 
celle qu’il lui attribue.

Apres avoir etabli, â sons sens, que telle etait la nature du 
totemisme australien, M. F. montre qu’elle se retrouve dans 
d’autres societes. Il arrive ainsi â une conception generale 
d’un grand interet. En Australie et dans un certain nombre 
de clans americains, Ies choses se divisent suivant Ies groupes 
totemiques. Chaque groupe est charge, non pas seulement de 
la chose qui sert de totem, mais de tout un departement de la 
nature ; il est, par suite, doue de pouvoirs magiques sur tous 
Ies etres qui s’y trouvent compris, et soumis â de multiples 
interdictions qui portent sur ces memes etres. Cette coope
ration magique serait done â la base meme du totemisme.

Cette pârtie de la theorie nous semble en etre la plus incon
testable. Mais, sur les autres points, d’importantes reserves 
nous paraissent necessaires. D’abord, en ce qui concerne la 
maniere dont le totem est deduit des idees relatives â Tarne 
exterieure, ni les faits invoques ne sont suffisants, ni Texpli
cation n’est satisfaisante. Les notions qui se rapportent aux 
ceremonies d’initiation sont des plus complexes. Les esprits 
qui se transmettent avec les churingas, qui se reincarnent 
dans les nouveau-nes, qui deviennent parfaits par Tinitiation, 
sont â la fois le totem, Tancetre mythique, Tancetre humain, 
la pârtie spirituelle de Tarne individuelle, Tarne exterieure, 
etc. On ne peut les expliquer ni, avec M. Tylor, par les 
principes de Tanimisme ordinaire, ni, avec M. Frazer, par 
une sorte d’animisme mystique. — D’un autre cote, s’il est 
evident que l’association totemique n’est pas toujours un clan 
totemique, si eile n’est parfois qu’une sorte de confrerie, 
comme e’est le cas pour les tribus de l’Australie centrale, rien 
/2 2 0 / n’autorise â presenter cette organisation comme pri
mitive. II peut tres bien se faire qu’elle soit due â une regres
sion du clan. On ne voit pas bien, d’ailleurs, dans l’hypothese 
de M. Frazer, comment ces confreries se seraient constitutes. 
D’oü vient que chacune d’elles est composee de tels membres 
plutât que de tels autres ? D’oü vient qu’elles se sont partage 
les choses sur lesquelles elles exercent leur pouvoir magique 
de telle fagon plutot que de telle autre ? Les questions restent
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sans reponse. Cependant, ni cette composition ni cette repar
tition ne sont sans causes et, d’autre part, il est impossible 
d’admettre qu’elles resultent d’une sorte de convention el 
d ’arrangements deliberes. On sent done bien qu’il y a â la 
base des groupes totemiques des faits que l’analyse de M. 
Frazer n’atteint pas.

Le totemisme selon Tylor 
(1900)*

/2 1 5 / Les deux premiers de ces memoires* 1 semblent, au 
premier abord, n’avoir qu’un interet de monographic ; e’est une 
description, excellente d’ailleurs, de deux colonnes totemiques 
d’un village Haida et deux colonnes de maison avec dessins 
totemiques, qui sont, sans doute, de la meme provenance. 
Mais, en realite, le sujet a une porte generale. En eilet, ces 
sortes de piliers heraldiques reproduisent des mythes totemi
ques. Les Haidas se divisent en deux groupes fondamentaux, 
celui de l’aigle et celui du corbeau ; Pun contient les totems 
du loup, de Tours, de la lune, du soleil, de l’oi- /2 1 6 / seau de 
pluie, etc. ; l’autre, ceux de l’aigle, du corbeau, de la gre- 
nouille, de la lune, de la poule, etc. Et l’on peut remarquer 
que chaque groupe contient certains totems identiques ; que 
le corbeau, en tant que groupe, est autre chose que le corbeau, 
en tant que totem. Or, de chacun de ces totems, on raconte 
un mythe oü les autres totems jouent un certain role ; par 
exemple, Tours a mange la grenouille, la baleine tueuse â 
devoră PIndien ancetre, etc., et ce sont ces mythes que repro
duisent les poteaux totemiques. D’oü M. T. conclut, avec rai
son, croyons-nous, que l’histoire genealogique d’une familie 
reproduit simplement Phistoire mythique du totem et que le 
totemisme ne peut pas se comprendre â part du mythe tote- 
mique.

Mais le mythe, comment l’expliquer ? Tout d’abord, suivant 
notre auteur, il faut renoncer â voir dans les croyances tote-

* Extrait de YAnnSe sociologique, 5.
1. E. B. Tylor, « Totem Post from the Haida Village of Masset ». 

— « Two British-Columbia House Posts with Totemic Carvings ». — 
« Remarks on Totemism ». Journ. Antb. Inst, of Great Brit., nouv. 
serie, I.
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miques un phenomene religieux general. Les faits sur lesquels 
on s’est appuye pour en affirmer l’universalite ont ete ou 
mal observes (c’est le cas des Chippeways) ou mal interpretes. 
On trouve des clans soi-disant totemiques oü il y a bien 
exogamie, mais pas d’interdictions alimentaires, d’autres ou 
il y a bien des interdictions, mais pas d’exogamie. Non seu- 
lement les faits ne sont pas universels, mais ils n’ont pas l’im- 
portance qu’on leur a attribu te; car il est impossible de 
soutenir que les grands dieux soient tout simplement des 
totems qui ont evolue. L’hypothese est, pour le moins, gratuite.

Pour comprendre les mythes totemiques et le totemisme 
lui-meme, il faut les rattacher â un principe plus general 
qu’eux et dont ils ne sont qu’une application particuliere. Ce 
principe, c’est celui dont M. T. fait un emploi constant; c’est 
l’animisme. D’une part, on peut expliquer par l’animisme 
certains cultes d’animaux et de plantes que l’on a indument 
appeles totemiques. Le dieu, esprit createur, peut, comme 
tout esprit, s’incarner dans un animal. Ainsi, Yehl, le heros- 
dieu-corbeau des Tlinkits, est un veritable dieu et doit etre 
soigneusement distingue du corbeau, totem du clan correspon- 
dant. D’autre part, on peut expliquer comment les croyances 
relatives aux animaux et aux morts, ont determine certains 
faits qui passent pour caracteriser des groupes totemiques. 
Ainsi, si les Melanesiens croient que l’âme de leurs ancetres 
passe dans le corps d’un lezard pour se reincarner ensuite 
dans un enfant nouveau-ne, ce n’est pas parce qu’il forment 
/2 1 7 / un clan totemique. C’est tout simplement en vertu des 
idees qui concernent la transmigration des âmes, idees deri- 
vees directement des croyances animistes les plus generales.

Nous avons expose en detail le contenu de ces articles, â 
cause de la finesse de l’argumentation et de l’autorite de l’au- 
teur ; mais nous ne pouvons admettre la conception qu’il 
tente de substituer aux conceptions courantes. Sans doute, il 
est fonde â restreindre le champ d’extension du totemisme, â 
en faire une espece religieuse, non le genre. On peut aussi, 
comme l’avait deja fait Wilken, deriver le totemisme d’un 
certain animisme, pourvu qu’on entende le mot dans un sens 
tres large. Mais nous ne pouvons y voir un cas particulier de 
cet animisme special qui est â la base des croyances relatives 
â la transmigration des âmes en general, des âmes des morts 
en particulier. Les notions d’ou est derive le totemisme sont 
d’une bien autre complexite.
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[Le totemisme ET LES ORIGINES DE LA RELIGION SELON 
Frazer]

(1907)*

/223 / Les deux petits articles de M. Frazer sont l’expose 
definitif de ses idees sur le totemisme et sur les origines de 
la religion ’. On les retrouvera d’ailleurs, intacts paraît-il, dans 
la future edition, la troisieme du Golden Bough. Nous leur 
devons, malgre leur caractere sommaire, une respectueuse et 
seri euse attention.

On se souvient de la theorie de M. Frazer. Les Australiens 
seraient encore les representants d’une humanite restee en 
dețâ de la religion, dans une periode magique de la mentalite. 
La religion, caracterisee par la presence de dieux adores par 
l’offrande et la priere, n’existerait pas chez eux. Seuls les rites 
immediatement efficaces de la magie existeraient. Cette theo
rie il la maintient. On se souvient aussi qu’â differentes reprises, 
dans l’A««ee, nous avons proteste contre pareille theorie qui 
suppose accordee une definition fort contestable de la magie 
et une autre non moins contestable de la religion, et qui, 
quant â nous, ne tient pas compte d’un tres grand nombre de 
faits. Nous n’aurions vraiment pas â revenir sur ce sujet si 
l’auteur n’etait M. Frazer.

Il y a d’ailleurs dans le debat plus qu’une querelle de mots 
il y a une question de classification, de repartition des faits 
les plus importants de la science des religions. M. Frazer con
cede que les Austrabens etaient sur la voie de la reUgion 
quand la conquete europeenne les a arretes dans leur develop- 
pement. Le totem-serpent mythique Wollunqua, serpent unique 
et createur, qu’adorent mais que contraignent les Warramunga, 
est, M. Frazer en convient, un totem qui allait devenir un 
dieu. /224 / Et s’il a raison de triompher des interpretations 
hasardeuses de M. Lang concernant les dieux Daramulun, 
Baiame, etc. et les Mur amur a dieri, il n’en consent pas moins 
â voir dans Baiame un esprit epouvantail auquel il n’eüt 
fallut que bien peu pour etre un veritable grand dieu. Meme 
il va jusqu’â observer dans certaines pratiques funeraires, des

* Extrait de sociologique, 10.
1. J.-G. Frazer, « The Beginnings of Religion and Totemism among 

the Australian Aborigines », fortnightly Review, 1905.
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Warramunga et Binbinga un debut informe de culte des morts : 
concession inutile â notre avis, car il ne s’agit que de l’entre- 
tien du mort, et bien inexacte ; bien imprudente aussi puis- 
qu’il n ’y a lâ, comme M. Hertz l’a demontre plus haut2, meme 
pas une teinte d’adoration et de propitiation. Mais si M. 
Frazer consent â voir des points oü eüt pu se grefier un 
Systeme religieux, il refuse par contre de voir aucune religion 
proprement dite dans tous ces faits.

Commes preuves positives de sa negation il apporte : l’opi- 
nion de plusieurs auteurs suivant lesquels la croyance aux 
grands dieux n’existe pas chez les adultes ou Ies vieillards ; 
le fait qu’il n’existe pas de pretres et que meme tous les 
Australiens se croient des pouvoirs magiques. Ni l’une, ni 
l’autre de ces preuves ne vaut, car l’Australien distingue 
partout entre la magie populaire et celle du magicien initie ; 
et ensuite il n’est nullement prouve que, dans certains cas, 
en dehors du Wollunqua deja cite, il n’y a pas croyance â la 
realite du grand esprit, realite plus ou moins grande, realite 
tout de meme.

Mais toute cette discussion, decidement un peu trainante, 
ne nous fait pas oublier la divergence profonde qui separe nos 
vues de celles de M. Frazer. N’employant pas pour marquer la 
difference entre la magie et la religion de critere aussi inexact 
que celui de l’adoration et de la contrainte, nous ne pouvons 
meme accepter la position de la question. Les deux ensembles 
de phenomenes religieux l’un systematique ordonne, obliga- 
toire qu’est la religion, l’autre desordonne, facultatif ou cri- 
minel qu’est la magie ne se diflerencient pas, selon nous, sui
vant la presence ou l’absence de grands esprits qu’on propitie ; 
elles se diflerencient suivant l’usage qu’elles font des puis
sances sacrees, ces realites communes â l’une et â l’autre. Or 
la presence d’interdictions rituelles graves, de rites com
plexes d’oblation, de levee de tabous, etc., concernant l’espece 
totemique nous semblent caracteristiques d’un etat sinon 
exclusivement religieux, tout au moins magico-religieux de la 
mentality. Meme, modifiant ainsi une ancienne theorie de 
M. Frazer que M. Frazer a Pair de repudier nous voyons 
/2 2 5 / dans l’espece de « cooperation magique » comme il 
disait, des dons totemiques une veritable organisation du 
culte, chaque clan etant pretre pour tous les autres â l’egard 
du totem. Hierarchie et organisation, respect religieux, et 
sacralisation avec desacralisation subsequente, tout nous semble 
donne, sinon differencie, meme chez les Aruntas, de ce qui 
constitue une religion.

2. Cf. VAnnee sociologique, 10, p. 49 sq.
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Le second article porte sur Ies origines du totemisme en 
Australie. Le postulat est toujours le meme et on sait que 
nous ne l’accordons pas, c’est celui de la prim itivii de la 
societe arunta. Partant, en realite, de celle-ci, et du Systeme y 
connu de la naissance regulierement miraculeuse, M. Frazer 
fait du totemisme « une theorie primitive de la conception » 
Le totemisme est tout simplement le fruit d’une erreur, d’une 
ignorance. La mere, chez le primitif, ignorante des causes de 
la conception, l’attribue â son alimentation : l’etre qu’elle 
conțoit, c’est celui qu’elle a mange ; de lâ le caractere des 
totems d’etre pour la plupart des objets comestibles. Et l’in- 
dividu se repute etre tel ou tel animal parce que sa mere 
s’imagine qu’il l’etait. Ainsi cree, le totem est naturellement 
quelque chose de local : apres la manducation la vue est 
reputee un moyen pour l’âme des choses de penetrer le corps 
des femmes; et la vue (c’est probablement l’hypothese claire 
que M. Frazer exprime obscurement) a quelque chose de 
suggestif, Ies femmes d’un lieu determine se suggestionnant 
Ies unes Ies autres quant aux causes de leurs conceptions. Une 
fois local, le totem devient hereditaire et nous avons alors le 
totemisme umbaia et gnangi, explique â partir du totemisme 
arunta.

L’exogamie, dans cette hypothese, devient malheureusement 
inexplicable, la cause en doit etre reputee inconnue. Elle 
doit etre cachee sous une « superstition » du genre de celles 
qui ont donne naissance au totemisme mais nous avons perdu 
probablement tout moyen de retrouver cette superstition. En 
tout cas, exogamie et totemisme n’ont rien â faire ensemble, 
primitivement, admet M. Frazer.

Nous ne voulons pas discuter â fond cette theorie. Nous 
voulons simplement en montrer deux fautes logiques. Elle 
part du principe de la primitivite des Aruntas, et ce principe 
est justement en question. Meme l’argument final de ces 
articles porte sur cette question, tant M. Frazer sent que c’est 
lâ le nceud de son argumentation. Mais pour defendre sa 
position /226 / il commet une autre faute de sociologie et 
il suppose que Ies tribus australiennes Ies plus primitives sont 
celles du centre, et non pas celles de la cote, parce que Ies 
ressources economiques inferieures ont ete une raison de stag
nation sociale. Or si une chose nous paraît probable, a priori 
et en l’absence de toutes recherches de technologie et de 
sociologie generale, c’est au contraire, en principe, que la lutte 
pour la vie cree des formes sociales nouvelles. En fait, vivant 
dans l’abondance, Ies tribus des cotes orientales n’ont eu que 
peu de raisons de changer leur morphologie et leur physio
logic sociale...
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La deuxieme faute logique, c’est que M. Frazer decompose 
â jamais toute espece de coordination entre ce qui a ete pri
mi tif et ce qui a suivi. Meme la descendance uterine devient 
inexplicable dans ce Systeme. Comment l’enfant aura-t-il jamais 
le totem de sa mere, s’il est interdit â celle-ci d’en co.nsom- 
mer ? Et si M. Frazer garde son ancienne theorie de la 
comestibilite primitive des totems non proteges par des inter
dictions alimentaires, d’oü vient alors cette interdiction ? Pout 
vouloir trop comprendre on ne comprend plus rien â rien.

[L e TOTEMISME SELON FRAZER ET DuRKHEIM]
(1913)*

/9 2 /  L’ouvrage de M. Frazer * 1 est essentiellement un corpus 
des meilleurs documents ethnographiques sur le totemisme el 
l’exogamie. Ce n’est pas un livre de doctrine. Sans doute, 
M. F. nous propose finalement, des deux institutions qu’il 
etudie, une theorie nouvelle. Mais cette theorie tient en somme 
tres peu de place dans l’ensemble de l’ouvrage, dont le but est, 
avant tout, de mettre sous les yeux des etudiants toutes les 
pieces du debat. Aussi l’auteur a-t-il cru devoir non settlement 
rappeler les opinions de ses devanciers sur ces questions, mais 
encore reproduire ceux de ses ecrits anterieurs qui s’y rap- 
portent. Ainsi le tome I commence par une reedition de 
« Totemism » et des articles que M. F. publia autrefois dans la 
Fortnightly Review â la suite des premieres decouvertes de 
Spencer et Gillen : et cependant, il rejette aujourd’hui les 
conclusions qu’il defendait alors.

Nous ne parlerons ici que de la pârtie du livre consacree au 
totemisme : on trouvera plus loin ce qui concerne l’exogamie. 
La separation est d’autant plus naturelle que, suivant notre 
auteur, les deux problemes sont independants l’un de l’autre.

La methode suivie est geographique. M. F. passe en 
revue, les uns apres les autres, les differents continents et, 
dans chacun d’eux, les principales regions ; il groupe, suivant 
leurs affinites ethniques, les peuples ou l’on rencontre soit 
des institutions proprement totemiques soit, tout au moins, 
des traces de totemisme. Le livre a done le merite de nous

* Extrait de I’Annee sociologique, 12, ecrit en collaboration avec 
E. Dürkheim.

1. J. G. Frazer, Totemism and Exogamy, Londres, 1911.
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donner un tableau de l’extension des faits etudies : une serie 
de cartes, qu’on trouve â la fin du tome IV, exprime mate
riellement ces resultats du travail. Sans doute, il ne faut pas 
ajouter plus d’importance que M. F. lui-meme â cette repre
sentation graphique des connaissances que nous avons actuel 
lement sur le totemisme. D’abord, il y a nombre de peuples 
ou il est reste chose secrete pour l’observateur europeen ; de 
ce qu’il est inconnu sur tel ou tel point, il ne faut done pas 
conclure qu’il n’y existe pas. Bien des blancs qui figurent sut 
Ies cartes de M. F. n’ont pas d’autre signification. D’un autre 
cote, M. F. ne semble pas avoir epuise la matiere ni fait, de 

./9 3 /  toutes Ies donnees ethnographiques que nous possedons 
actuellement, une revue exhaustive. Dans l’Amerique du Sud, 
par exemple, il y a lieu de croire que Ies grandes nations civili- 
sees des hauts plateaux et de la Cordilliere, Chibcha en tete, 
n’ont pas ignore le totemisme. Du livre de M. Grubb, que nous 
etudions plus loin, il paraît resulter que, si Ies Indiens du 
Chaco ne reconnaissent plus le totemisme, c’est qu’ils l’ont 
oublie. En Afrique, nous ne connaissons pas de peuple bantou 
ou des observateurs avertis n’en aient trouve des traces. Nous 
montrerons longuement plus bas que, chez Ies populations 
nilotiques, guineennes et soudanaises, il en existe plus que de 
simples survivances.

Meme chez Ies peuples etudies par l’auteur, l’expose des 
faits contient de graves lacunes. Si le genie fertile de M. F. 
s’egare, chemin faisant, en toute sorte de questions (theories 
du rituel d’initiation, interdiction du sei equivalente â des 
tabous sexuels, en revanche, il laisse de cote des problemes 
fondamentaux. C’est le cas notamment du blason totemique 
dont il n’est pas parle la meme oü il joue un role apparent. 
Ainsi, â propos des Cherokee, M. F. nous donne toutes sortes 
de details et nous propose meme des vues ingenieuses sur la 
mere Mais, qui, pourtant, n’a rien de totemique. Mais il omet 
de nous dire qu’ils ont un Systeme de blasons totemiques, et 
l ’un des plus developpes qu’on connaisse. Quand on songe 
quelle action chez les Sioux, en Melanesie, sur les rives du 
Pacifique americain, le blason a exercee non seulement sur 
l ’art decoratif et l’ecriture, mais encore sur la structure des 
classes, qui sont determinees par la maniere dont sont employes 
emblemes et masques, on se prend â regretter que M. F. ait 
laisse dans l’ombre tout ce qui se rapporte â cette question 
dont, jadis, il avait mieux senti l’importance.

Un autre aspect du totemisme qui n’est pas moins neglige, 
c’est la mythologie. On dirait vraiment, â lire M. F., que 
nous ne savons rien sur la cosmologie australienne ou peau- 
rouge. Nulle part, il ne nous est parle du mythe du grand
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dieu, receptacle des totems, des divisions du monde, des mi
grations d’ancetres totemiques, de l’histoire legendaire des 
clans, des batailles entre totems de phratries, etc. II n ’est pas 
davantage question des savants systemes de notions totemiques 
qu’ont developpes Ies Sioux, Ies Indiens des pueblo et oü 
prend place la totalite des etres mythiques et naturels. Les 
potlatcb, les /9 4 / legendes des clans du Nord-Ouest ameri- 
cain, leurs masques, l’immense mythologie qui s’y rapporte, 
tout cela est egalement passe sous silence. Sans doute, ce 
complexus de croyances, qui elevent singulierement la dignite 
du totemisme au-dessus de la magie et d’une interpretation 
purement animistique, s’accorde mal avec les theories actuelles 
de M. F. ; ce n’est pas une raison pour n’en pas tenir compte. 
Peut-etre ces omissions graves auraient-elles ete evitees si 
M. F., â la suite de M. Spencer, n’avait pas trăite d’une 
fațon trop cavaliere les travaux de Strehlow. Si les documents 
que nous devons â cet observateur demandent â etre critiques, 
ils sont cependant tres riches en renseignements, et il en est 
de meme des livres de Mrs. Parker. Nous craignons qu’un 
certain apriorisme, necessaire peut-etre aux grandes ceuvres, 
ne soit pour quelque chose dans ces eliminations.

Mais l’ordre geographique adopte par l’auteur l’a amene â 
modifier, sur un point essentiel, la methode qu’il a ordinai- 
rement suivie, et â realiser aussi un important progres. Tant 
dans son Totemism que dans son Golden Bough, il lui est 
arrive trop souvent, quand il etudiait une croyance ou une 
institution, de la laisser en Pair, pour ainsi dire, sans la relier 
au Systeme social dont eile fait pârtie. II etait contraint de 
proceder ainsi par cela seul que, passant en revue rapidement 
tous les peuples oü il croyait rencontrer, sous des formes 
plus ou moins voisines, le fait etudie, il ne pouvait s’arreter 
â caracteriser la constitution de chacun d’eux. Au contraire, 
dans le present ouvrage, comme il examine les unes apres 
les autres les differentes societes ou, tout au moins, les difîe- 
rents groupes des societes parentes par la race et la civili
sation, il est tout naturellement induit â definir leur organi
sation generale de maniere â situer les pratiques totemiques 
sur lesquelles se portait plus specialement son attention. Ce 
changement dans sa maniere de faire habituelle a ete expres
sement voulu par M. F. Dans ce livre, dit-il, « les faits sont 
disposes suivant un ordre ethnographique, tribu par tribu, 
et un effort a ete fait pour tenir compte du milieu physique 
et des conditions sociales les plus generales des tribus qui 
sont passees en revue. De cette maniere, j’ai essaye d’attenuer 
les inconvenients qui sont inherents â l’etude d’une institution 
quand on la considere dans l’abstrait et â part du reste de
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l’organisme social auquel eile est unie par des connexions 
vitales ». En un mot, la methode /9 5 / de M. F. prend un 
caractere deliberement sociologique.

Quant au contenu du livre, il nous est impossible d’en 
faire une analyse proprement dite. On y trouve une multitude 
de vues ingenieuses et de rapprochements interessants qui 
valent surtout par le detail. Certaines questions complexes, 
comme celle des societes secretes dans le Nord-Ouest ame- 
ricain, sont moins bien traitees ; elles paraissent moins conve- 
nir au genie intuitif de M. F. Mais ce /9 5 / qu’il nous est 
tout â fait impossible d’admettre, c’est la nouvelle theorie 
qu’il nous ofire du totemisme. Elie aggrave encore le carac
tere artificialiste des hypotheses qu’il avait anterieurement 
proposees : le totemisme ne serait qu’un cas particulier de la 
croyance aux naissances miraculeuses. On croirait que les 
femmes sont fecondees par les esprits des animaux ou des 
plantes qui les entourent ; les enfants qui naissent seraient 
consideres comme les produits de cette fecondation et c’est 
pour cette raison qu’on les classerait dans le regne animal 
ou vegetal. Enfin, cette croyance elle-meme s’expliquerait par 
le phenomene qu’on appelle en franțais « les envies » des 
femmes enceintes. Suggestionnables â l’exces, celles-ci s’ima- 
gineraient que la chose enviee et l’etre dont elles accouchent 
ne font qu’un et, comme il arrive souvent que le corps du 
nouveau-ne porte des taches qui rappellent l’aspect de cette 
chose, ces marques seraient considerees comme une confirma
tion experimentale du prejuge totemique.

Nous ne discuterons pas cette hypothese. Nous ne savons 
pas si ces impressions d’ « envie » se rencontrent chez les 
femmes australiennes ou americaines; â supposer meme 
qu’elles y soient frequentes, nous ignorons totalement si jamais 
l’enfant a rețu le totem qui correspond â la tache observee 
sur lui. Toute cette theorie est le fruit d’une sorte de voltai- 
rianisme dont le developpement dans notre science et chez 
M. F. lui-meme est bien fait pour surprendre. N’est-ce pas 
Robertson Smith et M. Frazer lui-meme qui ont contribue, 
plus que personne, â donner le sentiment de l’extreme com- 
plexite des faits religieux, des causes profondes dont ils 
dependent, de revolution en pârtie inconsciente d’oü ils re- 
sultent ?

Le livre de M. Dürkheim2 differe du precedent tant par la 
methode que par l’orientation generale et les conclusions. 
M. F. a essaye d’embrasser, dans une revue d’ensemble, tous

2. E. Dürkheim, Les formes elementaires de la vie religieuse. Le 
Systeme totemique en Australie, Paris, 1912.
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/9 6 /  Ies peuples ou l’on observe un totemisme plus ou moins 
developpe. M. D., au contraire, a concentre tout son effort 
sur un groupe determine et restreint de societes, mais oü 
le totemisme presente des traits assez marques pour pouvoir 
etre etudie avec le plus de chances de succes. C’est l’Austra- 
lie qui a ete choisie comme terrain d’observation et tout la 
designait â jouer ce role. Toutefois, des emprunts ont ete 
faits, â l’occasion, au totemisme americain toutes Ies fois 
qu’un rapprochement a păru propre â eclairer ou â preciser 
Ies faits australiens.

En second lieu, tandis que, pour M. Frazer, le totemisme 
n’est qu’un amas inorganise de superstitions magiques, pour 
M. D., c’est une religion proprement di te. Ce qui caracterise 
la religion, en effet, c’est la distinction du sacre et du pro
fane ; or le totem est sacre. On s’en tient â distance, on 
le respecte, il est entoure d’interdits ; en meme temps, on 
lui attribue des vertus positives. Mais ce qui prouve le mieux 
le caractere religieux du totemisme, c’est l’analyse meme des 
croyances et des pratiques qui le constituent : on y retrouve 
tous Ies Elements essentiels de toute religion.

Enfîn, si M. F. s’est refuse â voir dans le totemisme un 
Systeme religieux proprement dit, c’est pour en avoir meconnu 
le caractere social. C’est ce caractere que M. D. s’est attache 
â mettre en relief. Ce qui tient la premiere place dans la 
religion totemique, ce qui est sacre au plus haut chef, ce 
n ’est pas l’animal totemique, c’est le dessin qui le represente. 
C’est que ce dessin, c’est l’embleme, le drapeau du clan. Si 
le Symbole du groupe est sacre, n’est-ce pas parce que Ies 
sentiments qu’inspire le groupe se reportent sur le signe qui 
l’exprime et le rappelle ? Et en effet, M. D. montre comment 
toute collectivite inspire â ses membres des sentiments qui 
sont identiques en nature aux sentiments religieux. Comme 
la divinite, eile agit imperativement sur Ies individus, eile 
reclame d’eux des sacrifices et des privations, et Ies reconforte. 
Elle exige qu’ils fassent violence â leur nature et eile Ies 
soutient. Ces propositions sont etablies non seulement par des 
analyses de Psychologie generale, mais encore par des etudes 
d’etats de groupe particuliers aux societes australiennes. L’in- 
dividu en groupe est transporte hors de lui-meme, entre dans 
de veritables etats d’extase, vit d’une vie sui generis qui 
contraste, par son intensite, par son impersonnalite avec celle 
qu’il mene au cours de son existence ordi- /9 7 /  naire. C’est, 
d’ailleurs, un fait que la societe fait des choses sacrees â 
volonte et, par consequent, leur imprime le caractere religieux.

Si done on depouille de ses symboles materiels la force 
morale qui est l’âme de la religion, on trouve que c’est la
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force collective. Et ainsi s’explique que, dans tant de religions 
inferieures, la puissance â laquelle s’adresse le culte soit 
connue sous une forme anonyme et impersonnelle : c’est le 
mana melanesien et Polynesien, le wakan des Sioux, etc. On 
retrouve cette meme conception en Australie : ce qui est 
adore dans le totemisme, c’est une force vague qui est diSuse 
dans l’espece animale (ou vegetale), dans le clan tout entier, 
en meme temps qu’elle est inherente â l’embleme totemique.

Mais cette force anonyme, parce qu’elle est toute morale, 
c’est-â-dire faite d’idees et de sentiments, ne peut vivre et 
agir que dans et par des consciences particulieres. Elle Ies 
penetre done et, en Ies penetrant, s’individualise. Le fragment 
que chacun de nous porte en soi prend une physionomie 
speciale par cela seul qu’il est mele â notre vie individuelle, 
qu’il porte l’empreinte de notre organisme et de notre tempe
rament. Chacun de ces fragments est une âme. C’est ainsi que 
la notion d’âme a pris naissance. Ce qu’elle exprime, c’est 
la pârtie superieure de nous-meme, c’est l’ensemble des ideaux 
qui traduisent en nous la collectivite et que chacun de nous 
incarne, mais â sa fațon. L’auteur montre, par l’analyse des 
faits australiens et des faits americains, comment l’âme, en 
effet, n’est, chez ces peuples, qu’une forme particularisee de 
la force totemique.

Avec l’idee d’âme, l’idee de personnalite s’introduisit dans 
le domaine religieux, et, par lâ, des formations mythologiques 
d’un genre nouveau devinrent possibles. Des âmes aux es- 
prits, il n’y a qu’un pas. Une fois l’idee d’esprit donnee, 
c’est â des esprits que l’on attribua Ies grandes institutions 
sociales ou religieuses. Ainsi prirent naissance, dans l’imagina- 
tion populaire, Ies heros civilisateurs. Enfin, il y a un ensemble 
de rites qui jouent dans la vie sociale de ces memes peuples 
un role preponderant : ce sont Ies rites de l’initiation. L’ini- 
tiation n’est pas particuliere â un clan ; c’est un culte tribal 
et meme inter-tribal, car des representants de tribus diffe
rentes y sont convoques. La personnalite mythique â laquelle 
ces rites furent attaches prit done une place â part dans la 
religion ; eile fut reveree non par un clan, mais /9 8 / par la 
tribu et meme par plusieurs tribus. Comme l’initiation a pour 
objet de « faire des hommes », cette personnalite fut aussi 
consideree comme creatrice de l’humanite. De lâ vint l’idee 
d’un grand dieu, reconnu par de vastes groupements humains, 
et congu comme le pere des hommes. Avec cette conception, 
on touche deja â une religion qui depasse le totemisme.

Ces conclusions, auxquelles conduit l’analyse des croyances, 
sont ensuite confirmees par l’etude du culte, en meme temps 
que le sens et Ies fonctions des differents rites sont determines.
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A cette occasion, 1’auteur tente une classification des princi
p a ls  formes du culte. Il distingue d’abord le culte negatif et 
le culte positif. Le premier, qui est fait d’abstentions, consiste 
dans l’observance des interdits. Au culte negatif se rattachent 
naturellement Ies rites ascetiques qui ne sont qu’une pratique 
exasperee des interdits. Quant au culte positif, il comprend 
toutes Ies prestations rituelles actives. Celles qui sont etudiees 
dans ce livre sont : le sacrifice, dont l’intichiuma contient 
tous Ies elements essentiels, Ies rites mimetiques, Ies rites 
representatifs ou dramatiques, Ies rites piaculaires. Ces der- 
niers s’opposent â tous Ies autres, comme Ies rites tristes aux 
rites gais : ils expriment un aspect special du culte. A propos 
de chacun de ces types de rite, l’auteur recherche quels sont 
Ies etats d’âme collectifs qu’ils traduisent, entretiennent ou 
restaurent et fait voir ainsi comment les details de la vie 
rituelle se rattachent â ce qu’il y a de plus essentiel dans la 
vie sociale.

En definitive, la religion ainsi entendue apparaît comme 
consistant avant tout en un Systeme d’actes qui ont pour 
objet de faire et de refaire perpetuellement Târne de la collec- 
tivite et des individus. Bien qu’elle ait un role speculatif â 
jouer, sa fonction principale est dynamogenique. Elle donne â 
l’individu des forces qui lui permettent de se depasser lui- 
meme, de s’elever au-dessus de sa nature et de la dominer. 
Or les seules forces morales, qui soient superieures â celles 
dont dispose l’individu comme tel, sont celles que degagent 
les individus associes. Voilâ pourquoi les forces religieuses 
ne sont et ne peuvent etre que des forces collectives.
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HENRI HUBERT ET MARCEL MAUSS

Essai sur la nature et la fonction du sacrifice 
(1899) *

/ 2 9 /  Nous nous sommes propose dans ce travail de de- 
finir la nature et la fonction sociale du sacrifice. L’entreprise 
serait ambitieuse si eile n ’avait ete preparee par les recher- 
ches des Tylor, des Robertson Smith et des Frazer. Nous 
savons tout ce que nous leur devons. Mais d ’autres etudes 
nous perm ettent de proposer une theorie differente de la 
leur et qui nous parait plus comprehensive. Nous ne son- 
geons pas d ’ailleurs â la presenter autrement que comme 
une hypothese provisoire : sur un sujet aussi vaste et aussi 
complexe, des informations nouvelles ne peuvent manquer 
de nous amener, dans l ’avenir, â modifier nos idees ac- 
tuelles. Mais, sous ces reserves expresses, nous avons 
pense qu ’il pourrait etre utile de coordonner les faits dont 
nous disposons et d ’en donner une conception d ’ensemble.

L ’histoire des conceptions anciennes et populaires du 
sacrifice don, du sacrifice nourriture, du sacrifice contrat 
et l ’etude des contre-coups qu’elles peuvent avoir eu sur le 
rituel, ne nous arretera pas, quel qu’en puisse etre l ’inte- 
ret. Les theories du sacrifice sont vieilles comme les reli
gions ; mais pour en trouver qui aient un caractere scien- 
tifique, il faut descendre jusqu’a ces dernieres annees. 
C’est â l ’ecole anthropologique et surtout â ses represen- 
tants anglais que revient le merite de les avoir elaborees.

Sous l ’inspiration parallele de Bastian, de Spencer et de 
Darwin, M. Tylor ', comparant des faits empruntes â des 
races / 3 0 /  et â des civilisations differentes, imagina une 
genese des formes du sacrifice. Le sacrifice, selon cet au
teur, est originairement un don, que le sauvage fait â des 
etres surnaturels qu’il lui faut s’attacher. Puis, quand les 
dieux grandirent et s’eloignerent de l ’homme, la necessity 
de continuer â leur transmettre ce don fit naître les rites

* Extrait de VAttnee sociologique, 2.
1. Civilisation primitive, II, chap. XVIII.
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sacrificiels, destines â faire parvenir jusqu’a ces etres spi- 
rituels Ies choses spiritualisees. Au don succeda l ’hommage 
oü le fidele n ’exprima plus aucun espoir de retour. De la 
pour que le sacrifice devint abnegation et renoncement, il 
n ’y avait qu’un pas ; revolution fit ainsi passer le rite, des 
presents du sauvage, au sacrifice de soi. —  Mais si cette 
theorie decrivait bien les phases du developpement moral 
du phenomene, eile n ’en expliquait pas le mecanisme. Elle 
ne faisait en somme que reproduire en un langage defini 
les vieilles conceptions populaires. Sans doute, par elle- 
meme, eile avait une part de verite historique. I l est cer
tain que les sacrifices furent generalement, â quelque 
degre, des dons 2 conferant au fidele des droits sur son 
dieu. Ils servirent aussi â nourrir les divinites. Mais il ne 
suffisait pas de constater le fait ; il fallait en rendre 
compte.

En realite, R. Smith 3 fut le premier qui tenta une expli
cation raisonnee du sacrifice. Il etait inspire par la decou- 
verte recente du totem ism e4. De meme que l ’organisation 
du clan totemique lui avait explique la familie arabe et 
sem itique5, de meme, il voulut voir dans les pratiques du 
culte totemique la souche du sacrifice. Dans le totemisme, 
le totem ou le dieu est parent de ses adorateurs ; ils ont 
meme chair et meme sang ; le rite a pour objet d ’entre- 
tenir et de garantir cette vie commune qui les anime et 
l ’association qui les lie. Au besoin, il retablit l ’unite. 
L ’ « alliance par le sang » et le « repas en commun » sont 
les moyens les plus simples d ’atteindre ce resultat. O r le 
sacrifice ne se distingue pas de ces pratiques / 3 1 /  aux 
yeux de R. Smith. C ’etait pour lui un repas oü les fideles, 
en mangeant le totem, se l’assimilaient, s’assimilaient â lui, 
s’alliaient entre eux ou avec lui. Le meurtre sacrificiel
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2. Voir une brochure un peu superficielle de M. Nitzsch, Idee and 
Stufen des Opferkultus, Kiel, 1889. — A cette theorie se sont, au fond, 
successivement rattaches les deux auteurs qui ont adresse â Rob. Smith 
les plus fortes critiques : Wilken. (Over eene Nieuwe Theorie des 
Offers, De Gids, 1891, p. 535 sq.). M. Marillier, Rev. d’hist. des 
relig., 1897-1898.

3. Art. « Sacrifice », in Encyclopaedia Britannica. —  Religion of 
Semites, Gifford Lectures, 1”  edit. 1890, 2' edit. 1894.

4. Article de Mac Lennan, « Plant and Animal Worship », Fortnightly 
Review, 1869, 1870.

5. Kinship and Marriage in Early Arabia, 1884, Cambridge.
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n ’avait d ’autre objet que de permettre la consommation 
d ’un animal sacre et, par consequent, interdit. Du sacri
fice communiel R. Smith deduit Ies sacrifices expiatoires 
ou propitiatoires, c’est-â-dire Ies piacula et Ies sacrifices- 
dons ou honoraires. L’expiation n ’est, suivant lui, que le 
retablissement de l ’alliance rompue ; or, le sacrifice tote- 
mique avait tous Ies effets d ’un rite expiatoire. II retrouve, 
d ’ailleurs, cette vertu dans tous Ies sacrifices, meme apres 
l ’effacement total du totemisme.

Restait â expliquer pourquoi la victime, primitivement 
partagee et mangee par Ies fideles, etait generalement de- 
truite tout entiere dans Ies piacula. C’est que, â partir du 
moment ou Ies anciens totems furent supplantes par Ies 
animaux domestiques dans le culte des peuples pasteurs, 
ils ne figurerent plus dans Ies sacrifices que rarement, et 
lors de circonstances particulierement graves. Par suite, 
ils apparurent comme trop sacres pour que Ies profanes 
pussent y toucher : Ies pretres seuls en mangeaient, ou 
bien on faisait tout disparaître. Dans ce cas, l ’extreme 
saintete de la victime finit par se tourner en impurete ; 
le caractere ambigu des choses sacrees, que R. Smith avait 
si admirablement mis en lumiere, lui permettait d ’expli- 
quer facilement comment une telle transformation avait 
pu se produire. D ’un autre cote, quand la parente des 
hommes et des betes eut cesse d ’etre intelligible aux Se
mites, le sacrifice humain remplața le sacrifice animal ; car 
il etait desormais le seul moyen d ’etablir un echange direct 
du sang entre le clan et le dieu. Mais alors Ies idees et Ies 
coutumes qui protegeaient dans la societe la vie des indi- 
vidus, en proscrivant l ’anthropophagie, firent tomber en 
desuetude le repas sacrificiel.

D ’autre part, peu â peu, le caractere sacre des animaux 
domestiques, profanes quotidiennement pour la nourriture 
de l ’homme, alia lui-meme en s’effațant. La divinite se de- 
tacha de ses formes animales. La victime, en s’eloignant 
du dieu, se rapprocha de l ’homme, proprietaire du trou- 
peau. C ’est alors que, pour s’expliquer l ’offrande qui en 
etait faite, on se la representa comme un don de l ’homme 
aux dieux. Ainsi prit naissance le sacrifice-don. En meme 
temps, la similitude des rites de la peine et du rite sacri
ficiel, l ’effusion de sang / 3 2 /  qui se retrouvait de part et 
d ’autre donna un caractere penal aux communions piacu-
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laires de l ’origine et Ies transforma en sacrifices expia- 
toires.

A ces recherches se rattachent, d ’une part, les travaux 
de M. Frazer et, de l’autre, les theories de M. Jevons. Avec 
plus de circonspection sur certains points, ces dernieres 
sont, en general, l’exageration theologique de la doctrine 
de Sm ith7. Quant â M. Frazer 8, il y ajoute un developpe- 
ment important. L’explication du sacrifice du dieu etait 
reste rudimentaire chez Smith. Sans en meconnaître le ca
ractere naturaliste, il en faisait un piaculum d ’ordre supe- 
rieur. L’idee ancienne de la parente de la victime totemi- 
que et des dieux survivait pour expliquer les sacrifices 
annuels ; ils commemoraient et reeditaient un drame dont 
le dieu etait la victime. M. Frazer reconnut la similitude 
qui existe entre ces dieux sacrifies et les demons agraires 
de M annhardt9. II rapprocha du sacrifice totemique le 
m eurtre rituel des genies de la vegetation ; il m ontra com
ment du sacrifice et du repas communiel, oii l ’on etait 
cense s’assimiler les dieux, sortit le sacrifice agraire ou, 
pour s’allier au dieu des champs â la fin de sa vie an- 
nuelle, on le tuait, puis le mangeait. II constata en meme 
temps que, souvent, le vieux dieu ainsi sacrifie paraissait, 
peut-etre â cause des tabous dont il etait charge, empörter 
avec lui la maladie, la mort, le peche et jouait le role de 
victime expiatoire, de bouc emissaire. Mais, bien que l’idee 
d ’expulsion fut marquee dans ces sacrifices, l ’expiation 
paraissait encore sortir de la communion. M. Frazer s’est 
p lutot propose de completer la theorie de Smith que de la 
discuter.

Le grand defaut de ce Systeme est de vouloir ramener 
les formes si multiples du sacrifice â l’unite d ’un prin
cipe arbitrairement choisi. D ’abord, l ’universalite du tote- 
misme, point de depart de toute la theorie, est un pos
tulat. Le totemisme n ’apparaît â l’etat pur que dans 
quelques tribus isolees de l ’Australie et de l ’Amerique. 
Le mettre â la base de tous les cultes theriomorphiques,
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7. Introduction to the History of Religion, 1896. Pour les restrictions 
voir p. I l l ,  115, 160. — M. Sydney Hartland s’est rattache (Legend 
of Perseus, t. II, ch. xv) ä la theorie de Rob. Smith.

8. Frazer, Golden Bough, chap. in.
9. Mannhardt. Wald-und Feldkulte, 2 vol., Berlin, 1875 ; id., Mytho

logische Forschungen, Strasbourg, 1884.
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c’est faire une hypothese, peut-etre inutile, et qu ’il est, 
en tout cas, impossible de verifier. / 3 3 /  Surtout, il est 
malaise de trouver des sacrifices proprement totemiques. 
M. Frazer a lui-meme reconnu que, souvent, la victime 
totemique etait celle d ’un sacrifice agraire. Dans d ’autres 
cas, les pretendus totems sont les representants d ’une 
espece animale dont depend la vie de la tribu, que cette 
espece soit domestiquee, qu’elle soit le gibier prefere ou 
qu ’elle soit, au contraire, particulierement redoutee. A 
tout le moins, une description minutieuse d ’un certain 
nombre de ces ceremonies serait-elle necessaire ; or c’est 
precisement ce qui manque.

Mais, acceptons un instant cette premiere hypothese, 
quelque contestable qu’elle soit. La marche meme de la 
demonstration est sujette â critique. Le point delicat de la 
doctrine est la succession historique et la derivation logi- 
que que Smith pretend etablir entre le sacrifice communiel 
et les autres types de sacrifice. O r rien n ’est plus douteux. 
Tout essai de Chronologie comparee des sacrifices arabes, 
hebreux ou autres qu’il etudiait, est fatalement ruineux. 
Les formes qui paraissent les plus simples ne sont connues 
que par des textes recents. Encore leur simplicite peut-elle 
resulter de l ’insuffisance des documents. En tout cas, eile 
n ’implique aucune priorite. Si l ’on s’en tient aux donnees 
de l ’histoire et de l ’ethnographie, on trouve partout le pia- 
culum â cote de la communion. D ’ailleurs, ce terme vague 
de piaculum permet â Smith de decrire, sous la meme 
rubrique et dans les memes termes, des purifications, des 
propitiations et des expiations, et c’est cette confusion qui 
1’empeche d ’analyser le sacrifice expiatoire. Assurement, 
ces sacrifices sont generalement suivis d ’une reconciliation 
avec le dieu ; un repas sacrificiel, une aspersion de sang, 
une onction retablissent l ’alliance. Seulement, pour Smith, 
c’est dans ces rites communiels eux-memes que reside la 
vertu purificatrice de ces sortes de sacrifices ; l ’idee d ’ex- 
piation est done absorbee dans l ’idee de communion. Sans 
doute, il constate, dans quelques formes extremes ou sim- 
plifiees, quelque chose qu’il n ’ose pas rattacher â la commu
nion, une sorte d ’exorcisme, d ’expulsion d ’un caractere 
mauvais. Mais, suivant lui, ce sont des precedes magiques 
qui n ’ont rien de sacrificiel et il explique avec beaucoup 
d ’erudition et d ’ingeniosite leur introduction tardive dans
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le mecanisme du sacrifice. O r c’est precisement ce que 
nous pouvons accorder. L ’un des objets de ce travail est 
de montrer que 1’elimination d ’un caractere sacre, pur ou 
/3 4 /  impur, est un rouage primitif du sacrifice, aussi pri- 
mitif et aussi irreductible que la communion. Si le Systeme 
sacrificiel a son unite, eile doit etre cherchee ailleurs.

L’erreur de R. Smith a ete surtout une erreur de me- 
thode. Au lieu d ’analyser dans sa complexite originaire le 
Systeme du rituel semitique, il s’est plutot attache â 
grouper genealogiquement Ies faits d ’apres Ies rapports 
d ’analogie qu’il croyait apercevoir entre eux. C ’est, d ’ail- 
leurs, un trait commun aux anthropologues anglais qui 
sont preoccupes avant tout d ’accumuler et de classer des 
documents. Pour nous, nous ne voulons pas faire â notre 
tour une encyclopedic qu’il nous serait impossible de ren- 
dre complete et qui, venant apres les leurs, ne serait pas 
utile. Nous tâcherons de bien etudier des faits typiques. 
Ces faits, nous les emprunterons particulierement aux 
textes sanscrits et â la Bible. Nous sommes loin d ’avoir 
sur les sacrifices grecs et romains des documents de la 
meme valeur. En rapprochant les renseignements epars, 
fournis par les inscriptions et les auteurs, on ne constitue 
qu’un rituel disparate. Au contraire, nous avons dans la 
Bible et dans les textes hindous des corps de doctrines qui 
appartiennent â une epoque determinee. Le document est 
direct, redige par les acteurs eux-memes, dans leur langue, 
dans l ’esprit meme ou ils accomplissaient les rites, sinon 
avec une conscience toujours bien nette de l ’origine et 
du motif de leurs actes.

Sans doute, alors qu’il s’agit d ’arriver â distinguer les 
formes simples et elementaires d ’une institution, il est 
fächeux de prendre pour point de depart de la recherche 
des rituels compliques, recents, commentes et probable- 
ment deformes par une theologie savante. Mais, dans cet 
ordre de faits, toute recherche purement historique est 
vaine. L’antiquite des textes ou des faits rapportes, la 
barbarie relative des peuples, la simplicite apparente des 
rites sont des indices chronologiques trompeurs. Il est 
excessif de chercher dans un chapelet de vers de l’lliade 
une image approximative du sacrifice grec primitif ; ils 
ne suffisent meme pas â donner une idee exacte du sacri
fice aux temps homeriques. Nous n ’apercevons les plus
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anciens rites qu’â travers des documents litteraires, vagues 
et incomplets, des survivances partielles et menteuses, 
des traditions infideles. —  II est egalement impossible de 
demander â la seule ethnographie le scheme des institu
tions primitives. Generalement tronques par une obser- 
/ 3 5 /  vation hâtive ou fausses par la precision de nos 
langues, Ies faits enregistres par Ies ethnographes ne pren- 
nent leur valeur que s’ils sont rapproches de documents 
plus precis et plus complets.

Nous ne songeons done pas â faire ici l ’histoire et la 
genese du sacrifice et, s’il nous arrive de parier d ’ante
riorite, il s’agira d ’anteriorite logique et non d ’anteriorite 
historique. Ce n ’est pas que nous nous refusions le droit 
de faire appel soit aux textes classiques, soit a l ’ethno- 
logie, pour eclairer nos analyses et controler la generalite 
de nos conclusions. Mais, au lieu de faire porter notre 
etude sur des groupes de faits artificiellement formes, nous 
aurons, dans les rituels definis et complets que nous etu- 
dierons, des ensembles donnes, des systemes naturels de 
rites qui s’imposent â l ’observation. Ainsi contraints par 
les textes, nous serons moins exposes aux omissions et 
aux classifications arbitraires. Enfin, comme les deux reli
gions qui vont constituer le centre de notre investigation 
sont tres differentes, puisque 1’une aboutit au monotheisme 
et l ’autre au pantheisme, on peut esperer, en les compa
ram , arriver â des conclusions suffisamment generales l0.

10. Nous devons, avant tout, indiquer quels sont les textes dont nous 
nous servons et quelle est notre attitude critique â leur egard. — Les 
documents du rituel vediqtte se repartissent en : Vedas ou Samhitras, 
Brâhmanas et Sutras. Les Samhitras sont les recueils d’hymnes et de for- 
mules recites dans les rites. Les Brâhmanas sont les commentaires 
mythologiques et theologiques sur les rites. Les Sutras sont les manuels 
rituels. Quoique chacun de ces ordres de textes repose sur l’autre, 
comme une serie de strates successives dont la plus ancienne serait les 
Vedas (v. Max Miiller, Sanskr. Lit., p. 572 sqq.), on peut, avec la 
tradition hindoue, que les sanscritistes tendent de plus en plus â adopter, 
les considerer comme formant tous un bloc et se completant l’un 
l’autre. Sans leur attribuer de dates pr&ises, meme approchees, on 
peut dire qu’ils sont incomprehensibles les uns sans les autres. Le sens 
des prieres, les opinions des Brahmanes, leurs actes, sont absolument 
solidaires, et la signification des faits ne peut etre donnee que par une 
comparaison incessante de tous ces textes. Ces demiers se repartissent 
suivant les fonctions des pretres qui les emploient, et les divers clans 
brahmantques. Nous nous sommes servis des suivants : « Ecoles du 
recitam » le Rg. Veda [X ] (=  R. V.), recueil des hymnes employes
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/ 3 6 /  I

DEFINITION ET UNITE DU SYSTEME SACRIFICIEL

Mais il importe, avant d ’aller plus loin, de donner une 
definition exterieure des faits que nous designons sous le 
nom de sacrifice.

Le mot de sacrifice suggere immediatement l ’idee de 
consecration et l’on pourrait etre induit â croire que les 
deux notions se confondent. II est bien certain, en effet, 
que le sacrifice implique toujours une consecration ; dans 
tout sacrifice, un objet passe du domaine commun dans 
le domaine religieux ; il est consacre. Mais toutes les 
consecrations ne sont pas de meme nature. Il en est qui

par le hotar (nous ne voulons pas dire qu’il ne contienne que des 
hymnes rituels, ni qu’il soit de date recente), edit. Max Müller 2 ';  
traduction Ludwig; et entre autres textes de cette etude VAitareya 
Brahmana (=  Ait. B.) edit. Aufrecht (citee par Adh. et Khan.), 
traduction Hang ; et, comme Sütra V Afvalâyana (rauta sütra ddit. Bibl. 
Ind. (=  Afv. fr. sü). —  (Ecoles de l’officiant. a) Ecole de Yajur-Veda 
blanc (Vâjasaneyins) avec les textes edites par Weber : Vâjasaneyi-Sam- 
hitâ ( =  V. S.), veda des formules ; Qatapatha Brâhmana (=  Qat. Br.) 
trad. Eggeling in Sacred Books of the East (S. B. E.), XXII, XXIII, 
XLI, XLVI; Kâtyâyana țrauta sütra (=  Kât. fr. sü .); — b) ecole du 
Yajur Veda noir (Taittiriyas) : Taittiriya Samhitâ (=  T .S.) ed. Weber, 
Indische Studien. XI et X II, contient les formules et le Brâhmana ; 
Taittiriya Brâhmana (=  T. B.) contient de meme des formules et le 
Brâhmana ; Apastamba-țrauta-sutra (£dit. Garbe) dont nous avons tout 
particulierement suivi le rituel. — A ces textes se superposent ceux du 
rituel domestique, les grhya sütras des diverses dcoles (trad. Oldenberg 
in S. B. E. XXIX, XXX). — A cote d’eux se trouve la serie des 
textes atharvaniques (du brahman). Atharra-Veda (=  A. V.) veda des 
incantations, edit. Whitney et R oth; traductions : choix, Bloomfield 
in S .B .E . X LV III; livres VIII-XIII, V. Henry. Kaufika sütra 
(=  Kauf, sü.), edit. Bloomfield). — Notre etude du rituel hindou eüt 
ete impossible sans les livres de M. Schwab et de M. Hillebrandt, et 
sans l’assistance personnelle de MM. Caland, Winternitz et Sylvain Levi, 
maitres de l’un d’entre nous.

Pour notre etude du sacrifice biblique, nous prendrons pour base le 
Pentateuque. Nous n’essayerons pas d’emprunter â la critique biblique 
les elements d’une histoire des rites sacrificiels hebreux. D’abord, les 
materiaux sont, â notre sens, insuffisants. Ensuite, si nous croyons que 
la critique biblique peut constituer l’histoire des textes, nous refusons 
de confondre cette histoire avec celle des faits. En particulier, quelle 
que soit la date de la redaction du Levitique et du Priestercodex en 
general, Läge du texte n’est pas, selon nous, necessairement l’âge du 
r i te ; les traits du rituel n’ont peut-etre ete fixes que tardivement, 
mais ils existaient avant d ’etre enregistres. Ainsi nous avons pu £viter 
de poser, â propos de chaque rite, la question de savoir s’il appartenait
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epuisent leurs effets sur l ’objet consacre, quel qu’il soit, 
homme ou chose. C ’est, par exemple, le cas de l ’onction. 
Sacre-t-on un roi ? Seule, la personnalite religieuse du 
roi est modifiee ; en dehors d ’elle, rien n ’est change. Dans 
le sacrifice, au contraire, la consecration rayonne au-delâ 
de la chose consacree ; /3 7 /  eile atteint entre autres la 
personne morale qui fait Ies frais de la ceremonie. Le 
fidele qui a fourni la victime, objet de la consecration, 
n ’est pas, â la fin de l ’operation, ce qu’il etait au commen
cement. Il a acquis un caractere religieux qu’il n ’avait pas, 
ou il s’est debarrasse d ’un caractere defavorable dont il 
etait afflige ; il s’est eleve â un etat de grace ou il est 
sorti d ’un etat de peche. Dans un cas comme dans l’autre, 
il est religieusement transforme.

Nous appelons sacrifiant le sujet qui recueille ainsi Ies 
benefices du sacrifice ou en subit Ies effets **. Ce sujet est

ou non â un rituel ancien. Sur la fragilite d ’un certain nombre des 
conclusions de l’ecole critique, V. Halevy, Rev. Semitique, 1898, 
p. 1 sqq., 97 sqq., 193 sqq., 289 sqq., 1899, p. 1 sqq. — Sur le 
sacrifice hebreu voir Ies ouvrages generaux : Munk, Palestine, Paris, 
1845 ; — Nowack, Lehrbuch der Hebräischen Archaeologie, 1894, II, 
p. 138 sqq. ; — Benzinger, Hebräische Archaeologie, p. 431 sqq., 1894 ; 
Ies ouvrages speciaux : Hupfeld, De prima et vera festorum apud He- 
braeos ratione, Progr. Halle, 1851 ; — Riehm, « Ueber das Schuldopfer ». 
Theol. Studien und Kritiken, 1854 ; — Rinck, « Ueber das Schuldopfer », 
ibid., 1855 ; — J. Bachmann, Die Festgesetze des Pentateuchs, Berl., 
1858 ; — Kurtz, Der alttestamentliche Opferkultus, Mitau, 1862 ; 
— Riehm, « Der Begriff der Sühne », Theol. St. Krit., 1877 ; — Orelli, 
« Einige Alttestamentl. Prämissen zur Neutest. Versöhnungslehre », 
Zeitsch. f. Christi. Wissen, u. Christi. Leben, 1884 ; — Müller, Kritischer 
Versuch über den Ursprung und die geschichtliche Entwickelung des 
Pessach und Mazzothfestes. Inaug. Diss., Bonn, 1884. — Schmoller, 
« Das Wesen der Sühne in der alttestam. Opfertora ». Theol. St. u. Krit., 
1891 ; — Folck, De Nonnullis Veteris Testamenti Prophetarum locis, etc., 
Progr. Dorpat, 1893; — Br. Baentsch, Das Heiligkeitsgesetz, etc., 
Erfurt, 1893 ; — Kamphausen, Das Verhaeltniss des Menschenopfers 
zur israelitischen Religion, 1896. Progr. Univ. Bonn. — Sur les textes 
dvangeliques concernant le sacrifice, voir Berdmore Compton, Sacrifice, 
Lond., 1896.

11. Le yajamâna des textes sanserifs. Remarquons l’emploi de ce 
mot, participe present moyen du verbe yaj (sacrifier). Le sacrifiant est, 
pour les auteurs hindous, celui qui attend un retour sur soi de 
l’effet de ses acres. (Rapprocher la formule vedique « nous qui sacrifions 
pour nous » ye yajâmahe de la formule avestique yazamaide. (Hillebrandt, 
Ritual-Litteratur, p. 11). — Ces benefices du sacrifice sont, suivant 
nous, des contre-coups necessaires du rite. Il ne sont pas dus â une 
volonte divine fibre que la theologie a, peu â peu, intercale entre 
l’acte religieux et ses suites. On comprendra, des lors, que nous negfi- 
gions un certain nombre de questions qui impliquent l’hypothese du 
sacrifice-don, et l’intervention de dieux rigoureusement personnels.
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tantot un individu 12 13 et tantot une collectivite u, familie, 
clan, tribu, nation, societe secrete. Quand c’est une collec
tivite, il arrive que le groupe remplit collectivement l ’office 
de sacrifiant, c’est-a-dire assiste en corps au sacrifice 14 ; 
mais parfois aussi, / 3 8 /  il delegue un de ses membres 
qui agit en son lieu et place. C’est ainsi que la familie est 
generalement representee par son chef15, la societe par 
ses magistrats 16 17. C ’est un premier degre dans cette serie 
de representations que nous rencontrerons â chacune 
des etapes du sacrifice.

Toutefois, il y a des cas oü le rayonnement de la conse
cration sacrificielle ne se fait pas directement sentir sur 
le sacrifiant lui-meme, mais sur certaines choses qui tien- 
nent plus ou moins directement â sa per sonne. Dans le 
sacrifice qui a lieu lors de la construction d ’une maison *7, 
c’est la maison qui est affectee et la qualite qu’elle a 
acquise ainsi peut survivre â son proprietaire actuel. Dans 
d ’autres cas, c’est le champ du sacrifiant, la riviere qu’il 
doit passer, le serment qu’il prete, l ’alliance qu’il con- 
clut, etc. Nous appellerons objets du sacrifice ces sortes 
de choses en vue desquelles le sacrifice a lieu. Il importe, 
d ’ailleurs, de remarquer que le sacrifiant est atteint, lui 
aussi, en raison meme de sa presence au sacrifice et de la 
part ou de l ’interet qu’il y prend. L ’action rayonnante 
du sacrifice est ici particulierement sensible ; car il produit 
un double effet, l ’un sur l ’objet pour lequel il est offert 
et sur lequel on veut agir, l ’autre sur la personne morale 
qui desire et provoque cet effet. Quelquefois meme, il 
n ’est utile qu’a condition d ’avoir ce double resultat. Quand
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12. C’est le cas normal dans le sacrifice hindou, qui est, aussi rigou- 
reusement que possible, individuel.

13. Par exemple, II. A, 313 sqq.
14. C’est le cas, en particulier, des sacrifices vraiment totemiques, et 

de ceux oü le groupe remplit lui-meme le role de sacrificateur, tue, 
ddchire et devore la victime; enfin d’un bon nombre de sacrifices 
humains, surtout ceux de l’endocannibalisme. Mais souvent, le seul 
fait d’assister suffit.

15. Dans Finde antique le maître de maison (grhapali) sacrifie quel
quefois pour toute sa familie. Quand il n’est que participant aux cere
monies, sa familie et sa femme (cette derniere assistant aux grands 
sacrifices), en rețoivent certains effets.

16. Selon Ezechiel le prince (nați — exilarque) devait faire Ies frais 
du sacrifice des fetes, fournir Ies libations et la victime. Ezech. XLV, 
17; II. Chron. XXXI, 3.

17. Voir plus loin, p. 104.
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un pere de familie sacrifie pour l ’inauguration de sa mai- 
son, il faut non seulement que la maison puisse recevoir 
sa familie, mais encore que celle-ci soit en etat d ’y entrer 18 19.

On voit quel est le trait distinctif de la consecration 
dans le sacrifice ; c’est que la chose consacree sert d ’inter- 
mediaire entre le sacrifiant, ou l ’objet qu’il doit recevoir 
Ies effets utiles du sacrifice, et la divinite â qui le sacrifice 
est generalement adresse. L ’homme et le dieu ne sont 
pas en contact immediat. Par lâ, le sacrifice se distingue de 
la plupart des faits deși- / 3 9 /  gnes sous le nom d ’alliance 
par le sang, oü se produit, par l ’echange du sang, une 
fusion directe de la vie humaine et de la vie divine 
Nous en dirons autant de certains cas d ’offrande de la 
chevelure ; ici encore, le sujet qui sacrifie est, par la pârtie 
de sa personne qui est Offerte, en communication directe 
avec le dieu 20. Sans doute, il y a entre ces rites et le sacri
fice des rapports de connexite ; ils doivent pourtant en 
etre distingues.

Mais cette premiere caracteristique n ’est pas süffisante ; 
car eile ne permet pas de distinguer le sacrifice de ces 
faits mal definis auxquels convient le nom d ’offrandes. En 
effet, il n ’y a pas d ’offrande ou l ’objet consacre ne s’inter- 
pose egalement entre le dieu et l ’ofirant et oii ce dernier 
ne soit affecte par la consecration. Mais si tout sacrifice 
est, en effet, une oblation, il y a des oblations d ’especes 
differentes. Tantot, l’objet consacre est simplement pre
sente comme un ex-voto ; la consecration peut l’affecter 
au service du dieu, mais eile n ’altere pas sa nature par 
cela seul qu’elle le fait passer dans le domaine religieux : 
celles des premices qui etaient seulement apportees au 
temple, y restaient intactes et appartenaient aux pretres. 
Dans d ’autres cas, au contraire, la consecration detruit 
l’objet presente ; dans le cas ou un animal est presente â 
l ’autel, le but que l ’on poursuit n ’est atteint que quand il

18. V. plus loin, p. 104, n. 3. Nous citerons particulierement Ies 
sacrifices celebres pour l’entree d’un hote dans la maison : Trumbull, 
Threshold Covenant, p. 1, sqq.

19. Sur l’alliance par le sang et la fațon dont eile a ete rattachee au 
sacrifice. V. R. Smith, Rel. of Sem., lect. IX. H. C. Trumbull, The 
Blood Covenant.

20. Sur la consecration de la chevelure. V. G. A. Wilken, « Haaropfer », 
Rev. col. Inter. 1884 ; Rob. Smith, ib., p. 324 sqq. Cf. S. Hartland, 
The Legend of Perseus, voi. II, p. 215.
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a ete egorge, ou mis en pieces, ou consume par le feu, 
en un mot, sacrifie. L’objet ainsi detruit est la victime. 
C’est evidemment aux oblations de ce genre que doit 
etre reservee la denomination de sacrifice. O n pressent 
que la difference entre ces deux sortes d ’operations tient â 
leur inegale gravite et â leur inegale efficacite. Dans le 
cas du sacrifice, les energies religieuses mises en jeu sont 
plus fortes ; de lâ, leurs ravages.

Dans ces conditions, on doit appeler sacrifice toute 
oblation meme vegetale, toutes les fois que l ’offrande, ou 
qu ’une pârtie de l ’offrande, est detruite, bien que l ’usage 
paraisse reserver le mot de sacrifice â la designation des 
seuls sacrifices sanglants. Il est arbitraire de restreindre 
ainsi le sens du mot. Toutes proportions gardees, le meca
nisme de la consecration / 4 0 /  est le meme dans tous les 
cas ; il n ’y a done pas de raison objective pour les distin- 
guer. Ainsi, le minhâ hebratque est une oblation de farine 
et de gateaux21 22 23 ; eile accompagne certains sacrifices. Or, 
eile est si bien un sacrifice au meme titre qu’eux que le 
Levitique ne Ten distingue pas Les memes rites y sont 
observes. Un portion en est detruite sur le feu de l ’autel ; 
le reste est mange totalement ou en pârtie par les pretres. 
En G receM, certains dieux n ’admettaient sur leur autel 
que des oblations vegetales24 25; il y a done eu des rites 
sacrificiels qui ne comportaient pas d ’oblations animales. 
O n peut en dire autant des libations de lait, de vin ou 
d ’autre liquide s . Elles sont sujettes en G rece26 aux memes

21. Lev. II, 1 sqq. ; VI, 7 sqq. ; IX, 4 sqq. ; X, 12 sqq. ; Ex. XXIII, 
18 ; XXXIV, 25 ; Amos, IV, 5. — La minhâ remplit tellement l’office 
de tout autre sacrifice que (Lev. V, 11) une minhâ sans huile ni encens 
remplace un hattât et porte le meme nom. Il est souvent parle de minhâ 
dans le sens general de sacrifice (ex. I. R. XVIII, 29, etc.). Inverse- 
ment, dans l’inscription de Marseille le mot de zehah est applique 
comme celui de minhâ â des oblations vegetales : C. I. S. 165, 1. 12 ; 
1. 14 ; Cf. id. 167, 1. 9 et 10.

22. Lev. II.
23. Aristoph Plut. 659 sqq. — Stengel, Die griechischen Kultusal- 

terthiimer, 2' edit., p. 89 sqq.
24. Porph. de Abst. II, 29. — Diog. Laert., V III, 13 (Delos). — 

Stengel, ib„ p. 92. — Pline, N. II, XVIII, 7. — Schol. Pers., II, 48.
25. Rob. Smith, Rel. of Sem., p. 230 et suiv. voit meme dans les 

libations de vin et d’huile des rituels semitiques des equivalents du 
sang des victimes animales.

26. K. Bernhardi, Trankopfer bei Homer. Progr. d. Kgl. Gymm, z. 
Leipzig, 1885. — Fritze, De libatione veterum Graecorum, Berl. Dissert., 
1893.
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distinctions que Ies sacrifices27; il arrive meme qu ’eiles 
en tiennent lieu 28. L ’identite de ces differentes operations 
a ete si bien sentie par les Hindous que les objets offerts 
dans ces differents cas ont ete eux-memes identifies. Ils 
sont tous egalement consideres comme vivants et traites 
comme tels. Ainsi, au moment ou, dans un sacrifice suffi- 
samment solennel, on concasse les grains, on les supplie 
de ne pas se venger sur le sacrifiant du mal qu’on leur 
fait. Lorsqu’on depose les gâteaux sur les tessons pour les 
cuire, on les prie de ne pas se b riser29, lorsqu’on / 4 1 /  les 
coupe, on les implore pour qu’ils ne blessent pas le sacri
fiant et les pretres. Quand on fait une libation de lait (et 
toutes les libations hindoues se font avec du lait ou Tun 
de ses produits), ce n ’est pas quelque chose d ’inanime 
qu ’on offre, c’est la vache elle-meme dans son suc, dans sa 
seve, dans sa fecondite 30 31.

Nous arrivons done finalement â la formule suivante : 
Le sacrifice est un acte religieux qui, par la consecration 
d ’une victime, modifie l ’etat de la personne morale qui 
l ’accomplit ou de certains objets auxquels eile s’interesse ”.

27. vT,cpaXtoc et peXtxoiTov. V. Stengel, p. 93 et 111. — Frazer, 
Pausanias, t. III, p. 583.

28. Stengel, ib., p. 99. — Une libation d’eau-de-vie a remplace quel- 
quefois, dans les usages actuels, d’anciens sacrifices. Ex. in P. Bahlmann, 
Münsterl. Märchen (voir compte rendu), p. 341. Cf. Sartori, Bauopfer 
(voir compte rendu), p. 25. [7]

29. Voir les textes cites par Hillebr. N. V. Opf., p. 42, 43.
30. Ces offrandes vegetales se sont-elles substitutes aux sacrifices san- 

glants, comme le voulait la formule romaine in sacris simulata pro veris 
accipi (Serv., Ad Aen. II, 116 ; Fest., p. 360, b) ? Il etait commode 
sans doute d’imaginer un passage progressif du sacrifice humain au 
sacrifice animal, puis du sacrifice animal au sacrifice de figurines repre- 
sentant des animaux et de lâ, enfin, aux offrandes de gâteaux. Il est 
possible que, dans certains cas, d’ailleurs mal connus, l’introduction 
de nouveaux rituels ait produit de ces substitutions. Mais rien n’auto- 
rise â generaliser ces faits. Meme l’histoire de certains sacrifices pre
sente plutot une succession inverse. Les animaux de pate sacrifits dans 
certaines fetes agraires sont des images des demons agraires et non 
des simulacres de victimes animales. L’analyse de ces ceremonies en 
donnera plus loin les raisons.

31. Il resulte de cette definition qu’il y a entre la peine religieuse 
et le sacrifice (du moins le sacrifice expiatoire) des analogies et des 
differences. La peine religieuse, eile aussi, implique une consecration 
(consecratio bonorum et capitis); eile aussi est une destruction et qui 
resulte de cette consecration. Les rites sont assez semblables â ceux 
du sacrifice pour que R. Smith y ait vu un des modeles du sacrifice 
expiatoire. Seulement dans le cas de la peine, la manifestation violente 
de la consecration porte directement sur le sujet qui a commis le crime
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Pour la brievete de l ’exposition, nous appellerons sacri
fices personnels ceux oü la personnalite du sacrifiant est 
directement afîectee par le sacrifice, et sacrifices objectifs 
ceux oü des objets, reels ou ideaux, regoivent immediate- 
ment l’action sacrificielle.

Cette definition ne delimite pas seulement l’objet de 
notre recherche, eile nous fixe sur un point fort impor
tant : eile suppose, en effet, l’unite generique des sacri
fices. Ainsi, comme nous le faisions prevoir, quand nous 
reprochions â Smith de reduire le sacrifice expiatoire au 
sacrifice communiel, ce n ’etait pas pour etablir la diversite 
originelle et / 4 2 /  irreductible des systemes sacrificiels. 
C ’est que leur unite, tout en etant reelle, n ’est pas teile 
qu’il se la representait.

Mais ce premier resultat parait en contradiction avec 
l ’infinie variete que semblent presenter, au premier abord, 
les formes du sacrifice. Les occasions de sacrifier sont 
innombrables, les effets desires fort differents, et la multi
plici te des fins implique celle des moyens. Aussi a-t-on pris 
l ’habitude, surtout en Allemagne, de ranger les sacrifices 
en un certain nombre de categories distinctes : on parle, 
par exemple, de sacrifices expiatoires (Sühnopfer), de sa
crifices d ’actions de grace (Dankopfer), de sacrifices-de- 
mandes (Bittopfer), etc. Mais en realite, les limites de ces 
categories sont flottantes, enchevetrees, souvent indiscer- 
nables ; les memes pratiques se retrouvent â quelque 
degre dans toutes. Nous ne prendrons â notre compte 
aucune des classifications couramment employees ; elles 
ne resultent pas, â notre avis, d ’une recherche methodique. 
Sans essayer d ’en tenter une nouvelle qui serait exposee 
aux memes objections, nous nous contenterons d ’emprun- 
ter ici, pour nous faire une idee de la diversite des sacri
fices, l ’une des classifications donnees par les textes hin- 
dous.

La plus instructive peut-etre est celle qui repartit les

et qui l’expie lui-meme ; dans le cas du sacrifice expiatoire, au contraire, 
il y a substitution et c’est sur la victime, non sur le coupable que tombe 
l’expiation. Toutefois, comme la societe est contaminee par le crime, 
la peine est en meme temps pour eile un moyen de laver la tache dont 
eile est souillee. Le coupable remplit done â son egard le role d’une 
victime expiatoire. On peut dire qu’il y a en meme temps peine et 
sacrifice.
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sacrifices en constants et en occasionnels 32 *. Les sacrifices 
occasionnels sont d ’abord les sacrifices sacramentaires 
(samskâr), c’est-â-dire ceux qui accompagnent les moments 
solennels de la vie. Un certain nombre de ces sacrifices font 
pârtie du rituel domestique (expose dans les grhya sutras) : 
ce sont ceux qui / 4 3 /  ont lieu lors de la naissance, de 
la tonsure rituelle, du depart du pupille, du mariage, etc. 
D ’autres font pârtie du rituel solennel ; c’est l’onction du 
roi et le sacrifice qui confere la qualite religieuse et civile 
qui est consideree comme superieure â toutes les autres 
En second lieu, il y a les sacrifices votifs dont le caractere 
occasionnel est encore plus marque 34; enfin, les sacrifices 
curatifs et expiatoires. —  Quant aux sacrifices constants 
(nityâni) ou, mieux, periodiques, ils sont attaches â cer
tains moments fixes, independants de la volonte des 
hommes et du hasard des circonstances. Tels sont le sacri
fice journalier, le sacrifice de la nouvelle et de la pleine 
lune, les sacrifices des fetes saisonnieres et pastorales, des 
premices de fin d ’annee. Les uns et les autres se retrouvent 
generalement dans le rituel solennel et dans le rituel

,  32. V. Max Müller, Zeitschr. d. D. Morg. Gesell. IX. p. LX III. — 
Kât. țr. sü. 1. 2. 10, 12 et comm de Mahidh ad locum, surtout â 11, 
cf. Kulluka ad Manu, 2, 25. — Vedänta Sara, 7 et suiv. (Ed. Böhtlingk 
in Sanskrit-Chresto, p. 254, 255). Cette classification n’est, semble-t-il, 
attestee que par des autorites assez recentes, tandis que les autres re- 
monteraient aux plus anciens textes. Mais en fait, eile se trouve bien 
d’abord dans les collections liturgiques qui distinguent des formules 
regulieres (yajus), les formules des rites facultatifs (Kâmyeșțiyajyâsy, et 
les formules des rites expiatoires (prayațcittâni). Elle se trouve dans les 
Brâhmanas qui (par exemple le Taitt. Br.) consacrent de tres longues 
sections soit aux expiations, soit aux vceux particuliers, et aux sacri
fices necessaires. Enfin les sutras distinguent constamment les rites en 
constants (nilyâni), obligatoires et periodiques, en facultatifs (Kamyâni), 
occasionnels (năimit tikâni) et expiatoires (prayațcittăni). Ces divisions 
sont connues aussi bien du rituel solennel que du rituel domestique 
(V. Oldenberg, « Survey of the Contents of the Grhyasü » in S. B. E. 
XXX, p. 306-7). Ces textes contiennent aussi des passages concernant 
les rites curatifs (Bhaișajyâni) paralleles â ceux que nous fait connaitre 
le Kaucika sütra (Adh. I l l ,  edit. Bloomf. 1890). De telle sorte que 
les sacrifices ont bien ete, des le principe, repartis suivant cette division, 
qui n ’est devenue consciente que plus tard.

33. Le vdjapeya. Weber, Sitzber k. k. AK. d. Wiss. z. Berl. Phil. 
Hist. Cl. 1892, p. 765 et suiv., et Hillebr., Vedische Mythologie, I, 247 
(Breslau, 1890).

34. Par exemple pour obtenir un fils, une longue vie (Hillebr. Kit. Litt. 
§ 58 et § 66). Ces sacrifices sont extremement nombreux. Plus nom- 
breux meme que les textes publics ne nous les presentent.
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domestique, avec les differences que comportent la solen- 
nite de l ’un et le caractere familial de l ’autre.

On voit â combien d ’occasions diverses les brahmanes 
ont fait servir les sacrifices. Mais, en meme temps, ils en 
ont si bien senti l’unite qu’ils ont fait de celle-ci la base 
de leur theorie. Presque tous les textes du rituel solennel 
ont le meme plan : expose d ’un rite fondamental, que 
l ’on diversifie progressivement pour le faire repondre aux 
differents besoins35. Ainsi le (trauta sutras et les brähma- 
nas qui les commentent partent de la description generale 
de l ’ensemble des rites qui constituent le sacrifice des 
gâteaux â la nouvelle et â la pleine lune, et c’est ce scheme 
qu’ils adaptent successivement, en le modifiant suivant les 
circonstances, â toutes les ceremonies qui comportent un 
sacrifice de găteau. C’est ainsi qu’un sacrifice de găteau 
constitue la ceremonie essentielle et des fetes saisonnieres, 
dont les aspects sont deja si nombreux et varies (sacrifices 
â la nature, sacrifices de purification, de consommation 
des premiers grains, etc.), et, aussi, de toute une serie de 
sacrifices vo tifs36. E t il n ’y a pas la seulement un arti- 
/ 4 4 /  fice d ’exposition, mais un sens reel de la souplesse 
du Systeme sacrificiel. En effet, soit le sacrifice animal 
solennel. Nous le trouvons isole ou combine avec d ’autres, 
dans les cas les plus divers : dans les fetes periodiques de 
la nature et de la vegetation, et dans des rites occasion- 
nels, lors de la construction de l ’autel, dans des rites des
tines â racheter la personne. Voici maintenant le sacrifice 
du som a37. Puisque le soma n ’est apte au sacrifice qu’au 
printemps, ce ne peut etre qu’une fete periodique38, et 
pourtant on le sacrifie pour une multitude de fins qui 
tantot dependent et tantot sont independantes des vceux 
et des occasions : â chaque printemps, lors de la conse-
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35. Le principe est meme tellement rigoureux qu’on expose le rituel 
du sacrifice avant le rituel de l’etablissement de l’autel (V. Hillebr., 
§. 59, Rit. Litt. Vorbem).

36. Hillebr., Rit. Litt., § 66.
37. Nous traduisons ainsi le mot soma, dans le compose somayajna, 

comme un nom commun. Le terme est intraduisible, car le mot soma 
designe â la fois : la plante victime, le dieu que degage le sacrifice, 
et le dieu sacrifie. Cette reserve faite, nous optons.

38. Le soma en effet ne peut etre sacrifie qu’au moment ou il est 
en fleurs, au printemps (V. Ațvalâyana soma prayoga in Mss. Wilson 453, 
Boley. Oxf. f° 137.
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cration du roi, pour atteindre un plus haut rang social, 
pour devenir invulnerable et victorieux, pour echapper â 
des malheurs qui pourraient devenir chroniques. De meme, 
des rites de sens contraire peuvent avoir le meme dessin : 
des raisons internes ont du etre la cause que la vache 
sterile, sacrifice â Rudra, dieu mauvais, par les brahmanes, 
Pest de la meme maniere que le bouc aux dieux celestes 
et bons, Agni et Som a39 40.

Le rituel hebreu fournit des exemples non moins frap- 
pants de la complexite des rites et de l ’identite de leurs 
elements. Le Levitique reduit tous les sacrifices â quatre 
formes fondamentales : olâ, hațțât, shelamim, minhâ 
Les noms de deux d ’entre elles sont significatifs. Le hattât 
etait le sacrifice qui servait particulierement â expier le 
peche nomme hațțât ou fyațaah, dont le Levitique nous 
donne une definition mal- / 4 5 /  heureusement bien vague4I. 
Le shelamin*2 (LXX eipzivtx-/)) est un sacrifice
communiel, sacrifice d ’actions de grâces, d ’alliance, de 
vceu. Q uant aux termes olâ et minhâ, ils sont purement 
descriptifs. Chacun d ’eux rappelle l ’une des operations 
particulieres du sacrifice : le second, la presentation de la 
victime, dans le cas oü eile est de nature vegetale, le 
premier, l ’envoi de l ’offrande â la d iv in ite43.

39. II y a en effet Ia plus grande analogie possible entre le rituel 
du sacrifice de l’animal â Agni-Soma (Ap. țr. sü. VII) et le rituel 
atharvanique de Tetouffement de la vațâ (vache sterile) (Kauțika sütra. 
44 et 45). De mâne dans le rituel domestique les divers sacrifices 
animaux, y compris celui du taureau expiatoire (voir plus loin, p. 93) 
sont tellement analogues que les uns ou les autres ont pu, suivant les 
ecoles, servir de theme fondamental â la description (V. Hillebr. Rit. 
Litt. § 44).

40. Le Deuteronome X II, 6, 11, 27, cf. Lev. XVII, 8, cf. Juges 
XX, 26, I I  Samuel, VI, 17, etc., ne mentionnent que V6ta et le zebah 
ou le shelamim. La question de savoir si ces passages se rapportent 
â des rituels anterieurs ou â des rituels paralleles, n’importe pas â l’objet 
special de notre travail. — Pour la theorie suivant laquelle les sacrifices 
expiatoires n ’ont 6te introduits que tardivement dans le rituel hebraîque, 
nous renvoyons simplement au r6sum6 de Benzinger, Hebräische Ar- 
chaeologie, p. 441 et p. 447 sqq. Le passage I Sam. III, 14 est trop 
vague pour que l’on en puisse rien conclure contre l’existence du ha(iât. 
En tout cas il est impossible d’admettre que les sacrifices expiatoires 
soient des transformations de Tarnende pecuniaire.

41. Lev., iv, 2.
42. Shelamin = zebah shelamim. Sur Tequivalence des zebahim et 

de zebah shelamim, voir Benzinger, loc. cit., p. 135.
43. Nous nous rattachons dans la traduction du mot hlâ â Tinterpre

tation traditionnelle fondde d’ailleurs sur Texpression biblique « il fit
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Cette simplification du Systeme des sacrifices43 b,s est sans 
doute le resultat d ’une classification trop particuliere, et 
trop arbitraire d ’ailleurs, pour servir de base â une etude 
generale du sacrifice. Mais â vrai dire, ces quatre formes 
typiques ne sont pas, ou tout au moins ne sont plus des 
types reels de sacrifices, mais des sortes d ’elements 
abstraits oü Tun des organes du sacrifice se trouve parti' 
culierement developpe et qui peuvent toujours entrer dans 
des formules plus complexes. Le rituel a decompose Ies 
ceremonies auxquelles donnait lieu chaque occasion de 
sacrifier en une pluralite de sacrifices simples ou qu’on 
considerait comme tels. Par exemple, le / 4 6 /  sacrifice de 
l ’ordination du grand p re tre 44 se compose d ’un hattât, 
sacrifice expiatoire, d ’une olâ, sacrifice ou la victime etait 
brülee tout entiere et d ’un sacrifice du belier des conse
crations qui est un zebah shelamim, sacrifice communiel. 
Le sacrifice pour la purification des accouchees, comprend 
un hattât et une o la 4S. Le sacrifice pour la purification du 
lepreux comporte des rites analogues â ceux de la conse
cration du pretre 46. Voila done deux sacrifices dont l ’un 
parait etre expiatoire et l ’autre plutot communiel, qui abou- 
tissent â des rites semblables. Ainsi, meme ces deux idees 
irreductibles d ’expiation et de communion, de communi

monter l’dlâ (la montee). » — Cf. Clertnont-Ganneau, Comptes rendus
de VAcademie des Inscriptions, 1898, p. 599. — Sur le ăvon et son 
expiation, voir Halevy, Revue semitique, 1898, p. 49. — Une autre sorte 
de peche dont le rituel a prevu l’expiation, le asham (Levitique, V), 
ne parait pas avoir donne lieu â une forme speciale de sacrifice. Il 
arrive que le sacrifice qui 1’expie soit designe par le nom de asham 
mais d’aprfes Lev. V  la ceremonie expiatoire se compose A  hattât et 
d'ölä; Lev. VII, 2-7 identifie le hațțât et le asham ; cf. Nombres, "V, 
9 sqq. Pourtant Ezech. XL,. 59 ; X LII, 15 ; XLVI, 20 distingue for- 
mellement Ies deux sacrifices.

45 bis. L’inscription de Marseille (C. I. S., I, 165) presente une reduc
tion analogue des divers sacrifices â trois sacrifices types : 1° Le kalil 
qui equivaut â I’o/d hebrai'que ; 1° le sauat, sacrificium laudis ou ora- 
tionis, qui equivaut au shelamim; 5° le shelem-kalil. La ligne 11 men- 
tionne seule deux sacrifices particuliers le shasaf et le hazut (V. C. I. S., 
ț. I, p. 255). — Le Shelem-kalil, doit-il etre considere comme une 
juxtaposition de sacrifices ? V. A. Barton, « On the Sacrifices Kalil and 
Shelem-kalil in the Marseille Inscription ». Proc. Am. Or. Soc. 1894, 
p. lxvii-lxix. — L’inscription 167 (Carthage) ne distingue que Kelilim 
et Sauat. Cf. Clertnont-Ganneau, « Inscription Nabateenne de Kanatha », 
in C. R. de I’Ac. des Inscr., 1898, p. 597-599.

44. Ex. X X IX . —  Lev. V III.
45. Lev. X II, 6.
46. Lev. XIV. — A rapprocher Lev. XIV, 7, de Ex. XXIV, 20.
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cation d ’un caractere sacre ou d ’expulsion d ’un caractere 
contraire, ne peuvent pas fournir la base d ’une classifica
tion generale et rigoureuse des sacrifices. Peut-etre cher- 
cherions-nous en vain des exemples de sacrifice expiatoire 
ou ne se glisse aucun element communiel ou de sacrifices 
communiels qui ne ressemblent par aucun cote â des sacri
fices expiatoires47.

Car, non seulement dans Ies sacrifices complexes, mais 
meme dans Ies sacrifices elementaires du Pentateuque, 
nous retrouvons la meme ambigui te. Le zebah shelamitn 48 
est un sacrifice com m uniel; et pourtant, certaines parties 
de la victime (le sang, la graisse, quelques visceres) sont 
toujours reservees, detruites ou interdites. Un membre 
est toujours mange par Ies pretres. La victime du hațțât 
peut etre attribute tout entiere aux pretres 49; â defaut 
du sacrifiant, Ies sacrificateurs communient. Dans le hațțât 
celebre pour la consecration ou la purification du temple 
ou de l ’autel, le sang de la victime sert â oindre Ies 
portes et Ies murs. Ce rite leur communique la consecra
tion 50. O r un rite du meme genre se retrouve dans le 
zebah shelamitn de l ’ordination ; une / 4 7 /  onction de 
sang toute semblable est faite sur Aaron et ses fils 51.

Ces exemples montrent quelle affinite presentent des 
pratiques qui, par la nature de leur objet et de leurs 
resultats, semblent etre Ies plus opposees. II y a conti- 
nuite entre Ies formes du sacrifice. EUes sont â la fois trop 
diverses et trop semblables pour q u ’il soit possible de 
Ies diviser en groupes trop caracterises. Elles ont toutes 
le meme noyau ; et c’est lâ ce qui fait leur unite. Ce sont 
Ies enveloppes d ’un meme mecanisme que nous allons 
maintenant demonter et decrire.

47. Les sacrifices grecs se laissent diviser assez facilement en sacri
fices communiels et en sacrifices expiatoires, sacrifices aux dieux infer- 
naux et sacrifices aux dieux du c iel; ils sont classes de cette fațon 
dans l’excellent manuel de Stengel, Die griechischen Kultusalterthümer. 
Cette classification n’est juste qu’en apparence.

48. Lev., IV, VII, 14 ; IX, 21, etc.
49. Lev. X, 16.
50. Ezech. XLIII, 19 sqq .: XLV, 19. Cf. purification du lepreux, 

Lev. XIV, 7.
51. Ex. XXIX, 20.
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I I

LE SCHEME DU SACRIFICE

L ’entree

Nous ne pouvons evidemment songer â dessiner ici un 
scheme abstrait du sacrifice qui soit assez complet pour 
convenir â tous les cas connus ; la variete des faits est 
trop grande. Tout ce qu ’il est possible de faire, c’est 
d ’etudier des formes determinees de sacrifice, assez com
plexes pour que tous les moments importants du drame 
y soient reunis, et assez bien connues pour qu’une analyse 
precise en puisse etre faite. Le sacrifice qui nous paraît 
le mieux repondre â cette condition est le sacrifice animal 
hindou vedique. Nous n ’en connaissons pas, en effet, dont 
le detail soit mieux explique. Tous les personnages sont 
tres nettem ent presentes, au moment de leur introduction 
et de leur sortie aussi bien que dans le cours de Taction. 
De plus, c’est un rite amorphe ; il n ’est pas Oriente dans 
un sens determine, mais il peut servir aux fins les plus 
diverses. Il n ’en est done pas qui se prete mieux â la 
recherche que nous voulons entreprendre. C ’est pourquoi 
nous en ferons la base de notre etude, sauf â grouper 
autour de cette analyse d ’autres faits, empruntes soit â 
l ’Inde elle-meme soit â d ’autres religions.

Le sacrifice est un acte religieux qui ne peut s’accom- 
plir que dans un milieu religieux et par l ’intermediaire 
d ’agents essentiellement religieux. Or, en general, avant 
la ceremonie, ni le sacrifiant, ni le sacrificateur, ni le lieu, 
ni les instru- / 4 8 /  ments, ni la victime, n ’ont ce caractere 
au degre qui convient. La premiere phase du sacrifice a 
pour objet de le leur donner. Ils sont profanes ; il faut 
qu ’ils changent d ’etat. Pour cela, des rites sont necessaires 
qui les introduisent dans le monde sacre et les y engagent 
plus ou moins profondem ent, suivant l ’importance du role 
qu ’ils auront ensuite â jouer. C ’est ce qui constitue, sui-
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vânt l ’expression meme des textes sanscrits52, l’entree 
dans le sacrifice.

1° Le sacrifiant. —  Pour etudier la maniere dont ce 
changement d ’etat se produit chez le sacrifiant, prenons 
tout de suite un cas extreme, presque anormal, qui n ’appar- 
tient pas au rituel du sacrifice animal, mais ou Ies rites 
communs sont comme grossis et, pour cette raison, plus 
facilement observables. C ’est celui de la diksâ, c’est-â-dire 
de la preparation du sacrifiant au sacrifice du soma 53 54. —  
Des que Ies pretres sont choisis, toute une serie de cere
monies symboliques commencent pour le sacrifiant, qui 
vont progressivement le depouiller de Petre temporel qu’il 
etait, pour le faire renaître sous des especes entierement 
nouvelles. Tout ce qui touche aux dieux doit etre divin ; 
le sacrifiant est oblige de devenir dieu lui-meme pour etre 
en etat d ’agir sur eux M. Pour cela, / 4 9 /  on lui bâtit une 
hutte  speciale, etroitement fermee ; car le dîkșita est un 
dieu et le monde des dieux est separe de celui des hom-

52. Le principe de l’entree dans le sacrifice est constant dans le rituel. 
II est remarquablement exprime dans le sacrifice du soma ou nous avons 
la prâyaniyeșți, le sacrifice d’entree, repondant exactement â Vadaya- 
niyeșți, sacrifice de sortie. Qat. Br. 3, 2, 3, 1 ; 4, 5, 1, 1. — Cf. Ait. 
Br. 4, 5, 1 et 2. — Cf. Taitt. 5, 6, 1, 5, 3, 4. — Gene'ralement de simples 
rites, de consecration directe suffisent â preparer les sacrifices. Mais 
nous voyons qu’il y a des cas oil le sacrifice principal est precede de 
sacrifices preliminaires. Ainsi : les « praecidaneae » romaines (Gell. 4, 
6, 7). Les itpoflupxxane sont pas du meme genre (Eur. Iph. A., 1310- 
1318. Cf. Paton, Cos. 38-17), mais d’autres sacrifices y correspondaient : 
Paton, Cos. 38, 12.

53. Sur la diksâ, v. Bruno-Lindner. Die Dikșâ oder Weihe für das 
Somaopfer Leipz. 1878. Etudie seulement les textes theologiques, et 
les compare. Ces textes du Qat. Br., de l’Ait. Br., de la Taitt. sam. sont 
d’ailleurs reellement complets sur la question. — Oldenberg. Rel. d. ved. 
p. 398, sqq. M. Old. voit dans la diskä un rite d’ascetisme comparable â 
ceux du shamanisme. II n’attache pas de valeur au symbolisme des 
ceremonies et le croit de date recente. M. O. semble avoir reellement 
mis en Iumiire un cote des faits ; mais son explication se laisse fort 
bien concilier avec la notre. — Pour l’ensemble des textes brahmaniques 
v. S. Levi Doctr., p. 103-106. Pour la traduction du mot diskä, nous 
nous rattachons ä l’opinion de M. Weber. Vâjapeya (loc. cit., p. 778). 
La diksâ n’est que vaguement indiquee au Rg veda, et n’avait pas â l’etre. 
Elle a une place preponderante dans tout le reste de la litterature 
vedique. Le succes de ce rite, d’ailleurs fort bien conserve, a ete tres 
grand dans les rituels puraniques et tantriques,

54. V. S. Levi, ib., p. 103.
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mes 55 56. On le rase, on lui coupe Ies onglesK, mais â la 
fagon des dieux, c’est-a-dire dans un ordre inverse de 
celui que suivent habituellement les hommes S7 58. Apres qu ’il 
a pris un bain purificatoire ” , il revet un vetement de lin 
tout n eu f59 60; indiquant par la qu’une nouvelle existence 
va commencer pour lui. Puis, â la suite des differentes 
onctionsM, on le recouvre de la peau de l ’antilope noire 61. 
C ’est le moment solennel ou le nouvel etre s’eveille en 
lui. Il est devenu foetus. Il se voile la tete et on lui fait 
fermer le poing62 63, car l’embryon dans ses enveloppes a 
le poing ferme ; on le fait aller et venir autour du foyer 
comme le foetus s’agite dans la matrice. Il reste dans cet 
etat jusqu’â la grande ceremonie de l ’introduction du 
soma Alors, il ouvre les poings, il se devoile, il est 
ne â l ’existence divine, il est dieu.

Mais sa nature divine une fois proclamee64 lui confere 
les droits et lui impose les devoirs d ’un dieu, ou tout 
au moins d ’un saint. Il ne doit pas avoir de rapports 
avec les hommes des castes impures, ni avec les femmes ; 
il ne repond pas â qui / 5 0 /  1’interroge ; on ne le touche

55. T. S. 6, 1, 1, 1.
56. De ce rite, repandu dans la plupart des religions, les textes 

hindous donnent une excellente interpretation ; les cheveux, les sourcils, 
la barbe, les ongles des mains et des pieds sont la « pârtie morte », 
impure du corps. On les coupe pour se rendre pur. T. S. 6, 1, 1, 2.

57. S. Lev., ib., p. 87, 88. T. S. 6, 1, 1, 5. — Cat. Br. 3, 1, 2, 4, 5.
58. C’est le rite de Vapsudikșâ (Ap. fr. sä. X, 6, 15 sqq.) qui sym

bolise â la fois sa purification (voir le mantra T. S. 1, 2, 1, 1 =  V. 5. 
4, 2, a = R. V. 10, 17, 10 et A. V. 6, 51, 2) et sa nouvelle conception. 
Void la serie des symboles suivant l’Ait. Br. 1, 3, 1 sqq. « Le bain 
signifie sa conception, la hutte est sa matrice ; le vetement l’amnion, 
la peau de l’antilope noire le chorion », etc. Les ecoles varient d ’ail- 
leurs legerement sur Ies diverses significations des differents rites, et 
sur leur ordre.

59. Ap. fr. sä X, 6, 6. Le mantra est T. B. 3, 7, 7, 1. Cf. V. S. 4, 
2, c. et ța t. Br. 3, 1, 2, 20.

60. Ap. (r. sä. X, 6, 11 sqq. X, 7, 1 sqq. T. S. 6, 1, 1, 4, 5, etc.
61. Ap. țr sä. X, 8, 11, 12. Cette peau d’antilope est selon certains 

textes (Ait. Br. loc. cit. et Cat. 3, 2, 1, 2) l’une des membranes de 
l’embryon dieu qu’est le didikșamâna, celui qui s’initie. D’autres textes, 
d’egale yaleur (T. S. 6, 1, 3, 2) disent qu’il s’agit simplement de revetir 
le sacrifiant de la peau de l’animal brahmanique, afin de lui faire 
acquerir la qualite de brahmane.

62. Ap. țr. sä. X , 11, 2.
63. Ap. X, 9, 10. T. S. 6, 1, 3, 3. — Cf. Web. Ind. st. X, p. 358, n. 4.
64. Ap. X, 11, 5 sqq. — T. S. 6, 1, 4, 3.
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p a s w. E tant un dieu, il est dispense de tout sacrifice. II 
ne prend que du lait, nourriture de jeüne. E t cette exis
tence dure de longs mois jusqu’â ce que son corps soit 
devenu diaphane. Alors, ayant comme sacrifie son ancien 
corps65 66, parvenu au dernier degre de la surexcitation ner- 
veuse, il est apte â sacrifier et Ies ceremonies commencent.

Cette initiation compliquee, â long terme, requise pour 
des ceremonies d ’une gravite exceptionnelle, n ’est, il est 
vrai, qu ’un grossissement. Mais on la retrouve, quoique 
avec une moindre exageration, dans Ies rites preparatories 
du sacrifice animal ordinaire. Dans ce cas, il n ’est plus 
necessaire que le sacrifiant soit d iv inise; mais il faut 
toujours qu’il devienne sacre. C ’est pourquoi, lâ aussi, il 
se rase, sa baigne, s’abstient de tout rapport sexuel, jeüne, 
veille, e tc .67. E t meme pour ces rites plus simples, les 
interpretations qu’en donnent les prieres qui les accompa- 
gnent et les commentaires brahmaniques, en disent clai- 
rement le sens. Nous lisons des le commencement du 
Catapatha Brahmana. « (Le sacrifiant) se rince la bouche... 
Car, avant cela, il est impropre au sacrifice... Car les

65. Ap. X, 11, 7 sqq. X, 12, 1, 13-18.
66. Son ătman, son individu. II est devenu une « offrande aux dieux » 

Tiz?. Br. 6, 3, 9, 6, 9, 6. ța t. 3, 3, 4, 21. — Ap. țr. sä. X, 14, 10. « C’est 
ce qui est explique au Brahmana. Quand ce dikșita devient maigre il 
devient pur (medhyo, sacrificiel). Quand il n’y a plus rien il devient pur. 
Quand la peau touche les os, il devient pur. C’est gras qu’il est initie, 
c’est maigre qu’il sacrifie. Ce qui de ses membres est absent, il l’a sacri
fic ». Le sacrifiant a, par le jeüne, depouille autant que possible son 
corps mortel, pour revetir une forme immortelle. — On voit comment 
les pratiques ascetiques ont pris place dans le Systeme du sacrifice 
hindou. (V. S. Le vi, z'A., p. 83, n. 1. Cf. p. 54). Developpees des ce 
moment, elles ont pu devenir, dans le brahmanisme classique, dans le 
jaînisme, dans le bouddhisme, le tout du sacrifice. L’individu qui sacrifie 
se sacrifie. Par exemple, le jeüne bouddhique upoșadha correspond exac- 
tement au jeüne upavasatba, de la nuit upavasatha du sacrifice ordinaire, 
lequel correspond au jeüne du dikșita. (V. Qat. Br. 1, 1, 1, 7. Le rap
prochement est de M. Eggeling ad loc. S. B. E. X II. Cf. ib. 2, 1, 4, 2, etc. 
sur le jeüne de la diksâ, ib. 3, 2, 2, 10, 19). Des le Qat. Br. les vertus 
de l’ascetisme sont considCrees comme aussi grandes que celles du sacri
fice (ib. 9, 5, 1, 1-7, etc.). — Nous n’avons pas besoin de faire remarquer 
l’analogie qu’il y a ici avec les pratiques semitiques, grecques et chrC- 
țiennes. Le jeüne sacrificiel du Kippour est devenu le modele des autres 
jeünes judai'ques. Ces actions preparatoires sont devenues, souvent, le 
type du sacrifice de soi. — L’ascetisme prealable du sacrifice est, dans 
bien des cas, devenu le sacrifice entier.

67. Hillebr. Neu-u Vollm. Opf. p. 3, 4. Cf. ța t. Br. 1, 1, 1, 7 sqq. et 
passages cites, note prec. Cf. Schwab, Thieropf. p. XXII, 39.
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eaux sont pures. II devient pur â l ’interieur... / 5 1 /  II 
passe du monde des homines dans le monde des dieux » M.

Ces rites ne sont pas particuliers aux Hindous : le 
monde semitique, la Grece et Rome en fournissent egale- 
ment des exemples. Un certain degre de parente avec le 
dieu est d ’abord exige de ceux qui veulent etre admis au 
sacrifice w. Aussi l ’etranger en est-il generalement exclu68 69 70, 
â plus forte raison, les courtisanes, les esclaves7l, souvent 
les fem m es12 73. De plus, la purete momentanee est requise ” . 
L ’approche de la divinite est redoutable â qui n ’est pas 
pur 74; lorsque Iahwe va paraître sur le Sinai, le peuple 
doit laver ses vetements et rester chaste75. De meme, le 
sacrifice est precede d ’une purification plus ou moins lon
gue 76. Elie consiste principalement en aspersions d ’eau 
lustrale et en ablutions 77 ; quelquefois, le sacrifiant doit 
jeüner '8 et se purger79. Il doit revetir des vetements 
propres 80 ou meme des vetements speciaux81 qui lui / 5 2 /

68. Qat. Br. 1, 1, 1, 1 sqq.
69. Nomb. IX, 14 ; XV, 13-15, 29. — Cf. Paus. II, 27, 1 ; Eur. 

El. 795 ; C. 'I. A. II, 582, 583.
70. Les incirconcis ne peuvent paraître aux ceremonies du culte. Ezech. 

XLIV, 7. Cf. Ex. XII, 43, 45, 48 ; Lev. XXII, 10, 12, 13. — Herod. VI, 
6. — Dittenb. Syllog. 358, cf. 373, 26. — Dans Finde classique et meme 
vedique, seuls les membres des trois castes superieures ont le droit de 
sacrifier.

71. Athenee, IV, p. 149 C . ; VI, p. 262 C.
72. Dittenb. 373, 9. Fest. p. 82. Lamprid. Elagab. 6. Cat. R.R. 

LXXXIII dans le sacrifice â Mars Silvanus ; — Les cas d’expulsion des 
femmes lors des ceremonies sont fort nombreux.

73. Lev. VII, 19-21 ; Chron. XXX, 17, â propos du sacrifice de la 
Pâque. — Cf. C. I. G. 3562. — Cependant certaines impuretes n’&ar- 
taient pas de certains sacrifices ; ex. Nomb. IX, 10. — Cf. Od. O. 222 sqq.

74. Ex. XIX, 22.
75. ib. XIX, 10 sqq. Nomb. XI, 18-25. Les interdictions de rapports 

sexuels â l’occasion d’une ceremonie quelconque sont d’ailleurs un prin
cipe religieux presque constant.

76. Cf. Paus. X, 32, 9. Pan6gyrie de Tithorea.
77. Gen. XXXV, 2 ; Ex. XIX, 4 ; XL, 12 ; Lev. VIII, 6 ; Nomb. 

V III, 7. — Stengel. Griech. Kult. Alt. p. 97. — Marquardt. Hdb. d. röm. 
Alt. VI, p. 248, n. 7. — II. A. 313 sqq.

78. Lev. XXIII, 27, 32 : jeüne du Kippour. Nomb. XXIX, 7. — 
Cf. le jeüne du communiant et du pretre avant la messe catholique.

79. Voir certains exemples in Frazer. Gold. B. II, 76.
80. Gen., XXXV, 2 ; Ex. X X IX , 8 ; XL. 14; Lev. VIII, 13 (conse

cration d’Aaron) Cf. Paus. II, 35, 4. Procession des Chthonia d’Her
mione. — Plut. Cons. ad. Apol. 33, p. 119. — L’usage de vetements 
speciaux, le barbouillage du corps ou de la figure, font pârtie du rituel 
de presque toutes les fetes connues.

81. Porph. V. Pyth. 17.
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donnent un commencement de saintete. Le rituel romain 
prescrivait generalement l ’usage du voile, signe de separa
tion et, partant, de consecration La couronne que le 
sacrifiant portait sur la tete, en meme temps qu’elle ecar- 
tait Ies mauvaises influences, le marquait d ’un caractere 
sacre Le sacrifiant completait quelquefois sa toilette en 
se rasant la tete et Ies sourcils M. Toutes ces purifications “ , 
lustrations, consecrations, preparaient le profane â l’acte 
sacre, en eliminant de son corps Ies vices de la laîcite, en 
le retranchant de la vie commune et en l’introduisant pas 
â pas dans le monde sacre des dieux.

2° Le sacrificateur. —  II y a des sacrifices oü il n ’y a 
pas d ’autres acteurs que le sacrifiant et la victime. Mais, 
generalement, on n ’ose pas approcher des choses sacrees 
directement et seul ; elles sont trop graves et trop hautes. 
Un intermediaire ou, tout au moins, un guide est neces- 
saire 82 83 84 85 86 87 88. C ’est le pretre. Plus familier avec le monde des 
dieux ou il est â demi engage par une consecration pream
ble il peut l ’aborder de plus preș et avec moins de 
crainte que le laique, tache peut-etre de souillures incon- 
nues. En meme temps, il evite au sacrifiant des erreurs 
funestes. Quelquefois meme le profane est exclu formel- 
lement du sanctuaire et du sacrifice Le pretre est / 5 3 /

82. S. Reinach, Le voile de l’oblation, 1897, p. 5 sqq.
83. Stengel, loc. cit. p. 98. — Menandre, « Le laboureur », v. Rev. 

des Et. grecques 1898, p. 123. — E. Samter, « Römische Sâhnriten », Phi- 
lologus 1897, p. 393 sqq. — Fest. p. 117.

84. Ex : Nomb. V III, 7. — Lucien, De Dea Syria, 55.
85. Sur l’ensemble des ceremonies preparatoires (ikrâm =  sanctifica

tion), aux anciens sacrifices correspondant aux pelerinages actuels de la 
Mecque. V. Wellh. Reste des arab. Heidenthums, p. 79 sqq. Les pele
rinages â Hierapolis presentaient les memes pratiques. (Lucien, loc. cit.). 
De meme pour les pelerins de Landen Temple. Jer. X II, 5. Voy. Rob. 
Smith, Rel. of Sem. p. 333, p. 481 (note additionnelle).

86. Les cas qui ne sont pas empruntes au rituel domestique et ou le 
sacrifiant officie lui-meme sont assez rares dans les religions que nous 
etudions. En Jud6e il n’y avait que le sacrifice de la Pâque ou l’on put, 
en l’absence de tout Levite ou Cohen et en dehors de Jerusalem, tuer une 
victime. — En Grece, par exemple, le sacrifice â Amphiaraos (Oropos) 
peut etre presente par le sacrifiant en l’absence du pretre (C. I. G. G. S. 
235). — Dans le rituel hindou, personne, s’il n’est brahmane, ne peut 
sacrifier sur les trois feux du grand sacrifice. La presence du brahmane 
n ’est pas exigible, au contraire, dans le culte familier (Hillebr. Ritual- 
Litteratur, p. 20).

87. Ex. XXIX. — Le't>. V III. — Nomb. V III.
88. Ezech. XLIV, 9, 11.
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done, d ’une part, le mandataire du sacrifiant89 dont il par- 
tage l ’etat et dont il porte les fautes 90. Mais, d ’un autre 
cote, il est marque d ’un sceau d iv in91. Il porte le n o m 92, 
le titre 93 ou le costume 94 de son dieu ; il est son ministre, 
son incarnation m em e95, ou tout au moins le depositaire 
de sa puissance. Il est 1’agent visible de la consecration 
dans le sacrifice ; en somme, il est sur le seuil du monde 
sacre et du monde profane et il les represente simultane- 
ment. Ils se rejoignent en lui.

Par suite de ce caractere religieux, on pourrait croire 
que lui du moins peut entrer dans le sacrifice sans initia
tion prealable. C ’est en effet ce qui se passait dans l ’lnde. 
Le brahmane arrivait avec sa nature presque divine ; il 
n ’avait done pas besoin d ’une consecration speciale, sauf 
dans des circonstances extraordinaires96 ; car il y a des

89. II  Chron. XXX, 17. Les Levites sacrifient Ia Pâque pour les 
impurs. — En l’absence du sacrifiant hindou, on pouvait accomplir pour 
lui certains rites essentiels (Hillebrandt, Neu-und Vollmondsopfer, p. 146, 
n° 7).

90. Ex. XXVIII, 38. — Nomb. XVIII, 1, 2, 3.
91. Ces deux caracteres sont bien marques en ce qui concerne le 

brahmane. D’une part il est tellement le delegue du sacrifiant qu’il 
devient le maître de sa vie (voy. Sylvain Levi, Doctrine du sacrifice dans 
les Brdhmanas, p. 12). D ’autre part, il est tellement le däegue des 
dieux qu’on le trăite souvent comme tel, lorsqu’on l’invite au sacrifice, 
lorsqu’il rețoit sa part sacerdotale (voy. plus bas p. 82, n. 6). Sur 
le caractere du Brahmane dans le rituel, voy. Weber, Ind. Stud. X, 
p. 135. Cf. Qat. Br. 1, 7, 1, 5 oil les brahmanes sont appeles dieux 
humains.

92. Culte d’Attis et de Cybele, voy. Frazer, Gold. B. I, p. 300. — 
Paus. V III, 13, 1. Cf. Frazer, Pausanias, t. IV, p. 223 ; t. V, p. 261. 
— Back, De Grtecorum cserimoniis in quibus homines deorum vice 
fungebantur. (Berl. 1883).

93. Paus. VI, 20, 1.
94. Paus. V III, 15, 3. (Culte de Demeter â Phenee en Arcadie). — 

Polyaen. VIII, 59. (Culte d’Athene â Pellene). — V. Samter, Römische 
Sühnriten, die Trabea (Philologus, 1897, LVI, p. 393) pour le vetement 
du pretre romain. Pourtant, selon Macrobe III, 6, 17, on sacrifie la 
tete voilee â l’Ara Maxima, « ne quis in aede dei habitum ejus 
imitetur ».

95. Cf. Frazer, Gold. B. I, p. 286, 388, 343, 368, 370. II, p. 2, 
27. — Höfler, Corr. Bl. d. deut. Gesell, f. Anthr. 1896, 5.

96. Au cas ou le brahmane etait lui-meme sacrifiant, et au cas d’un 
sattra, session rituelle, grand sacrifice oü les pretres etaient sounds â 
la diksâ en meme temps que le sacrifiant, roi ou grand homme. — 
Dans tous les autres cas, il n’y a de prescrites pour le brahmane que 
de petites lustrations : se rincer la bouche, se laver les mains, etc. 
Ce rite etait toujours obligatoire quand on avait fait mention de puis
sances mauvaises IQankhâyana grhya-sutra I, 10, 9 ;  Kâty. țr. sü. I, 
10, 14).
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preparation prealable. Elle differe seulement de celle que 
nous avons decrite â propos du laique en ce qu’elle est 
generalement / 5 4 /  moins complexe. Comme le pretre est 
naturellement plus proche du monde sacre, des operations 
plus simples suffisent pour l ’y faire entrer tout entier.

Chez les Hebreux, bien que le pretre füt ordonne, il 
avait besoin, pour pouvoir sacrifier, de prendre quelques 
precautions supplementaires. Il devait se laver avant d ’en- 
trer dans le sanctuaire97; il devait, avant la ceremonie, 
s’abstenir de vin et de boissons fermentees 98. Il revetait 
des vetements de lin 99 100 101 qu’il quittait aussitot apres le sacri
fice ,00. Il les deposait dans un endroit consacre ; car ils 
etaient deja par eux-memes une chose sainte et redoutable 
dont le contact etait dangereux aux profanes 1W. Le pretre 
lui-meme, dans son commerce, pourtant habituel, avec le 
divin, etait sans cesse menace de mort surnaturelle 102 qui 
avait frappe les deux fils d ’Aaron 103, ceux d ’H e li104 ou les 
pretres de la familie de Baithos 105. En augmentant sa 
saintete personnelle 106, il se facilitait l ’abord difficile du 
sanctuaire, il se donnait des sauvegardes.

Mais il ne se sanctifiait pas seulement pour lui-meme ; 
il se sanctifiait aussi pour la personne ou pour la societe 
au nom de laquelle il agissait. Il devait meme prendre d ’au- 
tan t plus de precautions qu’il exposait, en meme temps 
que pour lui-meme, ceux dont il etait le substitut. C’est 
ce qui etait particulierement marque â la fete du Grand

97. Ex. XXX, 20, 21. Cf. Rawlinson, W. A. I. 23, 1, 15 pour les 
mains. Le lavage des mains du pretre et des fideles est en usage dans 
la synagogue comme dans le rituel catholique.

98. Lev. X, 9. — Ezech. XLIV, 21. — Jos. Ant. 3, 12, 2 ; Bell. 
Jud. 5, 5, 7. — Phil. De Ebr. p. 377 sqq. M.

99. Lev. VI, 3 ; XVI, 4, 32. — Cf. Ex. X X V III, 40, 42.
100. Lev. VI, 4 ; XVI, 23. — Ezech. XLIV, 19.
101. Ex. XXVIII, 35. — Ezech. XLII, 11-14 (le texte des LXX 

est preferable).
102. Ex. XXVIII, 43 ; XXX, 20, 21.
103. Lev. X, 1 sqq.
104. I Sam. IV, 11.
105. Voy. le recit legendaire in Gem. ad Talm. J. Trăite Yoma, I, 1, 

5 (Schwab, trad.) qui dit qu’un grand pretre qui ferait une heresie 
rituelle au jour du Kippour, mourrait sur-le-champ, que des vers sorti- 
raient alors de son nez, un sabot de pied de veau de son front, comme 
il etait arrive aux pretres de la familie de Baithos.

106. Cf. Tossifta Soukka, I II , 16.

219



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

Pardon 107. En ce jour, en / 5 5 /  effet, le grand-pretre repre- 
sente le peuple d ’Israel. II pardonne â la fois pour lui et 
pour Israel, pour lui et sa familie avec le taureau, pour 
Israel avec Ies deux boucs 108. C’est â la suite de cette expia
tion qu’il penetre, faisant fumer l’encens, derriere le voile 
du Saint des Saints 109 110 oü il trouve Dieu dans le nuage. D ’aus- 
si graves fonctions necessitaient des preparations toutes 
speciales, en rapport avec le role quasi divin que le pretre 
remplissait. Les rites ressemblent, toutes proportions gar- 
dees, â ceux de la dîksâ dont nous parlions tout â l’heure 
Sept jours avant la fete, le grand pretre s’isole de sa 
fam ilieno, il se tient dans la cellule des paredri (des 
assesseurs)111. Comme le sacrifiant hindou, il est l ’objet 
de toutes sortes de soins. La veille, on l ’entoure de vieil- 
lards qui lui lisent la section de la Bible oü est expose le 
rituel du Kippour. O n ne lui donne que peu â manger ; 
apres quoi, on le conduit dans une chambre speciale 112 oü 
on le laisse apres lui avoir fait jurer de ne rien changer aux 
rites. « Puis, en pleurant, lui et eux, ils se separaient113 114 ». 
Toute la nuit, il doit veiller 1M, car le sommeil est un mo-

107. Nous nous servons de la Mischnä et du Talmud de Jerusalem 
(nous renvoyons pour plus de commodite â la trad. Schwab), Trăite 
Yoma, ch. II, III , Schwab, V, p. 155. V. â ce sujet : J. Derenbourg, 
« Essai de restitution de 1’ancienne redaction de Massechet Kippourim ». 
Rep. etudes juives, VI. 41. — Houtsma, « Over de Israelitische Vasten
dagen ». Verși. Med. d. k. AK. v. Wet. Afdeel. Letterk. 1897. Amsterdam.

108. Lev. XVI.
109. Ib. 2.
110. Talm. J. Yoma (Schwab, p. 161). A l’occasion du Kippour, on 

renforțait la purete sacerdotale et on en arrivait â l’isolement absolu.
111. Pendant ces sept jours le grand pretre fait le service en grand 

costume pontifical, lequel avait, on le sait, des vertus particulieres. 
Ex. XXVIII.

112. La cellule de Beth-Abdinos.
113. Ib. I, 5. Mischnă. La Gemara (ad. loc.) donne plusieurs expli

cations de ce rite incompris. L’une d’elles semble indiquer ce qui a pu 
en etre le vrai sens : Ies vieillards pleurent parce qu’ils sont forces 
d’abandonner, ainsi isole, le pontife dont la vie est â la fois si precieuse 
et si fragile.

114. Pour cela, ou bien il fait lui-meme de l’exegese biblique, ou il 
ecoute des docteurs, ou on lui lit des passages bibUques. La prescrip
tion de s’occuper pendant la veille du sacrifice de choses sacrees, d’en 
parier, et de ne parier d ’elles est aussi une prescription du sacrifice 
hindou ; c’est encore une prescription sabbatique, en general des fetes 
dans la plupart des rituels connus. Les vigiles chretiennes, d’abord 
specialement pascales, puis multipliees, sont peut-etre Limitation des 
doctes entretiens du soir de la Pâque juive.
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ment pendant lequel des souillures involontaires peuvent 
etre contractees us. Ainsi tout le rituel pontifical tend vers 
le meme but : donner au / 5 5 /  grand pretre une sanctifi
cation extraordinaire 115 116 117 qui lui permette d ’aborder le dieu 
derriere le propitiatoire et de porter le fardeau des peches 
qui seront accumules sur sa tete.

3° Le lieu, Ies instruments. —  II ne suffit pas que le 
sacrifiant et le pretre soient sanctifies pour que le sacrifice 
proprement dit puisse commencer. Celui-ci ne peut avoir 
lieu ni en tout temps ni partout. Car tous les moments du 
jour ou de l ’annee ne sont pas egalement propices aux 
sacrifices ; il en est meme qui l ’excluent. En Assyrie, par 
exemple, il etait interdit le 7, le 14 et le 21 du mois ,17. 
Suivant la nature et l ’objet de la ceremonie, l’heure de la 
celebration differait. Tantot il devait etre offert le jour 118 119, 
tantot, au contraire, le soir et la n u i t1W.

Le lieu de la scene lui-meme doit etre sacre ; en dehors 
d ’un lieu saint, l ’immolation n ’est qu’un meurtre 12°. Quand 
le sacrifice se fait dans un temple 121 ou dans un endroit 
deja sacre par lui-meme, les consecrations prealables sont 
inutiles ou, du moins, tres reduites. C ’est le cas du sacri
fice hebreu tel qu’il est regie par le rituel du Pentateuque.

115. Des pertes seminales, telle est l’explication, juste mais partielle, 
que donne notre texte. En effet, il faut se rappeler que le sommeil est 
tres giineralement considere comme un etat dangereux ; car l’âme est 
alors mobile, hors du corps, et peut n’y pas rentrer. Or la mort du 
grand pretre serait une calamite. On la previent en l’obligeant â veiller. 
— Le sommeil est de meme un etat dangereux pour le diksita hindou 
qui dort â l’abri d’Agni, aupres du feu, dans une position speciale (cf. 
T. 5. 6, 1, 4, 5, 6).

116. Talm. I, 2 et Gem. p. 168, cf. Misch, ib. III , 3).
117. Hemeroiogie du mois de Elul. Rawlinson W, A. I, IV, pl. 32, 3. 

V. Jastrow The Original Character of the Hebrew Sabbath. (V. compte 
rendu [1. Cf. infra p. 308 sq.]

118. Stengel, loc. cit., p. 13 (sacrifices aux dieux celestes).
119. Stengel, loc. cit. (sacrifices aux dieux chthoniens). — Paus. II, 

24, I (Argos), sacrifice â Apollon AeipaSitorț; Voy. plus bas p. 94 pour 
le sacrifice du taureau â Rudra. — La fixation de l’heure, du jour, 
auquel doit se faire le sacrifice est un des points les mieux precises par 
les rituels hindous et autres. La constellation sous laquelle on sacrifie 
n ’est pas non plus indifferente.

120. Lev. XVII, 3-5.
121. II est bien entendu que nous ne voulons poser aucune ante- 

riorite du lieu â consecration constante, sur le lieu consacre pour une 
occasion determinee. Nous reservons completement la question.
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II se celebrait dans un sanctuaire unique, consacre â 
l ’avanceU2, choisi par la d iv in ite122 123 et divinise par sa 
presence 124 *. Aussi Ies textes qui nous sont parvenus ne 
contiennent-ils aucune disposition /5 7 /  relative â la sanc
tification repetee du lieu du sacrifice. Encore fallait-il entre- 
tenir la purete et la saintete du temple et du sanctuaire : 
des sacrifices journaliers 126 et une ceremonie expiatoire an- 
nuelle repondaient â ce besoin 127.

Chez Ies Hindous, il n ’y avait pas de temple. Chacun 
pouvait se choisir le lieu qu’il voulait pour sacrifier 128, 
mais ce lieu devait etre au prealable consacre au moyen 
d ’un certain nombre de rites dont le plus essentiel est celui 
qui consistait â etablir Ies feux 129. Nous ne le decrirons 
pas dans le detail. Les ceremonies complexes qui le consti
tuent ont pour objet de creer un feu dans lequel il n ’entre 
que des elements purs, deja consacres â Agni 13°. Meme 
l ’un de ces feux est allume par friction, afin qu’il soit 
entierement neuf 131. Dans ces conditions, il a une vertu

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

122. Ex. XXIX, 37, 44. — Nombres, V III, 15 sqq. — II Sam. VI, 
17. — I Row, V III, 63, etc. — En ce qui concerne la defense de sacri
fier ailleurs qu’â Jerusalem, voy. Lev. XVII, 3-4. Deut. X II, 5 sqq ; 
XIV, 23 ; XV, 20 ; XVI, 2 sqq. II est certain que cette defense est 
de date recente. Voy. II  R. XXIII. II semble meme qu’il ait toujours 
subsist^ en Palestine de « petits autels ». Misch, in Megilla, I, 11, 12. 
(Talm. J., Schwab, p. 220, 222, 223). Cf. Talm. Babl. Zebahim, 116 a.

123. Ex. XX, 24. — Deut. XII, 5, etc.
124. Ex. XXIX, 42-46, etc.
126. Ex. XXIX, 38. — Cf. Porph. de Abst. I, 25 etc. Sur la per- 

petuite du feu de l’autel, et la fațon dont la destinee d’Israel est liee
â celle du Temple. Voy. surtout Daniel, IX, 27, V III, 11-15, XI, 31 
etc. Ceci est devenu un theme legendaire de la literature juive.

127. Ex. XXX, 10. — Ezech. XLV, 14.
128. Pourvu qu’il füt propice et declare « sacrificiel » (yajniya) par 

les Brahmanes.
129. Sur l’6tablissement des feux. V. Hillebr. Rit. Litte, § 59. — 

Koulikovski. Les trois feux sacres du Rig-Veda (Revue de l’hist. des 
rel. XX, p. 151 sqq. ne trăite que de la repartition des feux). — Weber 
Ind. St. IX, p. 216. — Eggel. ad Cat. Br. (S. B. E. XII, 247 sqq).

130. Les matieres avec lesquelles et sur lesquelles il est allume, pre
pare, (les sambharas) correspondent toutes â un mythe fort important 
(T. B. 1, 1, 3 et 5. cf. (?• B. 2, 1, 4). Ce sont des choses dans lesquelles 
paraît resider quelque chose d’igne, de particulierement vivant. Telle
ment vivant meme, que la legende voit en certaines d’entre eiles les 
formes primitives du monde. Cette creation du feu symbolise la creation 
du monde.

131. Le feu est toujours cree par friction : lors de la position des 
feux, lors du sacrifice animal, lors du sacrifice du soma V. Schwab, 
Thierop. § 47, p. 77 sqq. Weber, Ind. St. I, 197, n. 3. A. Kuhn, 
Herabkunft des Eeuers und des Göttertranks, p. 70 sqq. Autour de
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magique qui ecarte Ies mauvais genies, Ies malefices et 
Ies demons. Le feu est tueur de demons. Ce n ’est meme 
pas assez dire : il est dieu, il est Agni sous sa forme 
complete 132. De meme, d ’apres certaines legendes bibliques 
egalement, le feu du sacrifice n ’est autre que la / 5 8 /  divi- 
nite elle-meme qui devore la victime ou, pour parier plus 
exactement, il est le signe de la consecration qui l ’em- 
brase 133. Ce qu’a en lui de divin le feu du sacrifice hindou 
se communique done â la place sacrificielle et la con
sacre 134. Cet emplacement consistait en un espace rectan- 
gulaire assez vaste, appele vihâra I3S.

A l ’interieur de cet espace s’en trouve un autre, appele 
vedi, dont le caractere sacre est encore plus marque ; 
c ’est ce qui correspond â l ’autel. La vedi occupe done une

cette creation du feu-dieu, Ies brahmanes ont, des le Rg Veda, mele 
des conceptions pantheistiques. Car seul le feu du sacrifice est excellent, 
seul il est l’Agni complet, contient « Ies trois corps d’Agni », son 
essence terrestre (le feu domestique), atmospherique (eclair), celeste 
(soleil), il contient tout ce qu’il y a d’amme, de chaud, d’igne dans le 
monde. (T. B. 1, 2, 1, 3, 4).

132. C’est meme l’une des 6pithetes les plus anciennes d’Agni. V. 
Bergaigne, Rel. Ved. II, p. 217.

(8) Voy. note 6.
133. Lev. X, 2. — Juges, VI, 11, sqq., sacrifice de Gedeon; X III, 

19 sqq. Manoah ; I R. XVIII, 38, Elie. — I Chron. XXI, 26 etc. La 
preparation des feux tient une grande place dans les autres rituels. 
Sur la necessity d’un feu pur, cf. Lev. X, 1 ; — sur le renouvellement 
des feux au Mexique : Sahagun, Historia de las cosas de Nova Espafia 
II, p. 18. — Chavero, Mexico ä traves de los Siglos, I, p. 77 ; — â 
Lemnos : Philostrate. Heroica, XIX, 14 ; — B. corr. Hell. XVIII, 87 
et 92 ; — en Irlande, Bertrand, Religion des Gaulois, p. 106. — Cf. 
Frazer, Golden Bough, II, p. 76, p. 194. — Frazer, Pausanias, t. II, 
p. 392 ; t. V, p. 521. — Relig. Indo-Europeennes, V. Knauer in Pest grass 
ă Roth, p. 64.

134. Elie devient le « devayajana », la place du sacrifice aux dieux. 
Il faut voir dans les Brâhmanas les speculations mystiques sur ce point. 
Le « devayajana » est le seul terrain ferme de la terre. Celle-ci n’est 
meme la que pour servir de lieu de sacrifice aux dieux. Cette place est 
encore le point d’appui des dieux, leur citadelle, c’est de lâ que, prenant 
leur elan (devâyatana), ils sont montes au ciel. C’est encore le centre 
du ciel et de la terre, le nombril de la terre. — Quelque folles que 
paraissent de telles expressions, rappelons-nous que pour les Juifs le 
temple etait le centre’ de la terre ; de meme pour les Romains. Rome ; 
et sur les cartes du moyen âge Jerusalem etait le nombril du monde. 
Ces idees ne sont pas si loin de nous. Le centre religieux de la vie 
coincide avec le centre du monde.

135. Le nom est meme devenu celui des cloîtres bouddhiques. — 
Nous ne pouvons suivre ni le detail, ni l’ordre rigoureux des rites du 
sacrifice animal hindou. Ainsi la ceremonie de l’allumage du feu est 
proclamee par une ecole au moins (Kât. VI, 3, 26) indissoluble des 
ceremonies d’introduction de la victime.
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situation encore plus centrale que les feux. Ceux-ci, en 
effet, contrairement â ce qui se passe dans la plupart des 
autres cultes, ne sont pas sur l ’autel lui-meme, mais l ’en- 
to u re n t136. Les contours de la vedi sont soigneusement 
dessines sur le s o l137; pour / 5 9 /  cela, on prend une pelle 
(ou, dans d ’autres cas, le sabre de bois magique) et on 
effleure legerement la terre en disant : « Le mechant est 
tu e 138 ». Toute impurete est ainsi detruite ; le cercle 
magique est trace, la place est consacree. Dans les limites 
ainsi marquees, on creuse le terrain et on le nivelle : c’est 
le trou ainsi forme qui constitue l ’autel. Apres une lus
tration, â la fois expiatoire et purificatoire, on recouvre 
le fond du trou de differentes sortes de gazons. C ’est sur 
ce gazon que viennent s’asseoir les dieux auxquels s’adres- 
se le sacrifice ; c’est la que, invisibles et presents, ils 
assistent â la ceremonie 139.

Nous n ’insisterons pas sur les divers instruments 140 qui 
sont deposes sur l ’a u te l141 apres avoir ete ou fabriques 
seance tenante ou attentivement purifies. Mais il en est

136. Voir des plans du terrain dans Hilleb. N. V. O. p. 191 et 
Eggel. 5. B. E. X X III, fin.

137. Elie est exactement mesuree, et prend les formes les plus di
verses selon les sacrifices (V. Hilleb. N. V. O. p. 47 sqq., p. 176 sqq.e; 
Schwab, Thier., p. 13 sqq. — Thibaut, Baudhayana (^ulbaparibhäsa sütra 
(in Pandit. Benares, IX. 1875). Dans le cas de notre sacrifice animal, il y 
a deux vedi, une qui est â peu pres la vedi ordinaire que nous decrivons 
dans le texte, et l’autre qui est surelevee (voy. Schwab, p. 14, 21), sur 
laquelle est un feu, qui est Tun des feux du sacrifice (Ap. VII, 7, 3, V. 
Schwab p. 37). Toutes proportions gardees elles se construisem ou se 
creusent de la meme fațon.

138. T. S. 1, 1, 9, 1, 9. Les mantras expriment que les mauvais 
sorts sont ecartfis, que les dieux protegent de tous cot6s la vedi. Ceux 
qui accompagnent l’elevation de Vuttarâ vedi expriment plutot la 
seconde idee (T. S. 1, 2, 12, 2), surtout ceux qui accompagnent la 
lustration de l’autel construit.

139. Des le Rg Veda, les dieux portent l’epithese « barhisadas » ceux 
qui s’asseoient sur la jonchee du sacrifice. (Voy. Grassmann. Wort. ad 
verbum). Cf. R. V. II , 3, 4; V, 31, 12 ; VI, 1, 10, etc.

140. Voy. Schwab, op. cit., p. 11, 47. D’ordinaire les ustensiles 
sacres d ’un temple ne doivent pas sortir de ce temple. Ainsi, â Jeru
salem, les couteaux etaient enfermes dans une cellule speciale, celle des 
halifoth. Voy. Talm. J. Soucca, V, 8. Gem. Schwab, VI, p. 51. Middoth, 
IV, 7. Gem. ; Yoma, III , 8). — Certains sacrifices exigent une vais 
selle speciale et neuve. Ainsi le sacrifice domestique de la Pâque ; de 
meme en Grece, voy. Paton, Cos, 38, 25 ; 39, 6. — Cf. Frazer, Gold. 
B., t. II, p. 107.

141. Voy. Schwab, p. 44, pour l’enumeration de ces instruments. Ap. 
er. sü. V II, 8. — Pour la purification voy. Schwab, n° 35.
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un qui doit retenir notre attention ; car il fait, â vrai dire, 
pârtie de l ’a u te l142 ; c ’est le yupa, le poteau auquel va etre 
liee la bete. Ce n ’est pas un matiere brute ; mais l ’arbre 
avec lequel il a ete fait avait deja par lui-meme une nature 
d iv in e143, que des onctions et des libations ont encore 
renforcee 144. II occupe, lui / 6 0 /  aussi, une situation emi
nente, car c’est lâ que se tiendra le plus im portant de tous 
Ies personnages visibles qui prendront part â la ceremo
nie 14S, la victime. Aussi Ies Brâhmanas le representent-ils 
comme un des points oü viennent converger et se concen- 
trer toutes Ies forces religieuses qui sont en jeu dans le 
sacrifice. Par sa tige elancee, il rappelle la maniere dont 
Ies dieux sont montes au c ie l146; par sa pârtie superieure, 
il donne pouvoir sur Ies choses celestes, par sa pârtie 
mediane, sur Ies choses de l’atmosphere, par sa pârtie 
inferieure, sur celles de la terre 147. Mais, en meme temps, 
il represente le sacrifiant ; c’est la taille du sacrifiant, qui

142. Ap. țr. să. VII, 9-6. II est plante de telle fațon qu’une moitie 
en soit dans la limite de la vedi, une autre moitie en dehors.

143. On recherche l’arbre d’essence determinee (T. S. 6, 3, 3, 4. Ap. 
țr. să. VII, 1, 16, 17. Voy. Schwab, p. 2 sqq). On l’adore et le propitie 
(Ap. țr. să. VII, 2, 1), on Point; on le coupe avec precautions ; on 
oint et on incante la souche. Toutes ceremonies qui marquent bien, 
comme l’a vu M. Oldenb., un cas d’ancien culte de la vegetation. (Rel. 
d. Ved. p. 256), M. Old. rapproche encore (p. 90) ce poteau, d’une part 
des poteaux sacrificiels en general, et en particulier de Vashera semi- 
tique, plantee, eile aussi, sur l’autel (Voy. Rob. Smith, Rel. of Setn., 
p. 187, n° 1). — Les deux rapprochements sont en pârtie fondes.

144. Ap. țr, să, VII, 10. 1 sqq. Pour le sens du rite (T. S. 6, 3, 4, 
2, 3). Le rite tout entier est certainement ancien. Pendant qu’on oint 
le yăpa et qu’on l’enfonce et le dresse, ce sont des mantras du Rg 
Veda qu'on recite (le hotar. Ațv. țr. să. 3, 1, 8). — Les mantras sont 
dans l’ordre suivant : I, 36, 13, 14. I l l ,  8, 13, 2, 5, 4 (Hymne âpri) 
au cas oü il y a plusieurs betes sacrifices et plusieurs poteaux, I II , 8, 
6, II. Le meme rituel est prescrit. Ait. Br. 6, 2, 17, 23, qui commente 
les vers du Rg Veda. Cet hymne exprime deja les diverses fonctions du 
yăpa, qui tue les demons, protege les hommes, symbolise la vie, porte 
l’offrande aux dieux, 6taie le ciel et la terre. Cf. T. S. 6, 3, 4, 1, 3.

145. Le sacrifiant teste lui aussi, un certain temps, tenant le yăpa. 
(Ap. țr. să. 7, 11, 5. Selon certains sütras, la femme et l’officiant y 
restent aussi. La tradition des Apastambins parait meilleure). En tous 
cas c’est le sacrifiant qui fait une pârtie des onctions, et passe sa main 
tout le long du poteau. Tous ces rites ont pour but d’identifier le 
sacrifiant au poteau, et â la victime dont on lui fait prendre pendant 
un certain temps la place.

146. Ait. Br. 6, 1, 1 ; cf. Qat. Br. 1, 6, 2, 1, etc.
147. T. S. 6, 3, 4, 3, 4. — Cf. T. S. 6, 3, 4, 7 ;  <?. B. 3, 7, 1, 2, 5.
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determine ses dim ensions148. Quand on Point, on oint le 
sacrifiant; quand on l’affermit, c’est le sacrifiant qu’on 
afierm it149. En lui s’opere, d ’une maniere plus marquee 
que dans le pretre, cette communication, cette fusion des 
dieux et du sacrifiant, qui deviendra plus complete encore 
dans la victime 15°.

La mise en scene est main tenant reglee. Les acteurs 
sont prets. L’entree de la victime va commencer la piece. 
Mais avant de l ’introduire, il nous faut noter un caractere 
essentiel du sacrifice : c’est la parfaite continuity qu ’il 
est requis d ’avoir. A partir du moment ou il est com
mence 151, il doit se pour- / 6 1 /  suivre jusqu’au bout sans 
interruption et dans l ’ordre rituel. I l  faut que toutes les 
operations dont il est compose se succedent sans lacune 
et soient â leur place. Les forces qui sont en action, si elles 
ne se dirigent pas exactement dans le sens present, echap- 
pent au sacrifiant et au pretre et se retournent contre eux, 
terribles 152 153. Cette continuity exterieure des rites n ’est me
me pas süffisante 1M. Il faut encore une sorte de Constance

148. Il a la taille du sacrifiant quand celui-ci est soit sur un char, 
soit debout et les bras leves (T. S. 6, 3, 4, 1. Ap. (r. sü. VII, 2, 11 sqq).

149. T. S. 6, 3, 4, 4.
150. Nous supposons que ce qui est vrai de la vedi et du yüpa, 

Test, en general, des autels, betyles, et pierres levies sur lesquelles ou 
au pied desquelles on sacrifie. L’autel est le signe de l’alliance des 
homines et des dieux. D’un bout â l’autre du sacrifice le profane s’unit 
au divin.

151. De lâ la priâre dite au commencement de tout sacrifice, par 
le sacrifiant « puisse-je m’egaler â ce rite » £. B. 1, 1, 1, 7. De lâ 
surtout la metaphore courante dans les textes sanserifs qui compare 
le sacrifice â une toile que l’on tisse et que l’on tend. R. V. X. 130 ; 
Bergaigne et Henry. Manuel pour etudier le sanscrit vedique, p. 125, 
n . ; S. Levi, Doctr., p. 79, p. 80, n. 1.

152. S. Lev., ib. 23 sqq. Toute faute rituelle est une coupure dans 
la toile du sacrifice. Par cette coupure les forces magiques s’6chappent 
et font mourir, ou affolent, ou ruinent le sacrifiant. ■— Nous n’avons 
pas besoin de rappeler les cas fameux racontes par la Bible, d’heresies 
rituelles terriblement punies; les fils d’Heli, la lepre du roi Osias, 
etc. — C’est qu’en general, il est dangereux de manier les choses 
sacrees : par exemple, il faut avoir soin, dans Finde vedique, que le 
sacrifiant ne touche pas la vedi (£. B. 1, 2, 5, 4), de ne toucher per- 
sonne avec le sabre de bois magique, etc.

153. Les expiations rituelles ont precisement pour but d’isoler les 
effets des fautes qui sont commises au cours du rite (Voy. plus haut). 
Cf : Serv ad Aen IV, 696. Et sciendum si quid cseremoniis non fuerit 
observatum, piaculum admitti. —  Arnob. IV, 31. — Cic. d. bar. resp. 
X I, 23. — De meme, le frontal du grand-pretre â Jerusalem expiait 
toutes les fautes legeres commises au cours du rite. ; Ex. XXVIII, 38. 
Cf. Talm. J. Yoma II, 1 (Schwab, V, p. 176).
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egale dans l ’etat d ’esprit ou se trouvent le sacrifiant e t le 
sacrificateur touchant Ies dieux, la victime, le vceu dont 
on demande l ’execution l54. Ils doivent avoir dans le resul- 
tat automatique du sacrifice une confiance que rien ne 
demente. En somme, il s’agit d ’accomplir un acte reli- 
gieux dans une pensee religieuse ; il faut que l ’attitude 
interne corresponde â l ’attitude externe I5S 156. On voit com
ment, des le principe, le sacrifice a exige un credo (țrad- 
dhâ equivaut â credo, meme phonetiquem ent); comment 
Pacte a entraîne â sa suite la f o i1M.
/ 6 2 /  Nous disions tout â l ’heure que la construction de 
l ’autel dans le rite hindou, consiste â decrire sur le sol 
un cercle magique. En realite, toutes Ies operations que 
nous venons de passer en revue ont le meme objet. Elles 
consistent â tracer comme une serie de cercles magiques 
concentriques, interieurs â Pespace sacre. Sur le cercle 
exterieur se tient le sacrifiant; puis, viennent successive- 
ment le pretre, l ’autel et le poteau. A la peripherie, chez 
le la'ique dans l’interet duquel le sacrifice a lieu, la reli- 
giosite est faible, minima. Elle va en croissant â mesure 
que Pespace, dans lequel eile se developpe, va lui-meme 
en se resserrant. Toute la vie du milieu sacrificiel s’orga
nise ainsi et se concentre autour d ’un meme foyer ; tout 
converge vers la victime qui va m aintenant apparaître. 
Tout est preț pour la recevoir. On l ’amene.

Parfois, eile etait sacree du fait meme de sa naissance ; 
l ’espece â laquelle eile appartenait etait unie â la divinite 
par des liens speciaux157. Ayant ainsi un  caractere divin

154. Ici nous avons un curieux parallele â 6tablir avec Ies theories 
du rituel judaîque. Un agneau consacri au sacrifice pascal ne pouvait 
etre change. (Talm. Mischnâ. Pesachim, IX, 6 ); de meme une bete 
designee pour un sacrifice doit etre sacrifice, meme si la personne 
meurt pour qui le sacrifice doit etre fait, (ib. Haggigha I, 1 gem. fin. 
Schwab, VI, p. 261). Pour la meme raison on faisait passer devant le 
grand-pretre, la veille du Kippour, toutes Ies betes qu’il devait egorger 
le lendemain, afin qu’il ne fit pas de confusion entre Ies diverses victimes.

155. On sait que l’attitude ordinairement recommandee est le silence. 
Voy. plus loin, p. 69. Cf. Marq. op. cit. VI, p. 178.

156. V. S. Levi, Doctr., p. 112 sqq.
157. Ces cas comprennent ceux oii Ies victimes sont ou ont 6te des 

etres totemiques. Mais il n’est pas necessaire, logiquement, que des 
animaux sacres, par exemple, aient eu toujours ce caractere (V. Ma- 
rillier, Rev. de l'hist. des rel. 1898, 1, p. 230-231 ; Frazer, Gold. B. 
II, p. 135-138) comme le soutient, par exemple, M. Jevons (Introd. to 
the Hist. of. Relig. p. 55). Cette theorie est en pârtie soutenue par
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congenital, eile n ’avait pas besoin de l ’acquerir speciale- 
ment pour la circonstance. Mais, le plus generalement, 
des rites determines etaient necessaires pour la mettre 
dans l ’etat religieux qu ’exigeait le role auquel eile etait 
destinee. Dans certains cas, oü eile avait ete designee 
longtemps â l ’avance, ces ceremonies avaient eu lieu avant 
qu’elle ne füt amenee sur le lieu du sacrifice 158. Mais, 
souvent, eile n ’avait encore rien de sacre â / 6 3 /  ce mo
ment. Elle etait seulement tenue de remplir certaines 
conditions qui la rendaient apte â recevoir la consecration. 
Elle devait etre sans defaut, sans maladie, sans infirmi
ty 159. Elle devait avoir teile couleur 16°, tel âge, tel sexe, 
suivant les effets que l ’on devait produire 161. Mais pour 
faire passer â l ’acte cette aptitude generale, pour Pelever 
au degre requis de religiosite, il fallait la soumettre â 
tout un ensemble de ceremonies.

Dans certains pays, on la p a ra it162, on la peignait, on

Rob. Smith, Kinship., p. 308 sqq. et Rel. Sent. 357 sqq. — La verity 
est, que d’une fațon ou d’une autre, il y a une relation dtfinie ențre 
le dieu et sa victime, que celle-ci arrive souvent au sacrifice deja 
consacree : ex. : Stengel, op. cit., p. 107 sqq. — Marquardt, op. cit., 
p. 172. — Bull. Corr. Hell. 1889, p. 169. Schol. Apoll. Rhod. II, 549 
(sacrifice de colombes). — Ramsay, Cities and Bishoprics of Phrygia, I, 
p. 138. — Paus. I l l ,  14, 9 et Frazer ad loc. —  Plut. Qu. Rom. 111. — 
Ath. V III, p. 346, d. (sacrifice du poisson â Hierapolis), etc. — Dans 
d’autres cas, le dieu refusait certaines victimes. Ex. Paus. X, 32, 8. — 
Herod. IV, 63 ; Paus. I I , 10-4. — Jahwe n’admit jamais que les quatre 
especes d’animaux purs : ovines, bovines, caprines, et les colombes.

158. C’est encore un cas tres general : ainsi le cheval de Vațvamedha 
etait soigne, adore, pendant de longs mois (V. Hillebr. « Nationalopfer in 
Alt-Indien » in Pestgruss â Böhtlingk, p. 40 sqq.); de meme la meriah 
des Khonds Pours des Ainos, etc., tous cas bien connus.

159. Ceci est une prescription vedique, aussi bien que biblique, 
peut-etre generale. Voy. en ce qui concerne le sacrifice animal hindou : 
Schwab, op. cit., p. X V II I ; Zimmer, Altindisches Leben, p. 131. Kâty. 
țr. sü. 6, 3, 22 et paddh. Ap. țr. sü. VII, 12, 1 et comm. T. S. 5, 1, 1. 
En ce qui concerne les victimes du temple, voy. Ex. XII, 5, Lev. XXII, 
19 sqq. ; Deut. X, 21 ; XVII, 1 ; Malachie. I, 6-14, etc. — Cf. Stengel. 
ib. p. 107.

160. Ainsi le cheval de Vațvamedha devait etre rouge (il portait le 
nom de Rohita rouge et etait un Symbole du soleil. Voy. Henry, Les 
hymnes Rohita de l’Atharva-Veda (Paris 1889). Sur les victimes rouges. 
Voy. Fest. p. 45 ; Diod. I, 88; Cf. Frazer, Gold. Bough, II, 59. — Sur 
les vaches noires, pour produire la pluie, voy. plus bas, p. 105. — En 
Grece (Stengel, ib. p. 134, n. 1), les victimes destinees aux dieux 
celestes etaient generalement claires; celles qu’on offrait aux dieux 
chthoniens etaient toujours noires.

161. Voy. plus bas, p. 105.
162. Paton, Cos. 37, 22. —  Stengel, ib., p. 97 sqq. — Mannhardt, 

W. u. F. Kultt. II, p. 108.
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la blanchissait, comme le bos cretatus des sacrifices ro- 
mains. O n lui dorait Ies com esl63, on lui m ettait une 
couronne, on la decorait de bandelettes 164. Ces ornements 
lui communiquaient un caractere religieux. Parfois meme, 
le costume qu’on lui mettait la rapprochait du dieu qui 
presidait au sacrifice : tel etait l ’objet des deguisements 
employes dans Ies sacrifices agraires dont nous n ’avons 
plus que des survivances 165. La demi-consecration qu’on 
lui conferait ainsi pouvait, d ’ailleurs, etre obtenue d ’une 
autre fagon. Au Mexique l66, â Rhodes 167 168, on enivrait la 
victime. Cette ivresse etait un signe de possession. L’esprit 
divin envahissait deja la victime.

Mais le rituel hindou va nous perm ettre de mieux sui- 
vre / 6 4 /  toute la suite d ’operations au cours desquelles 
la victime est progressivement divinisee. Apres qu ’on l ’a 
baignee16S, on l ’introduit, tandis qu ’on fait differentes 
libations 169. O n lui adresse alors la parole en multipliant 
Ies epithetes laudatives et en la priant de se tranquilliser 17°. 
En meme temps, on invoque le dieu, m aître des bestiaux, 
pour lui demander de consentir â ce q u ’on se serve de sa 
propriete comme d ’une victime 171. Ces precautions, ces 
propitiations, ces marques d ’honneur ont un double but. 
D ’abord, elles accusent le caractere sacre de la victime ; 
en la qualifiant de chose excellente, de propriete des 
dieux, on la fait teile. Mais surtout, il s’agit de l ’induire

163. II. K, 294 ; Od. L, 304. — Cf. Rawlinson W. A. I. IV, p. 
22, 37 sqq. — Cf. plus bas, p. 196.

164. Paus. X, 32, 9.
165. Cf. Frazer, Gold. B. II, p. 145, 198, etc.
166. Chavero, Mexico ă traves de los Siglos, p. 644.
167. Porph. D. Abst. II, p. 154.
168. Ap. qr. sü. VII, 12, 1.
169. Ap. qr. sü. VII, 12, 10. Les mantras de ces libations sont 

T. S. 1, 4, 2. Chose curieuse, ces mantras se retrouvent A. V. II, 34, 
cf. Weber, Ind. Stud. III, p. 207, et ils sont employes (Kauq. sü 57, 20) 
lors de l’initiation du jeune brahmane. C’est qu’en fait il s’agit bien 
d ’une Sorte d’introduction dans le monde religieux. — Des libations 
lors de la presentation de la victime se retrouvent assez souvent. Paton, 
Cos. 40, 9. — En Assyrie. Inscript, de Sippora, IV, 32.

170. T. S. 1, 3, 7, 1 ; 6, 3, 6, 1, 2 ; Ap. qr. su. V II, 12, 6. — 
Cf. V. S. 6, 5. — Maitr. S. 5, 3, 9, 6. Q r. Br. 3, 7, 3, 9 sqq. Kat. 
qr. sü. 6, 3, 19.

171. Ap. ib. le dieu est dans Ie cas present Prajâpati-Rudra. T. S. 
3, 1, 4, 1 commente par T. 5. 3, 1, 4, 5. Cette invocation n’est pas 
pratiquee par d’autres ecoles.
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â se laisser sacrifier paisiblement pour le bien des hom
ines, â ne pas se venger une fois morte. Ces usages, qui 
sont infiniment frequents 172 173, ne signifient pas, comme on 
l ’a dit, que la bete sacrifice est toujours un ancien animal 
totemique. L ’explication est plus prochaine. II y a dans la 
victime un esprit que le sacrifice a precisement pour objet 
de liberer. Il faut done se concilier cet esprit qui, autre- 
ment, pourrait, une fois libre, devenir dangereux ; de lâ, 
ces flatteries et ces excuses prealables.

Puis, on lie la victime au poteau. A ce moment, le 
caractere sacre qu’elle est en train d ’acquerir est deja tel 
que le brahmane ne peut plus la toucher avec Ies mains, et 
que le sacrificateur lui-meme hesite â s’en approcher. II a 
besoin d ’y etre invite et encourage par une formule speciale 
que lui adresse un pretre ro. E t cependant, pour porter â 
ces dernieres / 6 5 /  limites cette religiosite deja si haute, 
trois series de rites sont necessaires. On fait boire de l ’eau 
â la bete *74, car l ’eau est divine ; on la lustre en dessus, 
en dessous, p a rto u t17S. Ensuite, on Point de beurre fondu 
sur la tete, sur le garrot et les deux epaules, sur la croupe 
et entre les deux comes. Ces onctions correspondent â celles 
qui se faisaient avec de 1’huile dans le sacrifice hebreu, â 
la ceremonie de la tnola salsa â Rome, aux ojXxi ou grains

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

172. Marq. Rom. Alterth. VI, p. 175. — Cf. Frazer. G old .B . II, 
p. 110 sqq. — La chose etait encore plus naturelle lorsqu’il s’agissait 
d’une victime humaine. (V. Serv. ad Aen. III , 57. Cf. Eur. Herak. 
550 sqq. Phoen. 890 ; Ath. X III, p. 602. — Chavero, Mexico, etc., 
p. 610. (Cf. Macpherson. Afew. of Serv. in India, etc. p. 146) et encore 
plus lorsqu’il s’agit d’une victime dieu.

173. Ap. VII, 13-8. Le mantra est T. S. 1, 3, 8, 1 comment^, 6, 3, 
6, 3, dhsra manusa « affermis-toi, o homme! » — Une autre 
tradition. V. S. VI, 8, (?. Br. 3, 7, 4, 1 veut qu’on adresse la for
mule â la bâte dhrsa manusân « affermis les hommes ». Nous croyons 
contrairement â l’opinion de M. Schwab (op. cit., p. 81, n. 2), que le 
texte des Taitt est plus fonde, dans la nature du rite. Les Vâjasaneins 
representent, lâ comme ailleurs, une tradition plus epuree et raționa
liste. Le rapprochement avec K. V. 1, 63, 3 ne prevaut pas.

174. Ap. VII, 13, 9 et comm. On lui dit : « tu es un buveur 
d’eau ». V. S. VI, 10 a. T. S. 1, 3, 8, 1). M. Ludw. ad R. V. X, 36, 8. 
V. IV, p. 233 pense (cf. Sây. ad Taitt. S) que le sens est : « Tu as 
soif d’eau ». Mais le sens que nous adoptons est celui qu’indiquent le 
C. Br. 3, 7, 4, 6. Cf. T. S. 6, 3, 6, 4 fin, ainsi que les comm, â V. 5. 
loc. cit. et â Kât. 6, 3, 32. En faisant boire la bete, on la rend intt- 
rieurement pure. De meme le sacrifiant se rince la bouche avant le 
sacrifice.

175. Ap. țr. sü. VII, 13-10.

230



LE SACRIFICE

d ’orge que Ies assistants, en Grece, jetaient sur l’animal *76. 
De meme, on retrouve un peu partout des libations ana
logues â celles dont nous venons de parier. Elles avaient 
pour objet de produire une accumulation de saintete sur 
la tete de la victime. —  Enfin, apres ces lustrations et ces 
onctions, vient, dans le rituel vedique, une derniere cere
monie qui a pour effet d ’enfermer la victime elle-meme 
dans un dernier cercle magique, plus etroit et plus divin 
que les autres. Un pretre prend, du feu des dieux, un bran- 
don et, ce brandon â la main, il fait trois fois le tour de 
la bete. Ce tour se faisait dans l’Inde autour de toutes les 
victimes, avec ou sans le feu. C’etait le dieu, Agni, qui 
entourait la bete de toutes parts, la sacrait, la separait176 I77. 
/ 6 6 /  Mais, tout en avangant ainsi dans le monde des 
dieux, la victime devait rester en relations avec les hom-

176. A. v. Fritze, OüXal Hermes, 1897, p. 255 sqq. M. Stengel pense 
que lesoüXalsont le pain du repas divin. A Megäre, dans le sacrifice â 
Tereus, les oüXal etaient remplaces par des cailloux. Paus. I, 41, 9. 
Cf. Lefebure, « Origines du fetichisme » in Melusine, 1897, p. 151 et 
Folklore, 1898, p. 15. En Sicile, les compagnons d’Ulysse en sacrifiant 
trois bceufs du soleil se servirent de feuilles en guise oiXsd. Cf. Paus. 
II, 9, 4. Le jet ouXai peut etre un moyen de communication entre le 
sacrifiant et la victime, ou bien encore une lustration fecondante com
parable aux jets de grains sur la mariee.

177. C’est la ceremonie du paryagnikriya de la circumambulation avec 
le feu. Ap. Qr. sä. VII, 15, 1. Le rite est certainement de la plus haute 
antiquite, car le pretre (le maitravaruna, cf. Weber, Ind. St. IX, p. 188) 
repete (Acv. qt. sä. II, 2, 9 sqq.) l’hymne R. V. IV, 5, 1-3 (voy. Trad. 
Old. et notes in S. B. E. XLVI ad loc.). — Le sens du rite est triple. 
C’est d ’abord un tour du feu, d’Agni, dieu pretre des dieux, depositaire 
des tresors, qui sacre la victime, la conduit vers les dieux en lui mon- 
trant le chemin (tel est le sens des trois vers du R. V. employes en 
cette occasion et composes specialement pour eile) cf. Ait. Br. 6, 5, 1 
et 6, 11, 3. La victime est ainsi divinisee (cf. T. S. 6, 3, 8, 2. (?. B. 3, 
8, 1, 6). C’est ensuite un simple cercle magique. On dcarte les demons, 
qui rodent, comme les dieux, autour de la victime. — C’est enfin un 
tour rituel bon, fait de gauche â droite, dans le sens des dieux (Baudh. 
qt. sä. II, 2 citd par Caland, op. cit., plus bas, p. 287) qui a une 
vertu magique par lui-meme. Sur la question des circumambulations 
autour des victimes, v. Simpson, The Buddhist Praying-Wheel et le 
compte rendu que nous en avons fait, Ann. soc., 1897, [2] et surtout 
l’exhaustive monographic de M. Caland : Een Indo-germaansch Lustra- 
tie-Gebruik (Versl en Mededeel. d. Konink. AK. c. Wetensch. Ajd. Let
terkunde, 4 ' Reeks Deel II. 1898, p. 275 sqq. — Le rite est, en pre
mier lieu, fondamental dans le rituel hindou, domestique (cf. Pâr. grh. sä. 
1, 1, 2) et solennel (Hilleb. N. V. O. p. 42. Cf. Q. B. I, 2, 2 et 3), 
voy. Caland, op. cit. n. 2 et 3, p. 300 ; en second lieu, â peu pres general 
dans les populations indo-europeennes (v. Caland); enfin fort rdpandu 
un peu partout. [3]
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mes. Le moyen employe pour assurer cette communication 
est fourni, dans Ies religions que nous etudions ici, par 
Ies principes de la Sympathie magique et religieuse. Quel- 
quefois, il y a representation directe, naturelle : un pere 
est represente par son fils qu’il sacrifie, etc 178. En general, 
un sacrifiant etant toujours tenu de faire personnellement 
Ies frais, il y a, par cela meme, une representation plus ou 
moins complete I79. Mais, dans d ’autres cas, cette associa
tion de la victime et du sacrifiant se realise par un contact 
materiei entre le sacrifiant (parfois le pretre) et la victime. 
Ce contact est obtenu, dans le rituel semitique, par l’im- 
position des mains, ailleurs, par des rites equivalents 18°. 
Par suite de ce rapprochement, la victime, qui deja repre- 
sentait Ies dieux, se trouve representer aussi le sacrifiant. 
Ce n ’est pas assez de dire qu’elle le represente ; eile se 
confond /6 7 /  avec lui. Les deux personnalites fusionnent. 
Meme l ’identification devient telle, au moins dans le sacri
fice hindou, que, des maintenant, la destinee future de la 
victime, sa mort prochaine ont une sorte d ’effet en retour 
sur le sacrifiant. De lâ resulte pour ce dernier une situation 
ambigue. II a besoin de toucher l’animal pour rester uni 
avec l u i ; et pourtant, il a peur de le toucher, car il 
s’expose ainsi â partager son sort. Le rituel resout la diffi- 
culte par un moyen terme. Le sacrifiant ne touche la victime 
que par l ’intermediaire d ’un des instruments du sacrifice 181.
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178. II. Rois III, 27 ; Ezech. XVI, 36. Cf. Genise X X II ; De«/. 
X II, 31. Ps. CVI, 37 ; Jes. LVII, 5. — Luc. Dea Syr. 58. — Cf. Le
gende d’Athamas. Preller, Gr. Myth. II, p. 312. — Cf. Basset, Nouv. 
Contes Berberes, 1897, n° 91. — Cf. Hoefler, Corr. Bl. d. d. Ges. f. 
Anthr. 1896, 3. — Cf. Sacrifice d’un membre de la familie. Porphyre, 
De Abst. II, p. 27. — Cf. Legende de Qunahțepa. (S. L6vi, Doctr. 
p. 135.) Les exemples de cette nouvelle representation sont particuliâ- 
rement nombreux dans le sacrifice de construction. V. Sartori, « Bau- 
pofer » (Zeitsch. f. Ethn. 1898), p. 17.

179. V. plus haut, p. 37. Ex. I, Chron. XXI, 23, suiv. histoire de 
David dans l’aire d’Ornan.

180. Lev. I, 4 ; III, 2 ; IV, 2 ; XVI, 1. — Ex. XXIX, 15, 19. — Cf. 
Nomb. V III, 10; XXVII, 18, 23. — Cf. Deut. XXIV, 9. —  Ps. 
LXXXIX, 26. —Tylor, Prim. Cult., II, p. 3. — Cf. Rob. Smith, Rel. 
of Sem., p. 423.

181. Ap. V II, 15, 10, 11. Le mantra dit alors, T. S., 3, 1, 4, 3, ex
prime que « le souffle », la vie du sacrifiant est, comme son deșir, li6 
â la destinde de la bete, 3, 1, 5, 1. L’ecole du Yaj. Ved. Blanc ne pres- 
crivent pas de mantra (Kât, VI, 5, 5) et, de plus, ne fait pas celebrer 
d’offrandes expiatoires â ce moment, difference notable. Mais le rite de 
communication, ainsi que sa theorie restent les memes. Qat. Br., 3, 8,
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C ’est ainsi que ce rapprochement du sacre et du profane, 
que nous avons vu se poursuivre progressivement â travers 
Ies divers elements du sacrifice, s’acheve dans la victime.

Nous voici arrives au point culminant de la ceremonie. 
Tous Ies elements du sacrifice sont donnes ; ils viennent 
d ’etre mis une derniere fois en contact. Mais l ’operation 
supreme reste â accomplir 182. La victime est deja eminem- 
ment sacree. Mais l ’esprit qui est en eile, le principe divin 
qu ’elle contient maintenant, est encore engage dans son 
corps et rattache par ce dernier lien au monde des choses 
profanes. La mort va l ’en degager, rendant ainsi la conse
cration definitive et irrevocable. C’est le moment solennel.

C’est un crime qui commence, une sorte de sacrilege. 
Aussi, / 6 8 /  pendant qu’on amenait la victime â la place 
du meurtre, certains rituels prescrivaient-ils des libations 
et des expiations 183. On s’excusait de Pacte qu’on allait 
accomplir, on gemissait de la mort de la bete 184, on la

1, 10. T. S. 6, 3, 8, 1. Les brahmanes discutent. « Il faut toucher 
Tanimal, disent les uns ; mais il est conduit â la mort, cet animaj; 
s’il le touchait par derriere le yajamâna mourrait subitement. » D ’autres 
disant : « II est conduit au ciel, cet animal, s’il (le sacrifiant) ne le 
touchait pas par derriere, il serait separe du ciel. C’est pourquoi il 
faut le toucher avec les deux broches de la vapâ. Ainsi, il est 
comme touche et non touche » (cf. 6, 3, 5, 1). Le Q. B., explique que 
la communication est mysterieuse, â la fois inoffensive, et utile pour 
le sacrifiant dont le vceu et l’âme vont au ciel avec la victime.

182. Nous n’6tudions pas la question de la « presentation » de la 
victime au dieu, et de l’invocation qui l’accompagne le plus souvenț. 
Nous serions entraînes â de trop longs developpements, car il s’agit 
lâ des rapports du sacrifice et de la priere. Disons seulement qu’il y 
a : 1° des rites manuels, lier la bete au poteau (voy. plus haut, p. 64), 
aux cornes de l’autel (Ps. CXVIII, 27 ; cf. Rob. Smith, p. 322 ; Lev. I, 
11); 2° des rites oraux; invitation des dieux; hymnes aux dieux; 
description des qualites de la victime, definition des resultats qu’on 
attend. On appelle la consecration d’en haut par tous ces moyens reunis.

183. Nous faisons allusion aux libations dites aparyăni du sacrifice 
animal hindou (M. Schwab, Th., p. 98, n’ 1, cf. comme â T. B., 3, 8, 
17, 5, rattache le mot â la racine ptl, purifier). Elles ne se retrouvent que 
dans les ecoles du yajur veda Noir. Elles se font pendant la separation 
de la bete â Taide du tour du feu, et au moment ou on la conduit â 
la place du meurtre (Ap. VII, 15, 4, les mantras sont : T. S., 3, 1, 4, 
1, 2 — expliques T. S., 3, 1, 5, 1. Ils se retrouvent M. S., 1, 2, 1). 
Les formules expriment : que les dieux s’emparent de la bete et que 
celle-ci va au ciel ; que cette bete represcnte Ies autres, parmi les 
bestiaux dont Rudra-Pajâpati est le maître ; qu’elle est agreee par les 
dieux et donnera la vie et la richesse en betail; qu’elle est la part de 
Rudra-Prajâpati, lequel recouvrant sa progeniture, la liant, « va cesser 
de lier » (faire mourir) les vivants, betes et hommes, etc.

184. Stengel, Op. cit., p. 101. — Herod., II, 39, 40. — A Rome
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pleurait comme un parent. O n lui demandait pardon avant 
de la frapper. O n s’adressait au teste de l ’espece â laquelle 
eile appartenait, comme â un vaste clan familial que l ’on 
suppliait de ne pas venger le dommage qui allait lui etre 
cause dans la personne d ’un de ses membres 185. Sous l ’in- 
fluence des memes idees186, il arrivait que l ’auteur du 
meurtre etait puni ; on le frappait187 188 ou on l ’exilait. A Athe- 
nes, le pretre du sacrifice des Bouphonia s’enfuyait en jetant 
sa hache ; tous ceux qui avaient pris part au sacrifice etaient 
cites au Prytaneion ; ils rejetaient la faute Ies uns sur Ies 
/ 6 9 /  autres ; finalement, on condamnait le couteau, qui 
etait jete â la mer 18s. Les purifications que devait subir le 
sacrificateur apres le sacrifice ressemblaient d ’ailleurs â 
l’expiation du crim inel189 190.

Aussi, une fois que la bete est placee dans la position 
prescrite et orientee dans le sens determine par les rites 19°,

Marq., op. cit. VI, p. 192. — Rob. Smith, Rel. of Sem., p. 430, 431. 
— Frazer, Gold. B., t. I, p. 364; t. II, p. 102 sqq. — Peut-etre faut-il 
rapprocher de ces pratiques le deuil de la Flaminica, lors de la fete deș 
Argeii : Pl. Qu. Rom., 86.

185. Ce rite, fort general, comme l’a montre M. Frazer, est remarqua- 
blement exprime par le rituel hindou. Au moment d’etouffer, parmi 
les formules que le. pretre ordonnaleur, le maitravaruna, recite, celles 
de I’adhrgunigada (Âcv. fr. să., I l l ,  3, 1 explique Ait. Br., 6, 6, 1), qui 
comptent parmi les plus antiques du rituel vedique, se trouve la sui- 
vante : « Ils nous Font abandonne cet etre, sa mere et son pere, sa 
sceur et son frere de meme souche, et son compagnon de meme race » 
(Ap. er. să, VII, 25, 7 avec T. S., 3, 6, 11, 2. Voy. Schwab, p. 141, n. 
et Qat. Br., 3, 8, 3, 11 ; Âp. VII, 16, 7. — Cf. T. S., 6, 3, 8, 3, et 
f .  B , 3, 8, 1, 15.)

186. Le famitar, F « apaiseur », nom euphemistique du sacrificateur, 
peut etre ou n’etre pas un brahmane (Ap. VII, 17, 14). En tout cas, 
c’est un brahmane de rang inferieur, car il porte le pech6 d’avoir tu6 
un etre sacr6, quelquefois inviolable. Il y a dans le rituel une sorte 
d’imprecation contre lui : « Que dans toute votre race, jamais un tel 
apaiseur ne fasse de telles choses », c’est-a-dire, puissiez-vous n’avoir 
pas de sacrificateur parmi vos parents. (Nous suivons le texte d’Afr. ft. 
să, III , 3, 1, que suit M. Schwab, op. cit., p. 105, et non pas le texte 
Ait. Br., 6, 7, 11.)

187. Elien, Nat. an., XII, 34 (Tenedos). — Rob. Smith, Rel. of 
Sem., p. 305.

188. Porph. De Abst. II, 29-30 ; Paus. I, 24, 4 ; 28, 10. — Mythe 
de Finstitution des Karneia : Paus. I II , 13, 4 ; Uzener, Rhein. Mus., 
1898, p. 359 sqq. — Stengel, p. 140. — Cf. Platon, Leg., IX, p. 865.

189. Voy. Frazer, Paus. t. III, p. 54 sqq.
190. On dit : « Tournez ses pieds au nord, faites aller au soleil 

son ceil, repandez au vent son souffle, â Fatmosphere sa vie, aux 
regions son ou'ie, â la terre son corps. » Ces indications rift', fr. să, 
III , 3, 1, cf. Ait. Br., 6, 6, 13 sont importantes. La tete est tournee
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tout le monde se tait. Dans l ’Inde, Ies pretres se retour- 
n e n t ; le sacrifiant et l ’officiant se re tou rnen t191 en murmu
ram  des mantras propitiatoires 192. On n ’entend plus que 
Ies ordres donnes â voix simple par le pretre au sacri- 
ficateur. Celui-ci serre alors le lien qui entoure la gorge de 
l ’anim al193, « apaise son souffle 194 », comme dit l’euphe- 
misme employe. La victime est morte. L ’esprit est parti.

Les rites du meurtre etaient extremement variables. 
Mais chaque culte exigeait qu’ils fussent scrupuleusement 
observes. Les modifier etait generalement une heresie 
funeste, punie par l ’excommunication et la m o rt195. C’est 
que, par le meurtre, on degageait une force ambigue, ou 
plutot aveugle, redoutable / 7 0 /  par cela seul qu’elle etait 
une force. Il fallait done la limiter la diriger et la dompter. 
C ’est â quoi servaient les rites. Le plus generalement, la 
victime avait la nuque ou le cou tranche I96. La lapidation 
etait un rite ancien qui n ’apparaît plus en Judee que dans 
certains cas d ’execution penale, en Grece qu’â l’etat de 
temoin, dans le rituel de quelques fetes 197. Ailleurs, la

vers l’ouest, parce que tel le chemin general des choses : celui par 
ou va le soleil, celui que suivent les morts, par ou les dieux sont 
months au ciel, etc. — L’orientation des victimes est un fait fort 
notable. Malheureusement les renseignements, semitiques, dassiques, 
ethnographiques sont relativement pauvres sur la question. En Judee, 
les victimes etaient attachees aux comes de l’autel, de differents cotes 
suivant la nature du sacrifice, et semblent avoir eu la tete tournee 
vers Fest. — En Grece, les victimes aux dieux chthoniens sont sacri
fices la tete contre te rre ; celles aux dieux celestes, la tete vers le 
del (voy. II. A. 459 et Schol.). Cf. les bas-reliefs representant le sacri
fice mithriaque du taureau, dans Cumont, Textes et mouvements relatifs 
au culte.de Mithra.

191. dp. țr. sü, VII, 17, 1. Ațv. țr. sä, III , 3, 6. De mcme, dans 
la Messe catholique les fideles s’inclinent â I’Elevation.

192. On dit â la bete : qu’elle va au ciel, pour les siens, qu’elle ne 
meurt pas, qu’elle n’est pas blessee, qu’elle va dans le chemin des 
bons, le chemin de Savitar (le soleil), le chemin des dieux, etc. Ap 
VII, 16. T. B., 3, 7, 7, 14.

193. Kâty. țr. sü, VI, 15, 19. II importe que le corps soit intact 
au moment de la mort.

194. Tel est l’ordre repete trois fois Ațv. țr. sä, III , 3, 1, 4.
195. Ex. Maspero. Rev. arch, 1871, p. 335, 336 (Stele de Napata).
196. Ce qui avait lieu dans tous les cas du rituel hebrai'que (Lev. I, 

5, etc.), sauf dans le sacrifice des pigeons dont la gorge etait entamee 
avec l’ongle (Lev. I, 14, 15). — En Grăce, voy. Od., T. 449. — Apoll. 
Rhod. Arg., I, 429 sqq. — Soph. Aj. 296 sqq.

197. Lapidation de Pharmakos dans les Thargelies : Eurip. Andrem. 
1128 ; Istros F. H. G., I, p. 422. — Cf. la fete des XtOoßöXtx â Trezdie, 
Paus. II, 32. — Cf. Mannh. W. F. K., I, 419, 548, 552. — La lapida-
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victime etait assommee 198 199 200 ou pendue On ne pouvaif 
entourer de trop de precautions une operation aussi grave. 
Le plus souvent, on voulait que la mort fut prompte ; on 
brusquait le passage entre la vie terrestre de la victime et 
sa vie divine, afin de ne pas laisser aux influences mau- 
vaises le temps de vicier Pacte sacrificiel. Si Ies cris de 
l ’animal passaient pour de mauvais presages, on essayait 
de Ies etouffer ou de les conjurer 20°. Souvent, en vue 
d ’eviter les deviations possibles de la consecration de- 
chainee, on cherchait â regier l ’effusion du sang consa
cre 201 ; on veillait â ce qu’il ne tombât qu’â Pendroit 
propice 202, ou bien encore on s’arrangeait de maniere â 
n ’en pas repandre une seule goutte 203. Cependant, il arri- 
vait aussi / 7 1 /  que ces precautions fussent regardees 
comme indifferentes. A Methydrion, en Arcadie, le rite 
commandait de dechirer la victime en m orceaux2O4. On 
pouvait meme avoir interet â prolonger son agonie20S. La 
mort lente, comme la mort brusque, pouvait diminuer la 
responsabilite du sacrificateur ; pour les raisons que nous
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tion semble avoir eu pour but de « diviser la responsabilite » entre 
les assistants. Jevons, Introd. Hist. Rel., p. 292. Victime frappee de 
loin, voir Suidas Cf. Porph. D. Abst., II, 54 sqq.

198. Dion. Hal., VII, 72, p. 1459. — Apoll. Rhod. Arg., I, 426. -
199. Rob. Smith, op. cit., p. 370.

Od., , 425.
200. Dans l’lnde vedique, une serie d’expiations etaient prescrites au 

cas ou, depuis son entree dans le champ du sacrifice, l’animal fait des 
signes sinistres (T. B., 3, 7, 8, 1, 2 v. commentaire. Voy. Schwab, Thier., 
p. 76, n° 46), au cas ou, prepare pour l’asphyxie, l’animal pousse un 
cri, ou touche son ventre avec son pied, Äp. qr. sü. V II, 17, 2, 3. 
Cf. T. S., 3, 1, 5, 2. Voy. pour d’autres faits, Weber, Omina et Por- 
tenta, p. 377 sqq.

201. On connaît le principe biblique qui exigeait que tout sang füt
consacri â Dieu, meme celui des betes tuees â la chasse : Lev. XVII, 10 ; 
XIX, 25 ; Deut. XII, 16, 23, 25 ; XV, 23. — Cf. en Grece, Od. T 
455 ; 427. — Stengel, p. 401. — Höfler. Corr. Blatt, d. D. Gesell,
f. Anthrop. (1896), 5. Meme precaution â l’egard du lait. Höfler ib.

202. En Judee, le sang recueilli dans ses vases etait remis au pretre 
officiant, Lev. I, 5 ; IV, 12, et celui-ci en faisait l’usage rituel. — En 
Grece, dans quelques sacrifices, le sang etait recueilli dans une coupe 
oyaytov ou wpayeiov. Poll. X, 65. — Xen. Anab. II, 2, 9.

203. Rob. Smith, R. Sem., p. 417. —  Sacrifice scythe. Herod. IV, 
60; chez certaines tribus de l’Altai on brise l’epine dorsale de la 
victime. Kondakoff Reinach. — Antiquites de la Russie Meridionale, 
p. 181.

204. Paus. V III, 37, 5. — Rob. Smith, Rel. Sem., p. 368.
205. Mannh. W. F. K., I, p. 28 sqq.

Rohde, Psyche, p. 393 ; Dieterich, Nekyia, p. 197 sqq., etc.
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avons dites, Ies rituels etaient ingenieux â lui trouver des 
circonstances attenuantes. Les rites etaient plus simples 
lorsqu’au lieu d ’un animal on ne sacrifiait que de la farine 
ou des gâteaux. L ’oblation etait jetee tout entiere ou en 
pârtie dans le feu.

Par cette destruction, Pacte essentiel du sacrifice etait 
accompli. La victime etait separee definitivement du monde 
profane ; eile etait consacree, eile etait sacrifice, dans le 
sens etymologique du mot, et les diverses langues appe- 
laient sanctification Pacte qui la mettait dans cet etat. Elle 
changeait de nature, comme Demophon, comme Achille, 
comme le fils du roi de Byblos, quand Demeter, Thetis 
et Isis consumaient dans le feu leur humanite 206. Sa mort 
etait celle du phenix 207 : eile renaissait sacree. —  Mais 
le phenomene qui se passait â ce moment avait une autre 
face. Si, d ’une part, l ’esprit etait degage, s’il etait passe 
completement « derriere le voile », dans le monde des 
dieux, d ’un autre cote, le corps de la bete restait visible et 
tangible ; et lui aussi, par le fait de la consecration, etait 
rempli d ’une force sacree qui l ’excluait du monde profane. 
En somme, la victime sacrifice ressemblait aux morts dont 
1’âme residait, â la fois, dans l ’autre monde et dans le 
cadavre. Aussi ses restes etaient-ils entoures d ’un religieux 
respect 208 : on leur rendait des honneurs. Le meurtre 
laissait ainsi derriere lui une matiere sacree, et c’est eile 
qui, comme nous allons le voir maintenant, servait â 
developper les effets utiles du sacrifice. O n la soumettait 
pour cela â une double serie d ’operations. Ce qui survivait 
de Panimal etait ou attribue tout entier au monde sacre, 
ou attribue tout entier au monde profane, ou partage entre 
Pun et l’autre.
/ 7 2 /  L ’attribution au monde sacre, divinites protectrices 
ou demons malfaisants, se realisait par differents prece
des. L ’un d ’eux consistait â mettre materiellement en 
contact certaines parties du corps de Panimal et l’autel 
du dieu ou quelques objets qui lui etaient speciale- 
ment consacres. Dans le hațțât hebraique du jour de

206. PI. De Iside et Osiride, 15, 17 ; Mannh. W. F. K„ II, 52 ;
207. Wiedemann, /Eg. Zeitsch., 1878, p. 89. Cf. Morgan-Wiedemann, 

Negada, p. 215. — Cf. Frazer, Gold. Bough, II , p. 90.
208. Herod. I l l ,  91. Voy. Ies faits connus dans Frazer. Gold. Bough, 

II, p. 112 sqq.
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Kippour, tel qu’il est decrit dans les premiers versets du 
chap. IV  du Levitique 209, le sacrificateur trempe son doigt 
dans le sang qui lui est presente ; il fait aspersion sept fois 
devant Iahwe, c’est-â-dire sur le voile, et met un peu de 
sang sur les cornes de l ’autel des parfums, dans l’interieur 
du sanctuaire 21°. Le reste etait verse au pied de l ’autel 
de 1’öla qui etait â l ’entree. Dans le hattät ordinaire le 
pretre mettait le sang sur les cornes de l ’autel de Völä211 212 213. 
Le sang des victimes de l ’ölä et des shelamin etait simple- 
ment verse au pied de l ’au te lm. Ailleurs, on en barbouil- 
lait la pierre sacree ou la figure du d ieu 2U. En Grece, 
dans les sacrifices aux divinites aquatiques, on faisait 
couler le sang dans l ’e a u 214 ; ou bien, apres avoir ete 
recueilli dans une coupe, il etait verse â la mer 21S. Quand 
la victime avait ete depouillee, on pouvait revetir de sa 
peau l ’ido le216. Ce rite etait particulierement observe dans 
les ceremonies oü Ton sacrifiait un animal sacre, quelle 
que fut, d ’ailleurs, la forme donnee â l’ido le217. En tout 
cas, on presentait la victime tuee comme on 1’avait pre
sentee avant la consecration218. Dans l’ola, les aides, apres 
avoir coupe / 7 3 /  la victime en morceaux, les apportent 
avec la tete au pretre officiant qui les met sur l ’au te l219. 
Dans le rituel des shelamim, les parties presentees rece-

209. Lev. IV, 5, 7 ; 16-19; XVII, 11. On s’appuie souvent sur ce 
dernier passage pour dire que la vertu expiatoire du sacrifice appar- 
tient au sang. Mais ce texte signifie simplement que le sang mis sur 
l’autel represente la vie de la victime consacree.

210. Ex. XXX, 10; Lev. XVI, 16. Voy. surtout Taint. J. Yoma. 
Misch., V, 4, 6.

211. Lev. IV, 25, 30 ; V III, 14 ; IX, 9 ; XVI, 16 ; Ezech. XLIII, 20.
212. Lev. I, 5 ; IX, 12. — L6v. I l l ,  2.
213. L’usage de peindre en rouge certaines idoles provient sans doute 

de ces onctions primitives. Voy. Frazer, Paus. t. I l l ,  p. 20 sqq. Herod. 
IV, 62. Sprenger, Das Leben und. die Lehre des Mohammad, t. I l l ,  
p. 457. — Miss Kingsley, Travels in West Africa, p. 451. — V. Marillier, 
Rev. hist, des relig., 1898, I, p. 222, etc.

214. Stengel, p. 121. — Michel, Recueil d’inscriptions grecques, 
714, 37 (Mykonos). Cf. Rev. Mart. J. Hall, Through my Spectacles in 
Uganda. Lond. 1898, p. 96, 97 (Bagandas).

215. Ath6nee, VI, 261, D.
216. Rob. Smith, Rel. Sem. 435 sqq. — Cf. Muller-Wieseler. Denk

mäler, I, pi. LIX, 299. 6, image d’Hera Alfopdyoc.
217. Ex. â Thebes. Herod. II, 42.
218. Varro. De R. R. I, 29, 3.
219. Lev. I, 6, 8, 9 ; IX, 13. — Ex. XXIX, 17. — Les os ne 

devaient pas etre brisds : Ex. X II, 46. Nomb. IX, 12.

238



LE SACRIFICE

vaient des noms significatifs : teroumâ, offrande elevee, 
tenouphâ, offrande tournee 22°.

L ’incineration etait un autre moyen. Dans tous Ies 
sacrifices hebreux, de meme que le sang etait entierement 
attribue par voie d ’aspersion ou d ’efîusion220 221, la graisse et 
Ies visceres etaient brules au feu de l ’autel 222. Les portions 
ainsi consacrees au dieu qui personnifiait la consecration 
lui parvenaient en fumee d ’odeur agreable223. Lorsque le 
dieu intervenait dans le sacrifice, il etait cense manger 
reellement et substantiellement la chair sacrifice ; c’etait 
« sa v iande224 ». Les poemes homeriques nous m ontrent 
les dieux s’asseyant aux banquets sacrificiels 22S. La chair 
cuite 226, reservee au dieu, lui etait presentee et etait placee 
devant lui. I l  devait la consumer. Dans la Bible, plusieurs 
fois, le feu divin jaillit et fait disparaître les chairs dont 
l ’autel est charge 227.

Sur la chair qui restait apres ces destructions prelimi- 
naires, d ’autres prelevements etaient faits. Le pretre pre- 
nait sa part 228 229. O r la part du pretre etait encore une part 
divine. Les redacteurs du Pentateuque ont ete preoccupes 
de savoir si la victime du hatțât devait etre brulee ou 
mangee par les pre- / 7 4 /  tres. Moise et les fils d ’Aharon 
furent, selon le Levitique22’, en disaccord sur ce point.

220. Lev. VII, 14 ; IX, 21 ; X, 14, 15 ; XIV, 12, 21.
221. V. plus haut, p. 72. On connaît les interdictions bibliques de 

manger le sang qui est la vie, et qui appartient â Dieu. I  Sam. XIV, 
32, 33; Deut. X II, 23; Lev. XVII, 11. Gen. IX, 2-5. Cf. Virg. 
Georg. II, 484. Servius ad /En. III, 67 ; V. 78 ; Cf. Ellis, Ewe Speaking 
Peoples, p. 112. Cf. Marillier, « La place du totemisme », etc., Rev. d’hist. 
des relig. 1898, p. 351.

222. Lev. I l l ,  3, 4, 16 sqq. ; V II, 23 ; IX, 19, 20 pour les shelamim 
Lev. IV, 8 sqq., 19, 31 ; IX, 10. — En Grece : Stengel, op. cit., 
p. 101 ; Paton Cos, 38; Hesych. evSpara ■ Herod. IV, 62.

223. Lev. I, 9, 13, 17 ; II, 2, 9, etc.'; Ps. LXVI, 15. Cf. Es. I, 13.
Cf. Clermont-Ganneau, « Inscript, de Kanatha », in C. R. de l’Ac. des 
Inscr. 1898, p. 599. — II. A. 301; , 549 sqq.

224. Lev. XXI, 8, 17, 21. Ezech. XLIV, 7. Herod. IV, 61. Cf. â 
propos des Hirpi Sorani, et de la fațon dont les loups enlevaient la 
viande des sacrifices, V. Mannhardt, W. F. K. II, p. 332.

225. Od. T, 51 sqq. H, 201 sqq.
226. Dans le rituel hebrai'que la victime etait bouiUie ou bien brulee, 

— Pour les victimes bouillies, voy. I  Sam. II, 13; Herod. IV, 61.
227. Voy. plus haut, p. 58.
228. Ex. XXIX, 32 sqq .; Lev. VII, 8, 14; I  Sam. II, 13 sqq. 

Ezech. XLIV, 29 sqq. — C. I. S. 165 passim, 167.
229. Lev. X, 16 sqq. Cf. IV, 11 ; VI, 18 sqq.
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Les deux rites avaient done visiblement le meme sens 23°. 
De meme, dans les sacrifices expiatoires romains, les 
pretres mangeaient la chair 230 231 232. Dans le zebah shelamim, les 
pretres gardaient les parties specialement presentees â 
Iahwe, Tepaule et la poitrine 132, la tenouphä et la teroumä. 
Les parts reservees aux pretres ne pouvaient etre mangees 
que par eux et leurs families, et dans un lieu sacre233. 
Les textes grecs contiennent nombre de renseignements, 
non moins precis, sur les parties des victimes et des obla
tions reservees aux sacrificateurs 234 235. Sans doute, les rites 
paraissent quelquefois assez peu exigeants ; ainsi, les pre
tres emportent leur part chez eux ; on fait argent de la 
peau des victimes et les prelevements finissent par res- 
sembler â un casuel. Il y a, pourtant, lieu de croire que 
les pretres etaient, dans ce cas encore, les agents, les 
representants, les lieutenants du dieu. Ainsi les mystes de 
Bacchus dechiraient et devoraient les victimes quand ils 
etaient possedes a5. On doit peut-etre considerer comme 
parts sacerdotales divers prelevements faits par les rois 236 
ou par des families sacrees 237.

L ’incineration, la consommation par le pretre avait pour 
objet d ’eliminer completement du milieu temporel les 
parties de l ’animal qui etaient ainsi detruites ou consom- 
mees. Comme Tarne que Timmolation avait anterieure- 
ment degagee, / 7 5 /  eiles etaient, par cela meme, dirigees

230. Le difierend fut tranche par une distinction : la victime devait 
etre brulee « hors du camp » lorsque le sang avait ete apporte dans 
le sanctuaire, e’est-a-dire hors du sacrifice du Grand Pardon. Dans les 
autres cas la chair appartenait aux pretres. Lev. VI, 23 ; X, 18. Cf. IV, 
21; V III, 17; IV, 11.

231. Cf. Act. fr. Arv. a. 218. (C. I. L., VI, 2104) et porcilias piacu- 
lares epulati sunt et sanguinem postea. —  Serv. ad Aen. III , 231.

232. Ex. XXIX, 27, sqq. — Lev. V II, 13, 29 sqq .; X, 14. — 
Nombres, V, 9 ; VI, 20 ; XVIII, 8 sqq. — Deut. XVIII, 3.

233. Lev. VI, 19, 22 : Les hommes seuls peuvent manger du haltât 
et il faut qu’ils soient purs. — Pour les shelamim (X, 14) les femmes 
des Cohanim sont admises, mais il faut les manger en un lieu pur. 
Les viandes sont toujours cuites dans une chambre sacree : Ezech. 
XLVI, 20.

234. Paton. Cos. 37, 21, 51 ; 38, 2, 5 ; 39, 10 sqq. — Michel, op. 
cit. 714 (Mykonos), 726 (Milet). — B. C. H., 1889, p. 300 (Sinope). — 
Pausanias, V, 13-2. — Stengel, « Zunge des Opfertier », in Jahrb. f. Phil. 
1879, p. 687 sqq.

235. Rohde, Psyche, II, p. 15.
236. Herod. IV, 161 ; VI, 57.
237. Paton, Cos. 38, 17.
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vers le monde sacre. II y avait des cas oii la destruction 
et l ’elimination qui en resultait portaient sur le corps 
tout entier et non pas seulement sur certaines de ses par
ties. Dans Yolâ hebraique et dans l ’holocauste grec a8, la 
victime etait tout entiere brulee sur l ’autel ou dans le 
lieu sacre, sans que rien en fu t distrait. Le pretre, apres 
avoir lave Ies entrailles et Ies membres de la bete, Ies 
plagait sur le feu ou ils se consumaient 238 239. Le sacrifice 
etait appele quelquefois Kalil, c’est-â-dire com plet24°.

Parmi Ies cas de destruction complete, il en est un 
cer tain nombre qui presentent une physionomie speciale. 
L ’immolation de la victime et la destruction de son corps 
s’operaient d ’un seul coup. On ne commengait pas par la 
tuer pour incinerer ensuite ses restes : tout se passait â 
la fois. Tels etaient Ies sacrifices par precipitation. Q u’on 
jetât l ’animal dans un abîme, qu’on le precipitat de la 
tour d ’une viile ou du haut d ’un temple 241, on realisait 
ipso facto la separation brutale qui etait le signe de la 
consecration 242. Ces sortes de sacrifices s’adressaient tres 
generalement aux divinites infernales ou aux mauvais 
genies. Chargees d ’influences mauvaises, il s’agissait sur- 
tout de Ies eloigner, de Ies retrancher du reel. Sans doute, 
toute idee d ’attribution n ’etait pas absente de l ’operation. 
O n se representait vaguement que l’âme de la victime, 
avec toutes Ies puissances malfaisantes qui etaient en eile, 
s’en allait rejoindre le monde des puissances malfaisantes ; 
c ’est ainsi que le bouc du Grand-Pardon etait devoue â

238. Plat. Qu. Symposiacx, VI, 8, 1 (Smyme). — Virg. /E«., VI, 
253. Serv. ad loc. —  Cf. Tautain, in Anthropologie, 1897, p. 670. — 
Les LXX ont traduit dlâ par holocauste.

239. Lev. I, 9 ; IX, 14 ; IX, 20 ; I, 17. — Ezech. XL, 38.
240. Deut. XXXIII, 10 ; old kalil, I Sam. VII, 9. — Ps. LI, 21, le 

kalil est distingue de Void.
241. Luc. de Dea Syria, 58. — Herodien, V, 5 sqq .; Lamprid, Helag. 

8. — Movers, Phön. I, 365. — Plut. d. Is. et Os. 30. — Aux Tharge- 
lies : Am monios, p. 142 Valck.; cf. Mannhardt, Myth. Porsch., p. 136, 
n. 1. — Aux Thesmophories : Rhein. Mus. XXV, 549 (Schol. â Luc. 
Dial. mer. II, 1). — A Marseille : Serv. ad Alneid. I l l ,  57. — Le 
bouc d’Azazel, au jour du Grand Pardon etait de meme precipite du 
haut d’un rocher. (Talm. J. Mischnd de Yoma, VI, 3, 7).

242. Il y a quelque analogie entre ces precipitations et certaines des 
noyades des victimes pratiquees dans les fetes agraires. V. Stengel, 
op. cit., p. 120 sqq. — Mannhardt, W. F. K., II, p. 278, 287. 
Cf. Rohde, Psyche, I, 192.
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Azazel 243. Mais l’essentiel etait de l ’eliminer, de l ’expul- 
ser. / 7 6 /  Aussi arrivait-il que l ’expulsion avait lieu sans 
qu’il y eüt mise â mort. A Leucade, on prevoyait que la 
victime echappât; mais eile etait exilee 244. L ’oiseau lâche 
aux champs dans le sacrifice de la purification des lepreux 
en Judee 245, le ßou),ty.o;246 chasse des maisons, et de la 
viile d ’Athenes, sont sacrifies de cette maniere. Malgre la 
difference des rites, il se passe ici le meme phenomene 
que sur l ’autel de l ’olâ â Jerusalem lorsque la victime 
monte tout entiere en fumee devant la face de Iahwe. 
Des deux parts, eile est separee, eile disparaît complete- 
ment, quoique ce ne soit pas vers les memes regions du 
monde religieux qu’elle se dirige dans les deux cas.

Mais quand les restes de la victime n ’etaient pas tout 
entiers attribues soit aux dieux, soit aux demons, on s’en 
servait pour communiquer soit aux sacrifiants, soit aux 
objets du sacrifice, les vertus religieuses qu’y avait susci- 
tees la consecration sacrificielle. Les operations que nous 
allons decrire correspondent â celles que nous avons 
rencontrees au debut de la ceremonie. Nous avons 
vu alors le sacrifiant, par l’imposition des mains, passer 
â la victime quelque chose de sa personnalite. Main tenant, 
c’est la victime ou ce qui en reste qui va passer au sacri
fiant les qualites nouvelles qu’elle a acquises par la sacri
fica tion. Cette communication peut s’obtenir par une sim
ple benediction 247. Mais, en general, on recourait â des 
rites plus materiels ; c’etaient, par exemple, l ’aspersion 
du sang 248, l ’application de la peau 249, des onctions de

243. Lev. XVII, 26.
244. Strabon, X, 2, 9.
245. Lev. XIV, 53.
246. Plut. Quasst Symp. VI, 8, 1. Voir pour un certain nombre de 

faits du meme genre, dont le nombre pourrait etre aisement augment^, 
Frazer, Gold. B. II, p. 157 sqq.

247. Lev. IX, 22. — Le Qat. Br. exprime merveilleusement le meme 
principe : « le sacrifice appartient aux dieux, la benediction au sacri
fiant ». Qat. B. 2, 3, 4, 5.

248. Lev. XIV, 7. — Wellhausen, Reste des arabischen Heidenthums 
p. 174 (initiation). — En Grece, Xenophon, Anab. II, 2, 9 (serment). 
— Frazer, Pausanias, t. I l l ,  p. 277, p. 593 (purification).

249. Luc, Dea Syria, 55. — Paus. I, 34, 3 (on se couche sur la 
peau de la victime). Cf. Frazer, Pausanias, t. II, p. 476. — Aio; xtuotov. 
Stengel, op. cit., p. 146. Cf. Lenormant, Gaz. Archeol. 1884, p. 352 ; 
Rob. Smith, Rel. sent., p. 437, 438.
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graisse 250, le contact des residus de la crem ation251. Par- 
fois, / l i I  l ’animal etait coupe en deux et le sacrifiant 
passait au travers 252. Mais le moyen de realiser la commu
nication la plus parfaite etait d ’abandonner au sacrifiant 
une part de la victime qu’il consommait 253. II s’assimilait 
Ies caracteres du tout quand il en mangeait une parcelle. 
D ’ailleurs, de meme qu ’il y avait des cas ou tout etait 
brule par le dieu, il y en avait d ’autres ou le sacrifiant 
recevait la totalite de l ’oblation 254.

Toutefois, ses droits sur la pârtie de la victime qui lui 
etait abandonnee etaient limites par le r itu e l25S. II devait 
tres souvent la consommer dans un temps donne. Le Levi- 
tique permet de manger le lendemain de la ceremonie Ies 
reste de la victime du sacrifice du vceu (neder) et du 
sacrifice designe par le nom de nedabâ (offrande volontaire). 
Mais s’il y en avait encore le troisieme jour, ils devaient 
etre brüles ; celui qui en mangeait pechait gravement 256. 
Generalement, la victime doit etre mangee le jour meme 
du sacrifice 257 258 ; quand il a lieu le soir, rien ne doit rester 
au matin : c’est le cas du sacrifice de la P âque25S. On 
trouvait en Grece des restrictions analogues, par exemple, 
dans Ies sacrifices Oeotț toi? MetZiylot;z dieux chthoniens, 
â Myonia en Phocide 259 260. En outre, le repas sacrificiel ne 
pouvait avoir lieu que dans l ’enceinte du sanctuaire 26°. Ces

250. Rob. Smith, op. cit., 383-4.
251. Cendres de la vache rousse qui servent aux eaux de lustration, 

Nomb. XIX, 9. — Ovide, bastes, IV, 639, 725, 733.
252. Voir plus haut, Jer. XXXIV, 18 sqq. ; cf. I Rois, XVIII, 36. 

Le rite semble avoir fait pârtie d’un sacrifice sacramentaire, symbolique 
d’un contrat. Cf. Gen. X III, 9 sqq. Plut. Qu. Rom. 111.

253. On sait que le nom technique des chairs du zebah sbelamim, etc., 
qu’on pouvait consommer dans Jerusalem etait celui de Qedashim =  
saintetes (cf. LXX xp-a ävta). Jer. XI, 15. Cf. Rob. Smith, Rel. 
Sem., p. 238.

254. Dans le zebah shelamim, en dehors des parties reservees, le 
sacrifiant a droit au tout.

255. Voy. Rob. Smith, Rel. of Sem., p. 237 sqq.
256. Lev. VII, 15-18; XIX, 5-8; Ex. XXIX, 34. Cf. Mannhardt, 

W. F. K. I l ,  p. 250. — Frazer, Gold. B. II, p. 70.
257. Lev. VII, 15 ; XXII, 29, 30. Voy. Dillmann-Knobel, t. X II, 

p. 448.
258. Ex. X II, 10 ; X XIII, 18 ; XXIV, 25; Deut. XVI, 4.
259. Paus. X, 38-6; Voy. Frazer, t. III , p. 240. —  Rob. Smith, 

op. cit., p. 282, 369. — Cf. Athenee, VII, p. 276.
260. Paus. ib .; II, 27, 1 ; V III, 38-6. Hesych. r. v. Exo’la Ouoixev. 

— Paton, Cos. 38, 24.
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precautions etaient destinees â empecher que les restes de 
la victime, etant sacres, n ’entrassent en contact avec les 
choses profanes. La religion defendait la saintete des objets 
sacres en meme temps qu’elle protegeait le / 7 8 /  vulgaire 
contre leur malignite. Si, quoique profane, le sacrifiant 
etait admis â y toucher et â en manger, c’est que la conse
cration, en le sanctifiant, l ’avait mis en etat de le faire 
sans danger. Mais les effets de sa consecration ne duraient 
qu’un temps ; ils s’evanouissaient â la longue et c’est pour- 
quoi la consommation devait se faire dans un delai deter
mine. Inutilises, les restes devaient etre tout au moins, 
s’ils n ’etaient pas detruits, serres et surveilles261 262 263. Meme 
les residus de la cremation qui ne pouvaient etre ni de
truits ni utilises n ’etaient pas jetes au hasard. Ils etaient 
deposes dans des endroits speciaux proteges par des inter
dictions religieuses “2.

L ’etude du sacrifice animal hindou, dont nous avons 
interrompu la description, presente un ensemble, rarement 
realise, de toutes ces pratiques, et de celles qui concernent 
l ’attribution aux dieux, et de celles qui regardent la com
munication aux sacrifiants.

Immediatement apres l ’etouffement de la victime, on en 
assure par un rite special la purete sacrificielle. Un pretre 
conduit aupres du corps etendu la femme du sacrifiant qui 
a assiste â la ceremonie “3, et, pendant differents lavages, 
eile « fait boire » â chacun des orifices de la bete les eaux 
de purification 264. Cela fait, le depețage commence. Des

261. Paus. X, 32-9. (Culte d’Isis â Tithorea) : les restes de la 
victime restaient exposes dans le sanctuaire d’une fete â l’au tre ; et, 
avant chaque fete on les enleve et les enfouit.

262. Lev. VI, 4; XIV, 4 ;  cf. IV, 11; on recouvrait de terre le 
sang des oiseaux tues dans le temple. — A Olympie il y avait un 
monceau de cendres devant l’autel : Paus. X, 13, 8 ; Voy. Frazer, 
t. I l l ,  556 ; Stengel, p. 15.

263. La femme du sacrifiant assiste â tous les sacrifices solennels 
hindous, â une place speciale, liee legerement, et est l’objet de certains 
rites, qui lui communiquent en quelque Sorte les effluves du sacrifice 
et assurent sa fecondite. Kâty. (r. sä, VI, 6, 1 sqq. Ap. țr. să, III , 18, 
1, 12 com.

264. Elie fait boire tous les souffles sarvăn prânân (Ap., V II, 18, 6) 
pendant que l’officiant asperge â grande eau tous les membres (T. S., 
1, 3, 9, 1. Cf. 6, 3, 9, 1 ; V. S. VI, 14 ; Q. B. 3, 8, 2, 4, 7), on doit 
reconstituer nâsike, etc., in T. S.). La ceremonie a plusieurs sens. Les 
Taitt ont exagere le cote propitiatoire : la mort est « une douleur », 
une flamme qui brule avec les souffles, qu’il faut apaiser. Pour cela, 
on fait boire aux souffles de 1’eau, et la douleur et la flamme partent
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le premier / 7 9 /  coup de couteau, le sang coule ; on le 
laisse s’echapper. C’est la part destinee aux mauvais genies. 
« Tu es la part des raksas265 266. »

Vient alors la ceremonie qui a pour objet d ’attribuer au 
dieu la pârtie essentielle de la victime : c’est la vapâ, 
en terme medical le grand epiploon O n l ’enleve rapide
ment avec toutes sortes de precautions et de propitiations. 
O n l ’amene processionnellement comme une victime, le

avec l’eau dans la terre. (Cf. Q. B., 3, 8, 2, 8, 16). Aussi les Taitt 
ont-ils pour chacun des mantras adresses â chaque orifice : « Buvez » 
et non pas « purifiez-vous » (Vâj.), expression qui correspond au nom 
meme du rite. L’explication des Vâj. insiste sur le cote purificatoire du 
rite ; ils disent : « Purifiez-vous » : la victime est une vie, eile est 
meme Vamrta (nourriture immortelle, l’immortalite) des dieux. Or on 
tue la bete quand on Fetouffe et l’apaise. Mais les eaux sont les 
souffles de vie (contiennent les principes vitaux); ainsi, ce faisant (cette 
lustration), on replace les souffles. La victime redevient vie et nourri
ture immortelle des immorteis. (Q. B. loc. eit.)

265. Ap., VII, 18, 14, mantras : T. S., 1, 3, 9, 2 ; V. IA, 6, 3, 9, 2, 
propose un rite plus precis. (Cf. Kâly, VI, 6, 11.) Mais les textes de 
l’ecole du Rg Veda (Fadhrgunigada Âțv. țr. sü, III , 3, 1 ; Ait. Br, 6, 7, 
1, 10) parlent simplement de repandre le sang pour les demons, afin 
qu’ils s’eloignent. La discussion instituee â ce sujet est interessante : 
il est explique que les demons, comme les dieux, assistent aux sacri
fices ; qu’il leur faut â eux aussi leurs parts; parce que sans cela, 
comme ils y ont droit, si on ne la leur donnait pas pour les ecarter 
(nir-ava-dâ ; cf. Oldenberg, Rel. d. Ved., p. 218 et T. S., 6, 3, 9, 2), 
ils « s’appesantiraient » sur le sacrifiant et sa familie. —■ Differentes 
autres parties de la victime sont ainsi attribuees aux demons, ce sont : 
Ies gouttes de sang qui s’echapperont Iors de la cuisson du cceur 
(Kâty, VI, 7, 13) et de plus, l’estomac, et les excrements, et les brins 
de gazon sur lesquels on repand le sang recueilli. (Ap. ne donne pas 
ces details ; voy. Schwab, p. 137), on les enfouit țous dans la « fosse 
aux excrements », en dehors du lieu sacrificiel (Ap., VII, 16, 1 ; cf. 
Âpv., I II , 3, 1). IV Alt. Br., 6, 6, 16 donne une autre interpretation â 
cet enfouissement. — Les textes glissent assez volontiers sur ces parts 
faites aux demons. II a păru rite irreligieux (cf. Ait, 6, 7, 2), de 
convier les ennemis des dieux au sacrifice. — Mais les rites sont nets : 
en general tous les debris inutilisables des sacrifices (par exemple les 
sons des grains concasses pour fabriquer un gâteau) sont ainsi rejetes, 
expulses. — On peut comparer â ces faits : la pratique grecque du 
sacrifice â ”Hpaya[xr,X’.a, ou Fon rejetait le fiel de la victime (Plut 
Conj. prate., 27), et la prescription biblique d’enfouir le sang des oi- 
seaux de purification. — Faisons observer que le rituel des sacrifices 
de Finde prouve que, contrairement aux idees admises, un sacrifice san- 
glant n ’a pas necessairement pour principe l’usage â faire du sang.

266. La pârtie superieure du peritoine, musculeuse et graisseuse, « la 
plus juteuse, pour toi, du milieu, parmi les graisses, a 6te enlevee, 
nous te la donnons ». R. V., III , 21, 5. Elle est la pârtie centrale de 
la bete ; le principe de sa vie individuelle, son âtman (T. S., 6, 3, 9, 5), 
comme le « sang est la vie » chez les Semites. Elle est le principe 
sacrificiel de la victime (le medhas) T. 3, 1, 5, 2 ;  (?. B., 3, 8, 2, 28 ; 
voy. Ait. Br., 7, 3, 6, un mythe rituel curieux.
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sacrifiant tenant toujours le pretre qui la porte 267. O n la 
fait cuire aupres / 8 0 /  du feu sacre et on dispose les 
choses de maniere â ce que la graisse, en fondant, coule 
goutte â goutte sur le feu. On dit qu’elle tombe « sur 
la peau du feu 268 », c’est-â-dire d ’Agni et, comme Agni est 
charge de transmettre aux dieux Ies offrandes, c’est une 
premiere part attribuee aux dieux 269. —  Une fois la vapâ 
cuite, decoupee, on la jette au feu 27°, au milieu de benedic
tions, de reverences et apres que Ies invocations neces- 
saires ont ete faites. C ’est une nouvelle part pour Ies dieux. 
Cette seconde attribution est elle-meme traitee comme 
une sorte de sacrifice com plet271 ; c’est ainsi qu’on s’excuse 
aupres de la vapâ, comme on avait fait aupres de la vic
time au moment de l ’immolation. —  Cela fait, on revient 
â la bete, on l ’ecorche et, dans ses chairs, on decoupe 
dix-huit morceaux 272, que 1’on fait cuire ensemble. La

267. Âp. fr. su. V II, 19, 3 sqq. En tete marche un pretre, ayant un 
brandon allume â la main, puis le pretre qui porte la portion â l’aide 
de deux broches (car il ne doit pas la toucher directement), puis le 
sacrifiant qui tient le pretre comme plus haut (Âp., V II, 19, 6, 7, 
comm.). Les raisons du rite sont les memes que celles indiquees plus 
haut (V. p. 67 et n” 1. T. S., 6, 3, 9, 3 et 4).

268. R. V., I l l ,  21, 5. Trad. d’Oldenberg (ad loc.) contre Sâyana in 
R. V., et T. B.

269. Tout le rite est fort ancien car un des pretres recite l’hymne : 
JR. V., II, 75, 1, puis III , 21 tout entier =  T. B., I l l ,  6, 7, 1 sqq. =  
AT. S., 3, 10, 1. — Cf. T. S„ 6, 4, 3, 5. Cf. Ait. Br„ 7, 2, 5 sqq. — 
Voy. Ludwig, Rig-Veda, IV, p. 303. — Bergaigne, Hist, de la liturgie 
vedtque, p. 18, considere cet hymne comme recent parce qu’il est forme 
de vers de metres varies, c’est-â-dire d’une serie de formules entiere- 
ment separees. (Voy. Oldenberg, Vedic Hymns S. B. E., XLVI, p. 283.) 
Ce fait est incontestable ; les formules sont de diverses sources, et ont ete 
corrig&s tardivement. Mais les formules sont bien anterieures â l’hymne. 
De telle sorte que si l’hymne n’a pas d’unite de redaction, il präsente 
une unite d’objet, et la fațon naturelle dont il a ete compost demontre 
qu’il se rattacbe â un des rites les plus anciens. — L’hymne ddcrit 
fort exactement tous les details de l’operation (Cf. T. S., 6, 3, 9, 5 
et C  B., 3, 8, 2, 11). A ce rite sacrificiel des plus importants, les 
brahmanes ont trouve une signification naturaliste.

270. Ap., VII, 22, 2.
271. Tous se lavent. Ap., VII, 22, 6. =  Kâly, 6, 6, 29 = Âfv., 3, 

5, 1 et 2. Les mantras sont T. S., 4, 1, 5, 1 =  R. V., X, 9, 1 — 3. 
La V. S., VI, 16 donne le meme texte que A. V., VI, 89. Le demier 
mantra exprime la delivrance de la maladie, du peche, de la mort, de 
la malediction, divine et humaine. — C’est d ’ailleurs le sacrifice de la 
vapâ, qui marque, dans le cas ou le sacrifice a pour but de racheter 
un homme, le moment precis du rachat.

272. Voy. Schwab, Thieropf., n° 98, p. 126 sqq.
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graisse, le bouillon, l ’ecume 273 qui surnagent 274 275 276 dans le 
pot ou a lieu cette cuisson, est pour le dieu ou le couple 
de dieux auquel s’adresse ce sacrifice : on sacrifie tout 
cela dans le feu. Ce qu’on detruit ainsi represente formel- 
lement / 8 1 /  encore une fois la victime tout en tierem, 
c’est une nouvelle elimination totale de la bete qui se 
trouve effectuee de cette maniere. —  Enfin, sur Ies dix- 
huit morceaux qui ont servi â faire ce bouillon, un certain 
nombre sont preleves qui sont encore attribues â diffe
rentes divinites ou personnalites m ythiques27Â.

Mais sept de ces parts servent â un tout autre objet 277 : 
c’est par elles que va etre communiquee au sacrifiant la 
vertu sacree de la victime 278. Elles constituent ce qu’on 
nomme l’idâ. Ce nom est egalement celui de la deesse qui 
personnifie Ies bestiaux et qui dispense la fortune et la 
fecondite 279 280. Le meme mot designe done cette divinite et 
la part sacrificielle 28°. C ’est que la deesse vient s’y incarner 
au cours meme de la ceremonie, et voici comment s’opere

273. Voy. Schwab, Tbieropf., p. 141, n° 1, cf. Ludwig, Rig-Veda, 
IV, p. 361. — Voy. Ap., VII, 25, 7 sqq. — <?. B„ 3, 8, 3, 10. Eggel 
ad loc.

274. Ap., VII, 25, 8.
275. T. S., 6, 3, 11, 1. Pendant la sacrification on recite : R. V., 

VI, 60, 13; I, 109, 7 et 6 — T. B., 6, 3, 11, 1 sqq., formules de 
glorification aux dieux, et decrivant la fațon dont ils agreent 1’oSrande 
et la consomment une fois qu’elle leur est parvenue.

276. A Agni qui parfait Ies rites (voy. Web. Ind. Stud., IX, p. 218) 
cf. Hilleb. N. V. O., p. 118. — Pour Ies autres etres auxquels sont 
attribuees des parts (du gros intestin) dans une offrande supplemen- 
taire (Ap. VII, 26, 8 sqq.) voy. Schwab, n° 104. Les mantras recites 
et les reponses se correspondent assez mal.

277. On peut leur en ajouter d’autres, sans os. Ap., VII, 24. 11.
278. Sur l’Idâ, voir tout particulierement : Oldenb. Rel. d. Ved., 

p. 289 sqq. et les passages citds â l’Index.
279. Voy. Berg. Rel. ved., I, 323, 325 ; II, 92, 94. Syl. Levi, Doctr., 

p. 103 sqq.
280. Ce moment du sacrifice est assez important pour que le Qat. 

Br., y ait rattache la fameuse legende devenue classique, du deluge. 
(Cat Br., 1, 8, 12 entier; Eggel. ad. loc., S. B. E„ XII.) Cf. Web. 
Ind. Stud., I, p. 8 sqq. — Muir, Old Sanskrit Texts, I, p. 182, 
p. 196 sqq. — Mais les autres Brähmanas n’ont, de cette legende, que 
la fin, qui est seule un article de foi brahmanique. Selon eux, c’est 
en inventant le rite de l’Idâ, en creant ainsi la deesse Ida (sa femme, 
ou sa fille selon les textes) que Manu, le premier homme et le premier 
sacrifiant, a acquis posterite et betail (voy. T. S., 1, 7, 1 et 2, tout 
entiers 6, 7 ; T. B., 3, 7, 5, 6). En tout cas, eile et son correspondant 
materiel representent les bestiaux, en sont toute la force : idâ vai paf avo, 
« idâ, c’est les bestiaux ».
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cette incarnation. Dans les mains d ’un pretre, prealable- 
ment o in tes281, on place l 'id ä ; les autres pretres et le 
sacrifiant l ’entourent et la touchent 282. Pendant qu’ils sont 
dans cette position, on invoque la deesse 283. Il s’agit ici 
d ’une invo- / 8 2 /  cation au sens propre et technique du 
mot (vocare in, appeler dedans). La divinite n ’est pas seu- 
lement invitee â assister et â participer au sacrifice, mais 
â descendre dans l ’offrande. C’est une veritable transsubs
tantiation qui s’opere. Sur l ’appel qui lui est adresse, la 
deesse vient et amene avec eile toutes sortes de forces 
mythiques, celles du soleil, du vent, de l ’atmosphere, du 
del, de la terre, des bestiaux, etc. C’est ainsi que, comme 
dit un texte, on epuise sur Vida (part sacrificielle) tout ce 
qu’il y a de bon dans le sacrifice et dans le monde 284. Alors, 
le pretre qui la tenait en ses mains mange sa part 285 et, 
ensuite, le sacrifiant en fait autant 286. E t tout le monde 
reste assis en silence jusqu’â ce que le sacrifiant se soit 
rince la bouche 287. Alors 288, on distribue leurs parts aux 
pretres, qui representent chacun un dieu 289.

281. Voy. Huillebr. N. V. O., p. 124 ; Schwab, Th., p. 148.
282. Hillebr., p. 125.
283. La ceremonie se nomme tdâhvayana, ou bien idopahvâna, terme 

qui correspond exactement â Vepicllse de la messe chretienne. Le texte 
est Âțv. țr. su., I, 7, 7, traduit in Hillebr. N. V. O., p. 125 et 6 ; 
Oldenb. Rel. d. Ved., p. 290 sqq. Les textes țânkh. țr. su, I, 10, 1 ; 
Taitt. Br., 3, 5, 8, 1 ; 3, 5, 13, 1 sqq. sont legerement difîerents. — 
Cette invocation consiste essentiellement en une serie d’appels de la 
divinite, qui est censee amener avec eile toutes les forces mentionnees, 
et d’autre part convier, â son tour, les pretres et le sacrifiant â 
prendre sa part des forces ainsi amassees. Le sacrifiant dit, pendant 
une pause (Ap., IV, 10, 6. — T. S., 1, 7, 1, 2) : « que cette offrande 
(de lait de melange) soit ma force ».

284. Taitl. Br., 3, 5, 8 fin, 3, 5, 13, fin.
285. L ’avântaredă, idâ supplementaire qu’il tient dans l’autre main, 

(Voy. Weber, Ind. St., IX, p. 213.) II dit (Ațv. țr. sü, 1, 7, 8 ; 
cf. T. S., 2, 6, 8, 1 et 2) : « Idâ, agree notre part, fais prosperer nos 
vaches, fais prosperer nos chevaux. Tu disposes de ia fleur de richesse, 
nourris-nous-en, donne-nous-en. »

286. Le sacrifiant dit : « Idâ, agree, etc., puissons-nous consommer 
de toi, nous en corps et en âme (comm, â Taitt. Br.), nous tous avec 
tous nos gens » (T. B., 3, 7, 5, 6).

287. Âțv., I, 8, 2.
288. Certaine ecole prescrit un rite de presentation aux mânes. 

(Kâty, 3, 4, 16 et 17). Le rite quoique ancien (V. S., II, 31) n’est 
qu’un rite d’ecole.

289. Voy. les mantras in Hillebr. N. V. O., 126 sqq .; c’est ainsi que 
la bouche de Vagnidhra (pretre du feu) est censee etre la bouche
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/ 8 3 /  Apres avoir distingue dans Ies divers rituels qui vien- 
nent d ’etre compares Ies rites d ’attribution aux dieux et 
les rites d ’utilisation par les hommes, il importe de remar- 
quer leur analogie. Les uns et les autres sont faits des 
memes pratiques, impliquent les meme manoeuvres. Nous 
avons retrouve des deux cotes l ’aspersion du sang ; I m 
plication de la peau, ici sur l ’autel ou sur l ’idole, lâ sur 
le sacrifiant ou les objets du sacrifice ; la communion 
alimentaire, fictive et mythique pour ce qui regarde les 
dieux, reelle pour ce qui concerne les hommes. Au fond 
meme, ces differentes operations sont toutes substantielle- 
ment identiques. Il s’agit de mettre en contact la victime 
une fois immolee soit avec le monde sacre, soit avec les 
personnes ou les choses qui doivent profiter du sacrifice. 
L ’aspersion, l ’attouchement, l ’application de la depouille 
ne sont evidemment que des manieres differentes d ’etablir 
un contact que la communion alimentaire porte â son plus 
haut degre d ’intimite ; car eile produit non pas un simple 
rapprochement exterieur, mais un melange des deux 
substances qui s’absorbent l ’une dans l ’autre au point de 
devenir indiscernables. E t si ces deux rites sont â ce point 
semblables, c’est que l ’objet poursuivi de part et d ’autre 
n ’est lui-meme pas sans analogie. Dans les deux cas, il 
s’agit de faire communiquer la force religieuse que les 
consecrations successives ont accumulee dans l ’objet sacri- 
fie, d ’un cote avec le domaine du religieux, de l’autre 
avec le domaine profane auquel appartient le sacrifiant. 
Les deux systemes de rites contribuent, chacun dans leur 
sens, â etablir cette continuite qui nous parait, apres cette

meme d’Agni. Les parts sacerdotales sont done bien des parts divines. — 
Il ne s’agit pas ici, comme l’a vu M. Oldenberg, d’un repas en commun, 
d’un rite de communion sociale, quelles qu’en soient les apparences. 
Dans 1'Idâ « la part du sacrifiant » a une Sorte de vertu « medecine » 
(Oldenb.); eile donne de la force au sacrifiant « eile place en lui les 
bestiaux » comme disent les textes : pațun yajamăne dadhăti (â re- 
marquer l’emploi du locatif). Voy. T. S., 2, 6, 7, 3 : Ait. Br., 2, 30, 1 ; 
6, 10, 11 ; Qat. Br., 1, 8, 1, 12, etc. — L’Idâ fait pârtie du rituel des 
sacrifices solennels hindous. — Ajoutons que les restes de la victime sont, 
dans une certaine mesure, profanes : les brahmanes et le sacrifiant 
peuvent les empörter chez eux. (Schwab, p. 149.) Nous ne connais- 
sons pas de regle prescrivant des delais pour la consommation des 
restes des victimes. Mais il en existe pour la consommation de toutes 
les nourritures en general.
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analyse, etre l ’un des caracteres les plus remarquables du 
sacrifice. La victime est l ’intermediaire par lequel le courant 
s’etablit. Grace â eile, tous les etres qui se rencontrent au 
sacrifice, s’y unissent. Toutes les forces qui y concourent 
se confondent.

Il y a plus : il n ’y a pas settlement ressemblance, mais 
solidarite etroite entre ces deux sortes de pratiques d ’attri
bution. Les premieres sont la condition des secondes. 
Pour que la victime puisse etre utilisee par les hommes, 
il faut que les dieux aient re?u leur part. Elle est, en 
effet, chargee d ’une teile saintete que le profane, malgre 
les consecrations prealables qui Pont, dans une certaine 
mesure, elevee au-dessus de sa nature ordinaire et nor
male, ne peut y toucher sans danger. Il faut done abaisser 
de quelques degres cette religiosite qui est en eile et qui 
la rend inutilisable pour de / 8 4 /  simples morteis. Deja 
Pimmolation avait, en pârtie, atteint ce resultat. En effet, 
e’est dans l ’esprit que cette religiosite etait le plus eminem
ment concentree. Une fois done que l ’esprit est parti, la 
victime devient plus abordable. On pouvait la manier avec 
moins de precautions. Il y avait meme des sacrifices oü 
tout peril avait des lors dispăru ; ce sont ceux oü l’animal 
tout entier est utilise par le sacrifiant, sans qu’il en soit 
rien attribue aux dieux. Mais, dans d ’autres cas, cette 
premiere operation ne suffisait pas â decharger la victime 
autant qu ’il etait necessaire. Il fallait done s’y reprendre 
â nouveau pour eliminer encore, vers les regions du sacre, 
ce qui y etait reste de trop redoutable ; il fallait, comme 
le dit le rituel hindou, refaire une sorte de nouveau 
sacrifice 29°.

Ainsi les rites, si nombreux, qui sont pratiques sur la 
victime, peuvent etre, dans leurs traits essentiels, resumes 
en un schema tres simple. On commence par la consacrer ; 
puis les energies que cette consecration a suscitees et 
concentrees sur eile, on les fait echapper, les unes vers les 
etres du monde sacre, les autres vers les etres du monde 
profane. La serie d ’etats par lesquels eile passe pourrait 
done etre figuree par une courbe : eile s’eleve â un degre 
maximum de religiosite oü eile ne reste qu’un instant, et
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290. Voy. plus haut, p. 80.
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d ’oü eile redescend ensuite progressivement. Nous verrons 
que le sacrifiant passe par des phases homologues291.

/ 8 5 /  La sortie

Les effets utiles du sacrifice sont produits ; cependant, 
tout n ’est pas termine. Le groupe de gens et de choses 
qui s’est forme pour la circonstance autour de la victime 
n ’a plus de raison d ’etre ; encore faut-il qu’il se dissolve

291. On a pu s’etonner que, dans ce scheme, nous n’ayons pas 
fait allusion aux cas ou la victime est autre chose qu’un animal. Nous 
en avions relativement le droit. Nous avons vu, en effet, comment les 
rituels ont proclame l’equivalence des deux sortes de choses (voy. plus 
haut, p. 40). Par exemple, dans tout l’ensemble des sacrifices agraires, 
leur identite fonciere rend possible la substitution des unes aux autres 
(voy. p. 117). Mais il y a plus, il est possible d’etablir des symetries 
reelles entre les victimes et les oblations sacrificielles. — La prepa
ration des gâteaux, la fațon dont on les oignait d’huile ou de beurre, etc., 
correspond â la preparation de la victime. Meme la creation de la 
chose sacree, au cours de la ceremonie est bien plus evidente, dans le 
cas de l’oblation, que dans tout autre, puisqu’on la confectionne souvent 
de toutes pieces, sur le terrain meme du sacrifice. (Voy. înde : Hillebr. 
N. V. O., p. 28, 41) surtout au cas ou ce sont des figurines (voy. pour 
Finde, Hillebr. Rit. Lit., § 64, p. 116 ; § 48. Cf. Weber, Nakșatra, II, 
338, renseignements assez fragmentaires : Qâtikh. grh. sü IV, 19). Pour 
la Grece, voy. plus haut, p. 40. Stengel, p. 90 sqq. — Festus, 129 ; 
cf. Frazer, Golden Bough, II, p. 84, p. 139 sqq. — Lobeck, Aglaopha- 
mus, p. 119, 1080 sqq. — Ensuite la destruction a le mâne caractere 
de consecration definitive que la mise â mort d’une victime animale. 
On met toujours, au moins l’esprit de l’oblation, hors du monde reel. 
Seule, une difference existe, naturelle, d’ailleurs meme des choses : dans 
la majorite des cas le moment de l’attribution et celui de la conse
cration coincident, sans que la victime porte pour autant le caractere 
d’une chose â eliminer. En effet, la libation est detruite au moment 
ou eile decoule sur l’autel, se perd dans la terre, s’evapore ou brüle 
dans le feu, le găteau, la poignee de farine se consument et partent en 
fumee. La sacrification et l’attribution â la divinite ne font qu’un seul 
et meme temps rituel. Mais il n’y a aucun doute sur la nature de la 
destruction : c’est ainsi que le simple depot de bois â bruler est, 
dans le rituel hindou, â certains moments, un sacrifice par lui-meme 
(nous faisons allusion aux sămidhenî, voy. Hillebr. N. V. O., p. 74 sqq.). 
— Enfin la repartition des parts est mutatis mutandis, analogue â celle 
du sacrifice animal : ainsi dans le cas du sacrifice de la pleine et nou- 
velle lune, nous trouvons des parts aux dieux, une idâ, etc. — Rappe- 
Ions enfin que le plus important de tous les sacrifices hindous, le 
cas le plus extraordinaire peut-etre de tous les sacrifices, celui ou on fait 
subir â une victime tous les traitements possibles, le sacrifice du 
soma, est, comme le sacrifice chretien, constitue par une oblation vege
tale.
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lentement et sans heurts et, comme ce sont des rites qui 
l ’ont cree, ce sont des rites aussi qui, seuls, peuvent re- 
mettre en liberte les elements dont il est compose. Les 
liens qui unissaient â la victime les pretres et le sacrifiant 
n ’ont pas ete rompus par l ’immolation ; tous ceux qui ont 
pris part au sacrifice y ont acquis un caractere sacre qui 
les isole du monde profane. II est necessaire qu ’ils y 
puissent rentrer. II leur faut sortir du cercle magique ou 
ils sont encore enfermes. De plus, au cours des ceremonies, 
des fautes ont pu etre commises qu ’il faut effacer avant de 
reprendre la vie commune. Les rites par lesquels s’opere 
cette sortie du sacrifice sont exactement les pendants de 
ceux que nous avons observes lors de l ’entree 292.

Dans le sacrifice animal hindou, comme, d ’ailleurs, dans 
tous les sacrifices du meme rituel, cette derniere phase du 
sacrifice est tres nettem ent marquee. O n sacrifie ce qui 
reste de beurre et de graisse epars sur le gazon 293 ; puis, 
on detruit / 8 6 /  dans le feu sacrificiel un certain nombre 
d ’instruments 294, le gazon du sacrifice 295 296, le baton du reci- 
tant, les planchettes qui entouraient la vedi**. O n verse 
les eaux de lustration qui n ’ont pas ete employees, puis, 
apres avoir revere le poteau 297, on fait sur lui une libation. 
Parfois, on l ’emporte â la maison, il est cense purifier des 
fautes rituelles ; ou bien on le brüle comme le gazon 298. 
On detruit par le feu tout ce qui peut rester des offrandes, 
on nettoie les ustensiles et on les rem porte apres les avoir
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292. Rien n’est plus explicable ; car ce sont les memes gens et les 
memes choses qui sont en jeu, et, d ’un autre câte, en vertu des lois 
bien connues qui reglent les choses religieuses, ce sont les memes precedes 
lustratoires qui conferent ou enlevent un caractere sacre.

293. Ap., V II, 26, 12 ; Kât., 6, 9, 11 ; T. S„ 1, 3, 11, 1 et £  B., 
3, 8, 5, 5 pour le mantra (Kât., a fait un meilleur emploi). On a fait 
une serie de petits sacrifices (Voy. Schwab, Tb., n° 111) dont les 
formules expriment la terminaison du rite.

294. Ap. V II, 27, 4. Kât, VI, 9, 12. (Chose remarquable, Ap. em- 
prunte le mantra â V. S. VI, 21.)

295. Hillebr. N. V. O., p. 145-147, Schwab, Th. 156-9. Pendant 
ce rite se fait toute une curieuse recapitulation des divers moments 
du sacrifice (T. B. 3, 6, 15 entier) et des bienfaits qu’en attend le 
sacrifiant; il goütera ce dont il a fait goüter les dieux (cf. X fv. țr. sü. 
1, 9, 1).

296. Hillebr. N. V. O. 147-149.
297. En le remerciant d ’avoir conduit aux dieux l’ofirande : Ap. 

VII, 28, 2 ; T. B. 2, 4, 7, 11, cf. T. S. 3, 5, 5, 4.
298. Ap. ib. 4. — Ait. Br. 6, 3, 5.
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laves2" . Seule, la broche qui a servi â faire rissoler le 
cceur est enfouie ; cas particulier du rite en vertu duquel 
l ’instrument du crime ou de la douleur doit etre cache 30°.

Voici m aintenant ce qui se passe pour Ies personnes. 
Les pretres, le sacrifiant, sa femme se reunissent et se 
lustrent en se lavant les m ain s299 300 301. Le rite a un double 
objet : on se purifie d ’abord des fautes que l ’on a pu 
commettre dans le sacrifice et aussi de celles que le sacri
fice avait pour but d ’effacer. En realite, on abandonne la 
religiosite sacrificielle. C ’est ce q u ’exprime le rite de l’aban- 
don du vceu 302 : «  O  Agni, j ’ai fait mon vceu ; je me suis 
egale â mon vceu, je redeviens homme... Je redescends du 
monde des dieux dans le monde des hommes 303. »

Une forme exageree du meme rite en rendra le sens plus 
apparent : c’est « le bain d ’em portem ent 304 » qui termine 
le /8 7 /  sacrifice du soma, et qui est le contraire de la 
dîkșâ. Apres que les instrum ents ont ete deposes, le sacri
fiant prend un bain dans une anse tranquille formee par 
une eau courante 30S. O n plonge dans l ’eau tous les restes 
du sacrifice, toutes les branches pressurees du soma 306. 
Le sacrifiant delie alors la ceinture sacrificielle qu’il avait 
revetue lors de la d îk șâ ; il en fait autant pour le lien 
qui serrait certaines pieces du costume de la femme, pour 
le turban, la peau de l ’antilope noire, les deux vetements 
du sacrifice, et il immerge le tout. Alors lui et sa femme, 
dans l ’eau jusqu’au cou, prennent leur bain en priant et 
en se lavant, d ’abord le dos, puis les membres, l ’un â

299. Schwab, Th. p. 107. Hilleb. N. V. O., p. 140-141.
300. Ap. V II, 26, 15. C  B. 3, 8, 5, 8. T. S. 6, 4, 1, 8. T. S. 1, 

3, 11. V. S. VI, 22. Ap. V II, 27, 16.
301. Ap. V II, 26, 16, sqq. T. S. 1, 4, 45, 3.
302. Hilleb. N. V. O. p. 174. Cf. Syl. Levi, Doctr. p. 66.
303. Cf. ța t. Br., 1, 1, 1, 4-7.
304. Avabhrta. V. Web. lnd. Stud. X, 393 sqq. Cf. Oldenberg, 

Rel. d. Ved., p. 407 sqq. Peut-etre les expressions de « fluide », etc., 
dont se sert M. Old. ne sont-elles pas les meilleures, mais il a poürtant 
indique le sens du rite, tel qu’il apparaît (non pas dans le Rg Veda, 
ou il est d’ailleurs mentionne. Voy. Grassmann. Wörterb. ad verb.} 
mais dans tous les autres textes rituels et theologiques. Âp. țr. sü. V III, 
7, 12 sqq. et X III, 19 sqq. — Kât. VI, 10, 1 ; X, 8, 16 sqq.

305. Ces lieux, les etangs, les Tirthas, qui sont encore aujourd’hui 
des endroits particulierement sacres de Finde, sont censes etre la 
propriete favorite de Varuna (Cat. Br. 4, 4, 5, 10).

306. Âp., X III, 20, 10, 11.
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l ’autre 307. Cela fait, ils sortent du bain et revetent des 
vetements neufs 308. Tout a done ete passe â l ’eau de 
maniere â perdre tout caractere dangereux ou meme sim- 
plement religieux ; les fautes rituelles qui ont pu etre 
faites sont expiees, ainsi que le crime que l ’on a commis 
en tuant le dieu Soma. O r si le rite est plus complexe 
que celui dont nous avons parle tout d ’abord, il est de 
meme nature : les faits et la theorie lui assignent la meme 
fonction.

Les textes bibliques sont malheureusement moins com- 
plets et moins clairs ; on y trouve pourtant quelques allu
sions aux memes pratiques. Dans la fete du Grand Pardon, 
le grand-pretre, apres avoir chasse le bouc d ’Azazel, 
rentrait au sanctuaire et retirait son costume sacre, « afin 
qu ’il ne propageât pas la consecration » ; il se lavait, 
remettait d ’autres vetements, sortait et sacrifiait l’d /ö30’. 
L ’homme qui avait conduit le bouc /8 8 /  se baignait et 
lavait ses vetements avant de revenir 31°. Celui qui brülait 
Ies restes du fcațțât faisait de m em e311. Nous ignorons si 
les autres sacrifices etaient accompagnes de pratiques ana
logues312. En Grece, apres les sacrifices expiatoires, Ies 
sacrificateurs, qui d ’ailleurs s’abstenaient le plus possible 
de toucher la victime, lavaient leurs vetements dans une 
riviere ou une source avant de rentrer dans la viile ou
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307. Ap., X III, 22, 2, comm. En meme temps, ils repetent diverses 
formules exprimant : qu’ils expient leurs p&hes, leurs fautes rituelles, 
qu’ils acquierent force, prosperite et gloire, en s’assimilant ainsi la 
force magique des eaux, des rites et des plantes.

308. Ils donnent leurs anciens vetements aux pretres ; abandonnant 
ainsi leur ancienne personnalite, et en en revetant de neufs, ils font 
« peau neuve comme un serpent ». « II n’y a pas plus de peche 
en eux, maintenant, que dans un enfant sans dents. » £. B., 4, 4, 5, 23.

309. Lev. XVI, 22, 23. Il changeait encore une fois de vetement â 
Tissue du jeune, et rentrait chez lui en recevant les felicitations de 
ses amis, d’avoir supporte toutes les epreuves, accompli tous les rites, 
echappe â tous Ies dangers de ce jour. (Talm. Yoma., V III, 8, 5, 
Mischnâ.}

310. Lev. XVI, 26.
311. Ib., 28. — De meme celui qui ramenait Ies cendres de la 

vache rousse.
312. Nous savons : Ezech. XLIV, 19, que Ies vetements des pretres 

etaient enfermes dans des « chambres saintes » ou Ies pretres allaient 
se vetir et se devetir avant d’aller vers le peuple ; le contact de ces 
vetements etait dangereux pour Ies laiques.
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chez e u x 3U. Les ustensiles qui avaient servi au sacrifice 
etaient laves soigneusement quand ils n ’etaient pas de- 
truits 3M. Ces pratiques limitaient l ’action de la consecra
tion. Elles sont assez importantes pour avoir subsiste 
dans la messe chretienne. Le pretre, apres la communion, 
lave le calice, se lave les mains ; apres quoi, la messe 
est finie, le cycle est clos et l ’officiant prononce la formule 
finale et libera trice : Ite, miss a est. Ces ceremonies cor
respondent â celles qui ont marque l ’entree dans le sacri
fice. Le fidele et le pretre sont liberes, comme ils avaient 
ete prepares au debut de la ceremonie. Ce sont des cere
monies inverses, elles font contrepoids aux premieres.

L’etat religieux du sacrifiant decrit done, lui aussi, une 
courbe symetrique de celle que parcourt la victime. Il 
commence par s’elever progressivement dans la sphere du 
religieux, il atteint ainsi un point culminant d ’oü il redes
cend ensuite vers le profane. Ainsi, chacun des etres et 
des objets qui jouent un role dans le sacrifice, est entraine 
comme par un mouvement conținu qui, de l ’entree â la 
sortie, se poursuit sur deux pentes opposees. Mais si les 
courbes ainsi decrites ont la meme configuration generale, 
elles n ’ont pas toutes la meme hauteur ; e’est naturelle- 
ment celle que decrit la victime qui parvient au point 
le plus eleve.

D ’ailleurs, il est clair que l’importance respective de 
ces phases d ’ascension et de descente peut varier infini- 
ment suivant les circonstances. C ’est ce que nous montre- 
rons dans ce qui va suivre.

/ 8 9 /  I I I

COMMENT LE SCHEME VARIE
SELON LES FONCTIONS GENERALES DU SACRIFICE

Nous n ’avons, en effet, dans ce qui precede, construit 
qu’un scheme. Mais ce scheme est autre chose qu ’une 
simple abstraction. Nous avons vu, en effet, qu’il etait

313. Porphyre, De Abst., II, 44. —  Paton, Cos., 28, 24. — Cf. Frazer, 
Golden Bough, II, p. 54 sqq.

314. Lev. VI, 21 (fraltdt).
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realise in concreto dans le cas du sacrifice animal hindou ; 
de plus, autour de ce rite, nous avons pu grouper un 
ensemble de rites sacrificiels que prescrivent le rituel semi- 
tique et les rituels grecs et latins. En realite, il constitue 
la matiere commune dont sont faites les formes plus spe- 
ciales du sacrifice. Suivant la fin poursuivie, suivant la 
fonction qu’il doit remplir, les parties qui le composent 
peuvent se disposer suivant des proportions differentes et 
dans un ordre different ; les unes peuvent prendre plus 
d ’importance au detriment des autres, certaines meme peu
vent faire totalement defaut. De la nait la diversite des 
sacrifices, mais sans qu’il y ait entre les combinaisons 
diverses de differences specifiques. Ce sont toujours les 
memes elements groupes autrement ou inegalement deve- 
loppes. C’est ce que nous allons essayer de faire voir â 
propos de quelques types fondamentaux.

Puisque le sacrifice a pour but d ’affecter l ’etat religieux 
du sacrifiant ou de l ’objet du sacrifice, on peut prevoir a 
priori que les lignes generales de notre dessin doivent 
varier suivant ce qu’est cet etat au debut de la ceremonie. 
Supposons d ’abord qu’il soit neutre. Le sacrifiant (et ce 
que nous disons du sacrifiant pourrait se repeter de l’objet 
dans le cas du sacrifice objectif) n ’est investi, avant le sacri
fice, d ’aucun caractere sacre ; le sacrifice a alors pour fonc
tion de le lui faire acquerir. C’est ce qui arrive notamment 
dans les sacrifices d ’initiation et d ’ordination. Dans ces 
cas, la distance est grande entre le point d ’oü part le 
sacrifiant et celui ou il doit arriver. Les ceremonies d ’in- 
troduction sont done necessairement tres developpees. II 
entre pas â pas, avec precaution, dans le monde sacre. 
Inversement, comme la consecration est alors plus desi- 
ree que redoutee, on craindrait de l ’amoindrir en la limi- 
tant et en la circonscrivant trop etroitement. II faut que 
le sacrifiant, meme rentre dans la vie profane, garde 
quelque /9 0 /  chose de ce qu’il a acquis au cours du 
sacrifice. Les pratiques de sortie sont done reduites â 
leur plus simple expression. Elles peuvent meme dispa- 
raître tout â fait. Le Pentateuque ne les signale pas quand 
il decrit les rites de l’ordination des pretres, des Levites. 
Dans la messe chretienne, elles ne survivent que sous la 
forme de purifications supplementaires. Les changements 
produits par ces sacrifices ont, d ’ailleurs, une duree plus
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ou moins longue. Ils sont parfois constitutionnels et im- 
pliquent une veritable metamorphose. On pretendait que 
l ’homme qui touchait aux chairs de la victime humaine 
sacrifice â Zeus Lycaios (le loup) sur le Lycee etait change 
en loup comme Lycaon l ’avait ete apres avoir sacrifie un 
en fan t31S. C’est meme pour cette raison que ces sacrifices 
se retrouvent dans Ies rites d ’initiation, c ’est-â-dire dans Ies 
rites qui ont pour objet d ’introduire une âme dans un 
corps 316. En tout cas, le sacrifiant se trouvait, â la fin de 
la ceremonie, marque d ’un caractere sacre qui, quelquefois, 
entraînait des interdictions speciales. Ce caractere pouvait 
meme etre incompatible avec d ’autres du meme genre. 
Ainsi, â Olympie, l ’homme qui, apres avoir sacrifie â 
Pelops, mangeait des chairs de la victime, n ’avait pas le 
droit de sacrifier â Z eus317.

Cette premiere caracteristique est solidaire d ’une autre. 
La fin de tout le rite est d ’augmenter la religiosite du 
sacrifiant. Pour cela, il fallait l ’associer â la victime le 
plus etroitement possible ; car c’est grace â la force que la 
consecration a amassee en eile, qu’il acquiert le caractere 
desire. Nous pouvons dire que, dans ce cas, le caractere 
dont la communication est le but meme du sacrifice, va 
de la victime au sacrifiant (ou â 1’objet). Aussi est-ce apres 
1’immolation qu’ils sont mis en contact, ou, tout au moins, 
c’est â ce moment qu’â lieu la mise en contact la plus 
importante. Sans doute, il arrive qu’une imposition des 
mains etablisse un lien entre / 9 1 /  le sacrifiant et la 
victime avant que celle-ci soit detruite ; mais quelquefois 
(par exemple, dans le zebah sblamim), eile manque tota- 
lement et, en tout cas, eile est secondaire. La plus essen
tielle est celle qui se produit une fois que l’esprit est 
parti. C ’est alors que se pratique la communion alimen-

315. Plat. Rep. VII. — Paus., V III, 2, 6 ; VI, 2, 3. — Pline N. H., 
V III, 22. — Voy. Mannhardt, W. F. K., II, p. 340. — Meme legende 
sur le sanctuaire de Hyre. Gruppe, Griech. Mythologie, p. 67 sqq. — 
Cf. Wellhausen, Reste des arabischen Heidenthums, p. 162 et n., 
p. 163. — Voy. plus bas, p. 100.

316. Nous faisons allusion aux faits bien connus depths Mannhardt, 
Frazer, Sidney, Hartland, sous le nom de \'âme extirieure, auxquels 
les deux demiers auteurs ont rattache toute la th6orie de l’initiation.

317. Paus. V, 13, 4. — Meme interdiction â Pergame pour ceux 
qui avaient sacrifie â Telephe.
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ta ire31S. On pourrait appeler sacrifices de sacralisation les 
sacrifices de cette sorte. La meme denomination convient 
egalement â ceux qui ont pour eflet, non pas de creer de 
toutes pieces un caractere sacre chez le sacrifiant, mais 
simplement d ’augmenter un caractere preexistant.

Mais il n ’est pas rare que l ’homme qui va sacrifier se 
trouve deja marque d ’un caractere sacre, d ’oü resultent 
des interdictions rituelles qui peuvent etre contraires â 
ses desseins. La souillure318 319 qu’il contracte en n ’observant 
pas les lois religieuses ou par le contact des choses im- 
pures, est une sorte de consecration 32°. Le pecheur, comme 
le criminel, est un etre sacre321. S’il sacrifie, le sacrifice a 
pour but, ou du moins Tun des buts du sacrifice est alors 
de le debarrasser de sa souillure. C’est l ’expiation. Mais 
remarquons un fait important : maladie, mort et peche, 
sont, au point de vue religieux, identiques. La plupart 
des fautes rituelles sont sanctionnees par le malheur ou 
le mal physique 322. Et, inversement, ceux-ci sont censes 
etre causes par des fautes consciemment ou inconsciem- 
ment commises. La conscience religieuse, meme celle de 
nos contemporains, n ’a jamais bien separe l ’infraction aux 
regies divines et leurs consequences materielles sur le 
corps, sur la situation du coupable, sur son avenir dans 
l ’autre monde. Aussi pouvons-nous traiter â la fois des 
sacrifices curatifs et des sacrifices purement expiatoires. 
Les uns /9 2 /  et les autres ont pour objet de faire passer, 
grace â la continuite sacrificielle, sur la victime l’impurete 
religieuse du sacrifiant et de l ’eliminer avec eile.

Aussi la forme la plus elementaire de l’expiation est-elle 
l ’elimination pure et simple. De ce genre, est l’expulsion

318. Voy. plus haut, p. 77, 82. C’est proprement alots que s’effectue 
l’identification quelquefois cherchee, entre le sacrifiant, la victime et 
le dieu, s’obtient absolument. (Sur ce principe, voy. Ep. Hebr., 2, 11.)

319. Ps. CVI, 39. « Ils se souillent par leurs ceuvres et ils se 
pervertissent par leurs pratiques. »

320. Lev. XI, sqq. — Cf. Marquardt, p. 277. — Cf. Frazer, Ency
clopaedia Britannica, art. « Taboo ». — Cf. Gold. Bough, passim. —  Cf. 
Jevons, Introd. Histor. Relig., p. 107 sqq.

321. Cf. Rohde, Psyche, I, p. 179, 192 ; S. R. Steinmetz, Studien 
zur ersten Entwickelung der Strafe, II, p. 350 sqq.

322. C’est la sanction generale des fautes rituelles au Levitique, dans 
le Deuteronome, dans VExode, comme dans Ezechiel et les livres 
historiques : il faut observer les rites, pour ne point mourir, n’etre 
pas atteint de lepre comme de roi Osias. — Cf. Oldenberg, Rel. d. Ved., 
p. 287, p. 319. Cf. Berg. Rel. Ved., I l l ,  p. 150 sqq.
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du bouc d ’Azazel, et celle de l ’oiseau dans le sacrifice de 
la purification du lepreux. Le jour du Pardon, on choisis- 
sait deux boucs. Le grand pretre, apres divers hațțât, met- 
ta it Ies deux mains sur la tete de l ’un d ’eux, confessait sur 
lui Ies peches d ’Israel, puis l ’envoyait au desert. II em- 
portait avec lui Ies peches qui lui etaient communiques 
par l ’imposition des mains 323. Dans le sacrifice de la puri
fication du lepreux 324, le sacrificateur prenait deux passe- 
reaux (?). Il coupait la gorge de l ’un deux au-dessus d ’un 
vase de terre contenant de l ’eau vive. L ’autre etait trempe 
dans cette eau sanglante, avec laquelle une aspersion etait 
faite sur le lepreux. Le passereau vivant etait alors lâche 
et il emportait la lepre avec lui. Le malade n ’avait plus 
qu’â faire une ablution ; il etait purifie et gueri. Le foațțât 
presente une elimination aussi claire dans Ies cas ou Ies 
restes de la victime etaient portes hors du camp et brüles 
completement 325. —  Les sacrifices-medecine hindous pre- 
sentent des cas analogues 326. Pour guerir de la jaunisse 327, 
au-dessous du lit du patient, on lie des oiseaux jaunes ; on 
lustre ce dernier de telle fațon que l ’eau tombe sur les 
oiseaux qui se m ettent â jacasser. Comme le dit l ’hymne 
magique, c’est â ce moment que « la jaunisse » est « dans 
les oiseaux jaunes » 328 ». —  Depassons un peu ce stade 
trop materiel du rite. Soit un homme qui porte un mau- 
vais sort. On emploie une serie de rites dont les uns sont 
purement symbo- / 9 3 /  liques 329, mais dont les autres se 
rapprochent du sacrifice. On lie â la patte gauche « d ’un

323. Ldv. XVI. Cf. plus haut, p. 66 n. 3.
324. Lev. XIV, 1, sqq.
325. Sur les sacrifices expiatoires grecs, V. Lasaulx, « Sühnopfer der 

Griechen ». Akad. Abhdlg. Würzburg, 1844, p. 236 sqq. — Donaldson. 
« On the Expiatory and Substitionary Sacrifices of the Greeks », in Tran
sactions of Edinburgh, 1876, p. 433 sqq. — Pour les faits germaniques, 
V. Ullrich Jann. Die Abwehrenden und die Sühnopfer der Deutschen. 
Inaug. Diss. Breslau 1884, r6imprime in Die deut. Opfergebräuche bei 
Ackerbau und Viehzucht (Germ. Abhd. de Weinhold).

326. V. Oldenb. Rel. d. Ved., p. 287 sqq., p. 522 sqq.
327. Kauf, sü, 26-18. — Cf. le bei article de Kuhn, pour une serie 

de rites analogues dans toute l’Europe (Kuhn’s Zeitschrift, X III, 
p. 113 sqq.). Sur ce rite voy. Bloomfield, Hymns of the Atharva-Veda. 
S. B. E„ XLII ad A. V. I, 22, p. 244; cf. Introd. â V II, 116 
(p. 565, 7).

328. A. V., I, 22, 4.
329. Sur les rites. Voy. Bloomf. Op. cit., introd. â VII, 116, et 

Winternitz, « Altind. Hochzeitsrituell ». Abhdl. d. k. k. Ak. d. Wiss. z. 
Wien., XL, p. 6, 12, 23, 67, Kauf, sü, 18, 17, 16.
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coq noir 330 » un crochet, au crochet un găteau et on Hit 
en lâchant l ’o iseau331 332 : « Vole d ’ici, 6 mauvais s o r t3S2, 
detruis-toi d ’ici ; envole-toi ailleurs, sur celui qui nous 
hait ; avec ce crochet de fer, nous te lions 333 ». La tare du 
sacrifiant s’est fixee sur l’oiseau et a dispăru avec lui, soit 
qu’elle se detruise, soit qu’elle retombe sur l ’ennemi 334.

Mais il y a un cas en particulier oil l ’on voit clairement 
que le caractere ainsi elimine est essentiellement religieux : 
c’est celui du « taureau â la broche 335 », victime expiatoire 
au dieu Rudra. Rudra est le maître des animaux, celui qui 
peut les detruire, eux et les hommes, par la peste ou la 
fievre. Il est done le dieu dangereux 336. Or, dieu du betail, 
il existe dans / 9 4 /  le troupeau, en meme temps qu’il 
l ’entoure et le menace. Pour l’en ecarter, on le concentre
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330. Nous traduisons litteralement. M. Bloomf. et le commentaire 
expUquent (ad loc.) par le mot corbeau.

331. A. V., VII, 115, 1.
332. Laksmi, « marque » de malheur, empreinte de la deesse Nirrti 

(de la destruction). Cette marque correspond et â la couleur noire du 
corbeau et au petit gateau qu’on lui lie â la patte.

333. Le rejet des mauvais sorts sur l’ennemi est un theme constant 
du rituel vedique, atharvanique et autre.

334. Cf. Kauf, sfi, 32, 17.
335. Sur ce rite voy. Oldenberg, Rel. d. Ved., p. 82, p. 446, n° 1, 

et surtout Hillebr. Rit. Litt., p. 83. — Le rite fait pârtie du rituel 
domestique. Les textes sont : ÄfV. grh. su., 4, 8 ; Pâr., 3. 8 ; Hiran. 
2, 8, 9 ; Ap. grh sü. 19, 13 sqq. ; 201-19. — Le texte d’Aftt. semble 
attribuer â ce rite un sens de rite de prosperite (4, 8, 35 ; Pâr. 3, 8, 2). 
Mais les caracteres du rite sont bien nets et le commentaire â Hiran. 
2, 9, 7 (edit. Kirste, p. 153) y voit une fânti â Rudra, dieu des betes, 
une « fațon d’apaiser » le dieu â l’aide d’une victime qui serait « la 
broche des vaches ». — (Cf. Old. trad. d’Hiran. S. B. E. XXX , p. 220). 
M. Oldenb. voit surtout dans ce rite un cas de Tierfetischismus. C’esț 
qu’il s’attache surtout â developper le point remarquable du rite qui 
est l’incorporation du dieu dans la victime. — Le rite ne nous est 
parvenu qu’â travers des textes assez r&ents, presentant des diver
gences importantes. Nous ne pouvons exposer ici l’analyse historique 
des textes. Le resultat auquel nous arrivons est qu’il y a eu lâ trois 
rites plus ou moins heterogenes, qui ont fusionne plus ou moins, deux 
â deux, ou tous ensemble suivant les ecoles et les clans brahmaniques. 
Nous exposons surtout le rite des clans des Atreyas (Afv. Pâr.). En 
tout cas le rite est fort ancien et les hymnes du Rg Veda â Rudra 
(V., 43 ; I, 114; II, 33 ; VII, 46) sont, tant par les sütras que par 
Sây. consacres â ce rite auxquels ils s’appliquent remarquablement.

336. Sur Rudra, voir surtout Oldenb. Rel. d. Ved., 216-224 ; 283 sqq .; 
333 sqq. — Cf. Barth, « M. Old. et la relig. du Veda », journal des 
savants, 1896. — Siecke (article cite plus loin, p. 254). — Bergaigne, 
Rel. Ved. I l l ,  31 sqq .; 152-154. — Ldvi, Doctr., p. 167 (Ait. Br. 
13, 9, 1). — Il nous est impossible d’exposer ici les raisons de notre 
explication de la personnalitd mythique de Rudra.
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sur le plus beau des taureaux du troupeau. Ce taureau 
devient Rudra lui-meme ; on l’eleve, on le sacre comme 
tel, on lui rend hommage 337. Puis, au moins d ’apres cer- 
taines ecoles, on le sacrifie hors du village, â minuit, au 
milieu des bois 338 ; de cette maniere, Rudra est elimine 339 340 341. 
Le Rudra des betes est alle rejoindre le Rudra des bois 
des champs et des carrefours. C’est done bien l ’expulsiort 
d ’un element divin que le sacrifice a eu pour objet.

Dans tous ces cas, le caractere dont le sacrifice opere 
la transmission va non pas de la victime au sacrifiant 34°, 
mais, au contraire, du sacrifiant sur la victime. C’est sur 
eile qu ’il se debarrasse. Aussi est-ce avant l ’immolation et 
non apres qu’a lieu leur mise en contact, celle du moins 
qui est vraiment essentielle. Une fois qu’il s’est decharge 
sur eile, il tend, au contraire, â la fuir ainsi que tout le 
milieu ou s’est passee la ceremonie. Pour cette raison, les 
rites de sortie sont developpes. Les rites de ce genre que 
nous avons signales dans le rituel hebreu ne nous ont ete 
presentes que pour des sacrifices expiatoires. Apres le 
premier sacrifice qui l’a purifie, le lepreux doit completer 
sa purification par une ablution supplementaire et meme 
par un nouveau sacrifice M1. Au contraire, les rites d ’entree 
sont restreints ou manquent. Le sacrifiant etant deja investi 
d ’un caractere religieux n ’a pas â l ’acquerir. La religiosite 
dont il est marque s’abaisse progressivement depuis le 
commencement de la ceremonie. Le mouvement ascen- 
sionnel que nous avons trouve dans le sacrifice complet 
est rudimentaire ou fait defaut. Nous nous / 9 5 /  trouvons 
done en presence d ’un autre type, dans lequel entrent les

337. C’est le point sur lequel toutes les ecoles s’accotdent : on lui 
fait flairer des offrandes (cf. Oldenb. p. 82 et la fațon dont on fait 
respirer les offrandes au cheval divinise de l’ațvamedhă, cf. encore Kăty. 
14, 3, 10); on l’appelle de toute la serie des noms de Rudra : « Om 
(syllabe magique) â Bhava, om â Qarva, etc. » Cf. A. V., IV, 28, et 
on recite les textes â Rudra : T. S., 4, 5, 1, sqq. Voy. Mantrapâtha 
d’Apastamba, edit. Winternitz, II, 18, 10 sqq.

338. Suivant Pâraskâra.
339. On ne peut rien ramener de la bete au village « parce que le 

dieu cherche â tuer les hommes ». Les parents ne pouvaient s’appro- 
cher de la place du sacrifice, ni manger sans ordre et invitation speciale 
la chair de la victime. Ațv. 4, 8, 31, et 33 (voy. Old. S. B. E., 
XXIX, p. 258).

340. Pour la simplicite de l’exposition nous sous-entendons partout 
que la meme chose peut se repeter, dans les memes termes des objets.

341. Lev. XIV, 10 sqq.
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memes elements que dans le sacrifice de sacralisation ; 
mais ces elements sont Orientes en sens contraire et leur 
importance respective est renversee.

Dans ce qui precede, nous avons suppose que le carac
tere sacre dont etait marque le sacrifiant au debut du sa
crifice etait pour lui une tare, une cause d ’inferiorite 
religieuse, peche, impurete, etc. Mais il y a des cas ou le 
mecanisme est exactement le meme et ou pourtant l ’etat 
initial est pour le sacrifiant une source de superiorite, 
constitue un etat de purete. Le nazir M2, â Jerusalem, etait 
un etre parfaitement pur ; il s’etait consacre â Jahwe par 
un vceu â la suite duquel il s’abstenait de vin et ne coupait 
plus ses cheveux. II devait se garder de toute souillure. 
Mais, une fois arrive au terme de son vceu w , il ne pouvait 
s’en degager que par un sacrifice. Pour cela, il prend un 
bain de purification3W, puis il offre un agneau en olâ, une 
brebis en hațțât et un belier en zebah shelamim. II se 
rase Ies cheveux et Ies jette sur le feu ou cuit la viande 
du sbelam im342 343 344 34S. Lorsque le sacrificateur fait le zebah 
sbelamim, il m et sur le mains du nazir la teroumâ, la 
tenouphâ, c’est-â-dire Ies parties consacrees, et un găteau 
de l’offrande correspondante 346. Apres quoi ces oblations 
sont presentees â Jahwe. Ensuite, dit le texte, le nazir 
pourra boire du vin, c’est-â-dire qu ’il est delie de la conse
cration. Elle est passee d ’une part sur ses cheveux coupes 
et offerts sur l’autel, de l ’autre sur la victime qui le repre
sente. L’une et l ’autre chose sont eliminees. Le processus 
est done le meme que dans l ’expiation. Le caractere sacre, 
quelle qu’en soit la haute valeur religieuse, va du sacri
fiant â la victime. Par consequent le sacrifice d ’expiation 
n ’est lui-meme qu ’une variete particuliere d ’un type plus 
general, qui est independant du caractere favorable ou 
defavorable de l ’etat religieux affecte par le sacrifice. On 
pourrait l ’appeler sacrifice de desacralisation.

Les choses, comme les personnes, peuvent se trouver en

342. Nombres VI, 13 sqq. — Talmud J. Tratte Nazir. (Schwab, t. IX, 
p. 84 sqq.).

343. Talm. Naz., I, 2. Le nazir offre le meme sacrifice quand il 
allege sa chevelure devenue trop lourde.

344. Ib., II, 10.
345. Nazir, ib., VI, 7 et 8. — Nombres, VI, 18.
346. Nombres, VI, 19.
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/ 9 6 /  un si grand etat de saintete qu ’elles en deviennent 
inutilisables et dangereuses. Des sacrifices de ce genre 
deviennent necessaires. C ’est le cas, en particulier, des 
produits du sol. Chaque espece de fruits, cereales et autres, 
est tout entiere sacree, interdite, tant qu’un rite, souvent 
sacrificiel, n ’en a pas fait disparaître l ’interdit qui la 
garde 347 348 349. Dans ce but, on concentre sur une pârtie de 
l’espece de fruits toute la vertu que contiennent Ies autres. 
Puis on sacrifie cette pârtie et, par cela seul, Ies autres sont 
liberees34S. O u bien encore, passant par deux etapes de 
desacralisation successives, on concentre d ’abord sur les 
premices l ’ensemble de la consecration, puis, on represente 
ces premices elles-memes par une victime que l ’on elimine. 
C ’est ce qui arrivait, par exemple, dans le cas de l ’apport 
des premiers fruits â J e r u s a l e m L e s  habitants d ’un 
district 350 apportaient en corps leurs paniers. En tete du 
cortege marchait un joueur de flute. Des cohanim venaient 
au-devant des arrivants ; et, dans la viile, tout le monde 
se levait â leur passage, rendant ainsi les honneurs dus 
aux choses sacrees qui etaient la. Derriere le joueur de 
flute, il y avait un bceuf, aux cornes dorees, couronne

347. Voy. surtout Frazer. Golden Bough, note additionnelle au t. II, 
pour un certain nombre de faits ethnographiques, cf. ib., II, p. 62 sqq. 
Il serait aise d’etendre le nombre de faits cites. M. F. a vu avec raison 
que la plupart des offrandes de premiers fruits consistent en la conse
cration d ’une pârtie de l’espece comestible, pârtie qui represente le 
tout. Mais son analyse, qu’il maintient d ’ailleurs sur le terrain des 
faits, n ’a pas rendu compte de la fonction du rite.

348. Cette pârtie est d ’ordinaire la premiere de toute chose. On sait 
quelle est l’etendue des prescriptions bibliques qui concernent les pre- 
miers-nes, des hommes et des animaux ; les premiers fruits et les pre
miers grains de l’annee, les premiers produits d’un arbre (brlab), le 
premier ble consomme (azymes), la premiere pate levee (holla). De 
tout ce qui vit et fait vivre, les premices appartiennent â Iahwe. 
Les benedictions talmudiques et synagogales ont encore accentue ce 
theme, puisqu’elles sont obligatoires quand on goüte pour la premiere 
fois d’un fruit, quand on commence le repas, etc.

349. Talm. J. Biccourim, I II . Mischnă, 2 et suiv. On ne peut dvi- 
demment suivre le rite dans les textes bibliques qui ne contiennent 
que les prescriptions sacerdotales, et non pas les usages populaires. 
Le caractere populaire de tout ce rite est Evident : ce joueur de flute, 
ce bceuf couronne d’olivier, aux cornes dorees (que pouvait remplacer 
un chevreau aux cornes argentees, cf. Gem. ad loc.), ces paniers, ces 
colombes, tout cela sont des traits originaux, d ’une antiquite incontesta
ble. D’ailleurs ces textes mischnaîques sont fort anciens eux-memes.

350. Ils se reunissaient la veille, et passaient la nuit sur la place 
publique (de peur de contact impur selon la Gemara).
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d ’olivier. Ce bceuf, qui peut-etre portait les /9 7 /  fruits 
ou traînait le char, etait plus tard sacrifie 35‘. Arrive â la 
montagne sainte, chacun, « meme le roi Agrippa en per- 
sonne », prenait son panier et montait au parvis 351 352. Les 
colombes qui etaient posees dessus servaient d ’holocaus- 
tes 353, et ce qu’on avait en mains etait remis au pretre. 
Ainsi, dans ce cas, deux moyens se superposent d ’ecarter 
la saintete des premiers fruits : consecration au temple, 
sacrifice du bceuf et sacrifice des colombes, personnifica- 
tions des vertus qui etaient censees y resider.

Le rapprochement que nous venons de faire, entre le 
du nazir et l ’expiation individuelle, entre le cas des pre
miers fruits et celui des autres choses qu’il faut debarrasset 
d ’un caractere religieux plus reellement mauvais, nous 
amene â faire une remarque importante. C’etait deja un 
fait remarquable que, d ’une maniere generale, le sacrifice 
put servir â deux fins aussi contraires que d ’acquerir un 
etat de saintete et de supprimer un etat de peche. Puis- 
qu’il est fait, dans les deux cas, des memes elements, il faut 
qu’il n ’y ait pas, entre ces deux etats, l ’opposition tranchee 
qu’on y apergoit d ’ordinaire. Mais de plus, nous venons 
de voir que deux etats, l ’un de purete parfaite, l ’autre 
d ’impurete, pouvaient etre l’occasion d ’un meme procede 
sacrificiel, dans lequel les elements sont non seulement 
identiques, mais agences dans le meme ordre et Orientes 
dans le meme sens. Inversement, d ’ailleurs, il arrive qu’un 
etat d ’impurete est trăite, sous de certaines conditions, 
comme l’etat oppose. C’est que nous n ’avons degage ainsi 
que des mecanismes elementaires, des types presque abs- 
traits qui, en realite, sont le plus souvent solidaires. II ne 
serait pas tout â fait exact de se representer l ’expiation 
comme une elimination pure et simple ou la victime ne 
jouerait que le role d ’un interm ediate passif ou d ’un 
receptacle. La victime du sacrifice expiatoire est plus sacree 
que le sacrifiant. Elle se charge d ’une consecration qui 
n ’est pas toujours differente de celle qu’elle prend dans 
les sacrifices de sacralisation. Aussi bien, verrons-nous des 
rites de sacralisation et des rites expiatoires reunis dans un

351. Gem. â 2. Les rabbins discutent pour savoir si c’dtait en shela- 
mim ou en dlâ.

352. Rite de rachat personnel, cas assez remarquable.
353. Cf. Menâhol, in Talm. Babli, 58 a. (renvoi de Schwab, ad loc.).
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meme sacrifice. La force que contient la victime est de 
nature complexe ; dans le rituel hebraîque, Ies residus de 
la cremation de la vache rousse, qui / 9 8 /  sont rassembles 
dans un lieu pur, rendent impur par leur contact un 
homme qui se trouve en etat normal, et pourtant ils 
servent â la purification de ceux qui ont contracte cer- 
taines souillures 354. Au meme ordre de faits appartien- 
nent certaines des communications qui s’etablissent entre 
le sacrifiant et la victime â la suite du meurtre sacrificiel : 
il y a des sacrifices expiatoires ou, la victime etant depouil- 
lee, le sacrifiant, avant d ’etre completement purifie, se tient 
sur la peau de la victime ou la touche. Ailleurs, on traîne 
la peau de la victime dans le beu pour lequel se fait 
l ’expiation 355. Dans des sacrifices plus complexes, dont 
nous aurons l ’occasion de parier, l ’elimination se complique 
d ’une absorption. En somme, â bien considerer le sacrifice 
hebreu, la consecration de la victime s’accomplit de la 
meme fațon dans le hattât et dans l'olâ. Le rite de l ’at- 
tribution du sang est simplement plus complet dans le 
premier sacrifice. E t il est remarquable que, plus l ’attri- 
bution du sang est complete, plus l ’exclusion expiatoire 
est parfaite. Lorsque le sang etait porte dans le sanctuaire, 
la victime etait traitee comme impure, et on la brülait 
hors du camp 356. Dans le cas contraire, la victime etait 
mangee par Ies pretres comme Ies portions consacrees du 
shelamim. Quelle difference y avait-il done entre l ’im- 
purete de la victime du premier foațțât et le caractere sacre 
de la victime du second ? Aucune ; ou plutot il y avait unc 
difference theologique entre Ies sacrifices expiatoires et Ies 
sacrifices de sacralisation. Dans le hațțât et dans Ies autres 
sacrifices, il y avait bien attribution du sang â l’autel, 
mais l ’autel etait divise par une ligne rouge. Le sang du 
hattât etait verse au-dessous ; le sang de l ’holocauste, au- 
dessüs 3S7. II y avait deux religiosites dont la distinction 
n ’etait pas tres profonde.

C’est qu’en effet, comme l ’a bien montre Robertson 
Smith, le pur et l ’impur ne sont pas des contraires qui

354. Nomb. xix.
355. Voy. plus haut, p. 92.
356. Rituel du Kippour.
357. Talm. ]. Maaser Sheni, VI, Gem. (V. Schwab, p. 247.) 

Cf. Mischnâ in Mtddoth, cit6e il>.
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s’excluent ; ce sont deux aspects de la realite religieuse. 
Les forces religieuses se caracterisent par leur intensite, 
leur importance, leur dignite ; par suite, eiles sont separees. 
Voilâ ce qui les constitue ; mais le sens dans lequel eiles 
s’exercent n ’est pas necessairement predeterm ine par leur 
nature. Elles peuvent / 9 9 /  s’exercer pour le bien comme 
pour le mal. Cela depend des circonstances, des rites em
ployes, etc. O n s’explique ainsi comment le meme meca
nisme sacrificiel peut satisfaire â des besoins religieux 
dont la difference est extreme. Il porte la meme ambigui'te 
que les forces religieuses elles-memes. 11 est apte au bien 
et au mal ; la victime represente aussi bien la mort que 
la vie, la maladie que la sânte, le peche que le merite, la 
faussete que la verite. Elle est le moyen de concentration 
du religieux ; eile 1’exprime, eile l ’incarne, eile le porte. 
C ’est en agissant sur eile qu ’on agit sur lui, qu ’on le 
dirige, soit qu’on l ’attire et l ’absorbe, soit qu ’on l ’expulse 
et l ’elimine. O n s’explique de la meme maniere que, par 
des procedes appropries, ces deux formes de la religiosite 
puissent se transform er l ’une dans l ’autre et que des rites 
qui, dans certains cas, paraissent opposes, soient parfois 
presque indiscemables.

IV

COMMENT LE SCHEME VARIE SUIVANT 
LES FONCTIONS SPECIALES DU SACRIFICE

Nous venons de m ontrer comment notre scheme varie 
pour s’adapter aux differents etats religieux dans lesquels 
se trouve l ’etre, quel qu ’il soit, affecte par le sacrifice. Mais 
nous ne nous sommes pas preoccupes de savoir ce qu’etait 
cet etre en lui-meme, mais seulement s’il avait ou non un 
caractere sacre avant la ceremonie. Cependant, il est aise 
de prevoir que le sacrifice ne saurait etre le meme quand il 
est fait en vue du sacrifiant lui-meme ou d ’une chose â 
laquelle ce dernier porte interet. Les fonctions qu ’il remplit
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doivent alors se specialises Voyons quelles differencia- 
tions se produisent de ce chef.

Nous avons appele personnels Ies sacrifices qui con- 
cernent directem ent la personne meme du sacrifiant. De 
cette definition il resulte q u ’ils presentent tous un premier 
caractere commun : puisque le sacrifiant est l ’origine et la 
fin du rite, Pacte commence et finit avec lui. C ’est un cycle 
ferme sur le sacrifiant. Sans doute, nous savons bien q u ’il 
y a toujours au moins attribution de l ’esprit de la eboșe 
sacrifice au dieu ou /1 0 0 /  â la puissance religieuse qui 
agit dans le sacrifice. II reste pourtant que Pacte accompli 
par le sacrifiant lui profite d ’une fațon immediate.

En second beu, dans toutes ces sortes de sacrifice, le 
sacrifiant, â l ’issue de la ceremonie, a ameliore son sort, 
soit qu’il ait supprime le mal dont il souffrait, soit qu’il 
se soit remis en etat de grace, soit qu ’il ait acquis une 
force divine. II y a meme un tres grand nombre de rituels 
ou une formule speciale, soit â la sortie soit au moment 
solennel de la sacrification, exprime ce changement, ce 
salut qui survient 358, la fațon dont le sacrifiant est trans
porte dans le monde de la vie 359 360. I l arrive meme que la 
communion determine comme une alienation de la per- 
sonnafite. En mangeant la chose sacree ou le dieu est cense 
resider, le sacrifiant l ’absorbe ; il est possede de lui, xâ-royo; 
sx Toü 9eo5 țwstou 36°, comme la pretresse du temple

358. On sait que c’est un theme fondamental des Prophetes et des 
Psaumes que cette « mort » oü est plonge le fidele avant le retour de 
Iahve (Cf. Ezech. XXXVII, 2 ; Job. X X X III, 28, et commentaire in 
Taltn. J. Baba qamma, V II, 8 (4) (Gern). —  Voy. Ps. CXVI en 
entier et CXVII â partir de 17. « Je ne mourrai point, mais je 
vivrai, etc. » Nous nous dispensons de rappeier les formules catholiques 
de la messe.

359. Dans Finde, tout le monde du sacrifice est repute etre ce 
monde nouveau. Quand on fait lever le sacrifiant assis, on lui dit : 
« Debout, dans la vie. » Pendant qu’on va, portant une chose sacree, 
la formule est : « Va le long de la vaste atmosphere » (T. S., 1, 1, 2, 1). 
Au debut de tous les rites, un des premiers mantras est : « Toi pour 
le suc, toi pour la seve » (T. S., 1, 1, 1, 1). — Et â la fin du sacri
fice la regenerescence est totale (cf. plus haut, p. 87 n. 4).

360. Paus., II, 24, I. Sur le transport, par le Soma, sur la fațon 
dont les rsis qui Font bu se sentent soit empörtes dans l’autre monde, 
soit possedes par le dieu Soma (voy. Berg. Rel. Ved., I, 151 sq q .; 
Rig Veda, X, 119, X, 136, 3, 6 sqq., V III, 48 en entier. — Cf. Oldenb. 
Rel. d. Ved., p. 530). — Sur la possession, voy. Wilken. « Het Shama- 
nisme bij de Volken van den Indischen Archipel » extr. de Bijdr. tot de 
Taal, Land, en Volkenk. v. Ned. Ind., 1878, p. 1 sqq. Frazer, Pausanias, 
t. V, p. 381 ; cf. Paus. I, 34, 3. Roscher, Rhein. Mus., L III, p. 172 sqq.
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d ’Apollon sur l ’Acropole d ’Argos quand eile a bu le sang 
de l’agneau sacrifie. Il semblerait, il est vrai, que le sacrifice 
expiatoire n ’eut pas les memes effets. Mais, en realite, le 
jour « du Pardon » est aussi le « jour de Dieu ». C ’est le 
moment oü ceux qui echappent au peche par le sacrifice, 
sont inscrits « au livre de v ie 361 ». Comme dans le cas de 
la sacralisation, le courant qui s’etablit, â travers la victime 
entre le sacre et le sacrifiant, regenere celui-ci, lui donne 
une nouvelle force. /1 0 1 /  Par cela seul le peche, la mort 
ont ete elimines, les puissances favorables entrent en 
scene pour le bien du sacrifiant.

Cette regenerescence par le sacrifice personnel a donne 
naissance â un certain nombre d ’importantes croyances 
religieuses. On doit d ’abord y rattacher la theorie de la 
renaissance par le sacrifice. Nous avons vu les symboles 
qui font du diksita un foetus, puis un brahmane et un dieu. 
O n sait quelle fut l’importance des doctrines de la renais
sance dans les mysteres grecs, les mythologies scandinaves 
et celtiques, les cultes osiriens, les theologies hindoues et 
avestiques, dans le dogme chretien lui-meme. Or, le plus 
souvent, ces doctrines sont nettement rattachees â l’ac- 
complissement de certains rites sacrificiels : la consom- 
mation du găteau d ’Eleusis, du soma, du haoma iranien, 
etc... 362.

Souvent, un changement de nom marque cette recrea
tion de l’individu. On sait que le nom est, dans les 
croyances religieuses, intimement lie â la personnalite de 
celui qui le porte : il contient quelque chose de son âme 363 364. 
O r le sacrifice s’accompagne assez souvent d ’un change- 
ment de nom. En certains cas, ce changement se reduit â 
une addition d ’epithete. Encore aujourd’hui, dans l’lnde, 
on porte le titre de diksita**. Mais parfois le nom est

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

361. Ces expressions sont emprunties aux speculations bibliques et 
talmudiques sur le jour du « jugement » du Kippour.

362. Voy. nos comptes rendus des livres de A. Nutt, Rohde [4], 
Cheetham [5] (plus loin, p. 214 et sqq.). — En ce qui concerne les 
doctrines hindoues voy. Sylv. Levi, Doctr., 102, 108, 161 ; en ce qui 
concerne le haoma, voy. Darmesteter, Haurvetât et Amretât, p. 54. 
Ormazd et Ahriman, p. 96.

363. Voy. Lefebure in Melusine, 1897; Brindon, Relig. of. Prim. 
Peoples, p. 89 sqq.

364. Le pelerin de La Mecque, l’ancien sacrifiant du hagg prenai' 
et prend encore le titre de badj. Voy. Wellhausen, Reste des arab. Heid. 
p. 80.
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completement change. Dans l ’ancienne Eglise, c’etait le 
jour de Pâques qu’on baptisait Ies neophytes apres Ies 
avoir exorcises : or, apres ce bapteme, on Ies faisail 
communier et on leur imposait leur nouveau nom 365. Dans 
Ies pratiques judaiques, encore de nos jours, le meme rite 
est employe quand la vie est en danger 366. O r, il est pro
bable qu’il accompagnait autrefois un sacrifice ; on sait 
qu’un /1 0 2 /  sacrifice expiatoire, lors de l ’agonie, a existe 
chez Ies Juifs 367 comme, d ’ailleurs, dans toutes Ies religions 
sur lesquelles nous sommes suffisamment renseignes 368 369. II 
est done naturel de penser que changement de nom et 
sacrifice expiatoire faisaient pârtie d ’un meme complexus 
rituel, exprimant la modification profonde que l ’on pro- 
duit â ce moment dans la personne du sacrifiant.

Cette vertu vivifiante du sacrifice ne se limite pas â la 
vie d ’ici bas, eile s’est etendue â la vie future. Au cours 
de l ’evolution religieuse, la notion du sacrifice a rejoint 
Ies notions qui concement l ’immortalite de l ’âme. Nous 
n ’avons rien â ajouter sur ce point aux theories de Rohde, 
de MM. Jevons et N utt sur Ies mysteres grecs dont il 
faut rapprocher Ies faits cites par M. S. Levi, empruntes 
aux doctrines des Brahmanas 370 et ceux que Bergaigne et 
Darmesteter avaient deja degages des textes vediques 370 bu

365. V. Duchesne. Origines du culte chretien, p. 282, sqq. Voy. plus 
haut, p. 90. Sur la relation entre le sacrifice et les rites de l’initiation 
et de l’introduction de la nouvelle ätne, cf. Frazer, G. B. I., p. 344 sqq.
— L’accession â la vie chretienne a toujours ete consideree comme un 
vrai changement de nature.

366. Nous savons que dans bien des cas paralleles, et meme dans 
celui-ci, un autre effet est vise : depister les mauvais esprits en chan
geant de nom, derouter la malchance. Voy. Midrasch ă l’EccHsiaste, I, 
19. Talm. B. fol. 16 a. Gemara â Schebouoth. Talm. J., VI, 10. Schwab,
IV, p. 79. Cf. Snouck Hurgronje, Mekka, II, p. 122.

367. Talm. ]., trăite Guittin. Gern., p. 45 (Schwab).
368. Voy. Caland, Altindische Toten-Bestattungsgebräuche, n° 2.

— De Groot, The Religious System of China, I, p. 5.
369. Voy. les comptes rendus, p. 217. [4]
370. Doctr., p. 93-95. Nous nous rattachons absolument au rapproche

ment propose par M. L., entre la theorie brahmanique de l’6chappe- 
ment â la mort par le sacrifice et la theorie bouddhiste de la moksd, 
de la delivrance. Cf. Oldenberg, Le Bouddha, p. 40.

370 bu. Voy. Berg. Rel. Ved., sur l’amrtam « essence immortelle » que 
confere le sc ma (I, p. 254 suiv., etc.). Mais lâ, comme dans le livre 
de M. Hillebr. Ved. Myth., I, p. 289 et sqq. passim, les interpretations 
de mythologie pure ont un peu envahi les explications des textes.
V. Kuhn, Herabkunft des Feuers und des Göttertranks. Cf. Roscher, 
Hektar und Ambrosia.
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et avestiques371 372. Mentionnons aussi la relation qui unit la 
communion chretienne au salut e terneim. Si importants que 
soient ces faits, il ne faut pas, d ’ailleurs, en exagerer la 
portee. Tant que la croyance â l ’im- /1 0 3 /  mortalite n ’est 
pas degagee de la theologie fruste du sacrifice, eile reste 
vague. C’est la « non-mort » {amrtam) de l ’âme que le 
sacrifice assure. II garantit contre l ’aneantissement dans 
l ’autre vie comme dans celle-ci. Mais la notion de l ’im- 
mortalite personnelle ne s’est degagee de la precedente 
qu’â la suite d ’une elaboration philosophique et, de plus, 
la conception d ’une autre vie n ’a pas pour origine l ’insti- 
tution du sacrifice 373.

Le nombre, la variete et la complexite des sacrifices 
objectifs sont tels que nous ne pouvons en traiter qu’assez 
sommairement. Sauf pour le sacrifice agraire dont 1’etude 
est des maintenant assez avancee, nous devrons nous con- 
tenter ded ica tions generales qui montrent comment ces 
sacrifices se rattachent â notre scheme general.

Le trait caracteristique des sacrifices objectifs est que 
l ’effet principal du rite porte, par definition, sur un objet 
autre que le sacrifiant. En effet, le sacrifice ne revient pas

371. Voy. Darmesteter, Haurvetât et Amretăt, p. 16, p. 41.
372. Tant dans le dogme (ex. Irenee Ad Haer. IV, 4, 8, 5) que dans 

Ies rites Ies plus connus ; ainsi la consecration l’hostie se fait par une 
formule ou est mentionne l’efiet du sacrifice sur le salut, V. Magani 
l’Xwrica Liturgia Romana II, p. 268, etc. — On pourrait encore 
rapprocher de ces faits l'Aggada Talmudique suivant laquelle les tribus 
disparues au desert et qui n’ont pas sacrifie n’auront pas part â la 
vie eternelle (Gem. â Sanhedrin, X, 4, 5 et 6 in. Talm. J.), ni les 
gens d’une viile devenue interdite pour s’etre livree â l’idolâtrie, ni 
Cora l’impie. Ce passage talmudique s’appuie sur le verset Ps. L, 5 : 
« Assemblez-moi mes justes qui ont conclu avec moi alliance par le 
sacrifice. »

373. Ce serait ici le lieu d’etudier le cote pour ainsi dire politique du 
sacrifice : dans un bon nombre de societes politico-religieuses (societes 
secretes, melanesiennes et guineennes, brahsmanisme, etc.), la Hierar
chie sociale est souvent determinee par les qualites acquises au cours 
de sacrifices par chaque individu. — Il conviendrait aussi de consi- 
derer les cas ou c’est le groupe (familie, corporation, society, etc.), qui 
est sacrifiant, et de voir quels sont les efiets produits sur une personne 
de ce genre par le sacrifice. On verrait aisement que tous ces sacri
fices, de sacralisation ou de desacralisation, ont, sur la societe, toutes 
choses egales d’ailleurs, les memes effets que sur l’individu. Mais la 
question ressort plutot â la sociologie en general qu’â l’etude precise du 
sacrifice. D’ailleurs eile a ete fortement etudiee par les anthropologues 
anglais : les efiets de la communion sacrificielle sur la society sont un 
de leurs themes favoris (voy. R. Smith, Rel. of Sem., p. 284 sqq. 
Sidney Hartland, Leg. Pers., II, ch. xi, etc.).
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â son point de depart ; Ies choses qu’il a pour bu t de 
modifier sont en dehors du sacrifiant. L ’effet produit sur 
ce dernier est done secondaire. Par suite, Ies rites d ’entree 
et de sortie, qui ont particulierement en vue le sacrifiant, 
deviennent rudimentaires. C ’est la phase centrale, la sacri- 
fication, qui tend â prendre le plus de place. II s’agit avant 
tout de creer de l ’esprit 374, soit qu’on le cree pour l ’attri- 
buer â l ’etre reel ou mythique que le sacrifice concerne, 
soit que, pour liberer une chose de quelque vertu sacree 
qui la rendait ina- /1 0 4 /  bordable, on transforme cette 
vertu en esprit pur, soit qu’on poursuive l ’un et l ’autre 
but â la fois.

Mais, de plus, la nature particuliere de l ’objet interesse 
par le sacrifice modifie ce dernier. Dans le sacrifice de 
construction 375 [7 ]  par exemple, on se propose de faire un 
esprit qui soit le gardien de la maison, ou de l ’autel, ou 
de la viile que l ’on construit ou que l ’on veut construire, 
et qui en fasse la force 376. Aussi les rites d ’attribution se

374. M. Grant Allen a, dans la deuxieme pârtie de son livre, The 
Evolution of the Idea of God (compte rendu, p. 193) [6], soutenu 
des idees concernant ces sacrifices et les sacrifices du Dieu, qui parai- 
tront peut-etre relativement analogues aux nötres (voy. surtout p. 265, 
266, p. 239, 340 sqq.). Nous esperons pourtant qu’on s’apercevra des 
differences fondamentales.

375. C’est un des rites dont l’etude comparee est le plus avancee. 
Voy. H. Gaidoz, Les rites de la construction, Paris, 1882. R. Winter- 
nitz, « Einige Bemerkungen über das Bauopfer bei den Indern ». (Mitthlg. 
d. Anthr. Gesell, z. Wien, 1888, XVII, Intr., p. 37 sqq.), et surtout 
l’exhaustive monographic de Sartori, « Das Bauopfer. » in Zeitscb. f. 
Ethn., 1898, (cf. compte rendu, p. 236 [7]) avec le classement des formes 
oü seule l’analyse du rite laisse reellement â desirer. Sur la conservation 
des corps ou de parties de corps des victimes dans les constructions, 
V. Wilken, « lets, over de Schedelvereering bij den volken v. ed. Ind. 
Arch. » (Eijdr. Taal, Land, Volken Kunde v. Ned. Ind., 1889), p. 31. 
— Pinza, Conservazione delle teste umane, passim.

376. C’est le cas le plus general. II s’agit reellement de la creation 
d ’une espece de dieu auquel on rendra plus tard un culte. Il y a lâ 
un cas parallele â celui du sacrifice agraire. Cet esprit sera vague ou 
precis, se confondra avec la force qui rend solide de la construction, 
ou bien deviendra une Sorte de dieu personnel, ou sera les deux 
â la fois. Mais toujours il sera rattache par certains liens â la victime 
dont il sort et â la construction dont il est le gardien et le protecteur ; 
contre les sorts, les maladies, les malheurs, inspirant â tous le respect 
du seuil, aux voleurs et aux habitants. (H. C. Trumbull, The Threshold 
Covenant, New York, 1896.) — De meme qu’on fixe la victime agraire, 
en semant ses restes, etc., de meme on repand le sang sur les 
fondations et plus tard on emmure leur tete. — Le sacrifice de construc
tion a pu se repeter dans divers rituels; d’abord en des occasions
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developpent-ils. On emmure le crane de la victime humaine, 
le coq, la tete de chouette. D ’autre part, suivant la nature 
de la construction, l ’importance de la victime varie ; selon 
qu’il s’agit d ’un temple, ou d ’une viile ou d ’une simple 
maison. Suivant que l ’edifice est deja construit ou â cons
truire, le sacrifice aura pour objet de creer l ’esprit ou la 
divinite gardienne, ou bien il sera une propitiation du 
genie du sol que Ies travaux de construction vont leser 377 378. 
La couleur de la victime varie par cela meme : /1 0 5 /  eile 
est noire, par exemple, s’il s’agit de propitier le genie de 
la terre, blanche si l ’on veut creer un esprit favorable37S. 
Les rites de destruction eux-memes ne sont pas identiques 
dans Ies deux cas.

Dans le sacrifice-demande, on cherche avant tout â pro- 
duire certains effets speciaux que le rite definit. Si le sacri
fice est l ’accomplissement d ’une promesse deja faite, s’il 
est fait pour delier l’obligataire du lien moral et religieux 
qui pese sur lui, la victime a, â quelque degre, un caractere 
expiatoire 379. Si, au contraire, on veut engager la divinite 
par un contrat, le sacrifice a plutot la forme d ’une attri
bution 380 : le do ut des est le principe et, par suite, il n ’y 
a pas de part reservee aux sacrifiants. S’il s’agit de remer- 
cier la divinite d ’une grace particuliere381, l ’holocauste, 
c’est-â-dire l ’attribution totale, ou bien le shelamitn, c ’est-
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graves : reparation d’une construction, sifege d’une viile, puis devenir 
periodique, et se confondre dans bien des cas avec Ies sacrifices agraires, 
donner comme eux naissance â des personnalites mythiques (voy. 
Dümmler, « Sittengeschichtliche Parallelen », Philologus, LVI, p. 19 sqq.).

377. Le cas est fort general, lui aussi. II s’agit de se racheter par 
une victime des coleres de l’esprit proprietaire soit du sol, soit dans 
quelques cas de la construction elle-meme. Les deux rites se trouvent 
reunis dans l’Inde (voy. Winternitz, loc. cit.) dans le sacrifice â 
vastoșpati «. Rudra maître du lieu » ; d’ordinaire ils sont isoles (Sartori, 
loc. cit., p. 14, 15, 19 et p. 42 sqq.).

378. Voy. Winternitz (loc. cit.).
379. Le cas le plus connu est celui de la fille de Jephtd. Mais il y a 

toujours, apres l’accomplissement d’un sacrifice volontaire, le sentiment 
de s’etre acquittd, d’avoir « rejete le vceu » comme disent energique- 
ment les the-ologiens hindous.

380. La formule generale de l’attribution que disait le sacrifiant, 
lorsque l’officiant jetait au feu une part quelconque, etait dans l’Inde 
vddique : « Ceci au Dieu N. N. pas â moi ».

381. Ce sont les sacrifices « de grace », de louange de la Bible. — 
Ils semblent avoir ete assez peu nombreux dans la plupart des reli
gions (voy. pour Finde : Oldenb. Rel. d. Ved., p. 305, 6) ; Wilken. 
Over eene nieuwe Theorie des Offers. De Gids., 1890, p. 365 sqq.
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â-dire le sacrifice dont une part reste au sacrifiant, peuvent 
etre de regie. D ’un autre cote, l ’importance de la victime 
est en relation directe avec la gravite du vceu. Enfin, Ies 
caracteres speciaux de la victime dependent de la nature 
de la chose desiree : si l ’on veut de la pluie, on sacrifie 
des vaches noires 382 383 ou Ton fait intervenir dans le sacrifice 
un cheval noir sur lequel on verse de l ’eau 3W, etc. On 
peut donner de ce principe general une raison tres plau
sible. Lâ, comme dans l ’acte magique avec lequel ces rites 
se confondent par certains cotes, le rite agit, /1 0 6 /  au 
fond, par lui-meme. La force degagee est efficace. La 
victime se moule sur la formule votive, s’incorpore â eile, 
la remplit, l ’anime, la porte aux dieux, en devient l ’esprit, 
« le vehicule 384 ».

Nous n ’avons fait qu’indiquer comment le theme du 
sacrifice varie avec Ies differents effets qu’il doit produire. 
Voyons comment Ies divers mecanismes que nous avons 
distingues peuvent se reunir dans un sacrifice unique. 
Les sacrifices agraires sont precisement d ’excellents exem- 
ples â ce point de vue. Car, essentiellement objectifs, ils 
n ’en ont pas moins d ’importants effets sur le sacrifiant.

Ces sacrifices ont un double but. Ils sont destines 
d ’abord â perm ettre et de travailler la terre et d ’utiliser

382. Callaway, Rel. Syst. of the Amazulu, p. 59, n° 14. Cf. Frazer, 
Gold. Bough, II , 42, etc. — Cf. Marillier, Rev. Hist. Relig., 1898, I, 
p. 209. — Cf. Sahagun, Historia de las cosas de Na Espana, II , p. 20.

383. Hillebrandt, Ved. Rit. Litt., page 75. — Il faut rapprocher de 
ces faits les cas de noyades de victimes dans l’eau. Dans d’autres cas 
on repand sur une victime quelconque de l’eau : ex. II  Rois, xvni, 
19 sqq., etc. — Cf. Kramer, « Das Fest Sinsja und das Feldgebet », etc. 
Bull. Soc. Arch. Hist. Ethn. de l'Univ. de Kazan in Globus, 1898, 
p. 165. — Cf. Smirnow et Boyer, Populat, finnoises, 1898, p. 175.

384. Lorsqu’on oint l’animal, dans le rituel vedique, sur la croupe on 
dit : « Que le maitre du sacrifice (le sacrifiant) aille avec (toi et) sa 
volonte au ciel » (Ap. țr. sü., VII, 14, 1, V. S., 6, 10, 6. T. S., 1, 3, 
8, 1 ); commente (T. S., 6, 3, 7, 4. Q. B., 3, 7, 4, 8) oü il est 
expliquE que la bete s’en va au ciel, et emmene en croupe le vceu du 
sacrifiant. On s’est tres souvent figure la victime comme un messager 
des hommes, ainsi les Mexicains, ainsi les Thraces d ’Herodote (IV, 
9), etc. — Notre Enumeration des sacrifices objectifs n ’est nullement 
complete : nous n’avons traitE ni du sacrifice divinatoire, ni du sacrifice 
d ’imprEcation, ni du sacrifice nourriture, ni du sacrifice du serment, etc. 
Une Etude de ces diverses formes dEmontrerait peut-etre qu’il s’agit, 
lâ aussi, de crEer et d’utiliser une chose sacrEe, un esprit qu’on dirige 
vers telle ou telle chose. On pourra, peut-etre, de ce point de vue, 
arriver â une classification.
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ses produits, en levant les interdictions qui les protegent. 
En second lieu, ils sont un moyen de fertiliser les champs 
que l ’on cultive et de conserver leur vie quand, apres la 
recolte, ils apparaissent depouilles et comme morts. Les 
champs, en effet, et leurs produits sont consideres comme 
eminemment vivants. II y a en eux un principe religieux 
qui sommeille pendant l ’hiver, reparaît au prin temps, se 
manifeste dans la moisson et la rend, pour cette raison, 
d ’un abord difficile aux mortels. Parfois meme, on se 
represente ce principe comme un esprit qui monte la garde 
autour des terres et des fruits ; il les possede, et c ’est cette 
possession qui constitue leur saintete. Il faut done l ’eli- 
miner pour que la moisson ou l ’usage des fruits soit pos
sible. Mais en meme temps, comme il est la vie meme du 
champ, il faut, apres l ’avoir expulse, le recreer et le fixer 
dans la terre dont il fait la fertilite. Les sacrifices de 
desacralisation simple peuvent suffire au prem ier de ces 
besoins, mais non au second. Les sacrifices agraires ont 
done, pour la plupart, des effets multiples. O n y trouve 
reunies des formes / 1 0 7 /  de sacrifices differentes. C ’est un 
des cas ou l ’on observe le mieux cette complexite fonda- 
mentale du sacrifice sur laquelle nous ne saurions trop 
insister. Aussi ne pretendons-nous pas faire en ces quel
ques pages une theorie generale du sacrifice agraire. Nous 
n ’osons pas prevoir toutes les exceptions apparentes et 
nous ne pouvons debrouiller l ’enchevetrement des deve- 
loppements historiques. Nous nous bornerons â l ’analyse 
d ’un sacrifice bien connu, qui a fait deja l ’objet d ’un certain 
nombre d ’etudes. C ’est le sacrifice â Zeus Polieus que les 
Atheniens celebraient dans la fete connue sous le nom de 
Dipolia ou de Bouphonia 385.

Cette fete 386 avait lieu au mois de juin, â la fin de la 
moisson et au commencement du battage des bles. La
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385. Voy. Mannhardt, Mythologische Forschungen, p. 68 sqq. — Rob. 
Smith, Rel. of Sent., p. 304 sqq. — Frazer, Golden Bough, II, p. 38, 
41. — De Prott. « Buphonien » in Rhein. Mus., 1897, p. 187 sqq. — 
Stengel, ib., p. 399 sqq. — Farnell, Cults of the Greek States, I, p. 56, 58 
et p. 88 sqq. (voit dans les Bouphonies un cas de culte totemique). — 
Frazer, Pausanias, t. II , p. 203 sq q .; t. V, p. 509. — A. Mommsen, 
Heortologie2, p. 512 sqq. — Gruppe, Griechische Mythologie, I, p. 29.

386. Voy. Pausanias, I, 24, 4 ; 28, 10. — Porphyre, De Ahstinentia, 
II , 9, 28 sqq. — Schol. Arist. Nub., 985. — Hom. Schol. II. , 83. — 
Suidas, Aioț ipfjț>oț,Herych, Aioț Oaxot.
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principale ceremonie se passait sur l ’acropole, â l’autel de 
Zeus Polieus. Des gâteaux etaient deposes sur une table 
de bronze. Ils n ’etaient pas gardes387 388. Alors, on lâchait 
des boeufs ; l ’un deux s ’approchait de l ’autel, mangeait une 
pârtie des offrandes et foulait aux pieds le reste 38S. Aussi- 
tot, un des sacrificateurs le frappait de sa hache. Quand 
il etait abattu, un second l ’achevait en lui tranchant la 
gorge avec un couteau ; d ’autres le depouillaient, pendant 
que celui qui l ’avait frappe le prem ier prenait la fuite. 
Apres le jugement au Prytaneion dont nous avons parle, 
la chair du bceuf etait partagee entre Ies assistants, la 
peau etait recousue, remplie de paille, et l ’animal ainsi em- 
paille etait attele â une charrue.

Ces pratiques singulieres pretaient â la legende. Trois 
versions differentes l ’attribuaient â trois personnages dif- 
ferents : l ’une â Diomos, pretre de Zeus Polieus, l ’autre 
â Sopatros, la troisieme â Thaulon 389 390, qui paraissaient 
bien etre Ies ancetres mythiques des pretres de ce sacrifice. 
Dans Ies trois versions, /1 0 8 /  le pretre a depose l ’offrande 
sur l ’autel ; un bceuf survient, Ies enleve ; le pretre fu- 
rieux frappe le sacrilege et, sacrilege lui-meme, il s’exile. 
La plus longue de ces versions est celle dont le heros est 
Sopatros. Line secheresse et une famine sont la conse
quence de son crime. La Pythie consul tee repond aux 
Atheniens que l ’exile pourrait Ies sauver ; qu ’il faudrait 
punir le m eurtrier, ressusciter la victime dans un sacrifice 
semblable â celui oü eile est m orte et manger de sa chair. 
O n fait revenir Sopatros, on lui rend ses droits pour qu’il 
offre le sacrifice et l ’on celebre la fete comme nous l’avons 
decrite.

Voilâ Ies faits : que signifient-ils ? II y a trois actes â 
distinguer dans cette fete : 1° la m ort de la victime ; 
2° la communion ; 3° la resurrection de la victime 39°.

Au debut de la ceremonie, des gâteaux et des grains 
sont deposes sur l ’autel. Ce sont probablement Ies premices

387. Paus. I, 24, 4.
388. Porph. De Abst., II , 28.
389. Porph. ib., II , 9. — Ib., II, 28, 30 ; — Schol. Hom. I. c. et 

Arist. Z. c.
390. Eusebe, Praep. Ev., I II , 2, 9, a vu dans la mort d’Adonis le 

Symbole de la recolte fauchee. Mais c’est se faire du rite une idee vague 
et etroite.
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des bles battus 39‘. Cette oblation est analogue â toutes 
celles qui perm ettent aux profanes l ’usage des recoltes. 
Toute la saintete du ble â battre a ete concentree dans les 
gateaux 391 392. Le bceuf y touche ; la soudainete du coup qui 
le frappe montre que la consecration a passe sur lui, fou- 
droyante. Il a incarne l ’esprit divin löge dans les premices 
qu’il a mangees. Il devient cet esprit, si bien que son 
meurtre est un sacrilege. Toujours, la victime du sacrifice 
agraire represente symboliquement les champs et leurs pro- 
duits. Aussi est-elle mise en relation avec eux avant la 
conservation definitive. Dans le cas present, le bceuf 
mange le găteau des premices, ailleurs il est promene â 
travers les champs, ou bien la victime est tuee avec les 
instruments agricoles ou enterree â mi-corps.

Mais les faits doivent etre consideres sous une autre 
face. En meme temps que le champ, la victime peut repre
senter aussi les fideles qui vont profaner la recolte en 
s’en servant 393. Non seulement les produits de la terre 
ecartaient le sacrifiant, mais encore le sacrifiant pouvait 
etre dans un etat tel qu’il /1 0 9 /  devait en rester eloigne. 
Le sacrifice devait corriger cet etat. Dans certains cas, des 
pratiques purificatoires prenaient place dans la ceremonie. 
Ainsi une confession se joignait au sacrifice 394. D ’autres 
fois, le sacrifice lui-meme realisait cette sorte d ’expiation. 
Il pouvait se presenter comme un veritable rachat. C ’est 
ainsi que la Pâque est devenue un rite de rachat general 
â l ’occasion de la consommation des premices. Non seu
lement on rachetait la vie des premiers-nes 395 des hommes
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391. Mommsen, loc. cit., pense que les Bouphonies sont une fete 
du battage.

392. Stengel, loc. cit., pretend que la superposition du sacrifice 
sanglant â l’offrande des premices dans les Dipolia est un cas de substi
tution du sacrifice sanglant aux offrandes veg6tales.

393. Cato, de Agric. 14. — Ambarvalia : Marquardt, p. 200, n. 3. 
— Cf. Frazer, Gold. B. I, p. 39. Voy. des exemples fort clairs du 
meme genre de faits : Sartori, Bauopfer, p. 17. Pinza, op. cit., p. 154.

394. Il y avait une confession lors de l’apport de la dime et des 
fruits dans le Temple de Jerusalem (Mischna. Maaser Sheni V. 10 suiv. 
Talm. J.). Dans Finde une confession de la femme faisait pârtie du 
rituel des Varunapraghâsas Sylv. Levi. Doctr., p. 156.

395. Wellhausen, Prolegomena, III , 1. — Rob. Smith, p. 406, 
p. 464, etc. Nous maintenons contre l’interpretation trop 6troite de 
Wellhausen et de R. Smith, le caractere communiel de la fete ; remar- 
quons la fațon dont on y consomme le premier ble ; dont on y consacre 
la premiere gerbe, et disons que lä comme partout, sans qu’il s’agisse
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par le sang de l ’agneau pascal 396, mais on affranchissait 
encore chaque Hebreu du danger. On pourrait peut-etre 
rapprocher de ces faits les luttes que les sacrifiants se 
livrent entre eux dans certaines fetes agraires 397. Les coups 
paraissent les sanctifier, les purifier et les racheter. Il y a 
done, dans le premier moment du rite 398, une double 
operation : 1° desacralisation du ble recolte et battu au 
moyen de la victime qui le represente ; 2° rachat des 
moissonneuses et des laboureurs par l ’immolation de cette 
victime qui les represente.
/1 1 0 /  Pour les Dipolia, les documents ne font pas allusion 
â une communication entre le sacrifiant et la victime avant 
la consecration. Mais eile se produit apres ; eile est rea- 
lisee par un repas communiel 399 400 401 qui constitue une nouvelle 
phase de la ceremonie. Apres que les sacrificateurs ont ete 
absous de leur sacrilege, les assistants peuvent oser com- 
munier. On se rappelle que, d ’apres le mythe, la Pythie le 
leur avait conseille 40°. Un grand nombre de sacrifices 
agraires sont suivis d ’une communion sem blableW1. Par 
cette communion, les sacrifiants des Dipolia participaient

necessairement de fusion de rites differents d’origines et de nationalites 
differentes, il y a simplement un cas de rite naturellement complexe.

396. L’obligation de sacrifier la Päque, de consommer l’agneau, d’ap- 
porter les premiers fruits (voy. plus haut, p. 93, n. 2, cf. p. 110) est 
rigoureusement personnelle dans le rituel hebrai'que. De meme, dans 
le rite des Varunapraghâsas, etudie plus loin, nous trouvons un cas 
remarquable de rachat personnel. On delie de chaque individu de la 
familie « le lien » que lui jetterait Varuna. On fait autant de gateaux 
d’orge en forme de pots (Karambhapatrâni) qu’il y a de membres de la 
familie (Ap. (r. sä, VIII, 5, 41) plus un, qui represente l’enfant a 
naître (Taitt. Br., 1, 6, 5, 5), et â un certain moment de la ceremonie, 
chacun les place sur sa tete (Ap., V III, 6, 23). On ecarte ainsi, dit le 
Brahmana, Varuțja, dieu de l’orge, de la tete (Taitt. B., 1, 6, 5, 4).

397. Voy. Pausanias, II, 32, 2 (Trezene) cf. Frazer, Pausanias, I II , 
p. 266 sqq. — Paus. I l l ,  11, 12 ; 14, 8, 10 ; 19, 7 (Sparte). — Uzener, 
Stoff d. grieeb. Epos., p. 42 sqq. — Cf. Mannhardt, B. W. F. K. I, 
p. 281. — Frazer, Gold. Bough, II, 165. — Sur les luttes des fâtes 
de la Holi, voy. Crooke. Pop. Relig. a. Folklore of Nortbern-India, II, 
p. 315 sqq. — ou Fon trouvera cites un certain nombre d’equivalents. 
— Mais le rite est complexe, et il est fort possible qu’il y ait lâ 
surtout une imitation magique de la lutte annuelle des bons et des 
mauvais esprits.

398. La legende marque en effet ce caractere quasi expiatoire des 
Bouphonia.

399. M. Farnell (loc. cit.) et Rob. Smith, art. « Sacrifice » (Encyclopae
dia Britannica) y voient une survivance de la communion totâmique.

400. Porphyre, loc. cit.
401. Mannhardt, W. F. K., I, 105. — Frazer, Golden B., II, p. 71, 

106, 157; note addit. au t. II.
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â la nature sacree de la victime. Ils recevaient une conse
cration attenuee, parce qu’elle etait partagee et qu’une 
pârtie du bceuf restait intacte. Investis du meme caractere 
sacre que Ies choses dont ils voulaient user, ils pouvaient 
s’en approcher 402 403. C’est par un rite de ce genre que Ies 
Kafres de Natal et du Zululand se perm ettent au debut de 
l ’annee l ’usage des nouveaux fruits ; la chair d ’une victime 
est cui te avec des grains, des fruits et des legumes. Le 
roi en met un peu dans la bouche de chaque homme et 
cette communion le sanctifie pour toute l ’annee4M. La 
communion de la Pâque avait Ies memes resultats 4O4. Tres 
souvent, dans Ies sacrifices celebres avant le labourage, on 
donne au laboureur une part de la chair de la victime 4O5. 
Cette communion, il est vrai, peut paraître inutile puisque 
le sacrifice prealable a deja eu pour effet de profaner la 
terre et Ies grains. Il semble qu ’il y ait double em ploi406 et 
il est possible, en effet, que parfois la communion ait suffi â 
obtenir l ’effet desire. Mais, en general, eile succede â une 
desacralisation, qui produit deja une premiere profana
tion. C ’est ce qui est tres sensible dans le rite hindou des 
Varunapraghâsas. L ’orge est /1 1 1 /  consacre â V aruna407 408 ; 
il est sa n ou rritu re40s. Les creatures autrefois, dit le mythe, 
en mangerent et elles devinrent hydropiques. C ’est grâce 
au rite dont nous allons parier qu ’elles echapperent â ce 
danger 409 410. Voici en quoi il consiste. Entre autres offran- 
des 41°, deux pretres font, avec des grains d ’orge, deux

402. Cf. Frazer, Gold. B„ II , p. 9, 21, 23, 31, 42, 73, 75, 78, etc.
403. Frazer, II, p. 74.
404. Les Hebreux ne peuvent manger des fruits de la Terre pro

mise avant d’avoir mange les azymes et l’agneau. jos. V, 10 sqq. 
Ex. XXIV, 15 sqq., xxiv, 18 sqq., etc.

405. Frazer, II, p. 31.
406. D’apres le texte des paroles de la Pythie, il semble bien que 

la communion ait ete relativement surerogatoire (Xqiov saeoflat).
407. Voy. S. Levi, Doctrine, p. 155, n" 3.
408. De lâ le nom du rite « les nourritures de Varuna ».
409. Q. B., 2, 5, 2, 1. — V. S. Levi, p. 156, n" 1, le texte T. B„ 

1, 6, 4, 1, n’indiquent que ce dernier terme du mythe. — Nous n’dtu- 
dlons qu’un des trois rites qui font pârtie de la ceremonie : l’un de 
ces rites est un bain identique au bain de la sortie du sacrifice â soma 
(Voy. plus haut, p. 87), l’autre est une confession de la femme, de 
tout point comparable â l’epreuve levitique de la femme adultere. Toute 
la fete a ainsi un caractere purificatoire bien marque (voy. plus haut, 
p. 101, n. 1 et 3).

410. Toutes faites d ’orges; exceptionnellement quelques-unes peu
vent etre faites de riz. Ap. țr. su, V III, 5, 35.
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figurines qui ont la forme d ’un belier et d ’une brebis. Le 
sacrifiant et sa femme m ettent, le premier sur la brebis, 
l ’autre sur le belier, des touffes de laine qui representent 
des seins et des testicules, en aussi grande quantite que 
possible4". Puis on fait le sacrifice ; une part est attribute 
â Varuna ainsi que d ’autres offrandes d ’orge. E t alors on 
mange solennellement le reste. « Par le sacrifice, on 
ecarte 411 412 413 » Varuna, on l ’elimine, on debarrasse ceux qui 
mangeront l ’orge du « lien » qu ’il jetterait sur eux. Puis, 
en mangeant ce qui reste des figurines, on absorbe l ’es- 
prit meme de l ’orge. La communion se surajoute done 
nettement â la desacralisation. Dans ce cas et dans les cas 
similaires, on craint sans doute que la profanation n ’ait ete 
incomplete, et que, d ’autre part, le sacrifiant n ’ait regu 
qu ’une demi-consecration. Le sacrifice etablit un niveau 
entre la saintete de l ’objet â m ettre en usage et celle du 
sacrifiant.

Mais dans les sacrifices dont le bu t est de fertiliser la 
te r re 4n, c’est-â-dire de lui infuser une vie divine ou de 
rendre plus I W 2 /  active la vie qu ’elle peut avoir, il ne 
s ’agit plus, comme precedemment, d ’eliminer un caractere 
sacre ; il faut le communiquer. Les procedes de commu
nication directe ou indirecte sont done necessairement im- 
pliques dans ces sortes d ’operations. Il faut fixer dans 
le sol un esprit qui le feconde. Les Khonds sacrifiaient 
des victimes humaines pour assurer la fertilite des terres ; 
les chairs etaient partagees entre les differents groupes 
et enterrees dans les cham ps414. Ailleurs, le sang de la 
victime humaine etait repandu sur la te r re 41S. En Europe, 
on depose dans le champ des cendres de la Saint-Jean, du

411. Âp., V III, 5, 42 ; 6, 1 sq q .; 10 sqq. — Evidemment ces deux 
images representent l ’esprit de l’orge, considere comme fecondant et 
feconde (cf. T. B., .1, 6, 4, 4 sur la copulation figuree de ces deux 
animaux par laquelle les creatures se delient du lien de Varuna), mais 
il n’y a pas de texte bien net sur ce p o in t; et quoique le rite ait 
bien en lui-meme le sens d ’une creation magique de l’esprit de l’orge 
(cf. Q. B., 2, 5, 2, 16 oü il est dit que le belier c’est « Varuna visible » 
et oü il s’agit du belier figure et non pas d ’un belier quelconque comme 
le croit M. L6vi, Doctrine, p. 155, n“ 4), les textes ne degagent pas 
assez cette signification pour que nous puissions la developper.

412. Ava-yaj. (T. B., 1, 6, 5, 1.)
413. Mannhardt, W. F. K., I, p. 350 sqq.
414. Macpherson, Memorials of Service in Indian, p. 129, sqq. — 

Cf. Sacrifice du bceuf dans les champs. Gold. B., II , 20, 23, 41.
415. Mannhardt, W. F. K., I , p. 363.
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pain benit de la Saint-Antoine 416, des os de betes tuees â 
Pâques ou â d ’autres fetes4'7. Mais souvent, toute la vic
time n ’etait pas employee de cette maniere et, comme 
dans les Bouphonia, les sacrifiants en recevaient leur 
p a r t418 419. Parfois meme eile leur etait attribute tout entiere. 
C ’etait une fagon de faire participer le laboureur aux 
benefices de la consecration, et meme, peut-etre, de confier 
â sa garde les forces qu’il s’assimilait et que, dans d ’autres 
cas, on fixait dans le champ. D ’ailleurs, plus tard, on semait 
les reliques du repas, lorsqu’on ensemengait ou labourait4W. 
Ou bien encore l ’on partageait une autre victime, nou- 
velle incarnation du genie agraire, et l ’on disseminait dans 
la terre la vie qui en avait ete autrefois retiree. Ce qu’on 
rendait â la terre, c’etait â la terre qu’on l ’avait em- 
prunte 420. Cette correspondance fondamentale entre les 
rites de la profanation des premices et ceux de la ferti
lisation des champs, entre les deux victimes, a pu, dans 
certains cas, donner lieu â une veritable fusion des deux 
ceremonies, pratiquees alors sur une meme victime. C’est 
ce qui est arrive pour les Bouphonia. Elies sont un sacri
fice â double face : elles sont un sacrifice du battage, 
puisqu’elles commengaient par une offrande de premices, 
mais elles ont egalement pour but final la fertilisation de 
la terre. O n a vu, en effet, d ’apres la legende, que la fete 
/ 1 13 / fut etablie pour mettre fin â une famine et â une 
secheresse. O n pourrait meme dire que la communion 
faite â l ’aide de la chair du bceuf a, eile aussi, ce double 
but : perm ettre la consommation des nouveaux grains, 
donner aux citoyens une benediction speciale pour leurs 
futurs travaux agraires.

Mais poursuivons l’analyse de nos donnees. Nous tou- 
chons au troisieme moment de notre rite. Sopatros, en 
tuant le bceuf avait tue l ’esprit du ble et le ble n ’avait 
pas repousse. D ’apres les termes de l’oracle, le second 
sacrifice doit ressusciter le mort. C’est pourquoi on em-

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

416. Bahlmann, Münsterländische Märchen, etc., p. 294.
417. Höfler, Correspond. Blatt, d. Ges. f. Anthr., 1896, 4.
418. Frazer, Gold. B., II, p. 21, 28 sqq., 43, 47 sqq.
419. Mannhardt, W  F. K., I, p. 350 sqq. — Frazer, Gold. B., I, 

p. 381 sqq.
420. Le g6nie vivait l’hiver â la ferme. — Frazer, Gold. B., II, 

p. 16, 14.
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paille le boeuf ; le boeuf em paille421 c’est le bceuf ressus- 
cite. On l ’attelle â la charrue ; le simulacre de labourage 
qu ’on lui fait effectuer â travers le champ correspond â 
la dispersion de la victime chez Ies Khonds. Mais il faut 
remarquer que l ’existence individuelle du bceuf, de son 
esprit, survit, et â la consommation de ses chairs, et â 
la diffusion de sa saintete. Cet esprit, qui est celui-lâ meme 
qu ’on a retire de la moisson coupee, se retrouve lâ, dans 
la peau recousue et remplie de paille. Ce trait n ’est pas 
particulier aux Bouphonia. Dans une des fetes mexicaines, 
pour representer la renaissance du genie agraire, on de- 
pouillait la victime morte et l ’on revetait de sa peau celle 
qui devait lui succeder l ’annee suivante 422. En Lusace, â 
la fete du printemps on l ’on enterre « le m ort », c’est-â- 
dire le vieux dieu de la vegetation, on enleve la chemise 
du mannequin qui le represente et on la porte immediate- 
ment sur l ’arbre de mai 423, avec le vetement, on empörte 
l ’esprit. C ’est done la victime elle-meme qui renait. O r 
cette victime, c ’est l ’âme meme de la vegetation qui, 
concentree d ’abord dans les premices, a ete transportee 
dans la bete, et que I’immolation a, de plus, epuree et 
rajeunie. C ’est done le principe meme de la germination 
et de la fertilite, c’est la vie des champs qui renait et res- 
suscite ainsi 424.

Ce qui frappe surtout dans ce sacrifice, c ’est la conti- 
nuite ininterrompue de cette vie dont il assure la duree 
et la transmission. Une fois que l ’esprit est degage par 
le meurtre sacrificiel, il reste fixe la ou le rite le dirige. 
Dans les Bouphonia, / 1 14 / il reside dans le mannequin 
du bceuf empaille. Lorsque la resurrection n ’etait pas figu- 
ree par une ceremonie speciale, la conservation d ’une 
pârtie de la victime ou de l ’oblation attestait la persis- 
tance et la presence de l ’âme qui residait en eile. A Rome, 
on ne conservait pas seulement la tete du cheval d ’oetobre, 
mais encore Ton gardait son sang jusqu’aux Palilies 425.

421. Cf. Kondakoff et Reinach, Antiquites de la Russie Meridionale, 
p. 181 (tribus de l’Altaî). — Herod. IV, 72. — Frazer, Golden B., 
II , p. 42 (Chine). Ib., 94, 220, pour des usages du meme genre-

422. Frazer, Gold. B., II, p. 220.
423. Ib., I, p. 266.
424. Ib., I, p. 257 sqq.
425. Ov. Bastes, IV, 73 sqq. — Properce, V, 1, 19. — Mannhardt, 

W. F. K., II , p. 314 sqq .; Myth- Forsch., p. 189.
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Les cendres du sacrifice des Forcidicia? etaient egalement 
conservees jusqu’a cette date 426. A Athenes, on enfermait 
les restes des pores sacrifies aux Thesmophories 427. Ces 
reliques servaient de corps â l’esprit degage par le sacri
fice. Elles permettaient de le saisir, de l’utiliser, mais, 
d ’abord, de le conserver. Le retour periodique du sacrifice, 
aux epoques oü la terre se depouillait, assurait la conti- 
nuite de la vie naturelle, en permettant de localiser et de 
fixer le caractere sacre qu’il y avait interet â conserver 
et qui, l ’annee d ’apres, reparaissait dans les nouveaux 
produits du sol pour s’incarner de nouveau dans une 
nouvelle victime.

La suite des sacrifices agraires presente ainsi une serie 
ininterrompue de concentrations et de diffusions. Aussi- 
töt la victime devenue esprit, genie, on la partage, on la 
disperse pour semer la vie avec eile. Pour que cette vie 
ne se perde pas (et Ton risque toujours d ’en perdre un 
peu, temoin l ’histoire de Pelops â l’epaule d ’ivoire), il 
faut la rassembler periodiquement. Le mythe d ’Osiris 
dont les membres epars etaient rassembles par Isis est 
une image de ce rythme et de cette alternance. Pour 
conclure, le sacrifice contenait en lui-meme, abstraction 
faite du retour regulier des travaux agricoles, la condition 
de sa periodicite. Au reste, eile est stipulee par la legende 
qui rapporte l ’institution de ces sacrifices. La Pythie pres 
crivait la repetition indefinie des Bouphonia et des autres 
ceremonies de meme nature. L ’interruption etait inconce- 
vable.

En un mot, de meme que le sacrifice personnel assurait 
la vie de la personne, de meme le sacrifice objectif en 
general, et le sacrifice agraire en particulier assurent la 
vie reelle et saine des choses.

Mais, en general, le ceremonial des sacrifices agraires, 
dont /1 1 5 /  nous venons d ’analyser un type, a ete sur
charge de rites accessoires, et bien denature suivant l’in- 
terpretation qu’ont pu recevoir telles ou telles de ses 
pratiques. II s’y mele generalement des rites magiques 
de la pluie et du soleil : on noie la victime ou Von
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426. Ovide, Fast., IV, 639.
427. Frazer, Gold. B., II, p. 45. — Schol. Luc. in Rhein. Mus., 

1870, p. 548 sqq. (E. Rohde). — Cf. culte d’Isis â Tithorea, voy. plus 
haut, p. 78, n. 1.
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repand de l ’eau sur eile ; le feu du sacrifice ou des feux 
speciaux representent le feu du soleil 428. D ’autre part, 
il est arrive que Ies rites de desacralisation (de l ’objet, 
du sacrifiant) prenant une place preponderante, le rite 
tout entier pouvait prendre, comme Pa montre M. Frazer, 
le caractere d ’un veritable sacrifice expiatoire 429. L ’esprit 
du champ qui sortait de la victime y revetait Ies especes 
d ’un bouc emissaire 43°. La fete agraire devenait une fete 
du Pardon. Souvent en Grece, Ies mythes qui racontaient 
l ’institution de ces fetes Ies representaient comme l ’expia- 
tion periodique de crimes originels. C’est le cas des Bou- 
phonia 431.

Ainsi, d ’un seul sacrifice agraire, toute une masse d ’ef- 
fets peuvent sortir. La valeur de la victime d ’un sacrifice 
solennel etait telle, la force expansive de la consecration 
etait si grande, qu’il etait impossible d ’en limiter arbitrai- 
rement l ’efficacite. La victime est un centre d ’attraction et 
de rayonnement. Les choses que le sacrifice pouvait tou
cher recevaient leur part de son influence. Suivant l ’etat, 
la nature des besoins, des personnes ou des objets, les 
effets produits pouvaient differer.

V

LE SACRIFICE DU DIEU

Cette valeur singuliere de la victime apparaît clairement 
dans l ’une des formes les plus achevees de revolution 
historique du Systeme sacrificiel : c’est le sacrifice du dieu. 
C ’est, en elfet, dans le sacrifice d ’une personne divine que 
la notion du / 1 16 / sacrifice arrive â sa plus haute expres-

428. V. Marillier, Rev. hist, relig., 1898, I, p. 209, I I  Rois, X V III, 
19 sqq.

429. Gold. B„ I, p. 384.
430. Pharmakos (Thargelies), Boulimos. (Pl. Qu. Symp. VI, 8, 1); 

Argei â Rome (Marquardt, p. 191); Mannhardt, Myth. Forsch., p. 135.
431. Cf. les Thargelies, expiation de la mort d’Androgee. Gruppe. 

Gr. Myth., p. 37 ; les Karneia, de celle de Kamos, etc. — Cf. legende 
de Melanippe et de Comaitho â Patras (Paus. VII, 19, 2 sqq.).
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sion. Aussi est-ce sous cette forme qu’il a penetre les 
religions les plus recentes et qu’il y a donne naissance 
â des croyances et â des pratiques qui vivent encore.

Nous allons voir comment les sacrifices agraires ont pu 
fournir un point de depart â cette evolution. Mannhardt 
et Frazer 432 avaient deja bien vu qu’il y avait d ’etroits 
rapports entre le sacrifice du dieu et les sacrifices agraires. 
Nous ne reviendrons pas sur les points de la question 
qu’ils ont traites. Mais nous chercherons, â l ’aide de 
quelques faits supplementaires, â montrer comment cette 
forme du sacrifice se rattache au fond meme du meca
nisme sacrificiel. Notre effort principal tendra surtout â 
determiner la part considerable que la mythologie a prise 
â ce developpement.

Pour qu ’un dieu puisse ainsi descendre au role de vic
time, il faut qu ’il y ait quelque affinite entre sa nature 
et celle des victimes. Pour qu’il vienne se soumettre â 
la destruction sacrificielle, il faut qu’il ait son origine 
dans le sacrifice lui-meme. Cette condition paraît, â cer
tains egards, remplie par tous les sacrifices ; car la victime 
a toujours quelque chose de divin que degage le sacrifice. 
Mais une victime divine n ’est pas une victime dieu 433. 
Il ne faut pas confondre le caractere sacre que revetent les 
choses religieuses avec ces personnalites definies, qui font 
l ’objet de mythes et de rites egalement definis, et qu’on 
appelle des dieux. Dans les sacrifices objectifs, il est vrai, 
nous avons deja vu se degager de la victime des etres 
dont la physionomie etait plus precise par cela seul 
qu’ils etaient attaches â un objet et â une fonction deter
mines. Meme, dans les sacrifices de construction, il arrive 
que l ’esprit cree est presque un dieu. Cependant, ces per
sonnalites mythiques restent en general vagues et inde- 
cises. C ’est surtout dans les sacrifices agraires qu’elles arri-

432. Mannhardt, W. F. K .; Mythologische Forschungen. —  Frazer, 
Golden B., I, p. 213 sqq., II, p. 1 sqq. — Jevons, Introduction to the 
History of Religion. —  Grant Allen, The Evolution of the Idea of 
God., chap, x sqq. — Liebrecht, « Der aufgefressene Gott. », in Zur 
Volskunde, p. 436, 439. — Goblet d’Alviella, Les rites de la moisson, 
in Rev. hist, des relig., 1898, II, p. 1 sqq. — Rob. Smith, « Sacrifice » 
in Encyclopedia Britannica. — Religion of Semites, p. 414 sqq. — Vogt, 
Cong, inter, d'archeol. prehist., Bologne, 1871, p. 325. Nous ne soute- 
nons pas que tout sacrifice du dieu soit d’origine agraire.

433. Nous r6servons evidemment le cas des animaux totems.
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vent â leur plus grande determination. Ils doivent ce 
privilege â differentes causes.
/ 1 1 7 / En premier lieu, dans ces sacrifices, le dieu et la 
victime sacrifice sont particulierement homogenes. L ’es- 
p rit d ’une maison est autre chose que la maison qu ’il 
protege. L’esprit du ble, au contraire, est presque indis
tinct du ble qui l ’incarne. Au dieu de l ’orge on off re des 
victimes faites de l ’orge dans lequel il reside. On peut 
done prevoir que, par suite de cette homogeneite et de la 
fusion qui en resulte, la victime pourra communiquer â 
l ’esprit son individualite. Tant qu’elle est simplement la 
premiere gerbe de la moisson ou les premiers fruits de 
la recolte, l ’esprit reste, comme eile, une chose essentiel- 
lement agraire434. Il ne sort done du champ que pour y 
rentrer aussitot ; il ne se concretise qu’au moment precis 
ou il se concentre dans la victime. Des qu’elle est immo- 
lee, il se diffuse de nouveau dans toute l ’espece agricole 
dont il fait la vie et redevient ainsi vague et impersonnel. 
Pour que sa personnalite s’accentue, il faut que les liens 
qui l ’unissent aux champs se relâchent; et, pour cela, il 
est necessaire que la victime elle-meme tienne de moins 
pres aux choses qu’elle represente. Un premier pas est 
fait dans cette voie quand, comme il arrive souvent, la 
gerbe consacree rețoit le nom ou meme la forme d ’un 
animal ou d ’un homme. Parfois meme, comme pour ren- 
dre la transition plus sensible, on y renferme 435 un animal 
vivant, une vache, un bouc, un coq, par exemple, qui 
devient la vache, le bouc, le coq de la moisson. La vic
time perd ainsi une pârtie de son caractere agraire et, dans 
la meme mesure, le genie se detache de son support. 
Cette independance s’accroit encore quand la gerbe est 
remplacee par une victime animale. Alors, le rapport 
qu ’elle soutient avec ce qu’elle incarne devient tellement 
lointain qu’il est parfois difficile de l ’apercevoir. Seule, 
la comparaison a pu decouvrir que le taureau et le bouc 
de Dionysos, le cheval ou le pore de Demeter etaient des

434. Mannhardt, Korndämonen, Beri., 1868; W. F. K., et Mythol. 
Forsch. —  Frazer, Gold. B., t. II, les innombrables faits cit6s : la 
victime, le genie du champ, la dernifere gerbe portent le meme nom. 
Nous suivons ici leur expose.

435. Il arrive meme qu’on y place, sacrifice bien 61ementaire, des 
victuailles, etc. Mannh. I, p. 215.
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incarnations de la vie des bles et des vignes. Mais la 
differenciation devient surtout marquee quand le role est 
assume par un homme 436 qui y porte sa propre autonomie. 
Alors le genie devient une per- /1 1 8 /  sonnalite morale 
qui a un nom, qui commence â exister dans la legende en 
dehors des fetes et des sacrifices. C ’est ainsi que, peu â 
peu, Fame de la vie des champs devient exterieure aux 
champs 437 et s’individualise.

Mais â cette premiere cause, une autre s’est ajoutee. Le 
sacrifice determine, par lui-meme, une exaltation des vic- 
times qui les divinise directement. Nombreuses sont les 
legendes oü se trouvent racontees de ces apotheoses. H er
cule n ’etait admis dans l’Olympe qu’apres son suicide sur 
l ’Oeta. Attis 438 et Eshmoun 439 furent animes apres leur 
mort d ’une vie divine. La constellation de la Vierge n ’est 
autre qu’Erigone, une deesse agraire qui s’etait pendue 44°. 
Au Mexique, un mythe rapportait que le soleil et la lune 
avaient ete crees par un sacrifice441 ; la deesse Toci, la mere 
des dieux, etait egalement presentee comme une femme 
qu’un sacrifice aurait divinisee 442. Dans le meme pays, lors 
de la fete du dieu Totec, ou Ton tuait et depouillait des 
captifs, un pretre revetait la peau de l ’un d ’eux ; il deve- 
nait alors l ’image du dieu, portait ses ornements et son 
costume, s’asseyait sur un trone et recevait â la place du 
dieu des images des premiers fruits 443. Dans la legende 
cretoise de Dionysos, le cceur du dieu, qui avait ete 
massacre par les Titans etait place dans un xoanon ou 
il devait etre adore 444. Philon de Byblos emploie, pour 
exprimer l ’etat d ’Oceanos, mutile par son fils Kronos,

436. Mannh. W . F. K., I, p. 350, 363. — Frazer, Gold. B., I, 381 
sqq., II, p. 21, 183 sqq. — Porph. D. Abst., II, 27.

437. Cf. Frazer, Gold. £., I, p. 360.
438. Arnob, Adv. nat., V, 5 sqq. (Legende d’Agdistis qui obtient de 

Zeus que le cadavre d’Attis ne se corrompe pas.) — Julien, Or., V, 
p. 180.

439. Phil. Byblos, 44.
440. Roscher, Lexikon, art. Ikarios.
441. Chavero, Mexico, etc., p. 365.
442. Cod. Ramirez. Relation del origen de los Indios, ed. Vigil., 

p. 28. — Sahagun, Historia de las cosas da N. Espana, I I , 11 et 30.
443. Bancroft, Native Races of the Pacific States, II , p. 319 sqq. 

Cf. Frazer, Gold. £., p. 221.
444. Firmicus Maternus, De errore profanarum religionum, 6. — 

Royde, Psyche, II, p. 166. — Frazer, Pausanias, t. V, p. 143.
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une expression bien significative : « il fut consacre », 
äoiepwÖT) 445. Dans ces legendes subsiste la conscience 
obscure de la vertu du sacrifice. La trace en persiste ega- 
lement dans Ies rites. Par exemple, â Jumieges, ou le role 
/ 1 1 9 / de genie animal de la vegetation etait tenu par un 
homme dont l ’office durait un an et commengait â la 
Saint-Jean, on feignait de jeter le futur loup vert dans le 
feu du bücher ; apres cette feinte execution, son predeces- 
seur lui rem ettait ses insignes 446. La ceremonie n ’avait pas 
pour effet d ’incarner simplement le genie agraire. II nais- 
sait au sacrifice meme 447. —  O r, etant donne qu’il n ’y a pas 
lieu de distinguer Ies demons des victimes agraires, ces 
faits sont precisement des exemples de ce que nous avons 
dit â propos de la consecration et de ses effets directs. 
L ’apotheose sacrificielle n ’est pas autre chose que la 
renaissance de la victime. Sa divinisation est un cas special 
e t une forme superieure de sanctification et de separation. 
Mais cette forme n ’apparaît guere que dans Ies sacrifices 
oü, par la localisation, la concentration, l ’accumulation 
d ’un caractere sacre, la victime se trouve investie d ’un 
maximum de saintete que le sacrifice organise et person- 
nifie.

Voilâ la condition necessaire pour que le sacrifice du 
dieu soit possible. Mais pour qu’il devienne une realite, 
ce n ’est pas assez que le dieu soit sorti de la victime : 
il faut qu ’il ait encore toute sa nature divine au moment 
ou il rentre dans le sacrifice pour devenir victime lui- 
meme. C ’est dire que la personnification d ’oü il est resulte 
doit devenir durable et necessaire. Cette association indis
soluble entre des etres ou une espece d ’etres et une vertu

445. Phil. Bybl. (6d. Orelli), 34. — Cf. peut-etre B«/Z. Cor. Hell., 
1896, p. 303 sqq. Inscript. de El-Bardj : aToflewOevxo; ev x<u Xê TjXi.

446. Mann, W. F. K., II, p. 325.
447. En Lusace l’esprit qui vivait dans Ies bles etait appele Ie mort. 

Gold. B., I, 265 sqq. Cf. Mannhardt, W. F. K., I, p. 420. — Dans 
d’autres cas on figurait la naissance du genie en donnant â la derniere 
gerbe, aux premiers grains, la forme d’un enfant ou d’un petit animal 
(le corn-baby des auteurs anglais) : le dieu naissait du sacrifice agraire. 
Voy. Mannhardt, Myth. Forsch., p. 62 sqq. — Frazer, Gold. B., I, 
p. 344 ; II, p. 23 sqq. — Naissance des dieux : de Zeus sur l’Ida, et 
Gruppe, Griech. Mytb., p. 248. — Lydus, De Mens., IV, 48. — 
V. Pausan, V III, 26, 4, pour la naissance d’Athena â Aliphera et le 
culte de Zeus Axe^aer,ț (en couche). — Soma est de meme fort sou- 
vent appele un jeune dieu, le plus jeune des dieux (comme Agni). 
Bergaigne, Rel. Ved. I, p. 244.
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surnaturelle est le fruit de la periodicite des sacrifices, 
dont il s’agit precisement ici. La repetition de ces cere
monies, dans lesquelles, par suite d ’une habitude ou pour 
toute autre raison, une meme victime reparaissait â inter
valles reguliere, a cree une sorte de personnalite continue. 
Le sacrifice conservant ses effets secondaires, la creation de 
la divinite est l ’ceuvre des sacrifices anterieurs. E t ceci 
n ’est pas un fait accidentel et sans portee, puisque, /1 2 0 /  
dans une religion aussi abstraite que le christianisme, la 
figure de l ’agneau pascal, victime habituelle d ’un sacrifice 
agraire ou pastoral, a persiste et sert encore aujourd’hui â 
designer le Christ, c’est-â-dire le Dieu. Le sacrifice a fourni 
Ies elements de la symbolique divine.

Mais c’est l ’imagination des createurs de mythes qui a 
paracheve l ’elaboration du sacrifice du dieu. En effet, eile 
a donne d ’abord un etat civil, une histoire et, partant, 
une vie plus continue â la personnalite intermittente, 
terne et passive qui naissait de la periodicite des sacrifices. 
Sans compter qu’en la degageant de sa gangue terrestre, 
eile l ’a rendue plus divine. Parfois meme, on peut suivre 
dans le mythe les differentes phases de cette divinisation 
progressive. Ainsi, la grande fete dorienne des Karneia, 
celebree en 1’honneur d ’Apollon Karneios, avait ete insti
tu te , racontait-on, pour expier le meurtre du devin Kamos 
tue par 1’Heraclide H ippotes448. Or, Apollon Karneios 
n ’est autre que le devin Karnos dont le sacrifice est accompli 
et expie comme celui des Dipolia ; et Karnos lui-meme 
« le cornu 449 450 », se confond avec le heros Krios « le be- 
lier » 45°, hypostase de la victime animale primitive. Du 
sacrifice du belier, la mythologie avait fait le meurtre d ’un 
heros et eile avait ensuite transforme ce dernier en grand 
dieu national.

Cependant, si la mythologie a elabore la representation 
du divin, eile n ’a pas travaille sur des donnees arbitraires. 
Les mythes conservent la trace de leur origine : un sacri
fice plus ou moins denature forme l ’episode central et
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448. Theopompe, fr. 171 (F. H. G., I, p. 307). — Pausan, III , 13, 4. 
Oinomaos dans Eusebe, Praep. Ev., V, 20, 3, p. 219. — Cf. Usener, 
Rh. Mus., L III, 359 sqq. — Cf. pour une legende du meme genre id. 
Rh. Mus., L III, p. 365 sqq.

449. Voy. Hesych. s. v.
450. Paus. I II , 13, 3, sqq.
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comme le noyau de la vie legendaire des dieux qui sont 
sortis d ’un sacrifice. M. S. Levi a explique le role que 
jouent les rites sacrificiels dans la mythologie brahmani- 
que 45‘. Voyons comment, plus specialement, l ’histoire des 
dieux agraires est tissee sur un fond de rites agraires. 
Pour le montrer, nous allons grouper quelques types de 
legendes grecques et semitiques, voisines de celle d ’Attis 
et d ’Adonis, et qui sont autant de deforma- /1 2 1 /  tions 
du theme du sacrifice du dieu. Les unes sont des mythes 
qui expliquent l ’institution de certaines ceremonies, les 
autres sont des contes, generalement issus de mythes sem- 
blables aux premiers 451 452. Souvent, les rites commemoratifs 
qui correspondent â ces legendes (drames sacres, proces
sions453, etc.) n ’ont, â notre connaissance, aucun des 
caracteres du sacrifice. Mais le theme du sacrifice du dieu 
est un motif dont l ’imagination mythologique a librement 
use.

Le tombeau de Zeus en Crete 454, la mort de Pan 455, 
celle d ’Adonis sont assez connus pour qu’il suffise de les 
mentionner. Adonis a laisse dans les legendes syriennes 
des descendants qui partagent son sort 456. Dans quelques 
cas, il est vrai, les tombeaux divins sont peut-etre des 
monuments du culte des morts. Mais le plus souvent, â 
notre avis, la mort mythique du dieu rappelle le sacrifice 
r itu e l; eile est entouree par la legende, d ’ailleurs obscure, 
mal transmise, incomplete de circonstances qui perm ettent 
d ’en determiner la veritable nature.

O n lit dans la tablette assyrienne de la legende 
d ’Adapa 457 : « De la terre ont dispăru deux dieux ; c’est

451. Doctr. chap, ii, cf. Bergaigne, voi. I, p. 101 sqq.
452. V. Usener, Sotff. d. Griech. Epos, III , Göttliche Synon, v. C. R.
453. Les episodes mythiques sont generalement solidaires des ceremo

nies rituelles. Ainsi, Cyprien raconte qu’il avait ete, dans sa jeunesse, 
figurant de la opaxovtoț dpxptaroupy’a, â Antioche (Confessio SS. 
Cypriani, in AA. SS. sept. 26, t. VII, p. 205). Sur la figuration du 
combat d’Apollon contre Python â Delphes, v. Frazer, Pausanias, III , 
p. 52, t. V, p. 244.

454. Cyrille, Adv. Julian. X, p. 342, D. — Diodore, VI, 5, 3.
455. Mannhardt, B. W. F. K., II, p. 133, cf. p. 149.
456. Clermont-Ganneau, « La stele de Byblos » in Bibl. Ec. hautes 

etudes, 44, p. 28. — Eerdmans, « Der Ursprung der Zeremonien des 
Hosein Festes », in Zeitschr. /. Assyrologie, 1894, p. 280 sqq.

457. Harper, « Die Babylonischen Legenden von Etana, Zu. Adapa » 
(Delitzsch, Beitr. z. Assyr., II, 2, C, 22). — Cf. Stucken, Astralmythen, 
II, Lot., p. 89.
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pourquoi je porte le vetement de deuil. Queis sont ces 
deux dieux ? Ce sont Du-mu-zu et Gish-zi-da. » La m ort 
de Du-mu-zu est un sacrifice mythique. La preuve en est 
donnee par ce fait qu’Ishtar, sa mere et son epouse, veut 
le ressusciter 458 en versant sur son cadavre de l ’eau de la 
source de vie qu’elle va chercher aux enfers ; car eile 
imite en cela les rites de certaines fetes agraires. Quand 
l ’esprit du champ est mort ou a ete mis â m ort, on 
jette son cadavre â l ’eau ou on l’asperge d ’eau. /1 2 2 /  Alors, 
soit qu’il ressuscite, soit qu’un arbre de mai se dresse sur 
sa tombe, la vie renaît. Ici, c’est l ’eau versee sur le cadavre 
et la resurrection qui nous determinent â assimiler le dieu 
mort â une victime agraire ; dans le mythe d ’Osiris, c’est 
la dispersion du cadavre et l ’arbre qui pousse sur le cer- 
cueil 459. A Trezene, dans le peribole du temple d ’Hippo- 
lyte, on commemorait par une fete annuelle Ies XiQößoXta, 
la mort des deesses Damia et Auxesia, vierges, etrangeres, 
venues de Crete, qui avaient ete, suivant la tradition, lapi- 
dees dans une sedition 46°. Les deesses etrangeres sont 
l ’etranger, le passant qui joue souvent un role dans Ies 
fetes de la moisson ; la lapidation est un rite de sacrifice. 
Souvent, une simple blessure du dieu equivaut â sa mort 
annuelle. Belen, endormi dans le Blumenthal au pied du 
ballon de Guebwiller, fut blesse au pied par un sanglier, 
comme Adonis ; de chaque goutte du sang qui coulait de 
sa blessure naquit une fleur461.

La mort du dieu est souvent un suicide. Hercule sur 
l ’Oeta, M elkarth â T y r462, le dieu Sandes ou Sandon â 
T arse463, Didon â Carthage, s’etaient brüles eux-memes. 
La mort de M elkarth etait commemoree par une fete 
chaque ete ; c ’etait une fete de la moisson. La mythologie
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458. Jeremias, Die Höllenfahrt der Isbtar (cf. La purification du 
cadavre dans le rituel vedique, p. 79 n. 4).

459. Plut. De Iside et Osiride, § 13 sqq. — Frazer, Gold. B., I, 
p. 301 sqq. — Firmicus Maternus, De Err. profan. Relig., ensevelisse- 
ment d ’Osiris dans les mysteres Isiaques.

460. Paus. II, 32, 2.
461. Fournier, Vieilles coutumes des Vosges, p. 70.
462. dem . Rom. Recognitiones, X, 24. Cf. Herod. V II, 167. — 

Movers, Phönizier, I, p. 153, 155, 394 sqq. — Pietschmann, Gesch d. 
Phönizier. —  Rob. Smith, p. 373, n° 2.

463. O. Müller, Rhein. Mus., 1829, p. 22-39. Sandon und Sardanapal.
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grecque connaît des deesses qui portaient le titre 
d ’ Aitay^oix^vT), c’est-â-dire de deesses « pendues » : 
telles Artemis, Hecate, Helene 464. A Athenes, la deesse 
pendue etait Erigone, mere de Staphylos, heros du raisin 465. 
A Delphes, eile s’appelait Charila 466. Charila, disait le 
conte, etait une petite fille qui, au cours d ’une famine, 
etait allee demander au roi sa part de la derniere distri
bution ; battue et chassee par lui, eile s’etait pendue dans 
un vallon ecarte. O r une fete annuelle, institute, dit-on, 
sur l ’ordre de la Pythie, etait celebree en son honneur. 
Elie commențait par une distribution de ble ; puis on 
fabriquait une /1 2 3 /  image de Charila, on la frappait, on 
la pendait et on l ’enterrait. Dans d ’autres legendes, le 
Dieu s’inflige une mutilation dont, quelquefois, il meurt. 
C ’est le cas d ’Attis et d ’Eshmoun qui, poursuivi par Astro- 
noe, se mutila avec une hache.

C ’etait souvent un fondateur du culte ou le premier 
pretre du dieu dont le mythe racontait la mort. Ainsi, â 
Iton , Iodama, sur le tombeau de laquelle brulait un feu 
sacre, etait pretresse d ’Athena Itonia 467. De meme Aglaure, 
â Athenes, dont Ies Plunteries etaient censees expier la 
m ort, etait egalement pretresse d ’Athena. En reaîite, le 
pretre et le dieu ne sont qu’un seul et meme etre. Nous 
savons, en effet, que le pretre peut etre, aussi bien que 
la victime, une incarnation du dieu ; souvent, il se deguise 
â son image. Mais il y a lâ une premiere differenciation, 
une sorte de dedoublement mythologique de Petre divin et 
de la victime 468. Grace â ce dedoublement, le dieu paraît 
echapper â la mort.

C ’est â une differenciation d ’une autre sorte que sont 
dus Ies mythes dont l’episode central est le combat d ’un 
dieu avec un monstre ou un autre dieu. Tels sont, dans 
la mythologie babylonienne, Ies combats de M arduk avec

464. Uzener. Götternamen, p. 239 sqq.
465. Voy. plus haut, p. 118.
466. Plut, Qu. Graec., 12.
467. Paus. XI, 34, 2.
468. Et pourtant il y a des cas ou Ies trois personnages divins sont 

tu6s tour â tour, ainsi dans le mythe de Busiris et de Lityerses (Voy. 
Mannhardt, Myth. Forsch., p. 1, sqq.); l’etranger est tue par Busiris 
et Lytiersds, ceux-ci sont tu6s par Hercule et Hercule se suicidera plus 
tard.
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Tiamat, c’est-a-dire le Chaos 469 ; de Persee tuant la Gor- 
gone ou le dragon de Joppe, de Bellerophon luttant contre 
la Chimere, de Saint-Georges vainqueur du Dadjdjal 47°. 
C’est aussi le cas des travaux d ’Hercule et enfin de toutes 
les theomachies ; car, dans ces combats, le vaincu est 
aussi divin que le vainqueur.

Cet episode est l ’une des formes mythologiques du sacri
fice du dieu. Ces combats divins, en effet, equivalent â la 
mort d ’un seul dieu. Ils alternent dans les memes fe te s471. 
Les jeux isthmiques, celebres au printemps, commemo- 
rent ou la mort de Melicerte ou la victoire de Thesee 
sur Sinis. Les jeux nemeens celebrent ou la mort d ’Arche- 
moros ou la victoire d ’Hercule sur le Hon de Nemee. —  
Ils sont accompagnes quel- / 1 2 4 / quefois des memes 
incidents. La defaite du monstre est suivie du mariage du 
dieu, de Persee avec Andromaque, d ’Hercule avec He- 
sione ; la fiancee exposee au monstre et delivree par le 
heros n ’est autre, d ’ailleurs, que la Maibraut des legendes 
allemandes poursuivie par les esprits de la chasse sauvage. 
Or, dans le culte d ’Attis, le mariage sacre suit la mort 
et la resurrection du dieu. —  Ils se produisent dans des 
circonstances analogues et ont le meme objet. La victoire 
d ’un jeune dieu contre un monstre antique est un rite 
du printemps. Le fete de Marduk, au premier jour de 
Nisan, repetait sa victoire contre Tiamat 472. La fete de 
saint Georges, c’est-a-dire la defaite du dragon, etait cele- 
bree le 23 avril 473. Or, c’etait au printemps que mourait 
Attis. —  Enfin, s’il est vrai, comme le rapporte Berose, 
qu’une version de la Genese assyrienne montrait Bel se 
coupant lui-meme en deux pour donner naissance au 
monde, les deux episodes apparaissent concuremment dans 
la legende du meme dieu ; le suicide de Bel remplace son 
duel avec le Chaos 474.

469. Halevy, Recherche s bibliques, p. 29 sqq. — Jensen, Kosmologie, 
p. 263-364. — Gunkel, Schöpfung und Chaos. —  Delitzsch, Das baby- 
ion. Welt schöpfungsepos, 1896.

470. Clermont-Ganneau, « Horus et Saint-Georges ». Rev. archeol., 
1876, II, p. 196, 372; 1877, I, p. 23; Bibi. Ec. hautes et., t. 44, 
p. 78, 82.

471. Stengel, op. cit., p. 101 sqq.
472. Fete de ZAG-MU-KU (rish-shatti, commencement de l’ann6e). 

Voy. Hagen, in Beitr. z. Assyr. II, p. 238. — W. A. I., IV, 23, 39 sqq. 
— Cf. Rev. de philo., 1897, p. 142 sqq.

473. Clermont-Ganneau, Rev. Archeol., 1876, XXXII, p. 387.
474. Eusebe, Chron., ed. Schone, I, p. 14, 18.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

292



LE SACRIFICE

Pour completer la preuve de l ’equivalence de ces the
mes, disons qu’il arrive souvent que le dieu meure apres 
sa victoire. Dans Grimm (Ntaerchen, 60), le heros, s’etant 
endormi apres sa lutte avec le dragon, est assassine ; les 
animaux qui l ’accompagnent le rappellent â la v ie 47S. La 
legende d ’Hercule presente la meme aventure : apres avoir 
tue Typhon, asphyxie par le souffle du monstre, il gisait 
inanime : il ne fut ressuscite que par Iolaos avec l ’aide 
d ’une caille 476. Dans la legende d ’Hesione, Hercule etait 
avale par un cetace. Castor, apres avoir tue Lynce, etait 
tue lui-meme par Idas 477 478.

Ces equivalences et ces alternances s’expliquent facile- 
ment si l ’on considere que les adversaires mis en presence 
par le theme du combat sont le produit du dedoublement 
d ’un meme genie. L ’origine des mythes de cette forme a 
ete generalement / 1 2 5 / oubliee ; ils sont presentes comme 
des combats meteorologiques entre les dieux de la lumiere 
et ceux des tenebres ou de l ’abîm e47S, entre les dieux du 
ciel et ceux de l ’enfer. Mais il est extremement difficile 
de distinguer avec nettete le caractere de chacun des 
combattants. Ce sont des etres de meme nature dont la 
differenciation, accidentelle et instable, appartient â l’ima- 
gination religieuse. Leur parente apparaît pleinement dans 
le pantheon assyrien. Asbshur et Marduk, dieux solaires, 
sont les rois des Annunakis, les sept dieux de l ’abîme 479 480. 
Nergal que 1’on appelle quelquefois Gibil, dieu du feu, 
porte ailleurs un nom de monstre infernal. Quant aux 
sept dieux de l ’abîme, il est difficile, surtout dans les 
mythologies qui succederent â la mythologie assyrienne, 
de les distinguer des sept dieux planetaires, executeurs des 
volontes celestes4S0. Bien avant le syncretisme greco-romain

475. Cf. Sydney Hartland, The Legend of Perseus, I II , pour le 
mythe du heros endormi et les Equivalents. — De meme Indra tombe 
epuise apres sa lutte contre le demon Vrtra, ou bien s’enfuit, etc. La 
meme legende est racontEe de Visnu, etc.

476. Eudoxos, in AthEnEe, IX, 392, E. — Eustache, 'll., 1702, 50.
477. Hygin. fab., 80.
478. Cf. Usener, Stoff, d. griech. Epos.
479. K. 2801, 1 (Beitr. z. Assyr., I l l ,  p. 228 ; ib. II, p. 258, 259). 

— K. 2585. Somas juge des Annunakis. — K. 2606, Etana meurtrier 
des Annunakis.

480. Cf. Talm. Bab., Chillin. fob, 91 T. — Haarbrücker, Schahrastani. 
Religionsparteien und Philosopbenschulen, Halle, 1851, p. 5 sqq.
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qui faisait du soleil le maître de l ’A des481 et rapprochait 
Mithra de Pluton et de Typhon 482, les tablettes assyriennes 
disaient que Marduk gouverne l’abime 483 484, que Gibil, le 
feu et Marduk lui-meme sont fils de l ’abîme 485. En 
Crete, les Titans qui mettaient â mort Dionysos etaient 
ses paren ts486 487. Ailieurs, les dieux ennemis etaient des 
freres, souvent des jumeaux Quelquefois, la lutte surve- 
nait entre un oncle et son neveu, ou meme entre un pere 
et son fils 488.

A defaut de cette parente, une autre relation unit les 
acteurs du drame et montre leur identite fondamentale. 
L ’animal sacre de Persee â Seriphos etait le crabe, le 
xapxtvoț 489 490. O r le crabe qui, dans la legende de Seriphos, 
etait l ’ennemi du poulpe, se /1 2 6 /  joint â l ’hydre de 
Lerne, qui est un poulpe, pour combattre Hercule. Le 
crabe, comme le scorpion, est tantot l ’allie, tantot l ’ennemi 
du dieu solaire ; au total, ce sont des formes du meme 
dieu. Les bas-reliefs mithriaques montrent Mithra chevau- 
chant le taureau qu’il va sacrifier. Ainsi Persee m ontait 
Pegase, ne du sang de la Gorgone. Le monstre ou l ’animal 
sacrifie servait de monture au dieu victorieux avant ou 
apres le sacrifice. En somme, les deux dieux de la lutte ou 
de la chasse mythique sont des collaborateurs. M ithra et 
le taureau, dit Porphyre, sont demiurges au meme titre 49°.

Ainsi le sacrifice avait produit dans la mythologie une 
infinite de rejetons. D ’abstraction en abstraction, il etait 
devenu Tun des themes fondamentaux des legendes divines.
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481. Parthey, Pap. Beri., 1, v. 321 sqq.
482. Martianus Capella, De nuptiis Philologiae et Mer curii, II , 85.
483. W. A. I., IV, 21, 1 c.
484. Id., 14, 2. Rev. 9 : Gibil, mar apsi (fils de l’abînie).
485. Id., 22, 1, obv., 30.
486. Cf. Usener, Stoff., etc. II, Thersite =  Pharmakos accuse par 

Achille d’avoir derobe les coupes d’Apollon et mis â m ort; et d’autre 
par Thersite =  Theritas =  Apollon.

487. Stucken, Astralmythen, II. Lot.
488. Oineus et les fils d’Agrios. Usener, Gött. Syn. (Rh. Mus., L III, 

P. 375).
489. Tümpel, Der Karabos des Perseus in Philologus. Neue Folge, 

VII, p. 544. — Cf. Stucken, Astralmythen, I, Abraham, p. 233 sqq.
490. Porphyre, Antr. Nymph., 24. — Darmesteter, Ormazd et Ahriman, 

p. 327 sqq. — il va sans dire que les explications symboliques (ex. in 
Gruppe. Griech. Cult. und Myth., p. 153 sqq .; Frazer, Gold. B., I, p. 
402) ne sauraient convenir. Le Symbole n’est qu’une explication aprfes 
coup et du mythe et du rite. En effet, ces legendes sont si naturellement
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Mais c’est precisement l ’introduction de cet episode dans 
la legende d ’un dieu qui a determine la formation rituelle 
du sacrifice du dieu. Pretre ou victime, pretre et victime, 
c’est un dieu deja forme qui agit et pâtit â la fois dans 
le sacrifice. O r la divinite de la victime n ’est pas limitee 
au sacrifice mythologique ; mais eile apparaît egalement 
dans le sacrifice reel qui lui correspond. Le mythe, une 
fois constitue, reagit sur le rite d ’oü il est sorti et s’y 
realise. Ainsi le sacrifice du dieu n ’est pas simplement le 
sujet d ’un beau conte mythologique. Quelle que soit deve- 
nue la personnalite du dieu dans le syncretisme des 
paganismes, adultes ou vieillis, c’est toujours le dieu qui 
subit le sacrifice ; ce n ’est pas un simple figurant491. II y 
a, du moins â l ’origine, « presence reelle » comme dans la 
messe catholique. Saint Cyrille 492 rapporte que, dans cer- 
/1 2 7 /  tains combats de gladiateurs, rituels et periodiques, 
un certain Kronos (xt? Kpövo;), cache sous terre, recevait 
le sang purificateur qui coulait des blessures. Ce Kpövo; xtț 
est le Saturne des Saturnales qui, dans d ’autres rituels, 
etait mis â mort 493. Le nom donne au representant du dieu 
tendait â l ’identifier au dieu. C ’est pour cette raison que 
le grand pretre d ’Attis, qui lui aussi jouait le role de vic
time, portait le nom de son dieu et predecesseur mythi- 
que 494. La religion mexicaine offre des exemples bien 
connus de l ’identite de la victime et du dieu. Notamment 
â la fete d ’Huitzilopochtli 495, la statue meme du dieu, faite 
de päte de bette, petrie avec du sang humain, etait mise

sacrificielles qu’elles peuvent etre remplacEes par des episodes oü le 
dieu offre lui-meme un sacrifice : ex. legende de PersEe (Pausan. de 
Damas, frg. 4 ); Persee offre un sacrifice pour faire cesser une inon- 
dation (legende d’introduction probablement recente dans le cyde); 
legende d’Aristee : Diod. IV, 81-82. Aristae sacrific pour faire cesser 
une peste. Autre legende, Georg., IV, 548 sqq. Cf. Maas, Orpheus, p. 
278-297-; Gruppe, Gr. Myth., p. 249, n. 2 ; Porphyre. Antr. Nymph. 
c. 18). Cf. lion de Samson {Juges, XIV, 8). Sur le sacrifice mithriaque, 
V. Cumont, Textes et Monum. rel. au culte de Mithra, passim. Dar- 
mesteter, Ormazd et Ahriman, p. 150, p. 256 ; sur les dieux sacrifiants 
Equivalents aux dieux lutteurs, ou plutot luttant â l’aide du sacrifice, 
v. S. LEvi, Doctr., II.

491. Mannhardt, W. F. K., I, p. 316.
492. Adv. Julianum, IV, p. 128 D.
493. Parmentier, Rev. de Phil., 1897, p. 143 sqq.
494. Exemple : Ath. Mitth., XXII, 38. Pessinonte.
495. Torquemada, Monarquia Indiana, VI, 38, in Kinsborough, VI, 

note p. 414. — Cortez, 3' lettre â Charles-Quint (Kinsborough, V III, 
note, p. 228).
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en morceaux, partagee entre les fideles et mangee. Sans 
doute, comme nous l’avons remarque, dans tout sacrifice, 
la victime a quelque chose du dieu. Mais ici eile est le 
dieu lui-meme et c’est cette identification qui caracterise 
le sacrifice du dieu.

Mais nous savons que le sacrifice se repete periodique- 
ment parce que le rythme de la nature exige cette perio- 
dicite. Le mythe ne fait done sortir le dieu vivant de 
l ’epreuve que pour l ’y soumettre â nouveau et compose 
ainsi sa vie d ’une chaîne ininterrompue de passions et de 
resurrections. Astarte ressuscite Adonis, Ishtar Tammuz, 
Isis Osiris, Cybele Attis et Iolaos H ercule496. Dionysos 
assassine est congu une deuxieme fois par Semele 497. Nous 
voilâ deja loin de l ’apotheose dont nous avons parle au 
debut de ce chapitre. Le dieu ne sort plus du sacrifice 
que pour y rentrer et reciproquement. Il n ’y a plus 
d ’interruption dans sa personnalite. S’il est mis en pieces, 
comme Osiris et Pelops, on retrouve, on rapproche et l’on 
ranime ses morceaux. Alors, le but primitif du sacrifice est 
relegue dans l’ombre ; ce n ’est plus un sacrifice agraire 
ni un sacrifice pastoral. Le dieu qui y vient comme victime 
existe en soi, il a des qualites et des pouvoirs multiples. 
Il s’ensuit que le sacrifice apparait comme une repetition 
et une commemoration du sacrifice originel du dieu 498. 
A la legende /1 2 8 /  qui le raconte s’ajoute generalement 
quelque circonstance qui en assure la perpetuite. Ainsi, 
quand un dieu meurt d ’une mort plus ou moins naturelle, 
un oracle prescrit un sacrifice expiatoire qui reproduit la 
mort de ce dieu 499 500. Quand un dieu est vainqueur d ’un 
autre, il perpetue le souvenir de sa victoire par l’institution 
d ’un culte 50°.

II faut remarquer ici que l ’abstraction qui, dans le 
sacrifice, faisait naître le dieu pouvait donner un autre

496. Cf. Mannhardt, W. F. K., I, p. 358 sq .; 572 sqq.
497. Proclus, Hymne â Athena in Lobeck Aglaophamus, p. 561.; 

Abel, Orpnica, p. 235.
498. Voy. plus haut, p. 120 (Karneia); voy. plus bas, p. 128. Cf. 

Usener, Göttliche Synonyme in Rhein. Mus., L III, p. 371.
499. Voy. plus haut, p. 115, n. 3.
500. Ainsi Heracles institue le culte d’Athena A t-fotua-foc aprfes son 

combat contre Hippocoon (Paus., III , 15, 9 ); — apres avoir jete des 
bceufs de Geryon dans la source Kyane, il ordonne le renouvellement 
de son acte (Diod. V. 4, 1, 2).
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aspect aux memes pratiques. Par un procede analogue au 
dedoublement qui a produit Ies theomachies, eile pouvait 
separer le dieu de la victime. Dans Ies mythes etudies plus 
haut, Ies deux adversaires sont egalement divins ; l ’un 
d ’eux apparaît comme le pretre du sacrifice ou succombe 
son predecesseur. Mais la divinite virtuelle de la victime 
ne s’est pas toujours developpee. Souvent eile est restee 
terrestre, et par suite, le dieu cree, sorti autrefois de la 
victime, demeure maintenant en dehors du sacrifice. Alors, 
la consecration, qui fait passer la victime dans le monde 
sacre, prend l ’aspect d ’une attribution â une personne 
divine, d ’un don. Cependant, meme dans ce cas, c’est 
toujours un animal sacre qu’on sacrifie ou, tout au moins, 
quelque chose qui rappelle l’origine du sacrifice. En somme, 
on offrait le dieu â lui-meme : Dionysos belier devenait 
Dionysos Kriophage M1. Parfois, au contraire, comme dans 
Ies dedoublements d ’oü sont resultees Ies theomachies, 
l ’animal sacrifie passait pour un ennemi du dieu 501 5O2 503. S’il 
etait immole c’etait pour expier une faute commise contre 
le dieu par son espece. Au Virbius de Nemi, tue par des 
chevaux, on sacrifiait un cheval5M. La notion du sacrifice 
au dieu s’est developpee parallelement â celle du sacrifice 
du dieu.

Les types de sacrifice du dieu que nous venons de passer 
en revue se trouvent realises in concreto et reunis ensemble 
â /1 2 9 /  propos d ’un seul et meme rite hindou : le sacri
fice du soma 504. On y peut voir tout d ’abord ce qu’est dans

501. Roscher, Lexikon, I, 1059. — Frazer, Gold. B., I, p. 328 ; cf. 
Hera AtvotpaYOc (Pans., I l l ,  5, 9).

502. Frazer, Gold. B., II, p. 58 sqq. — Cf. Seidel, « Fetischverbote in 
Togo ». Globus., 1898, p. 355.

503. Frazer, II, p. 62. — Cf. Diodore, V, 62. — Cf. le principe 
(Servius ad En., I l l ,  18,: Victima: numinibus aut per similitudinem aut 
per contrarietatem immolabantur.

504. On trouvera une bibliographic de ce qui concerne Soma dans 
Macdonnel « Vedic Mythology ». (Grundriss d. Ind. Ar. Philologie), p. 
115. — Voy. surtout Bergaigne. Rel. Ved., I, 148, 125 ; II, 298, 366, etc. 
—- Hillebrandt. Ved. Mythologie, I, (a un expos6 succinct du rite 
lui-meme, p. 146 sqq.) — Sur Soma dans les Brâhmanas, voy. S. Levi. 
Doctrine, p. 169. — Le soma, plante annuelle, sacrifice au printemps, 
nous semble avoir surtout servi originairement â un rite agraire (voy. 
Berg. Rel. Ved., I l l ,  p. 8 et 9, n. 1); il est le « roi des plantes » dfes 
le Rg veda, et Finde classique a plutot developpe ce theme : voy. 
Hilleb. Ved. Myth., p. 390. — Une etude complete du sacrifice du 
soma n’est pas faite encore, on comprend des lors que nous n’ayons
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le rituel un veritable sacrifice du dieu. Nous ne pouvons 
exposer ici comment Soma dieu se confond avec la plante 
soma, comment il y est reellement present, ni decire les 
ceremonies au milieu desquelles on l’amene et on le regoit 
sur le lieu du sacrifice. On le porte sur un pavois, on 
1’adore, puis on le presse et on le tue. Alors, de ces bran
ches pressurees, le dieu se degage et se repand dans le 
monde ; une serie d ’attributions distinctes le communi- 
quent aux differents regnes de la nature. Cette presence 
reelle, cette naissance du dieu, succedant â sa mort, sont, 
en quelque sorte, les formes rituelles du mythe. Quant aux 
formes purement mythiques qu’a revetues ce sacrifice, 
elles sont bien celles que nous avons decrites plus haut. 
C ’est d ’abord l’identification du dieu Soma avec l’ennemi 
des dieux, Vrtra, le demon qui retient les tresors d ’im- 
mortalite et qu’Indra tue 505. Car pour s’expliquer com
ment un dieu pouvait etre tue, on se Pest represente 
sous les especes d ’un demon ; c’est le demon qui est mis 
â mort, et de lui sort le dieu ; de l’enveloppe mauvaise 
qui la retenait, se degage l ’essence excellente. Mais, d ’un 
autre cote, c’est bien souvent Soma qui tue Vrtra ; en tout 
cas, c’est lui qui donne des forces â Indra, le dieu guer- 
rier, destructeur des demons. Meme dans certains textes, 
c’est Soma, qui est son propre sacrificateur ; on va jusqu’â 
le representer cotnme le type des sacrificateurs celestes. 
De lâ au suicide du dieu la distance n ’etait pas grande ; 
les brahmanes l ’ont franchie.

Par la, ils ont mis en lumiere un point important de la 
theorie du sacrifice. Nous avons vu qu’entre la victime et 
le /1 3 0 /  dieu il y a toujours quelque affinite : â Apollon 
Karneios on offre des beliers, â Varuna de l ’orge, etc. 
C ’est par le semblable qu’on nourrit le semblable et la 
victime est la nourriture des dieux. Aussi le sacrifice a-t-il 
ete rapidement considere comme la condition meme de 
l ’existence divine. C’est lui qui fournit la matiere immor
telle dont vivent les dieux. Ainsi, non settlement c’est dans
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tente de rien appuyer par des textes, la matiere etant ici indefinie. — 
Quant aux interpretations naturalistes du mythe de Soma, nous ne 
pouvons les discuter toutes, nous les admettons d’ailleurs toutes, ne les 
trouvant nullement inconciliables.

505. S. Levi, p. 162. — Bergaigne, Rel. Vid., I l l ,  84, 85 ; 63 n° 1, 
etc. — Hillebr. Vițvârâpa, p. 53, etc.
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le sacrifice que quelques dieux prennent naissance, mais 
encore c’est par le sacrifice que tous entretiennent leur exis
tence. Il a done fini par apparaître comme leur essence, leur 
origine, leur createur 506. î l  est aussi le createur des choses ; 
car c ’est en lui qu’est le principe de toute vie. Soma est â la 
fois le soleil et la lune au ciel, le nuage, l’eclair et la 
pluie dans l ’atmosphere, le roi des plantes sur la terre ; 
or, dans le soma victime, toutes ces formes de Soma sont 
reunies. II est le depositaire de tous Ies principes nutritifs 
et fecondants de la nature. II est, en meme temps, nourri- 
ture des dieux et boisson enivrante des hommes, auteur 
de l ’immortalite des uns et de la vie ephemere des autres. 
Toutes ces forces sont concentrees, creees et distributes â 
nouveau par le sacrifice. Celui-ci est done « le maître 
des etres », Prajâpati. II est le Purusa 507 du fameux hymne 
X, 90 du Rg Veda dont naissent Ies dieux, Ies rites, Ies 
hommes, Ies castes, le soleil, la lune, Ies plantes, le betail ; 
il sera le brahmane de l ’Inde classique. Toutes Ies theologies 
lui ont attribue cette puissance creatrice. Repandant et 
rassemblant tour â tour la divinite, il seme Ies etres comme 
Jason et Cadmos sement Ies dents du dragon d ’oü naissent 
Ies guerriers. De la mort il tire la vie. Les fleurs et Ies 
plantes poussent sur le cadavre d ’Adonis ; des essaims 
d ’abeilles s’envolent du corps du lion tue par Samson et 
du taureau d ’Aristee.

Aussi la theologie emprunta-t-elle ses cosmogonies aux 
mythes sacrificiels. Elle expliqua la creation, comme l ’ima- 
gination populaire expliquait la vie annuelle de la nature, 
par un sacrifice. Pour cela, eile reporta le sacrifice du 
dieu â 1’origine du monde 508.

Dans la cosmogonie assyrienne, le sang de Tiamat vaincu 
avait donne naissance aux etres. La separation des elements 
/1 3 1 /  du chaos etait conyue comme le sacrifice ou le 
suicide du demiurge. M. Gunkel 509 a prouve, croyons-nous, 
que la meme conception se retrouvait dans les croyances 
populaires des Hebreux. Elle apparaît dans la mythologie

506. Voy. Sylvain Levi, Doctrine, chap, i et Preface.
507. Berg. Rel. Vid., I, p. 275. Voir la remarquable discussion de 

M. Ludwig. Rig Veda, III , p. 308.
508. Stucken, Astralymthen, II, p. 97. Talm. B. Gem. â Taanith. 

4, 2. Le monde repose sur le sacrifice celebre dans le temple.
509. Schöpfung und Chaos in Urzeit und Endzeit.
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du Nord. Elle est aussi â la base du culte mithriaque. Les 
bas-reliefs veulent montrer la vie qui sort du taureau 
sacrifie ; deja sa queue se termine par un bouquet d ’epis. 
Dans l ’Inde, enfin, la creation continue des choses au 
moyen du rite finit meme par devenir une creation absolue, 
et ex nihilo. Au commencement rien n ’etait. Le Purusa 
deșira. C’est par son suicide, par l ’abandon de soi-meme, 
par le renoncement â son corps, modele, plus tard, du 
renoncement bouddhique, que le dieu fit l ’existence des 
choses.

On peut supposer qu’â ce degre d ’heroisation du sacri
fice, la periodicite subsista. Les retours offensifs du chaos 
et du mal requierent sans cesse de nouveaux sacrifices, 
createurs et redempteurs. Ainsi transforme et, pour ainsi 
dire, sublime, le sacrifice a ete conserve par la theologie 
chretienne 51°. Son efficacite a ete simplement transportee 
du monde physique au monde moral. Le sacrifice redemp- 
teur du dieu se perpetue dans la messe journaliere. Nous 
ne pretendons pas rechercher comment s’est constitue le 
rituel chretien du sacrifice, ni comment il se rattache aux 
rites anterieurs. Nous avons pourtant cru, pouvoir au cours 
de ce travail, rapprocher quelquefois les ceremonies du 
sacrifice chretien de celles que nous avons etudiees. Q u’il 
nous suffise ici d ’en rappeler simplement l ’etonnante simi
litude et d ’indiquer comment le developpement de rites, 
si semblables â ceux du sacrifice agraire, a pu donner nais- 
sance â la conception du sacrifice, redempteur et commu- 
niel, du dieu unique et transcendant. Le sacrifice chretien 
est, â cet egard, un des plus instructifs que l ’on puisse 
rencontrer dans l ’histoire. Nos pretres cherchent, par les 
memes precedes rituels, â peu pres les memes effets que 
nos plus lointains ancetres. Le mecanisme de la conse
cration de la messe catholique est, dans les lignes gene
rales, le meme que celui des sacrifices hindous. Il nous 
presente, avec une clarte qui ne laisse rien â desirer, le 
rythme alternatif de l ’expiation et de la communion. 
L ’imagination chretienne a bâti sur des plans antiques.

510. V. Vogt, Congres international et d’archeologie prthistorique, 
Bologne, 1871, p. 325. Cf. Lasaula, Die Sühnopfer der Griechen, etc., 
1841.
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/ 1 3 2 /  VI

CONCLUSION

O n voit mieux maintenant en quoi consiste selon nous 
l ’unite du Systeme sacrificiel. Elle ne vient pas, comme 
l ’a cru Smith, de ce que toutes Ies sortes possibles de 
sacrifices sont sorties d ’une forme primitive et simple. 
Un tel sacrifice n ’existe pas. De tous Ies precedes sacri- 
ficiels, Ies plus generaux, Ies moins riches en elements 
que nous ayons pu atteindre sont ceux de sacralisation et 
de desacralisation. Or, en realite, dans tout sacrifice de 
desacralisation, si pur qu’il puisse etre, nous trouvons 
toujours une sacralisation de la victime. Inversement, dans 
tout sacrifice de sacralisation, meme le plus caracterise, 
une desacralisation est necessairement impliquee ; car au- 
trement Ies restes de la victime ne pourraient etre utilises. 
Ces deux elements sont done si etroitement interdepen- 
dants que Pun ne peut exister sans l ’autre.

Mais, de plus, ces deux sortes de sacrifices ne sont encore 
que des types abstraits. Tout sacrifice a lieu dans des 
circonstances et en vue de fins determinees ; de la diver- 
site des fins qui peuvent etre ainsi poursuivies naissent des 
modali tes diverses dont nous avons donne quelques exem- 
ples. Or, d ’une part, il n ’y a point de religion oü ces 
modalites ne coexistent en plus ou moins grand nombre ; 
tous Ies rituels sacrificiels que nous connaissons presen- 
tent deja une grande complexite. De plus, il n ’y a pas de 
rite particulier qui ne soit complexe en lui-meme ; car, ou 
bien il poursuit plusieurs buts â la fois, ou bien, pour en 
atteindre un seul, il met en mouvement plusieurs forces. 
Nous avons vu des sacrifices de desacralisation et meme 
proprement expiatoires se compliquer de sacrifices com- 
muniels ; mais on pourrait donner bien d ’autres exemples 
de complication. Les Amazulu, pour avoir de la pluie, 
rassemblent un troupeau de bceufs noirs, en tuent un, 
le mangent en silence ; puis brülent les os hors du village :
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ce qui fait trois themes differents dans la meme opera
tion 511.

Dans le sacrifice animal hindou, cette complexite est 
encore plus accusee. Nous y avons trouve des parts expia- 
toires attri- / 1 3 3 / buees aux mauvais genies, des parts 
divines reservees, des parts de communion dont le sacri- 
fiant jouissait, des parts sacerdotales que consommaient 
les pretres. La victime sert egalement â des imprecations 
contre l ’ennemi, â des divinations, â des voeux. Par un 
de ses aspects, le sacrifice ressortit aux cultes theriomor- 
phiques, car on envoie l’âme de la bete rejoindre au ciel 
les archetypes des betes et y entretenir la perpetuite de 
l ’espece. C’est aussi un rite de consommation, car le sacri- 
fiant qui a pose les feux ne peut manger de viande qu’apres 
avoir fait un tel sacrifice. C ’esț enfin un sacrifice de rachat ; 
car le sacrifiant est consacre, il est sous la prise de la 
divinite et il se rachete en se substituant la victime. Tout 
se mele et se confond dans une meme organisation qui, 
malgre cette diversite, ne laisse pas d ’etre barmonique. A 
plus forte raison en est-il ainsi d ’un rite, â etendue im
mense, comme le sacrifice â Soma, ou nous avons, outre 
tout ce qui precede, un cas realise de sacrifice du dieu. 
En un mot, de meme que la ceremonie magique, de meme 
que la priere, qui peut servir â la fois â une action de 
graces, â un voeu, â une propitiation, le sacrifice peut 
remplir concurremment une grande variete de fonctions.

Mais si le sacrifice est si complexe, d ’oü peut lui venir 
son unite ? C’est qu’au fond, sous la diversite des formes 
q u ’il revet, il est toujours fait d ’un meme precede qui peut 
etre employe pour les buts les plus differents. Ce procede 
consiste ă etablir une communication entre le monde 
sacre et le monde profane par V interm ediate d ’une victime, 
c’est-ă-dire d ’une chose detruite au cours de la ceremonie. 
O r, contrairement â ce que croyait Smith, la victime n ’ar- 
rive pas necessairement au sacrifice avec une nature reli- 
gieuse, achevee et definie ; c’est le sacrifice lui-meme qui 
la lui confere. Il peut done lui donner les vertus les plus 
diverses et, ainsi la rendre apte â remplir les fonctions les 
plus variees, soit dans des rites differents soit pendant un 
meme rite. Elie peut egalement transmettre un caractere
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511. Callaway, Religious System of the Amazulu., p. 59 cf. p. 92. 
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sacre du monde religieux au monde profane ou inverse- 
m ent ; eile est indifferente au sens du courant qui la 
traverse. O n peut, en meme temps, charger l’esprit qui s’est 
degage d ’elle de porter un voeu jusqu’aux puissances 
celestes, se servir d ’elle pour deviner l ’avenir, se racheter 
de la colere divine en faisant aux dieux leurs parts, et 
enfin, jouir des chairs sacrees qui restent. D u n  autre cöte, 
une fois qu’elle est constituee, eile a, quoi qu’on fasse, 
une certaine /1 3 4 /  autonom ie; c’est un foyer d ’energie 
d ’oü se degagent des effets qui depassent le but etroit que 
le sacrifiant assigne au rite. On immole un animal pour 
racheter un dîksita ; par un contre-coup immediat, l ’âme 
liberee s’en va alimenter la vie etemelle de l ’espece. Le 
sacrifice depasse ainsi, naturellement, les buts etroits que 
les theologies les plus elementaires lui assignent. C ’est 
q u ’il ne se compose pas seulement d ’une serie de gestes 
individuels. Le rite met en mouvement l’ensemble des 
choses sacrees auxquelles il s’adresse. Des le debut de ce 
travail, le sacrifice nous a apparu comme une ramification 
speciale du Systeme de la consecration.

I l n ’y a pas lieu d ’expliquer longuement pourquoi le 
profane entre ainsi en relations avec le divin ; c’est qu’il 
y voit la source meme de la vie. Il a done tout interet â 
s’en rapprocher puisque c’est la que se trouvent les con
ditions memes de son existence. Mais d ’oü vient qu ’il ne 
s’en rapproche qu’en en restant â distance ? D ’oü vient qu’il 
ne communique avec le sacre qu’â travers un interme
d ia te  ? Les effets destructifs du rite expliquent en pârtie 
cet etrange procede. Si les forces religieuses sont le prin
cipe meme des forces vitales, en elles-memes, eiles sont de 
telle nature que le contact en est redoutable au vulgaire. 
Surtout quand elles atteignent un certain degre d ’inten- 
site, elles ne peuvent se concentrer dans un objet profane 
sans le detruire. Le sacrifiant, quelque besoin qu’il en ait, 
ne peut done les aborder qu’avec la plus extreme prudence. 
Voila pourquoi, entre elles et lui, il insere des interme
d ia te s  dont le principal est la victime. S’il s’engageait 
jusqu’au bout dans le rite, il y trouverait la mort et non 
la vie. La victime le remplace. Elie seule penetre dans la 
sphere dangereuse du sacrifice, eile y succombe, et eile 
est lâ pour y succomber. Le sacrifiant reste â l ’abri ; les 
dieux la prennent au lieu de le prendre. Elie le rachete.
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Moise n ’avait pas circoncis son fils : Iahwe vint « lütter » 
avec lui dans une hotellerie. Moise se mourait lorsque sa 
femme coupa violemment le prepuce de l ’enfant et le jeta 
aux pieds de Iahwe en lui disant : « Tu m’es un epoux 
de sang. » La destruction du prepuce a satisfait le dieu 
qui ne detruit plus Moise rachete. Il n ’y a pas de sacrifice 
oü n ’intervienne quelque idee de rachat.

Mais cette premiere explication n ’est pas assez gene- 
rale ; car, dans le cas de l’offrande, la communication se 
fait egalement par un intermediaire, et pourtant il n ’y a 
pas destruc- /1 3 5 /  tion. C’est qu’une consecration trop 
forte a de graves inconvenients, alors meme qu’elle n ’est 
pas destructive. Tout ce qui est trop profondement engage 
dans le domaine religieux est, par cela meme, retire du 
domaine profane. Plus un etre est empreint de religiosite, 
plus il est charge d ’interdits qui l ’isolent. La saintete du 
Nazir le paralyse. D ’un autre cote, tout ce qui entre en 
contact trop intime avec les choses sacrees prend leur 
nature et devient sacre comme elles. O r le sacrifice est fait 
par des profanes. L’action qu’il exerce sur les gens et sur 
les choses est destinee â les mettre en etat de remplir leur 
role dans la vie temporelle. Les uns et les autres ne peuvent 
done entrer utilement dans le sacrifice qu’â condition de 
pouvoir en sortir. Les rites de sortie servent en pârtie â ce 
but. Ils attenuent la consecration ; mais, â eux seuls, ils 
ne pourraient l ’attenuer assez si eile avait ete trop intense. 
I l  importe done que le sacrifiant ou l’objet du sacrifice 
ne la regoivent qu’amortie, c’est-â-dire d ’une maniere indi
recte. C ’est â quoi sert l’intermediaire. Grace â lui, les deux 
mondes en presence peuvent se penetrer tout en restant 
distincts.

Ainsi s’explique un caractere tres particulier du sacri
fice religieux. Dans tout sacrifice, il y a un acte d ’abne- 
gation, puisque le sacrifiant se prive et donne. Meme cette 
abnegation lui est souvent imposee comme un devoir. Car 
le sacrifice n ’est pas toujours facultatif ; les dieux l ’exi- 
gent. O n leur doit le culte, le service, comme dit le rituel 
hebreu ; on leur doit leur part, comme disent les Hin- 
dous. —  Mais cette abnegation et cette soumission ne sont 
pas sans un retour egoiste. Si le sacrifiant donne quelque 
chose de soi, il ne se donne pas ; il se reserve prudem- 
ment. C ’est que, s’il donne, c’est en pârtie pour recevoir.
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—  Le sacrifice se presente done sous un double aspect. 
C ’est un acte utile et e’est une obligation. Le desinteresse- 
ment s’y mele â l ’interet. Voilâ pourquoi il a ete si souvent 
conțu sous la forme d ’un contrat. Au fond, il n ’y a peut- 
etre pas de sacrifice qui n ’ait quelque chose de contrac- 
tuel. Les deux parties en presence echangent leurs services 
et chacune y trouve son compte. Car les dieux, eux aussi, 
ont besoin des profanes. Si rien n ’etait reserve de la mois- 
son, le dieu du ble mourrait ; pour que Dionysos puisse 
renaître, il faut que, aux vendanges, le boue de Dionysos 
soit sacrifie ; c ’est le soma que les hommes donnent â boire 
aux dieux qui fait leur force contre les demons. Pour que 
le sacre subsiste, il l Y t â l  faut qu’on lui fasse sa part, et 
c’est sur la part des profanes que se fait ce prelevement. 
Cette ambiguite est inherente â la nature meme du sacri
fice. Elle tient, en effet, â la presence de l ’intermediaire, 
et nous savons que, sans interm ediate, il n ’y a pas de 
sacrifice. Parce que la victime est distincte du sacrifiant 
et du dieu, eile les separe tout en les un issan t; ils se 
rapprochent, mais sans se livrer tout entiers Pun â l ’autre.

Il y a pourtant un cas d ’oü tout calcul egoiste est absent. 
C ’est le sacrifice du dieu ; car le dieu qui se sacrifie se 
donne sans retour. C’est que, cette fois, tout interm ediate 
a dispăru. Le dieu, qui est en meme temps le sacrifiant, 
ne fait qu’un avec la victime et parfois meme avec le 
sacrificateur. Tous les elements divers qui entrent dans 
les sacrifices ordinaires rentrent ici les uns dans les autres 
et se confondent. Seulement, une telle confusion n ’est pos
sible que pour des etres mythiques, e’est-a-dire ideaux. 
Voila comment la conception d ’un dieu se sacrifiant pour le 
monde a pu se produire et est devenue, meme pour les 
peuples les plus civilises, l ’expression la plus haute et com- 
me la limite ideale de l ’abnegation sans partage.

Mais, de meme que le sacrifice du dieu ne sort pas de 
la sphere imaginaire de la religion, de meme on pourrait 
croire que le Systeme tout entier n ’est qu’un jeu d ’images. 
Les pouvoirs auxquels s’adresse le fidele qui sacrifie ses 
biens les plus precieux semblent n ’etre rien de positif. Qui 
ne croit pas, ne voit dans ces rites que de vaines et cou- 
teuses illusions et s’etonne que toute l ’humanite se soit 
acharnee â dissiper ses forces pour des dieux fantoma- 
tiques. Mais il y a peut-etre de veri tables reali tes aux-
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quelles il est possible de rattacher l’institution dans son 
integralite. Les notions religieuses, parce qu’elles sont 
crues, so n t; eiles existent objectivement, comme faits 
sociaux. Les choses sacrees, par rapport auxquelles fonc- 
tionne le sacrifice sont des choses sociales. E t cela suffit 
pour expliquer le sacrifice. Pour que le sacrifice soit bien 
fonde, deux conditions sont necessaires. II faut d ’abord 
qu’il y ait en dehors du sacrifiant des choses qui le fassent 
sortir de lui-meme et auxquelles il doive ce qu’il sacrifie. 
I l  faut ensuite que ces choses soient pres de lui pour qu’il 
puisse entrer en rapport avec elles, y trouver la force et 
l ’assurance dont il a besoin et retirer de leur contact le be
nefice qu’il attend de ses rites. Or, ce caractere de pene
tration intime et de separation, d ’immanence et de trans- 
cendance est, /1 3 7 /  au plus haut degre, distinctif des 
choses sociales. Elles aussi existent â la fois, selon le point 
de vue auquel on se place, dans et hors l ’individu. On 
comprend des lors ce que peut etre la fonction du sacrifice, 
abstraction faite des symboles par lesquels le croyant se 
l ’exprime â lui-meme. C’est une fonction sociale parce que 
le sacrifice se rapporte â des choses sociales.

D ’une part, ce renoncement personnel des individus 
ou des groupes â leurs proprietes alimente les forces so
ciales. Non, sans doute, que la societe ait besoin des 
choses qui sont la matiere du sacrifice ; tout se passe ici 
dans le monde des idees, et c’est d ’energies mentales et 
morales qu’il est question. Mais Pacte d ’abnegation qui 
est implique dans tout sacrifice, en rappelant frequem- 
m ent aux consciences particulieres la presence des forces 
collectives, entretient precisement leur existence ideale. 
Ces expiations et ces purifications generales, ces commu
nions, ces sacralisations de groupes, ces creations de genies 
des villes donnent ou renouvellent periodiquement â la 
collectivite, representee par ses dieux, ce caractere bon, 
fort, grave, terrible, qui est un des traits essentiels de toute 
personnalite sociale. —  D ’autre part, les individus trouvent 
â ce meme acte leur avantage. Ils se conferent, â eux et 
aux choses qui leur tiennent de pres, la force sociale tout 
entiere. Ils revetent d ’une autorite sociale leurs vceux, 
leurs serments, leurs mariages. Ils entourent, comme d ’un 
cercle de saintete qui les protege, les champs qu’ils ont 
laboures, les maisons qu’ils ont construites. En meme
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temps, ils trouvent dans le sacrifice le moyen de retablir 
Ies equilibres troubles : par l ’expiation, ils se rachetent 
de la malediction sociale, consequence de la faute, et 
rentrent dans la communaute ; par Ies prelevements qu’ils 
font sur Ies choses dont la societe a reserve l ’usage, ils 
acquierent le droit d ’en jouir. La norme sociale est done 
maintenue sans danger pour eux, sans diminution pour 
le groupe. Ainsi la fonction sociale du sacrifice est rem- 
plie, tant pour les individus que pour la collectivite. E t 
comme la societe est faite non seulement d ’hommes, mais 
de choses et d ’evenements, on entrevoit comment le sacri
fice peut suivre et reproduire â la fois le rythme de la vie 
humaine et celui de la nature ; comment il a pu devenir 
periodique â l ’usage des phenomenes naturels, occasion- 
nel comme les besoins momentanes des hommes, se plier 
enfin â miile fonctions.

Au reste, on a pu voir, chemin faisant, combien de 
croyances /1 3 8 /  et de pratiques sociales, qui ne sont pas 
proprement religieuses, se trouvent en rapports avec le 
sacrifice. Il a ete successivement question du contrat, du 
rachat, de la peine, du don, de l ’abnegation, des idees 
relatives â l ’âme et â l ’immortalite qui sont encore â la 
base de la morale commune. C’est dire de quelle impor
tance est pour la sociologie la notion du sacrifice. Mais, 
dans ce travail, nous n ’avions pas â la suivre dans son 
developpement et â travers toutes ses ramifications. Nous 
nous sommes simplement donne pour täche de chercher 
â la constituer.
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notes ă l '«  essai sur le sacrifice »

[1] Votci [’analyse citee (1899) * [Cf. supra p. 221, 
note 117~\ :

/2 6 5 / L’auteur* 1 rapproche le sabbat hebraique des usages 
assyriens similaires. En Assyrie, le septieme, le quatorzieme, 
le vingt et unieme jour du mois etaient jours consacres, sans 
parier du premier qui etait reserve â la fete speciale du com
mencement du mois. Done, meme periodicite chez Ies deux 
peuples. D’un autre cote, le sabbat hebreu ressemble particulie- 
rement au sabbat assyrien ; l’interdiction de se servir du feu, 
de l’allumer est la meme dans Ies deux cas. Les deux sabbats 
sont egalement des jours non ouvrables, voire meme nefastes. 
M. J. trouve, en efiet, une parente originelle entre les ceremo
nies expiatoires de Kippour et les ceremonies du sabbat. II 
suppose meme (en s’appuyant, il est vrai, sur un texte contes
table, Es., 58, 13), que, primitivement, le sabbat fut un jour 
de jeüne. Enfin, le sacrifice du sabbat lui semble avoir le 
meme caractere que celui de Kippour. — D’autre part, l’ana- 
lyse du mot asyvrien sa-bat-tum, correspondant au nom hebreu 
primitif sabbathon, devenu ensuite sabbath, montre qu’â la 
base du mot se trouve l’idee d’arret, d’empechement, de res
triction.

Sans insister sur quelques reserves philologiques qui se- 
raient necessaires, il convient de remarquer que le sabbat 
babylonien interdisait les sacrifices, tandis que le sabbat levi- 
tique en prescrivait. Mais, si reelle que soit cette divergence, 
les rapprochements faits par M. J. entre les deux sabbats, 
entre le repos du sabbat et celui des grandes fetes, ont une 
incontestable valeur. Ils sont, d’ailleurs, presque classiques, 
ainsi que l’hypothese d’apres laquelle le sabbat serait une 
fructification des fetes de la Neomenie et aurait originaire- 
ment coincide avec lui. Le principe qui est â la base du 
sabbat et des fetes n’est meme pas particulier â ces deux 
religions semitiques. Presque partout on trouve une valeur

* Extrait de VAnnee sociologique, 2, ^crit en collaboration avec Henri 
Hubert. 3

1. Jastrow, The Original Character of the Hebrew Sabbath. 
Chicago, 1898.

308



symbolique attachee â certains jours sur lesquels portent, en 
meme temps des interdictions speciales. Signaions notamment 
chez les negres de la cote de Guinee un veritable sabbat avec 
interdiction de se servir du feu. Les interdictions, le jeune 
meme font pârtie integrante des rites agraires et de chasse. 
Rien d’etonnant des lors â ce que le regime de l’interdit ait 
prit une valeur propre. L’interdit resulte de la presence de 
la divinite, des choses religieuses, au milieu meme /2 6 6 / de 
la societe. Lâ ou sont les choses saintes, l’activite temporelle 
est inhibee. Si Ton faisait peser l’interdit tout entier sur une 
periode limitee, c’etait pour l’epuiser, en quelque sorte, d’un 
coup. On satisfaisait ainsi â la lo i; apres quoi on etait libre. 
Les arrets periodiques de la vie (jour sabbatique, annee sab- 
batique) etaient le prix de cette liberte.

NOTES A L’ « ESSAI SUR LE SACRIFICE »

On rattachera â la precedente l’analyse qui suit, touchant au 
meme sujet (1907) * :

l2%5/  Le sabbat israelite serait une institution ancienne des 
paysans cananeens. C’est â eux qu’Israel aurait emprunte la 
/2 8 6 / fete du septieme jour qui etait, pour des nomades, 
impossible â observer et sans interet. Le fait, que en Babylonie 
les 7, 14, 21, 28 du 2e Elul, et aussi d’autres mois, etaient 
consideres chacun comme « dies ater », comme jour de peni
tence et de priere, pendant lequel il etait dangereux, au moins 
pour le roi, le pretre et le medecin, de faire un travail quel- 
conque, et, d’autre part, le fait que l’on rencontre dans les 
inscriptions cuneiformes le mot sab(p)attum, ces deux faits 
indiquent Babylone comme la patrie originelle du sabbat. La 
lune divisait le mois en quatre parties, le premier jour se 
serait appele « nouvelle lune » et les autres (7, 14, 21, 28) 
auraient ete designes sous le nom de « sabbats » de la meme 
fațon que d’ailleurs dans le vieux Testament lui-meme, sont 
volontiers nommes ensemble la « nouvelle lune » et le sabbat. 
La nouveaute (de l’institution israelite), aurait consiste en 
ceci que ces jours auraient ete rapportes par Israel â Iahweh, 
et que le sabbat se serait separe de la nouvelle lune, et, sans 
tenir compte des commencements de mois, aurait parcouru 
l’annee, et l’aurait ainsi partagee simplement en semaines de

* Extrait de sociologique, 10.
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sept jours ». C’est ainsi que M. Meinhold1 expose en termes 
excellents les resultats auxquels croyaient etre arrives defini- 
tivement les historiens et les philologues, l’assyriologie et ies 
hebra'isants.

Pourtant il s’en fallait qu’on fut arrive â la certitude. En 
premier lieu la theorie fut ebranlee du cote babylonien : le 
sabattum apparut etre non pas une fin de semaine, mais le 
jour de la pleine lune. En second lieu eile fut ebranlee du 
cote israelite : on se pose la question de savoir si, vraiment, 
le sabbat semainier etant certainement recent, le sabbat de 
pleine lune n’aurait pas ete tres ancien. M. Meinhold debat 
la question, et, â notre avis, la tranche d’une fațon provisoire- 
ment satisfaisante.

Dans les livres preexiliques le sabbat serait, — c’est evidem- 
ment une hypothese, mais c’est une hypothese vraisemblable, 
— la fete de la pleine lune, une fete exactement correspon- 
dante â celle de la nouvelle lune ; l’etymologie proposee pour- 
rait d’ailleurs bien etre juste et accoler en somme un rite 
hebreu â un mot hebreu, et non pas, ce qui est difficile, obliger 
â admettre un emprunt pour une fete aussi importante. En 
somme, il aurait toujours existe deux fetes lunaires, dont une 
aurait ete nominee sabbat, independantes de toute position 
dans la semaine.
/2 8 7 / Reste alors la question de l’origine de la semaine. 
M. M., la detache de tout comput astronomique ; il en fait, 
tant en Israel qu’en Babylonie, un effet du culte et de la 
mythologie arithmetiques, un derive des croyances et pratiques 
attachees au nombre 7 dont, tant dans une religion que dans 
l’autre M. M. n’a pas de peine â demontrer l’existence. En 
pays cananeen, la coupure des choses par groupes de sept, et 
en particulier le rythme des sept annees, de l’annee sabbatique 
et du roulement des jacheres, semble avoir ete primitif et les 
fetes de sept jours ou attachees â des multiples de sept sem- 
blent avoir ete telles des l’epoque historique. L’auteur va 
meme jusqu’a supposer, supposition gratuite si l’on consulte 
les textes, supposition vraisemblable si, comme nous le ver- 
rons, on consulte les necessites de fait, que le repos de sept 
jours en sept jours etait, des les femps preexiliques, la regie, 
independante du fait babylonien.

La nouveaute due â la reconstitution de la communaute 
juive aurait ete : l’abandon relatif de la fete de la nouvelle 
lune correspondante â une consecration du septieme jour â 
Jahve, consecration dont les termes definitifs n’auraient ete 
fixes qu’avec les Macchabees.

1. Meinhold, « Sabbat und Woche », In Forsch, z. Relig. u. 
Liter, d. Alt. u. N. Testa., de Bousset et Gunkel. Gotungen, 1905.
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NOTES A L’ « ESSAI SUR LE SACRIFICE »

Nous avons analyse avec assez de details les theories, les 
hypotheses de M. Meinhold. C’est que l’importance, non seu 
lement historique mais encore sociologique, de la question, 
est grande. Certes, bon nombre de preuves invoquees n’ont 
d ’autre base que la critique wellhausenienne, et pour nous, 
un trop grand nombre de theories philologiques sur la Pâques, 
ou sur le chapitre XX de l’Exode, sont sans veritable fonde
ment. Neanmoins on ne peut nier, par rapport â la theorie 
orthodoxe, ou par rapport â la theorie de l’emprunt Baby
lonien, au travail de M. Meinhold, une certaine originality, 
un certain bon sens, et une entente assez vive du probleme 
de la fixation des temps sacres dans le temps, dans des temps 
periodiques. Avec raison, il n’admet pas la possibility d’un 
emprunt au culte babylonien, emprunt que l’on n’avait d’ail- 
leurs pas prouve, dont on n’avait pas indique le comment et 
le pourquoi, dont il n’etait meme pas possible en realite de 
se figurer le mecanisme. Avec raison, il admet qu’il y a eu 
une progression dans la definition des caracteres du sabbat, 
et un passage d’un jour simplement non ouvrable, â un jour 
de fete. Avec raison, il a detache la notion de la semaine de 
la notion du mois. D’ailleurs, pour un nouveau motif en plus 
de ceux de M. M. la /2 8 8 / premiere etait inconciliable avec 
la seconde, la duree du mois lunaire ayant ete toujours in- 
determinee en Israel. Et comme le sabbat est, non seulement 
pour nos societes, mais encore en soi, comme phenomene 
social, Tun des plus typiques, l’un de ceux qui illustrent le 
mieux les phenomenes collectifs qui rythment le sacre dans 
le temps, nous considerons toute cette histoire comme des 
plus interessantes, et nous sommes tres frappe par cette inde- 
pendance reconnue du culte du nombre et du culte astro- 
nomique.

Nous estimons cependant que M. M. a commis deux fautes, 
l’une d’exageration, et l’autre de dedain de certains faits. Il 
exagere certainement les prescriptions concernant l’annee 
sabbatique. D’autre part, il diminue la portee des interdic
tions sabbatiques ou plutât il n’en tient pas compte ; il croit 
peut-etre qu’elles ont pu etre soumises â des edictions et â 
une systematisation rapides, apres l’exil. A notre avis, c’est 
une erreur, et pour nous le septieme jour est, des l’origine, â 
Jerusalem du moins, sinon pour tout Israel, jour de Jahve. 
Des interdictions du genre de celles qui concernent le feu, et 
qui sont fondamentales dans la notion du sabbat ne peuvent 
avoir ete importees de Babylone ; elles ne peuvent pas non 
plus avoir ete inventees de rien. Qu’il ait fallu attendre 
jusqu’a « la communaute des justes » (en France nous disons 
les pauvres) pour que les devoirs cultuels du sabbat aient ete
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observes, c’est ce que nous ne croyons pas ; et, pour nous, 
la defense de sortir de la viile est un trait trop primitif pour 
que nous ne le sentions pas original.

Si notre disaccord avec M. Meinhold n’est pas tres grand, 
la raison en est profonde. Elie tient surtout â ce que la com- 
paraison methodique â laquelle nous sommes habitues nous 
fait envisager le sabbat autrement que lui. Nous connaissons 
de nombreuses societes dites primitives qui ont un repos du 
troisieme, du dixieme jour, etc. : et d’autre part nous connais
sons de nombreuses fetes, de nombreuses periodes rituelles, 
avec des interdictions variees, comprenant â peu pres toutes 
les interdictions sabbatiques, meme celles de la cuisson et du 
feu. Nous croyons done moins facilement que, des l’origine, 
le sabbat n’ait pas ete un jour de dieu, d’un dieu si l’on veut, 
et nous ne voyons meme pas de raison pour ne pas admettre 
qu’il etait celui d’une population nomade, et croire qu’il ait 
ete emprunte par Israel meme â Canaan.

[2] Votci V analyse dtee (1898) * [Cf. supra p. 231, 
note 277] :

/2 3 4 / A proprement parier, l’auteur ne tend qu’â nous 
fournir un ensemble de faits *. On dirait un collectionneur 
qui met les pieces qu’il a rassemblees â la disposition du 
public. La conscience qui a d’ailleurs preside â la reunion de 
ces materiaux, et l’ardeur qui y a ete mise pendant une lon
gue serie d’annees, sont notables. M. S. est arrive â conden
ser dans ce livre presque tous les faits connus sur la roue 
symbolique et la croix gammee, et â en rassembler une somme 
tres respectable 12351 sur les mouvements circulaires dans 
la plupart des religions. Il y a, pourtant, des omissions. M. 
S. oublie qu’il y a eu une croix gammee au Mexique. D’autre 
part, l’enumeration des circumambulations dans les differents 
rituels est loin d’etre exhaustive : processions catholiques, 
promenade de la loi dans les synagogues, etc., sont negligees, 
sans compter les choeurs antiques et les danses que M. S. 
reconnait lui-meme n’avoir pu etudier.

*Extrait de TAnnie sociologique, 1.
1. W. Simpson, The Buddhist Praying-Wheel. A  Collection of 

Material Bearing upon the Symbolism of the Wheel, and Circular Move
ments in Custom and Religious Ritual, Londres, 1896.
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Le titre « La roue â prieres bouddhiques » indique plus 
l’occasion que le sujet de l’ouvrage. M. S. a £te, dans le temps, 
pendant un sejour â la frontiere thibetaine, fortement inte- 
ress£ par Ies moulins â prieres si nombreux qu’il y rencon- 
trait ; il en a achete deux ; il a reflechi, s’est informe des 
autres cas bouddhiques du meme usage (Chine, Japon). Puis 
il a remarque que le nom thibetain et sanscrit en signifiait 
« la roue de la loi ». Le soi-disant moulin n’etait done qu’un 
cas de la roue symbolique. Il remarqua encore le sens toujours 
identique des mouvements de la roue, qui tourne constam- 
ment de droite â gauche dans le sens du mouvement du soleil, 
dans celui de presque tous les mouvements circulaires des 
Indous et des Celtes autour d’un autel; de lâ cette etude 
generale.

La « roue â prieres » consiste essentiellement dans un 
cylindre mis en marche, soit par une ficelle que tire le lama, 
soit par tout moyen, l’eau, les passants. Elie porte une formule 
uniforme, exprimant 1’adoration au Bouddha. On la tourne 
dans le meme sens que celui oü les lamas dansent, ou font 
leurs tours de la statue du divin ascete. Or cette roue, bien 
qu’elle n ’apparaisse dans le rituel qu’â une epoque tardive, 
existait deja dans la mythologie bouddhique la plus ancienne. 
Representee sur les piliers des stupas de Barhut et de Sanchi 
(ue siede av. J.-C.), eile est la roue de la loi, celle que tourna 
le Bouddha lors de son enseignement, celle qui est « le grand 
cercle du pouvoir et de la regle ». Rien d’etonnant si dans la 
degenerescence du bouddhisme, dans ce mouvement oü il se 
reduisit aux pratiques exterieures, Limitation materielle de 
l’acte mythique du Bouddha devint chose salutaire. Ce Sym
bole de la roue avait ete central dans le bouddhisme, la 
forme du temple s’en deduisait et les stüpas les plus fameux 
affectaient la forme de disques et de croix gammees.

L’analyse des origines de ce Symbole va nous indiquer sa 
signification. La roue de la loi faisait, avant le bouddhisme, 
/2 3 6 / pârtie du Systeme brahmanique lui-meme; c’est â 
celui-ci que les Jainas aussi l’emprunterent. D’autre part, le 
sens des mouvements circumambulatoires, leur vertu, sont les 
memes que dans le bouddhisme : on doit tourner autour de 
l’autel suivant la pradaksîna, c’est-â-dire en ayant l’epaule 
droite au centre et d’est en ouest, dans le cas oü une orien
tation serait necessaire. Or tel est evidemment le chemin du 
soleil; les tours faits ainsi sont faits â son imitation. De meme, 
la roue est aussi un Symbole du soleil; roue illuminee, roue 
de bonheur, eile est le signe et la productrice de la victoire et 
de la fecondite. Representee d’abord comme un disque plein, 
puis comme une roue avec ses rayons, en nombre pair, va-

NOTES A L’ « ESSAI SUR LE SACRIFICE »
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riable, multiple de quatre, eile vit ses rayons se restreindre 
â ce dernier nombre, puis, le tour de la roue se fractionna, il 
y eut un vide avant chaque rayon, et ce fut la svastikâ, la 
fameuse croix gammee, le porte-bonheur comme dit son nom, 
reste du disque qui represente le soleil.

En Egypte, en Israel, dans le culte de la Mecque, chez les 
Grecs, les Celtes, M. S. retrouve la meme orientation des 
marches rituelles. En Grece, comme les decouvertes chaque 
jour plus nombreuses le demontrent, en Gaule comme le beau 
livre de M. Gaidoz2 l’etablit, dans la mythologie germanique, 
dans le folklore europeen, la roue (souvent enflammee), le 
disque, la croix gammee, la croix representent le soleil vic- 
torieux.

Un fait pour ainsi dire decisif, presque general, c’est que, 
si les mouvements circulaires accomplis en l’honneur des 
dieux se faisaient d’est en ouest, et de droite â gauche, les 
demarches accomplies en l’honneur des morts, ou au couram 
d’actes de magie, se pratiquaient d’ouest en est et de gauche 
â droite. La gauche fut toujours de mauvais presage ; les 
messes noires furent gaucheres, comme si les circumambula- 
tions rituelles correspondaient au monde de la lumiere et de 
la vie et les circumambulations contraires correspondaient au 
monde des tenebres et de la mort.

Tels sont les faits que l’on peut extraire de l’expose de 
M. S. La derniere pârtie me semble plus durable que la pre
miere. L’auteur avait pour se guider le livre de M. Goblet 
d’Alviella sur la Migration des symboles. Le probleme en tout 
cas est interessant. L’imitation des mouvements, non seule- 
ment solaires mais encore astraux, a du faire pârtie de tout 
culte de la nature un peu developpe. Ce qui donne une grande 
/237 / vraisemblance â cette hypothese, c’est que la division du 
monde en regions suivant les points cardinaux est probable- 
ment une idee fondamentale parmi les notions religieuses. 
Sans compter que les sauvages ont ou ont du avoir un sens 
de l’orientation extremement precis, la conscience sociale 
attribuait telle ou telle nature religieuse â telle ou telle par- 
tie de 1’univers. Une place du ciel, de l’atmosphere, de la 
terre, des eaux, etait le monde des dieux, une autre le monde 
des demons, une autre le pays des morts. Cette repartition du 
monde en regions plus ou moins favorables â l’homme qui les 
contemple est meme un de ces cas oil fonctionnent immedia- 
tement les lois psychologiques des representations sociales. 
L’acte religieux qui eut partout pour but d’assurer la vie 
et le bien de la nature, des hommes et des dieux, devait
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2. Le dieu gaulois du soleil et le symbolisme de la roue.
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s’associer â ces bonnes regions et aux mouvements des astres ; 
l’acte magique, terrible et funebre, devait s’associer au con 
trăire aux mauvaises regions, aux esprits mechants, aux morts.

Mais si les faits reunis par M. S. sur ce point ont cette 
valeur, la connexion qu’il etablit entre le moulin â prieres 
bouddhique, la roue de la loi, les mouvements circulaires 
paraîtra exterieure. Sans doute il y a une confusion dans 
le rituel thibetain ; sans doute aussi le sens du mouvement 
de la roue est bien le sens religieux des mouvements ; mais 
la tradition ne se trompait pas, qui parlait d’un moulin 
â prieres et non pas d’une roue de la loi. D’abord, c’est tou 
jours un cylindre, et non pas une roue. Ensuite, sur ce cylindre 
est reproduite la formule evocatrice du Bouddha, le om hindou 
qui fait atteindre au Jaina le ciel, au brahmane le Brahman, 
au bouddhiste le Nirvâna ; le mouvement constitue done une 
priere. D’autre part le bouddhisme thibetain ou chinois 
fourmille de faits similaires : l’arbre â prieres dont les feuilles 
s’agitent au vent pour adorer le Bouddha, les drapeaux â prieres 
dont les villes s’entourent pour chasser les mauvais esprits, 
les cloches qu’il est meritoire de sonner, tous ces instruments 
sont lâ pour assurer la Constance de la priere. Le bouddhisme 
a voulu que toute la nature priât, puisqu’elle est tout entiere 
animee. Le moulin â prieres n’est qu’un des moyens inventes 
pour realiser cette idee. Et d’un autre point de vue, en meme 
temps qu’un raffinement, le moulin â prieres est une regres
sion de celle-ci; eile s’y est materialisee, et le bonze et le 
lama qui, maintenant, tournent pendant leur vie un moulin â 
priere acquierent les merites d’autrefois, que dans le boud- 
dhisme classique, la meditation religieuse seule procurait.

NOTES A L’ « ESSAI SUR LE SACRIFICE »

[3] Void I’analyse par Mauss de l’ouvrage eite de Caland 
(1900) * [Cf. supra p. 231, note 177] :

/2 3 8 / Monographie modele, portant sur la nature et la fonc- 
tion d’un rite precis'. Il s’agit des tours ceremoniels et, plus 
generalement, du sens des mouvements rituels qui sont accom- 
plis au cours de divers actes religieux.

* Extrait de VAnnee sociologique, 3.
1. W. Caland, « Een Indo-Germaansch Lustratie - Gebruik », extrait de 

Verst, en Mededeel. d. Konink. Ak. v. Wetenschapen. Afd. Letterk. 
IV, II, Amsterdam, 1898.
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Avec un remarquable souci de ne rien omettre, M. C. pre
cede d’abord â l’explication, reellement exhaustive, des faits 
hindous. Le rituel hindou prescrit, en effet, un grand nombre 
de ces tours. Dans les ceremonies religieuses ou, plutot, dans 
les rites particuliers qui ont un caractere divin, ils se font obli 
gatoirement de gauche â droite, de maniere â ce que la chose â 
entourer reste â droite. Au contraire, dans tout ce qui concerne 
le culte des morts et celui des ancetres, les tours se font de 
droite â gauche. II en est de meme dans le culte des dieux 
mauvais ou quand il s’agit d’executer un mauvais rite. La 
meme regie s’observe dans bien d’autres cas. Toutes les fois 
que le rite est favorable, s’il y a quelque chose â enrouler, c’est 
de gauche â droite que se fait l’enroulement; c’est de la main 
droite qu’on se sert, c’est â droite que l’on passe, enfin et 
surtout c’est â droite qu’on s’oriente, gardant toujours du cote 
droit la region des dieux et du soleil (l’est). Au contraire, 
dans les ceremonies de magie noire, on Oriente tout au sud, 
on se sert de la gauche, etc. L’inversion est done generale et 
absolue. L’auteur n’a pas de peine â en retrouver les principes 
dans toutes les religions indo-germaniques.

L’explication du rite se determine facilement, une fois le 
principe general decouvert. II s’agit, l’orientation generale 
de tout l’acte vers l’est le demontre, d’imiter le mouvement du 
soleil qui semble se mouvoir aussi de gauche â droite. Et comme 
le soleil, la region des /2 9 9 / dieux, la source de la vie sont 
choses favorables, en orientant tout vers eux, en fermant, par 
le tour rituel droit, le cercle sur eux, on enferme les choses 
bonnes. Au contraire, par le tour fait â gauche, et la plu- 
part du temps compense par un tour fait â droite, on dirige 
tout du cote du mal, de î’obscurite, de la mort, des mauvais 
esprits et des mânes. Dans un cas, on inclut du bien dans 
le cercle magique ; dans l’autre cas, on exclut du mal. Sur 
ce point, M. C. hesite d’ailleurs â s’exprimer aussi nettement 
que nous le faisons ici.

Il remarque ensuite que, si les principes generaux de Limi
tation du soleil et de l’orientation droite sont observes dans 
d’autres races, seules les religions indo-europeennes semblent 
avoir pratique les tours rituels. II conclut qu’il se trouve en 
presence d’un reste de l’ancienne culture indo-germanique.
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[4] Void l’analyse de Mauss citee sur l’ouvrage de Rohde 
(1899) * [Cf. supra p. 268, note 362 et p. 269, 
note 369} :

/2 1 5 / [...] II n’est plus besoin de faire l’eloge de cet ouvrage *. 
Rohde a retrace Involution de la croyance â Timmortalite de 
l’âme chez Ies Grecs, depuis les representations les plus 
vagues de l’âge homerique jusqu’â la philosophic socratique, 
en passant par les inspirations des Dionysiaques, Tenseigne- 
ment d’Eleusis et le mysticisme des Orphiques. Mais ce ne 
sont pas les etudes de psychologic et de doctrines qui doi- 
vent nous arreter surtout dans cet ouvrage ; c’est l’expose 
de l’adaptation de la croyance en Timmortalite de l’âme â 
un Systeme destitutions qui en derivent ou qui ont contri- 
bue â la former.

Les Grecs d’Homere se representerent Târne ou du moins 
ce qu’ils entendaient par le mot ’J'U'/J’Î, comme une espece 
de double du corps, une ombre insensible et sans volonte 
qui lui survivait apres la mort. Quant au sort de cette ombre, 
ils le comprenaient dejä de deux fațons inconciliables logique- 
ment, mais pourtant simultanees : ou bien Târne restait atta- 
chee au corps et habitait le tombeau, ou bien les âmes des 
morts etaient reunies dans un pays lointain, inaccessible, 
troupeau d’ombres dont les pasteurs sont les divinites infer
nales.

A ces deux conceptions, susceptibles d’un developpement 
independant et divergent, correspondent deux systemes d’ins- 
titutions.

Enterre primitivement chez lui, sous le foyer ou aupres 
du foyer, le mort ne quittait ni sa maison, ni ses biens, ni 
sa familie. Son esprit vivait invisible â cote des siens, utile 
ou dangereux. La survie du mort a donne naissance au culte 
des ancetres, c’est-â-dire â toutes les pratiques qui tendent 
d’une part â entretenir la vie des ombres, de Tautre soit â 
preserver les vivants de leur malignite, soit â assurer aux 
petits-fils les services de leurs aieux ; interdictions, impreca
tions et amendes qui protegent les tombeaux, vengeance et 
expiation du meurtre, fetes funeraires et sacrifices, comme
morations, anniversaires, offrandes. Le mort rețoit sa part des 
repas des vivants. M. Rohde n’insiste pas assez â notre avis

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. Erwin Rohde, Psyche. Seelenkult und Unsterblichkeitsglaube det 

Griechen. 2e 6d. Freiburg. B., 1898, 2 vol.
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sur 1’ a'ijAaxoupîa, libation du sang destinee â rendre la vie 
et le sentiment â l’ombre vague â laquelle l’ofirande est 
adressee ; eile correspond dans le rituel â ce qu’est, dans l’epo- 
pee, le sacrifice d’Ulysse au pays des morts. La mort ne 
rompt done pas Ies liens de la familie ; si Ies morts continuent 
â se meler â la vie des vivants, Ies vivants parti- /2 1 6 / cipent 
dans une certaine mesure au sort de ceux qui disparaissent : 
c’est ce qu’expriment et le deuil et Ies interdictions rituelles, 
separations et prohibitions qu’il entraîne. Il y a continuite 
entre la societe humaine et la familie des esprits. Le culte qui 
perpetue ces liens ne contribue pas moins â resserrer ceux 
des societes humaines. Les families et les clans se groupent 
autour du culte des ancetres. Les pratiques religieuses qu’il 
comporte et les groupements qu’il determine servent de 
cadres ou de modeles aux societes et aux religions. Les asso
ciations factices se creent des ascendants fictifs, semblables 
aux esprits des families et aux heros des tribus ; des dieux 
et des genies sont assimiles aux ancetres, les rites de l’offrande 
funeraire contaminent ceux du sacrifice. D’autre part, le culte 
des morts emprunta aux autres conceptions religieuses ; l’es- 
prit du proprietaire d’un champ fut identifie avec l’esprit du 
champ. Les âmes et les demons agraires se confondirent dans 
le culte des heros. Les idees de l’auteur sont d’ailleurs sur ce 
point assez vagues et, parfois, contradictoires.

Mais de meme que l’imagination mythologique avait fini par 
rassembler les demons agraires dans des demeures communes, 
eile en vint â exiler les âmes des morts au fond du monde 
souterrain. Rohde ne cherche pas l’origine de cette idee d’un 
sejour des ombres, dont le developpement coincide peut-etre 
avec revolution des rites funeraires qui chasse les morts du 
foyer pour rassembler les tombeaux en dehors des enceintes 
habitees. Bien que les ombres sans forces et lointaines, repre
sentees dans le chant XI de l’Odyssee, ne pussent avoir aucun 
rapport avec le monde des humains, le culte des morts, celui 
des heros et leurs pratiques persisterent. On imagina que 
les âmes n’etaient pas toujours confinees dans leur demeure ; 
elles revenaient â des epoques fixes, soit aux epoques astro- 
nomiques (neomenies), soit au moment des grandes fetes 
agraires. Elles visitaient alors les vivants ; et chez les peuples 
primitifs, qui partagent ces croyances, des danses, une agita
tion desordonnee, l’ivresse, trahissent la presence des âmes 
qui penetrent dans le corps des vivants ; e’etait de cette 
fagon que les Grecs concevaient l’inspiration prophetique, 
dans les oracles des heros chthoniens ; ils y voyaient une 
possession momentanee. Des idees morales ajouterent quelques 
traits au tableau du pays des âmes, en y figurant des sanc-
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tions. Le / l Y l /  developpement des idees morales et des 
representations qui y correspondent s’accomplit dans des 
associations semblables â celles des mysteres d’Eleusis, qui 
perfectionnerent et compliquerent le Systeme des purifications 
qui devaient assurer â l’âme la felicite future.

Rohde croyait et a dit au debut de son deuxieme volume 
que Ies idees populaires sur la 'I'-''/,/, sa persistance et son 
sort, ne contenaient pas le germe du developpement de la 
croyance â la vie eternelle. Il fallait qu’un element etranger 
s’y ajoutât. Ce fut, selon lui, l’introduction en Grece du 
culte du Dionysos thrace qui l’apporta. Les orgies et les 
extases que ce culte comportait firent comprendre l’idee de 
l’autonomie, de l’existence substantielle et de la divinisation 
de l’âme. L’implantation de ce culte nous fournit encore un 
excellent exemple de l’adoption d’un culte etranger par un 
ancien sacerdoce ; M. Rohde montre comment les pretres de 
Delphes se sont faits les apotres de Dionysos.

Apres les communautes bacchiques, ce fut l’orphisme qui 
contribua le plus â fixer la croyance. M. R. en trouve des 
preuves dans l’exegese des mythes et en particulier de celui 
du meurtre et de la resurrection de Zagreus. Les orphiques 
introduisirent en Grece le rite de la priere pour les morts; 
ils croyaient que les ämes des defunts beneficiaient des pra
tiques des vivants.

Rohde, apres etre parti de l’expose d’une idee populaire et 
primitive de la survie, est revenu â la fin de son livre sur 
les conceptions populaires, telles qu’on peut se les representer 
au temps de la floraison de l’orphisme et de la philosophic. 
Il y retrouve la conciliation, dans la survivance des rites an- 
ciens, des deux conceptions contradictoires de la presence et 
de l’eloignement des âmes. II montre comment les rites ont 
garde l’empreinte des idees primitives...

NOTES A L ’ « ESSAI SUR LE SACRIFICE »

[5] Voici I’analyse citee sur l’ouvrage de S. Cheetham 
(1899) * [Cf. supra p. 268, note 362] :

/2 7 2 / Dans ces lețons *, d’un caractere populaire, M. C. 
s’efforce de delimiter l’influence que les mysteres de l’anti- 
quite ont exercee sur la celebration des mysteres chretiens. 
Entraîne par sa foi ardente, il reduit cette action au mini-

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. S. Cheetham, The Mysteries Pagan and Christian. Londres, 1897.
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mum. Suivant lui, Ies mysteres paiens n’ont fourni â la pri
mitive Eglise que son materiel (mots, formes d’organisation 
sociale). Quoique d’origine divine, l’Eglise ne pouvait se rea 
User qu’avec des moyens humains ; eile devait done adopter 
la langue des peuples au milieu desquels eile s’etablissait, et 
les institutions qu’elle pouvait s’assimiler. Mais le secret des 
saints mysteres n’est pas comparable â celui des mysteres 
eleusiniens, dionysiaques, etc. : la doctrine, dans un cas, 
etait reservee aux seuls inities, tandis que, dans l’autre, eile 
etait repandue par une merveilleuse propagande. De meme, 
le bapteme serait tout autre chose que les purifications initia- 
toires, et la communion eucharistique tout autre que le repas 
eleusinien. La discussion de /2 7 3 / M. C. depasse bien souvent 
les faits quand eile ne les interprete pas dans un sens trop 
theologique. Mais la critique qu’il fait du rapprochement entre 
le xuxewv et le pain de la messe etait necessaire. A propos 
du bapteme, nous nous contenterons de signaler un fait. Pour 
introduire une etrangere dans la communaute juive, on lui 
faisait prendre le bain rituel que prend regulierement la 
femme juive apres les menstrues ; d’autre part, le bapteme 
de Jesus par l’eau semble bien etre un trait authentique. Si 
done ces pratiques lustratoires etaient aussi bien grecques que 
juives, pourquoi vouloir leur attribuer specialement telle ou 
telle origine ?

[6] Void le compte rendu cite sur l’ouvrage de Grant A l
len (1899) * [Cf. supra p. 271, note 374~\ :

11931 Ce livre* 1 prete plus â la critique qu’â l’analyse. Il a 
pour objet de faire rentrer la theorie de Frazer dans la socio
logie religieuse de Spencer et de faire aboutir le tout â une 
explication du christianisme. Ni la theorie n’est originale, 
ni les faits ne sont nouveaux.

Le christianisme est essentiellement le culte d’un homme 
deifie, d’un mort. Comment ce culte a-t-il ete possible ? Com
ment s’est formee cette notion du Dieu-Homme ? Suivant 
M. G. A., deux voies differentes, l’une naturelle, l’autre mys
tique, ont conduit l’humanite â ce resultat ; et ces deux voies

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. Grant Allen, The Evolution of the Idea of God. An Inquiry into 

the Origins of Religions. Londres, 1897.
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qui convergent ainsi au meme point ont egalement une meme 
origine : Ies idees et le culte concernant Ies morts. Le culte 
des morts a abouti, d’une part, par un processus naturel, â 
la notion du dieu hebreu, de l’autre, par l’intervention des 
facultes mystiques de l ’esprit humain, â la conception propre- 
ment chretienne de la divinite.

La base de la religion est non le mythe, mais le culte ; 
et le premier et le plus fondamental de tous Ies cultes est le 
culte des morts. Le mort a ete le premier etre spirituel redoute, 
et /1 9 4 / c’est pour cela qu’il fut enterre; le premier dont 
la presence fut desiree, et c’est pour cela qu’on en conserva 
la momie ou le squelette, ou qu’on le mangea. La momie fut 
done l’idole primitive, le cercle de pierres qui entourait la 
tombe, la forme premiere du temple ; la pierre tombale est 
l ’origine de l’autel et de toutes Ies pierres sacrees en general 
Autour du tombeau se trouvaient generalement des arbres, 
des sources, dont le mort devint l’esprit, et c’est ainsi que, 
dans presque tous Ies lieux sacres, sont reunis la source, l’arbre, 
la pierre â sacrifier. En meme temps que le materiei du culte 
derivait ainsi du materiei funeraire, Ies idees religieuses se 
constituaient parallelement. La plupart des morts deifies furent 
des chefs, des rois, des pretres, de lâ une multitude de dieux 
locaux. Pour expliquer comment, de ce polytheisme infini, 
naquit le monotheisme, M. G. A. n’est pas embarrasse. L’exem- 
ple d’Osiris lui sert de transition. II voit en Osiris un produit 
du syncretisme egyptien. On avait divinise d’anciens chefs, 
aux momies multiples et aux multiples tombes ; Ies fideles fini- 
rent par Ies identifier Ies uns avec Ies autres, puis avec Ies 
forces fertilisantes de la terre, puis avec Ies forces solaires. 
C’est par un processus de ce genre que Iahveh emergea de 
la multitude d ’esprits qu’adoraient Ies anciens Hebreux et se 
singularisa. La captivite, en rompant Ies attaches de Iahveh 
avec l’antique pierre tombale du premier temple, acheva de 
le mettre tout â fait â part, et c’est ainsi que l’idee mono- 
theiste se degagea dans toute sa purete.

Reste â expliquer l ’element que le christianisme ajouta â 
cette conception. Par une mystique naturelle, Ies hommes, 
sachant la puissance des esprits des morts, voulurent en creer ; 
mais pour en creer, il fallait tuer. D ’oü l’usage de sacrifier des 
victimes pour en degager le dieu qu’elles contenaient. L’agri- 
culture rendit ces sacrifices periodiques (nous laissons de câte 
la maniere par trop fantaisiste dont l’auteur rattache l’agricul- 
ture elle-meme au culte des morts). Toujours est-il qu’on 
s’aperțut vite qu’il y avait interet â creer, chaque annee, â 
l’un des grands moments de la vie agraire, un dieu qui fit 
pousser Ies plantes. Mais alors, quand avait lieu ce sacrifice

NOTES A I?  « ESSAI SUR LE SACRIFICE »

321



annuel qui immolait un dieu pour en faire un, le dieu produit 
par le sacrifice de l’annee precedente existait deja ; et, les 
deux dieux etant au fond identiques, il parut que le dieu etait 
offert en holocauste â lui-meme. Or /1 9 5 / c’est bien la le 
fond mystique du christianisme qui, par consequent, sort, lui 
aussi, du culte des morts.

Nous ne nous arretons pas â relever les nombreuses erreurs 
materielles que contient ce livre ni â critiquer dans le detail 
les interpretations trop manifestement arbitraires qui nous 
sont proposees. Nous nous contenterons de signaler le grave 
defaut qui est â la base de tout ce travail. M. G. A. met au 
defi de prouver qu’il y ait une difference essentielle entre 
l’esprit du mort et le dieu, et entre les deux cultes correspon- 
dants. On pourrait lui retourner l’argument et dire que les 
esprits des morts n’ont pas de caracteres religieux qui n’aient 
ete ceux des dieux. On pourrait meme essayer de prouver que 
le culte des morts — qu’il ne faut pas confondre avec les 
pratiques funeraires —  est relativement secondaire dans revo
lution religieuse. En effet, le culte des dieux etait persistant, 
conținu, general dans le clan ou la tribu, tandis que les rites 
de l’enterrement etaient originairement momentanes et res- 
treints au cercle des parents immediats. Ils prenaient fin avec 
le deuil. — Pourquoi, d’ailleurs, vouloir tout deduire d’un 
meme principe ? Les cultes de la familie, de la societe, de 
l ’individu sont probablement aussi anciens les uns que les 
autres.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[7] Void cette analyse cursive que cite Mauss (1899) * [Cf. 
supra p. 271, note 375] :

127,^1 Importante monographic du sacrifice 1 fait â l’occasion 
de la construction d’une maison. Etudie les formes et les 
objets du sacrifice (humain, animal, de grains de sei); ses 
principes et ses fins (en tant que sacrifice, en tant que moyen 
d’acquerir un esprit protecteur, en tant que charme magique ; 
en tant que sacrifice expiatoire).

Sur le meme sujet, void une analyse ulterieure : « Sacrifices 
et rites de fondat ion » (1903) ** :
/2 0 4 / L’anthropologie sort avec une veritable difficulte de la 
phase ou les savants et les amateurs se confondent, et oil

* Extrait de YAnnee sociologique, 2.
1. « Das Bauopfer. » in Zeitschrift für Ethnologie, 1898.
** Extrait de YAnnee sociologique, 6.
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les faits ont plus d’interet en eux-memes qu’en vue de leur 
liaison. Quantite d’auteurs consacrent leurs forces â collec- 
/2 0 5 / tionner les faits curieux ou amusants, plutot qu’a les 
systematiser suivant leurs caracteres intrinseques. Les etudes 
de folk-lore en restent plus particulierement â ce stade de la 
science en enfance. Les coutumes et les croyances sont cata
logues, non pas d’apres leur nature, mais d’apres les objets 
qu’elles concement.

C’est ainsi que M. Burdick a precede dans cet ouvrage *, 
relativement utile d’ailleurs. II a reuni tous les faits possibles 
concernant les usages et les notions qui se rattachent â la 
fondation des villes et des maisons, â la consecration des 
lieux habites et des bateaux, des termes et des limites. Ce 
n’est pas que son depouillement ait ete exhaustif, par exemple 
il ignore le travail de M. Sartori sur le sacrifice de construc
tion 1 2 ; mais il etend suffisamment les donnees dont ce sont 
servis Tylor, Speth, Simpson, etc.

L’hypothese fondamentale est que les rites de construction 
se rattachent tous au sacrifice, voire au sacrifice humain. Le 
but est « la securite de l’edifice » ; le moyen est de lui fournir 
un esprit, une vie, ou de rendre propices les etres spirituels, 
possesseurs du sol. De ce sacrifice humain primitif, la myBio
logie antique aurait garde des souvenirs assez nets : Romulus 
et Remus, Osiris (?) seraient d’anciennes victimes de la fon
dation ; il serait certain que les Semites auraient pratique ce 
rite. De nombreuses traces auraient subsiste dans le folk-lore 
europeen. Partout il sagit ou de donner une âme au pont, â 
l’edifice ; ou de racheter la vie de constructeur (mațon ou 
proprietaire) par une autre vie, le plus souvent celle d’un 
parent, fils, epouse, etc. — Le rite se serait ensuite attenue 
progressivement; â la victime humaine auraient ete substitues 
des animaux, puis des produits animaux, des ceufs par exem
ple ; de lâ on serait facilement passe au sacrifice des choses 
vegetales. Un autre precede aurait ete fourni par l’equivalence 
admise entre 1’individu, d’une part, et, de l’autre, son image 
ou son nom. Le sacrifice primitif se serait alors reduit â 
une simple inscription du nom du fondateur. Cette derniere 
hypothese paraîtra encore plus osee que la precedente.

M. B. n ’a pas senti combien la plupart des rites qu’il avait 
â etudier ensuite different de ceux qui precedent : ils sont 
d’un tout autre type. Ils se rattachent, en effet, au Systeme 
de la consecration, et non â celui du sacrifice. Les processions

1. D. Burdick, Foundation Rites, with Some Kindred Ceremonies, 
etc. New-York.

2. V. Annie sociologique, 2, p. 236.

323



circum- /2 0 6 / ambulatoires, autour d’edifices construits ou 
en voie de construction, les peintures de couleurs symboliques 
sur certains monuments, le depot de pierres â vertu speciale, 
â forme speciale, enfin surtout les rites, actuels encore, de 
l’achevement du bâtiment et du bapteme du vaisseau, tous 
constituent bien nettement des pratiques consecratoires, et 
n’ont pas necessairement une origine sacrificielle. De meme les 
rites concernant les termes (bornes, fossees, limites) se ratta- 
chent avant tout aux imprecations et aux tabous de propriete. 
Dans tous ces cas, le sacrifice, s’il a lieu, ne vient que renforcer 
la simple sacralisation par contact ou par incantation.

Au fond de toute la theorie de M. B. il y a, d’ailleurs, un 
simplisme excessif. Lui aussi part de l’hypothese du sacrifice 
humain primitif, alors que le sacrifice, et â plus forte raison, le 
sacrifice humain ne sont ni logiquement, ni chronologiquement, 
les rites les plus simples et les plus anciens. Les rites conse
cratoires et dedicatoires sont infiniment plus elementaires et 
contiennent, en realite, le sacrifice en germe. Avant d’avoir 
construit des maisons ou des huttes sur pilotis ; ou des canots 
de guerre que l’on doue d’une âme humaine, on a eu des 
proprietes dont on protegeait les limites par des pierres enchan- 
tees ou des cercles magiques. A ce point de vue, les formes 
les plus douces des rites de construction ne sont pas necessai- 
rement les plus recentes. Ce n’est pas par suite de revolution 
qu’on trouve dans les plus anciennes ruines de Nippour un 
ceuf encastre dans le mur. —  Mais M. B. est evidemment 
domine par l’ancienne conception qui pretait au « primitif » 
une cruaute et une barbarie irreductibles.

Ce livre n’est pas sans presenter un reel interet historique. 
Mais, sur la valeur des faits allegues, nous devons faire de 
graves reserves. La plupart sont empruntes â des traductions, 
â des livres de seconde et de troisieme main ; aussi sont-ils 
souvent inexacts (les cinq tetes du sacrifice brahmanique sont 
destinees â la fondation de l’autel, non des villes ; le sacrifice 
du chameau chez les Arabes est un fait fort ancien et mal 
etabli, etc.). Beaucoup n’ont pas de rapport immediat avec 
le sujet, l’auteur enumerant toute sorte de faits, alors meme 
qu’ils ne sont pas des rites de fondation, pour peu qu’ils 
aient des caracteres communs avec ces derniers. Enfin, il 
admet souvent, un peu â la legere, des theories aventureuses 
comme celle de M. Trumbull qui voit dans le /2 0 7 / temple 
le developpement du seuil, ou celle de Grant Allen qui le 
derive de l’autel-tombeau.
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Sources, materiaux, textes â l'appui de I' « essai sur le 
sacrifice »

[ les rites funeraires dans i.’inde ancienne]
(1898)*

/2 0 0 / Les rites hindous sont peut-etre encore plus interes- 
sants, pour le sociologue, par leur detail que par leur physio- 
nomie generale. La fațon admirablement vivante dont les 
textes nous ont conserve le rituel suivi, en fait les plus 
precieux documents pour quiconque tente d’etudier d’une fațon 
generale un ordre precis de faits religieux. Les rites funeraires 
de l’Inde ancienne (antebouddhique) ont un interet de ce 
genre. Le sens des actes accomplis etait reste tellement clair, 
la correspondance extraordinaire de la priere â l’acte auquel 
eile /2 0 1 / est attachee est telle, les formules {mantras} ont 
une expression tellement saisissante que le livre de M. Caland 
sera un indispensable element d’une explication sociologique 
des rites funeraires *. Ce livre, M. C. l’intitule modestement 
expose, et en effet, presque toujours, les textes se suivent et 
leur traduction coordonnee constitue le developpement. Mais 
nous savons quel travail necessitent et une traduction et une 
systematisation de textes encore peu connus, pour la plupart 
inedits. Le livre de M. C. fait d’ailleurs pârtie d’une serie. 
L’auteur s’est fait pour ainsi dire une specialite de l’etude du 
culte des morts dans l’lnde antique. Son opuscule : Ueber 
die Totenverehrung bei einigen der indogermanischen Völker 
(1889) est comme l’introduction d’abord de son second livre 
Altindischer Ahnenkult (1893), ensuite du present ouvrage.

Le plan et la methode de travail de M. C. ont un double 
merite. La personnalite de l’auteur s’efface devant les faits. 
Or il se trouve que les redacteurs des rituels brahmaniques 
avaient deja pris conscience d’une distinction qui nous apparaît 
fondamentale entre le culte des ancetres et les cultes fune
raires. M. C. l’a suivie ; il a ajoute â la valeur philologique 
de son travail l’interet scientifique du principe. En se
cond lieu, M. C. est resolument sorti de la voie de l’etude inde-

* Extrait de V Armee sociologique, 1.
1. W. Caland, « Die altindischen Toten-und Bestattungsgebräuche, 

mit Benutzung handschriftlicher Quellen dargestellt ». Verhandelingen 
der Konink. Akad. van Wetenschap. Amsterdam. Afdeel. Letterk. Deel. 
I, n° 6. Amsterdam, 1896.
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finie du Rigveda. Les Roth, les Weber s’etaient exclusivement 
servi de ces indications vagues que donnent les hymnes. Les 
progres de l’indianisme permettent maintenant de travailler 
dans une tout autre direction et de s’attaquer â ce bloc de 
textes dont le Rigveda n’est qu’une pârtie minime ; methode 
plus philologique, qui semble, jusqu’a nouvel ordre, corres- 
pondre mieux et â la tradition hindoue et aux faits. Dans le 
livre de M. C., comme dans celui de M. Hillebrandt dont nous 
parlerons plus loin, la recherche est plus exhaustive qu’elle ne 
l’a jamais ete.

M. C. a une exacte notion de l’importance de son travail 
pour « l’ethnographie », comme il dit. II connaît Particle de 
Frazer sur les coutumes funeraires et, au fond, adopte son 
interpretation generale. II ne s’est pas fait faute de donnet 
les equivalents ethnographiques dont il disposait, et surtout 
il s’est reellement attache â faire connaître ce qui etait encore 
aujourd’hui en usage aux îndes. Ces rapprochements ajoutent 
encore â l’interet du livre. Les anciens cuîtes funeraires parais- 
sent avoir, en effet, /202 / plus persiste que la plupart des 
autres pratiques des vieilles religions hindoues.

Les textes distinguent, dans les rites funeraires, quatre mo
ments et M. C. adopte leur division. Pour la commodite 
de Pexposition et pour la logique des choses, distinguons-en un 
de plus : I, rites anterieurs â la cremation ; II, rites de la 
cremation ; III, assemblage des ossements ; IV, le gäntikarma 
(ceremonie d’apaisement) ; V, P erection du monument fune- 
raire. Un principe domine tous ces rites, c’est la difference de 
traitement entre Pindividu qui, pendant sa vie, a pose les 
feux des grands sacrifices (ahitâgni) et celui qui ne les a pas 
poses (anahitägni). Aux Indes, plus que partout ailleurs, est 
evidente cette relation entre la vie future et les sacrifices 
accomplis ici-bas. Comme le rituel qui concerne Yahităgni est 
plus complexe et plus interessant, n’indiquons que celui-lâ.

I. — Si les moyens magiques de rappeler la vie ont echoue, 
si meme Pachevement des sacrifices qui ont pu etre negliges 
n’a servi de rien, alors il faut avoir soin de repeter certains 
hymnes, de ne pas laisser le mourant expirer dans son lit ; 
et aussitot apres la mort on doit reciter des textes sacres, 
faire des libations. Viennent ensuite le bain et la toilette du 
mort auquel on lie les deux pouces ensemble. Le cortege se 
met en marche, les feux d’ahord, portes dans les vases du 
sacrifice, le mort, puis viennent la victime (vache), les parents 
en deuil, couverts de poussiere. A des intervalles reguliere, 
differents suivant les ecoles, determines soit par la distance 
soit par les lieux, sont pratiques des rites pour ecarter l’âme.
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II. — On arrive au terrain fixe rituellement pour la crema
tion, on purifie la place, on la consacre au mort. On eleve 
le bücher, on fait une derniere toilette du cadavre, soit qu’on 
1’asperge d’eau, soit qu’on le baigne encore une fois ; on lui 
coupe les cheveux et les ongles, a moins que l’on procede 
seulement â cette operation apres l’accomplissement des rites 
symboliques suivants. Ils consistent en une curieuse ceremonie 
d’expiation ; la vache est amenee, tous les parents formant 
une file, ou les plus jeunes sont tenus par derriere par les 
plus vieux, et le plus jeune embrasse les pieds de derriere 
de la vache. La-dessus, on fait faire â la vache le tour des 
feux, et, ou bien on la laisse partir, ou bien on la sacrifie, 
et on en dispose les morceaux cuits autour de l’autel. Puis 
vient un /2 0 3 / rite qui jette un jour tout nouveau sur le 
levirat. La veuve se couche â cote du cadavre, et le pretre 
dit au mort : « Donne-lui posterite et biens sur la terre. » 
Le frere du mari s’approche, la prend par la main, lui com- 
mande de se lever, de revenir au monde de la vie : « Tu 
es devenue la femme de l’epoux », lui dit-il. II est impos
sible de mieux exprimer la substitution d’un frere â l’autre. 
On dispose le cadavre sur le bücher on met de l’or sur ses 
yeux, on arrange les vases et les instruments du sacrifice, 
et l’on habille le mort avec la peau de la vache. On fait, 
suivant des prescriptions detaillees, des libations, des cir- 
cumambulations autour du bücher, et apres diverses ceremo
nies expiatoires on execute la cremation elle-meme. Les prieres 
expliquent le but des actes eux-memes, qui est, non pas de 
detruire le mort, mais, bien plutot de le confier â Agni (le 
feu) qui le mene dans le monde des ancetres. Mais si la 
mort est pârtie, la souillure reste. Des lustrations doivent 
etre faites sur-le-champ. Un grand nombre d’interdictions pesent 
sur les gens en deuil. Dans le cas ou le mort etait un anakitâgni, 
certaines pratiques font defaut. Si le mort etait hors de sa 
maison, il faut y ramener le cadavre. Si ce dernier etait 
introuvable, on lui substitue, pour 1’incineration, une figure 
faite de tiges d’arbustes. Une exception des plus remarquables 
â ce rituel concerne l’ascete : si on l’incinere, il faut au 
prealable faire sortir de lui, par une ceremonie symbolique, les 
grands feux qu’il est cense avoir absorbe pendant sa vie 
ascetique. Ou bien on ne l’incinere pas puisque ses actes lui 
ont acquis par eux-memes l’eternite.

III. — On rassemble ainsi les os retrouves parmi les cen- 
dres, on les met dans une urne, pendant qu’on fait des liba
tions et des invocations â l’âme pour qu’elle s’eloigne.
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IV. — Le gäntikarma, ou apaisement, consiste en une serie 
de pratiques oü l’on purifie le feu qui vient de devorer le 
mort et oü on en allume un autre, oü on releve des tabous 
d’enterrement la veuve et les parents (voir Ies formules). 
Enfin par differents actes symboliques on raflermit la familie 
eprouvee.

V. — Pour tout autre que Yahitâgni, l’urne qui contient les 
os est simplement deposee au milieu d’un bois ; seul celui 
qui, par ses sacrifices constamment repetes ou par sa piețe 
extra- /2 0 4 / ordinaire, s’est acquis des droits â la vie future 
est honore d’un monument funeraire. La construction, le site 
en sont determines par des instructions aussi minutieuses que 
celles que les textes donnent pour la construction de l’au te l; 
on laboure le champ, on le seme de grains de sesame2, on 
sort de Turne les os du mort, on les arrange en le priant de 
les colliger lui-meme, et on les recouvre alors de mottes de 
terre en nombre fixe par la loi. Les devoirs funeraires les plus 
absorbants ont ete rendus.

M. C. a ajoute diverses explications pour quelques-uns de 
ces rites. 11 remarque excellemment leur caractere general, dont 
les Hindous ont d’ailleurs eu conscience : la mort est le 
contraire de la vie, les rites funeraires sont done le contraire 
des rites de la vie, e’est-a-dire du sacrifice aux dieux. Le sens 
dans lequel on fait le tour des feux, la maniere dont on 
porte le cordon du sacrifice, les nombres impairs, la couleur 
noire de la victime, l’orientation, tout est exactement inverse. 
— M. C. fait encore une remarque decisive, que les textes 
faisaient deja : les rites funeraires ont essentiellement pour 
fonction religieuse d’assurer au mort la vie d’au-delâ, de 
conduire l’esprit dans le monde du ciel, region des âmes des 
morts.

Tel est en effet le principe meme de ces pratiques. M. C. 
a, nous semble-t-il, rendu un inappreciable service â la socio
logie religieuse en signalant ce fait. La theorie de M. Frazer 
n’est que partiellement vraie ; les rites funeraires n’ont pas 
seulement, comme il croit, pour but d’ecarter l’âme du mort, 
ils tendent â lui assurer une existence reelle et heureuse. C’est 
dans l’interet du vivant et dans celui du mort que les rites 
sont accomplis. —  De plus, le mort satisfait devient un 
ancetre, objet de culte, divinite tutelaire du foyer. Une etude

2. Cf. le compte rendu de R. Pischel (Göttingische Gelehrten-Anzeigen, 
juillet 1897, p. 554). M. Pischel explique pourquoi, aux îndes, les grains 
de sesame font pârtie du materiei funeraire : ils sont noirs, et le noir 
est la couleur des morts.
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qui ne rentrait pas dans le cadre que s’etait trace M. C., sur 
les notions de preta, et de pitr, c’est-â-dire sur Ies idees que 
Ies Hindous se font de l’etat de l’âme avant et apres les rites 
funeraires, montrerait certainement que tous' ces rites ont pour 
objet de transformer un esprit vague et mechant en un ancetre 
puissant et ami. Esperons que M. C., plus competent que 
personne, fermera sur ce point le cercle de ses monographies.

VESTIGES DU PAGANISME EN ARABIE 
(1898)*

/1 8 3 / Le livre de M. Wellhausen * 1 est de ceux dont on reparle 
â la seconde edition. Non seulement rien n’y a vieilli, mais 
encore on en voit mieux la portee, la grande place qu’il tient 
dans la science. Point de depart de la « Religion of Semites » 
de R. Smith, premier essai de cette feconde etude des religions 
semitiques comparees, indication d’un des plus beaux champs 
de travail pour l’historien des religions, voila ce qu’a ete, 
depuis dix ans, cette pârtie de l’ceuvre de M. W. Car, pour 
la religion comme pour la langue, l’unite de la civilisation semi- 
tique est evidente. La methode logique, qui recherche par 
comparaison les causes est infiniment facilitee par l’identite 
fondamentale des dialectes. L’etude du paganisme arabe est 
lumineuse pour le monotheisme arabe, en meme temps qu’elle 
est decisive pour les antecedents du monotheisme hebreu, 
puisque, au rapprochement, les memes connexions apparaissent. 
Avant M. W ., Renan avait senti le probleme mais la fantaisie 
et la generalisation rapide ne l’avaient conduit qu’â de vagues 
developpements sur le monotheisme ethnique du semite no
made, et personne ne s’y etait rattache.

La composition serree, le developpement fait surtout de 
textes rigoureusement traduits, relies par un minimum d’in- 
terpretation, donnent â l ’ouvrage de M. W. une incomparable 
densite. Cette methode strictement historique est d’ailleurs 
ce qui fait la valeur du livre en face de celui de R. Smith. 
On dirait que M. W ., en reeditant ainsi ce volume sans 
l ’augmenter sensiblement et sans presque rien changer aux

* Extrait de l’Awwee sociologique, 1.
1. J. Wellhausen, Reste des arabischen Heidentums, 2' Ausg. 

Berlin, 1897.
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conclusions, en se contentant de l’ameliorer partiellement, a 
voulu monter et sur quel fond solide s’appuient les theories 
de Smith et le point oü commencent les inductions et les 
hypotheses. En tout cas nous avons ici, pour le paganisme 
semitique en general, arabe en particulier, un repertoire, mis 
â jour, des faits et une systematisation d’autant plus durable 
qu’elle a ete faite avec la meilleure connaissance des textes 
et avec un vif sentiment de ce qu’est la fonction sociale de la 
religion.
/1 84/ L’existence anteislamique d’un polytheisme arabe ne 
peut etre niee. La frequence des noms theophores dans les 
poemes anterieurs â l’hegire, dans les inscriptions, dans les 
textes grecs, les analogies nombreuses du semitisme, les ren- 
seignements que nous donnent les historiens de la vie de 
Mahomet et les geographes, les fragments du livre arabe sur 
le renversement des idoles, fournissent des preuves plus que 
süffisantes. Multiplicite des noms des dieux, des lieux sacres, 
des cubes, rien n’y manque. Une remarque s’impose : si le 
caractere naturaliste des grands dieux, si l’adoration du soleil 
et de la lune, de l’etoile du matin ne sont pas douteux, cela 
n’empeche nullement qu’il y ait eu la plus etroite alliance entre 
le dieu et le clan qui porte son nom et qui est possesseur de 
son culte. En somme, suivant M. W., les dieux du polytheisme 
arabe et aussi semitique ont ete tribaux ; mais leur caractere 
totemique est difficile â etablir. En tout cas, les textes ne nous 
mettent certainement pas, comme le croyait Smith, en presence 
d’un etat ou les dieux n’auraient ete que des esprits (jinns) 
superieurs. Ils sont de nature celeste, sinon purement spiri 
tuels. C’est une regression, que le monotheisme a fait subir 
aux dieux, qui les transforma en diables ; il ne peut etre 
demontre que les dieux en aient ete derives. Les jinns sont 
des esprits terrestres ou souterrains, des eaux, des serpents, 
de la maladie ; ils sont encore aujourd’hui l’objet ou l’instru- 
ment des sorts, des charmes, des exorcismes ; ils ont toujours 
des noms. Mais, deja au moment ou les Arabes arrivent â 
l’histoire, ils faisaient pârtie du « paganisme inferieur ».

La mythologie ne nous fait done assister qu’â un stade 
avance du polytheisme arabe puisque les tres anciennes croyan- 
ces n’existent plus qu’â l’etat de survivances. Le culte, au 
contraire, est profondement primitif ; les lieux sacres, le 
rituel sont les plus simples possible. Ce dernier ne consiste 
guere qu’en circumambulations, en jets de pierre quand on 
passe pres d’une place sainte ; le role de la priere est secon- 
daire. La nature du sacrifice montre qu’il confine aux origines : 
vertu attribute au repas en commun, petit nombre de sacrifices 
non sanglants, râie du sang qui doit etre repandu, non pas
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parce qu’il est une offrande au dieu, ce qui ne serait qu’un 
phenomene derive, mais parce qu’il lui est consacre et qu’il 
opere la communion entre le sacrifiant et la divinite, tous 
ces faits temoignent qu’on est en presence de rites sacrificiels 
/1 8 5 / elementaires. L’individu commența par laisser couler 
son sang sur la pierre du dieu ; puis il y substitua le sang 
de la bete que Ton mangeait ensuite, devant et avec la 
divinite. L’idee du sacrifice oflrande est bien posterieure.

Le sacerdoce a une organisation rudimentaire : l’interven- 
tion du pretre n’est nullement obligatoire. Un certain nombre 
de cultes sont meme de veritables proprietes privees, teile 
familie a, â son service, un esprit puissant, et vend ses bons 
offices, tout comme dans l’histoire de Mikah que conserve la 
Bible. L’etroite relation entre le pretre, le devin, le sorcier 
est evidente comme dans tout l’ancien semitisme.

Enfin, un troisieme ordre de faits vient nous devoiler les 
assises memes des religions semitiques. Ce que les Arabes 
appellent la fitra (religion naturelle) est passe directement 
dans le Coran, tout comme le meme ensemble est fondamental 
dans la legislation mosaique : ce sont ces prescriptions qui 
concernent le qodesh hebreu, le ihrârn arabe, en un mot 
toutes les interdictions rituelles. Ce sont les regies de la 
consecration du premier ne, des premiers fruits, d’une pârtie 
du troupeau, des biens du dieu (M. W. voit ici, l’une des 
origines de la propriete individuelle dans le monde semitique), 
c’est la donation du cheveu au Dieu, l’alliance qui doit etre 
scellee avec lui par la circoncision ; ce sont les multiples 
prohibitions auxquelles doit se soumettre quiconque a fait 
vceu de sacrifier, comme celles auxquelles sera soumis l’homme 
pieux dans le monotheisme posterieur; enfin, ce sont les 
prescriptions qui determinent la purete et l’impurete, et dont 
la derniere parait specialement applicable aux femmes, â leurs 
epoques, â leur puberte, â leurs couches. Ces phenomenes 
religieux sont certainement les plus primitifs qu’on puisse 
trouver.

C’est sur ce fond que se prepara et naquit spontanement, 
sous l’influence de causes sociales diverses, le monotheisme 
mahometan. A la Mecque, devenue un centre commercial de 
premier ordre, un veritable Pantheon se constitua ou les 
dieux se transporterent, voisinerent et se confondirent un peu. 
Le polytheisme perdit de ses aretes vives. Les cultes de la 
Mecque sont bien, en fait, les anciens cultes paiens. La 
Kaaba etait originairement la pierre dont Allah etait 1’esprit ; 
le temple se bâtit autour d’elle et se peupla d’autres dieux. 
Le Hagg etait un sacrifice du meme genre que les autres ; 
le mois sacre, de Kagâb (Ramadân), correspondait â la Pâque
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hebra'ique. Seu- /1 8 6 / lement les pelerinages et les arrivees 
de caravanes coincidaient, les fetes etaient en meme temps 
des marches (comme cela se passe encore dans nos campagnes). 
Ces cultes perdirent ainsi de leur caractere local â mesure 
que l’on venait de plus loin pour y participer. Le mono
theisme, d’ailleurs, ne fut pas oblige, pour se constituer, de 
les exclure violemment; il n’eut aucune peine â pactiser avec 
eux, â les laisser subsister. Leur peu de precision, de signifi
cation sociale (puisqu’ils etaient tres primitifs), facilitaient sin- 
gulierement leur appropriation â d’autres besoins religieux et 
moraux. D’un autre cote, au meme moment, la religion, par 
opposition au culte, prit une importance sociale considerable 
et immediate. On la voit alors regier les rapports politiques 
des tribus par les rites d’alliance, fournir des sanctions aux 
contrats, sanctifier les mariages et la mort, entourer la vie 
de tout ce qui la fait pure et bonne. De lâ vint avec son 
caractere moral le monotheisme mahometan ou hebreu, car 
l’agent religieux par excellence etait « la divinite » (Allah), 
comme chez les Hebreux « les dieux » (Elohim). Allah etait 
le temoin invisible de toutes les conventions, de toutes les 
actions des hommes, châtiait le traître â son hote et l’impur. 
La vertu creatrice du mot agit ici, â son tour. Les noms propres 
des dieux ne pouvaient, pour la plupart, etre dits sans danger. 
On invoquait done le dieu « en general ». L’usage et le 
rituel figerent l’expression, on l’expliqua par une personne 
divine, Allah, l’unique et le vrai dieu. La revolution mahome- 
tane, souvent tentee avant Mahomet lui-meme, dependit d’in- 
fluences chretiennes et juives et ne fit qu’accentuer la separa
tion entre le monotheisme et ses antecedents

LITTERATURE RITUELLE VEDIQUE 
(1898)*

/2 2 8 / Le livre de M. Hillebrandt* 1 fait pârtie de cette publi
cation tres importante du Trăite de philologie et d’arcbeologie 
indienne que tout un ensemble de savants ont entrepris sous la 
direction d’un des maîtres les plus connus, M. le professeur 
Bühler. Quoique tous ces traites soient rediges dans un

* Extrait de VAnnee sociologique, 1.
1. Hillebrandt, Ritual-Litteratur. —  Vedische Opfer and Zauber. 

Strasbourg, 1896, in Grundriss der indo- arischen Philologie und 
Alterthumskunde. Herausgegeben von Georg Bühler. I I P  B., 2* Heft
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esprit strictement historique et philologique, quoiqu’ils aient 
surtout en vue de preparer une intelligence plus complete 
des textes, des langues et des monuments de l’Inde, ils n’en 
contiennent pas moins une immense quantite de faits dont 
la connaissance plus precise devra faire pârtie de tout mate
riel sociologique. De meme que le livre de M. Jolly, dont 
nous rendons compte ici, doit etre considere comme celui 
auquel il faut se referer, en ce qui concerne l’Inde antique, 
dans une etude comparee de la familie, de meme c’est au 
livre de M. H. qu’il faudra recourir, pour les cultes vediques, 
dans un travail sociologique sur le rituel. Les faits y sont 
recueillis dans les textes memes, les differentes monographies 
qu’il contient sont souvent de simples traductions coordonnees. 
Une connaissance profonde de la bibliographic des questions, 
un souci constant d’etre complet, sont des qualites qui font 
de ces livres une source de renseignements de premier ordre.

L’importance generale de la litterature rituelle de l’Inde 
n’a pas echappe â M. H. Il sait tout ce qu’une science compa
ree des religions et de la civilisation pourra retirer de cette 
etude. Il sait aussi tout ce qu’une comparaison avec les usages 
correspondants et des peuples aryens et des autres pourra 
ajouter de lumiere aux explications fournies par une etude 
critique des textes. Un groupe de travailleurs, MM. Caland, 
Oldenberg, Winternitz, partage les memes opinions, et l’on 
doit, des maintenant, esperer beaucoup de leurs recherches. 
Les quelques exemples, que M. H. nous donne des travaux 
possibles dans cet ordre d’idees, sont faits pour exciter l’interet 
le plus vif. Les rites du mariage vedique, par exemple, sont 
reellement typiques, et admirablement decrits par les /229 / 
textes : pleurs de la mariee au depart, port d’un cordon rouge, 
tours faits par les fiances autour du feu domestique, jet de 
semences sur le couple, tous ces usages ont leurs equivalents 
indo-europeens, qu’ils eclairent et dont ils rețoivent de la 
lumiere. Les rites de l’initiation, le mode de coupe des che- 
veux, le culte des mânes, les regies de la construction que 
l’on retrouve dans l’Inde, sont communs â toute l’humanite. Or 
il se trouve que, dans l’Inde seule nous possedons des descrip
tions completes, detaillees de tous ces actes, que nous pou- 
vons dans les textes assister â un sacrifice vedique, aussi bien 
voire mieux qu’â une messe chretienne du moyen age. Com- 
bien de fois, en effet, les formules ne donnent-elles pas 
immediatement le sens mystique des actes auxquels elles se 
rattachent ! L’importance d’une etude, meme purement philo
logique des rituels hindous est done capitale pour une science 
generale des religions. Je ne crois guere exceder la verite, 
ni les opinions de M. H. en disant que l’Inde est appelee â
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nous donner, en ce qui concerne les religions, des faits cru- 
ciaux au point de vue sociologique.

II est â peine besoin de dire que M. H. a debute par une 
etude philologique des textes dont il va nous resumer le 
contenu. La premiere pârtie du livre consiste en une serie de 
dissertations sur l’epoque du Rigveda, et la description que 
ce recueil nous donne du sacrifice vedique ; sur le caractere, 
l’origine des livres proprement rituels de l’Inde brahmanique, 
les sütras (fils conducteurs); sur la composition des differents 
sütras, leur repartition dans les differentes ecoles vediques, 
la fagon dont ils sont rediges, la valeur de leurs informations ; 
enfin sur les commentaires dont l’erudition brahmanique de 
l ’epoque classique les a accompagnes. On donnerait difficile- 
ment idee de la sürete avec laquelle tous les renseignements 
sont classes, les opinions des philologues discutees et les 
conclusions presentees.

M. H. renonce, avec raison croyons-nous, â donner une 
exacte description du rituel du Rigveda. Malgre la variete 
des textes contenus dans cette collection, malgre la pauvrete 
des renseignements, il est permis de croire, d’une part, que 
des l’epoque vedique une pârtie du rituel futur existait dejä, 
et, d’autre part, qu’il fallut une longue periode pour que le 
meme rituel arrivât â la fixite et â la complexite dont les 
Sütras nous rendent temoins. Particulierement suggestif nous 
semble le /2 3 0 / paragraphe 4, oü M. H. montre quelle 
valeur pourrait avoir une collection des allusions que la litte- 
rature bouddhique fait au sacrifice brahmanique.

Les sütras se divisent en grhyasutras, en grautasütras, les 
derniers sont les rituels des grandes ceremonies (grautra, 
revelees) ; les premiers sont les rituels des ceremonies journa- 
lieres et domestiques (grhya, maison).

De ces deux ordres de textes, M. H. va nous esquisser 
successivement le contenu, et ce plan est excellent. Les Hindous, 
en effet, ont tellement reflechi â leurs actions religieuses que, 
sur bien des points, les divisions qu’ils ont etablies entre les 
faits meritent d’entrer directement dans la science. En realite, 
rien n’est plus distinct que les actes du culte domestique 
et ceux des cultes des grands dieux. M. H. suit meme le 
plan general des sütras, sauf en ce qui concerne les grhyasutras, 
oü il adopte un plan voisin de l’exposition des gästras (lois 
de Manou par exemple), et reproduit l’histoire de la vie du 
brahmane, depuis sa conception jusqu’â sa mort et sen autre 
vie.

I. —  Particulierement interessants pour le sociologue et 
relativement faciles â lire, nous semblent les exposes des actes 
suivants : la ceremonie pour l’obtention d’un fils, oü le brah-
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mane, entre autres rites, donne â manger certains grains â la 
femme qui repond qu’elle avale « une creation d’hommes » ; 
l’etablissement du feu de l’accouchee, car pendant l’accou- 
chement il faut un foyer special pour ecarter les mauvais 
genies et on dont eloigner le feu domestique ; le jâtakarman, 
pratique immediatement apres la naissance du garțon, oü le 
pere donne le souffle â son fils, assure son existence heureuse, 
demande aux dieux de lui donner la sagesse, lui impose des 
noms, l’un vulgaire, l ’autre secret pour que ce nom ne soit 
pas employe dans des formules d’envoütement et de magie ; 
Yupanâyana, initiation faite de huit â seize ans, oü, pendant 
et apres un sacrifice libatoire, on revet l’enfant de l’habit de 
sa caste, du cordon brahmanique s’il est un brahmane. L’en
fant entre alors chez son maître apres une serie d’actes qui ont 
pour but d’assurer sa fidelite, sa sagesse, son âme elle-meme. 
A partir de ce moment, le jeune brahmacărin apprend et recite 
la grande priere brahmanique, la Savitri, remplit les devoirs de 
l’eleve, etudie le Veda sui vânt les rites et les temps deter
mines, jusqu’â sa sortie de l’ecole; alors il prend un bain 
solennel, /2 3 1 / revet les derniers insignes brahmaniques, et 
vit suivant les regies morales de sa caste, jusqu’â son mariage 
dont les sutras indiquent les conditions religieuses. Le fiance 
et la fiancee doivent n’etre pas de meme clan de pere ni etre 
parents (sapinda) de mere (au 6e degre), mais etre de meme 
caste et de meme village, avoir certains noms, certaines qua- 
lites. Parmi les nombreux rites, signalons : le bain de la 
fiancee, la parure de la fiancee, la conduite, le sacrifice nup
tial, oü, â un moment donne, aupres d’un autel domestique 
special, le mari prononce une formule curieuse : « Que la 
jeune fille soit ecartee de ses aieux » ; les rites du retour â la 
maison, et des premiers jours de cohabitation. Le mari etablit 
le feu domestique avec des rites determines, doit l’entretenii 
regulierement, le saluer â chacun de ses retours. Seul l’homme 
peut faire les sacrifices domestiques qui sont tous les pâka- 
yajiiăs (sacrifice â cuisson), dont les plus elementaires sont de 
simples libations de beurre fondu et dont les plus rares sont 
des sacrifices d’animaux. Les sütras fixent soigneusement les 
moments, lieux, materiaux de chaque sacrifice : tous les jours 
des sacrifices sont faits pour les dieux, pour les aliments, pour 
les etres vivants, pour les mânes, pour le Veda (consistant en 
la recitation d’hymnes), pour les hommes. A chaque nouvelle 
et pleine lune celui qui n’a pas pose les trois feux des grands 
sacrifices, offre un sacrifice special. A certaines epoques, le rite 
varie, au printemps, au commencement de la saison des pluies 
(ofirande aux serpents), au mois d’Ațvină (ceremonies pour 
le bien des chevaux et du betail).
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En outre de ces sacrifices periodiques, des sacrifices mar- 
quent chaque moment de la vie domestique : la reception d’un 
hote, la construction d’une maison, rites particulierement inte- 
ressants pour le folkloriste. Une serie d’actes symboliques 
assurent la prosperite des troupeaux. La maladie, la mort, la 
cremation, l’enterrement des cendres, etc., sont egalement 
l’objet de ceremonies dont nous avons rendu compte ici meme, 
â propos du livre de M. Caland. L’âme devient objet de culte, 
et chaque jour, et â la nouvelle lune, et â certaines epoques 
de l’annee ; signalons que la circumambulation du foyer se 
fait de droite â gauche au lieu de se faire de gauche â droite 
comme dans le sacrifice ordinaire et que Ies offrandes du 
țrăddha funeraire sont faites d’ordinaire de gâteaux {pinda\

/2 3 2 / II. — Les grands sacrifices que nous decrivent Ies țrauta 
sütras ont une nature tout autre. L’intervention du pretre 
est caracteristique. Le brahmane est indispensable. Il y a 
plus, le maître de la maison loin d’etre l’officiant, est, en tant 
que sacrifiant, yajamăna, un simple comparse. II assiste au 
sacrifice, se soumet, donne, paie aux pretres leur daksina (sa- 
laire) qui differe avec chaque sacrifice. Les pretres en nombre 
variable â fonction determinee, accomplissent les actes mate- 
riels, oratoires, mystiques, sous la surveillance de Tun d’entre 
eux, le brahman. Le sacrifice est un veritable drame, chaque 
instant ayant son pretre special, chaque pretre sa melodie et 
sa prosodie, qui n’a pu etre ainsi fixee que par une longue 
evolution religieuse. Tous ces sacrifices supposent l’etablis- 
sement des feux qui y sont necessaires. II faut lire les minu- 
tieuses prescriptions qui entourent la construction de l’autel, 
la fașon dont doivent etre allumes les trois feux, et les premieres 
libations faites pour voir toute la richesse du tituel vedique. 
Autel et feux servent des lors aux sacrifices libatoires regu- 
liers. Il y en a chaque jour, d’autres se pratiquent â la pleine 
et â la nouvelle lune. M. H. qui avait deja etudie ces derniers 
dans une monographic remarquable, les rapproche des cultes 
lunaires universellement repandus. Il y a encore le sacrifice 
aux manes, les sacrifices des mois, des saisons, dont l’un 
presente des caracteres singuliers, qui denotent une origine 
populaire : on y tuait un belier reconvert de mamelles et de 
testicules, et l’on faisait se confesser la femme du sacrifiant. 
D’autres sont occasionnels (kâmyjâs), suivant les desirs du 
sacrifiant, par exemple des sacrifices pour l’obtention, la mul
tiplication du betail.

Mais plus grands, plus solennels, plus importants et par le 
temps qui y est consacre, et par le nombre des pretres, et par 
la difficult^ des actes, sont encore les sacrifices ou est offert
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le soma, la liqueur sacree que Ies brahmanes offrent en nour- 
riture aux dieux. Avant tout sacrifice oü sont faits des pressu- 
rages de soma, interviennent des rites de jeüne, de consecra
tion qui constituent la diksa (intronisation) du sacrifiant. 
Tout le grand sacrifice hindou est domine par la nature de ce 
rite. L’individu devoue aux dieux, on achete et on apporte le 
soma en grande pompe ; le pretre le porte, suivi de la familie 
entiere (restes d’un sacrum gentilicum, dit M. H.). Viennent 
alors, dans le sacrifice type, Yagnistoma, ies trois /233 / pres- 
surages, du matin, de midi et du soir, qui, avec Ies offrandes 
et sacrifices d’animaux qui s’y rattachent, forment un com- 
plexus d’un profond interet. Le sacre du roi, le grand sacrifice 
du cheval, le sacrifice humain bien souvent etudie, sont aussi 
tres riches en rites remarquables. Signalons simplement une 
expression des ritologues indous ; ils disent d’un certain sacri
fice qu’il a pour effet de « faire monter de rang » le sacrifiant 
(roho vai vâjapeyah). Le livre de Codrington sur la Melanesie 
offrirait sur ce point de curieux parallelismes. Enfin le sacrifice 
universel (sarramedha), est accompli par le brahmane â l’exem- 
ple de Brahman Svayambhu qui en se sacrifiant, en se retirant 
de tout, anima toutes choses : on reconnaît lâ Ies idees qui 
formerent le fond de la doctrine bouddhique du sacrifice de 
l’individu au monde.

A cette etude du rituel religieux proprement dit, M. H. a 
adjoint un resume fort court, quelque precis qu’il soit, de la 
magie vedique. Le sacrifice en effet passe insensiblement dans 
le domaine de la superstition. La distinction du magique et 
du religieux n’a jamais ete vraiment faite par Ies Hindous. 
Meme le rituel des sacrifices Ies plus eleves mele aux actes 
religieux Ies plus purs Ies actes de la magie la plus elemen- 
taire : conjuration des sorts, maledictions des ennemis, rites 
pour s’assurer la victoire, la pluie, etc. Les moyens magiques 
se divisent en moyens oratoires, et en actes symboliques : 
1° les formules de benediction, les souhaits de sânte, la valeur 
particuliere attribute â certains mots ; les formules de male
diction ; les mantras vediques employes, dans ce but, mais en 
guise de pures melopees et sans avoir de sens bien determine ; 
la recitation â l’envers de certains offices ; 2° l’emploi des 
rites symboliques pour avoir du soleil, des amis, une amante, 
pour envoüter, etc., l’emploi du sang. Naturellement, de 
meme que les dieux sont meles au sacrifice, de meme les 
mânes, les demons sont les executeurs des ordres des enchan- 
teurs. Il va sans dire que la magie et la medecine ne sont pas 
distinguees et que les brahmanes ont toujours pratique la 
science des presages et des oracles.

Peut-etre M. H. eut-il bien fait de rattacher plus etroite-
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ment encore la magie au rituel. II est en efîet bien exact que 
Ies textes ne distinguent pas eux-memes, que Ies faits se pene- 
trent. A cette epoque, comme â l’epoque classique, comme 
aujourd’hui encore, le pouvoir magique et le pouvoir religieux 
/234 / du brahmane semblent bien n’en faire qu’un. Precise- 
ment, ce qui rend si utile pour le sociologue l’etude des 
religions hindoues, c’est cette coexistence etonnante des types 
Ies plus avances des institutions religieuses, avec leurs formes 
Ies plus primitives ou Ies plus absolument degenerees. Les 
textes eux-memes donnent cette impression, que le livre de 
M. H. ne rend pas absolument. Les difficultes d’un travail 
de ce genre, le peu de place laisse â ce livre dans tout un 
ensemble sont d’ailleurs de bien süffisantes excuses pour 
l’auteur.

Enfin une remarque peut etre faite d’un caractere aussi 
philologique que sociologique. M. H. s’est servi, pour son expo
se, surtout des sütras. Or, dans ces textes, l’essence, le prin
cipe, l’effet du sacrifice ne sont pas mis suffisamment en relief. 
La lettre du rituel en a, sur bien des points, tue l’esprit. Dans 
les Brahmanas, au contraire, c’est-â-dire dans la serie de 
textes immediatement anterieurs, les caracteres generaux du 
sacrifice apparaissent infiniment mieux. C’est dans les Brahma
nas qu’il faut apprendre pourquoi l’on sacrifie, dans quel but, 
dans quelles occasions, quel eilet on en attend sur la nature, 
sur les dieux, sur soi. Une etude suffisamment generale du 
sacrifice hindou ne peut etre faite en dehors des Brâhmanas [...].

LA LEGENDE DE PERSEE 
(1898)*

/2 4 7 / M. Hartland termine, avec ce troisieme volume, son 
etude de la legende de Persee *. Un index â tout l’ouvrage, 
un Supplement bibliographique â la liste des livres contenus 
dans le premier /2 4 8 / volume, ajoutent encore â l’utilite gene-

* Extrait de VAnnee sociologique, 1, &rit en collaboration avec H. 
Hubert.

1. Edwin Sidney Hartland, The Legend of Perseus. A  Study of 
Tradition in Story, Custom and Belief, voi. III , Andromeda, Medusa, 
Lond., 1896.
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rale du livre. Ici l’auteur entre sur le terrain plus precis de la 
mythologie. En effet, la naissance surnaturelle du fils de 
Danae (1" voi.), la fațon miraculeuse dont son existence etait 
reliee â certains objets (2e vol. avaient conduit M. H. â recher- 
cher la theorie generale de la vie sociale et individuelle qui 
est le principe de toutes ces idees, et de toutes Ies coutumes 
qu’elles symbolisent). Les croyances concernant le Systeme 
de la patente expliquent la naissance surnaturelle du heros ; 
celles concernant la magie, les philtres et la sorcellerie, les 
rites du manage et les rites funeraires, le lien du sang expli
quent comment l’âme est independante de certains objets 
exterieurs, peut vivre en eux, etre affectee par eux. Et tout 
cela, y compris l’episode de la legende oü des animaux feeri- 
ques et bons viennent aider le heros auquel ils ont ete le 
plus souvent lies des la naissance tout cela a ete rattache par 
l’auteur â cette conception de la nature et de la vie, univer- 
sellement repandue, qui est â la base du totemisme, et qui 
est encore la couche profonde sur laquelle repose le mythe 
chretien. La recherche, jusqu’ici, avait done eu surtout une 
importance pour 1’« histoire de la constitution mentale de 
l’humanite », et celle des institutions. Avec le troisieme volume 
le probleme se concentre. II ne s’agit plus que de mythologie 
comparee, et, qui plus est, de mythologie et de folklore clas- 
siques. Les deux episodes qui restaient â etudier dans la 
legende sont ceux de la delivrance d’Andromede et celui du 
pouvoir de la Meduse.

La Meduse se presente avec trois traits principaux : 1° sa 
tete echevelee ; 2° le pouvoir qu’elle a de petrifier ; 3° par un 
seul de ses regards. Or le rapprochement des divers contes ou 
legendes qui s’occupent un peu partout des sorcieres et de 
leurs enchantements de toute espece, permet de rattacher 
tous ces caracteres â une origine relativement commune. Les 
cheveux sont, en efiet, dans une masse enorme de traditions, 
les depositaires de la puissance du magicien ; souvent c’est 
avec un de ses cheveux, qui grossit au point de devenir une 
chaîne, que la sorciere s’empare du heros. Rien d’etonnant 
done â ce que la Meduse soit figuree avec une tete terrible. 
En second heu la petrification, la metamorphose d’un heros 
en rocher, soit par une incantation, soit par un coup de 
baton magique, est une des themes favoris du folklore, et pro- 
/2 4 9 / bablement ajouterai-je, un theme general des mythes 
etiologiques de telle ou telle particularite regionale. En troi
sieme lieu, que le regard ait precisement cette puissance cela 
s’explique naturellement par les superstitions concernant le 
mauvais ceil. La fascination peut aussi bien petrifier que tuer 
sur-le-champ, ou rendre malade. Remarquons, d’ailleurs, que
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la croyance au mauvais ceil est toujours vivace dans le bassin 
de la Mediterranee, oü justement la legende semble avoir le 
mieux persiste sous sa forme classique. Les trois elemente 
du mythe de la Meduse expliquent done facilement, et font 
pârtie d’un Systeme tout â fait primitif.

L’episode de la delivrance d’Andromede est d’une tout autre 
complexite. Une particularite le signale. L’aire geographique 
ou on lui trouve les themes similaires est restreinte ; l’ancien 
monde seul en presente, contes ou sagas, oü une jeune fil'e 
Offerte â une bete mythique est sauvee par un heros. Cette 
legende existe aux îndes, au Cambodge, dans le folklore 
europeen, mediterraneen, asiatique. Elle ne se rencontre done 
que dans les civilisations avancees (le conte iroquois n’est 
qu’une importation). Que le heros soit un jeune pâtre, ou un 
fils de roi deguise (contes du berger), qui delivre la fille du 
roi exposee et que le sauveur aille avec l’aide de ses animaux 
bienfaisants l’arracher aux enfers (Hercule, Thesee), qu’il ait ou 
non â combattre avec un imposteur qui pretend avoir tue le 
dragon ; ou enfin que la legende se reduise â la legende de 
Saint-Georges, â la saga islandaise qui en derive, le fond du 
mythe est le meme ; sous des aspects differents, c’est un 
heros qui abolit un sacrifice humain. Certaines pratiques 
americaines et africaines nous apprennent en effet qu’on offre, 
dans les debuts de revolution religieuse, une victime humaine 
aux animaux-dieux, souvent une jeune fille de race royale, 
comme dans la legende. Ces monstres sont pour la plupart 
marins ; ils representent l’esprit terrible de la mer, du lac, 
du fleuve ou des marais qui repandent l’inondation, la fievre, 
la mort. Une reforme religieuse s’imposa des le commencement 
de la civilisation contre une coutume d’une telle barbarie. Le 
mythe, le combat fabuleux oü ces dieux sont detruits, retrace 
probablement selon M. S. H. un fait historique qui s’est 
produit dans differentes nations de l’ancien monde et oü 
disparurent ces cultes. Puis la legende, par son caractere poe- 
tique et humain, eut tot fait de se propager. La legende de 
Persee, /2 5 0 / « comme un tout artistique et litteraire, ou 
l’episode d’Andromede est capital, est certainement asiatico- 
europeenne. Des signes non douteux de transmission existent. 
Ainsi la jeune fille eveille le plus souvent le sauveur qui 
attend le dragon en laissant toinber sur lui des larmes. Un 
detail d’une telle Constance prouve des emprunts evidents. 
En resume, trois des elements de la legende de Persee ap- 
partiennent au fond anthropologique de la pensee humaine 
et des institutions sociales. Le quatrieme a une origine et une 
extension bien marquees ; il est le produit d’une civilisation 
immediatement anterieure aux notres, et la legende entiere
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ne s’est repandue que dans les societes tres civilisees du 
vieux monde.

Les trois volumes de M. H. sont d’une teile valeur d’en- 
semble qu’ils deviendront rapidement indispensables au mytho- 
logue comme au soeiologue. Les vues originales abondent dans 
le second volume. Necessairement des erreurs de detail se 
glissent dans des syntheses aussi vastes. M. H. parle du sacri
fice humain comme prescrit par les lois indoues, ce qui est en 
pârtie inexact. Et je crois qu’il oublie Pegase quand il dit 
que l’episode des animaux secourables est absent de la legende 
classique. D’autre part, cette fațon de concentrer l’interet, 
non pas sur la recherche d’ensemble, mais sur l’explication 
speciale d’un ordre tres restreint de faits, nuit â la generalite, 
â la sürete de la methode. En somme M. H. bätissant sur une 
dizaine d’episodes mythiques, une encyclopedic des usages et 
des croyances prehistoriques de l’humanite, semble considerer 
les mythes comme des documents sociologiques et non comme 
des faits sociaux. II en etudie le contenu et non la fonction. Or 
le mythe est une croyance religieuse, et non pas une tradition 
historique : le mythe d’Andromede, par exemple est autre 
chose qu’un souvenir de la suppression du sacrifice humain. 
En tout cas, l ’episode du meurtre du dragon de la lutte des 
bons et des mauvais esprits, fait pârtie de toute grande mytho- 
logie, constitue par lui-meme un fait religieux. Mais M. H. 
pouvait difficilement faire la recherche que nous aurions sou- 
haitee en prenant la legende de Persee toute formee et deja 
tres complete en Grece. S’il en eüt fait l’analyse historique, et 
s’il l’eut etudiee comme un tout mythique et non pas litteraire, 
il eüt pu trouver, croyons-nous, la raison de sa naissance et la 
loi de sa fructification. Au lieu de cela M. H. decrit fort bien 
/2 5 1 / les themes de la legende, en multiplie les exemplaires ; 
il se soucie mediocrement d’en determiner la place. Il nous 
donne une jolie collection d’episodes semblables. Ce qui nous 
instruirait plus encore, ce sont les differences des episodes 
equivalents. C’est deja quelque chose d’avoir trouve des simi
litudes ; seulement on perd de vue la variete des faits et des 
conditions. Tout finit en une analyse assez vague et des appre
ciations quelquefois subjectives : « le sujet revoltant du sacri
fice humain ». Mais il ne faut pas trop nous plaindre que 
M. H. ait ete poete quelquefois. Le travail d’imagination 
qui a abouti â la creation de tout ce Systeme sociologique, 
greffe sur la legende de Persee, a eu des resultats scientifiques 
assez considerables.
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[RITES ET CEREMONIES DU SIAM] 
(1899)*

/205 / M. Young a ete pendant longtemps fonctionnaire du 
royaume de Siam ; c’est dire que son livre a une certaine 
valeur au point de vue des observations. Mais il semble s’etre 
peu mele â la vie du pays. C’est la familie et le culte siamois â 
Bangkok qu’il a surtout observes *. Une etude des mceurs des 
petites villes de l’interieur ou des villages eüt ete certainement 
plus utile scientifiquement. A Bangkok, on se trouve en pre
sence, non pas d’une civilisation proprement siamoise, mais 
de la civilisation cosmopolite d’une capitale oü se coudoient 
Hindous, Birmans, Cochinchinois, Chinois, Malais, sur un fond 
de population siamoise. Choisir, apres cela, comme types, les 
usages de la cour et de la familie royale, le rituel reserve au 
roi, c’est aggraver encore l’illusion. D’ailleurs, meme pour 
Bangkok, l’etude des coutumes, des traditions et superstitions 
populaires fait totalement defaut; pourtant, c’est cela seule- 
ment qui promettait d’etre autochtone. Enfin la civilisation 
siamoise est le produit d’influences historiques nettement de- 
terminees. Le Siam, comme l’Indo-Chine, a ete le lieu de 
croisement de la civilisation chinoise et de la civilisation 
hindoue. Ainsi une grande pârtie de l’etiquette royale est 
d’origine chinoise, tandis que presque toute la legislation est 
hindoue ; car le droit de Manou s’est propage dans l’lndo- 
chine, â peu pres comme le droit romain en Europe. Or, le 
depart entre ces differentes couches historiques et sociales 
n’est pas fait par M. Young. Aussi, meme pour ce qui con
cerne le milieu special et restreint qu’il a observe, ne peut-on 
se servir de son livre qu’avec precaution.

Cette critique prealable une fois faite, on trouvera un 
expose tres complet des differents usages religieux et domes- 
tiques que M. Young a vu pratiquer. Des ceremonies qui 
concernent les enfants, retenons surtout celle oü la touffe de

* Extrait de XAnnee sociologique, 2.
1. Ernest Young, The Kingdom of the Yellow Robe, Being Sketches 

of the Domestic and Religious Rites and Ceremonies of the Siam. 
Westminster, 1898.
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cheveux est rasee. C’est un rite franchement hindou ; mais, 
dans le rituel siamois, legerement different, se trouve une 
priere fort interessante, oü l’äme est suppliee de bien vouloir 
penetrer le jeune homme. Les rites et regies de mariage n’ont 
qu’un interet restreint, sauf un cas curieux d’interdiction du 
mariage suivant les annees de naissance des epoux. M. Young 
relate des rites curatifs assez interessants ; /206 / quelques 
renseignements un peu sommaires sur les rites agraires (fete 
de la balance). L’etude des temples, des pelerinages, des cere
monies, de l’organisation du culte bouddhique, des mythes 
siamois, bien qu’elle ne soit pas tres poussee, contient des 
details inedits. Le chapitre sur le culte du pas du Bouddha 
et le culte des elephants n’ajoute rien â ce qui est connu.

Les mceurs et la legislation, les jeux assez remarquables, 
mais identiques â ceux de l’Extreme Orient, l’education (pour 
laquelle l’auteur a une competence speciale) sont l’objet de 
plusieurs chapitres. Mais l’observation reste toujours limitee 
au monde de la capitale et des environs.

TEXTES A l 'APPUI DE l '  « ESSAI SUR LE SACRIFICE »

ORIGINES DU CULTE CHRETIEN 
(1899)*

/2 6 9 / Ce manuel, en etant â sa seconde edition, ne comporte 
pas une analyse etendue *. —  Le sujet est plus restreint que le 
titre et meme que le sous-titre : c’est une etude historique de 
la liturgie latine du iv® au vme siede ; c’est en effet entre ces 
dates que se situent les textes les plus importants (dont 
quelques-uns sont edites en appendice). De plus, M. Duchesne 
n’etudie pas tous les actes liturgiques, mais « ceux qui ont un 
caractere d’actes collectifs, ecclesiastiques au vrai sens du 
mot », que caracterise la presence de l’assemblee et du clerge. 
Il exclut done les sacrements, sauf ceux qui, comme le bap- 
teme, le mariage, se celebrent au cours d’une messe. Il reserve 
la question de la messe des morts.

L’etude de la messe forme naturellement la pârtie maî-

* Extrait de V Annie sociologique, 2.
1. L. Duchesne (l’abbe), Origines du culte chritien. Etude sur la 

liturgie latine avant Charlemagne, 2e Edition revue et augtnentee. 
Paris, 1898.
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tresse du livre. Empruntee au rituel de la synagogue d’oü le 
sacrifice avait dispăru, la liturgie de la messe consiste, eile 
aussi, en oraisons, homelies, lectures et psaumes. Mais, des 
l’origine, tout s’est concentre autour du mystere eucharistique. 
La priere eucharistique â laquelle l’anaphore grecque corres
pond, se retrouve partout, avec des variantes, mais identique 
dans sa structure. Meme l’organisation ne differe pas. Toutes 
les messes, orientales, ou occidentales, distinguent, comme 
dans les premiers temps, la messe des catechumenes, prealable 
au sacrifice eucharistique et ou les candidats au bapteme assis- 
taient, et la messe reservee aux seuls fideles et ou le mystere 
s’accomplissait.

Au temps des enthousiastes et des martyrs, le rituel avait 
une grande souplesse qui le faisait varier aisement; mais, 
quand cette ardeur originelle se calma, il se figea en une serie 
d’actes definis et, tout en conservant comme fond commun 
ce scheme primitif il se differencia suivant les communautes. 
Laissant un peu de cote les liturgies orientales, M. D. s’attache 
surtout â determiner les differences qui separent la /2 7 0 / messe 
gallicane et la messe romaine. Il les expose l’une et l’autre 
d’apres des textes fort anciens et, sur certains points, trouve 
entre eiles une veritable irreductibilite.

Un chapitre interessant est consacre â l’initiation chre- 
tienne ; M. D. y montre l’accord primitif des differents rites. 
Le bapteme se faisait â Pâques. Le catechumene y etait pre
pare par des instructions et des exorcismes (exorcismes par 
l’exsufflation, l’imposition du sei, de la croix). Les rites du 
bapteme consistaient dans l’ouverture des oreilles (YEffeta), 
la tradition du Symbole (de la foi et du mystere), la con
secration par les huiles saintes. Les rites de la confirmation 
et de la communion y faisaient immediatement suite. Dans 
le rite gallican, on trouve les memes pratiques, avec, en plus, 
le don de nouveaux vetements et le lavage des pieds. A 
Jerusalem, les rites etaient plus brefs.

Nous ne pouvons que mentionner le chapitre oü M. D. 
parle de la maniere dont s’est fixe le calendrier religieux du 
christianisme, pour ce qui regarde soit les fetes, soit le service 
dominical, soit le service journalier. II montre qu’en bien des 
cas la fete chretienne n’est qu’un substitut d’une fete paîenne 
â laquelle meme eile se mele parfois. A noter egalement les 
chapitres sur l’ordination des pretres et la hierarchie eccle- 
siastique, la benediction nupțiale, la prise de voile des vierges.

Un peu sommaire par endroit, ce manuel rend et rendra de 
grands services â quiconque veut etudier la formation de 
l’Eglise et de la liturgie chretiennes. Mais certaines reserves 
doivent etre faites. D’abord, en ce qui concerne l’organisa-
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tion de l’Eglise chretienne, M. D. parle quelque part du grand 
mouvement centralisateur qui anima l’Eglise. C’etait, sans 
doute, une these â developper. Mais il ne parle nulle part de 
la diffusion originelle, de l’etat de relatif isolement oü se 
trouvaient les communautes primitives et qui etait parallele 
â leur effervescence interne. Ce qui a existe, semble-t-il, ce 
sont des Eglises chretiennes, ayant chacune une vie auto
nome et agissant les unes sur les autres. De temps en temps, 
de grandes secousses survenaient : le concile de Nicee, l’aria- 
nisme. C’est de ces actions et de ces reactions mutuelles qu’est 
sortie l’unite chretienne. La chretiente ne s’est pas formee 
autour d’un centre de rayonnement, prealablement constitue, 
mais ce centre s’est forme peu â peu. Sans doute, /271 / M. D. 
n’est pas sans avoir un certain sentiment de cette particula- 
rite. S’il n’admet pas l’origine orientale ni de l’Eglise ni du 
rite, il ne croit pas davantage que cette origine soit purement 
romaine. Il insiste beaucoup sur la preeminence qu’exerga en 
Occident le siege de Milan, patrie du rite gallican. Mais le 
fait est beaucoup plus general.

En second heu, toute l’etude pivote autour de la question 
des rapports entre la liturgie gallicane et la liturgie romaine. 
Mais l’heterogeneite relative des anciennes liturgies orien
tales et occidentales est beaucoup plus grande, puisqu’elle a 
finalement abouti au schisme. Etant plus marquee, eile aurait 
pour le sociologue beaucoup plus d’interet.

On doit regretter enfin que tout ce qui concerne les origines 
n’ait ete etudie que sommairement. A propos du mariage, des 
fetes, M. D. fait quelques rapprochements entre le rite chre- 
tien et celui de la religion romaine ; de meme la repartition 
generale des prieres de la messe est rapprochee du rituel 
synagogual. Mais les rites de l’initiation chretienne, lustrations, 
onctions, impositions du sei, des mains sont d’origine ou juive 
ou paienne ; les ordinations des pretres viennent du rituel 
levitique, les benedictions de la priere litanique existaient 
dans la synagogue. Enfin, les relations du sacrifice chretien 
avec le sacrifice de la Päque juive, et les sanctifications du 
repas ne sont pas notees. — Il est vrai que les dates que 
s’etait fixees M. D. ne l’obligeaient pas â traiter ces questions. 
Mais ce choix meme n’est-il pas discutable ? Au ive siede, 
l’organisation du culte est presque achevee ; c’est pourquoi 
les textes remontent â cette epoque. Mais le rituel en voie de 
formation est beaucoup plus interessant; M. D. le neglige. 
L’etude en est pourtant necessaire pour qui veut comprendre 
ce qui a sui vi.
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L’ANCIEiNNE LITURGIE ROMAINE 
(1899)*

/2 6 6 / Dans son premier volume, analyse ici meme l’an dernier, 
/2 6 7 / M. Magani avait etudie l’ancienne liturgie chretienne 
en general et surtout les textes liturgiques. Dans ce second 
volume *, il etudie la liturgie en action. Il distingue les divers 
elements du service divin, montre leur engagement reciproque 
dans la messe et tâche d’en etablir l’origine.

Il maintient sa these de l’unite primitive du culte chretien. 
Mais si, tant qu’il s’agissait de la communion en general et de 
la messe en general, il avait raison contre la critique moderne 
(sauf quand il faisait de cette unite un resultat de l’autorite 
romaine), ici, ou il entre dans le detail des faits, il ne peut 
rester fidele â son principe qu’au prix de contradictions. Telle 
liturgie place ici un rite qu’une autre met ailleurs ; celle-ci 
en admet un qu’une autre omet ; ou est le rite primitif et y en 
a-t-il meme un ? Le veritable probleme eüt ete de dresser un 
tableau synoptique des differentes liturgies anciennes, aboutis- 
sant â une analyse historique des rites. Mais 1’auteur ne 
pouvait se poser la question, son catholicisme lui interdisant 
d’admettre qu’il y ait eu des liturgies differentes. Pour la meme 
raison, il se contente souvent de preuves vraiment insuffisantes.

Ces reserves faites, nous devons reconnaitre que ce volume 
a pour nous beaucoup plus d’interet que le precedent. M. M. y 
entre plus avant dans l’histoire de 1’institution elle-meme 
Nous depassons les textes et le probleme de leur filiation, le 
rite est etudie en lui-meme. De plus, â l’occasion, M. M. rap- 
proche les textes theologiques des rites qu’ils commentent et 
cherche ainsi, jusqu’â un certain point, â determiner d’une 
maniere historique le sens du rite.

L’ancienne liturgie se divise en liturgie psalmodique et 
liturgie eucharistique. Mais, si la psalmodie a eu sa place 
dans le culte, celui-ci, â l’origine, consiste plus specialement 
dans la messe dont l’etude, pour cette raison, est le centre du 
livre.

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. Magani Francesco, L’antica liturgia romana. Voi. II. Milan, 1898. 

1898.
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La messe comprend deux moments qui etaient d’abord net- 
tement distincts et n’ont fusionne que plus tard : la messe des 
catechumenes et celle des fideles. La premiere etait primi- 
tivement destinee â edifier les catechumenes ou candidats au 
bapteme et â preparer les fideles deja baptises et inities â la 
celebration du saint mystere dont les premiers etaient exclus. 
A l’origine eile forme un cercle bien ferme, un tout par elle- 
meme, avec introduction et conclusion. Elle consiste essen- 
tiellement dans des lectures des prieres et des chants. Autour 
/268 / se groupent l’introi't (M. M. marque joliment le caractere 
deja « sacre par soi » de la reunion de l’eglise), le confiteor et 
le salut de l’eveque â l’assemblee qui y repond. Viennent alors 
les lețons, d’origine synagogale, qui consisterent dans des 
lectures d’abord de l ’Ancien, puis du Nouveau Testament; 
M. M. montre comment peu â peu la lecture evangelique s’est 
detachee et a forme, dans le rite romain, la pârtie solennelle 
de la messe des catechumenes. On chantait ensuite des psau- 
mes et des cantiques chretiens. —  Apres la lecture evangelique 
et le sermon (autrefois absent du rite romain, ce qui ne laisse 
pas d’embarrasser M. M.), les non-baptises quittaient l’eglise, 
les portes se fermaient et la messe des fideles commențait.

Le centre en etait le sacrifice eucharistique, qui etait pre
pari par certains rites preliminaires ; la communion en etait 
la conclusion. Sur la trame ainsi formee courait une riche 
broderie de prieres. Pour tous ceux de ces rites qui sont 
accessoires, M. M. reconnaît qu’ils ont ete relativement va
riables. Sur tous les points secondaires, les eveques conservaient 
une reelle liberte. Mais quand il s’agit de la pârtie supreme 
de la messe, du Canon, alors eclatent, selon notre auteur, 
l’unite du culte chretien et la supremație de l’ancienne liturgie 
romaine. Les variations que les temps et les circonstances 
locales y ont pu introduire seraient sans importance. Dans 
une certaine mesure, il faut convenir que M. M. est dans le 
vrai. Les rites de l’elevation sont trop essentiels pour avoir pu 
sensiblement varier. Seulement, dans le detail, on trouve des 
deductions trop ingenieuses, comme celle par laquelle M. M. 
rattache Yostendat des anciennes liturgies et de la liturgie 
orientale au faciat romain. —  La meme these est soutenue 
et â propos de la priere dominicale et â propos de la com
munion. Celle-d, forme premiere et but premier du culte 
chretien, est venue directement de la fraction du pain telle que 
l’Evangile nous en conserve le precepte, telle que les plus 
anciens monuments nous la decrivent. Le fond premier en aurait 
done ete parfaitement un et ce serait encore dans la liturgie 
romaine qu’elle aurait conserve sa forme originelle. Meme 
quand il montre comment les especes furent rețues, d’abord
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â la main, comment on communiait primitivement sous les 
deux especes, etc., M. M. ne doute pas de la purete et de la 
primigenite du rite romain qui selon nous a, au contraire, 
beaucoup altere. Il est /2 6 9 / difficile â des esprits moins pre- 
venus de suivre jusque-lâ l’auteur de cette etude qui ne laisse 
pas, d’ailleurs, d’etre fort utile.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[ la « MYTHOLOGIE VEDIQUE » DE HILLEBRANDT]
(1900)*

L’auteur continue son encyclopedic de la mythologie v£- 
dique. Il avait commence par l’etude de Soma et des dieux 
qui s’en rapprochent; il expose ici sa theorie des trois dieux 
du Rig Veda : Ushas, Agni, Rudra *.
/266 / La deesse Ushas, l’aurore, occupe, selon l’auteur, une 
place importante dans la mythologie vedique, mais sans avoir 
la preponderance que lui attribuent les naturalistes purs. Dans 
l’etude que lui consacre M. H., deux faits meritent surtout 
d’attirer notre interet. D’abord, il montre qu’elle represente 
moins l’aurore journaliere que l’aurore par excellence, celle 
du commencement de l’annee ou, parfois, celle du commence
ment de chaque saison. En second lieu, il fait voir l’equiva- 
lence des formes mythiques qu’elle prend : par rapport â la 
nuit dont eile est la sceur, la fille, ou la meurtriere, par rapport 
au soleil dont eile est la fille, la femme, qu’elle annonce 
et qui la tue, contre qui eile lutte. Cette petite monographic 
est remarquable de souplesse et de sobriete.

Agni, lui, est un grand dieu dont la nature est encore beau- 
coup plus complexe. Le nom est clair, c’est le feu. Mais 
l’auteur reagit tres heureusement contre la tendance qui a 
generalement prevalu dans l’interpretation de cette figure 
mythique. Il ne cherche pas â l’identifier immediatement avec 
tel ou tel objet naturel, defini, dont la mythologie aurait fait 
l’essence du principe igne (soleil, eclair, etc.). Au lieu de 
commencer par l’etude abstraite des textes du Rig Veda, il se 
pose sur le terrain du rituel et decrit tout le culte du feu dans 
1’Inde vedique ; et cette etude le conduit â des conclusions 
importantes sur la nature veritable d’Agni. C’est le feu dieu

* Extrait de VAnnee sociologique, 3.
1. A. Hillebrandt, Vedische Mythologie. I I ,r B. Ushas, Agni, 

Rudra. Breslau, 1899.
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que les feux du sacrifice incarnent. Or il y a trois sortes de 
feux sacrificiels, ayant chacun leur fonction speciale. Le feu 
âhavanîya est celui des dieux, du ciel, du soleil; le feu garha- 
patya represente la maison, le sacrifiant, la terre, et le feu 
dakshinägni, 1’atmosphere, les mänes, le feu de la lune oü 
siegent les mänes. Ainsi s’expliquent les passages, si contro- 
verses jusqu’ici, du Rigveda sur la triple nature d’Agni. On 
se represented tout le chemin que notre auteur fait parcourir 
â la question, si l’on songe que, d’apres la theorie generale- 
ment admise, les trois personnifications d’Agni etaient tout 
simplement le soleil, l’eclair, le feu terrestre [...].
12611 Chemin faisant, il etablit un fait fort interessant pour 
l’histoire de la structure sociale de l’lnde ancienne. Dans le 
rituel de l’etablissement du feu, comme dans le Rigveda, 
apparaissent deux feux qui, au premier abord, semblent d’im- 
portance secondaire, mais qui, en realite, ont dans la prehis- 
toire vedique une importance capitale : ce sont des feux 
publics. L’un est le feu de tout le village, de la salle de jeu et 
probablement de la salle (ou hutte ?) des hotes. Done, si le 
rituel, tel qu’il se presente dans le Rigveda, nous montre le 
siege du culte dans la maison (ce qui est la preuve d’une indi
viduation deja avancee), le rituel et la mythologie vediques 
contiennent encore des traces importantes d’un culte du vil
lage, tel qu’on le rencontre dans toutes les societes indo- 
europeennes.

M. H. s’occupe en dernier lieu de Rudra, le dieu mauvais, 
le dieu de la peur. Il estime que e’est surtout un dieu de la 
saison chaude, muni d’armes qui sont la maladie, la faim, la 
mort. D ’abord innomme, on lui donne plus tard un nombre 
illimite de noms. —  Dans un appendice, l’auteur revient sur 
sa theorie du dieu Soma qu’il identifie avec la lune.

Sauf sur ce dernier point, on voit que les solutions de M. H. 
sont remarquables par leur complexite. Sans peut-etre s’en 
rendre bien compte, il abandonne r£solument, au fond, la 
vieille methode mythologique qui consiste â voir dans toute 
divinite une personnification definie d’un element defini. Un 
dieu n’est pas pour lui le symbole d’une notion, mais une 
image complexe, faite de rites et de choses, de notions et 
d’actes. Agni, e’est le soleil, e’est le feu domestique, e’est le 
principe igne du vent, e’est le representant des mänes, e’est le 
messager des dieux, e’est le pretre des hommes, e’est le feu 
rituel, e’est le sacrifice, e’est toute une serie de fonctions qui 
se tiennent, mais ne se laissent pas reduire les unes aux autres.

La methode est essentiellement philologique : il s’agit avant 
tout d’expliquer le Veda. L’anthropologie religieuse peut bien, 
selon l’auteur, fournir les moyens de critique, des analogies
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generales ; mais eile est insuffisante pour conduire â l’analyse 
des faits. Seulement, cette methode d’interpretation doit etre 
appliquee aux textes vediques tout entiers. Sans doute, il ne 
peut etre question de meconnaitre l’importance du Rigveda, 
mais ce n’est qu’un morceau de toute une religion. II s’en- 
cadre dans une masse de faits passes qu’il presuppose ou enre- 
gistre, de faits contemporains que d’autres textes nous offrent, 
et, enfin, dans une tradition que l’Inde classique continue

LA « MYTHOLOGIE VEDIQUE » DE MACDONNELL 
(1899)*

/243 / Suivant M. Macdonnell, comme selon la plupart des 
vedisants, la mythologie vedique doit etre etudiee en elle- 
meme, pour elle-meme, comme une chose hindoue *. Sans doute, 
eile ne doit pas renoncer aux eclaircissements que peut lui 
fournir soit la mythologie comparee, soit l’ethnographie, ce- 
pendant, eile doit se faire sa methode propre. En fait, l’auteur 
ne fait aucun emprunt â l’ethnographie, quoiqu’il ait ete 
precede sur cette voie par MM. Schrader, Winternitz, Olden- 
berg ; et il n’utilise les resultats de la mythologie comparee 
que dans une mesure tres restreinte. Il reconnaît qu’un certain 
nombre de noms de dieux vediques peuvent etre identifies 
avec d’autres noms de dieux du pantheon indo-europeen et il 
discute quelques-unes des equivalences proposees.

Cela pose, M. M. nous donne un resume methodique des 
textes mythologiques empruntes au Rig Veda. Persuade du 
caractere naturaliste des dieux vediques, il les classe confor- 
mement â la tradition hindoue, en dieux celestes, atmosphe- 
riques et terrestres, suivant la repartition du monde en ciel, 
atmosphere et terre. Il n’est pas douteux, en effet, que beau- 
coup de dieux vediques ne soient des personnifications de 
phenomenes naturels. Leurs noms le disent : Agni, c’est le 
feu, Sürya, le soleil, etc. Mais tous se laissent-ils ainsi cata
loguer ? Varuna, suivant M. M., est un dieu celeste, il est le 
ciel, un autre Zeus. C’est en pârtie vrai, mais n’est-il que cela ? 
Il est aussi, il est surtout, dans le rituel et les speculations des 
brahmanes, le dieu des eaux ; il fait leur purete, leur action

* Extrait de V Armee sociologique, 2.
1. A. Macdonnell, Vedic Mythology. Grundr. d. Ind. Ar. Philo 

I I I  B. H. I. A. Strasbourg, 1897.
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/2 4 4 / magique lors des ordalies ; par eiles, il sanctionne les 
fautes il est devenu ainsi le gardien de l’ordre religieux. Oü 
ce caractere de Varuna trouve-t-il sa place ? De meme, Agni 
est-il bien reellement un dieu terrestre ? N’est-il pas plutot 
comme les textes nous le montrent, un dieu â triple aspect : 
feu terrestre, feu de 1’eclair, feu du soleil ? Les trois resi
dences, les trois naissances d’Agni sont des expressions cou
rantes. Voila done un dieu â cheval sur les trois mondes. La 
meme objection pourrait se repeter â propos du dieu Soma. 
Ne serait-ce pas que les dieux vediques echappent â toute 
classification precise ? Ils tendent les uns vers les autres et 
ce que M. M. dit de leurs caracteres generaux est, sur ce point, 
significatif. Le pantheisme est fondamental dans les hymnes.

La masse d’etudes speciales qui ont servi â faire cette etude 
generale du pantheon vedique est fort imposante. Les solu
tions proposees sont generalement fort prudentes, les discus
sions claires et, si elles manquent un peu de profondeur, 
eiles remplissent bien le but de l’ouvrage qui est un manuel.

Signaions comme particulierement importants Partide sur 
Indra, celui sur Soma oü l’auteur met bien en lumiere le 
caractere semi-materiel, semi-spirituel, fort peu anthropomor
phism, de Soma dieu, confondu avec le soma plante. On trou- 
vera d’autre part des developpements assez etendus et fort 
utiles sur les divinites abstraites et les petites divinites, heros, 
pretres mystiques, animaux divinises que la religion vedique 
a tantot distingues et tantot groupes. L’auteur a egalement 
Studie les demons, dragons et mauvais esprits, dont la lutte 
avec les dieux forme Tun des episodes centraux et du Veda et 
de la litterature brahmanique tout entiere. Les renseignements 
sur la cosmologie et l’eschatologie vedique sont moins com- 
plets ; quelques-uns, pourtant, sont assez importants.

En definitive, ce livre est un precieux instrument de travail ; 
e’est un repertoire scientifique d’informations bibliographiques, 
un recueil de textes et de discussions philologiques. A ce point 
de vue, il est d’une haute valeur. Mais ce n’est qu’un ouvrage 
de philologie. Or, pour traiter ces sortes de questions, la 
Philologie sufiit-elle ? Certes, le rassemblement des textes, 
bien discutes et bien compris, est la base premiere de toute 
etude de m-ythologie. Seulement ce travail n’est que prepara- 
toire. D’abord les criteres philologiques d’apres lesquels on 
etablit d’ordinaire l’anteriorite relative des textes /2 4 5 / sont 
tous discutables. Puis, l’analyse logique de textes classes un 
peu au hasard n’aboutit qu’a une histoire de la representa
tion mythique qui est necessairement tres problematique, et 
cela d’autant plus que la methode suivie est plus incomplete. 
D’une part, en effet, le Rig-Veda contient autant d’archaîsmes 
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que de reelles antiquites ; il est done fort difficile de constituer 
Phistoire des hymnes et la science, sur ce point, en est encore 
aux debuts. Mais surtout, l’analyse simple des textes, meme 
aidee de la linguistique indo-europeenne ne permet pas de 
depasser ces textes, si eile est consequente avec elle-meme. 
Des hymnes vediques on ne pourra jamais tirer de conclusion 
sur « la nature primitive des dieux » ; on n’en peut deduire 
que la nature de l’idee qu’on s’en faisait au temps de la 
redaction des hymnes. Pour arriver â savoir ce qu’ils etaient 
reellement, non la maniere dont ils etaient representes, le 
rapport qu’ils soutenaient avec Pensemble de la religion et non 
la fațon dont on concevait plus ou moins confusement ce 
rapport, une autre methode est necessaire. Il faut rapprocher 
deliberement tout l’ensemble des textes vediques, rituels aussi 
bien que theologiques, recueils de prieres, hymnes et formules. 
Grace â ce rapprochement, la notion mythique perd son carac
tere poetique et flou. Le my the cesse d’etre en P a ir; il 
devient une institution parallele au rite et, par cela meme, la 
personnahte des dieux vediques se dessine. Leurs attributs 
sont comme concretises dans le culte dont ils sont l’objet. 
Sans doute, nous ne voulons pas dire que tous les hymnes du 
Rig-Veda aient eu originairement un emploi ritue l; que tous 
les mythes racontes sur les dieux aient correspondu â une 
phase de leur culte. Nous entendons seulement que, en gene
ral, le rite et le mythe ne peuvent etre dissocies qu’abstraite- 
ment. L’action magique pure, sans mythe qui en fasse la theo- 
rie, est assez rare dans les textes ; mais on pourrait dire tout 
aussi bien que la devinette naturaliste, pure et simple, sans 
consequences rituelles, est, eile aussi, une exception. Le mythe 
donne son sens au rite qui lui donne sa realite.

LA DOCTRINE DU SACRIFICE DANS LES BRAHMANAS 
(1900)*

Ce livre * 1 est du plus grand interet pour le sociologue et, 
d’ailleurs, nous y avons largement puise dans le travail que 
/2 9 4 / nous avons publie ici meme, l’an dernier, sur le sacrifice. 
La theologie du sacrifice que nous trouvons dans les Brâhma-

* Extrait de VArmee sociologique, 3.
1. Sylvain Levi, La doctrine du sacrifice chez les Brâhmanas, 

Paris, 1899.
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nas (textes theologiques de Finde ancienne, anterieurs au 
bouddhisme) a, en effet, cet avantage qu’elle se rapporte â 
un rituel precis et dont nous possedons en detail les rites et 
les formules. Elle forme un tout complet, que la tradition 
nous a transmis â l’etat integral, ce qui est un cas presque 
unique pour les anciennes religions. De plus, on y trouve 
exprimees â la fois les formes les plus extremes de la pensee 
religieuse ; â cote de la mythologie la plus grossiere, â cote des 
incestes commis par le Male, Prajapati, on rencontre la theo- 
logie la plus avancee, le tout dans le meme texte, â propos 
des memes questions et venant des memes auteurs.

En tout cas, un fait qui ressort de l’etude de M. L., c’est que, 
meme â 1’epoque theologique, la religion brahmanique n’avait 
aucun caractere moral. Le peche, le rachat, l’observation de 
la loi, le sacrifice se definissent par leurs effets materiels. 
Le sacrifice « est une action mecanique qui agit par son 
energie intime ». Il reside tout entier dans l’acte et finit avec 
Pacte. Il consiste tout entier dans l’observation scrupuleuse 
des rites. Meme la foi qui semblerait devoir conditionner, 
comme un support constant, les divers sacrifices momentanes, 
n ’est que la simple confiance dans l’efficacite des rites.

M. L. n’etudie pas seulement la theorie du sacrifice, mais 
aussi les rapports de cette theorie avec la mythologie et la 
theologie generale des Brâhmanas. Or, d’apres les theologiens 
de 1’epoque vedique, les dieux, comme les demons, sont nes 
du sacrifice. C’est par lui qu’ils monterent au ciel, comme 
maintenant encore le sacrifiant y monte. C’est autour du 
sacrifice qu’ils se groupent, ce sont les produits du sacrifice 
qu’ils se partagent et c’est ce partage qui a determine la 
maniere dont ils se sont reparti le monde. Il y a plus ; le 
sacrifice n’est pas seulement auteur des dieux, il est dieu et 
le dieu par excellence. Il est le maitre, le dieu indetermine, 
l’infini, l’esprit de qui tout vient, mourant et naissant sans 
cesse. Il est le tout, le futur Brahman de l’Inde, de meme que 
sa fin est le prototype du futur aneantissement bouddhique.

Nous ne pouvons qu’indiquer sommairement quelques-unes 
des autres questions traitees dans cet ouvrage. M. L. etudie la 
figure du grand dieu Varuna et montre qu’il a des fonctions 
/2 9 5 / presque exclusivement rituelles et ne represente guere 
que la vertu magique des eaux, alors meme qu’il parait remplir 
une fonction morale. De meme Soma symbolise la force des 
plantes. Un certain nombre de passages concernent les theo
ries des Brâhmanas sur les âmes et la mort, sur les relations 
des dieux entre eux, dont l’auteur nous donne une description 
tres vivante. II essaie aussi de resoudre quelques questions 
qui se rapportent â l’histoire du rituel. Mais sur ce point, sa
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methode, trop strictement historique, l’a, croyons-nous, des- 
servi. Sans autre preuve que l’assertion des Brâhmanas, il a 
admis que des sacrifices de moins en moins sanglants s’etaient 
substitues aux sacrifices humains de l’origine. Ni la sociologie, 
ni meme l’histoire religieuse de l’Inde ne nous offrent des 
cas certains de substitution de ce genre ; on pourrait meme, 
en ce qui concerne l’Inde, trouver sans trop de peine, des 
faits contraires.

Nous n’avons pas besoin de dire avec quels scrupules l’ou- 
vrage est f a i t ; la grande au to rii de l’auteur en garantit, 
d ’ailleurs, Ies moindres details. II forme, de plus, un tout 
acheve en ce sens qu’il est tout ce qu’il veut etre : une collec
tion ordonnee des textes des Brâhmanas sur le sacrifice. 
L’auteur a voulu traiter la question en se cantonnant sur le 
terrain philologique et il y a reussi. Mais cette methode n’est 
pas sans inconvenients. Le livre est sans introduction, sans 
conclusion, c’est-â-dire, au fond, sans explication ; il ne fait 
pas penetrer Ies profanes dans le monde hindou. De plus, il 
a le tort d’etudier la theologie du sacrifice en la separant du 
rite, alcrs que Ies deux choses sont indissolubles. Cette 
lacune risque parfois de laisser dans l’esprit du lecteur des 
notions incompletes ou inexactes, ainsi la plupart des textes 
qui disent qu’on tue le sacrifice, Prajâpati, font en realite 
allusion au meurtre de Soma, lors du pressurage de la plante. 
C’est l’inverse de ce qu’a fait M. Hillebrandt, quand, dans son 
premier ouvrage, il a Studie le rituel en l’abstrayant de la 
theologie. Les deux ouvrages sont ainsi comme deux frag
ments disjoints d’un meme tout.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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note de l’editeur. Ce texte est la premiere pârtie, inachevee, de la 
these que Marcel Mauss prepara sur la Priere. L’auteur le retira lui- 
meme de imprimerie des Editions Felix Alcan oü il fut compose en 
1909. Si nous avons eu quelques hesitations a le faire figurer dans ce 
recueil il nous a păru legitime d’ecarter Ies arguments qui s’y oppo- 
saient en raison de l’interet qui s’attache â donner connaissance d’un 
travail qui, dans son etat fragmentaire meme, reste un des plus impor- 
tants que Marcel Mauss nous ait laisses. II ia  d’ailleurs distribue confi- 
dentiellement â ses amis et il en a fait mention parmi ses travaux 
scientifiques. Quelques renvois d des parties ulterieures (qui ont ete 
maintenus dans notre edition) suggerent que le travail d’elaboration de 
l’ensemble etait dejă dans un etat avance lors de impression. La suite 
du texte demeure cependant inconnue. On ignore si eile a ete redigee. 
L ’introduction du fragment, qui paraît etre un texte definitivement 
acheve, (Livre 1) figure en caracteres normaux. Ne representant qu’une 
suite d’observations reunies ă l’appui de developpements ulterieurs, le 
debut inacheve du Livre 2 a ete reproduit en caracteres plus petits.



la priere 
(1909)

LIVRE I

CHAPITRE PREMIER ---- INTRODUCTION GENERALE

/ 3 /  De tous Ies phenomenes religieux, il en est peu qui, 
meme â ne les considerer que du dehors, donnent aussi 
immediatement que la priere l’impression de la vie, de 
la richesse et de la complexite. Elie a une merveilleuse 
histoire : pârtie de bas, eile s’est elevee peu â peu jus- 
qu ’aux sommets de la vie religieuse. Infiniment souple, 
eile a revetu les formes les plus variees, tour â tour 
adorative et contraignante, humble et menagante, seche et 
abondante en images, immuable et variable, mecanique et 
mentale. Elle a rempli les roles les plus divers : ici eile 
est une demande brutale, lâ un ordre, ailleurs un contrat, 
un acte de foi, une confession, une supplication, une 
louange, un hosannah. Parfois une meme sorte de prieres 
a passe successivement par toutes les vicissitudes : presque 
vide â l ’origine, l ’une se trouve un jour pleine de sens, 
l ’autre, presque sublime au debut, se reduit peu â peu â 
une psalmodie mecanique.

On comprend tout l ’interet qu’il peut y avoir â etudier 
et â suivre â travers toutes ses variations une chose aussi 
complexe et aussi proteiforme. Nous avons ici une occa
sion, particulierement favorable, pour montrer comment 
une meme institution peut s’acquitter des fonctions les 
plus differentes, comment une meme realite peut revetir 
de multiples formes tout en restant / 4 /  elle-meme et 
sans changer de nature *. O r ce double aspect des choses 
religieuses et sociales a ete trop souvent meconnu. Tantot 
on ne voit en elles que des notions simples, d ’une simpli- 
cite abstraite ou la raison se meut sans peine. Tantot on 
leur prete une complexite desesperante qui les soustrait

1. Sur ces phenomenes de transmutation, dans l’art et dans ce qu’il 
appelle le « mythe », voir les ingenieuses remarques de M. Wundt sur 
VUmwandlung der Motive. Völkerpsychologie, I I '  Bd, I, p. 430, 590.
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aux prises de la raison. En reali te tout ce qui est social 
est â la fois simple et complexe. C ’est sur une matiere 
concrete et pleine de mouvement que l ’abstraction du 
sociologue s’exerce et peut legitimement s’exercer. Une 
£tude de la priere illustrera utilement ce principe.

Mais ce n ’est pas seulement pour ces raisons exterieures 
que la priere doit attirer l ’attention, c’est avant tout â 
cause de sa tres grande importance intrinseque. Elle est 
en effet, â plusieurs points de vue, un des phenomenes 
centraux de la vie religieuse.

En premier lieu la priere est le point de convergence 
d ’un grand nombre de phenomenes religieux. Plus que 
tout autre Systeme de faits, eile participe â la fois de la 
nature du rite et de la nature de la croyance. Elle est un 
rite, car eile est une attitude prise, un acte accompli en 
face des choses sacrees. Elle s’adresse â la divinite et l’in- 
fluence ; eile consiste en des mouvements materiels dont 
on attend des resultats. Mais en meme temps, toute priere 
est toujours, â quelque degre un Credo. Meme la oü 
1’usage l ’a videe de sens, eile exprime encore au moins 
un minimum d ’idees et de sentiments religieux. Dans la 
priere le fidele agit et il pense. E t action et pensee sont 
unies etroitement, / 5 /  jaillissent dans un meme moment 
religieux, dans un seul et meme temps. Cette convergence 
est d ’ailleurs toute naturelle. La priere est une parole. O r 
le langage est un mouvement qui a un but et un effet ; il 
est toujours, au fond, un instrument d ’action. Mais il agit 
en exprimant des idees, des sentiments que Ies mots tra- 
duisent au dehors et substantifient. Parier, c’est â la fois 
agir et penser : voilâ pourquoi la priere ressortit â la fois 
â la croyance et au culte.

Cette nature de la priere en favorise l ’etude. On sait 
combien il est difficile d ’expliquer un rite qui n ’est qu’un 
rite, ou un mythe â peu pres p u r 2. Un rite ne trouve sa 
raison d ’etre que lorsqu’on a decouvert son sens, c’est-â- 
dire Ies notions qui sont et ont ete â sa base, Ies croyances 
auxquelles il correspond. Un mythe n ’est vraiment expli-

2. Sur Ies rapports du mythe et du rite, voir nos observations, An
nie sociologique, 6. Introduction â la rubrique Mythes, pp. 242-246, 
cf. Mauss « L’art et le mythe d’apres M. Wundt », Revue philosophique, 
1908, p. 17. [Cf. (Euvres II.]
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que que quand on a dit de quels mouvements, de quels 
rites il est solidaire, quelles sont Ies pratiques qu’il com- 
mande. D ’une part le mythe n ’a guere de realite s’il ne se 
rattache â un usage determine du culte ; et, d ’autre part, 
un rite n ’a guere de valeur s’il n ’est pas la mise en jeu de 
certaines croyances. Une notion religieuse detachee des 
pratiques oü eile fonctionne est chose floue et vague ; et 
une pratique dont on ne sait pas, de source certaine, le 
sens n ’est, pour la science, qu’une serie mecanique de 
mouvements traditionnels, dont le role ne peut etre deter
mine que de fațon tout hypothetique. —  O r ce sont pre
cisement d ’ordinaire, des mythes et des rites â peu preș 
isoles qu’etudient la mythologie et la ritologie comparees. 
O n commence â / 6 /  peine â etudier ces faits ou repre
sentation et action s’appellent intimement, et dont l’ana- 
lyse peut etre si fructueuse. La priere est precisement un 
de ceux-lâ, le rite y est uni â la croyance. Elle est pleine 
de sens comme un mythe ; eile est souvent aussi riche en 
idees et en images qu’une narration religieuse. Elle est 
pleine de force et d ’efficacite comme un rite ; eile est sou
vent aussi puissamment creatrice qu’une ceremonie sym- 
pathique. Au moins dans le principe, lorsqu’on l ’invente, 
eile n ’est rien d ’aveugle ; jamais eile n ’est quelque chose 
d ’inactif. —  Ainsi un rituel de prieres est un tout, oü sont 
donnes Ies elements mythiques et rituels, necessaires pour 
le comprendre. On peut meme dire qu’une seule priere 
comprend, souvent exprimees nettement, un certain nom- 
bre de ses propres raisons. Tandis que, dans Ies autres 
rites, le corps d ’idees et de sentiments reste d ’ordinaire 
dans un etat vague ; au contraire, Ies necessites du lan- 
gage font que la priere precise souvent elle-meme Ies cir- 
constances, Ies motifs de son enonciation. L’analyse de la 
priere est done plus facile que celle de la plupart des 
phenomenes religieux.

Par cela meme l ’etude de la priere nous permettra de 
jeter quelque lumiere sur la question si controversee des 
rapports entre le mythe et le rite. Ce qui a donne nais- 
sance au debat, c’est que chacune des deux ecoles, ritua- 
liste ’ et mythologiste, posait en axiome que l ’un de ces

3. Pour un expose de la these ritualiste, voir R. Smith, Religion of 
Semites, 2‘ 6dit., p. 16.
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deux elements etait anterieur â l’autre. Par suite tout le 
probleme se reduisait â chercher lequel des deux etait le 
principe religieux par excellence. —  O r, en fait, tout rite 
correspond necessairement â une notion plus ou moins 
vague, et toute croyance suscite / 7 /  des mouvements, si 
faibles qu’ils soient. Mais c’est surtout dans le cas de la 
priere que la solidarite de ces deux ordres de faits eclate 
avec evidence. Ici le cote rituel et le cote mythique ne 
sont, rigoureusement, que Ies deux faces d ’un seul et 
meme acte. Ils apparaissent en meme temps, ils sont inse
parables. Certes la science peut Ies abstraire pour mieux 
Ies etudier, mais abstraire n ’est pas separer. Surtout il ne 
peut etre question d ’attribuer â l ’un ou â l ’autre une sorte 
de primau te.

En second lieu la priere est un phenomene central en 
ce sens qu’elle est un des meilleurs signes par lesquels 
se denote l ’etat d ’avancement d u n e  religion. Car, dans 
tout le cours de revolution, ses destinees et celles de la 
religion sont etroitement associees. L’histoire de presque 
tous Ies autres rites consiste en une regression continue. 
II y a des ordres de faits qui ont presque totalement dis
păru : tel le Systeme des interdictions alimentaires. Tres 
developpe dans Ies religions elementaires, il n ’en reste plus 
guere dans certaines confessions protestantes qu’une mince 
survivance, de meme le sacrifice qui, pourtant, est carac- 
teristique de religions parvenues â un certain degre de 
developpement, a fini par perdre toute vie vraiment 
rituelle. Le bouddhisme, le judaîsme, l ’islam 4 ne le con- 
naissent plus, dans le christianisme il ne survit plus que 
sous forme mythique et symbolique. Tout au contraire la 
priere, dont il n ’existe â l’origine que des rudiments inde
cis, formules breves et eparses, chants magico-religieux 
dont on peut â peine dire qu’ils sont des prieres, se 
developpe ensuite, sans interruption, et finit par envahir 
tout le Systeme des rites. Avec le protestantisme liberal 
eile est devenue presque le tout de la vie religieuse5. Elle

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

4. Dans sa forme theorique naturellement Car dans le culte des 
saints, dans les pratiques du serment, dans un bon nombre de fetes 
plus ou moins populaires, 1’islam a garde des sacrifices, la pulpart 
vestiges d’anciens cultes.

5. V. Sabatier, Esquisse d’une Philosophie de la religion, d'apr&s la 
Psychologie et I’histoire, Paris, 1897, p. 24 et suiv.
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a done ete la plante merveilleuse qui, apres s’etre deve- 
loppee â l ’ombre des autres, a fini par Ies etouffer sous ses 
vastes rameaux. L ’evolution de la priere est en pârtie 
1’evolution religieuse elle-meme ; Ies progres de la priere 
sont en pârtie ceux de la religion.

Aussi peut-on suivre, â travers le developpement de la 
priere, tous les grands courants qui ont agi sur 1’ensem
ble des phenomenes religieux. On sait en effet, au moins 
en general, que la religion a subi une double evolution. 
—  D ’abord eile est devenue de plus en plus spirituelle. 
Tandis qu’elle consiste, dans le principe, en rites meca- 
niques, materiels et precis, en croyances etroitement for- 
mulees et faites presque exclusivement d ’images sensibles, 
eile a tendu, dans son histoire, â faire de plus en plus 
grande la place de la conscience. Les rites sont devenus 
des attitudes de l ’âme plutot que des attitudes du corps, 
ils se sont enrichis d ’elements mentaux, de sentiments et 
d ’idees. Les croyances de leur cote s’intellectualisent et, 
de moins en moins materielles et detaillees, se reduisent 
â un nombre de jours plus petit de dogmes au sens â la 
fois riche et variable 6. —  En meme temps qu’elle se spiri
tualise la religion tend de plus en plus â s’individualiser. 
Les / 9 /  rites commencent par etre surtout collectifs ; ils 
ne sont guere accomplis qu’en commun, par le groupe 
rassemble. La plupart des croyances n ’existent d ’abord 
que sous une forme traditionnelle ; strictement obliga
t o r s ,  ou tout au moins communes, elles etaient repandues 
dans toute la collectivite avec une uniformite dont nous 
pouvons difficilement nous representer la rigueur. L’acti
vite des individus en matiere de notions et d ’actes reli
gieux s’exerțait alors dans les limites les plus etroites. 
L ’evolution a renverse la proportion, et e’est, â la fin, 
l’activite du groupe qui se trouve limitee. Les pratiques 
religieuses sont devenues pour la plupart vraiment indi
viduelles. L ’instant, le lieu, les conditions, les formes de 
tel ou tel acte dependent de moins en moins de causes 
sociales. De meme que chacun agit presque â sa guise, de 
meme chacun est aussi, dans la mesure du possible, le

6. Ces lignes generales de revolution des religions sont, en d’autres 
termes que nous croyons plus exacts, â peu pres ceux que developpe 
M. Tiele. Voir Elements of the Science of Religion, 1898, II, p. 130 sq.
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createur de sa foi. Meme certaines sectes protestantes, les 
remonstrants par exemple, reconnaissent â tout membre 
de l ’Eglise une autori te dogmatique. Le « dieu interieur » 
des religions les plus avancees est aussi le dieu des indi- 
vidus.

Ces deux processus sont particulierement marques dans 
la priere. Elle a meme ete l ’un des meilleurs agents de 
cette double evolution. D ’abord toute mecanique, n ’agis- 
sant que par les sons prof eres, eile a fini par etre toute 
mentale et toute interieure. Apres n ’avoir fait qu’une part 
minime â la pensee, eile finit par n ’etre plus que pensee 
et effusion de l ’äme. D ’abord strictement collective, dite 
en commun ou tout au moins suivant des formes rigou- 
reusement fixees par le groupe religieux, quelquefois meme 
in te rd ite7, eile devient le / 1 0 /  domaine de la libre 
conversation de l ’individu avec Dieu. —  Si eile a pu se 
plier ainsi â cette double transformation, c’est grace 
â sa nature orale. Tandis que les rites manuels tendent 
naturellement â se modeler sur les effets materiels â pro- 
duire beaucoup plus que sur les etats mentaux dont ils 
precedent, la priere, etant une parole, se trouve, par cela 
meme, plus proche de la pensee. C’est pourquoi eile a pu 
s’abstraire, se spiritualiser, en meme temps que les choses 
religieuses devenaient plus immaterielles et transcendantes. 
E t d ’autre part les mots qui la composent jouissent d ’une 
relative mobilite. Plus plastiques que ne peuvent l’etre des 
gestes impersonnels, eile a pu suivre les variations et les 
nuances des consciences individuelles, et, par suite, laisser 
la plus grande liberte possible â l ’initiative privee. C ’est 
ainsi que en meme temps qu’elle a profite de revolution 
religieuse, eile en a ete Tun des meilleurs agents.

On voit tout l ’interet que presente la question de la 
priere. Il ne saurait, evidemment, etre question d ’etudier

7. Jure pontificum caulum est, ne suis nomnibus dii Romani appel- 
larentur, ne exaugurari possent, Servius, ad Aen. II, 35 n. Cf. Pline, 
N. H. XXVIII, 18; cf. Wissowa, Religion and Kultus der Römer, 
1902, p. 333.
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la totalite des manifestations d ’une institution aussi gene
rale et aussi complexe, dans son fond et dans son histoire. 
I l  est necessaire de serier les problemes et les difficultes, 
et de separer les uns des autres les divers moments d ’un 
long devenir, les multiples aspects et les nombreuses fonc- 
tions d ’un rite essentiel.

De ce que nous venons de dire â propos du double /1 1  /  
interet que presente l ’etude des origines de la priere et 
de son evolution, il resulte qu’une etude d ’ensemble 
devrait comprendre au moins trois parties.

Dans la premiere, on chercherait, dans les religions ele- 
mentaires, comment la priere s’est formee. On assisterait, 
sinon â sa naissance, du moins â ses premiers vagissements. 
O n chercherait ses origines modestes, qui peuvent fort 
bien etre des formes de rites oraux plus riches et plus 
frustes cependant que celles que nous avons l’habitude 
d ’appeler proprement des prieres, c’est-â-dire des requetes 
adressees â la personnalite divine ou spirituelle tout au 
moins. On atteindrait ainsi, autant qu’il est possible, les 
germes memes dont tout est sorti, germes qui peuvent 
etre aussi differents des premiers effets, que la graine res- 
semble peu â 1’arbre. —  Puis on etudierait les premieres 
transformations de la priere, les premieres formes arre- 
tees, specifiques, qu’elle revetit. Pour cela on considererait 
des religions encore suffisamment proches des premieres 
religions etudiees et pourtant suffisamment evoluees pour 
avoir constitue un rituel precatif detaille. On serait ainsi 
conduit â expliquer ce qui a pu faire sortir la priere de 
ses rudiments.

La priere proprement dite une fois donnee, avec un 
certain nombre de ses divisions p rincipals, il y aurait 
ensuite â suivre son evolution dans les deux directions 
que nous avons indiquees. Pour determiner suivant 
quelles regies la priere s’est progressivement spiritualisee, 
il faudrait trouver un type de religion â longue histoire, 
ou, en partant de formes äquivalentes â celles que nous 
aurait presentees la plus evoluee des religions primitives 
Etudiees d ’abord, on s’eleverait sans interruption, ni chro- 
nologique, ni logique, jusqu’aux formes les plus hautes, 
les plus pures, les plus reduites / 1 2 /  â 1’acte en esprit. 
Pour cette etude, aucune societe ne peut nous fournir un 
terrain plus propice que Finde ancienne. En effet le rituel
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vedique est certainement parti d ’un etat qui rappelle celui 
des plus perfectionnes des rituels Polynesiens. E t cepen- 
dant, on sait de combien il depassa ce niveau. Du simple 
mantra des ecoles brahmaniques, des Vedas reguliers ou 
du Veda des magiciens, on passe, sans secousse, sans 
sortir de la meme litterature vedique, â l ’hymne mythique, 
moral, puis philosophique, theosophique 8 ; de la on passe 
â la priere mentale, â la concentration mystique de la 
pensee, superieure â tout rite, superieure meme aux dieux ; 
c’est le dhyâna de l’ascete qui vient aboutir soit au N ir
vana bouddhique, soit â l ’aneantissement de la conscience 
individuelle au sein du brahman supreme dans Ies ecoles 
orthodoxes. Non seulement ces especes de prieres se sont 
logiquement superposees dans la suite des temps, et il est 
possible d ’en suivre le regulier enchaînement, mais encore 
â chaque revolution des institutions religieuses de l ’Inde 
on Ies voit coexister en proportions variees, dans des 
liturgies organiques, s’harmoniser Ies unes avec Ies autres 
au sein de la masse compacte des croyances et des 
pratiques.

Une troisieme etude aurait pour objet revolution qui 
a fait de la priere un rite de plus en plus individuel. 
L ’exemple typique serait ici, de preference, fourni par / 1 3 /  
Ies religions semitiques (de Syrie et de Palestine) et par 
la religion chretienne des premiers siecles. Alors qu’â un 
moment donne, dans la plupart des sanctuaires, la priere 
du simple fidele, du laique etait pour ainsi dire interdite, il 
vint un temps oü eile fut formellement prescrite9. La 
priere dite en commun 10, ou bien au nom soit du peuple,

8. Une pârtie de cette histoire a ete decrite par M. Oldenberg, Le 
Bouddha, sa vie, sa doctrine, son Eglise, trad. Foucher. 2' edit., p. 1-80 ; 
par M. Deussen. Allgemeine Geschichte der Philosophie, t. I et II, Die 
Philosophie des Veda; Die Philosophie der Upanishads, Berlin, 1896, 
1898 ; par M. Oltramare, Histoire de la theosophie hindoue, I. Bibi. 
d’Et. du Musee Guimet.

9. Nous faisons allusion surtout â la naissance de la synagogue, qui 
est avant tout une « assemblee » de prieres : voir Isi. Loeb, « La commu- 
naute des pauvres », Revue des etudes juives, 1889 ; Israel Levi, « Les 
dix-huit benedictions », ibid., 1896, p. 16 ; ibid., p. 61 ; Schürer, Ges
chichte des Volkes Israel im Zeitalter Jesu, 2' edit., II, p. 45 sq.

Sur les origines de la priere chretienne, voit Von der Goltz, Das 
Gebet in der ältesten Christenheit, 1901, et nos observations, Annee 
sociologique, 6, p. 216. [1. Cf. infra p. 478 sq.]

10. On sait maintenant que les psaumes furent, des l’origine, des 
compositions liturgiques. Les uns appartiennent au rituel du temple :
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soit du sacrifiant, par le pretre, strictement liturgique et 
traditionnelle, fut peu â peu supplantee, dans nombre de 
cas, par une oraison libre, dont la forme etait choisie par 
le fidele lui-meme, d ’apres ses sentiments et d ’apres Ies 
circonstances. Meme, par un curieux retour, on vit l’an- 
cienne priere collective, mecanique, â enonce immuable, 
â recitation obligatoire, se reduire â n ’etre plus, grace aux 
qualites poetiques qu’on lui pretait, qu’un des moyens 
d ’expression de l ’âme individuelle.

Mais la priere n ’a pas eu seulement une marche ascen- 
dante. Elle a eu aussi ses regressions, dont il est necessaire 
de tenir compte si Ton veut retracer la vie de cette insti
tution. Maintes fois, des prieres qui etaient toutes spiri
tuelles deviennent l ’objet d ’une simple reci- / 1 4 /  tation, 
exclusive de toute personnalite * 11. Elles tombent au rang 
d u n  rite manuel, on remue les levres comme ailleurs on 
remue les membres. Les prieres continuellement repetees, 
les prieres en langue incomprise, les formules qui ont 
perdu tout sens 12, celles dont les mots sont tellement uses 
qu ’ils sont devenus inconnaissables sont des exemples 
eclatants de ces reculs. Il y a plus, on voit, dans certains 
cas, la priere la plus spirituelle, degenerer jusqu’â n ’etre 
plus qu’un simple objet materiel : le chapelet, l ’arbre â 
prieres, le moulin â prieres, l ’amulette, les phylacteres, les 
mezuzoth, les medailles â formules, les scapulaires, les 
ex-votou, sont de veritables prieres materialisees. La 
priere dans des religions dont le dogme s’est detache de 
tout fetichisme devient elle-meme un fetiche.

De ces quatre parties, la premiere seule est l ’objet de

psaumes alphabetiques des douze et vingt-quatre apotres, cf. Gressmann, 
Musik und Musikinstrumente im Alten Testament, 1903 ; psaumes du 
H allel; cf. Cheyne, The Origin and Religious Content Psalter. Oxford, 
1891 ; les autres proviennent de la « communaute des pauvres », cf. 
Coblentz, Ueber das betende Ich der Psalmen, etc. Francf., 1897. [2]

11. Cest par exemple le cas des prieres entrees dans la magie, ex. 
Dietrich, Eine Mithrasliturgie, 1902.

12. On verra plus loin que ces phenomenes d’usure sont loin d’etre 
incompatibles avec des etats de civilisation extremement primitifs; 
car nous en trouverons de nombreux exemples en Australie. L. I l l ,  
2' pârtie, chap. in.

13. Sur I’importance, par exemple, de cette dernidre forme de regres
sion, dans nos pays, on pourra consulter avec fruit, R. Andree, Ueber 
Votiv-und Weihegaben, Brunswick, 1906, ou on trouvera des listes de 
formules.
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cet ouvrage. Car pour comprendre toute la suite de revo
lution, il faut d ’abord connaitre les formes elementaires. 
Nous voulons proceder par ordre, suivant la nature des 
faits ; comme le biologiste qui, ayant commence par 
connaitre les organismes monocellulaires, peut passer en
suite â l ’etude des organismes polycellulaires, sexues, et 
ainsi de suite. Nous croyons, en effet, que, pour longtemps, 
en sociologie, l ’etude des formes / 1 5 /  frustes est plus 
interessante, plus urgente, meme pour la comprehension 
des faits actuels, que l ’etude des formes qui ont precede 
immediatement ceux-ci. Ce ne sont pas toujours les faits 
les plus voisins dans le temps qui sont les causes profondes 
des faits que nous connaissons. Aussi les systemes de 
prieres de la Grece et de Rome, sur lesquels nous som- 
mes d ’ailleurs mal informes 14 et qui semblent, avant ce 
qu’on appelle le syncretisme, avoir ete tres pauvres, n ’ont 
eu qu’une faible influence sur le Systeme des figlises chre- 
tiennes. Aussi bien est-il presque impossible de suivre un 
autre ordre. Les faits que presentent meme des rituels 
encore barbares comme le rituel vedique sont si abon- 
dants, si touffus que l ’on ne saurait s’y reconnaitre, meme 
avec l ’aide de ces theologiens conscients que furent les 
brahmanes, si Ton ne dispose de quelques hypotheses 
conductrices que, seule, peut donner l ’analyse des formes 
Elementaires.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

14. Cf. plus bas.
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I. Historique de la question

/ 1 7 /  La pauvrete de la litterature scientifique sur une 
question d ’une importance aussi primordiale, est vraiment 
remarquable. Les savants, anthropologues et philologues, 
qui ont fonde la science des religions, ne se sont pour ainsi 
dire pas pose le probleme 1S. C ’est que, pour des raisons 
diverses, il se trouvait en dehors de leurs champs d ’etudes. 
—  Les auteurs de l ’ecole philologique, de Kuhn 16 et Max 
Müller 17 â V. Henry et Usener, n ’ont demande â la philo- 
logie que ce qu’elle pouvait leur donner. Ils ont analyst 
objectivement les noms des dieux, et, soit â travers ces 
noms, soit â part, les mythes qui decrivent les dieux. Ils 
cherchaient plutot â determiner le sens des mots que pro
nonce le fidele, plutot qu’â en expliquer l ’efficacite. Ils ne 
sont guere sortis du domaine de la croyance 18 19. La priere, 
qui est un rite, / 1 8 /  leur echappait. Quant aux anthropo
logues, ils ont ete surtout preoccupes de rechercher ce 
qu ’il y a de commun dans la vie religieuse de toute l’huma- 
nite ; ils n ’ont guere etudie les civilisations superieures 
que pour y trouver les traces des civilisations les plus pri
mitives ” , De la l’importance que l ’etude des survivances 
a prise dans leur esprit, dans leurs systemes. Il n ’est done 
pas surprenant qu’ils aient neglige la priere qui, loin d ’etre

15. Cf. plus loin, liv. II, chap. I. Voir Famell, Evolution of Religion, 
1906,- p. 168, sq.

16. Il y a cependant un bei article de Kuhn, sur les formules magi- 
ques dans le folklore europeen, Zeitschrift für Völkerpsychologie und 
Sprachwissenschaft, 1864, X III, p. 49, sq .; p. 113, sq.

17. Voir plus loin la discussion d’un court travail, de Max Müller, 
resume d’ailleurs d’un cours â l’Universite d’Oxford.

18. Vers la fin de leur vie cependant, Usener, cf. « Ueber zwei Rechts
riten, » Hessische Blätter für Volkskunde, t. I ; V. Henry, La magie 
dans Rinde antique. 1904, prirent un int6ret croissant â l’etude des rites 
en tant que rites.

19. Cf. encore, J. J. Frazer, On the Scope of Social Anthropology. 
(Legon d’ouverture, Liverpool, 1907.)
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une survivance, est selon certains d ’entre eux un produit 
tardif de revolution de la religion 20.

Les historiens ne pouvaient s’en desinteresser aussi 
completement. Soit dans les manuels et dictionnaires d ’his- 
toire des religions, soit dans des monographies d ’ailleurs 
fort rares, on trouve d ’excellents renseignements sur diffe- 
rents rituels 21. Mais c’est surtout â decrire que s’attache 
l ’historien. II ne recherche ni les principes ni les lois. II 
expose en quoi consiste le Systeme de prieres dans teile ou 
teile religion, il n ’etudie ni une espece de prieres, ni la 
priere en general. Les / 1 9 /  rapports qu’il etablit entre les 
faits sont essentiellement, sinon exclusivement, d ’ordre 
chronologique. Il determine moins des causes que des 
antecedents. —  Sans doute ces relations chronologiques 
peuvent etre symptomatiques de relations causales. Par- 
fois meme, quand l ’historien se trouve en presence de 
faits non dates, c’est par la maniere dont ils se condition- 
nent, hypothetiquement, qu’il etablit leur ordre de succes
sion. C ’est ce qui est arrive surtout pour le rituel vedique 
et sem itique22. Ainsi les materiaux de notre recherche sont 
parfois, dans l ’histoire, soumis comme â un commence
ment d ’elaboration. Mais ce sont toujours des vues frag- 
mentaires, sporadiques, accidentelles. Nous ferons notre

20. Cf. plus loin, liv. II, chap. I et II.
21. Pour donner une idee de l’ignorance oü nous sommes encore 

de ces questions, voir en ce qui concerne la priere chez les anciens, 
en Grece et â Rome : C. Ausfeld, « De graecorum precationibus quaes- 
tiones », Jahrb. f. Klass. Phil. Fleckeisen, XXVIII, Teubner, 1903, 
p. 305, sq .; â ajouter â la bibliographic : Chetelat. De precatione apud 
poetas graecos et latinos, 1877, L’abbe Vincent, La priere chez les 
Grecs et les Latins, 1887 ; C. Ziegler, De precationum apud Graecos 
formis, etc. Diss. Brest 1905 ; H. Schmidt, « Veteres philosophi quomodo 
judicaverint de praecibus » (Religionsgesch. Unters, u. Vorarb. hergg. v. 
Dietrich, u. R. Wünsch, IV, I, x. 1907). Le vieux travail de E. v. La- 
saulx, Die Gebete der Griechen und der Römer, 1842, est toujours 
prdcieux â consulter. — Mais il n’y a guere en ceci faute des philolo- 
gues, la litterature classique et meme les monuments sont si pauvres 
en prieres !

22. Les debats sur l’anciennete relative du rituel des magiciens 
Atharva Veda et sütra en dependant, et des rituels des divers pretres, 
Rigveda, Yajurveda, etc., sont precisement domines par des questions 
de ce genre : les uns maintenant que l’äge des textes n’est point celui 
des faits et que la tradition Atharvanique est aussi ancienne que l’autre ; 
les autres maintenant implicitement que les emprunts nombreux de 
I’Atharva v&la aux autres vedas, lui donnent un age interieur. Voir 
un excellent expose de la question, Bloomfield, « The Atharva Veda ». 
Grundriss der indo-arischen Philologie, II, I, II, 1904.
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profit de ces elements d u p lic a tio n , qui doivent etre rete- 
nus. Ils ne constituent pourtant pas une theorie.

Encore convient-il d ’ajouter que les historiens n ’ont pas 
toujours attache â notre sujet l ’interet qu’il merite. Les 
ethnographies en parlent â pe ine23. Les historiens des re
ligions orientales en ont mieux senti l ’importance ; mais 
l ’etendue de leurs travaux est peu en rapport avec la place 
qu ’occupe la priere dans les religions dont ils s’occupent. 
Les Vedas, nous entendons les samhitâs, les / 2 0 /  recueils 
d ’hymnes et de formules ne sont qu’un vaste missel. O r en 
dehors des chapitres de Bergaigne sur la question24 25 26, il n ’y 
a peut-etre pas d ’etude d ’ensemble sur la priere vedique. 
Les Vedas ont ete traites, avec raison, comme un recueil 
de textes dont il fallait constituer l ’histoire avant to u ta . 
Mais, quant aux faits dont ils sont pleins, on les a surtout 
traites, autrefois comme un recueil de mythes, puis, aujour- 
d ’hui, comme un catalogue de rites de toutes sortes ; et 
parmi ces rites, on s’est attache â ceux de la magie, du 
sacrifice plutot qu ’â la priere elle-meme. O n ne s’est mis 
que tres recemment â collationner ce que les commentaires 
brahmaniques aux Vedas, les Brâhmanas, disaient de la 
priere a , â fixer cette figure curieuse du dieu de la priere, 
Brahmanaspati, qui joue un si grand role des les Vedas 
et etait, dans l ’histoire de l ’Inde, destine â de si hautes 
metamorphoses 27. Pour les autres documents de la liturgie 
hindoue, l ’etude est â peine commencee. II en est de meme 
pour le bouddhisme, pour les religions chinoises, pour les 
gâthas de l ’Avesta, dont on ne s’est servi que pour dater 
—  avec quels ecarts de dates ! —  l ’Avesta. Quant aux 
religions de l ’antiquite classique, la litterature historique 
sur la priere est pauvre, probablement parce que les docu-

23. Nous citerons, presque comme une exception, le beau rituel 
Pawnee public par Mrs. A. Fletcher, « The Hako. A Pawnee Ceremony », 
22d Ann. Rep. of the Bur. of Amer. Ethno., 1904 (texte, musique, 
commentaire theologique des prieres).

24. Bergaigne, La Religion vedique, II, 2.
25. Weber, Indische Studien, X ; Oldenberg, Eie Hymnen des Rig 

Veda, 1888 ; Bergaigne, Histoire de la liturgie vedique, Jour. As. 1892. 
On trouvera un bon expose de ces questions et de leur bibliographic, 
Winternitz, Geschichte der indischen Litteratur, I, 1905, p. 61, sq.

26. Sylvain Levi, La doctrine du sacrifice dans les Brahmanes, 1898, 
p. 100.

27. Strauss, Brhaspati im Veda, Kiel, Diss., 1905.
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ments n ’abondaient guere. Les religions semitiques et la 
religion chretienne font seules, â quelque degre, excep
tion. Des necessites pra- / 2 1 /  tiques, d ’exegese, des ques
tions de rituel et de theologie, ont suscite des travaux sur 
l ’histoire de la liturgie hebraique, juive, chretienne, qui 
sont tout â fait importants, mais toujours fragmentaires zs. 
—  Il est difficile d ’assigner une cause â cette indifference 
relative, les materiaux ne manquent pas. Ainsi, malgre le 
nombre d ’eüyxf que contiennent la litterature et les ins
criptions grecques, l ’histoire de ce mot n ’a pas encore ete 
fixee avec precision, sauf sur un point : l ’attitude des 
philosophes vis-a-vis de la p rie re28 29. On n ’a que tout recem- 
ment approfondi la question des prieres assyro-babylon- 
niennes 30 et des incantations31. E t pourtant les cylindres 
liturgiques forment â peu pres le quart de tout ce qui 
nous est reste ecrit de cette civilisation32. —  C’est sans 
doute que l ’histoire se contentait volontiers autrefois 
d ’une etude exterieure des faits. Il n ’y a pas longtemps, 
eile n ’etait encore qu’un recit, plus ou moins artistique 
des evenements politiques, des plus superficiels de la vie 
sociale. Mais la pression des sciences sociales en voie de 
formation l ’a amenee â etu- / 2 2 /  dier des phenomenes 
sociaux de plus en plus intimes. O r la priere semble etre 
precisement un de ces faits qui ne s’imposent pas â l ’atten- 
tion d ’un observateur dont la science est scrupuleuse, mais 
peu profonde.

Jusqu’a present les theologiens et les philosophes ont 
6te â peu pres les seuls theoriciens de la priere. Mais quel
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28. Cf. plus h au t; cf. Th. Engert, Der betende Gerechte der Psal
men, Würzburg, 1902; O. Dibelius, Das Vaterunser, etc., Giessen. 
1903 (cf. Annee sociologique, 7, p. 304, sq.). [3]

29. H. Schmidt, Veteres philosophi, etc., 1907.
30. Voir Jastrow, The Religion of Babylonia and Assyria, 1898, 

p. 292, sq .; Zimmern, Babylonische Busspsalmen, Leipzig, 1888 et suiv., 
voir bibliographic du sujet dans Jastrow, Die assyrisch-babylonische 
Religion.

31. King, Babylonian Magic and Sorcery, Londres, 1896, part. I ; 
Fossey, La magie assyrienne, 1902, p. 93, sqq.

32. Sur la priere en Egypte nous ne saurions citer aucun travail d’en- 
semble : la question n’a ete abordee que de biais, soit dans des travaux 
philologiques, portant en particulier sur le Livre des Morts, soit dans 
des 6tudes de rituels sp&iaux. Le plus instructif est celui de M. Maspero, 
« La table d’offrandes dans le rituel fun6raire », Rev. hist, des relig., 
1896, 1897.
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que soit l ’interet de leurs theories, eiles sont loin de satis- 
faire aux exigences seien tifiques.

Les theologiens ont fait de nombreuses theories de la 
priere. Ils ont cherche pourquoi ils priaient, pourquoi ils 
employaient teile ou teile priere en teile ou teile circons- 
tance. Ils ont ete amenes â classer et â expliquer leurs 
prieres. Souvent leurs explicationsM, leurs discussions, 
leurs classifications sont infiniment precieuses, car ils 
avaient parfois, dans l ’Inde par exemple, un sens tres 
exact des rites qu’ils pratiquaientM. Mais la maniere dont 
ils les congoivent n ’est elle-meme qu’un document sur leur 
etat d ’esprit, quelque claire que soit leur conscience reli- 
gieuse, 1’expose qu’ils font de leurs experiences n ’a rien 
de scientifique. Ils partent de croyances positives, regues 
dans la religion qu’ils pratiquent, qu’ils analysent au 
moment meme ou ils ecrivent, et e’est par rapport â ces 
croyances qu’ils essaient de construire un Systeme plus ou 
moins ordonne de leurs rites, de leurs idees, de leurs senti
ments. Aussi voient-ils parfois les faits â travers des idees 
religieuses qui n ’y correspondent point ou n ’y / 2 3 /  cor
respondent plus. Une pratique ancienne n ’est comprise 
que grâce â un dogme nouveau33 34 35. Une priere d ’un carac
tere nettement magique, voire theurgique, apparaîtra, en 
theologie, â l ’un des rabbins qui redigerent les Talmud ou 
â un Pere de l ’Eglise, comme une priere adorative36. Enfin 
il ne faut pas perdre de vue que la theologie a, avant tout, 
un but pratique ; eile vise sur tout â etre directrice de la 
liturgie. Si eile s’efforce de systematiser, de comprendre 
les prieres, e’est avant tout pour en propager ou en diriger 
l ’emploi. Aussi les recherches historiques qu’elle inspire 
consistent-elles principalement â etablir quel est le texte le

33. Peu de lectures sont plus utiles que celles du De oratione, 
d ’Origfene.

34. Par exemple la classification des Vedas en vedas des hymnes, 
psalmodies par le hotar et chantes par Yudgâtar (Rig Veda et Sama 
Veda); veda des formules murmurees ou dites par Vadhvaryu, l’offi- 
ciant (Yajur Veda); veda des formules magiques, du brahman (Atharva 
Veda) est, au fond, parfaite.

35. C’est, en pârtie, ainsi qu’il faut concevoir l’histoire des d6bats 
dogmatiques sur le canon de la messe ou les psaumes. On trouvera 
un bon expose de l’histoire des premiers debats concernant la valeur 
des psaumes dans Engert, op. cit.

36. Cf. plus loin.
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plus ancien, le plus authentique, le plus canonique, le plus 
divin. Voilâ le principe de toutes les speculations theolo- 
giques sur la priere, depuis le trăite des Berakhoth dans 
la Mischnâ et le Talmud, depuis la Didache et Irenee, jus- 
qu ’a la foule innombrable des ouvrages catholiques, ortho
doxes, protestants ou juifs. Comme elles nous renseignent 
sur le sens que les fideles les plus eclaires, et sou vent 
l ’autorite religieuse elle-meme, attachaient aux rites, ces 
theories dogmatiques sont pour nous des documents pre- 
cieux. Mais ce sont des faits proprem ent dits. Ils ne 
peuvent que nous m ettre sur la voie des explications. Ils 
servent â l ’analyse, ils n ’en tiennent pas lieu.

Les philosophes, eux, ont tente une explication ration- 
nelle de la priere. Ils se sont propose d ’en deter- / 2 4 /  
miner les causes humaines. Mais ils ont voulu tout de 
suite trouver une theorie generale qui s’etende â l ’ensem- 
ble des faits. Ils ont admis comme evident que c’est une 
unique modalite du sentiment religieux qui s’est epanouie 
partout dans la priere. Pour eux, il y a un etat d ’äme 
commun â toute l ’humanite que la priere ne fait que tra- 
duire ; et ils ont entrepris de le decrire. A cet egard la 
methode d ’introspection leur a paru tout indiquee. II leur 
a semble tout naturel d ’analyser leurs propres notions qui 
leur sont donnees en pleine et claire conscience —  ils le 
croient —  pour etre en mesure de comprendre les idees 
d ’autrui. II ne leur a pas paru possible de trouver ailleurs 
qu’en eux-memes ces choses intimes qui, selon eux, sont 
la racine de tous les faits religieux. —  Mais il se trouve 
alors qu’ils ressemblent aux theologiens. Ce qu’ils etudient 
n ’est pas la priere, c’est l ’idee qu ’ils s’en font. E t comme, 
finalement, les idees d ’un homme reflechissent toujours 
plus ou moins celles de son milieu, c ’est la maniere dont 
la priere est comprise par eux et autour d ’eux qui devient 
la matiere de leur etude. De ce point de vue, leurs theo
ries comme celles des theologiens n ’ont plus qu ’une valeur 
documentaire : elles nous renseignent non plus sur la 
pratique elle-meme, mais sur la representation que s’en 
fait le philosophe, et, â la rigueur, que s’en font ses 
contemporains. —  Aussi toute la marche de ces disserta
tions est-elle dominee par l ’etat mental de ces auteurs. 
Comme ils ne definissent que leur idee, ils ne delimitent
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pas le cercle de faits qu’ils seraient tenus de parcourir tout 
entier et dont ils s’astreindraient â ne jamais sortir, s’ils 
voulaient soum ettre leurs conceptions â un serieux 
controle. Rien n ’oblige le philosophe â tenir compte des 
faits contraires, e t / 2 5 /  rien ne l ’empeche de speculer sur 
des faits plus ou moins voisins de ceux qu’il etudie, mais, 
en realite, profondem ent differents. Aussi, meme quand il 
a ete nourri â la saine ecole de l ’histoire des religions, 
ne fait-il guere qu ’illustrer ses vues generales d ’exemples 
qui, fussent-ils nombreux et topiques, ne constituent pas 
des preuves. Pour la meme raison les questions qu’il trăite 
ne sont pas celles q u ’imposent les faits mais celles que 
lui suggerent ses preoccupations personnelles ou celles du 
public. Les termes dans lesquels elles sont posees, la 
fagon dont elles sont rangees, ne sont pas irresistiblement 
ordonnes par la methode et par les rapports naturels des 
choses, mais par des considerations subjectives, souvent 
meme par des prejuges courants, inconsciemment partages 
par l ’auteur.

Pour preciser les observations qui precedent, appli- 
quons-les aux theories de Tiele et de Sabatier sur la priere. 
Nous les choisissons â la fois parce qu’elles sont les plus 
recentes e t parce qu ’elles ont eu le plus grand succes.

Dans un  livre qui est une philosophic de l ’histoire des 
religions et des institutions religieuses, T ie le37, au milieu 
d ’une foule de questions qui se rapportent au culte, trăite 
de la priere 38. I l y voit une conversation spirituelle avec 
Dieu, un m cuvem ent vers la divinite. Admettant, pour 
ainsi dire a priori, la doctrine chretienne39 il va jusqu’â 
dire que la « reponse de Dieu c’est / 2 6 /  la priere », que 
cet acte de l ’homme est lui-meme l ’effet d ’une sorte de 
reaction de Dieu. Nous sommes done bien en presence 
d ’une notion toute subjective. C ’est un fait de conscience 
personnel â Tiele et â ses coreligionnaires, qui est l’objet

37. Elements of the Science of Religion (Gifford Lectures), 2 vol. 
Edinbourg, 1898 et 1899. M. Tiele y a consider^ d’abord revolution 
des religions prises globalement, animisme, polytheisme, etc., puis 
les principales institutions : priere, sacrifice, eglise, etc.

38. Voi. I I ,  p. 130. Cf. Pfleiderer, Religionsphilosophie, 2* £dit. 
p. 301.

39. On pourrait meme dire edle du protestantisme ultra liberal, 
socinienne, remonstrante, car Tiele etait remonstrant.
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de l’analyse. —  Il y a plus, quand l ’auteur passe â la philo
sophic de l ’histoire et essaie de reconstituer â grands traits 
revolution de la priere, c’est de ce meme point de vue 
subjectif qu’il examine et resout des questions qui sont 
pourtant des questions de faits. Voulant refuter la theorie 
suivant laquelle la priere aurait eu tout d ’abord un pou- 
voir contraignant sur le dieu, aurait ete primitivement 
theurgique40; il se borne â demontrer dialectiquement, au 
nom de sa definition, qu’elle ne peut venir de l ’incantation 
magique, « de meme que la religion ne peut venir de la 
superstition ». C ’est done son idee de la priere et de la 
religion qui domine toute son argumentation. O n voit en 
meme temps que toute l ’etude porte d ’emblee, sans aucune 
delimitation, ni division prealable sur tous les faits. C’est 
de toute la priere que, tout de suite, il s’agit. Aussi aucune 
methode ne preside â la recherche : les questions sont 
choisies arbitrairem ent; beaucoup et d ’essentielles sont 
laissees dans l ’ombre ; d ’autres sont rapidement tranchees 
bien qu’elles soient insolubles, par exemple celle de l ’uni- 
versalite de la p rie re41.

Le meme procede, les memes principes conduisent Saba
tier ă des vues presque opposees. Tiele faisait de la priere 
une « manifestation » importante, mais relativement secon- 
daire de la « religion ». Pour Sabatier, / 2 7 /  eile en est 
l ’essence. « La priere, dit-il, voila la religion en ac te42. »

Comme si tout rite n ’avait pas ce caractere ! comme si 
l ’attouchement d ’une chose sacree, comme si tout contact 
avec la divinite n ’etait pas egalement un commerce avec 
Dieu. Ainsi, « l ’elan interieur de l ’âme vers le Dieu inte- 
rieur », tel qu’il se realise dans l’oraison meditative âporj-coț 
SvwTtț) d ’un protestant ultra-liberal devient le type gene- 
rique de la priere, l ’acte essentiel de toute religion. C’est-â- 
dire que religion et priere sont definies par leurs formes 
dernieres, Ies plus subtiles, Ies plus rares. —  Sabatier, il 
est vrai, est le premier â reconnaître que ses conceptions 
sont le produit d ’une evolution, et il entreprend de nous

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

40. Tiele ne dit pas contre quels theoriciens il combat. Nous suppo- 
sons qu’il s’adressait â Max Müller, cf. plus loin.

41. El. Sc. Relig., II , p. 133.
42. Esquisse d’une Philosophie de la religion d’aprts la Psychologie 

et I'histoire, Paris, 1897, p. 24, p. 14.
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la retracer43. Il nous montre done comment, â l ’origine, la 
priere n ’avait de religieux que la croyance en son effica- 
cite. Contrairement â Tiele, il admet qu’elle a primitive- 
m ent tenu Ies dieux en servage. Puis, selon lui, le feti
chisme et le polytheisme auraient etabli une Sorte de 
contrat entre les dieux et l ’homme qui, des lors, aurait 
prie pour recevoir. La religion d ’Israel aurait realise un 
nouveau progres : la piețe et la morale ayant fusionne, il 
en serait sorti une priere de confiance, d ’abandon, de joie. 
Mais le monotheisme farouche du judaisme laissait subsis- 
ter la crainte d ’un dieu trop exterieur â l ’homme. C ’est 
l ’avenement de l ’fîvangile qui acheve revolution : depuis 
Jesus l ’homme a pu s’adresser â Dieu comme â son 
pere 44. Mais quelque interet que puisse avoir cet expose 
historique, on voit combien les faits / 2 8 /  sont arbitraire- 
ment choisis. Sur les origines, le fetichisme (â supposer 
qu ’il en existe un), sur le mosaisme, le christianisme, nous 
n ’avons que des vues cavalieres, des reccourcis philoso- 
phiques qui ne sauraient etre consideres comme des preu- 
ves. Ce n ’est pas en quelques lignes, meme puissamment 
condensees, qu ’on peut degager l ’essence de grandes reli
gions. —  D ’un autre cote des faits essentiels qui infirment 
la theorie ne sont pas examines. Ainsi Sabatier admet 
comme evident que la priere est un fait individuel, alors 
qu ’il y a de nombreuses religions oü il est interdit au 
laic ou â la femme de p r ie r4S. —  C’est qu’en realite les 
resultats de la discussion sont predetermines par la foi de 
l ’auteur. II s’agit beaucoup moins d ’analyser les faits que 
de demontrer la superiorite de la religion chretienne.

I I . La priere, pbenomene social

Si les theoriciens ne sont pas sortis des generalites, 
c’est que, par la maniere dont ils se posaient le probleme, 
ils se retiraient eux-memes des donnees necessaires pour 
le resoudre. En effet la priere est essentiellement, pour

43. Op. cit., I, chap, rv, § 4.
44. Op. cit., p. 191.
45. Cf. plus loin.
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eux, un phenomene individuel ; c’est une chose du for 
interieur : c’est une ceuvre de la personne spirituelle, une 
manifestation de son etat d ’äm e46. Quant aux formes 
qu’elle revet, ils y voient une sorte de chute ; c’est, selon 
eux, quelque chose d ’exterieur et d ’artificiel, une sorte de 
langage que l ’autorite ecclesiastique /2 9 /  ou quelque 
poete, quelque specialiste, a inventee pour la commodite 
du fidele, et qui ne prend de sens que par les sentiments 
personnels qui viennent s’y exprimer. Dans ces conditions, 
la priere devient un phenomene insaisissable, qu’on ne 
peut plus connaître qu’en s’interrogeant soi-meme, ou en 
interrogeant ceux qui prient. Il n ’y a plus d ’autre methode 
possible que l ’introspection, avec, tout au plus, le controle 
que fournissent d ’autres introspections, les « experiences 
religieuses », comme on dit, que la litterature theologique 
a pu enregistrer. Or, que l ’on fasse de l’introspection per- 
sonnelle ou que l ’on recoure â ces statistiques psycholo- 
giques si fort â la mode aujourd’hui, on ne peut determiner 
ainsi que la maniere dont tels et tels, en tel nombre, se 
figurent qu’ils prient. —  Mais il nous arrive sans cesse 
d ’accomplir un acte dont il nous est impossible d ’aperce- 
voir les raisons, le sens, la portee, la nature veritable ; 
souvent nos efforts pour etre conscients n ’arrivent qu’â 
nous tromper sur nous-memes. L ’idee que nous pouvons 
nous faire, meme d ’une pratique qui nous est habituelle, 
n ’en est qu’une expression tout â fait inadequate. Autre 
chose est la connaissance empirique d ’une langue, meme 
celle qu’en possedent un poete, un dramaturge, autre 
chose est la connaissance qu’en possedent le philologue et 
le linguiste. De meme autre chose est la priere et autre 
chose est la representation que, par ses seuls moyens, peut 
s’en forger un esprit, meme religieux et cultive.

S’il est un fait pour lequel l ’observation interieure est 
radicalement incompetente, c’est bien la priere. Bien loin 
qu’elle soit elaboree tout entiere par la conscience indivi
duelle et que, par suite, nous puissions l ’apprehender ais6- 
ment, par un regard interieur, eile est / 3 0 /  grosse d ’ele- 
ments de toutes sortes dont l ’origine nous echappe ainsi

46. Cf. Höffding, Philosophie de la religion, trad. fr. p. 140, sq.
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que la nature. Tout le mythe et tout le rite viennent y 
converger. Analysons par exemple une des formules reli- 
gieuses les plus sim ples47 qui soient, celles de la benedic
tion : « In  nomine patris, etc. » Presque toute la dogma- 
tique et presque toute la liturgie chretiennes s’y trouvent 
intimement combinees. « In  nomine », vertu attribute au 
verbe meme de la benediction, au nom du dieu, et vertu 
speciale attachee â la personne qui prononce la formule, 
ce qui implique toute l ’organisation sacerdotale quand 
c’est un pretre qui benit, l ’individualisation de la religion 
quand c’est un laique qui benit, etc. Patrii : nom de pere 
donne â un dieu unique, par suite monotheisme, concep
tion du dieu interieur, etc. Filii : dogme du fils, de Jesus, 
messianisme, sacrifice du dieu, etc. Spiritus sancti : dogme 
de l ’Esprit, du Logos, de la Trinite, etc. Enfin surtout 
l ’ensemble de la priere porte la marque de l’ßglise organi- 
satrice du dogme et du rite. E t il s’en faut que nous 
soyons aujourd’hui en etat d ’apercevoir tout ce que con- 
tient un enonce en apparence aussi simple. Non seulement 
il est complexe par le nombre des elements qui y entrent, 
mais encore chacun d ’eux resume toute une longue his- 
toire, que la conscience individuelle ne peut naturellement 
pas apercevoir. Une interjection comme celle qui com
mence la priere dominicale est le fruit du travail des 
siecles. Une priere n ’est pas seulement l ’effusion d ’une 
âme, le cri d ’un sentiment. /31  /  C ’est un fragment d ’une 
religion. On y entend retentir l ’echo de toute une immense 
suite de formules ; c’est un morceau d ’une litterature, c’est 
le produit de l ’effort accumule des hommes et des gene
rations.

C ’est dire qu’elle est avant tout un phenomene social, 
car le caractere social de la religion est suffisamment de- 
montre. Une religion, c ’est un Systeme organique de 
notions et de pratiques collectives ayant trait aux etres 
sacres qu’elle reconnait. Alors meme que la priere est

47. On pourra voir un bon exemple d’analyse d’une formule impor
tante dans O. Dibelius, Das Vaterunser, Giessen, 1902. L’analyse 
comparee des dogmes et formules qui s'y croient, du sens qu’elles 
avaient pour la primitive tradition chretienne et du sens qu’elles avaient 
pour Luther, montre de fațon frappante ces changements de sens, 
de portee. [Cf. le compte rendu plus loin, note 3.]
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individuelle et libre, meme quand le fidele choisit â son 
goüt Ies termes et le moment, il n ’y a rien d ’autre en ce 
q u ’il dit que des phrases consacrees, et il n ’y parle que des 
choses consacrees, c’est-â-dire sociales. Meme dans l ’orai- 
son mentale ou, selon la formule, le chretien s’abandonne 
â l ’esprit, avaxparr.ö/vat tm  TrvîuyaTi, cet esprit qui le do
mine c’est celui de l ’Eglise, Ies idees qu’il agite avec sont 
celles de la dogmatique de sa secte, Ies sentiments qui s’y 
jouent sont ceux de la morale de sa faction. Le bouddhiste, 
dans sa meditation ascetique, dans ses exercices, ses kar- 
masthâna, deliberera tout autrement avec soi, parce qu’une 
autre religion s’exprime dans sa priere.

La priere est sociale non seulement par son contenu, 
mais encore dans sa forme. Ses formes sont d ’origine exclu- 
sivement sociale. Elie n ’existe pas en dehors d ’un rituel. 
Ne parlons pas des primitifs formalismes oii nous aurions 
trop beau jeu pour etablir notre these. Mais meme dans 
Ies plus hautes religions, celles qui appellent tout le monde 
â la meme priere, la masse des fideles ne se sert que des 
recueils consignes. La tephilah et le mahzor, Ies surates 
liturgiques, le paroissien et le breviaire, le book of com
mon prayer, et Ies recueils des diverses « confessions » 
satisfont ample- / 3 2 /  ment aux besoins de l ’immense 
majorite des « croyants ». Non seulement le texte est tra- 
ditionnel, mais il en vient â se materialiser dans un livre, 
dans le livre. D ’un autre cote Ies circonstances, le moment, 
le lieu oü Ies prieres doivent etre dites, l ’attitude qu’il faut 
prendre, sont rigoureusement fixes. Ainsi meme dans Ies 
religions qui font le plus de place â Faction individuelle, 
toute priere est un discours rituel, adopte par une societe 
religieuse48. Elle est une serie de mots dont le sens est 
determine et qui sont ranges dans l ’ordre reconnu comme 
orthodoxe par le groupe49. Sa vertu est celle que lui attri-
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48. Ainsi pour la priere individuelle dans la synagogue, Talm. Babl. 
Berakhot, 16 a. Schürer, Geschichte des Volkes Israel in der Zeit 
Jesu. 2' edit. II, p. 25, 45 sqq .; cf. J. J. Kohler art « Prayer » Jewish 
Encyclopaedia.

49. Ce que disait le R. Bekai du Shemone Esre, des dix-huit bene
dictions, est juste le contraire de ce qui s’est produit dans la syna
gogue. Mais son dire contient une juste appreciation de la valeur des 
formules canoniques : « Et il faut que tu saches que du temps de 
Moise, notre maltre, juqu’aux jours de la grande synagogue, la priere en
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bue la communaute. Elle est efficace parce que la religion 
la declare efficace. Sans doute dans certaines religions, 
l ’individu peut parfois prier pour s’astreindre â suivre des 
formes imposees du dehors. Mais le fait est rare, la medi
tation interieure n ’est pas devenue une pratique courante. 
De plus, si librement qu’on prie, on observe toujours les 
principes generaux des / 3 3 /  rites, en ce qu’on ne Ies viole 
pas. Consciemment ou non, on se conforme â certaines 
prescriptions, on prend une attitude reputee convena
ble 50. E t c’est avec les phrases du rituel que Ton compose 
son discours interieur. L ’individu ne fait done qu ’appro- 
prier â ses sentiments personnels un langage qu’il n ’a point 
fait. C ’est le rituel qui reste la base meme de la priere la 
plus individuelle.

Ce qui m ontre bien que la priere est essentiellement un 
phenomene social, c’est qu’il y a des religions oü eile n ’est 
dite que par le groupe ou par l’autorite sacerdotale. Il 
arrive meme qu’une regie precise interdit tout autre mode 
de prier. C ’est le cas de l ’Inde. Il est defendu â quiconque 
n ’est pas brahmane de p r ie r51 52. Les brahmanes, le mot l ’in- 
dique, sont les prieurs H. Ce sont les hommes du brahman, 
du mot sacre. Nul ne partage avec eux cette fonction. Le 
fait est d ’autant plus remarquable que le sacrifice collec- 
tif , et en general toutes les ceremonies populaires et natio
nales ou urbaines semblent avoir dispăru du brahmanisme 
proprem ent dit. C ’est toujours pour un individu et non

Israel etait sans ordonnance etablie pour nous tous, et que chacun, 
chaque fidele â part, se faisait sa formule (le sens du mot hebreu est 
proprement : enigme) et priait â sa volonte, suivant son savoir et sa 
science, son talent de parole ; c’est alors que vinrent les hommes de la 
grande synagogue, et ils instituerent cette priere qui est le Shemonf 
Esre. de teile Sorte qu’il y eut une priere ordonnee qui valut pour tout 
Israel » Or hahaiitn. 113.

Sur l’histoire du Shemone Esre, voir Is. Loeb, « Les dix-huit benedic
tions », Revue des etudes juives, 1889, p. 17 sqq .; Is. Levi, « Des dix-huit 
benedictions et les psaumes de Salomon », Rev. des et. 1896 ; « Encore 
un mot », etc., ib., p. 161, etc.

50. Cf. Matth. VI, 5 et 6. Opposition de la priere individuelle et de 
la priere en commun de la synagogue. Mais cette opposition vient de 
la synagogue elle-meme et n’est pas une invention chretienne.

51. Afawa. IX, 19, interdiction absolue aux femmes ; X, 74-80 ; cf. 
« Visnu », II, 1-7. Vasistha, II, 13-19 ; cf. les textes rassembles dans 
Weber, Indische Studien, X, p. 4, 17, sq .; cf. Oldenberg, Religion 
du Veda, trad. Henry, p. 316, sq.

52. Cf. Strauss, Brhaspati. Kiel (disser.) 1905, et les textes cites.
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pour la collectivite que s’accomplissent les rites M. Mais le 
beneficiaire / 3 4 /  n ’est pas l ’auteur des rites : il n ’a pas 
le droit de les accomplir, ni par consequent de dire les 
prieres s’il n ’est pretre lui-meme. Tout au moins, s’il lui 
arrive d ’intervenir au cours de l ’operation religieuse, c’est 
seulement sur l ’invitation du pretre et dans les formes 
rigoureusement prescrites. Il ne fait que repeter le mantra, 
qu ’on lui fait reciter. E t cela n ’est permis qu’aux castes 
superieures, aux ksatriyas, aux nobles et aux hommes 
libres, aux inities, â ceux auxquels on confere le cordon 
brahmanique. Bien qu’eux aussi soient « deux fois nes », 
ils ne prient que par l ’intermediaire de celui auquel la 
societe religieuse a donne le droit et le pouvoir exclusif de 
prier. Les castes inferieures, elles, ne font qu’horreur aux 
grands dieux, qui ne les ecoutent point.

Chez les Hebreux nous ne trouvons pas de prohibition 
explicite de la priere individuelle. Mais, en fait, les seules 
prieres dont nous possedons le texte son essentiellement 
collectives M. Ce sont, en premier lieu, des cantiques chan- 
tes soit par le peuple assemble53 54 5S, soit par / 3 5 /  les troupes
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53. Cf. Hubert et Mauss. « Essai sur le sacrifice », Melanges, 
cf. Oltramare, Le yajamâna, Museon, 1900.

Nous soulignons semblent parce que, â notre avis, les textes dans 
lesquels est consigne le rituel vedique ont plutot une valeur theorique 
qu’une reelle veracite historique. Ils ne represented pas toute la 
religion hindoue de l’epoque anterieure au bouddhisme, mais cette 
pârtie dont l’exercice etait confere aux diverses ecoles brahmaniques.

54. Nous disons Hebreux bien que tres peu de textes bibliques de 
priere (le cantique de Deborah est archai'sant et non archaîque) soient 
anterieurs â l’exil. Voir Cheyne, The Psalter; mais s’il en est ainsi 
de la religion postexilique, nous supposons qu’il en est â bien plus 
forte raison de meme du culte du premier temple avant la destruction.

55. De ce nombre est cette espice de chanson, de chant populaire 
magico-religieux qui est, â notre avis, le plus ancien, le plus primitif 
morceau de priere que nouf? «alt conservi la Bible. C’est un vrai chceur 
de faiseurs de pluie : Noifîh. XXI, 17, 18. A Beer (le puits), Moise 
a fait monter l’eau et Israel chanta ce cantique :

Monte ! puits ! (premier hemistiche qui manque dans les LXX, mais 
qui est precisement interessant parce qu’il donne un caractere magique 
â tout ce cantique). | Chantez lui (au puits) | . Le puits ils Pont sond£ | 
les chefs, ils Pont creuse | les nobles du peuple | , avec leurs batons 
de commandement, avec leurs batons d’appui. | (Les LXX ont une autre 
version du dernier vers. M. Budde propose d’ajouter â cette sorte de 
ronde les deux mots : ummidbar mattand, mais c’est inutile et le texte 
est, â partir de cet endroit, trop corrompu pour qu’on puisse l’amen- 
der.) Nous sommes reconnaissant â notre ä ive , M. de Felice, d ’avoir 
rappele ce texte â notre attention.
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de pelerins qui montaient â Jerusalem, soit par la commu- 
naute des justes et des pauvres oü furent composes bon 
nombre de ces chants56; on trouve ensuite des psaumes 
liturgiques, manifestement destines â etre dits en pub lic57. 
La plupart trahissent meme par leur aspect, leur caractere 
levitique et sacerdotal : ou bien ils portent une rubrique 
qui determine leur emploi dans le service du tem ple58, ou 
bien ils sont rediges d ’une fagon qui demontre qu’ils 
etaient recites par des equipes de chantres 59; un troisieme 
groupe comprend ou des chants nettement populaires, pris, 
lorsqu’on ne sut plus l ’hebreu, et le sens primitif, pour des 
chants religieux60. Enfin vient un ensemble d ’imitations de 
modeles anciens. Meme les textes les plus recents, comme 
la priere de Salomon61, parlent surtout de la priere d ’un 
peuple. Enfin revolution meme du judaisme, la longue 
lutte entre le Temple et la Synagogue, la peine qu’eut la 
priere synagogale â se faire reconnaître comme legitime, 
bien qu’elle füt encore collective, demontrent bien que la 
priere etait au debut reservee au temple, au peuple qui s’y 
rassemblait, aux levites qui le represen- / 3 6 /  taient, une 
equipe par tribu, au fidele qui venait, accompagne par les 
pretres, aborder Iahve, et accomplir son vceu ou executer 
son expiation62.

Ce ne sont la, il est vrai, que deux cas particuliers, 
celui d ’a« temple et celui d ’a«e religion63; et ils peuvent 
avoir pour causes la main mise de deux sacerdoces sur des 
cultes. Mais, â tout le moins, prouvent-ils que la priere peut 
n ’etre qu’un phenomene social. Toutefois, cette evolution 
possible a des causes profondes. Nous aurons l’occasion de 
le voir dans les religions elementaires ; au principe nous ne

56. Voir les auteurs cites plus haut.
57. Voir Kohler, The Psalms and their Place in the Liturgy (Gratz 

College Puhi., p. 31 sq. cf. Talm. Babl., traitd Berakhot. 14. a. pour 
la fafon dont la foule lepetait le premier vers.

58. Ainsi la ddcidace au chef des chantres, de 55 psaumes, etc.
59. Nous faisons surtout allusion aux psaumes alphabdtiques, 34, 

37, etc.
60. Le Cantique des cantiques.
61. I Rois, V III, 23 sqq. â partir de 29 il n’est plus question que 

du peuple.
62. Schürer. Gesch. Volk. Isr, 2' edit. II, p. 447 sq. non obstant : les 

textes cites par Cheyne, art. « Prayer », Encyclopaedia biblica, p. 3827.
63. Cf. le principe romain, cite plus haut.
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trouvons que des prieres collectives, ou â forme rigoureu- 
sement collective64. Sans doute on ne constate pas que la 
priere individuelle ait ete formellement proscrite. Mais, 
d ’abord, comme le rituel n ’y est pas condense en regies 
precises, on ne peut s’attendre â rencontrer une interdic
tion de ce genre. De plus, l ’absence d ’une telle interdiction 
peut etre tres bien due â ce qu’on n ’aurait meme pas l ’idee 
d ’une priere individuelle. Au reste, et quoi qu’il en soit 
sur ce point, par cela seul que dans deux cas, importants 
et significatifs, la priere nous apparaît comme une mani
festation essentiellement sociale, nous sommes fondes 
â conclure qu’elle n ’est pas un phenomene essentiellement 
individuel.

Ce qui acheve de demontrer que la priere est un pheno
mene collectif, ce sont Ies relations qui la lient â d ’autres 
phenomenes collectifs. Il y a notamment tout un ordre de 
faits evidemment sociaux qui soutiennent avec eile d ’etroits 
rapports de parente. Ce sont Ies formules / 3 7 /  juridiques 
et morales 65. Une theorie de la priere ne sera certainement 
pas inutile â qui voudra comprendre le serment, le contrat 
solennel66 67, Ies tournures de phrases requises par l ’eti- 
quette, qu’il s’agisse de chefs, de rois, de cours ou de 
parlements, Ies appellations de la politesse. Tous ces faits 
sont si voisins de la priere que nous aurons plus tard â Ies 
en distinguer. La formule initiale de la plupart des prieres 
sacramentaires dans le catholicisme et celle par laquelle 
s’ouvre le prononce de nos jugements se superposent pres- 
que trait pour trait. Aux expressions rituelles in nomine 
Patris, etc. correspondent les mots consacres « Au nom du 
peuple franțais, etc. ». Les uns et les autres ont une valeur 
evocatoire et placent la chose qu’ils solennisent sous la 
protection d ’un etre qu’ils nomment et rendent present. 
E t par les formlues, c’est â tout le formalismeCT, d ’une 
maniere generale, que la priere se trouve reliee. Par suite
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64. Cf. plus loin.
65. Les relations etaient particuli&rement Strokes dans le tres ancien 

droit Romain. Huvelin, « Nexum », in Daremberg et Saglio, Die/, des Anti- 
quitts.

66. Voir des ex. dans Ziebarth, « Der Fluch im griechischen Rechte », 
Hermes, XXX, 1895.

67. Sur le formalisme en gdn6ral, et en particulier dans le droit 
romain. III , voir Iehring, Esprit du droit, p. 156, 255, etc.
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eile aide â le comprendre. Meme le caractere createur des 
formes que la societe impose n ’apparaît nulle part mieux 
que dans la priere. Leur vertu sui generis, la marque parti- 
culiere qu ’elles impriment aux actes, y ressort mieux qu ’en 
nulle autre institution. Car la priere n ’agit que par le mot 
et le mot est ce qu’il y a de plus formei au monde. Jamais 
done le pouvoir efficace de la forme n ;est aussi apparent. 
La creation par le verbe est le type de la creation 
ex nihilo M.
/ 3 8 /  Meme il n ’y a guere de sphere de la vie sociale oü la 
priere ne joue ou n ’aie joue quelque role. Elie touche â 
l ’organisation de la familie lors de l ’initiation, du ma
nage, etc. Elie cimente les alliances, les adoptions. Elie 
intervient dans toute la vie judiciaire avec le serm entw. 
Elie joint la morale dans la confession, la priere expiatoire, 
la coulpe. Elie a meme des fonctions economiques. Les 
prieres en effet sont souvent de veritables valeurs68 69 70, elles 
contribuent â faire la richesse des classes sacerdotales. De 
plus, il y a des civilisations entieres ou elles passent pour 
etre des facteurs de la production. L ’efficacite qu’on leur 
attribue est analogue â celle du travail ou des arts meca- 
niques. Pour de nombreuses tribus australiennes le meil- 
leur moyen d ’assurer la reproduction des especes animales 
dont elles se nourrissent est d ’accomplir certaines ceremo
nies, de prononcer certaines paroles, de reciter certains 
chants.

Mais lorsque nous disons que la priere est un pheno
mene social, nous n ’entendons pas dire qu’elle n ’est â 
aucun degre un phenomene individuel. Interpreter ainsi 
notre these serait la mal comprendre. Nous ne pensons pas 
que la societe, la religion, la priere soient choses extra- 
ordinaires, soient concevables sans les individus qui la 
vivent. Mais nous estimons que, toute en se realisant dans

68. C’est le type de l’6temit6, en meme temps que de la causalit6, dit 
Manu, II, 84 ; « toutes les autres activites prescrites par les Vedas sont 
perissables (en elles-memes et par leurs fetes, dit le commentaire), les 
libations et les sacrifices, etc. ; imperissable, inalterable, est au contraire 
le brahman (la formule), et c’est Prajâpati (le dieu cause, maltre des 
6tres). » Cf. Visnu, 56, 18, sqq. Vasistha, XXVI, 9, 10.

69. Voir en particulier, Huvelin, « Magie et droit individuel », Annie 
sociologique, 1907, 10, p. 31, sqq. Westemarck, Origin and Evolution 
of Moral Ideas, 1906, I, p. 568

70. Voir le vers Rg Veda, II, 32, 13, cf. Manu. IV, 234.
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l ’esprit de l ’individu, la priere a surtout une exis- / 3 9 /  
tence sociale, au dehors de l ’individu, dans la sphere du 
rituel, de la convention religieuse. En reali te, nous ne fai- 
sons que renverser l ’ordre dans lequel les deux termes 
sont d ’ordinaire etudies, nous n ’en nions aucun. Au lieu 
de voir dans la priere individuelle le principe de la priere 
collective, nous faisons de la seconde le principe de la pre
miere. Nous echappons ainsi â 1’inconvenient de deriver le 
complexe du simple, la priere canonique de l ’Eglise de la 
priere spontanee de l ’individu. Mais nous ne meconnais- 
sons pas pour cela l ’importance du facteur individuel. Que 
chacun ait pu ou su prier â sa fațon des l ’origine, c’est ce 
que nous ne savons pas, mais dont nous ne trouverons 
aucune preuve et dont on pourrait difficilement en trouver 
une qui nous satisfît. Q u’il y ait eu des le principe des 
inventeurs de prieres c’est, au contraire, ce que nous 
aurons nous-meme â constater. Mais le role que l ’individu 
joue necessairement dans le fonctionnement des pratiques 
collectives ne leur enleve pas leur caractere collectif. De 
meme que chacun a son style, son accent, tout en parlant 
le langage national, chacun peut se creer sa priere, sans 
que la priere cesse d ’etre une institution sociale. Quant 
aux prieres qui, composees par les individus, entrent dans 
les rituels, â partir du moment ou elles y sont regues, elles 
cessent d ’etre individuelles. E t d ’ailleurs, si elles ont pu 
se generaliser et devenir obligatoires c’est d ’abord qu’elles 
satisfaisaient aux exigences du rituel constitue, c’est en
suite qu’elles repondaient â des besoins collectifs d ’inno- 
vation religieuse. Enfin elles doivent aussi leur succes â 
l ’autorite que l ’opinion confere â leurs auteurs. Ceux-ci 
ne sont pas des poetes quelconques mais des pretres, des 
prophetes, des voyants, c’est-â-dire les hommes que la /4 0 /  
communaute croit en relations avec les d ieux71. Quand ils 
parlent ce sont les dieux qui parlent par leurs bouches. Ils 
ne sont pas de simples individus, ils sont eux-memes des 
forces sociales.
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71. Justement, dans les soci£t£s australiennes que nous allons Stu
dier, l’invention des formules est le privilege de ces magiciens, bardes, 
dont nous avons montre qu’ils n’agissent que parce qu’ils sont dou£s 
d’une au to rii sociale, et sont eux-memes suggestionnes par la soci£t£. 
« L’origine des pouvoirs magiques », Melange d’histoire des religions, 
II. [Cf. CEuvres II] ,
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I I I .  Methode

Il nous reste â determiner la methode qui convient le 
mieux â notre sujet. Bien que nous pensions qu ’il ne faut 
pas agiter perpetuellement les questions de methodolo- 
gie 12, il nous paraît cependant qu’il y a interet â expliquer 
ici les procedes de definition, d ’observation d ’analyse qui 
seront appliques au cours de ce travail. On pourra, ainsi, 
faire plus facilement la critique de chacune de nos demar
ches et en controler les resultats.

Du moment que la priere, pârtie integrante du rituel, 
est une institution sociale, l ’etude a une matiere, un objet, 
une chose â quoi eile peut et doit s’attacher. En effet, tan- 
dis que, pour les philosophes, les theologiens, le rituel 
est un langage conventionnel par lequel s’exprime, impar- 
faitement, le jeu des images et des sentiments intimes, il 
devient, pour nous, la realite meme. Car il contient tout 
ce qu’il y a d ’actif et de vivant / 4 1 /  dans la priere : il 
garde en reserve tout ce qui fut mis de sens dans les mots, 
il contient en germe tout ce qu’on en pourra deduire, 
meme par des syntheses nouvelles : les pratiques et les 
croyances sociales qui y sont condensees sont lourdes du 
passe et du present, grosses de l ’avenir. Done, quand on 
Studie la priere de ce biais, eile cesse d ’etre quelque chose 
d ’inexprimable, d ’inaccessible. Elie devient une realite 
definie, une donnee concrete, quelque chose de precis, de 
resistant et d ’arrete qui s’impose â l’observateur.

Definition. —  Si nous savons maintenant qu’il existe 
quelque part un Systeme de faits appeles prieres, nous n ’en 
avons encore qu’une apprehension confuse : nous n ’en 
connaissons pas l ’etendue, ni les limites exactes. Il nous 
faudra done, avant tout, transformer cette impression inde
cise et flottante en une notion distincte. C’est la l ’objet de 
la definition. Il n ’est pas question, bien entendu, de defi- 
nir d ’emblee la substance meme des faits. Une telle defini-

_ 72. On reconnaîtra dans ce qui va suivre une application des prin- 
cipes poses par M. Dürkheim, Regies de la methode sociologique, 
3e Edition, 1907, cf. Mauss et Fauconnet, Art. « Sociologie », Grande 
Encyclopedic. [Cf. in (Eueres III].
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tion ne peut venir qu ’au terme de la science, celle que 
nous avons â faire au debut ne peut etre que provisoire. 
Elle est seulement destinee â engager la recherche, â deter
miner la chose â etudier, sans anticiper sur les resultats 
de l ’etude. Il s’agit de savoir quels sont les faits qui meri- 
tent d ’etre appeles prieres. Mais cette definition pour etre 
provisoire ne saurait etre etablie avec trop de soin, car eile 
dominera toute la suite du travail. Elie facilite en effet la 
recherche parce qu’elle limite le champ de l ’observation. 
En meme temps eile rend methodique la verification des 
hypotheses. Grace â eile on echappe â 1’arbitraire, on est 
oblige de considerer tous les faits de priere et de ne consi
derer qu’eux. La critique peut alors se faire d ’apres des 
regies / 4 2 /  precises. Pour discuter une proposition, il faut 
faire voir : ou que la definition etait mauvaise et viciait 
toute la suite du raisonnement, ou qu’on a neglige tel fait 
qui rentrait dans la definition, ou bien enfin qu’on a fait 
entrer en ligne de compte des faits qui n ’y rentraient pas.

Au contraire, quand la nomenclature n ’est pas arretee, 
l ’auteur passe insensiblement d ’un ordre de faits â l’autre, 
ou un meme ordre de faits porte differents noms chez 
differents auteurs. Les inconvenients qui resultent de 
l ’absence de definition sont particulierement sensibles dans 
la science des religions oü l ’on s’est peu preoccupe de defi- 
nir. C’est ainsi que des ethnographes apres avoir dit que 
la priere est inconnue de telle ou telle societe, nous citent 
des « chants religieux », de nombreux textes rituels qu’ils 
y ont observes n . Une definition prealable nous eparsnera 
ces deplorables flottements et ces interminables debats 
entre auteurs qui, sur le meme sujet, ne parlent pas des 
memes choses.

Puisque cette definition vient au debut de la recherche, 
c’est-â-dire â un moment ou les faits son*- seulement 
connus du dehors, eile ne peut etre faite que d ’apres des 
signes exterieurs. Il s’agit exclusivement de delimiter 
l ’objet de 1’etude et par consequent d ’en marquer les 
contours. Ce qu’il faut trouver c’est quelques caracteres 
apparents, suffisamment sensibles qui permettent de recon- 
naître, presque â premiere vue, tout ce qui est priere. Mais 
d ’un autre cote ces memes caracteres doivent etre objec-
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73. Voir plus loin, II , chap. n . 
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tifs. II ne faut s’en fier ni â nos impressions ni â nos pr£- 
notions, ni â celles des milieux observes. Nous ne dirons 
pas d ’un acte religieux qu’il / 4 3 /  est une priere parce que 
nous le sentons tel, ni parce que les fideles de telle ou 
telle religion le nomment ainsi M. De meme que le physi- 
cien definit la chaleur par la dilatation des corps et non 
par l ’impression du chaud, c’est dans les choses elles- 
memes que nous irons chercher le caractere en fonction 
duquel la priere doit etre exprimee. Definir d ’apres des 
impressions revient â ne pas definir du to u t ; car rien n ’est 
plus mobile qu’une impression : eile change d ’un individu 
â l ’autre, d ’un peuple â l ’autre ; eile change, dans un indi
vidu comme dans un peuple suivant l ’etat d ’esprit ou ils 
se trouvent. Aussi lorsqu’au lieu de constituer —  arbitrai- 
rement, mettons, mais avec le souci de la logique et le sens 
du concret —  la notion scientifique de la priere on la 
compose â l ’aide d ’elements aussi inconsistants que le sen
timent des individus, on la voit ballottee entre les contrai- 
res, au detriment du travail. Les choses les plus differentes 
sont appelees prieres soit au cours d ’un meme travail, par 
un meme auteur, soit suivant les auteurs qui donnent au 
mot des sens divers, soit suivant les civilisations etudiees 
De cette maniere on en vient â opposer comme contra- 
dictoires des faits qui ressortissent â un meme genre, ou â 
confondre des faits qui doivent etre distingu^s. De meme 
que l ’ancienne physique faisait du chaud et du froid, deux 
natures differentes, de meme, un idealiste, aujourd’hui 
encore, se refusera â admettre qu’il y ait quelque parent^ 
entre la priere et la grossiere incantation magique. Le seul 
moyen d ’echapper â / 4 4 /  des distinctions, aussi arbitrai- 
res que certaines confusions, c’est d ’ecarter, une bonne 
fois, toutes ces pre-notions subjectives pour atteindre l ’ins- 
titution elle-meme. A cette condition, cette definition ini
tiale sera dfjâ un premier gain pour la recherche. Car la 
propriete qu’elle fait ressortir, etant objective, exprime â 
quelque degre la nature de la chose. Quoiqu’exterieure,

74. Ceci sera pourtant une forte presomption, mais seulement au 
cas ou les rituels seront bien nettement etablis, et des canons imposes.

75. Ainsi l’on ne doute pas que l’epiclese du canon de la messe ne 
soit une pri&re, mais on doute que celle des papyrus helfenistiques en 
soit une. Cabrol, Origines liturgiques, 1906 1”  Conference ; « La prfere 
antique », 1900, p. 1300.
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eile est solidaire des proprietes plus essentielles, dont la 
decouverte devient ainsi plus facile. C ’est ainsi que la 
dilatation des corps par laquelle on definit la chaleur 
correspond aux mouvements moleculaires qu’a decouverts 
la thermodynamique.

L ’observation. —  Une fois les faits definis, il faut entrer 
en contact avec eux, c’est-a-dire les observer. Mais l ’obser- 
vation en ce qui concerne notre sujet presente des difficul- 
tes particulieres et s’exerce dans des conditions speciales. 
Les faits qui servent de matiere â une theorie de la priere 
ne sont pas donnes immediatement comme un organisme 
est donne au zoologiste qui en fait la description. Ils sont 
enregistres dans des documents historiques ou ethnogra- 
phiques â travers lesquels il faut aller les retrouver de 
maniere â determiner leur veritable nature. Un procede 
special est done necessaire pour les degager, et dans une 
certaine mesure, les construire. C ’est ce mode particulier 
d ’observation que les sciences historiques designent sous 
le nom de critique. Partant des memes donnees que l’his- 
toire, la sociologie doit leur appliquer les memes methodes. 
Sans doute c’est en dehors d ’elle qu’est nee la critique, 
mais eile doit s’en assimiler les principes essentiels, car 
eile n ’a que faire de faits inauthentiques et controu- 
ves. C ’est ce qu’on a trop souvent oublie en matiere / 4 5 /  
d ’ethnographie. Il n ’est pas de faits qui appellent autant 
la critique, il n ’en est pas auxquels eile soit aussi peu 
appliquee76. Meme l ’ecole anthropologique emploie d ’ordi- 
naire les materiaux ethnographiques dont eile se sert sans 
les avoir suffisamment critiques77.

Mais ce n ’est pas assez dire que la sociologie doit em- 
prunter â l ’histoire ses precedes. En meme temps qu’elle 
en generalise l’emploi eile y apporte un autre esprit. Elie 
les rend plus clairs, plus conscients, plus rigoureux ; eile 
etend le cercle de leur application tout en les maintenant 
â leur place. Car il est arrive que les historiens ont fait de 
la critique presque le but de la recherche. Posant en prin-

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

76. Nous avons tente de donner un 6chantillon de ce que nous 
entendions par ce genre de critique, et dans les chapitres que nous 
publions plus loin, et dans un autre travail : « L’origine des pouvoirs 
magiques », Melanges, II.

77. Nous faisons exception pour les travaux de M. N. W. Thomas.
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cipe qu’un fait ne peut etre utilise avant d ’avoir ete deter
mine dans tous ses details, ils s’attardent sans fin â ses 
discussions desesperantes et ajournent sans limites l ’heure 
de la systematisation. Au contraire, du moment qu’on voit 
dans la critique un simple moyen initial de la science eile 
est orientee vers des buts definis.

La premiere chose â faire en face d ’un document est 
d ’en rechercher la valeur 78, c ’est-â-dire d ’etablir le coeffi
cient d ’erreur qu’il comporte, etant donne l ’etat ou il se 
trouve, la fagon dont il nous a ete transmis, la date, Ies 
sources, etc. C ’est ce qu’on appelle ordinairement la cri
tique externe. Nous aurons, naturellement / 4 6 /  â nous en 
servir de manieres differentes suivant qu’il s’agira de 
textes ou bien d ’informations indirectes concernant la 
priere. Prenons nos exemples dans Ie domaine de 1’ethno
graphic, puisque c ’est ce domaine que nous aurons tout 
particulierement â parcourir dans la suite de ce premier 
travail. Si, jusqu’â present, Ies renseignements des ethno- 
graphes ont ete trop dedaignes par certains sociologues, 
c ’est tout simplement parce qu’ils ne Ies avaient pas soumis 
â la critique necessaire. II est en realite tres possible de 
determiner la part d ’interpretation personnelle que contient 
une observation. Ainsi quand un anthropologue, meme 
aussi avise que Curr, dit qu’il n ’y a pas de prieres chez Ies 
Australiens, nous n ’accorderons aucune creance â son affir
mation. D ’abord parce qu’il est coutumier de ces negations 
precipitees. Ensuite parce qu’il nous rapporte lui-meme 
un certain nombre de rites qui meritent certainement le 
nom de p rieres79. Quand nous sommes en presence de 
veritables textes de prieres nous sommes plus voisins des 
faits originaux, mais encore faut-il tenir compte de tout ce 
qui nous en separe. La plupart du temps nous ne posse- 
dons que des traductions, dont il nous faut determiner la 
valeur d ’apres la competence, la conscience de l’auteur, etc. 
Puis il nous faut mesurer l ’authenticite du document rap
porte, suivant les conditions dans lesquelles il a ete re-

78. Sur la critique historique, voir Seignobos et Langlois, Introduc
tion aux etudes bistoriques, Paris, 1898, 1 " pârtie. Nous ne suivons 
pas, naturellement, les opinions exposees par M. Seignobos dans la 
seconde pârtie de l’ouvrage.

79. Voir plus loin, liv. II, chap. II.
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cueilli, l ’informateur qui l ’a diete, etc. Ainsi Ellis, dans 
ses Polynesian Researchesw, nous donne un long texte 
d ’hymne sans mentionner dans quelle pârtie de Tahiti il 
l ’a observe, â quelle epoque, quelle est sa source. Nous 
savons d ’autre part /4 7 /  que si Ellis connaissait fort bien 
la langue de l ’île, il etait fort devot. Nous ne devrons done 
nous servir de ce texte qu’avec les precautions que rendent 
necessaires et l ’etat d ’indecision oü sa lecture nous laisse, 
et les prejuges de son traducteur.

Mais â la critique du document doit s’ajouter la critique 
du fait rapporte dans le document. La premiere ne peut 
dispenser de la seconde meme quand le document est date. 
Car, par exemple, un document recent peut enregistrer des 
faits anciens, et, de deux documents de date differente 
ce n ’est pas toujours dans le moins ancien que se trouvent 
les faits les plus recents. C ’est ainsi qu’on trouve dans la 
Bible des rites evidemment posterieurs â certains rites 
magiques que le Talmud seul nous a conserves. Cette 
seconde sorte de critique a regu le nom de critique interne. 
Elie a pour objet d ’etablir le fait lui-meme, en le situant 
dans son milieu, et en le decomposant en ses elements. 
Pour cela on en determine la date, e’est-a-dire, au fond, la 
periode religieuse â laquelle il appartient, le Systeme rituel 
auquel il se rattache, la signification qu’il a dans son 
ensemble et dans chacune de ses parties. Pour proceder â 
ces determinations, les historiens emploient divers prece
des qui tous nous paraissent reposer sur un meme prin
cipe de nature evidemment sociologique, c’est le principe 
de l ’interdependance des phenomenes sociaux. Par exem
ple on date une priere d ’apres l ’antiquite des formes ver
bales et syntactiques qui y sont employees, ce qui revient 
â mettre en rapport cette institution sociale qu’est la priere 
avec cette autre institution sociale qu’est le langage” . Ou
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80. l r'  edit., voi. II, p. 1501, sq.
81. Tel est le cas de la plus grande pârtie des travaux philologiques 

sur les Gâthâs de l’Avesta ou les differentes parties des divers Vedas. 
Voir Bloomfield, « On the Relative Chronology of the Vedic Hymns », 
Journ. Amer. Or. Soc., 1900. XXI. Le critâre de ia iangue est un 
des meiiieurs, mais n’est pas des plus surs : les rituels font en effet 
abus de langages archaîques, meme en Australie (cf. plus loin, II, chap, 
ni), et la langue artificielle d’un rite recent peut contenir des formes 
plus anciennes que celle d’un rite ancien.
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bien on fait voir / 4 8 /  que tel texte mentionne ou implique 
des evenements qui n ’ont pu se produire qu’â tel moment 
de revolution. O u bien encore on classe chronologique- 
ment une serie d ’hymnes, partant de ce principe que Ies 
« formes pures » dependent des « formes impures », et 
par consequent leur sont posterieures ou inversement. 
D ’ailleurs, d ’une maniere generale, il est aise de compren- 
dre comment â la base de tous ces raisonnements il y a le 
meme axiome fondamental : car comment relier un fait 
â un milieu, sinon en faisant voir comment ce milieu a agi 
sur ce fait.

Tel etant le postulat de la critique interne, les histo- 
riens qui s’en servent font done, consciemment ou non, 
ceuvre de sociologueE. O r l’application d ’une methode 
est d ’autant plus reguliere et plus sure qu’elle est plus 
consciente. Le sociologue en faisant siens les procedes de 
la critique ne peut done manquer d ’en rendre l ’emploi 
plus fructueux.

Une fois que le principe sur lequel ils reposent est ainsi 
devenu clair, on est en meilleure situation pour l’appliquer 
conformement â sa veritable nature.

Notamment on est moins expose â lui substituer d ’au- 
tres principes qui en realite n ’ont ni le meme sens ni la 
meme valeur. Ainsi la critique, et surtout la critique 
biblique, a fait un usage parfois abusif du principe de 
contradiction. On admet comme evident que deux / 4 9 /  
faits contradictoires ou simplement contraires sont neces- 
sairement de dates ou d ’origines differentes. Par exemple, 
selon la plupart des auteurs ” , les dânastiiti (glorifications 
et benedictions appelees sur le sacrifiant) qui terminent un 
grand nombre d ’hymnes vediques, seraient interposes, 
tout simplement parce qu’elles ne se raccordent pas immd- 
diatement au reste du texte. Mais il n ’a jamais ete neces- 
saire q u ’elles s’y relient intimement. Prejuger que les 
prieres sont toutes necessairement bien faites e’est mecon- 
naitre la vraie nature des liens qui unissent entre eux les 
phenomenes scciaux. S’il est un point que la science des

82. Cf. Bougie. Qu’est-ce que la sociologie. La sociologie inconștiente, 
Paris, F. Alcan, 1907.

83. Max Miiller, Sanskrit Literature, p. 49; Macdonnel, Sanskrit 
Literature, p 127.
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religions a mis en lumiere, c’est qu’une meme notion ou 
une meme action religieuse peut avoir les sens les plus 
differents, les plus contradictoires. Une meme institution 
sociale peut avoir les fonctions les plus variees, produire 
les effets les plus opposes. Une meme priere qui com
mence par un acte de desinteressement peut finir par un 
acte interesse. Il s’en faut qu’une simple contradiction 
logique soit le signe d ’une incompatibilite reelle entre 
les faits.

En meme temps on est debarrasse d ’un certain nombre 
de questions plus ou moins oiseuses que la critique agite 
volontiers, et l ’on est amene â s’en poser d ’autres plus 
essentielles. On suppose souvent que chaque priere a eu 
un auteur, et pour en etablir le texte et le sens, on recher
che quel fut cet auteur ? quelles furent ses expressions ? 
quelles furent ses idees ? Or, posee dans ces termes, la 
question est la plupart du temps insoluble. En effet, d ’ordi- 
naire, les religions attribuent â des auteurs mythiques, 
dieux, / 5 0 /  heros ou voyants, la composition des prieres. 
Mais meme la ou il y a eu de veritables inventions de 
prieres, comme dans les religions recentes, il y a eu comme 
une tendance du rituel â faire disparaître toute trace de 
particularites individuelles. Tout autre est la veritable 
question critique si l ’on voit dans la priere une institution 
socialeM. Des lors en effet, la question essentielle n ’est 
plus de se demander quel auteur a imagine telle priere, 
mais quelle collectivite l ’a employee, dans quelles condi
tions, â quel stade de revolution religieuse. On ne recher
che plus le texte original, mais le texte regu, traditionnel 
et canonique ; ce ne sont plus les idees d ’un homme qu’on 
essaie de retrouver sous les mots, mais celles d ’un groupe.

De ce meme point de vue le probleme de la date perd 
de sa preponderance. Sans doute les questions de Chrono
logie ne sauraient etre negligees. Mais, sous cette reserve, 
la valeur d ’un fait pour une theorie systematique de la 
priere, depend beaucoup moins de son age approximatif 
que de la place qu’il occupe dans l ’ensemble du rituel. 
C ’est moins dans le temps que dans la liturgie qu’il im-

84. M. Loisy a applique r&emment des principes de ce genre â l’ex£- 
gese des Evangiles, qui furent avant tout, d’apres lui, la propriety des 
diverses Eglises, Les Evangiles synoptiques. Introduction.
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porte avant tout de le situer. Void par exemple la collec
tion des psaumes connue sous le nom de Hallel. La date 
en est imprecise, mais l ’emploi rituel en est plus facilement 
determinable. O n peut etablir qu’ils etaient chantes lors 
des sacrifices des trois grandes fetes et de la Neomenie, 
mais non â l’occasion du sabbat, de Roch Hachanah, ou 
de K ippour85 *. D ’oü il suit qu’ils faisaient pârtie du rituel 
des anciens / 5 1 /  sacrifices solennels. Ils prennent ainsi 
tout leur sens et peuvent entrer plus facilement dans une 
theorie soit de la priere juive, soit de la priere en gene
ral. E t par surcroit, la question de la date se trouve dans 
une cer taine mesure eclaircie. Car le Hallel est ainsi ratta- 
che â la plus ancienne des liturgies du temple, celle des 
fetes agraires et astronomiques, par opposition â celle du 
sabbat et des fetes mosaiques. Nous hesiterons par suite 
â dire qu’il n ’existait pas de psaumes de ce genre lors du 
premier temple, sans pouvoir affirmer pourtant que c’est 
la redaction actuelle qui y etait en usage.

Le sociologue n ’a done pas de moindres exigences que 
le plus scrupuleux historien. Lui aussi s’efforce d ’aperce- 
voir tout le detail des faits, et se fait une regie de les 
rattacher â un milieu bien decrit. Mais la fixation du detail 
n ’est pas pour lui le tout de la science. E t le milieu sur 
lequel se porte son attention c’est avant tout l ’ensemble 
d e s titu tio n s  sociales, dont le fait est solidaire. Conduite 
dans cet esprit, la critique ne risque pas de se perdre en 
commentaires, en discussions de simple curiosite. Elie pre
pare Ies voies â l ’explication.

L ’explication. —  Expliquer c’est etablir, entre les faits 
une fois determines, un ordre rationnel. Le sociologue qui 
trăite de la priere ne doit pas en effet se borner a decrire 
la maniere dont on prie dans telles ou telles societes, il 
doit rechercher les rapports qui unissent les faits de prferes 
les uns aux autres et aux autres faits qui les conditionnent. 
Il s’agit de construire une hierarchie de notions qui s’eclai- 
rent mutuellement, et dont l ’ensemble constitue une theo
rie de la priere.

Mais une telle systematisation peut s’operer de deux

85. V. Kohler, op. cit. •. cf. plus h au t; cf. Encyclopaedia Biblica,
s. v. Hallel.
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/ 5 2 /  manieres differentes. En premier lieu, par l ’analyse 
de phenomenes plus ou moins nombreux, mais suffisam- 
ment choisis, on constitue une notion generique. O n l’ex- 
prime en une formule qui donne comme le scheme du fait 
â expliquer, qu ’il s’agisse de la priere ou du sacrifice, de la 
peine ou de la familie. On pent alors chercher â rendre 
compte des caracteres tres generaux des faits dont l ’ana
lyse a cette notion. Cela fait on examine comment cette 
formule schematique varie, lorsqu’on fait intervenir telle 
ou telle cause en fonction de laquelle l ’institution doit 
varier. O n a ainsi un Systeme de concepts allant du plus 
general au plus particulier, ou 1’on peut voir comment et 
pourquoi le genre, en s’enrichissant de differences speci- 
fiques, donne naissance â la diversite des especes. C ’est 
cette methode que nous avons employee nous-meme en 
une autre occasion87.

Mais ii y a un second procede d ’explications qui peut 
etre egalement employe. Au lieu de partir du genre pour 
aboutir â l ’espece, on part des formes les plus rudimen- 
taires qu ’ait presentees le fait considere pour passer pro- 
gressivement aux formes de plus en plus developpees, et 
1’on fait voir comment les secondes sont sorties des pre
mieres. O n a ainsi, comme dans le premier cas, une serie 
de notions hierarchisees. Seulement, dans l ’explication 
schematique on se place en dehors du temps et de 1’espace, 
puisqu’on considere le genre et toutes les especes comme 
s’ils etaient donnes en un meme moment logique. Ici au 
contraire on a affaire â des types qui se sont reellement 
succede dans l ’histoire, qui sont nes les uns des autres, et 
Ton se propose de retracer l ’ordre de leur genese. C’est 
pourquoi cette / 5 3 /  explication peut etre appelee gene- 
tique. Ainsi, en ce qui concerne notre sujet, si 1’on emploie 
le premier procede, on commencera par determiner, â 
l ’aide de bonnes observations, les traits constitutifs de la 
priere en general, pour chercher ensuite comment eile 
devient, suivant les circonstances, priere d ’expiation, 
d ’action de graces, hymne, priere de demande, priere 
votive, etc. Si on 1’explique genetiquement, on se demande
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87. H. Hubert et Mauss, « Essai sur ia nature et la fonction du sacri
fice », Melanges d ’histoire des religions, 1909. [Cf. plus haut].
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quelle est la plus rudimentaire de toutes les formes de la 
priere qui sont connues, pour determiner ensuite la forme 
immediatement superieure qui en est sortie, la fagon dont 
eile en est derivee, et ainsi de suite, jusqu’â ce qu’on soit 
parvenu aux plus recentes. On verra, par exemple dans 
l ’lnde, certains hymnes vediques d ’un pantheisme syncreti- 
que donner naissance â la priere m ystique88 des Upanishads, 
et â celle-ci succeder la meditation ascetique, brahmanique 
ou bouddhiste.

Quoique ces deux methodes soient egalement licites, la 
seconde nous paraît mieux appropriee â l ’etude de la 
priere. En effet quand il s’agit d ’une institution qui a 
constamment evolue, et qui, au cours de cette evolution, 
a revetu une grande multiplicite de formes, l ’explication 
schematique, parce qu’elle fait abstraction de 1’histoire, ne 
peut bien retracer la physionomie reelle des faits. Elle ne 
convient veritablement que dans les cas ou le phenomâne 
prend quelque part des formes assez achevees pour qu’il 
soit relativement aise d ’en degager l ’essence, et ou les 
variations qu’il a subies sont assez restreintes, en nombre 
comme en importance. O r la priere est, nous l’avons vu, 
dans un perpetuei devenir. Il serait 15 4 / bien difficile de 
fixer un moment oü eile se realise plus completement que 
partout ailleurs. La succession historique des formes de- 
vient done le facteur important de l’explication.

D ’ailleurs, d ’une maniere generale, l ’explication gdn£- 
tique presente certains avantages. Elie suit l ’ordre des faits 
e t ainsi laisse moins de place â l ’erreur. Par cela meme eile 
rend les omissions plus difficiles, car une lacune dans la 
suite de 1’evolution creerait une solution de continuite qui 
serait vite sentie. De plus on se rend mieux compte de la 
nature des faits quand on assiste â leur genese. Enfin eile 
peut servir â preparer une explication schematique qui 
serait beaucoup plus parfaite venant apres une revue 
methodique et une premiere systematisation des faits.

Le premier moment d ’une explication genetique consiste 
â etablir une classification genealogique des types de pri£-

88. Cf. les r£f£rences cities plus h au t; pour se faire une id£e de la 
question, on pourra consulter Winternitz. Geschichte der indischen 
Litteratur, 1905, pp. 110, 130.
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res, c’est-â-dire â constituer des types en les rangeant 
d ’apres l ’ordre de leur evolution. A eile seule une classifi
cation de ce genre nous fournit deja, au fur et â mesure 
de ses progres, une premiere explication. Chaque type de 
prieres a en effet pour matiere premiere le type ou les 
types immediatement antecedents, sa genealogie nous per- 
met de savoir de quoi il est fait. Mais en derivant ainsi le 
superieur de l’inferieur nous n ’entendons nullement expli- 
quer le complexe par le simple. Car les formes les plus 
rudimentaires ne sont â aucun degre plus simples que les 
formes les plus developpees. Leur complexite est seule- 
ment de nature differente89 [4 ] .  Les elements qui se dis- 
tingueront et se developperont dans la suite de revolution 
y sont ras- / 5 5 /  sembles dans un etat de penetration mu- 
tuelle. L ’unite resulte de leur confusion ; celle-ci est telle 
que le type ne peut etre caracterise par aucun d ’entre eux, 
mais par cette espece de melange, de fusion tellem ent inti
mes qu’une separation radicale serait arbi trăire, con trăire 
â la raison et aux faits. II faut bien se garder de l ’erreur 
trop souvent commise qui fait qu’on a congu les formes 
primitives comme reduites â un seul element. Toutes sor- 
tes de difficultes inextricables sont venues de cette erreur 
initiale. Ainsi on agite encore parfois la question de savoir 
si la priere vient de l ’incantation magique ou inverse- 
m en t90. En realite, si nous la deduisons, ce sera d ’un prin
cipe plus complexe qui les comprendra toutes deux â la 
fois.

Mais si les formes les plus organisees sortent des plus 
rudimentaires, celles-ci ne contiennent pas en elles-memes 
la cause de leur evolution. La classification genealogique 
nous donne un tableau raisonne de la genese, eile ne nous 
en fait pas connaître les facteurs determinants. Les forces 
qui transforment le Systeme de la priere lui sont necessai- 
rement exterieures. Ou avons-nous done des chances de les 
trouver ? Ce n ’est pas dans la constitution m entale de 
l ’individu que nous les decouvrirons. Les lois generales de 
la representation humaine, partout identiques â elles-me-

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

89. Cf. Mauss, « Lețon d’ouverture du Cours d’histoire des religions », 
Rev. de l’bist. des religions, 1902. [4].

90. Cf. plus loin, II, chap. I.
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mes, ne sauraient expliquer une teile diversite de types. 
Elles peuvent tout au plus rendre compte de la possibilite 
de la priere en general. Meme une telle explication, par 
les conditions les plus lointaines, reste evidemment tres 
distante des faits. A plus forte raison ne saurait-elle nous 
faire comprendre comment telle / 5 6 /  religion a tel Sys
teme de prieres, pourquoi, par exemple, la priere mystique 
s’est developpee dans tel cas tandis que la priere adorative 
se developpait surtout dans tel autre. —  Les causes 
vraiment determinantes et immediatement prochaines de 
toutes ces variations ne peuvent se trouver que dans un 
milieu egalement variable, et en relations immediates avec 
la priere. C ’est le milieu social. Il existe entre une priere 
donnee, une societe et une religion donnees, un lien neces- 
saire. E t des maintenant on peut dire que certains types 
de prieres sont caracteristiques de telle organisation sociale 
et inversement. Ainsi la ou on trouve des prieres magico- 
religieuses destinees â entretenir la vie de certaines especes 
animales ou vegetales, on peut etre sur qu’on est en pre
sence de groupes totem iques91. Ce caractere determinant 
des causes sociales se manifeste egalement dans la diver- 
site des transformations que subit parfois un meme type 
de priere suivant les milieux ou il se developpe. D ’un 
meme rituel bouddhique, essentiellement meditatif et spi- 
rituel â l ’origine ont pu sortir des formes aussi contraires 
que la dharani thibetaine, japonaise, nepalaise ou chinoise, 
veritable materialisation de la priere, et les formules mys
tiques des bonzes siamois et birmans. De meme le catho- 
licisme et le christianisme orthodoxe ont developpe une 
priere mecanique et idolâtrique, tandis que le protestan- 
tisme developpait surtout la priere mentale et interne. 
C ’est qu ’une meme forme contient en eile des possibles 
tres divers et meme opposes, et suivant ces circonstances, 
c’est l ’une ou l’autre de ces virtualites qui se realisent. Ce 
qui m ontre, par surcroit, que l ’evolu- / 5 7 /  tion de la 
priere n ’est pas soumise â un determinisme rigide, mais 
laisse au contraire une certaine place â la contingence.

Q uant â l ’instrument de l’explication genetique, il est

91. Cf. plus loin, II, chap, in , parag. 5 une application de ce prin
cipe.
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le meme qu’il s’agisse de la classification genealogique ou 
de la determination des causes. C ’est la methode compara
tive. Car, en matiere de phenomenes sociaux, on ne peut 
arnver â une explication quelconque que par voie de 
compar aison.

Tout d ’abord, pour ce qui est de la constitution des 
types, eile suppose evidemment que l ’on rapproche divers 
systemes de prieres, afin d ’en degager les caracteres com- 
muns. Mais il faut avoir soin de ne comparer que des 
choses comparables entre elles. Les differents rituels avec 
lesquels on entreprend de former un type, doivent done 
appartenir â des religions de meme ordre. Il est vrai que, 
dans l ’etat actuel de la science, nous ne pouvons pas nous 
appuyer sur une classification objective des religions. Ce- 
pendant il est incontestable que, des â present, de grandes 
categories commencent â etre etablies, on peut done limi
ter le champ de la comparaison, de maniere â eviter des 
assemblages de faits trop discordants. Par exemple on ne 
nous contestera pas le droit de comparer les religions aus- 
traliennes entre elles, et de determiner ainsi la nature de 
la priere dans les religions du meme type. Dans de telles 
comparaisons ce sont surtout les concordances qui entrent 
en ligne de compte. Toutefois, si on ne recherche pas en 
meme temps et avec le plus grand soin les differences, on 
s’expose â prendre pour essentielles des ressemblances 
tout â fait fortuites, car les choses les plus disparates peu- 
vent etre semblables par certains cotes, et par consequent 
etre classees ensemble. De meme que / 5 8 /  l ’on a defini 
poisson tout animal qui vit dans l’eau, on pourrait definir 
l ’hymne par le chant et le confondre par suite avec des 
chants populaires. Inversement ces similitudes superficiel- 
les entraînent toujours â leur suite des differences egale- 
ment superficielles, et peuvent induire â opposer radica- 
lement des choses qui sont de meme nature. Par cela 
meme qu’on rapproche l’hymne du chant on pourrait le 
separer de la priere dont il n ’est qu’une variete. Si nous 
croyons devoir insister sur cette regle de methode, c’est 
que la science des religions et, plus generalement, la socio
logie, I’a trop souvent meconnue. Comme notre science en 
est encore â ses debuts, l ’attention se porte plus volontiere 
sur les concordances qui par leur repetition frappent
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l ’esprit. On neglige de pousser l ’analyse jusqu’a l ’element 
differentiel. C ’est ainsi qu’on a constitue de vastes genres 
de faits aux contours indefinis et composes d ’elements au 
fond heterogenes, c’est le cas de ces notions courantes, 
totemisme, tabou, culte des morts, patriarcat, matriar- 
cat, etc.

Les types une fois constitues, leur genealogie apparaît 
pour ainsi dire d ’elle-meme. Le type superieur rentre tou- 
jours pour ainsi dire dans le type inferieur dont il est 
immediatement s o r t i ; ils ont des parties communes qui 
manifestem leur parente. En effet, dans la plupart des cas, 
les formes elementaires ne disparaissent pas completement 
devant les formes les plus elevees92, mais elles persistent 
au-dessous, â cote, ou â l ’interieur meme de ces dernieres, 
comme pour temoigner de leur origine. Ainsi nous avons 
vu dans 1’Inde le simple mantra magique subsister cote â 
cöte avec l ’oraison /5 9 /  ascetique93. De plus, il arrive tres 
souvent que Ton peut suivre directement, dans l’histoire, 
revolution au cours de laquelle des types nouveaux se sont 
constitues ; et alors il n ’est plus necessaire d ’induire leur 
ordre de succession, on n ’a qu’â l ’observer.

Tandis que, pour constituer les types, c’etait sur les 
concordances que portait immediatement la comparaison, 
quand on veut determiner des causes, ce sont les diffe
rences qui sont les plus instructives. Ainsi les traits dis- 
tinctifs de la priere australienne, point de depart de notre 
recherche tiennent â ce que le milieu social australien a 
lui-meme de specifique. C ’est done en rapprochant les carac- 
teres differentiels et de cette organisation sociale, et de 
cette sorte de priere, que nous pourrons arriver â decou- 
vrir les causes de cette derniere. A plus forte raison en 
sera-t-il ainsi quand, nous elevant au-dessus des formes 
Elementaires, nous aurons â rechercher comment eile a 
evolue, car les changements successifs par lesquels elles 
ont passe, sont evidemment en rapport avec les change-

92. Cf. plus haut.
93. Les pouvoirs magiques (le mantra, en particulier), ont meme, 

dans la mystique hindoue, bouddhique et brahmanique, la p r o p r i i  
de l’ascfcte, du yogin, cf. Patanjali, Yogasătra, IV, I ; Childers, Pali 
Dictionary, s. v°, iddhi, jbdnam.
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ments paralleles qui se sont produits dans les milieux 
sociaux correspondants.

Mais dans ces milieux sociaux on peut distinguer en 
quelque sorte deux spheres concentriques, l’une formee 
par l ’ensemble des institutions generales de la societe, 
l ’autre par l ’ensemble des institutions religieuses. Ces deux 
facteurs jouent un role evidemment inegal dans la genese 
des types de prieres. Parfois l ’organisation sociale, soit 
politique, soit juridique, soit economique, agit directement. 
Par exemple on a, suivant les cas, les / 6 0 /  prieres du culte 
national, celles du culte domestique on a des prieres, pour 
la chasse, pour la peche, etc. Souvent meme la structure 
de la priere depend de la structure sociale. Ainsi les formes 
elementaires de la priere nous apparaitront comme liees 
â l ’organisation du clan. Cependant, en general, la priere 
est plus immediatement en rapport avec le reste des phe
nomenes religieux et c’est sous leur action directe qu’elle 
evolue. Ainsi eile est tout autre suivant que les puissances 
mythiques sont ou non personnifiees, suivant qu’il existe 
ou n ’existe pas un sacerdoce. Certes, meme dans ces der- 
niers cas c’est encore le milieu social general qui est le 
moteur dernier, car c’est lui qui produit dans le milieu 
religieux les modifications qui se repercutent dans la 
priere. Il n ’en est pas moins vrai que les causes prochaines 
sont particulierement religieuses. C ’est done dans ce cercle 
determine des phenomenes sociaux que la comparaison 
devra le plus generalement se mouvoir.

Tels sont les principaux procedes dont nous aurons â 
nous servir au cours de notre travail. Pour les exposer, 
nous avons du les separer les uns des autres. Mais ce n ’est 
pas â dire que nous les emploierons chacun â part, dans 
des instants successifs. II y aurait un sterile exces de dia- 
lectique â tenter de resoudre chaque probleme non pas 
tout entier â chaque fois qu’il s’en presente un, mais en 
plusieurs fois, suivant les divisions de la methode. Seule 
la definition provisoire doit faire l ’objet d ’une recherche 
distincte parce qu’elle constitue la demarche initiale dont 
toutes les autres dependent. Mais ensuite, toutes les for
mes de la critique et tous les modes de comparaison, seront 
naturellement meles / 6 1 /  dans la pratique. Les distinc
tions qui precedent ne sont pas les cadres anticipes de
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notre exposition, elles sont simplement destinees â preciser 
notre position et â rendre plus facile le controle de nos 
observations et de nos hypotheses.

CHAPITRE TROISIEME ---- DEFINITION INITIALE

/ 6 3 /  La premiere demarche que nous ayions â faire est 
done de trouver une definition provisoire de la priere. II 
s’agit de determiner un signe exterieur mais objectif grace 
auquel les faits de prieres puissent etre reconnus. Car il 
faut bien comprendre que nous ne voulons pas faire 
autre chose que systematiser des faits. Lorsque nous disons 
« la priere », nous n ’entendons pas qu’il existe quelque 
part une entite sociale qui meriterait ce nom et sur laquelle 
nous pourrions immediatement speculer. Une institution 
n ’est pas une unite indivisible, distincte des faits qui la 
manifestent, eile n ’est que leur Systeme. Non seulement 
« la religion » n ’existe pas et il n ’y a que des religions 
particulieres, mais encore chacune de celles-ci n ’est rien 
autre chose qu’un ensemble plus ou moins organise de 
croyances et de pratiques religieuses. De meme le mot de 
priere n ’est qu’un substantif par lequel nous denotons un 
ensemble de phenomenes dont chacun est individuellement 
une priere. Seulement tous ont en commun certains carac- 
teres propres qu’une abstraction peut degager. Nous pou- 
vons done les rassembler sous un meme nom qui les desi- 
gne tous et ne designe qu’eux.

Mais si, pour constituer cette notion, nous ne sommes 
aucunement lies par les idees courantes, nous ne devons 
pas leur faire inutilement violence. Il ne s’agit pas / 6 4 /  du 
tout d ’employer dans un sens entierement nouveau un 
mot dont tout le monde se sert, mais de m ettre â la place 
de la conception usuelle, qui est confuse, une conception 
plus claire et plus distincte. Le physicien n ’a pas defigurd 
le sens du mot chaleur quand il l’a definie par la dilata
tion. De meme le sociologue ne defigurera pas le sens du 
mot priere quand il en delimitera l’extension et la compre-
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hension. Son seul bu t est de substituer â des impressions 
personnelles un signe objectif qui dissipe les amphibolo
gies et les confusions et, tout en evitant les neologismes, 
previenne les jeux de mots.

Mais definir c’est classer, c’est-â-dire situer une notion 
par rapport â d ’autres prealablement definies. Or, la 
science des religions ne s’est pas encore suffisamment atta- 
chee â classer methodiquement les faits dont eile trăite, et 
par consequent, ne nous offre guere de definitions aux- 
quelles nous puissions nous referer. Il nous faudra done 
definir nous-memes les phenomenes en fonction desquels 
nous aurons â exprimer la priere. Bien entendu, il ne peut 
s’agir ici, pour eux comme pour la priere elle-meme, que 
de definitions provisoires.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
1

I. Le rite

On classe d ’ordinaire la priere parmi les rites de la reli
gion : ce qui nous fournit deja un premier element de la 
definition, si du moins cette classification peut etre accep- 
tee. Mais pour etablir dans quelle mesure eile est fondee, 
il faudrait d ’abord savoir ce que Ton appelle / 6 5 /  rite. 
Comme on emploie couramment le mot sans qu’il ait ete 
regulierement defini, il nous faut proceder nous-meme â 
cette definition ’4. D ’ailleurs, quand bien meme la classifi
cation courante se trouverait justifiee, eile ne pourrait ser- 
vir â nous eclairer sur les caracteres de la priere qu’autant 
que ceux du rite auraient ete prealablement determines.

Que les rites soient des actes, c’est ce que tout le monde 
nous concedera sans peine. La difficulte est de savoir 
quelle espece d ’actes ils constituent.

Parmi les actes de la vie religieuse il en est qui sont 
traditionnels c’est-â-dire accomplis suivant une forme adop
tee par la collectivite ou par une autorite reconnue.

94. Voir Hubert et Mauss, « Esquisse d’une theorie generale de la 
magie ». Annie sociologique, 7, p. 14 et suiv.
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D ’autres au contraire, par exemple les pratiques indivi
duelles 95 de l ’ascetisme, sont rigoureusement personnels ; 
ils ne sont pas repetes, ils ne sont sounds â aucune regie- 
mentation. Les faits que l ’on designe couramment sous le 
nom de rites rentrent evidemment dans la premiere cate
gorie. Mais lorsqu’ils laissent le plus de place â l ’indivi- 
dualite, il y a toujours en eux quelque chose de regie. Ainsi 
dans la glossolalie des premiers temps de l’Eglise, le neo
phyte extasie laissait vagabonder ses exclamations ; ses dis- 
cours haches et mystiques. Mais eile avait pris place dans 
le rituel de la messe, en faisait meme pârtie integrante ; 
eile devait se produire â un moment determ ini, et c’est 
pourquoi eile est un r i te 96.
/ 6 6 /  Mais tous les actes traditionnels ne sont pas des rites. 
Les usages de la politesse, ceux de la vie morale, ont des 
formes tout aussi fixes que les rites religieux les plus carac- 
terises. E t en fait on les a souvent confondus avec ces 
derniers. Cette confusion n ’est d ’ailleurs par sans etre 
fondee dans une certaine mesure. Il est certain, en effet, 
que le rite se relie au simple usage par une serie ininter- 
rompue de phenomenes intermediaires. Souvent ce qui est 
usage ici est rite ailleurs ; ce qui a ete un rite devient un 
usage, etc. Ainsi le simple bonjour repandu dans toute 
1’Europe est un veritable souhait, nettement formule et 
n ’a pourtant qu’une signification conventionnelle. Au con
traire, les lois de la politesse sont donnees dans M anu97 
comme des rites strictement definis, qui varient suivant les 
qualites religieuses des personnes. Mais le fait qui les 
differencie, c’est que dans le cas des usages de la politesse, 
des coutumes, etc., 1’acte n ’est pas efficace par lui-meme. 
Ce n ’est pas qu’il soit sterile en consequences. Seulement 
ses effets tiennent, principalement ou exclusivement, non 
pas â ses qualites propres, mais â ce qu’il est prescrit. Par

95. Nous ne savons, n’ayant pas 6tudi£ la question, dans quelle 
mesure la pratique individuelle s’oppose â la rfcgle de Ia secte ou de 
1’ordre, ni s’il est possible qu’il y ait asc6tisme sans r&gle. C’est peu 
probable cependant : cf. Zöckler, Askese und Mönchtum, I, p. 170, sqq.

96. Paul, I. Cor. 14, surtout ih., 26; cf. Hilgenfeld, Die Glossolalie 
in der alten Kirche, 1850 ; Weiszäcker, Die Versammlungen der ältesten 
Christengemeinden, Jahr. Deut. Theol., 1874, p. 589.

97. Manu, II, 120, sq. Cf. Tylor, art. « Salutations », Encyclopaedia 
Britannica; Ling Roth, « Salutations », Journal of the Anthropological 
Institute, XIX, 166, sq.
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exemple, si je ne salue pas, je froisse quelqu’un, je m ’ex- 
pose au bläme de l ’opinion ; et si je salue j ’evite tout 
ennui. Mais cette securite, ce bläme, ce froissement, ne 
viennent pas de ce que le salut est fait de tels ou tels 
mouvements, mais de ce que je dois saluer dans des cir- 
constances determinees. Au contraire, les rites agraires, 
par exemple, ont, de par l ’opi- / 6 7 /  nion, des effets qui 
tiennent â la nature meme de la pratique. Grace au rite 
les plantes poussent. Sa vertu vient non settlement de ce 
qu’il est fait en conformi te avec une regle donnee, eile 
vient encore et surtout de lui-meme. Un rite a done une 
veritable efficacite materielle. En somme, â cet egard, les 
usages de la vie morale sont de tous points comparables 
aux usages que l ’on suit dans les jeux traditionnels, chants 
et rondes, et danses d ’enfants ou d ’adultes, dont bon nom- 
bre d ’ailleurs sont meme des survivances d ’anciens rites ” . 
Sans doute il y a entre eux cette difference que, dans un 
cas, on agit serieusement et que dans l ’autre on joue, mais 
de part et d ’autre si on donne â Pacte telle ou telle forme, 
ce n ’est pas que cette forme ait par elle-meme une vertu 
speciale, e’est simplement parce qu’elle est imposee par la 
regle. Les Australiens eux-memes ont admirablement fait 
la distinction. Dans certaines tribus lorsqu’un groupe local 
en rencontre un autre, on fait un corroboree, ou, plus 
exactement, un altertha, serie de rejouissances et de dan
ses, qui presen tent meme assez souvent un caractere tote- 
mique. Mais ces sortes de fetes ne sont nullement assimi- 
lees, par les indigenes eux-memes, aux grandes ceremonies 
de Yintichiuma (du groupe totemique), ni â celles de l ’ini- 
tiation, bien qu’il y ait entre les unes et les autres les plus 
Strokes ressemblances. Dans un cas on observe l ’usage 
pour exercer une action sur certaines choses, augmenter la 
quantite de nourriture, la fertilite des / 6 8 /  fleurs, etc. 
Dans l’autre on l ’observe pour l ’observer. Un rite est done 
une action traditionnelle efficace.

Mais il y a des actions traditionnelles, qui sont tout 
aussi collectives que les rites, qui ont une efficacite peut- 
etre plus marquee, et qui, pourtant, doivent en etre
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98. M. Stewart Culin, « The Games of the North American Indians », 
24th, Ann. Rep. of the Bur. of Amer. Ethno., 1907, demontre que tous 
les jeux des Indiens de l’Amerique du Nord sont d ’anciens rites.
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distinguees. Ce sont les techniques industrielles. Nous 
n ’avons pas â demontrer qu’elles sont efficaces ; d ’un au
tre cote rien n ’est plus collectif. Elles cont determinees 
par les instruments en usage dans une societe donnee, par 
l ’etat oü se trouve la division du travail economique, etc. 
E t l ’on sait que les societes se caracterisent peut-etre au- 
tant par leur civilisation materielle que par leur langage, 
leur structure juridique, la religion qu’elles observent. Par 
exemple, la maniere dont les pecheurs se repartissent leurs 
täches et combinent leur action varie suivant le developpe- 
ment des arts materiels, l ’habitat, les croyances religieuses 
et magiques, la forme de la propriete, la constitution de 
la familie, etc. II importe d ’autant plus de distinguer tous 
ces faits des rites, qu’ils leur sont etroitement associes 
dans la pratique. Ainsi dans la chasse, la peche, l ’agri- 
culture, rites et techniques melent tellement leur action 
que Ton ne distingue pas la part des uns et des autres 
dans le resultat commun. Tel sacrifice printanier contri- 
bue, tout autant que les labours, â faire germer les 
grains99 100. Parfois meme le rite est en meme temps une 
technique. En Polynesie le tabou du sommet des coco tiers 
est certainement institue pour un motif tout â fait materiel 
economique. De meme la schehitâ juive est / 6 9 /  non 
seulement un moyen de tuer les betes, mais encore un 
sacrifice.

Ce n ’est pas d ’apres la nature des actes et leurs effets 
reels qu ’il est possible de distinguer ces deux ordres de 
faits. De ce point de vue tout ce qu’on pourrait dire des 
rites, c’est qu’ils ne peuvent produire les resultats qu’on 
leur attribue. A ce compte on ne pourrait distinguer les 
rites des pratiques erronees. O n sait bien pourtant qu’une 
pratique erronee n ’est pas un rite 10°. Done, c’est en 
consideram non pas l ’efficacite en elle-meme, mais la ma
niere dont cette efficacite est conșue que nous pourrons 
trouver la difference specifique. O r, dans le cas de la

99. Ainsi â propos du sacrifice du soma, dans l’lnde vedique, le 
Rig Veda disait qu’il vaut mieux qu’un labour de sept charrues, voir 
Bergaigne, Religion vedique, III , p. 8 et 9, n. 1.

100. Un exemple classique de pratique erronee est celui des gens 
de Tahiti plantant les clous que leur avait donnes Cook ; ils s’imaginaient 
que e’etaient des graines, qu’il suffisait de semer pour en avoir de 
nouvelles.
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technique, l ’effet produit est cense provenir tout entier 
du travail mecanique effectif. E t cela d ’ailleurs â bon 
droit, car justement l ’efiort de la civilisation a en pârtie 
consiste â reserver aux techniques industrielles et aux 
sciences sur lesquelles eiles reposent, cette valeur utile 
que Ton attribuait autrefois aux rites et aux notions reli- 
gieuses. Au contraire, dans le cas de la pratique rituelle, 
de toutes autres causes sont censees intervenir auxquelles 
est impute tout le resultat attendu. Entre les mouvements 
dont est fait le sacrifice de construction et la solidite de 
la maison qu’il est cense assurer, il n ’y a meme au regard 
du sacrifiant aucune espece de rapport mecanique 101 102 103. L ’ef- 
ficacite pretee au rite n ’a done rien de commun avec l’effi- 
cacite propre des actes qui sont materiellement accomplis. 
Elie est representee dans les esprits comme tout â fait 
sui generis, /7 0 /  car on considere qu’elle vient tout entiere 
de forces speciales que le rite aurait la propriete de m ettre 
en jeu. Alors meme que l ’effet reellement produit resulte- 
rait en fait de mouvements executes, il y aurait rite si le 
fidele l ’attribuait â d ’autres causes. Ainsi l ’absorption de 
substances toxiques produit physiologiquement un etat 
d ’extase, et cependant eile est un rite pour ceux qui impu- 
tent cet etat non â ses causes veritables mais â des in
fluences speciales

Mais suivant la nature de ces forces, une autre distinc
tion est necessaire. Dans certains cas, elles resident dans 
le rite lui-meme. C ’est lui qui cree, et qui fait. Par une 
vertu qui lui est intrinseque, il contraint directement les 
choses. Il se suffit â lui-meme. Ainsi par le seul effet de 
ses incantations, de ses actes sympathiques, etc., le sorcier 
fait la pluie et le vent, arrete la tempete, donne la vie et 
la mort, jette et detruit les sorts, etc. Le rite est comme 
anime d ’un pouvoir immanent, d ’une sorte de vertu spiri
tuelle. Il y a en lui de l ’esprit, du « mana », comme on 
dit en Melanesie, car meme ce mot d ’esprit est encore 
trop precis pour bien rendre cette notion vague de faculte 
creatrice. Les rites qui ne presentent que ces caracteres 
peuvent, â bon droit, etre appeles magiques 1W. Mais il

101. Voir Hubert et Mauss, Melanges.
102. Voir plus loin, liv. III , pârtie II, chap. in.
103. Cf. Hubert et Mauss. « Esquisse d ’une theorie generale de la 

magie », Annee sociologique, 7.
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en est d ’autres qui ne produisent leurs effets que par 
l ’intervention de certaines puissances qui sont considerees 
comme existant en dehors du rite. Ce sont les puissances 
sacrees ou religieuses, dieux personnels, principes generaux 
de la Vegetation, ämes imprecises des especes totemi- 
ques, etc. C ’est sur eiles que le rite est cense agir et a 
/ 7 1 /  travers eiles sur les choses. Ce n ’est pas que le rite 
ne garde pas sa force speciale, mais il y a, en outre, d ’au
tres forces sui generis qui concourent au resultat et que 
le rite met en mouvement. Parfois meme ce sont elles 
qui ont le principal pouvoir createur, et le rite n ’a plus 
qu ’un pouvoir de provocation. C ’est aux rites de ce genre 
que nous reservons le nom de religieux. Ils se distinguent 
des rites magiques en ce qu’ils ont une caracteristique de 
plus ; ils sont efficaces, de cette efficacite propre au rite, 
mais ils le sont â la fois par eux-memes et par l ’inter- 
mediaire des etres religieux auxquels ils s’adressent. Ainsi 
l ’Indien fait un rite magique lorsque, partant pour la 
chasse, il se croit capable d ’arreter le soleil en m ettant 
une pierre â une certaine hauteur dans l ’a rb re 104 105, et 
Josue faisait un rite religieux lorsque pour arreter le 
meme soleil il invoquait la toute-puissance de Iahve.

II y a d ’ailleurs d ’autres signes exterieurs, corollaires 
des premiers, par lesquels ces deux sortes de rites peuvent 
etres distingues l ’une de l ’autre. Les premiers exercent 
souvent leur influence d ’une maniere coercitive, ils neces- 
sitent, ils produisent les evenements avec un certain deter- 
minisme 10â. Les seconds ont au contraire souvent quelque 
chose de plus contingent. Ils consistent plutot en sollicita- 
tions par voie d ’offrandes ou de demandes. C’est que, quand 
on agit sur un dieu, ou meme sur une force impersonnelle 
comme celle de la vegetation, l ’etre par lequel Faction 
s’exerce n ’est I~l2l pas inerte, comme sont les bestiaux 
avant le sort qui leur est lance. II peut toujours resister au 
rite, il faut done compter avec lui. Ce qui acheve de rendre 
sensible la distance qu’il y a entre ces deux ordres de pra
tiques, c’est qu’elles ne sont pas accomplies par les memes

104. Frazer, Golden Bough, I, p. 20, sq.
105. Cf. Hubert et Mauss. « Esquisse d’une theorie generale de la 

magie », p. 16 et suiv. Il reste bien entendu que la religion est norma- 
lement tbeurgique, et la magie normalement propitiatoire, mais â des 
degres difierents.
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agents. C’est le sorcier, l ’homme medecine, qui, en principe, 
exercent la magie ; c’est le groupe religieux agissant tout 
entier ou par l ’intermediaire de ses representants qui a 
principalement charge de rendre leur culte aux choses 
sacrees. E t cette distinction se rencontre des Ies societes 
les plus elementaires.

Mais pour caracteriser les deux sortes de rites nous les 
avons considerees sous leurs formes extremes. En realite 
ce sont des especes d ’un meme genre, entre lesquelles il y 
a une solution de continuite. En effet, entre les choses 
purement profanes et les choses proprement sacrees, il y 
a toute une serie d ’etres intermediaires, demons, genies, 
fees, etc. Ces etres ambigus rappellent certains caracteres 
des puissances religieuses, mais ils sont de moindre qua- 
lite. Le sorcier a prise sur eux, il les contraint et se les 
asservit comme il ferait de choses profanes. Si done les 
rites correspondants ont quelque ressemblance avec les 
rites de la religion, ils n ’en ont pas moins un caractere 
magique. Non seulement entre la magie et la religion il 
y a toute une gamme de transition, mais encore elles ne 
se distinguent souvent que par leur place dans les rituels, 
et non pas par la nature de leur action. I l y a des etres 
religieux sur lesquels on exerce une action aussi contrai- 
gnante que sur des demons ou sur des choses profanes. 
Inversement il y a des demons avec lesquels on /7 3 /  use 
de prosedes qui sont empruntes au culte proprement dit. 
Par une ceremonie sympathique le clan des Kangourous 
contraint le kangourou, son totem, â se reproduire 106. Au 
contraire il est des genies auxquels on presente des of- 
frandes et des hommagesI07 108. D ’autres fois, on voit un 
rite magique, tout en conservant sa nature propre, s’inter- 
caler dans la trame d ’une ceremonie religieuse, ou inverse
ment. Au cours du plus grand sacrifice brahmanique, sur- 
gissent â chaque instant de veritables rites magiques, pour 
la mort de l’ennemi, la prosperite des troupeaux, contre 
la sterilite des femmes 10S, etc. Il ne saurait done etre

106. Cf. plus loin, liv. II, chap. ill.
107. Cf. « Origine des pouvoirs magiques », Melanges.
108. On trouvera de nombreux exemples dans le sacrifice du soma : 

Caland et Henry, L’Agnistoma, I, p. 13, 14, 26, 27, etc., et presque â 
chaque page ;■ nous n ’admettons pourtant pas que, pour etre magiques 
par nature, tous ces rites cessent d’etre des rites religieux. Il y a dans
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question, comme on l ’a propose 109 110 111, de m ettre la magie 
completement en dehors des phenomenes religieux. Mais 
tout en constatant leurs rapports, il ne faut pas mecon- 
naitre les differences qui les separent. Les rites de la 
religion ont un caractere differentiel qui tient â la nature 
exclusivement sacree des forces auxquelles ils s’appliquent. 
Nous pourrons done, en concluant, les defi- / 7 4 /  nir : 
des actes traditionnels efficaces qui portent sur des choses 
dites sacrees.

I I . La priere

Nous sommes maintenant en etat de m ontrer qu’un 
groupe considerable de faits que tout le monde designe 
sous le nom de prieres, presente tous les caracteres du 
rite religieux tel qu’il vient d ’etre defini.

En premier lieu toute priere est un acte no. Elle n ’est 
ni une pure reverie sur le mythe, ni une pure speculation 
sur le dogme, mais eile implique toujours un effort, une 
depense d ’energie physique et morale en vue de produire 
certains effets. Meme quand eile est toute m entale1U, 
qu’aucune parole n ’est prononcee, que tout geste est 
presque aboli, eile est encore un mouvement, une attitude 
de l ’âme.

le rituel de la religion, des actes, des choses, des idees que celle-ci 
peut utiliser comme les utilise la magie, â laquelle eile vient faire 
concurrence. C’est pourquoi, malgre M. Caland, qui range (apres Sten 
Konow. Das Sămaviddhănabrahmana, Ein altindisches Handbuch der Zau
berei, 1893), parmi les rites magiques (mantras et manuels) les sacri
fices speciaux â tel ou tel but (« Over de Wenschoffers », Verși, en Medc- 
deel. der Kon. Akad. d. Wetensch. Afd. Letterk. IV, V, p. 436 ; « Altin
dische Zauberei, Darsteil, d. Altind. Wunschopfer », Verhdl. d. Kon. Ak. 
v. Wet. Afd. Letterk, X, n° 1, 1908), nous dirons que ces rites sympa- 
thiques et autres font pârtie de la religion.

109. M. Frazer. Cf. plus lo in ; cf. Hubert et Mauss, Melanges, 
p. XXX.

110. Cf. Encyclopedic des sciences religieuses (Lichtenberger), art. 
« Priere ».

111. Ainsi il n’est aucune Eglise ou secte chretienne qui n’ait ratta- 
che la notion de priere â celle de l’edification (öixoSopfj) , dans laquelle 
est precisement impliquee cette idee de l’acte, I. Pierre, 2, 5 ;  I Cor., 
14, 4, sqq.

409



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

De plus eile est un acte traditionnel en tant qu’elle 
fait pârtie d ’un rituel. Nous avons vu d ’ailleurs que, meine 
la oü eile parai t le plus libre, eile est encore liee par la 
tradition. En tout cas si Ton rencontrait des actes reli- 
gieux qui, tout en ressemblant par certains cotes â la 
priere, ne presenteraient aucune trace de conformisme, une 
difference aussi essentielle nous obligerait â Ies classer â 
part et â les designer par un autre nom,
/ 7 5 /  Elie est egalement efficace et d ’une efficacite sui 
generis, car les mots de la priere peuvent causer les pheno- 
menes les plus extraordinaires. Certains rabbins des pre
miers temps pouvaient, par une berakâ dite â propos, 
transmuter l ’eau en feu 112 113, et les grands rois pouvaient, 
par certaines formules, changer les brahmanes impies en 
insectes que devoraient les villes changees en fourmilie- 
res 1U. Meme lorsque toute efficacite semble avoir dispăru 
de la priere devenue pure adoration, lorsque tout le pou- 
voir semble reserve â un dieu, comme dans la priere 
catholique, juive on islamite, eile est encore efficace, car 
c’est eile qui incite le dieu â agir dans telle ou telle direc
tion.

Enfin son efficacite est bien celle des rites religieux, 
car eile s’adresse â des forces religieuses. Par cela meme 
eile se trouve distinguee d ’un autre fait voisin avec lequel 
eile a ete souvent confondue : l’incantation. Celle-ci en 
effet consiste aussi en paroles efficaces. Mais, en principe, 
la pure incantation est une et simple, eile ne fait appel â 
aucune force exterieure â elle-meme. Elie agit seule, c’est 
le sort prononce qui, directement, s’attache â la chose 
ensorcelee. Elie constitue done essentiellement un rite 
magique et nous avons un moyen tres simple de distinguer 
ces deux ordres de faits. Nous dirons qu’il y a probable- 
ment priere toutes les fois que nous serons en presence 
d ’un texte qui mentionne expressement une puissance reli- 
gieuse. A defaut de cette mention, nous userons encore 
de la meme denomination, si le lieu, les circonstances, 
l ’agent du rite ont un caractere religieux, e’est-a-dire s’il 
est accompli / 7 6 /  dans un lieu sacre, au cours d ’une cere-

112. Blau, Altjüdisches Zauberwesen, 1501, p. 16, sqq.
113. Les pouvoirs du mantra sont un des ressorts les plus puissants 

de la litteralure epique et vedique.
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monie religieuse ou par une personnalite religieuse. Dans 
les autres cas nous dirons qu’il y a incantation magique 
pure ou forme mixte.

Mais entre les incantations et les prieres, comme gene- 
ralement entre les rites de la magie et ceux de la religion 
il y a toutes sortes de degres. Certaines prieres en effet 
sont par certains cotes de veritables incantations. Par 
exemple celles qui servent â consacrer produisent neces- 
sairement la consecration. Invgrsement certaines incanta
tions contiennent des louanges et des sollicitations aux 
demons ou aux dieux, auxquels elles s’adressent. D ’un 
autre cote entre Ies deux domaines, il y a de perpetuels 
echanges. De tres grands dieux peuvent etre pries d ’ac- 
corder leur concours â des rites magiques fort secondaires. 
Dans l ’Inde, Varuna intervient dans la guerison magique 
de l ’hydropisie U4. La plus ancienne priere mystique de 
l ’Inde se trouve dans l’Atharva Veda, Veda des incanta
tions ; dans le Rigveda 114 115 eile servait â un rite solaire qui 
etait de nature sympathique, et on peut I’interpreter soit 
comme un expose mystique soit comme une serie de 
devinettes11“. Quel- /7 7 /  quefois c’est le Systeme de la 
priere qui finit par s’annexer lui-meme l ’incantation : 
ainsi le trăite Berakhot dans la Mischnâ et les Talmud 117, 
se compose normalement de veritables incantations qui 
n ’ont rien de religieux en dehors de l ’invocation â Iahv£ 
par laquelle elles debutent. L ’Atharva-Veda apres avoir 
ete longtemps tenu en dehors du cercle des Vedas, finit

114. Kauțika sutra, 25, 37, etc. Atharva Veda, I. 10, cf. V. Henry, 
La magie dans Vinde, p. 209.

115. Nous faisons allusion â l’hymne R. V., I, 164 =  A. V. IX, 
9 et 10. employ^ au mahâvrata (Qahkhăyana (rauta sutra, 16, 22, 7. 
Cf. Sâyana ad R. V. I, 164) et â un rite de prosperite (Kauțikasutra, 18, 
25), lequel fait d’ailleurs pârtie du recueil des Upanisad, Aitareya Aran- 
yaka, 5, 3, 2.

116. On peut â notre avis concilier les deux traductions. Les reprd- 
sentants de la seconde sont : Haug, « Vedische Rätselfragen und Rätsels
prüche », Sitzber, d. phil. mat. Classe d. K. Bayer. Ak. d. Wiss. I I ; 
V. Henry, Atharva Veda. Les livres V III et IX, p. 107 sq., 143 s q ; 
M. Deussen est celui qui a donne l’interpretation la plus mystique, 
Allgem. Gesch. der Philos. I, i, p. 105 sq. On trouvera une bibliogra
phic de la question et une traduction fort raisonnable dans Lanmann- 
Whitney, Atharvaveda Samhită, II, p. 533. (Nous remercions sincere- 
ment l’universite Harvard du cadeau qu’elle a bien voulu nous faire de 
ses superbes publications ; celle-ci, et la Vedic Concordance de M. Bloom
field nous ont ete et nous sont toujours pr&ieuses, indispensables.)

117. Blau, loc. d t., voir Jewish Encyclopaedia, t. XXI, p. 713.
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par leur etre assimile. C ’est-a-dire qu’il devint egalement 
un recueil de formules religieuses, un des piliers sur les- 
quels etait cense reposer le monde 118. Enfin ce qui est 
priere pour une Eglise devient tres souvent recette magi- 
que pour les fideles d ’une Eglise differente. —  Puisque 
done ces deux ordres de rites sont â ce point voisins, 
puisqu’il y a entre eux des communications constantes, et 
qu’ils sont comme dans un etat de continuelle osmose, 
on peut prevoir qu’il nous sera impossible de les separer 
radicalement au cours de notre etude. Nous devons meme 
nous attendre â rencontrer bien des faits ambigus qui 
ne comportent exactement aucune qualification precise. 
Si nous nous en tenions â la seule consideration de la 
priere stricto sensu, nous nous exposerions â voir surgir 
țâ  et lâ des prieres auxquelles nous ne saurions assigner 
d ’origine et â en voir s’evanouir d ’autres sans que nous 
puissions dire ou elles ont dispăru. D ’ailleurs comme les 
faits de la / 7 8 /  religion et ceux de la magie font, dans 
une societe donnee, pârtie d ’un meme Systeme et se 
rattachent peut-etre â une meme origine, l ’etude compara
tive ne peut manquer d ’en etre interessante. Toutefois il 
n ’en etait pas moins necessaire de les distinguer par un 
signe objectif ; car e’est â cette condition qu’il nous sera 
possible de marquer la place respective de l ’incantation et 
de la priere, tout en determinant les liens qui les unissent.

Mais l’ensemble des rites religieux doit etre divise en 
deux grands ordres : les uns sont manuels, les autres 
oraux. Les premiers consistent en mouvement du corps et 
deplacement d ’objets, les autres en locutions rituelles. On 
congoit en effet que la parole ait un tout autre pouvoir 
d ’expression que le geste, et que n ’etant point faite de 
manoeuvres mais de simples mots, eile ne puisse devoir son 
efficacite aux memes causes. La priere est evidemment 
un rite oral. Ce n ’est pas qu’il n ’y ait des cas incertains 
dont la classification est parfois difficile. Ainsi, on pourrait 
dire avec une certaine raison que dans la priere mentale 
il n ’y a rien de verbal. Mais en realite une oraison inte- 
rieure est encore une oraison, et pour qu’il y ait langage 
il n ’est pas necessaire que le mot soit materiellement pro

118. On trouvera une excellente histoire de cette destinee de l’Atharva 
veda dans Bloomfield, « The Atharva Veda ». Grundr. d. Indo-Ar. Pbilol 
P- B, sq.

412



LA PRIERE ET LES RITES ORAUX

nonce. C ’est toujours un acte m ental1W. —  D ’autre part iJ 
y a certains rites manuels, nettement symboliques que 
l ’on ponrrait appeler des prieres, parce qu’ils sont en realite 
une sorte de langage par geste ; par exemple toutes les 
dramaturgies religieuses, qui ont pour but de reproduire 
les hauts faits des dieux, leurs lüttes contre les / 7 9 /  
demons, etc., sont des pratiques equivalentes aux chants 
pries qui racontent aux dieux leur propre histoire et les 
incitent â renouveler leurs exploits. Mais eiles ne sont que 
sur la marge de la priere, comme le langage par gestes 
est sur la marge du langage articule, et par consequent, 
nous ne les retiendrons pas dans notre definition. —  Au 
contraire il y a certains rites oraux que nous considererons 
comme des prieres, quoiqu’ils soient devenus manuels par 
une serie de degradations, c’est ce que nous avons appele 
les regressions de la priere. Leur origine en effet est tou
jours orale, c’est â la vertu des mots qu’ils doivent leur 
pouvoir.

Mais tous les rites religieux oraux ne sont pas des 
prieres : c’est le cas du serment, du contrat verbal d ’al- 
liance religieuse, du souhait, de la benediction et de la 
malediction, du vceu, de la dedicace orale, etc. —  Un 
trait essentiel les distingue. Leur principal effet consiste 
a modifier l ’etat d ’une chose profane â laquelle il s’agit 
de conferer un caractere religieux. Un serment, un contrat 
r itu e l119 120 est destine â consacrer avant tout une parole 
donnee, â la mettre sous la sanction des dieux temoins. 
Par le souhait, un evenement acquiert une vertu qui en 
assure la realisation 121. Dans la benediction et la maledic
tion, c’est une personne qui est benie ou maudite. Dans 
le vceu ou la dedicace 122, la promesse ou la presentation 
font passer une chose dans la sphere / 8 0 /  du sacre. Sans

119. Cf. Paul, Ephes, V, 17, 18 : fi'Șacrxs xat x/,v pa/atpxv xoü 
TtveifzaToc, 8 exx'.v pfjpx Öeoü 8>.â irațirjț irposeu/^ț xa: Ss/aetoc, 
itpoueu^öfxevoi itavx'. xxtpqj ev irveupaxi.... x. x. X.

120. Sur le serment dans l’antiquite classique, voir Glotz art. Jusju- 
randum, Daremberg et Saglio, Dictionnaire des Antiquites; Hirzel, Der 
Eid, Leipz. 1902 ; Wenger, « Der Eid in den griech. Papyrusurkunden », 
Zeit sehr. d. Savigny Stiftung, 1902, X XIII, R. Abth. 158-274 ; cf. Huve- 
lin, « Magie et droit individuel », Armee sociologique, 10, p. 32, n. 1, 
12 et Westermarck, Origin and Evolution of Moral Ideas, I, 58-61, etc.

121. Voir G. Rousse, Greek Votive Offerings, 1903.
122. Voir Rousse, ib .; R. Andree, Votiv-und Weihegaben, 1906.
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doute tous ces rites m ettent en mouvement des puissances 
religieuses, qui contribuent â donner cette qualite nouvelle 
â ce qui est declare, souhaite, voue. Mais le terme de 
l ’acte n ’est pas l ’influence conquise sur Ies choses reli
gieuses, c’est le changement d ’etat produit dans l ’objet 
profane. —  Au contraire la priere est avant tout un moyen 
d ’agir sur Ies etres sacres ; c’est eux qu’elle influence, 
c ’est chez eux qu’elle suscite des modifications. Ce n ’est 
pas qu’elle n ’ait quelque retentissement dans le domaine 
commun ; d ’ailleurs, il n ’y a vraisemblablement pas de 
rite qui ne serve en quelque maniere au fidele. Quand 
on prie, on attend generalement quelque resultat de sa 
priere, pour quelque chose, ou pour quelqu’un, ne fut-ce 
que pour s o i123. Mais ce n ’est lâ qu’un contre-coup qui ne 
domine pas le mecanisme meme du rite. Celui-ci est tout 
entier dirige vers Ies puissances religieuses auxquelles il 
s’adresse, et c’est secondairement, par leur interm ediate, 
qu’il lui arrive d ’affecter Ies etres du profane. Parfois 
meme tout son effet utile se reduit au simple reconfort 
qu’elle apporte au priant, c’est le monde divin qui absorbe 
presque tout son efficace. —  Toutefois, la difference entre 
la priere et Ies autres rites religieux oraux n ’est point tel
lement tranchee qu’on puisse dire avec precision oü Pune 
commence et ou Ies autres finissent. Une priere peut servir 
de serm ent124; un souhait peut prendre la forme d ’une 
priere. Une supplication peut s’intercaler dans une bene
diction. On peut vouer quelque chose â un dieu par une 
formule nettement precative. Mais si ces deux regions de 
/ 8 1 /  la vie religieuse sont separees par des frontieres 
indecises, elles ne laissent pas d ’etre distinctes, et il impor- 
tait de marquer cette distinction pour prevenir Ies confu
sions possibles.

Nous arrivons done finalement â la definition suivante : 
la priere est un rite religieux, oral, portant directement 
sur les choses sacrees 12S.
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123. A remarquer l’emploi du moyen dans les verbes eS^o.uai, prae- 
cor.

124. Cf. Cheyne, « Blessings and Cursings », Encyclo. Bibl.
125. De ce point de vue il est inutile de distinguer entre le charme et 

la priere, comme le font MM. Marrett et Farnell (cf. plus loin). Non 
seulement dans toute priere, il y a, meme en adoptant leur termino
logie, un charme, mais encore il est inexact d’exclure toute theurgie de 
toute religion.

414



LIVRE II

NATURE DES RITES ORAUX ELEMENTAIRES

CHAPITRE PREMIER - HISTORIQUE DE LA QUESTION ET DELIMI
TATION DU SUJET

Maintenant que nous sommes en possession d’une definition 
du rite oral religieux et, en particulier, de la priere nous pou- 
vons entrer dans la discussion du seul probleme que nous nous 
soyions assigne dans ce premier travail : celui des origines 
de la priere qui va nous forcer d’ailleurs â traiter du pro
bleme, plus general, de l’origine de la croyance aux formules 
religieuses, dans Ies societes â structure primitive.

I

Si la litterature scientifique relative â la priere en general 
se reduit â peu de chose, comme on l’a vu, celle qui concerne 
la question speciale qui nous occupe est encore plus maigre. 
C’est â peine si nous pouvons citer quelques noms.

Des deux philosophes de la religion dont nous avons dis
cute les doctrines, l’un, Sabatier, passe, apres un rapide coup 
d’ceil, â cote du probleme sans meme chercher â etablir la 
materialite des faits : il ne s’assure pas si la priere, telle qu’il 
l’entend, c’est-â-dire conțue comme la « religion en acte et 
en esprit » est bien le phenomene universel qu’il d i t126 ; l’autre, 
Tiele 127 se /8 6 / borne â opposer des objections dialectiques â 
ceux qui veulent deduire la priere primitive de formules theur- 
giques ; il n’invoque comme faits â l’appui de son dire que 
certaines formules tres rafiinees de religions deja tres ele
vees 128. Au surplus, Pun et l’autre 129, comme la plupart des

126. Esquisse, p. 23, 40.
127. Elements of the Science of Religion, Edimbourg, 1898, II, p. 150.
128. Ib. p. 154.
129. Comme leurs imitateurs, R. Pfleiderer (Grundriss der Religions

philosophie, p. 190); Bousset (Das Wesen der Religion, lețons de Göt
tingen, Göttingen, 1904, p. 21). Un anthropologue disert, M. Crawley, 
est tombe dans la meme erreur. Il est vtai que son ouvrage a un carac
tere philosophique, The Tree of Life, 1906, p. 62, 182. Il connaît pour- 
tant les faits australiens et discute l’interpretation que M. Frazer en 
propose, mais il conduit le debat en theologien (M. Lang, Mythes, cultes 
et religions, trad. p. 180, a la meme attitude). [Cf. l’analyse de ces 
textes supra].
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philosophes de la religion, ne sont guere preoccupes de cher- 
cher la forme et le sens exact des rites dans Ies societes infe- 
rieures ; tout leur travail est tendu vers la critique ou vers 
la demonstration de l’excellence de certains etats d’âmes reli- 
gieux.

Parmi Ies anthropologues il n’y a que MM. Tylor, Farrer 
et Max Müller qui aient touche â la question.

Pour le premier 130 la priere aurait commence par etre une 
simple expression, immediate, d’un deșir materiei, et aurait 
ete adressee aux puissances surnaturelles, aux esprits dont 
l’animisme explique la naissance. Les Americains du Nord 
seraient precisement â ce stade de l’institution ; Ies Hindous 
de l’antiquite, Ies Grecs et Ies Romains ne s’en seraient pas 
degages. Mais M. Tylor, â cette epoque ou l’anthropologie, la 
sociologie se fondaient â peine, melait tous Ies peuples pri- 
mitifs en un genre immense, sans especes, ni hierarchies. Il 
debutait done par des rituels qui sont evidemment deja d’un 
rang tres eleve131 dans des societes d’une civi- /8 7 /  lisation deja 
haute. Et d’autre part, en vertu de son Systeme animiste, il 
supposait acquise, des l’origine, la notion de personnalites a 
la fois spirituelles et divines, laquelle est, â notre avis, une 
notion tardive, et que la priere, â sa naissance, contribuera 
precisement â former.

La theorie de Max Müller 132 est en pârtie identique â la 
theorie de M. Tylor, en pârtie â celle de Farrer ; le philologue 
s’est, ici, comporte en anthropologue. Il part des faits que 
venait, recemment, de signaler M. Codrington 133 chez les Me
lanesiens, et ses indications ne sont pas sans importance. II 
entrevoit clairement qu’il existe des prieres differentes de ce 
que nous avons coutume de nommer ainsi, et qui pourtant 
ont droit â ce nom. Dans une rapide esquisse des formes qu’elle 
revetit il emet l’idee qu’elle aurait debute par des expressions 
telles que « que ma volonte soit faite » pour aboutir â des 
expressions tout opposees, « que ta volonte soit faite134 ». 
Entre ces deux types caracterises s’etageraient les prieres se- 
mitiques, vediques. Mais ces developpements brillants ne peu- 
vent suppleer â des preuves. D’abord si les formules citees 
ont bien un caractere primitif, comme eiles coexistent, d’apres

130. Civilisation primitive (tr. fr.), II, p. 468.
131. Voir Waitz, Anthropologie der Naturvölker (2), IV, p. 508.
132. « On Ancient Prayer » in Semitic Studies (Kohut). Berlin, Calvary, 

1896, p. 1-51). (extrait d’un cours non public, fait en 1895 â Oxford). 
Cf. Preface â Wyatt Gill, Myths and Songs of South Pacific. Lond. 1890.

133. The Melanesians, etc. Oxford, 1890.
134. On Ancient Prayer, p. 41. Cf. Anthropological Religion, Londres, 

1893, p. 320.
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M. Codrington, avec d’autres prieres, d’une valeur supplica- 
toire precise 135, rien n’etablit, en fait, que les unes soient plus 
primitives que les autres et que l’injonction ait precede l’in- 
vocation. D’autre part, le probleme fondamental con- /8 8 / 
cernant la priere reste â trai ter. Comment des mots peuvent- 
ils avoir une vertu, commander â une divinite ? C’est ce qui 
demeure incomprehensible, surtout si l’on admet les doctrines 
de Max Müller sur l’origine de la religion, universelle, sens, 
commun â tous les hommes, de l’infini. Meme on ne s’ima- 
gine pas comment Max Müller ne s’aperțut pas de la con
tradiction grave qui existait entre ses deux doctrines : car si 
la priere a debute par l’incantation, la magie, c’est que la 
divinite n’etait nullement conțue comme representation d’un 
infini de grandeur et de moralite.

Max Müller se rattachait136 en somme â une interessante 
dissertation d’un des initiateurs, un peu oublie, de nos etudes, 
M. Farrer137. Celui-ci partant de faits americains, africains, 
Polynesiens, soutient que la priere « des sauvages » fut d’abord 
une incantation magique. Mais, d’une part, les rituels de 
l’observation desquels il partait contiennent bien autre chose 
que des enchantements ; ils comprennent d’importants rites 
oraux qui ne peuvent etre consideres comme tels. Et, d’autre 
part, les societes tres avancees, â religions fort elevees, qu’il 
etudiait ne pouvaient lui fournir ni des faits suffisamment 
primitifs, ni des moyens d’aborder la question fondamentale 
de l’efficacite des mots.

Il semble pourtant que, â part M. Tylor, il regne une 
certaine unanimite sur la question de la forme primitivement 
incantatoire de la priere. Deux travaux recents /8 9 / de M. 
M arett138 et de M. Rivers 139 considerent en somme cette theo- 
rie comme une verite acquise ; l’un voit toute revolution 
religieuse allant de l’enchantement â la priere, qu’il restreint 
â la supplication ; l’autre marque d’une fașon interessante le 
caractere qu’il croit exclusivement magique de la liturgie des 
Todas140, [5] qu’il considere comme primitifs, mais qu’il sait 
distinguer pourtant des formules proprement maleficiaires.

135. The Melanesians, p. 71, p. 123.
136. II ne la cite pas, mais le livre eut assez de succes pour que nous 

pensions qu’il fut connu de Tun des fondateurs de la science des religions.
137. « The Prayers of Savages », in Primitive Manners and Customs, 

London, 1872.
138. « From Spell to Prayer ». — Folklore, 1904, p. 132, sq.
139. « On Toda Prayers ». — Folklore, 1904, p. 166, sq.
140. Cf. The Todas, Macmillan, 1906, p. 216, sq [5] Cf. plus loin, 

L. R. Farnell, Evolution of Religion (Crown Theological Series), 1905, 
chap. in. « History of Prayer. »
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Partant du travail et des documents de M. Marett, un his- 
torien de la religion grecque, M. Farneil, dans un livre sur 
revolution de la religion, a recemment emis quelques hypo
theses sur 1’ « histoire de la priere141 ». Il se distingue pourtant 
de ses predecesseurs sur un point. S’il admet, comme eux qu’il 
puisse y avoir des peuples sans prieres, bornes, en fait de 
rituel oral, aux charmes, il croit cependant que, des l’origine, 
au charme s’est opposee la priere pure, ou le Dieu a ete 
invoque comme un parent et un ami. Pour lui, il faut classer 
Ies religions suivant une sorte de dosage des charmes et des 
prieres qu’elles contiendraient toutes. Nous aurons assez sou- 
vent, dans la suite, â discuter cette theorie pour ne pouvoir 
elever ici un debat qui supposerait termine l’examen des 
faits. Il nous suffit /9 0 /  d’avoir indique le lien qui la rattache 
â l’hypothese actuellement en honneur.

Cependant toutes ces theories pechent par de graves defauts 
de methode. En premier lieu, si les rites oraux debuterent par 
la magie comment et pourquoi la priere en est-elle sortie ? 
Pourquoi la nature, le dieu cessent-ils d’etre dependants de 
la voix de l’homme 142 ? Parce qu’on s’aperțoit experimentale- 
ment des echecs du rite ? Mais outre que, justement la 
croyance â la magie elle-meme est fondee sur l’impossibilite 
d’une pareille mise â l’epreuve143, on n’explique nullement 
pourquoi ces puissances que Ton cesse de contraindre, on se 
met â les invoquer au heu, simplement, de cesser de leur 
parier. En second lieu, tous ces travaux laissent dans l’obscu- 
rite l’origine non seulement de la priere, mais encore de l’in- 
cantation dont il s’agit precisement d’expliquer la possibilite. 
Car faire du charme oral ou de la requete adressee â l’esprit 
la forme primitive de la priere ne suffit pas pour qu’on com- 
prenne comment ce charme a pu etre cru actif, cette requete 
necessitante, utile. En troisieme lieu, tous partent de compa- 
raisons hâtives. Aucun ne nous decrit un Systeme liturgique 
qui serait entierement reduit â l’incantation. Aucun n’etudie 
de faits suffisamment primitifs pour que nous soyions assures
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141. Op. cit., p. 167 ; la preuve citee est emprunt6e â un article de 
M. Latham, « The Tribes and Subtribes... the Bahr el Gazai, » Journ. of 
the Anthr. Inst. 1904, p. 165. Elie ne vaut pas. Le texte veut simple
ment dire qu’il n’y a pas de prieres adressees au grand Dieu. Et l’af- 
firmation est d’ailleurs elle-meme assez invraisemblable, car les peuples 
Nilotiques, arrives â un haut degre de civilisation, sont parmi les plus 
religieux des peuples africains.

142. M. Frazer a applique cette theorie â la magie et â la religion 
qu’aurait precede un age magique de l’humanite, cf. Golden Bough, I I2, 
140 sqq. I l l ,  530 sq.

143. Voir Hubert et Mauss, « Esquisse d’une theorie generale de la 
Magie », Annee sociologique, ~I, p. 101 sq.
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qu’il n’en existe pas de plus proches de ceux qu’on peut se 
figurer avoir ete les formes primaires de l’institution. C’est 
â ce triple defaut qu’il nous faut echapper.

/9 1 / II

Pour cela il nous faut choisir comme terrain de recherches 
un groupe de societes bien delimitees, ou le rituel oral se 
presente dans les conditions suivantes : 1° il faut qu’il ait un 
caractere religieux assez accuse, pour que nous soyions assure, 
au cas ou il ne serait pas compose seulement de pures prieres, 
mais des rites plus complexes, que la priere peut etre deduite 
de ces rites sans lacune impossible â combler ; 2° il faut qu’il 
soit observable dans des conditions telles que l’explication 
meme de ces rites soit possible, c’est-a-dire telles qu’on puisse, 
avec quelque chance de succes, former une hypothese sur 
l’origine de la foi mise en eux ; 3° il faut que l’on soit bien 
assure que, dans ces societes, il n’y a pas d’autres modes de 
rites oraux que ces modes primitifs, et qu’il n’est pas possible 
de trouver, dans l’etat actuel de nos connaissances, de pheno- 
menes plus elementaires.

A cette triple exigence, repond, croyons-nous, l’observation 
des societes australiennes 144 [6]. Ce sera â la /9 2 / suite de ce 
travail â le demontrer. Mais il est utile d’indiquer, brieve- 
ment, ici, que nous ne pouvions pas trouver un champ d’obser- 
vation plus favorable.

En premier lieu, parmi les societes actuellement observables 
ou historiquement connues, nous n’en connaissons pas qui 
presentent â un degre egal les signes incontestes d’une organi-

144. Nous ne tiendrons pas compte, sauf pour indiquer des references, 
des rapprochements, des faits tasmaniens, bien que les indigenes de Tas- 
manie aient ete certainement de meme souche que les Australiens, et 
aux plus primitifs, c’est ce qui est admis gfeeralement : voir Howitt, 
« President’s Address », Austral. Ass. Adv. Sc. 1898, IV, Melbourne ; Na
tive Tribes of South-East Australia (dorenavant S. E. A.), Londres 1905, 
ch. i. On trouvera d’ailleurs tous les documents utiles rassembles dans la 
monographic de M. Ling Roth, The Tasmanians, Halifax, 1899. [6] — 
L’observation des Tasmaniens, si eile avait pu etre faite, eut ete capitale 
pour nous, puisqu’ils repr&entaient, vivants, une Periode de l’humanite 
disparue, dans nos regions avec les civilisations paleolithiques les plus 
anciennes, cf. Tylor, « On the Tasmanians as Representatives of Eolithic 
Man, » Journal of the Anthropological Institute (dorenavant J. A. I.), 
1895, p. 413. — Mais les Tasmaniens ont ete detruits avant qu’on eüt 
pris sur les societes qu’ils formaient aucune observation pr&ise. Cepen- 
dant, les quelques documents qui les concernent ne contredisent aucune 
des donn&s fournies par les religions australiennes, et meme certains 
pourront etre precieux â titre de comparaison.
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sation primitive et elementaire. Petites, pauvres, de faible 
densite, arrierees au point de vue technologique, stagnantes 
au point de vue moral et intellectuel, possedant les structures 
sociales les plus archai'ques que l’on puisse imaginer, elles 
permettent meme de se representer schematiquement, tout en 
supposant derriere elles une longue histoire, les premiers grou- 
pements humains dont les autres tirent leur origine. Nous 
n’allons pas jusqu’â soutenir, comme M. Schcetensack 14S, dans 
une Sorte d’ivresse anthropologique, qu’ils sont les hommes 
primitifs ; que, demeures au berceau de la race humaine, â 
l’endroit oü celle-ci est nee par evolution, ils n’ont jamais eu 
besoin d’innover, d’evoluer. Neanmoins nous ne connaissons 
que deux groupes d’hommes, dits primitifs, qui nous donnent 
l’impression que leur histoire parte d’aussi bas, et ait ete aussi 
peu traversee par les vicissitudes de la vie et de la mort des 
races, des civilisations, des societes. Ce sont d’abord les 
Aghans de la terre de Feu 146, mais ils /9 3 /  sont actuellement 
â peu pres disparus avant d’avoir ete systematiquement de- 
crits147, ils etaient peut-etre plutot degeneres que vraiment 
primitifs [7]. Ce sont ensuite les Seri de Pile de Tiburon dans le 
golfe de Californie. Mais la monographic de M. Mac Gee est, 
croyons-nous, superficielle148, l’auteur est demeure peu de 
temps parmi eux, et ils restent en somme presque inconnus ; 
d’ailleurs, si par certains cötes ils paraissent etre primitifs 149 150 151, 
ils semblent bien aussi avoir derriere eux une longue his
toire 15°, et leur langue et leur race les rattachent nettement 
au grand groupe americain des Yuma, Pima, Papagos, etc.

145. « Die Bedeutung Australiens für die Geschichte der Menschheit, »
in Zeitschrift für Ethnologie, 1901, p. 127, sq., cf. Klaatsch. Verhandld. 
Deut. Anthro. Tags. z. Frankfurt, in Mdtthlg. d. Anthr. Gesell, in Wien, 
1907, p. 83. .

146. A bien distinguer des Onans, sur lesquels voir Bunsen, « The 
Onans of Tierra del Fuego, » in Geographical Journal, 1905, I, p. 513, 
qui sont des Patagoniens immigres ; ils se rattachent par suite â la grande 
race et â la grande civilisation caralbe ; sur celle-ci cf. Verneau, Les Pata
goniens, Paris, 1899. [7]

147. Hyades et Deniker, Mission scientifique â la Terre de Feu, vol. 
IV. Les observations sur la religion, en particulier, sont sommaires et ont 
ete prises dans de mauvaises conditions. [7]

148. « The Seri Indians », in XVIIth Annual Report of the Bureau of 
American Ethnology, 2 Pt. Washington, 1899 (1900).

149. Absence du « sens du couteau ». Mac Gee, loc. cit. p. 152 *, 
154 * ; reduction des groupes sociaux â deux clans totemiques, croyances 
amorphes, p. 269.

150. Poterie, celle des « olle » en particulier, Mac Gee, loc. cit. p. 220 * 
arc composite, p. 195 *, sq.

151. Sur ce point, cf. Mac Gee, loc. cit. p. 293 *, sqq., et Alzadar, 
Estudios sobre los Indios del Mexico Norte, Mexico, 1903, p. 180 sq. 
(semble etre inspiri par les documents de M. Mac Gee).
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Les autres parties de l’humanite qu’on a l’habitude de corlsi- 
derer comme primitives, ne le sont pas. Meme les pygmees 
africains152 [8], les negritos de Malaisie 153 [9] qui sont evidem- 
ment fort « sauvages » /9 4 / comme on dit, vivent au milieu de 
grandes civilisations barbares, bantou ou nilotique en Afrique, 
malayo-polynesienne en Malaisie ; et ils participent dans une 
certaine mesure â celles-ci. Quant aux Veddhas154 et aux sau
vages asiatiques, on a fait justice des theories echafaudees sur 
le denuement de leur civilisation et leur privation de reli
gion [11],

Non seulement les societes australiennes portent des signes 
de primitivite, mais elles sont encore â la fois assez nom- 
breuses, assez homogenes et en meme temps assez heterogenes 
entre elles pour former un groupe eminemment favorable â 
des recherches sur l’ensemble d’un rituel et de ses variations. 
Bien qu’etendant leur habitat sur tout un continent elles for- 
ment pourtant une sorte de tout, d’unite ethnique comme 
on dit improprement, de « province geographique » comme 
disait Bastianl5S, c’est-a-dire qu’elles ont une civilisation,

152. Voir la bibliographic les concernant, M. Schmidt, « Die Pgymäer 
des Ituri, » in Zeitchr. f. Ethno, 1905, p. 100 sqq., y ajouter Mgr Le 
Roy, Les Pygmees africains, Paris, Mame, 1905. [8]

153. Sur ceux-ci voir les ouvrages cites par MM. Skeat et Blagden, 
The Pagan Races of the Malay Peninsula, Macmillan, 1906, p. XXX, 
sq. [9] Sur les Negritos des Philippines, voir les publications de I’Ethno- 
logical Survey, dirige par M. Jenks ; cf. Annee sociologique, 10, p. 213. 
Ceux-ci ont assez completement perdu toute originalite. [10]

154. Ce sont MM. Sarrasin qui ont lance ces legendes, Die Veddahs 
von Ceylon. Bale, 1888. Nous attendons done avec impatience et quelque 
defiance leurs observations sur les Toalas de Celebes. [11]

155. Sur la notion de la province geographique, voir Bastian, Das ele
mentare Völkergedanke, Berlin, 1874. Convenons qu’il est incontestable 
qu’au nord de l’Australie se sont exercees des influences malaises, au 
nord-est des influences oceaniennes : voir Maj. Campbell, « Mem. Resid. 
Melville Isl. and Port Essington, » Journ. Roy. Geogr. Soc. 1843, vol. 13, 
p. 180, sq. G. W. Earl, « On the Aboriginal Tribes of the Northern 
Coast of Australia. » Journ. Roy. Geogr. Soc. 1845, voi. XVI, p. 239 ; 
cf. N. W. Thomas, « Australian Canoes and Rafts, » J. A. I. 1905, type 3, 
p. 70. Cependant le present travail pourra etre consider^ comme con- 
tribuant â etablir cette unite des populations australiennes. Le seul 
qui l’ait contestee, e’est M. Mathew, Eaglehawk an Crow, (Londres, 
Nutt, 1899,) qui voit meme dans la division des clans primaires la 
preuve de Texistence de deux races separees et attribue Tune au rameau 
papouan, l’autre â la branche dravidienne de l’humanite. [12] Nous ne 
discuterons pas ; cette these n’est meme pas fondee sur les preuves lin- 
guistiques que l’auteur pretend avoir trouvees. Les seuls points qu’on 
puisse lui conceder : e’est qu’il est fort possible que les Tasmaniens ne 
soient pas tout â fait de meme race ou de meme civilisation que les Aus
traliens, et representent une couche anterieure de population, et cela pour 
qui l’ait contestee, e’est M. Mathew, Eaglehawk and Crow, (Londres,
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qu’elles /9 5 / forment une familie de societes unies non seu 
lement par les liens de l’histoire, identite, technique, linguis- 
tique, esthetique, des systemes juridiques, religieux156, mais 
encore par les liens de la race 157, de telle sorte qu’un certain 
nombre de theses applicables â certaines d’entre eiles auront 
des chances d’etre applicables aux autres. S’il y a des varia
tions eiles s’operent â partir d’un fonds commun, oü toutes 
viennent se fondre. Les comparaisons â l’interieur du groupe 
se font done avec les moindres risques. Et ainsi, tout en lais- 
sant aux faits leur couleur locale, australienne, du moins 
pendant tout notre travail de description, nous satisferons â 
la fois aux exigences de la science qui compare et de l’ethno- 
graphie historique qui cherche â specifier.

Mais cette homogeneite n’exclut pas une certaine heteroge- 
neite. On a dedaigne dans la civilisation australienne plusieurs 
courants, plusieurs types 158. D’autre /9 6 / part on a distingud, 
presque unanimement et surtout justement en ce qui concerne

des raisons d’ordre geologique (cf Howitt, loc. cit.), et zoologique (absence 
du dingo, cf. Transactions of the Royal Society of South Australia, 
Memoire II) et technologique (voir Tylor, loc. cit.).

156. Sur ce point nous renvoyons simplement aux travaux des ethno- 
graphes ; il y aurait bien des reserves â faire sur beaucoup d’entre eux, 
mais ils n’en ont pas moins leur valeur : voir Waitz, Anthropologie 
der Naturvölker, IV, 2 ; Brough Smyth, Aborigines of Victoria, Mel
bourne 1875, I, p. lxxx sqq. ; Curr. The Australian Race, 1882, I, p. 28 
sqq.; Howitt, locis citatis plus h au t; Schotensack, op. cit. ; F. G raeb 
ner, « Kulturstadien und Kulturkreise in Australien und Melanesien », 
Zeitschrift für Ethnologie, 1905, p. 410, sqq. Les premiers observa- 
teurs avaient deja note ces uniformites, surtout finguistiques, voir J. Eyre, 
Journey of discovery, etc., 1835, II, app.

157. Voir Topinard, Les Indigenes australiens, Paris, 1878 ; Helms, 
« Anthropology » in Trans. Roy. Soc. South Australia, 1895, voi. XVII.

158. Nous considerons comme acquis les resultats des travaux de 
Howitt, sur les types d’initiation, Cf. S. E. A. conclusion p. 618. sqq., 
de M. Thomas sur les arts nautiques, cf. op. cit. Dejâ nous sommes 
obliges de tenir sous quelque soupțon les travaux de ces memes auteurs, 
si distingues qu’ils fussent, sur les classes matrimoniales, Howitt, Ibid. 
p. 150 sqq.; Thomas, The Marriage Laws of Australians, Cambridge 
Univ. P., 1906. — L’hypothese, emise â ce meme propos, par M. van 
Gennep d’une double origine du Systeme de filiation, est sans fondement. 
Mythes et legendes d'Australie, Paris, Maisonneuve, 1906, p. xc. M. 
Graebner, l’adopte au fond, et sans beaucoup plus de raisonnements, 
voir F. Graebner, « Kulturschichten und Sozialverhältnisse in Austra
lien, » Globus, 1906, I, p. 323, 373, etc. — Pour nous, il n’y a de demon
t ă  que l’existence de ces types et de ces courants. Mais nous attendons 
plus de la constitution d’une technologie comparee et d’une Philologie 
comparee des Australiens que de travaux qui soulevent tout d’un coup 
trop de questions sociologiques encore mal elucidees. On pourra cepen- 
dant suivre, de fațon fort sure et fort claire, dans le travail de M. 
Thomas, un certain nombre d’usages concernant les regimes familiaux.
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les phenomenes religieux, plusieurs stades Revolution IS9 160. Le 
debat porte sur le rang â assigner aux diverses societes. Nous- 
meme nous serons oblige d’aborder la question. Mais peu 
importe en ce moment. Il suffit â notre travail que cette 
diversite elle-meme ne soit pas mise en doute. Il suffit que 
nous donnions bien ici la sensation que toutes les societes 
que nous allons etudier ne sont ni toutes â un meme niveau, 
ni toutes uniformisees et orientees dans les memes voies. Car 
si, â travers ces variations, nous pouvons arriver â constituer 
un type de rites oraux primitifs, si nous pouvons en etablir 
la probable universalite pour cette masse de societes diverses, 
c’est que nous aurons touche â un phenomene necessaire pour 
des societes de ce genre. En meme temps, les variations de 
grandeur, de forme, de teneur, de saveur reli- /9 7 / gieuse 
meme, auxquelles sera soumis ce type de rites, ne seront pas, 
maintes fois, moins interessantes â observer que le type gene
ral lui-meme. Se rattachant elles-memes â des phenomenes 
sociaux determines, elles s’expliqueront et, expliquees, servi- 
ront â l’explication generale.

Ajoutons que les societes australiennes commencent â etre 
parmi les mieux connues de celles qu’on est convenu d’appeler 
primitives. Non seulement les dernieres expeditions de 
MM. Spencer et Gillen 16°, les dernieres /9 8 / recherches de

159. Frazer, « The Beginnings of Totemism and Religion, » Fortnight
ly Review, 1905 ; Spencer in « Presid. Address. » Austral. Ass. Adv. sc., 
1904, VIII, p. 160 (primitivite des Aruntas), contra Howitt, 5. E. A. 
150 sq. Lang, The Secret of the Totem, p. 175 ; van Gennep, Mythes, etc. 
p. lxxx. Cf. Thomas in Man, 1904, n° 40 ; 1905, n° 42 ; 1906, n° 42, 
â la suite de M. Dürkheim, sur le « Totemisme », Annee sociologique, 5 
(1902). 8 (1903-1904).

160. The Native Tribes of Central Australia, Macmillan, 1899 (dore- 
navant N. T.), The Northern Tribes of Central Australia, Macmil
lan, 1904 (dorenavant N. T. C.) seront parmi nos principals sources. 
MM. Spencer et Gillen ont tous deux la fortune d’avoir 6te consideres 
comme « complfetement inities » parmi les Arunta (cf. N. T. C. p. xi), 
et â ce titre ils ont eu acces â bien des spectacles, â bien des tradi
tions, bien des pratiques qui, meme pour des observateurs mieux doues 
qu’eux, seraient festes secrets. Cependant quelque cas particulier que 
nous fassions de leurs travaux, nous ne les manierons pas avec une foi 
aveugle. On trouvera plus loin de nombreuses discussions des docu
ments qu’ils nous transmettent. Voici dans quel esprit ces discussions 
seront conduites. D ’abord il nous parait certain que les Arunta sont 
et ont 6t6 beaucoup plus touches par la civilisation europeenne que 
MM. Spencer et Gillen ne veulent bien nous l’indiquer. Cf. N. T. 
p. 12 et Schultze, « Notes on the Aborigines of the Finke River. » Tran
sactions of the Royal Society of South Australia, 1891, voi. XIV, pt. II, 
p. 218. Entre la fondation de la station d’Alice Springs (ou va une 
diligence reguliere depuis quelques annees, cf. R. H. Mathews, « Notes 
on the Languages of Some Tribes of Central Australia », Journ. R. Soc. 
N. S. Wales, XXXVIII, p. 420), bien des coutumes ont pu perdre de
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l’ethnographie moderne ; non seulement, celles que publient 
actuellement les missionnaires /9 9 / du centre sont dirigees â
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leur originality. Voila pour ce qui touche aux Arunta eux-memes. En 
ce qui concerne les observateurs, eux-memes, il y a lieu de distinguer : 
la connaissance approfondie des faits Arunta semble appartenir â M. 
Gillen, protecteur des indigenes de la region depuis vingt ans ; et les deux 
auteurs semblent n’avoir qu’une connaissance peu detaillee des autres 
tribus, acquise â peu pres dans les memes conditions pour tous deux. 
Cependant, si cette etude des Arunta a ete extremement poussee, d’une 
part eile ne l’a ete que pendant un petit nombre d’annees (Cf. les 
documents que M. Gillen transmit â M. Stirling pour rediger la section 
Anthropology, IV de la Horn Expedition, p. 179 sq.). Elie n’a pas ete 
approfondie egalement sur tous les points (cf. Annee sociologique, 2, 
pp. 219, 221), ainsi nous connaissons â peine treize intichiuma sur pres 
de cent qui doivent exister si du moins les principes poses sont exacts, 
et sans M. Strehlow nous n’en connaltrions pas les formules. Elie ne 
porte aussi, vraiment, que sur les groupes d’Alice Springs et des envi
rons. De lâ les differences notables que nous aurons â noter avec les 
documents des missionnaires allemands, de la Mission d’Herrmannsburg, 
sur les bords de la Finke. Elle n’a pas ete conduite avec une süffisante 
severite ; MM. Spencer et Gillen semblent s’etre fies par trop aux deux 
vieillards intelligents avec lesquels ils ont ete en rapport (cf. N. T. C. 
p. xiii et R. H. Mathews, loc. cit., p. 420 ; cf. Klaatsch, « Schlussbericht 
meiner Reise etc. », Z. f. Ethn., 1907, p. 730 ; ils ne se sont pas informes 
si d’autres qu’eux n’avaient pas deja commence et meme fort avanei le 
travail; ils eussent pu trouver d’utiles secours, philologiques surtout, 
chez les missionnaires. Cf. H. Kempe, « Grammar and Vocabulary of 
the Languages Spoken by the Aborigines of the Macdonnell Ranges ». 5. 
A. in Trans. Roy. Soc. S. Austr. voi. XIV, pt. I, sq., Cf. Planert 
(d’apres le missionnaire Wettengel), Australische Eorschungen, I, Aranda 
Grammatik, Z. f. E. 1907, p. 55 sq. ; et Basedow, Vergleichende Gramma
tik, Z. f. E. 1908, p. 105 sq .,; car MM. Spencer et Gillen sont aussi mal 
doues l’un que l’autre au point de vue philologique : ils n ’ont aucun 
Systeme de transcription, exemple : ce que M. Planert, un linguiste de 
profession, ecrit atua (homme) en ecriture phonetique ils l’ecrivent 
ertwa, ce qui ne donne approximativement le son indique qu’en vertu 
des regies de la prononciation anglaise; ils ne se sont constitue 
ni un recueil de textes en arunta, ni un lexique sur ; ils ne connais- 
sent pas les langues des tribus voisines. Nous n’oserions meme affirmer 
qu’ils aient jamais communique avec leurs freres arunta autrement 
qu’en « pidgin English », â plus forte raison avec les autres tribus, 
Urabunna du Sud ou Warramunga du Nord en particulier. Nous aurons 
â donner de nombreuses preuves de ce qui vient d’etre avance. — Cela 
etant, il est d’autant plus â regretter que ces auteurs n’aient pas pris 
un soin plus exact de nous donner les noms de leurs informateurs, les 
conditions de chacune de leurs observations, etc. — Nous n’en rendons 
pas moins hommage au sens merveilleux des faits, des faits interessants 
surtout, qu’ont eu ces observateurs. Les travaux anciens et recents des 
missionnaires Strehlow, Die Aranda Stämme (publik par F. v. Leon- 
hardi) Veröffll. v. Stadt. Völkermuseum, Frankfurt, a M. I. Mythologie 
der Aranda und Loritja (Luritcha de Spencer et Gillen), de Kempe, 
de Schultze, nous permettent asstz souvent une süffisante critique.

161. M. Roth a püblie : 1° Ethnological Researches among the Aborigi- 
nus of Central North western Queensland, Brisbane, Gov. Print., 1898
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partir d’un des meilleurs musees ethnographiques 162, mais encore 
les documents plus anciens, de Howitt, publies d’abord petit 
â petit, puis repris en masse 163 et completes, dans une certaine

(dorenavant, Ethn. Res.); 2° 8 fascicules de North Queensland Ethnogra
phy Bulletin, Brisbane, Gov. Pr. 1900-1907 ; ses observations sont 
plus seches, plus concises, mais plus sporadiques et dispersees que 
celles de MM. Spencer et G illen; l’explication simpliste (sauf en 
matiere technologique ou proprement ethnographique) y empeche bien 
des observations. Nous ne savons si M. Roth a vraiment dit â M. 
Klaatsch (cf. « Schlussbericht meiner Reise », p. 739), qu’il n’avait jamais 
constate de totem au Queensland (contra, cf. les textes de M. Roth 
cites plus loin sur Pappel des animaux par leurs homonymes); en tout 
cas une pareille id6e vicie ses observations : le totemisme est en effet 
une de ces coutumes volontiere tenues secretes qu’il faut chercher pour 
trouver.

162. Voir Strehlow-Leonhardi, Die Aranda Stämme, etc. Francfort, 
1907.

163. The Native Tribes of South East Australia, Macmillan, 1904, 
(dorenavant S. E. A.) pour les travaux anterieure que M. Howitt ne 
mentionne meme pas completement, voir bibliographic in S. E. A. — 
M. Howitt n’a eu une connaissance peronnelle et approfondie que des 
Kurnai du Gippsland ; ses observations furent signalees par M. Fison 
(alors resident aux Fiji et voyageant quelquefois en Australie) et, 
indirectement par Morgan, auquel Fison et Howitt signalerent les 
nomenclatures de parente par groupe, et dedierent leur premier ouvrage, 
The Kamilaroi and Kurnai, Londres, Melbourne, 1875. Mais elles ont 
ete prises plus de vingt ans apres l’occupation europeenne du pays 
(N.-E. Victoria) ; eile furent longtemps incompletes et, par exemple, 
lorsque M. Howitt s’aperțut de l’existence de 1’initiation, il dut s’en 
faire repeter les ceremonies. Voir « The Jerae'il Ceremony of the Kurnai 
Tribe », J. A. I. XV, 1885, p. 455), de meme pour le combat rfegle, 
S. E. A. p. 344, 345 ; d’autre part, si elles ont ete conduites avec une 
reelle precision, certains points, la mythologie par exemple, ont 6t6 
negliges peut-etre par force, vu la disparition des vieillards depositaires 
des traditions ; cf. Kamilaroi and Kurnai 252 ; On Australian Medicine 
Men. J. A. I., 1883, p. 413). Enfin elles n’ont ete prises qu’avec une 
precision philologique relative, M. Howitt se servant surtout de l’anglais 
des indigenes (cf. S. E. A., p. 627), et se faisant dieter, traduire â 
1’occasion, avec un certain soin, un certain sens linguistique, les phrases 
ou les mots qui l’interessaient, voir ex. in 5. E. A., p. 630, cf. â propos 
du Kuringal, Yuin, p. 533, 534. — L’autre tribu que M. Howitt connalt 
moins bien, est celle des Dieri qu’il fut un des premiers Europeens â 
explorer (cf. Howitt, « Personal Reminiscences of Central Australia », 
Inaugur. Addr. Austr. Ass. Adv. Sc., Adelaide, 1907, p. 31, sqq. (Dieri, 
Yantruwanta, Yaurorka), qu’il revit frequemment, mais settlement en 
somme pour completer ou verifier les observations, anciennes de Gason 
ou recentes d ’un missionnaire, M. Siebert. — Aux autres tribus du 
S.-E. de l’Australie, M. Howitt eut un acces plus ou moins direct : 
celles qu’il groupe sous le nom de Yuin (montagnes du N.-E. de Victoria 
et S.-E. de la cote des Nouvelles-Galles du Sud), il ne les a observees 
que ddjâ bien adulterees par la civilisation europeenne (il dut provo- 
quer aussi leurs ceremonies d’initiation cf. « On Certain Australian Cere
monies of Initiation », J. A. I., X III, p. 410), et n’a eu avec elles, que 
des rapports plus ou moins intimes, et par l’intermediaire d’indigenes 
d’in6gale qualification, inegalement interroges (ainsi M. Howitt n’a pas,
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/1 0 0 / mesure, sont d’une grande valeur. Et certaines parties 
des vieux livres de W oods* 164, de Grey I6S, d’Eyre 166 valent les 
meilleurs travaux actuels. De plus nous commențons tant â 
l’aide des anciens linguistes que des nouveaux167, /1 0 1 / â 
nous faire une idee assez exacte de la structure des langues 
australiennes, des modes de la pensee qui y sont suivis, leurs 
facultes d’expression. Enfin nous disposons d’un assez grand 
nombre de textes de mythes et de formules en traduction juxta- 
lineaire (voir plus chap, Ill, iv, v) pour que nous soyons 
assure que ce travail sur la priere primitive ne sera pas denue 
de toute valeur, lorsque la philologie des langues australiennes 
sera finalement etablie.

Ce n’est pas que tous les faits soient connus, ni que ceux 
qui le sont le soient tous bien. Nous devons encore nous 
attendre â des surprises. On se souvient de celle que causa 
l’apparition du premier livre de MM. Spencer et Gillen. Cer
tains savants n’en sont pas encore revenus, et sont pour ainsi 
dire fascines par les Arunta. D’autres decouvertes pourront 
egalement bouleverser un certain nombre de nos idees, et il

â propos des c6r6monies d’initiation, appris tout ce qu’il eut pu appren- 
dre de Berak, un vieil indigene que M. Mathews a interroge depuis, 
cf. plus loin). Pour toutes les autres tribus, sauf celles des environs de 
Maryborough, Howitt se servit d’informations de colons plus ou moins 
lids avec les tribus voisines.

164. The Native Tribes of South Australia, Adelaide, 1875.
165. Journal of Two Expeditions of Discovery into the Interior of 

Western Australia, 2 vol. Londres, 1835.
166. Journals of Expeditions of Discovery into Australia etc. including 

An Account of the Manners and Customs of the Aborigines, 2 vol. 
Lond. 1845 (tribu d’Adelai'de d’apres Moorhouse, tribus du bas Murray 
d’apres des observations personnelles prises pendant environ trois ans 
et apres de serieux efforts).

167. Les principaux travaux qui meritent d’etre cites sont ceux de 
Teichelmann et Schürman, Vocabulary of the Tribes Neighbouring Port 
Lincoln, 1834 ; Threlkeld, A Key to the Structure of the Aboriginal 
Language Spoken by the Awabakal Tribe of Port Macquarie, Sydney, 
1850, e tc .; An Awabakal English Lexicon, ibid., reimprimd avec 
d ’autres travaux de cet auteur et d’autres auteurs (A. Günther, Wira- 
dhuri, etc.; Livingstone, Tribus de la Wimmera), in J. Fraser, Threl
keld, A Grammar, etc., Sydney, 1892, la reimpression n’est ni complete, 
ni parfaite. — W. Ridley, Kamilaroi and other Australian Languages, 
etc. 2' ddit., 1875, N. S. W. Gov. P rin t.; Rev. Hey, in Roth, N. Q. 
Ethn., Bulletin, n° 6, « A Grammar of the Ngerrikundi Language » ; Rev. 
Gale, n° 9, Bui. 7, « A Grammar of the Kokowarra and Kokoyimidir 
Languages », etc. Nous disposons enfin, dans les recents documents des 
misșionnaires allemands, d’un groupe important de textes, Arunta, 
Loritja, traduits mot â mot (pour les grammaires et lexiques, voir plus 
haut). Nous ne nous servirons qu’avec precaution des travaux linguistiques, 
desordonnes pour le moins, de M. R. H. Mathews, et des vocabulaires 
publics par Brough Smyth, The Aborigines of Victoria, II, p. 1, sqq. 310, 
et de ceux de Curr.
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faut encore en attendre, puisque sur les deux cent cinquante 
societes australiennes que decomptait Curr, en y comprenant 
des societes actuellement disparues, mais en n’y comprenant 
pas de nombreuses tribus encore ignorees, une trentaine â peine 
sont connues â des degres divers d’approximation. Cependant 
comme les documents de premiere main, que nous avons pu 
depouiller en grande pârtie, portent sur des societes repan- 
dues â travers tout le continent et possedant les systemes d’or- 
ganisation et de religion les plus divers, les decouvertes pos
sibles ne pourront, pensons-nous, donner des faits entiere- 
ment /1 02/ contradictoires â ceux que nous allons etudier. 
Et d’autre part, quelque diverse et inegale que soit l’auto- 
rite des preuves que nous invoquerons, elles sont de prove
nance si variee et se controlent si aisement entre elles que 
la critique en est, selon nous, facile.

Mais avant de passer â la description, puis â l’explication 
des formes primitives de la priere en Australie, et, par hypo- 
these, en general, il nous faut repondre â une objection de 
principe, â laquelle nous n’attachons, quant â nous, aucune 
importance, mais qui pourrait nous etre specieusement oppo- 
see. De quel droit choisir ainsi parmi les faits de priere ? De 
quel droit conclure de la priere dans les religions australiennes 
aux origines de la priere en general ?

Il est certain que la seule maniere d’etablir methodiquement 
que la priere australienne est un echantillon du type originel 
de la priere serait de faire voir que, de ce genre de formules, 
toutes les autres formes de priere sont sorties. Ce n’est evi- 
demment pas au cours d’un seul et unique travail qu’une 
semblable demonstration peut etre tentee. Cependant â defaut 
de cette preuve qui seule serait decisive, des raisons tres 
serieuses nous autorisent â considerer provisoirement comme 
primitifs les faits que nous allons etudier. C’est d’abord que 
nous les observons dans les societes les plus inferieures que 
nous connaissions. Il y a done toutes chances pour que les 
faits religieux que nous y rencontrons aient le meme caractere 
de primitivite que les autres faits sociaux. En second lieu, 
nous verrons que la priere australienne est etroitement liee au 
Systeme totemique, e’est-a-dire au Systeme religieux le plus 
archai'que, dont 1’histoire et l’ethnographie nous ont, jusqu’â 
pre- /1 03/ sent, revele l’existence. Enfin et surtout, nous 
montrerons que, tout en etant tres differente de ce que nous 
appelons d’ordinaire de ce nom, cependant eile contient tous 
les elements essentiels des rites plus complexes et plus epures 
auxquels les religions idealistes reservent cette denomination. 
En meme temps que, par sa simplicite, sa grossierete meme le 
rituel oral australien nous reporte evidemment aux premieres
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phases de revolution religieuse. On a meme peine â concevoir 
comment il pourrait en exister un qui füt simple. On y de- 
couvre tout 1’avenir en germe. C’est done tout au moins une 
forte presomption que cet avenir en est sorti.

D’ailleurs, il est clair que les resultats auxquels nous pou- 
vons etre conduits ne sauraient etre que provisoires. Les 
conclusions de la science ont toujours ce caractere et le savant 
doit toujours se tenir preț â les reviser. Si l’on vient â decou- 
vrir une forme de priere plus elementaire, ou â etablir que, 
dans des conditions determinees, la priere est nee d’emblee 
sous une forme plus complexe, il y aura lieu d’examiner les 
faits qui pourront etre produits â l’appui de l’une ou de l’autre 
assertion. Il nous suffit pour l’instant que l’analyse n’ait encore 
rien atteint qui füt plus simple, et, inversement, que toutes 
les formes plus developpees de prieres que nous connaissons 
soient manifestement le produit d’une plus ou moins longue 
evolution historique.

CHAPITRE SECOND - Y A-T-IL DES PRIERES EN AUSTRALIE ?

I

Sur la question ainsi posee nous nous trouvons en presence 
de deux theses contraires. Suivant les uns, non seulement la 
priere existe en Australie, mais eile a deja la forme d’une 
supplication, d’une invocation, d’un appel adresse â une divi- 
nite puissante et independante, tout comme dans les religions 
les plus avancees 168. Suivant les autres, au contraire, les Aus
traliens ne connaitraient rien qui put etre appele du nom de 
priere 169. /1 06/ Examinons successivement les documents sur 
lesquels reposent l’une et l’autre assertion.

168. Voir Crawley, The Tree of Life, Lond. 1906, p. 80. Le P. W.
Schmidt semble devoir conclure dans le meme sens ses articles sur 
« L’origine de l’Idee de Dieu », Anlhropos, 1908, n° 1-4, puisqu’il admet 
comme certains les documents de Mrs. Langloh Parker que nous dis- 
cutons plus loin. Cf. Andrew Lang. Preface du livre de Mrs L. Parker, 
The Euahlayi Tribe, Lond., 1905, p. 20; Magic and Religion. Londres, 
1901, p. 36, sqq.
169. « The Beginnings of Totemism », in Fortnightly Review., 1899.

« Remarks on Totemism ». J. A. I., 1899, p. 280 ; Golden Bough, V  edit., 
p. 363, n° 1 (voir les passages cites in Annie sociologique, 5, p. 212). 
« Some Ceremonies of the Central Australian Tribes », in Austral. Ass.

428



LA PRIERE ET LES RITES ORAUX

Parmi les informations sur lesquelles se sont appuyes ceux 
qui croient avoir trouve en Australie des prieres, au sens 
europeen du mot, les unes sont si evidemment denuees de 
toute valeur qu’il n’y a pas lieu de s’y arreter 17°. D’autres plus 
dignes de foi sont denuees de toutes preuves 17‘, reduites â la 
simple assertion, sans un seul texte de formule â l’appui. 
D’autres qui semblent plus precises, et contenir un commen
cement de demonstration, sont, au fond, causees par de sim
ples confusions, de simples fautes de nomenclature. A propos 
de tribus cette fois bien localisees, les auteurs emploient le 
mot d’invocation, d’adjuration, de supplication, lâ oü ils ne 
pourraient prouver l’existence que d’un rite oral probable- 
ment fort simple. Lorsqu’Oxley 170 171 172 nous dit que la tribu de 
Sydney 173 priait, il ne dit rien de ne t; lorsque Heagney parle 
d’adjuration aux esprits invisibles, pour envouter, /1 0 7 / de 
supplication pour fabriquer la pluie, il commet de vraies 
fautes de langage ; lorsque Peechey 174 parle de propitiation et 
d’invocation â propos de ce qu’il appelle lui-meme des « cor-

Adv. Sc. Melbourne, VII, 1901, pp. 313-322. — M. Frazer a recemment 
attenue ces affirmations, et a aperțu les lineaments de ce qu’il appelle 
priere, c’est-a-dire une oraison propitiatoire, et du sacrifice dans les 
religions australiennes, voir « The Beginnings of Religion and Totemism », 
in Fortnightly Review, 1905, p. 162, sqq., p. 168. Cependant M. Spen
cer, « Totemism in Australia », Pres. Addr. Austral. Ass. Adv. Sc., 
Dunedee Meet., 1904, p. 376 sqq., et M. Gillen, « Magic amongst the 
Natives of Australia », Austr. Ass. Adv. Sc., 1901, Melbourne, V III, 
162, sqq., restent, eux, â leur ancien point de vue.

Nous mentionnons pour memoire les opinions dubitatives de M.
Topinard, Les sauvages australiens, 1887, p. 21 ou negatives d ’Elie 
Reclus, Les primitifs, 2' edition, p. 231.

170. Par exemple, celles du negre Andy, un imposteur, sur toutes les 
tribus des Nouvelles-Galles du Sud, in Manning, « The Aborigines of 
New South Wales ». Journal Roy. Soc. N. S. Wales, 1892, p. 160, 161.

171. Entre autres, Manning (Kamilaroi de l’Est), (Thuruwul), Port- 
Macquarie, loc. cit., p. 161, en contradiction avec Threlkeld loc. cit., 
plus loin ; Wyndham (Kamilaroi de l’Ouest), « The Aborigines of Aus
tralia » in J. Pr. R. S. N. S. W., 1889, XXVIII, p. 36 et 37 (prieres â 
Baiame), mais le document nous semble provenir d’Andy. Cf. Andy 
dans Frazer, « The Aborigines of N. S. W. », J. Pr. R. S. N. S. W. 1889, 
XVIII, p. 166; Wrixen (tribu de Melbourne), dans une discussion 
sur une communication aux Proceed. Roy. Col. Inst., Lond., 1890. 
XXII, p. 47 ; le meilleur temoignage de ce genre est celui de Dawson, 
The Present State of Australian Aborigines in North West Victoria, 
Melbourne, 1822, p. 210.

172 Oxley. Journal of two Expeditions from Port Jackson, etc. Lond. 
1820, p. 162.

173 Tribu de la riviere Barcoo (groupe Barkunji probablement), in 
Curr, Austral, Race, II, n° 107, p. 377.

174. « Vocabulary of the Cornu Tribe » (groupe Wiraijuri). J. A. I. 
1870, p. 143. r. v. coola-boor, dieu.
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roborees », c’est-a-dire des danses chantees, « pour la pluie » 
il abuse du droit d’interpreter. L’emploi d’aucun de ces termes 
n’est justifie.

Plus importants sont les documents qu’a publies Mrs Lan
gloh Parker sur les Euahlayi17S. Elle parle d’une ceremonie 
funeraire oü aurait ete prononcee une sorte de priere â ßaiame, 
le grand dieu createur de toutes ces tribus des Prairies 176. On 
y recommandait l’esprit du mort au dieu, et on le suppliait : 
de vouloir bien laisser entrer le defunt, fidele â ses lois, fidele 
sur terre, dans son sejour celeste, dans Bullimah, le «  pays 
de beaute177 178 » ; de le sauver de l’enfer, Eleanbah wundah 17S. 
C’est le plus vieux magicien, wirreenun, qui, face â l’Est, et 
la tete baissee, comme toute l’assistance, debout, prononce 
cette oraison 179.
/108 / Quelque eclatante que soit l’affirmation de Mrs. Parker, 
eile nous paraît des plus contestables. D’abord, la nature 
meme du formulaire employe trahit une origine chretienne, 
un emprunt au moins indirect au vocabulaire biblique, voire 
protestant. « Ecoute done notre voix Baiame 18°. » Ensuite 
nous avons toutes sortes de raisons de supposer que la tribu 
observee est tout au moins dans un etat de receptivite qui 
l’inclinait â des imitations de ce genre. Elle etait en voie de 
decomposition des la jeunesse de Mrs L. Parker 181 ; eile corn-
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175. Yualeai de certains autres auteurs, Nouvelles-Galles du Sud, Riv. 
Barwan (organisation et langue du type Kamilaroi).

176. Australian Legendary Tales, Londres, Nutt., 1897, p. x, More 
Australian Legendary Tales, Londres, Nutt., 1899, p. 96. Nous ne 
sommes pas sür que Mrs. Parker ait assiste elle-meme â cette ceremonie, 
puisqu’elle dit efie-meme dans son dernier livre, The Euahlayi Tribe, 
1905, p. 89, qu’on lui a affirme que ce rite aurait ete pratique « dans 
d’autres circonstances ».

177. Bullimah veut aussi dire cristal; le cristal magique, qui forme 
les epaules de Baianne, est en meme temps la substance celeste et belle 
par excellence, cf. Austr. Leg. Tales, p. 91.

178. Wundah, mauvais esprit dans ces langues. Cf. Vocabulaire de 
Gunther (Wiraijuri) in Threlkeld (ed. Fraser), ad. verb. Nous ne com- 
prenons pas Eleanbah ; mais on voit combien nous sommes pres de 
la notion d’enfer, cf. Euahl. Tr., p. 78. Eleanbah Wundah, grand-feu, 
mouvement perpetuei.

179. Euahl. Tr. p. 8.
180. Cf. C. H. Richards, « crying heart », in Vocabulaire Wiraijuri. 

« The Wiraa-dthooree, etc., Science of Man », Australasian Anthropolo
gical Journal (dorenavant Science of Man.), 1903, VI, p. 320 ; Cf. F. 
Tuckfield in Cary, Vocabulary of the Geelong and Colac Tribes, 1840. 
Austr. Ass. Adv. Sc., 1898. Sydney, VII, p. 863, 864; tout ceci vient 
sürement du Book of Common Prayer Anglican.

181. Cf. Euahl. Tr., p. 76, existence de nombreux metis, severites 
des vieux wirreenun contre la dissolution des mceurs.
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prenait des nombreux elements etrangers 182 qui, eux au moins, 
pouvaient avoir ete soumis â une certaine evangelisation ; et 
puisque notre observatrice grandit, vecut pour ainsi dire parmi 
eux et ne songea que sur le tard â noter et â publier ses 
observations, qu’elle ne date pas, tout nous porte â croire que 
cette description relate une coutume recente, posterieure â 
l’influence exercee directement ou indirectement par Ies blancs. 
On ne peut pas ne pas songer â l’usage europeen qui veut que 
Ies parents du mort se tiennent en cercle, debout et la tete 
baissee, lors de l’ensevelissement. D’ailleurs183, ce fait isole 
paraîtra encore plus invraisemblable, lorsqu’on se sera rendu 
/109 / compte que la priere pour le mort (et non pas au mort), 
est certainement de toutes Ies formes des rites oraux une des 
plus raffinees, des plus rares, des plus recentes. Elle n’apparaît 
meme avec certitude que dans le christianisme, et encore dans 
un christianisme deja eloigne de ses propres origines184; il 
est done invraisemblable que Ies Australieni, aient franchi d’un 
bond, sans un secours etranger, tous Ies stades qui Ies sepa- 
raient de ces formes compliquees et sublimes de la priere. Au 
surplus, rien ne prouve meme que cette pratique ait ete cons- 
tamment observee soit avant, soit apres Ies observations de 
Mrs Parker et nous croyons avoir la preuve que, pendant 
tout le sejour de l’observatrice parmi eux, Ies Euahlayi n’ont 
pas ete sans changer de rites funeraires. En effet, dans sa 
relation de l’enterrement du venerable Eerin, l’auteur ne nous 
parle pas d’un rite important qui nous est, au contraire, bien 
mentionne dans le recit de l’ensevelissement de la vieille Bee- 
munny, une femme, â laquelle pourtant moins d’egards sont 
dus qu’â la depouille mortuaire d’un homme. Nous voulons 
parier d’un rite, bien australien certes, de la melopee funeraire, 
chantee sur le tombeau, ou l’on evoque tous Ies noms du 
defunt, ses totems et ses sous-totems 185. A moins d’admettre, 
ce que semble faire Mrs. Parker, que le rituel est tres different

182. Preface â Austr. Leg. Tales, p. ii i .
183. Nous ne nions nullement que, sous l’influence europeenne, cette 

coutume n’ait pu facilement s’installer : certaines idees, propres â ces 
tribus, la rendaient possible ; en particulier, Ies relations qui existent 
entre la qualite d ’initi6 et l’etat de l’âme aprăs la mort (voir plus loin, 
liv. II, chap. v).

184. Voir Salomon Reinach, « L’origine des prieres pour Ies morts », 
in Cultes, mythes et religions, Leroux, 1905, p. 316. Peut-etre, dans le 
christianisme, egyptien ou anatolien, ces rites proviennent-ils de sources 
mystiques, mais fl est impossible de dire si celles-ci sont elles-memes 
anciennes ou recentes.

185. Euahl. Tr., p. 85, â moins que le Goohnai de l’enterrement du 
vieil Eerin, More Austr. Leg. Tales, ne soit le meme que celui-ci, et 
qu’il n ’y ait en tout ceci que des fautes graves de redaction.
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pour les hommes et pour les femmes 186, et que pour les unes 
il n’etait pas fait d’appel /1 10/ â Baiame, pour les autres pas 
d’appel aux totems, ce qui nous paraît, â nous, invraisemblable. 
Car, ä tout le moins, les deux rites devraient etre employes 
aux funerailles des hommes, s’il n’y avait eu, â des dates deja 
anciennes, d’importantes alterations du culte des morts.

D’un second fait, non moins net, de priere â Baiame, Mrs. 
Parker se porte garante, bien que, â vrai dire, eile n’en ait 
pas ete directement temoin ; car il s’agit d’initiation et eile 
n’a assiste â aucune boorah 187. Voici en quoi il consiste. Lors 
de la seconde initiation I88, apres que le jeune homme a ete 
admis â contempler les figures sculptees sur les arbres, mou- 
lees en relief sur le sol et tracees sur le gazon, du grand dieu 
Baiame et de sa femme Birragnooloo 189, apres avoir entendu 
le chant sacre de Baiame 19°, le jeune homme, nous dit-elle, 
assiste enfin â la priere qu’adresse â Baiame le plus ancien des 
magiciens presents (wirreenuns191). Celui-ci « demande » â 
Baiame « de faire vivre les noirs longtemps sur la terre, parce 
qu’ils ont ete longtemps fideles â ses lois, comme le demontre 
l’observance de la boorah ». « Le vieux magicien repete ces 
mots plusieurs fois dans la posture, et avec la voix de l’im- 
plorant, la face tournee vers l’Est, direction ou l’on enterre 
les morts. » Mais on peut se demander si l’interpretation de 
ces dires d’un /1 1 1 / indigene n’est pas un peu forcee par 
l’auteur, ou s’il ne s’est pas mele, dans le premier temoignage 
lui-meme de l’indigene une certaine tendance complaisante. Le 
langage de la formule est bien biblique192. Il peut se faire 
qu’il ne s’agisse ici que d’un rite tres commun en cette region 
de l’Australie mais qui ne constitue pas une priere du genre 
de celle qu’indique Mrs. Parker. Dans toutes ces tribus du 
centre et du midi des Nouvelles-Galles du Sud, les vieillards
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186. Euahl. Tr., p. 89.
187. Prononcer â l’anglaise : Bura, ordinairement dcrit bora. Mrs Paker 

ne parle des ceremonies d’initiation que par ou'i-dire, et, de plus, au 
preterit : les rites etaient tomb6s en desuetude au moment oü eile 
recueille enfin ou peut recueillir ses materiaux.

188. Euabl. Tr., p. 79, 80.
Voir les discussions sur ce meme texte entre M. Marett, « Australian 

Prayer, » Man., 1907, n° 2, reponse de M. Andrew Lang, ibid., n° 12 ; 
reponse de M. Marett, ibid., n° 72.

189. Ibid., p. 79.
190. Ibid., p. 80, sur lequel voir plus loin, liv. II, chap. v.
191. Ibid., p. 79.
192. Encore ici nous ne nions pas qu’il y ait eu, dans les religions 

australiennes, des äements qui rendaient possible cet emprunt. On en 
trouvera plus loin certains exemples, car il est certain que les dieux, 
dans certains cas, sont dits exiger l’observance de la borah (v. liv. II, 
chap, vi, caractere religieux).
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procedent â une sorte de demonstration non seulement artisti- 
que, par les peintures et sculptures, et dessins, mais encore 
parlee, de l’existence du grand dieu, Baiame ou un autre, au 
ciel ”3. II y a meme un certain nombre de ces ceremonies d’ini- 
tiation oü un vieillard, ou des vieillards, souvent enterre et 
comme sur le point de renaître 193 194 entre en relations orales avec 
le grand dieu, il fait, dans sa tombe s’il y a lieu, demandes et 
reponses, comme s’il etait un esprit conversant avec une autre 
personnalite spirituelle. Dans tous ces cas, si nous sommes 
bien en presence de prieres au sens general que nous avons 
fixe, nous sommes loin de cette formule intermediate entre un 
credo, une priere dominicale, et un echo du Decalogue, que 
Mrs. Parker met dans la bouche des vieux sorciers. Au surplus 
si le rite a jamais existe, il doit avoir ete recent, car il / 1 12/ 
n’avait pas encore trouve sa place dans le mythe, relate ailleurs, 
de la premiere bora, institute par Baiame lui-meme 195 : ce 
mythe, fondement de toute la liturgie, ne parle nullement 
d’un ordre que Baiame eut donne aux hommes de le prier 
lorsqu’ils serviraient ses lois.

Nous estimons au surplus, toutes ces observations de Mrs. 
Parker un peu suspectes. Elies ont pu etre viciees par une 
idee preconțue. Car notre auteur pose en principe qu’il ne peut 
y avoir de peuple ou de religion sans priere 196. On sent le 
danger d’un pared principe de recherche, qui a pousse Mrs. 
Parker â accuser certains traits d’un rituel plus ou moins 
ancien.

La these contraire compte parmi ses partisans les ethno- 
graphes les plus autorises. C’est le cas de C urr197 198 qui connais- 
sait intimement un assez grand nombre de tribus, du Queens
land au Murray inferieur. M. Howitt n’est pas moins radical 
dans ses negations 19S. MM. Spencer et Gillen, eux, aggravent 
en somme, pour toutes les tribus du Centre australien, la these

193. Quelques-uns de ces faits Howitt, S. E. A. p. 523, 528, 543, cf. 
plus bas, liv. II, chap. v.

194. Nous faisons allusion aux rites que nous groupons plus loin sous 
le nom de yibai-tnalian, liv. II, chap, v, § I, qui se rattachent â la fois 
au culte totemique de l’initiation, â la donation du nom, et au culte 
des grands dieux de l’initiation.

195. More Austr. Leg. Tales, p. 94, sqq.
196. Euahlayi Tr., p. 80. On trouvera p. 79, la preuve que Mrs. Par

ker a du causer de la priere avec ses informateurs indigenes, puisqu’ils 
lui repondent, comme ÎTndien americain faisait â Oglethorpe, que des 
prieres journalieres leur paraissaient une insulte â Baiame. Ils lui ont 
certainement fait les reponses qu’ils croyaient leur etre demandees.

197. Australian Race, I, p. 44, 45, « que rien de la nature du culte, de 
la priere ou du sacrifice n’ait 6te observe, c’est ce qui est certain ».

198. S. E. A., p. 503.
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de Curr ; ils assurent n’avoir meme pas constate les idees 
necessaires â la formation de la p r i e r e i l s  certifient le carac
tere /113 / magique de tout le rituel oral aussi bien que 
manuel des Arunta, et des autres tribus de leur domaine 20°.

Autour de ces temoins, observateurs de beaucoup de socie- 
tes australiennes s’en groupent d’autres, non moins tranchants, 
non moins precis : Ed. Stephens, â propos de la tribu d’Ade
laide199 200 201, M. Semon, parlant de celles du Queensland meridio
nal202, Mrs. Smyth, decrivant les Boandik du S. W. de Victo
ria 203 204, Mann, d’apres un resident (T. Petrie2M), qui avait 
sejourne longtemps dans la tribu de Moreton Bay 205. Enfin, 
sur les tribus du sud de l’Australie occidentale, nous disposons 
des precieuses negations d’un eveque catholique, fondateur de 
la mission de la Nouvelle Norcie : il croit que Motagon est le 
dieu createur, bon, et que son idee repond â la primitive 
revelation 206, mais il convient qu’il n’etait nullement revere, 
ni par priere, ni par ofirande.

Un Symptome plus grave encore que ces negations /1 1 4 / 
succedant â des recherches probablement consciencieuses, c’est 
que, dans les langues australiennes dont nous possedons des 
vocabulaires, des lexiques ou des textes, par exemple, des 
traductions de la Bible, nous ne trouvons rien qui rappelle le 
mot priere 207. Meme ou Ton en eut besoin, par exemple pour 
la propagande religieuse, il fallut ou introduire des mots, ou en
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199. N. T. C., p. 491. « There is never an idea of appealing to any 
alcheringa ancestor ». M. Strehlow lui-meme qui pourtant affirme 
l’existence des dieux, altjira, n’a pas trouve de priere chez les Arunta 
(â la fațon dont il entend le mot), voir N. W Thomas, « The Religious 
Ideas of the Arunta. » Folk-Lore, 1905, p 430.

200. Voir loc. cit.
201. « The Aborigines of South Australia. » J .R .S .N .S .W .  1889, 

voi. XXXIII, p. 482.
202. Herbert et Burnett Rivers (groupe de la Dora, Kumbiningerri, etc.) 

— Cf. R. H. Matthews, « The Toara Ceremony of the Dippil Tribe », 
American Anthropologist, sq. VII, p. 210 ; « The Thoorga Language, 
etc., in Notes on the Lang », etc., Journ. of the Roy. Geogr. Soc. Queensl. 
X III, p. 200; voir Semon, In the Australian Bush, Londres, 1891, 
p. 230 (nie aussi l’existence de toute religion).

203. Dans l’evangelisation, Mrs. Smyth dit que les missionnaires et 
eile ne rencontrerent aucun Systeme de culte â renverser. The Booan- 
dik Tribe, etc. Adelaide, 1879, p. 33.

204. « Notes on the Aborigines of Australia », in Spec. Vol. Proc. 
Geogr. Soc. Australia, Sydney, 1865, p. 76, 77.

205. Memoires historiques de l’Australie Occidentale, traduction de 
Falcimane, Paris 1845, p. 259.

206. P. 345, malgre l’interpretation donnee p. 200, du corroboree 
comme constituant une messe. Cf. Jalaru : danse, p. 345.

207. Voir les lexiques indiques ; ex. Teichelmann et Schürmann, in 
Willhelmi. Evangelische Missionszeitsch., Basel, 1870, p. 31. sqq.
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forger, ou faire devier le sens de certains autres. Et cela non 
seulement pour faire comprendre le rite chretien, mais encore 
pour transcrire l’ancien testament lui-meme. Dans les Evan- 
giles et le Genese en awabakal ecrits par l’excellent Threlkeld, 
les mots qui remplacent « prier » « priere » sont composes 
â l’aide d’un theme verbal wya qui veut dire simplement 
parier 208. Dans le vocabulaire dieri de Gason, le seul mot qui 
se rapproche de celui de priere ne signifie qu’incantation 209 210. 
Le petit lexique du protecteur des indigenes, Thomas, de 
Victoria 21°, nous montre les Europeens entant simplement le 
mot « thanrk » sur la langue bunurong, wurnjerri, etc., afin 
d’exprimer les « graces » â la divinite, et creant, pour designer 
le vceu, nous ne savons comment, un mot nouveau « pardo- 
gurrabun ».
/ 1 15/ Mais ces negations si nettes et ce silence inquietant 
du langage lui-meme ne suffisent pas â prouver l’absence de 
toute priere. Il faut en effet compter avec les prejuges des 
Europeens ethnographes, missionnaires et meme philologues. 
Les distinctions ici se comprennent par des confusions arbi- 
traires ailleurs. Meme les textes de la Bible ou la priere n’etait 
pour l’Hebreu qu’une parole solennelle, un moyen d’acces â 
la divinite inaccessible hors des formes necessaires, sonnent 
aux oreilles d’un missionnaire protestant ou catholique comme 
d’edifiantes effusions de Fame. Ni ces negations ni ce silence 
ne suffisent â prouver 1’absence de toute priere.

Le fait que ces differents observateurs n’en aient pas meme 
trouve de traces, peut tenir â de tout autres causes. Manifeste- 
ment ils partent du meme postulat que les partisans de la 
these opposee. Pour eux, la priere chretienne, la priere conțue 
tout au moins comme un commerce spirituel entre le fidele 
et son dieu, est le type meme de la priere. Sous l’influence de 
ce prejuge, ils etaient hors d’etat d’apercevoir ce qu’il y a de 
commun entre la priere ainsi entendue et le genre de paroles 
que l’Australien adresse â ses puissances sacrees familieres. 
C’est d’ailleurs, pour la meme raison, que MM. Spencer et

208. Evangile selon saint Luc (reedit. Fraser), Wiyelli-ela, p. 129, cf. 
vers. 19, 20, ma parole, mes paroles, wyellikanne, ibid., chap. II, vers. 34, 
p. 34 ; ibid., ch. in , vers. 21 ; wyelliela, en faisant sa priere ; ibid., 
ch. iv, vers. 19, pour annoncer, cf. 7, 10; ibid., ch. IX, vers. 29; 
wyelliela, priere (de Jesus); ibid., 22, 40, p. 187, wyella, p rier; 
ibid., vers 41, 42, 43, 45, wyella, parier ; cf. A Grammar, p. 10, sur 
le sens du mot wya, amen : prier, ewyelliko; cf. A Key to the 
Awabakal, p. 112, r. v. wya, voir wyellikane, quelqu’un qui parle, qui 
appelle

209. In Curr, Austr. R., II, p. 92.
210. Ce sont les îangues de la riviere Yarra, superieur, Brough Smyth, 

Abor. Viet., II, p. 128, cf. p. 132, bas.
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Gillen se refusent â voir dans le Systeme des rites et des 
croyances totemiques une religion proprement dite. Leur con
clusion negative manque done, en l’espece, de l’autorite qui, 
d’ordinaire, s’attache â leur temoignage. Pour decouvrir la 
priere en Australie, il faut l’avoir ramenee â ses elements 
essentiels, et avoir appris â ne pas voir toutes les choses 
religieuses â travers des idees chretiennes.

La pretendue indigence du vocabulaire n’est pas plus / l l f a /  
demonstrative. Ce qu’on voulait faire exprimer au langage, 
c’est l’idee de la priere, teile qu’on la concevait; et il est 
naturel qu’il s’y soit refuse, puisque cette idee etait etrangere 
â l’indigene. Le mot manquait comme la chose. A des hommes 
imbus d’idees theologiques, elementaires ou raffinees, commt 
l’etaient les auteurs de ces travaux linguistiques, il etait im
possible de franchir l’abîme qui separe l’idee qu’ils peuvent 
se faire du langage convenable envers Dieu et du genre de 
paroles adressees par l’Australien â ses totems, â ses esprits. 
Les observateurs etaient naturellement hors d’etat d’aperce- 
voir ce qu’il peut y avoir de commun entre une priere chre- 
tienne et un chant destine â enchanter un animal, De lä leurs 
denegations. Et si le langage est incapable d’exprimer cette 
idee de la priere que le proselytisme voulait inculquer, c’est 
tout simplement que ces langues et ces religions n’etaient pas 
mures pour cette forme de priere qu’on voulait enseigner ; 
mais ce n’est pas â dire que d’autres systemes de prieres n’y 
etaient pas en usage.

Quels sont ces systemes de prieres ? c’est ce que nous 
allons demontrer.

II. Les debuts

Ce que nous trouvons, ce n’est, —  et dans cette mesure 
il faut faire part â la these negative, —- â aucun degre, des 
prieres d’adoration, d’humiliation, d’efiusion mentale. Mais 
il en existe d’un autre genre, d’autres genres. Dans le tissu 
des cultes Australiens entrent de nom- / 1 17/ breux rites 
oraux qui meritent ce nom si Ton adopte la definition suffi- 
samment generale que nous proposons plus haut. On pourra, 
par la suite, voir comment des rites oraux informes peuvent 
avoir la nature et les fonctions de la priere sans avoir Failure 
morale, la valeur psychologique, la teneur semantique des
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discours religieux auxquels nous avons l’habitude de reserver 
ce nom.

Mais il y a plus, des les religions australiennes, on peut 
apercevoir, outre la masse des formes elementaires, confuses, 
complexes, des lineaments, des debuts, des essais d’un langage 
plus acheve. L’institution deja vivante commence â balbutiet 
suivant des rythmes qui, plus tard, donneront sa mesure â 
tout le rituel oral. Naturellement tous ces usages ne sont 
separes que par des nuances du type general des rites oraux 
que nous constituerons plus tard. Mais comme sur l’ceul 
apparait la tache de sang, le noyau d’oü provient le poussin, de 
meme en Australie apparaissent plus ou moins vivement colorees, 
ici et la, des tentatives de prieres au sens europeen du mot. 
Elies nous permettront de comprendre comment a pu naitre 
cette espece â laquelle les observateurs ou les savants ont cru 
pouvoir reduire le genre. Elies nous mettront sur la voie ou 
l’on devra chercher pour trouver les lois d’une evolution. Elies 
donneront enfin la sensation que, si entre les pratiques orales 
des Australiens et celles memes des religions anciennes, il y a 
une distance considerable, il existe et il a existe des bens 
logiques qui relient les deux rituels. Car des faits comme ceux 
que nous allons decrire eussent ete impossibles si le reste du 
rituel oral de nos primitifs n’avait eu â aucun degre les carac- 
teres generiques de la priere, et s’etait entierement reduit â 
l’incantation.
/ I I 8 /  Nous attribuerons plus tard plus d’importance, toute 
leur valeur aux rites pour provoquer la pluie. Mais des main- 
tenant nous pouvons detacher de leur etude celle de quelques 
documents. On comprend en effet que meme â des observa
teurs intimement lies avec les indigenes, des rites de ce genre 
aient fait l’effet de veritables prieres europeennes. Ils expri- 
ment evidemment, soit qu’ils chassent la pluie, soit qu’ils la 
provoquent, le desir, le besoin, la detresse, morale et materielle 
de tout un groupe. Les mots y prennent facilement la con
texture d’une sorte de vceu, de souhait. Et comme la pluie, 
l’eau est d’ordinaire congue comme residant quelque part, 
dans un endroit d’oü on la fait sortir, les formules semblent 
adressees â une puissance personnelle dont on solbcite la venue 
ou l’aide mysterieuse. Il importe de fixer la limite derriere 
laquelle ranger ces rites et qu’ils n’ont pas depassee en Aus
tralie 2n.

211. A vrai dire il en est peu qui aient ete, en general, plus nettement 
classes par les ethnographes parmi les rites magiques, mais il est 
inutile d’opposer les erreurs des uns aux erreurs des autres. Cf. plus 
loin. Liv. I l l ,  chap. I, les rites magiques. Pour un certain nombre de 
ces rites, c’est completement sans droit. Cf. plus loin, liv. II, chap. II.
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Bunce* 212 nous dit que213 lors d’une tempete, â l’arrivee au 
campement, « un groupe de vieillards se mirent â prier pour 
avoir du beau tem ps; leur priere consistait en un chant 
melancolique et conținu. Ils continuerent cet office pendant 
assez longtemps », mais trouvant que /1 19/ leur bon dieu, 
pour l’instant, etait sourd â leurs appels, ils s’ecrierent : 
« Marmingatha bullarto porkwadding ; quanthunura — Mar- 
mingatha est tres maussade et pourquoi214 ? » Malgre la 
precision des termes, nous ne voyons ici qu’une priere d’un 
tout autre genre que celui auquel pensait Bunce. Il est clair 
que dans ce cas il y eut rite oral, des paroles, des phrases ont 
ete chantees. Mais nous n’en avons pas la formule, et rien 
n’assure qu’elle ait eu un caractere precatif. La suite meme 
du rite paraît plutot impliquer l’interpretation contraire. Car, 
constatam leur insucces, les vieillards « cracherent en l’air vers 
l’orage en lui adressant un cri de mepris215 ». Il est done 
tres probable que les premiers mots adresses â Marmingatha 
etaient plutot des ordres que des marques de respect, puisque 
la meme individuality spirituelle est exposee â des insultes. 
D’ailleurs, meme s’il y avait bien eu â ce moment priere, 
et non pas, simplement, un rite qu’on interpreta de cette fațon, 
on ne pourrait rien conclure du fait. La tribu de Geelong, 
parquee â ce moment dans sa station de protection, etait deja 
evangelisee. C’est ce que demontre l’emploi meme du mot 
marmingatha, au vocabulaire de Bunce lui-meme216 : ce mot 
qui signifiait /1 20/ probablement un pere217, un ancetre, un

Mais il est bien probable que ce classement est le resultat d’une tradi
tion deja vieille en anthropologie, et auxquels les questionnaires, en 
particulier celui de la Societe de geographic de Londres, celui de 
1’Anthropological Institute, celui meme de M. Frazer, ont prete leur 
autorite.

212. Australasiatic Reminiscences, p. 73, cite in Brough Smyth. Abor. 
Vid., I, p. 127, 128. Bunce est un excellent observateur et connaissait 
bien la langue.

213. Tribu de Geelong (groupe de Bunurong).
214. De cette traduction nous pouvons verifier le sens de deux mots, 

â l’aide du vocabulaire de Bunce, in B. S. Abor. Vid., II, p. 134.
215. Sur des faits de meme genre, voir plus loin. Nous soulignons le 

mot lui, qui denoterait que marmingatha, c’est non pas une divinity, 
mais l’orage lui-meme.

216. B. S. II, p. 141, marmingatha : divine, minister, Lord, Supreme 
Being, orison, a prayer, religion ; marmingatha ngamoodjitch, preacher 
(cf. ngamoordjitch marmingatha, p. 145. parson, priest). L’histoire du 
mot semble avoir ete la suivante. Marmingatha a 6t6 employ^ au debut 
de la priere dominicale qu’on s’est efforce d’apprendre aux gens de 
Geelong, et a fini par designer tout ce qui concerne la religion evan- 
gelique.

217. Marmoonth, p ere; ih., p. 141, marmingatha doit vouloir dire 
« notre pere ».
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esprit tout au plus218, y designe tout, le personnel, le dieu, 
les actes, et en particulier la priere, de la religion evangelique.

D’autres rites oraux du meme groupe se reduisent encore 
de la meme fațon. Par exemple les prieres des enfants pour 
la pluie chez les Euahlayi, sont tout au plus une sorte de 
ronde magique219 220 221 222. De meme lorsque Gason trouva chez les 
Dieri qu’on invoquait, suppliait Moora Moora, dieu createur, 
pour avoir la pluie 22°, il faisait un simple contresens, et sur 
la nature de la divinite interpellee, et sur la nature de la 
formule que nous possedons maintenantai. Il n’y a la que 
des ancetres totemiques d’un clan de la pluie ; et on ne leur 
adresse que des prieres qui ont fort peu affaire avec le Sys
teme de l’invocation chretienne m.

Il nous faut done chercher ailleurs des faits plus nets et 
plus accuses 223. Dans un certain nombre de /121 / tribus, tout 
â fait isolees les unes des autres, le nom des totems 224 est 
prononce â la maniere dont est evoquee dans des religions bien 
autrement elevees, la personnalite divine. En realite et en 
esprit, l’animal auxiliaire est present â son adorateur. « Chez 
les Mallanpara 225 lorsqu’on se couche ou s’endort, ou se leve, 
on doit prononcer, â voix plus ou moins basse, le nom de 
l’animal, etc., dont on est l’homonyme, ou qui appartient au

218. Cf. â propos de la tribu de la R. Yarra superieure (autre groupe 
bunurong) un document de Thomas, in B. S., Abor. Viet., I, p. 466. 
un marminarta, esprit qui possede un vieillard.

219. Mrs. L. Parker, Euahl. Tr., p. 12 Cf. un rite equivalent des 
enfants chez les Dieri. Gason in Curr, Austr. R., II, p. 92. Voir plus 
loin chap, v, pour des rites du meme genre.

220. The Diyerie Tribe, Melbourne, 1874, reimprimc in Woods, The 
Native Tribes of South Australia, 1886, et in Curr (d’apres lequel nous 
citons), The Austr. R., II, n° 55, p. 66, 68. Cf. Gason â Howitt in 
Howitt, « The Dieri and other Kindred Tribes », etc., J. A. I., XX, 
p. 92 ; Gason â M. Frazer, J. A. 'I., XXIV, p. 175. (C’est aussi Moora 
Moora qui inspire les rites).

221. Voir plus loin, chap, in , § 4.
222. Sur la valeur generale des rites pour faire la pluie, un des meil- 

lcurs avis est celui du vieux Collins. An Account of the English Colony 
of Neu> South Wales, 2° edit., Lond., 1801, p. 555.

223. M. Frazer a recemment signale un certain nombre de faits que 
nous classons ici, et bien indique qu’ils constituent des debuts de la 
priere, meme entendue comme propitiatoire, « The Beginnings of Reli
gion and Totemism », in Fortnightly Rev., 1905, II, p. 164.

224. Nous laissons de cote la question de savoir si ce sont des totems 
individuels ou des totems de clan.

225. Riviere Tully. Queensland N. W. Centr, voir Roth, « Superstition, 
Magic, Medicine », in Bull., V. § 7, p. 20, 21, M. Roth n’ecrivant pas 
tres bien, notre traduction n’est pas aussi litterale que celles que nous 
donnons d’ordinaire.
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groupe dont on fait pârtie en lui ajoutant le mot « wint
cha, wintcha » — ou ? ou ? (es-tu ?). On doit, s’il y a lieu 
(c’est-â-dire si l’usage en existe par ailleursm) imiter ie bruit, 
le cri, l’appel (de l’animal) 226 227 228. Le but vers lequel tend cette 
pratique, enseignee par les anciens aux jeunes gens aussitot 
qu’ils sont d’âge â apprendre ces choses, est qu’ils soient 
heureux et habiles â la chasse, et rețoivent tous les avertis- 
sements utiles contre tout danger 229 qui pourrait leur arriver 
de l’animal, etc., /1 2 2 / dont ils portent le nom. Si un 
homme â nom de poisson l’invoque ainsi regulierement, il 
aura du succes â la peche et en prendra bon poids â l’occasion, 
quand il sera affame 23°. Si un individu neglige d’appeler le 
tonnerre, la pluie231, etc., â condition, naturellement, qu’ils 
soient ses homonymes, il perdra le pouvoir de les faire 232. 
Serpents, alligators, etc., ne viendront pas gener leurs homo
nymes, au cas oü ils seraient regulierement evoques (sic) sans 
donner un avertissement, un signe, un « quelque chose » que 
l’aborigene sent dans son ventre, un chatouillement qu’il sent 
dans ses jambes. Si l’individu neglige cette pratique, ce sera 
sa faute s’il est pris ou mordu 233 ». « Cette invocation d’homo

226. M. Roth, qui ne croit pas au totemisme, entend ici les classes 
matrimoniales.

227. Par exemple dans ce que M. Roth appelle, avec quelque esprit de 
Systeme, des jeux ceremoniels imitatifs d’animaux, « Games, Sports and 
Amusements. » Bulle., V, p. 8, n" 1 ; p. 28, n° 64.

228. La phrase de M. Roth est epouvantable. « S’il y a quelque bruit, 
cri ou appel qu’il faille faire en meme temps, on peut l’imiter ». Mais 
on peut â la rigueur comprendre qu’il s’agit d’un usage equivalent â 
celui du cri de l’animal pousse dans beaucoup de ceremonies tote- 
miques (cf. « Games ; etc. », loc. cit., cf. plus loin, chap, iv, § 3).

229. Cas remarquable de totems offensifs, le texte doit etre, pour etre 
compris, rapproche de celui que nous citons plus loin, et qui l’ex- 
plique, p. 122, n. 4. Le fait peut paraitre extraordinaire, mais ne 
l’est pas, dans de nombreuses societes australiennes. Certains totems 
sont de nature dangereuse et leur culte consiste plutot â les conjurer. 
D’autre part il n’est pas hors de la nature du totem d’etre dangereux 
pour son compagnon humain, en particulier dans le cas de viol des 
interdictions totemiques (voir sanctions, plus loin, liv. I l l ,  chap, iv), 
meme Fame peut etre dangereuse pour l’individu qui la possede, parce 
qu’elle est exterieure â lu i ; ainsi dans la tribu de la Pennefather (Roth. 
Sup. Mag., p. 29, n° 115), le choi ou le ngai peuvent, residant dans 
un arbre, faire tomber leur homme qui y est monte.

230. Cas de consommation du totem qui n’a rien â faire avec le sacre- 
ment totemique, tel que les Arunta le pratiquent. Est-elle restreinte au 
cas de disette ? le texte « should he be hungry » le ferait peut-etre 
croire.

231. Il y a un clan de la pluie dans cette tribu, Ibid., p. 9, n° 16. Ce 
clan semble d’ailleurs avoir parmi ses sous-totems, l’6clair et le tonnerre.

232. Faire le tonnerre ? probablement le faire cesser.
233. Ibid., p. 40, sect. 150; cf. ibid., p. 26, n° 104 (semble etre le 

meme fait).

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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gene n’est pas reputee avoir grande action en faveur des 
femmes. Si on appelle d’autres etres (choses et especes sa- 
crees), que ses homonymes, cela ne donne aucun resultat ni 
en bien ni en mal 234. »
/123 / Nous aurions volontiers classe avec cet appel au totem, 
un usage du meme genre, d’une autre tribu du Queensland. 
« On y crie, avant de s’endormir, l’un ou l’autre des noms des 
animaux, plantes, choses reliees â la division primaire de la 
tribu dont on fait pârtie23S. L’animal ou la chose ainsi appelee 
avertit, pendant la nuit, de l’arrivee des autres animaux, etc., 
durant le sommeil ». Autrement dit, si nous comprenons bien 
ces obscures phrases, l’animal auxiliaire236 veille sur /1 2 4 / 
son allie, il l’avertit de tout ce qui pourrait lui arriver de la 
part des etres subsumes, classes sous Ies autres classes matri
moniales. Par exemple, supposons-nous, â un Kurchilla, l’opos- 
sum, qui est de cette classe, annoncera dans le meme l’arrivee

234. Ibid., p. 21, sect. 74.
235. Riviere Proserpine, Koko-yimidir, Roth, ibid., p. 21, sect. 74. Sur 

Ies classes matrimoniales, voir Dürkheim, « Origine de la prohibition 
de l’Inceste », Annie soc., 1, p. 11. De longs debats, entre observateurs 
et entre theoriciens n’ont rien ajoute â la theorie proposee ou ne Pont 
pas vraiment contredite. Nous ne nous y melerons done pas. Disons sim- 
plement que toutes Ies societes australiennes, sauf un petit nombre, 
connaissent cette organisation. Elies se divisent en quatre, et, en certains 
cas huit classes, reparties elles-memes entre deux phratries â l’interieur 
desquelles tout connubium est interdit. Un individu d’une classe donnee 
ne peut epouser qu’un individu d’une classe donnee d’une autre phratrie, 
les enfants etant necessairement dans une autre classe que celle de 
l’ascendant dont ils tirent leur filiation (pere ou mere suivant les cas, 
le Systeme des huit classes ayant pour but de tenir compte des deux 
descendances : dans la phratrie et dans les totems ; voir Dürkheim, 
« Sur l’organisation matrimoniale des societes australiennes », in Annee 
Soc., 8, p. 116, sqq. Un bon expose des faits et des doctrines, sur- 
tout fort complet au point de vue des documents, est celui de 
M. N. W. Thomas, Kinship Organisations and Group Marriage in 
Australia (Cambr. Arch. a. Ethn. Ser. I. Cambridge, Un. Pr., 1906). 
La tribu de la Proserpine est, avec les Wakelbura, Pegullobura, la 
tribu de Port Mackay, etc., parmi celles qui classent les choses sui
vant les classes matrimoniales. Cf. Dürkheim et Mauss, « Classifica
tions primitives », p. 12, cf. plus loin, liv. I l l ,  chap. in. Elie se repartit 
les choses ainsi :

Kurchilla : arc-en-ciel, opossum, guane de terre, lezard tachete ;
Kupuru : « stinging tree », emou, anguille, tortue;
Banbari : miel, « sting ray », baudicout, aigle-faucon;
Wungko : vent, pluie, serpent brun, serpent tapis.
236. Nous disons ici animal auxiliaire, parce que, meme s’il y a 

totem, quelque rare que soit ce genre de totemisme en Australie, il 
est evidemment conțu comme auxiliaire. Au surplus, la difference qui 
existe entre le totemisme Australien et les autres, sur ce point, a etc* 
exageree, surtout par M. Spencer, « The Totemism in Australia », V III, 
Meet. Austr. Ass. Adv. Sc., 1904, p. 80; nous l’etablirons plus loin, 
liv. I I I ,  II, chap. IV.
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de la pluie, sainte pour le Wungko. Mais nous ne sommes 
pas sürs qu’il s’agisse bien la de totems ; car il n’est question 
ici ni de clans portant ces noms, ni d’un culte adresse, en 
dehors de ces rites, â ces especes et â ces choses, parmi les- 
quelles le vent, la pluie. Cependant il est tres probable 
qu’elles en son t; dans tout le groupe de tribus voisines, existe 
precisement un type tres special de totemisme, ou Ies gens 
du totem et ceux apparentes de sa classe, ont seuls droit de 
consommer le totem et Ies totems de leur classe 237 238, et ou 
Ies interdictions alimentaires souvent par consequent Ies 
classes la nourriture et le culte etant pour ainsi dire 
reparties, avec un minimum de cooperation entre Ies deux 
phratries. II faut d’ailleurs faire sa part â la tendance, syste- 
matique selon nous, avouee en tout cas, qui pousse M. Roth 
â ne voir nulle part des totems, meme lâ oü existent süre- 
m ent239 des families nominees d’apres des animaux ou des 
choses et possedant sur eiles un pouvoir singulier.

Le fait quoique rare n’est d’ailleurs pas isole. Nous trou- 
vons cet usage chez les Parnkalla, de Port-Lin-/125/ coin 
(S. A.) 240 sous une forme intermediate entre celle des deux 
rites que nous venons de decrire. Le nom des totems241 y 
est crie pendant la chasse ; en cas de succes, tandis qu’on se 
frappe l’estomac, « Ngaitye paru ! Ngaitye paru ! » « my 
meat, my meat », traduit Schürmann241. D’autres formules, au 
contraire, ne semblent pas reservees aux membres du clan 
totemique, mais â ceux des autres clans qui peuvent chasser 
l’animal, et auxquels est concede, par les gens du clan, â 
l’aide des « distiques de chasse », une sorte de pouvoir sur 
l’animal chasse 242. Elles evoquent aussi les vertus de l’espece

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

237. Voir plus loin, liv. II, chap, iv, dernier paragraphe.
238. Voir sur les Pitta Pitta, Etbn. Res., p. 57, 58, cf. Roth in Pro

ceed. Roy. Soc. Queensl., 1981, p. 24 ; « Food, its Quest and Capture », 
etc., Bull. VII, p. 31, sect. 102.

239. Cf. plus haut, p. 121, n. 2, p. 122, n. 1, et plus has, chap. in.
240. Cette tribu se rattache certainement au groupe du centre Aus

tralien. Cf. Howitt, S .E .A ., p. I l l ;  cf. Spencer et Gillen, N .T .C ., 
p. 70.

241. Schürmann, « The Aboriginal Tribe of Port Lincoln », in Woods, 
Nat. Tr., p. 219. Le mot de ngaitye voulait dire totem dans ces tribus 
et les tribus avoisinantes (appartenant deja â un autre type de civilisa
tion) et signifiait « ma chair », cf. Taplin, The Narinyerri, etc., p. 2. 
Schürmann a done, en vertu du document precedemment cite, mal 
traduit, et eüt du dire « ma chair ! ma chair, mon totem ». Peut-etre 
le rite avait-il meme un sens fort complexe que nous serons toujours 
hors d’etat de demeler (le mot ni-ngaitye, les prieurs (sic), Taplin, 
ibid., p. 64, correspondait peut-etre â cette pratique totemique).

242. Schürmann, ibid., ibid., p. 220, cf. John Eyre, Journeys of Disco
very, II, p. 333, 334 (tribu voisine d’Adelaide), semble avoir verifie 
ces assertions.
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totemique et des charmes qu’elle fournit 243. Si bien qu’on 
dirait que les Parnkalla ont connu des rites oraux du genre de 
ceux pratiques par les deux tribus du Queensland, si eloignes 
d’eux qu’il ne peut etre question d’un emprunt. On peut 
meme voir dans la coincidence la preuve de la possibility d’une 
meme evo- /1 26/ lution, d’une meme tendance vers la forma
tion de prieres proprement dites.

Les principaux caracteres de celle-ci sont en efiet deja ras- 
sembles, d’une maniere tres sommaire certes, mais deja em- 
preinte d’une assez forte religiosite. Cette regularite du rite, 
cette obligation de l’accomplir, chez les Mallanpara, cette 
emotion divinatoire, que son accomplissement confere â son 
observateur, cette prescience des reves qu’elle donne chez les 
Kokowarra, singularisent meme deja fortement ces rites parmi 
les autres du rituel australien. Au surplus il ne leur manque 
aucun des traits generaux que nous avons definis comme etant 
ceux de la priere ; eiles agissent, elles utilisent des puissances 
sacrees conțues comme intermediaires, elles font pârtie d’un 
culte regulier dans deux cas, regie dans l’autre. Et pourtant, 
mesurons quelle distance separe un rite de ce genre, la men- 
talite qu’elle revele, des rites plus eleves. Combien est faible 
la nuance qui separe ces invocations des evocations, voire des 
evocations magiques. Un seul appel, celui des Mallanpara ; 
fait allusion â cette distance ou seront, dans les rituels perfec- 
tionnes, situes les dieux, et justement il est d’une concision 
toute imperative « ou ? oil ? ». C’est un appel qui est une 
sorte d’ordre, le dieu vient comme le chien se range â la voix 
de son maître.

Nous rencontrerons ailleurs de ces rites d’appel du totem. 
Ils prennent place dans d’autres groupes de pratiques, dans 
les fetes les plus importantes du culte australien 244, et nous 
aurons â ce moment â mieux marquer leur valeur, et, par un 
retour, la valeur des faits que nous venons de citer.
/1 27/ Dans tout le reste des pratiques du totemisme austra
lien nous ne trouvons qu’un fait qui puisse repondre assez 
bien â l’idee que Ton est habitue â se faire de la priere, c’est 
une seule des formules adressees parmi tant d’autres, au

243. Cf. Teichelmann et Schiirmann in Wilhelmi, « Die Eingebore
nen, etc. », in Aus allen Weltteilen, I, 1870, p. 13. — Ces texțes sont 
analyses plus loin, L. II, chap, vi, car ils donnent une bonne idee du 
conglome'rat de formules dont tout ceci est parti. Cf. aussi chap. V, 
paragraphe 5 pour une explication generale de ces formes du culte tote
mique.

244. Intichiuma, voir chap. in. — Ceremonies totemiques, § 3, 4 et 7.
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Wollunqua245. Celui-ci est un serpent fabuleux, unique de son 
espece; et qui, pourtant, donne naissance â un clan qui 
porte son nom et ne se distingue en rien des autres clans 
totemiques246 des Warramunga (Centre austr.). Cette priere, 
les deux chefs du clan la repeterent lorsqu’ils menerent 
MM. Spencer et Gillen, â Thapauerlu 247, au « trou d’eau 248 », 
dans la caverne qu’il habite. «• Ils lui dirent qu’ils lui avaient 
amene deux grands homines blancs, pour voir ou il vivait ; 
et ils lui demanderent de ne pas nous faire du mal, â eux et 
â nous 249. » Ils lui exposent d’ailleurs qu’ils sont ses amis 
et associes. Notons combien est symptomatique cet isolement 
d’une pareille allocution â un etre divin. Les rites du clan 
du Wollunqua qui seraient, d’apres MM. Spencer et Gillen, 
dans toutes les tribus qu’ils observerent, les seuls qui auraient 
eu un /128 / caractere propitiatoire 250, or parmi eux, une 
seule formule se ressent du sens general, informe encore d’ail
leurs, que prennent toutes ces pratiques251, et cette formule 
n’apparaît meme pas comme parfaitement integree dans le 
culte : eile est occasionnelle, et prononcee devant des blancs, 
inities certes, mais etrangers tout de meme. En somnie le point 
culminant qu’atteignent ici les formules du rituel totemique 
dans leur tendance vers d’autres types de priere n’est ni 
bien stable, ni bien eleve 252.

Reste le culte des grands esprits, des grands dieux si l’on 
veut. Lui aussi comporte certains rites oraux oü apparaît 
autre chose que des ordres ou des recits, ou des appels.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

245. Sur le culte totemique du Wollungua, voir liv. II, chap. VI, oü 
nous montrons les caracteres religieux de tout le rituel des clans, 
phratries, tribus, nations australiennes, et indiquons la possibility de 
leur evolution.

246. Les sarcasmes de M. Klaatsch contre les affirmations bien nettes 
de Spencer et Gillen ne prouvent rien (voit « Schlussbericht meiner 
Reise in Australia », Z. F. E., 1907, p. 720). — Que ces rites fassent par- 
tie non seulement du culte totemique, mais aussi du culte des serpents, 
des serpents d’eau en particulier, c’est ce qui est evident. Mais ce 
n ’est nullement contradictoire aux observations des auteurs anglais.

247. N. T. C„ p. 252, 253, cf. p. 495.
248. Nous traduirons dorenavant de cette fațon le mot anglais (en 

l’espece australien) « waterhole », auquel ne correspond ni notre mot 
fontaine, ni notre mot source, ni une periphrase comme « puits natu
ral », etc. Ce sont les excavations normalement produites dans les rocs 
oü sourd l’eau, et oü eile raste.

249. Cette phrase disparait du compte rendu de la ceremonie, p. 495.
250. Cf. N. T. C., p. 227, 228, 495, 496.
251. Sur ce sens du rite, voir Frazer, Beginnings of Religion, p. 165.
252. Sur Karnmari, voir Roth, Ethn. Res., p. 152, 260 ; vocabulaire, 

p. 198; Superstion. Mag. Med. Bull., V, p. 29, n° 118 (cf. plus loin, 
liv. I l l ,  ch. iv, § 5, sur les esprits de la nature).
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Chez les Pitta Pitta de Boulia, Karnmari, le grand serpent 
d’eau, esprit de la nature, initiateur de magiciens, entend 
de brefs discours 253 tout â fait analogues â celui qu’enon- 
țaient les deux chefs du clan du Wollunqua pres de la resi
dence de leur ancetre direct. Mais Karnmari lui, semble etre 
detache de tout totem ; il apparait lors des crues des torrents, 
et, alors, noie les imprudents. Si on veut proceder sagement 
il faut parier â Karnmari, et dire â peu pres : « Ne me touche 
pas, j’appartiens â cette contree. » En somme la parole sert 
ici â avertir l’esprit possesseur du lieu, â lui deman- /1 2 9 / 
der de passer, et â lui decliner la raison qu’on a de compter 
sur sa bienveillance. On cause : et l’on demande une faveur : 
la force du cours d’eau diminue. Cependant il ne faudrait pas 
exagerer la qualite de cette priere. Elle conjure plutot qu’elle 
n’adjure ; eile est plutot ici un mot de passe â l’usage des 
gens du pays seuls parents (tels sont les rapports de la gens du 
Wollunqua avec leur totem) ou seuls amis de Karnmari 254 *. 
Elle doit enfin etre rapprochee de tous les faits de permission 
demandee aux esprits locaux, totemiques et autres 256. Des que 
des etres personnels ou impersonnels se sont assez etroitement 
attaches â une localite pour en etre devenus proprietaires il 
a fallu agir avec eux comme avec des possesseurs humains.

Mais les esprits ne sont pas tous restes, chez les Australiens, 
aussi engages dans la nature que Karnmari ou Wollunqua. 
Beaucoup de societes, meme du Centre et de l’O uest257, ont 
realise, â des degres divers, la notion du grand dieu, le plus 
souvent celeste 258 259. Elies y ont meme assez cru pour diriger 
vers ces dieux une sorte de culte, ou, tout au moins, pour 
en faire les temoins plus ou moins actifs de leurs rites. L’un 
des plus remarquables de ces etres divins et Atnatu 258, le 
dieu de l’ini- /1 3 0 / tiation 260 chez les Kaitish, une de ces 
tribus que MM. Spencer et Gillen reputent meme incapables

253. Ethn. Res., p. 160, n° 276 ; Sup. Mag. Med., p. 26, n° 104. Ces 
deux documents sont legerement differents, mais d’accord sur le fond.

254. La preuve de ce sens du rite est qu’on n’ose traverser la riviere
si l’on est accompagne (Roth, Sup. Mag. Med., p. 26).

256. Cf. plus loin, liv. III , naissance de la formule rituelle.
257. Sur cette question du grand dieu, voir plus loin.
258. Le fait que ce grand dieu est souvent un totem, ou un ancien 

totem, ou une sorte d’archetype des totems, ou un heros civilisateur, 
n’est nullement exclusif de sa nature celeste.

259. Voir N. T. C., p. 498, 499, 344-347. Sur le mythe voisin des 
deux Tumana (son des churinga : diables), voir p. 421, cf. p. 499, 500. 
Le nom d’Atnatu vient A’atna, de l’anus qu’il ne possede pas, mais 
qu’il perța aux hommes (il existe en Arunta une racine tu frapper).

260. Son role semble etre en effet restreint â celle-ci, cependant il 
fait des intichiuma pour tous les totems (cf. plus loin, chap, v in , § 6).
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d’un pareil culte261. II naquit presque â l’origine du monde 
et, avec des ancetres de quelques totems, transforma les choses 
de grossieres et imparfaites qu’elles etaient, en agiles et com
pletes ; il habite au ciel, avec ses femmes, les etoiles, et ses 
fils qui sont aussi des etoiles, des atnatu, comme lui. De lâ 
il voit, il entend les hommes. Il ecoute s’ils font bien sonner 
les « diables » de l’initiation et prononcent bien tous les chants 
de celle-ci 262. S’il ne les entend pas il perce les impies de sa 
lance, il les tire au ciel; s’il les entend, il procede lui-meme 
â l’initiation d’un de ses fils. Nous ne savons pas la teneur 
de ces chants, ni s’ils sont les chants de divers totems, ou 
ceux de l’initiation proprement dite ; probablement s’agit-il 
des uns et des autres. Mais si leur caractere efficace est tres 
marque, il est non moins certain qu’ils sont adresses â un 
dieu ; que ce dieu n’est nullement une pale figure mythique, 
exoterique; et que ces chants font pârtie des ceremonies 
qu’on devait et qu’on doit encore repeter « pour lui 263 ». 
/131 / Dans la plupart des tribus des Nouvelles-Galles du 
Sud, et d’une pârtie (N.) de Victoria, (S.) d’une autre du 
Queensland, les rites d’initiations 264 comportent normalement 
la presence d’un grand dieu 265. Or cet etre, qui hors de ces 
ceremonies ne semble etre l’objet d’aucun culte adoratoire, est 
au moins l’objet d’invocations ; on l’appelle par son nom 266) 
on decrit ce qu’on fait pour lui et ce qu’il fait 267 ; et â la

261. MM. Spencer et Gillen dementent malgre l’evidence, qu’Atnatu 
n’ait rien de comparable avec Baiame, Daramulun, etc., Cf. N. T. C., 
p. 252, 492. II est clair, au contraire, que le sens du culte d’Atnatu 
est infiniment plus religieux que celui du culte des tribus de l’Eșt : le 
mythe est parfaitement esoterique, et il n’y a aucune ceremonie qui 
reduise Atnatu aux churinga.

262. Le trait concernant les chants n’est pas mentionne dans la dis
cussion du sens des rites, ni dans le resume; mais il Fest dans le 
mythe « les femmes cessant d’entendre les hommes chanter ». N. T. C., 
p. 347. Nous pouvons done considerer comme certain qu’il ne s’agit 
pas seulement du son des rhombes, mais aussi de toutes les ceremo
nies et de leurs chants.

263. N. T. C., p. 499. C’est quand il vit que certains de ses fils ne lui 
faisaient pas sonner les « diables » et ne pratiquaient pas les ceremo
nies sacr6es, en son honneur for him, qu’il les precipita sur terre » 
(mythe inverse de la sanction actuelle, si on ne fait pas regulierement 
l’initiation, Atnatu tire au ciel les impies).

264. Sur les rites oraux concernant ces grands dieux, voir plus loin, 
chap, v, rites de l’initiation.

265. Sur ces dieux eux-memes, voir plus loin, liv. I II , II, chap. 
Mythes.

266. Voir Howitt, « Cert. Austr. Cer. Init. », J. A. I. X III, p. 457. 
« Although there is no worship of Daramulun as for instance by prayer. »

267. Cf. plus loin, chap, v, et Howitt, uit. loc., « yet there is clearly 
an invocation of him by name ».
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fațon de la litanie, on l’evoque « par ses synonymes 268 ». 
Comme le dit Howitt. « Il n’y a pas de culte de Daramulun, 
mais les danses autour de la figure d’argile qu’on en a moule, 
et son invocation nominative par les hommes-medecins eussent 
certainement pu mener jusque-lâ269. » D’autres ceremonies 
comportent une sorte de demonstration, qui peut etre aussi 
evocatoire : eile est silencieuse celle-lâ, mais si expressive 
qu’on peut vraiment la considerer comme un de ces cas, 
nombreux chez les Australiens, oü la religion s’est servie de 
geste pour remplacer le mot 270. Au Bunan /132 / (N.-E. Vic
toria, S.-E. N. S. Wales, Yuin) les hommes levent les bra«! 
au ciel, ce qui signifie «• le Grand M aître271 », nom esote- 
rique de Daramulun. De meme au Burbung au cercle d’initia- 
tion les Wiraijuri font au grand dieu pareille demonstration 272.

De pareilles pratiques semblent confinees aux rites naturel- 
lement tribaux de l’initiation. Cependant on en rencontre 
ailleurs. Devant Taplin, les Narinyerri firent une manifesta
tion de ce genre au ciel en poussant un cri, un appel, et les 
repeterent â plusieurs reprises. Lors d’une grande battue au 
Kangourou, apres un chant en chceur, les hommes se lancerent, 
javelines en avant, vers la fumee du feu ou cuisait le wallaby ; 
ils dresserent ensuite leurs armes vers le ciel 273. La ceremonie 
a ete instituee par Nurundere, â qui eile s’adresse, et Nurun- 
dere est un grand dieu 274 *.

268. Howitt, « Austr. Cer. Init. », J. A. I. X III, p. 454, S. E. A., 
p. 553, cf. 536, 546 ; « Notes on Songs and Song Makers », J. A. I., XVI, 
p. 332 ; cf. « Austr. Cer. Init. », p. 555 ; « Cert. Cer. etc. », J. A. I., 
X III, 462. « Austr. Med. Men. » J. A. I., XV, p. 460, voir plus loin, â 
propos de ces synonymes (chap, v, § 2).

269. 5. E. A., 556.
270. Cf. d ’autres cas, plus loin, chap. IV, chap, v ; voir sur le langage 

religieux des gestes et meme des objets rituels, liv. I l l ,  chap. IV (rap
ports entre les rites manuels et les rites oraux).

271. « Austr. Cer. Init. », J. A. I., X III, p. 450 (que semble avoir 
connu et par suite confirme M. Frazer, Aborigines of N. S. Wales, Sydney, 
1894, p. 12), S .E .A ., p. 528.

272. S. E. A., p. 586, R. H. Mathews, « The Burbung of the Wiraid- 
thuri Tribes », J. R. S. N. S. W., X XIII, p. 215 ; J. A. 'I. XXV, p. 109, 
range au contraire ces rites parmi les rites exoteriques faits devant 
les femmes, quand, soi-disant, Dharamulum (qui est ici un plus petit 
dieu, car il est fils du grand) enleve les gamins â initier.

272. Narinyerri Tribe, p. 55. Il est possible pourtant que, vu le grand 
nombre des Narinyerri presents, ce rite ait ete fait â l’occasion d’une 
congregation de la tribu, et cette congregation â l’occasion d’une ini
tiation (sur ces coincidences necessaires, voir liv. I l l ,  chap. IV, § 3, 
La fete).

273. Voir plus loin, liv. I l l ,  ch. Il, Mythes ; Taplin, p. 57 ; Folklore 
of South Australia, Adelaide, 1879, p. 22.

274. Cf. Hubert et Mauss, « Esquisse d’une theorie generale de la
magie », Annee sociologique, 7, p. 145.
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Quelle que soit l’importance de ces faits, ils nous montrent 
seulement les civilisations australiennes s’engageant vers la 
voie qui mene â la priere aux dieux, aux grands dieux. La 
simplicite des formules reduites /133 / presque toutes â Pap
pel du nom, et la portee de ces formules qui evoquent plutöt 
qu’elles n’invoquent, les rangent vraiment avec les autres 
formules que nous rencontrerons dans les chants d’initiation, 
dont eile font pârtie, ou avec celles du culte totemique, 
dont elles sont voisines. Ce sont des essais, mais des essais 
bien informes, pour exprimer, par une phraseologie sommaire, 
que la divinite est â distance et qu’on veut la faire venir â 
soi.

II est bien remarquable que parmi les rites oraux ce soient 
ceux des magiciens ou nous voyions le mieux poindre ce que 
sera un jour la priere, quand eile aura une autre physionomie 
que celle que nous allons lui reconnaître en Australie. Com
ment une institution, dont revolution servit tant au develop- 
pement de la religiosite, peut-elle devoir tant â des magi 
ciens ? Il serait en effet impossible de le comprendre si 
l’on ne savait, par ailleurs, que les magiciens forment l’elite 
intellectuelle des societes primitives, et sont parmi les plus 
actifs agents de leur progres. Or, par deux moments de leurs 
rites, au moins tels qu’ils les representent aux laîcs, dans leul 
Corporation, ils rencontraient des elements qui seront, dans 
d’autres civilisations, typiques de tout le rituel precatif.

D ’une part ils ont affaire aux grands dieux, dont ils tien- 
nent souvent leur pouvoir. Non seulement ils ont dans leurs 
inspirations, lors de leurs initiations, des conversations reglees 
avec eux 276, mais encore, dans quelques cas, des demandes â 
leur adresser. C’est ainsi que chez les Anula (golfe de Car
pen tărie), nous trouvons /1 3 4 / peut-etre une sorte de veri
table priere-demande. Contre les deux mauvais esprits qui 
indigent la maladie, combat un troisieme, appele du meme 
nom, Gnabaia, qui la guerit 277. Le magicien « lui 278 chante 
de venir et de retablir le malade ». Il doit y avoir des rites 
du meme genre chez les Binbinga : le magicien a deux dieux, 
dont Pun d’ailleurs, doublet de l’autre est aussi le double, 
l’âme du magicien qui porte le meme nom que lui ; c’est ce

276. Cf. Mauss, « Origines des pouvoirs magiques... » ch. in.
277. N. T. C., p. 502, cf. p. 501, sur le role du Gnabaia dans l’initia- 

tion ordinaire ; p. 749, il est dit qu’il existe trois Gnabaia, deux hostiles 
et un bon ; le mythe serait done exactement le meme que chez les Mara 
et Binbinga, bien que l’organisation de la profession magique soit tres 
differente.

278. N. T. C., 502, « sings to his Gnabaia ».
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dernier dieu qui a Ies pouvoirs medicaux, il assiste â 1’ope- 
ration ; et comme, â un certain moment, le Munkaninji va 
demander au Munkaninji, dieu, l’autorisation de montrer a 
l’assistance l ’os magique cause de la maladie, il est bien pro
bable qu’il y a eu Pappel prealable â Munkaninji, et peut-etre 
indication de l’effet souhaite 279. Est-ce certain ? Il nous semble 
en tout cas que des formules de ce genre sont necessaires 
dans le rite qui, chez les Binbinga et chez les Mara, consiste 
â appeler, comme chez les Anula 28°, un troisieme esprit, contre 
les deux esprits maleficients initiateurs des magiciens281. La fa- 
?on dont un sacrifice sert â acquerir /1 35/ le pouvoir magique 
lui-meme281 b,s nous laisse â penser que les magiciens de ces 
tribus ont pu parvenir ou pretendre parvenir â des raffine- 
ments rituels assez eleves.

D un autre cote les magiciens rencontraient encore des etres, 
assez individuels et sacres, avec lesquels ils pouvaient et de- 
vaient, dans certaines tribus, s’entretenir regulierement. Ce 
sont les morts dont ils tiennent aussi leurs pouvoirs. Natu- 
rellement, comme, par un retour, les magiciens sont superieurs 
â leurs esprits officieux, la plupart de ces rites oraux prennent 
l’aspect d’evocation simple plutot que d’evocation. On en 
trouvera un bon exemple dans l’ancien travail de Dawson, 
sur les tribus du N. W. de Victoria. Cependant tous n’ont 
pas une couleur aussi tranchee de formules magiques. Certaines 
expressions traditionnelles des magiciens ont deja un sens 
moins fixe : c’est ainsi que Howitt a donne trois traductions 
d’une meme formule, de Mulla mullung (mage de magie 
blanche), Tulaba l’interpretant, alternativement, comme sup- 
plicatoire et comme evocatoire 282. Mais d’autres faits sont

279. N. T. C., p. 488. Il doit y avoir dans tous ces documents quelque 
faute d’observation : Mundadji (p. 487), Mundagadji (p. 501, ne figure 
pas au vocabulaire, p. 754), Munkaninji =  munkani (Mara, Anula, 
p. 754, Orthographie mungumi, p. 489). Tous ces esprits portent des 
noms singulierement proches, et de celui du magicien, et de celui 
meme du rite (cf. plus loin, le munguni, liv. I l l ,  chap. II, l’envoüte- 
ment).

280. Nous ne comprenons absolument pas que MM. Spencer et Gillen 
aient pu affirmer qu’il n’y a aucune analogie entre les pratiques mara 
binbinga et les pratiques anula N. T. C., p. 502.

281. Voir p. 628. Le munpani dont il est question est peut-etre tout 
simplement munkani : une faute d’impression, une faute d ’attention 
suffirait â tout expliquer. Toujours est-il que les documents de 
MM. Spencer et Gillen pechent ici singulierement au point de »ue 
logique et philologique.

281 »>«. N. T. C„ p. 488.
282. Cf. Howitt, in 3. S. Ab. Viet., I, 473 ; Fison et Howitt, Kam. a. 

Kur., p. 220 ; cf. « Notes on Songs and Song Makers », J. A. L , XVI, 
p. 733, et S. E. A., p. 435. La formule est la suivante :
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plus nets. Les Jupagalk (Victoria W.) suppliaient, en cas 
de danger un ami mort de vouloir bien venir les voir en 
reve, /1 3 6 / et leur apprendre les formules qui pouvaien» 
conjurer le malefice 283. Chez les Bunurong (Victoria, Mel
bourne), on « conjurait » les Len-ba-moor, les esprits des 
morts de vouloir bien entrer dans la pârtie malade et extraire 
le charme cause de la maladie 284 ». Le fait est vraisemblable 
surtout rapproche du rite Anula, que nous venons de signaler ; 
mais les mots n’avaient probablement pas une forme d’adju- 
ration si nette.

Voilâ done des faits qui prouvent qu’il y a, meme en 
Australie, des prieres et des elements de priere d’un type 
assez evolue. Nous pouvons maintenant aborder l’etude 
d’autres types de prieres moins proches des types connus. 
D’une part en effet nous serons sürs que les rites oraux ele- 
mentaires que nous allons maintenant decrire sont bien ceux 
qui peuvent donner naissance â ceux que nous venons de 
deceler. Car nous voyons ceux-ci coexister avec ceux-lâ dans 
une meme civilisation, dans un meme rituel. Et nous pourrons 
aisement rattacher les uns aux prieres du culte totemique, les 
autres â celles du culte de l’initiation. Dans une masse consi
derable de prieres vivantes mais frustes et tout autres que 
celles auxquelles on reserve d’ordinaire ce nom, nous avons 
vu naître les noyaux, les germes, se colorer les centres d’oü 
partiront de nouvelles formes de l’institution.

Mais nous aurons encore plus l’impression de la richesse 
religieuse du rituel oral elementaire des Aus- /137 / traliens, 
quand nous aurons analyse chacun de ses elements. Si dis- 
tantes que soient des prieres classiques, les formules du culte 
totemique ou du culte de l’initiation, celles-ci nous apparaî- 
tront pourtant comme ayant meme nature generique et meme 
fonction sociale que celles-lâ. En meme temps, pour nous, 
nous serons mis â meme de tenter une explication de ces 
formes elementaires, d’en saisir les conditions et les causes 
profondes, dans la mentalite des hommes vivant dans des

Tundunga Brewinda nundunga mei murriwunda.
Tundung par Brewin, je crois, par le crochu, par l’ceil du propul- 

seur ». M. Howitt l’a traduit (Karn, et Kurn.) par « O ! Tundung » ! 
bien qu’il donnât le sens de Tundung : fibres du « stringy bark tree ». 
Plus tard il a fait de Tundung un instrumental comme Brewinda. Aupa- 
ravant, dans Brough Smyth, il avait fait de Brewinda un vocatif.

283. S. E. A., p. 435. Cf. â propos des Gournditch Maro, Rev. Stähle 
in Fison et Howitt, Karn. a. Kur., p. 252, revelation par le mort des 
prieres pour la mort, document critique plus loin, liv. I l l ,  chap. II.

284. Brough Smyth, Abor. Viet. I, 462, 463, cf. Vocab. Green, ad 
verb., ibid. II, 122. Cf. Ibid., une requete aux oiseaux sur laquelle 
nous reviendrons, liv. I l l ,  chap. I, § Rites magiques.
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groupements extremement primitifs. Alors que l’analyse histo- 
rique de recueils considerables de prieres evoluees n’eussent 
meme pas pu nous mettre sur le chemin des formes primitives, 
nous sommes deja sur celui des causes. La voie que nous 
avons choisie nous conduit â ce but, et â des conclusions sui- 
les facultes que ces formes avaient elles-memes d’evoluer, sur 
Ies causes qui ont pu necessiter cette evolution.

CHAPITRE TROISIEME - LES FORMULES DE L’iNTICHIUMA

I. Introduction

/1 3 9 / Il nous reste en effet, â decrire et â analyser, un nombre 
considerable de rites oraux, d’un caractere evidemment reli- 
gieux et qui sont, non moins evidemment, diriges vers des 
etres consideres comme sacres. A ces rites, une nomenclature 
empreinte de theologie refuserait sans doute, le nom de 
prieres ; car elles ne sont ni l’expression d’un etat d’âme 
individuelle, ni celle d’une croyance ou d’un deșir. Leur 
simple transcription fera voir au contraire qu’elles meri- 
tent ce titre, pourvu qu’il soit entendu au sens large. Et le 
nombre meme des faits demontrera quelle importance ont ces 
barbares formules, qui sont la masse, te centre de gravite du 
rituel oral australien.

Nous ne Ies etudierons pas abstraction faite des ceremonies 
dans lesquelles elles peuvent etre prononcees. Cette methode, 
pour ainsi dire exclusivement litteraire et philologique ne peut 
etre appliquee que dans Ies rituels tres evolues, ou la priere 
s’est deja fait sa place, â eile. Meme alors il est souvent 
dangereux d’isoler cette etude. Elte ne peut guere faire 
apparaître d’autres /140 / elements que Ies desirs exprimes, 
s’il y en a, Ies etres invoques quand ils te sont nommement, 
et quelques-uns des rapports qu’on pense soutenir avec eux. 
Mais eile ne^peut faire ressortir Ies plus intimes de ces rap
ports, ni surtout la fațon dont agit la parole, qu’on ne peut 
concevoir que si, dans un rite â la fois manuel et oral, on 
mesure la place respective faite aux deux fractions de l’acte. 
L’efficacite du mot, Ies liens entre l’homme et ses dieux, ces 
deux phenomenes essentiels de la priere, ne sont plus ceux 
qu’il s’agit d’expliquer mais Ies donnees necessaires d’oü il 
faut partir, Ies derniers principes auxquels on puisse remonter.
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Un exemple des dangers de cette methode est le travail, 
par ailleurs si precieux que M. Ausfeld a consacre â la priere 
en Grece28S 286. Parmi Ies questions qu’il neglige — tout le monde 
a le droit d’en negliger — l’une est precisement celle du 
sens meine de la priere dans ces religions : Or, puisqu’il 
constate bien que Ies prieres sont avant tout rituales™, il 
aurait eu le moyen, s’il avait etudie Ies rapports avec Ies rites, 
sacrificiels ou autres, de determiner la fonction generale qu’a 
remplie la priere chez Ies Grecs ; il eüt pu la voir, en parti- 
culier, se reduire plutot au vceu 287, et en somme â
exprimer surtout des liens etablis, par d’autres rites /1 4 1 / 
ou par des qualites naturelles, entre Ies Grecs et leurs dieux.

Il serait encore plus perilleux de traiter isolement de la 
priere en Australie, oü eile n’est, pour ainsi dire â aucun 
degre, un rite autonome. Elle ne suffit pas â elle-meme. Nous 
ne constaterons que quelques cas ou eile se soit assez detachee 
des operations materielles pour paraître avoir son independance. 
Or dans l’un d’eux288 eile n’a meme plus figure de parole, et 
se reduit â un cri pousse avec une extraordinaire monotonie. 
La plupart du temps, eile n’est que l’accompagnement d’un 
autre rite, quelque longs que soient les intervalles de temps 
qu’elle occupe. Souvent eile n’est qu’une sorte de frânge 
emotive, une expression sommaire des sentiments violents et 
des pauvres images que supposent des actes brutaux, penibles 
et exaltes. Il est done impossible, ici d’abstraire les actes oraux 
des gestes manuels qui, quelquefois, sont seuls, et toujours, 
contribuent â leur donner leur sens plein et veritable.

Il sera done necessaire de placer, tout d’abord, les prieres 
australiennes dans leur milieu rituel. Pour les comprendre, il 
nous faudra, sans autre pretention immediate, passer en revue 
les documents qui nous relatent des rites oraux, dans des 
ceremonies, et tâcher d’y demeler, mais chemin faisant, tous 
les elements de priere qui s’y peuvent trouver.

Ce procede aura l’inconvenient de nous obliger â quelques 
redites. Nous trouverons dans ces religions bien peu fertiles en

285. « De Graecorutn praecationibus quasstiones. » Suppl. Bd. 
XXVIII Jahrb. f. Klass. Philol. Leipz, Teubner, 1903, p. 505, șqq. Parmi 
les theses â retenir de ce travail on peut surtout signaler la division des 
trois themes : invocation, pârtie epique, priere ou demande propre- 
ment dite.

286. P. 506, chose curieuse la division en « preces rituales », et en 
« preces quae sine actione sacra effunduntur » n’est pas poursuivie dans 
le reste du travail.

287. Voir notre compte rendu de W. H. D. Rouse, Greek Votive Offe
rings. An Essay on the History of Greek Religion, 1903, in Annee 
sociologique, 7, p. 296-297. [13]

288. Intichiuma du cacatoes blanc chez les Warramunga, plus loin.
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variations, des formules de nature identique pour des cere
monies de portees differentes, et, pour des prieres diverses, 
des conditions manuelles /1 4 2 / invariables. Pour eviter les 
repetitions on aurait pu etre tente de disposer autrement les 
faits. II eüt ete seduisant, par exemple, de classer tout de 
suite les prieres suivant leur nature et leurs modalites. Mais 
il nous a paru preferable de proceder plus simplement, â un 
inventaire complet des faits, sans leur imposer, pour ainsi dire 
par avance, un cadre tout pret. Nous ne ferons done que 
repartir les rites oraux suivant les diverses institutions reli- 
gieuses dont ils sont des prieres essentielles. Nous astreignant, 
par scrupules, â I’etude de tous les documents, nous donnerons 
ainsi la sensation d’avoir consciencieusement recherche les faits 
contraires, et de n’avoir pas systematise de parti pris. D’ail- 
leurs un classement immediat, necessairement rigoureux, des 
formules eüt fait disparaitre de notre expose la description de 
nombreuses connexions qu’il est utile que le lecteur connaisse. 
En particulier il arrive tres souvent que, dans une meme 
ceremonie, se succedent des prieres de sens divergents et de 
valeurs differentes : les isoler les unes des autres, les retran- 
cher de leur substrat de gestes, serait impossible, et, en tout 
cas, entraînerait â des erreurs.

Au surplus, nous pourrons, tout au long de la description 
elle-meme, degager les types principaux. Profitant du fait 
que tel groupe de peuples a plutot developpe tel theme que 
tel autre, nous pourrons tout en suivant un ordre historique, 
geographique, ethnographique si l’on veut, mesurer les iden- 
tites et les diversites. Ainsi, en meme temps nous laisserons 
in situ, dans leur gangue naturelle, les rites oraux ; et nous 
reussirons deja â les classer.

Parmi les ceremonies certainement essentielles aux /1 43/ 
religions australiennes, nous distinguons trois groupes prin
cipaux :

1° Les ceremonies totemiques qui ont pour but d’agir 
sur la chose ou I’espece totemiques.

2° Les ceremonies totemiques qui font pârtie des rites 
de l’initiation.

3° Les ceremonies de l’initiation proprement dites : cir- 
concision, extraction de la dent, des poils, etc.

Ces trois groupes d’ailleurs forment un Systeme tres nette- 
ment agence; autour d’eux se laissent facilement grouper 
tout une poussiere de rites, cultes des classes, de la tribu, des 
individus ; et nous n’aurons pas de peine â en demontrer, 
plus tard, 1’unite generique et 1’unite d’origine.

Dans ces trois parties du culte australien, nous trouvons 
de nombreux rites oraux.
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Nous appelons intichiuma les ceremonies du premier 
groupe. Nous conservons le nom que MM. Spencer et Gillen 
ont emprunte, peut-etre meme inexactement 289, /1 4 4 / aux 
Arunta du centre australien 290 291 et qu’ils ont applique â toutes 
les ceremonies du meme genre qu’ils constaterent dans les 
tribus voisines, du Nord et du Sud. Nous trouvons en general 
dangereux d’etendre ainsi le nom d’une institution, qui risque 
d’etre fort speciale â un peuple, â toute une serie d e s t i tu 
tions similaires ou homologues chez d’autres peuples. Mais le 
mot a, dans la mesure ou notre science s’etend, fait fortune, 
et, â condition de le bien definir, son emploi est sans danger.

Sont les intichiuma celles des ceremonies des dans tote
miques qui ont pour effet d’agir directement et, dans une 
certaine mesure exclusivement, sur l’espece ou la chose tote- 
mique. Une pareille definition s’ecarte sensiblement des defi
nitions proposeesai, mais tout ce qui va suivre la justifiera. 
On y verra en particulier combien nous aurions tort de suivre 
nos devanciers en prejugeant du caractere magique des rites, 
ou en ne comprenant pas parmi les fonctions de ce rituel 
aussi bien les rites qui limitent que les rites qui augmentent 
l’existence du totem 292.

289. M. Strehlow, en effet, Ar. St., I, p. 4 et ib. n. 5, rattache le 
mot â une racine inti qui veut dire enseigner ; toutes les ceremonies 
du culte totemique seraient des intijiuma, des actes d’enseignement 
(intijiuma substantif, infinitif verbal du causatif du verbe in ti); toutes 
rentreraient par consequent dans les ceremonies totemiques de l’initia- 
tion, voir plus loin, chap, iv, oü nous adoptons une pârtie de la 
theorie de M. Strehlow. — Mais il distingue, parmi les intijiuma, les 
mbatjakuljama (=  mettre en bon accord) qui consistent â retablir la 
bonne entente avec les dieux totemiques, et â exciter les especes â se 
reproduire, la pluie â tomber, etc., ce qui aboutit tout simplement â 
retablir Vintichiuma sous un autre nom, et â lui donner un sens plus 
large et plus religieux. — Nous n’hesiterions pas â nous ranger â 
l’avis de M. Strehlow si nous n’avions, en gEneral, une certaine defiance 
pour ses Etymologies et si Kempe, Vocabulary of the Tribes... Tr. R. 
S. S. Austr. XIV, 2, 1891, p. 93, n’indiquerait intitakerama, to mimic, 
to speak, qui donne au radical inti un sens que ne donne pas M. Streh
low. Voir cependant Planert, « Australische Forschungen », I, Zeitsch. f. 
Ethno. 1907, Aranda Sprache, d’apres M. Wettengel, p. 151, inti.

290. Il est fort possible qu’il y ait, chez les Arunta, plusieurs tribus 
en tout cas, il y a certainement plusieurs dialectes et plusieurs rituels 
(cf. plus loin) nous supposons que le mot d’intichiuma a pu etre 
employe dans le sens indique, par les Arunta du Nord-Est (groupe 
d’Alice Springs, Tjritja en Arunta, etc., et par groupes voisins, vers 
1’Est).

291. Sur ces definitions et les theories qu’elles accompagnent voir les 
references citees plus loin.

292. La seule tribu oü les pouvoirs du clan totEmique aient, d ’apres 
un auteur assez superficiel, un caractEre exclusivement positif est celle 
des Piljarri, Paljarri (N. de W. A.), oü les membres des clans n ’auraient
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/1 4 5 / Pour comprendre le rituel des intichiuma australiens 
nous etudierons d’abord l’ensemble des intichiuma des Arunta. 
Ce sont les plus anciennement et les mieux connus comme 
tels. Comme ils contiennent, â la fois, un grand nombre de 
rites oraux, de portee et de texte assez bien determines, et 
presque toutes les Varietes de ces rites, ils fournissent un ex 
cellent point de depart. Ajoutons que nous connaissons, mieux 
que pour toute autre tribu, les conditions rituelles, mytho- 
logiques, sociales oü sont repetees les formules. Nous conti- 
nuerons par les intichiuma des Warramunga, qui nous mon- 
treront une unique espece de rites oraux formant presque â 
eile seule, le rituel complet des intichiuma de cette tribu. 
Autour de ces deux tribus du centre australien, nous groupe- 
rons les tribus, d’organisation et de civilisation tres differentes, 
qui occupent le reste du territoire australien ; nous montrerons 
qu’elles aussi possedent, plus ou moins developpee, cette ins
titution religieuse, et que celle-ci comprend, â son tour, des 
prieres de genres equivalents et prononcees dans des condi
tions equivalentes.

II. Les intichiuma arunta

Les Arunta sont, actuellement, la tribu la mieux connue 
de l’Australie 293 294. Ils habitent un enorme territoire, dans le 
longitude, 132° E. Gr.-136° et plus de /1 4 6 / trois degres en 
latitude, 23°-26°. Ils forment une des tribus les plus puissantes 
qui aient habite l’Australie2’4. Au nombre de plus de 1 200, ils 
constituent plus d’une centaine de groupes locaux, totemiques.

pas d’autre puissance que celle d’accroltre le nombre des etres de leur 
totem, J. G. Whitnell, « Marriages Rites an Relationships. » Austral. 
Anthr. Journ. Sc. of Man, 1903, VI, p. 41. Mais si le fait est plausible, 
le temoignage demande confirmation, car on y a impliqu6, en somme, 
un fait grave.

293. Gräce aux travaux de Spencer et Gillen, et des missionnaires 
allemands : sur les critiques â leur adresser, voir plus haut.

294. Les Arunta etaient encore plus nombreux vers 1874, avant l’ar- 
rivee d’abord de la petite veröle, puis de la syphilis, puis des euro- 
picus (voir Schultze, « Notes abor. », etc., Trans R .S .S .A ., 1891, XIV, 
p. 218). La plus puissante des tribus que decrit Howitt, les Dieri, ont, 
tout au plus, au debut de l’occupation europeenne, compte 600 mem- 
bres, autrefois 230 au moment du recensement de Gason, in Curr. II, 
p. 44. Les tribus tres nombreuses comme les Wiraidthuri, les Bar-
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Peut-etre sont-ils plutot une confederation qu’une tribu uni
que 295. Des changements importants dans Ies dialectes 296, dans 
les ceremonies de l’initiation par exemple 297, dans l’organi- 
sation sociale 298, le fait que l’une des parties au moins de 
/147 / la tribu (celle qui habite la riviere Finke), semble dotee 
d’une organisation complete, tout cela nous le laisse â pen- 
ser 299 300. Ils n’habitent pas du tout une contree aussi exclusi- 
vement desolee que le pourraient faire croire certaines descrip 
tions 30°. Le pays oü ils rodent est une steppe coupee de dunes

kunji (3 000 d’apres Teulon, Curr, II, p. 189), les Narrinyerri (d’apres 
Taplin en 1842 au nombre de 3 200) sont plutot des agregats de tribus. 
Au surplus il est fort difficile de dire oü commence et oü finit la tribu 
en Australie (voir plus loin, liv. III , pârtie II, conditions de morpho
logic sociale).

295. Cf. les noms d’origine purement geographique des diverses divi
sions arunta, Stirling. Rep. Horn Exped. IV, p. 10. Spencer et Gillen, 
N. T., p. 9. Meme si ces noms n’avaient trait qu’â la repartition des 
groupes locaux lors des campements generaux de la tribu ou de ses 
fractions, ils n’en auraient pas moins leur interet : bien qu’ils ne desi- 
gnent que les regions d’oü viennent les clans et la fațon dont ils se 
disposent au camp d’apres leur direction d’origine, peut-etre cette 
repartition s’opere-t-elle â l’interieur des phratries qui ici comman- 
dent l’organisation du camp tribal (cf. les textes cites : Dürkheim et 
Mauss, « Classifications primitives », Annee sociologique, 6, p. 53, dans 
le cas meme oü cette hypothese serait verifiee, ce serait la supposi
tion que nous avons faite â ce moment qui se trouverait, elle-meme, 
corroboree).

296. Sur ces variations de dialecte voir par exemple Kempe, « Voca- 
bul. » Trans. R. S. S. A., XIV, II, p. I sq. ; les variations du lexique sem- 
blent en particulier assez graves, exemple : ultunda S. W. (pierres 
magiques) =  atnongara N. E., etc., Engwura = urumpilla.

297. Sur ces variations, voir N. T., p. 265. N. T. C., p. 308, 309.
298. Sur les divisions en 4 et 8 classes, cf. l’amusante contradiction 

entre les anciens missionnaires, Kempe et Schultze, in Horn Exped. IV, 
p. 50, les documents cites in Dürkheim, « Sur le totemisme », Annee 
sociologique, 5, p. 82.

299. Il ressort d’une analyse des documents de M. Strehlow, Ar. St., 
I, p. 3, n. 5, que les Arunta de la Finke, â eux seuls, se repartissent 
entre les huit classes arrangees entre deux phratries Pmalyanuka et 
Lakakia, les territoires entiers. MM. Spencer et Gillen ont pris ces 
noms propres pour des noms communs, l’un, nakrakia designerait les 
gens de la phratrie de celui qui parle, l’autre mulyanuka, celui de la 
phratrie opposee. Ils ont persiste dans cette erreur dans leur second 
livre, N. T. C.

300. Florissantes stations, â Tempe Downs en pays Loritja, Exped., 
Horn, IV, p. 7. Schultze, « Tribes Finke R. », Tr. R. S. S. A., XIV, 
p. 220, 229, nous faisons allusion aux descriptions des premiers explora- 
teurs Giles, Australia Twice Traversed, p. 12, etc. ; et meme â celles de 
MM. Spencer et Gillen, N. T., p. 2 sq ; en realite les groupes arunta 
ne resident au desert ou dans la steppe qu’en voyage ou pendant la 
poursuite du gibier. Le pays est devenu d’ailleurs un pays de stations 
clairsemees; mais, en somme il est relativement colonist, cf. R. H. 
Mathews, in J. R. S. N. S. W., XXXVIII, p. 420.
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et d’espaces rocheux, mais les eaux y sont assez abondantes • 
les rivieres qui ne parviennent pas â leur ancienne embouchure 
du lac Eyre ne laissent pas d’etre permanentes et poissonneu- 
ses ; des vallees plus ou moins larges et encaissees formaient 
des territoires de chasse fort giboyeux, et les petits oasis 
du desert ou de la steppe d’excellentes reserves301 302. Malgre une 
technologie primitiveM2, les Arunta, comme en general la 
plupart des tribus australiennes, pouvaient done se maintenir 
dans un etat d’heureuse adaptation â un milieu favorable. 
Leur vie economique leur laissait des loisirs et ne les poussait 
ni au progres technique, ni au progres /1 4 8 / scientifique 303. 
De grandes congregations tribales, voire intertribales. consa- 
crees â de longues fetes d’initiation 304, oü de purs festins et 
de pures rejouissances se melaient aux rites les plus sacres, 
occupaient des mois entiers. Cela suppose et un sol fertile 
en grains, en reptiles et en insectes, et des chasses heureuses, 
et des provisions accumulees.

Dans ces conditions materielles, les Arunta ont developpe 
et probablement deja laisse degenerer 305 une organisation so
ciale extremement perfectionnee. D’une part deux phratries, 
entre lesquelles autrefois, et encore aujourd’hui en principe, se 
repartissaient les totems 306. Ces deux phratries divisees elles- 
memes en quatre et huit classes matrimoniales, suivant qu’on

301. Sur la chasse, la peche, la cueillette. Voir, outre Spencer et Gillen, 
N. T., p. 7, sq. N. T. C., p. sq .; Schultze, loc. cit., p. 232-234.

302. N. T. C., p. 633 sq.
303. Cf. plus loin, liv. III , pârtie II, § 1.
304. L’Engwura, auquel assisterent MM. Spencer et Gillen dura plus 

de trois mois pendant lesquels les hommes ne sortirent chasser 
qu’exceptionnellement. Cf. « The Engwura of the Arunta Tribes », in 
Trans. R. S. Victoria, n , p. 221-223.

305. Sur la degencrescence deja ancienne de ces tribus, voir Schultze, 
loc. cit., p. 218, 224-225 (alterations dans l’organisation sociale). Cf. 
Kempe, Vocab., p. 1, sur la difficult^ de causer avec des boys qui 
n’ont pas ete elev6s â la mission. Cependant il ne faudrait pas deduire 
de cette contradiction que l’observation, tant celle de MM. Spencer et 
Gillen que des autres auteurs, ait ete impossible. D ’abord I’extreme 
nomadisme des Arunta les sauve, malgre leurs nombreuses relations 
avec les Europeens, d’une trop forte influence ; et ensuite les ethno
graphies et les missionnaires ont eu la naturelle prudence de ne 
s’adresser qu’â des vieillards fort intelligents semble-t-il (cf. N. T. C., 
preface, p. viii et R. H. Mathews, ult. loc. cit., p. 420); cf. Strehlow, 
Ar. St., I, p. 1, n. 2, cf. fig. p. 1.

306. Cf. plus haut, et Dürkheim, « Sur le totemisme », Annee socio- 
logique, 5, p. 91 sq .; cf. plus loin, liv. III , pârtie II, chap. II, conditions 
sociales. Nous supposons, pour avertir des maintenant le critique, que les 
Arunta avaient, il y a relativement peu de temps encore, une organi
sation semblable â celle des Mara et des Anula.
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etait au sud, au sud-ouest ou au nord de la tribu 307, permet- 
taient de /1 4 9 / tenir compte et de la position des clans 
totemiques dans les phratries, et de la descendance uterine, 
et de la descendance masculine 308. Du moins elles remplissaient 
cette fonction tant que, pour des raisons inconnues, l’heritage 
totemique qui dut se faire longtemps d’une fagon fort regu
liere 309 310 311, comme chez tous les voisins des Arunta 31°, cessa chez 
eux, de s’operer d’une fagon qui ne fut pas miraculeuse.

Mais, au point de vue du culte totemique, faisons remarquet 
l’importance et le nombre considerable des clans totemiques, 
MM. Spencer et Gillen nous en enumerent au moins 62 dans 
leur premier ouvrage3n, 75 dans la liste qu’ils donnent dans 
leur second312. Des /1 5 0 / mythes recueillis par M. Strehlow,

307. Cf. Dürkheim, « Sur l’organisation matrimoniale etc. », Annie 
sociologique, 8, p. 124, sq. Les objections adressees par MM. Thomas, 
van Gennep et autres ne portent pas, â notre avis du moins.

308. Un document trop peu remarque de Schultze etablit que l’enfant 
avait deux totems, celui de son pere et celui de sa mfere, loc. cit., 
p. 235, cf. p. 238, pour les tmara altjira, le camp de l’Alcheringa, 
qui est, d’apres Schultze, toujours le camp de la mere, de l’ancetre 
mythique de la mere ; cf. plus loin chap v : des ceremonies totemiques 
en cas de perte de sang.

309 Nous n’adoptons, naturellement, â aucun degre l’hypothfese selon 
laquelle la croyance primitive aurait ite  la foi en la naissance parfaite- 
ment miraculeuse, sans respect pour les totems ; cf. plus loin Liv. III . 
II. I. pour une discusion. La question nous semble en tout cas videe 
par la simple observation que l’on ne comprendrait pas comment on 
serait arrive meme â la notion de la filiation uterine, cf. Annie socio
logique, 10, p. 229.

310. Sauf ceux qui sont exactement de meme nation : Ilpirra, Unmat- 
jera, Kaitish (?) (cf. N .T .C ., p. 150 sq) et encore ceux-ci sont dans 
un etat moins evolue de decomposition, puisque les totems au moins 
restent attaches aux phratries. Mais chez les Warramunga et toutes les 
tribus du Nord, comme chez les Urabunna et toutes les tribus du Sud, 
la naissance miraculeuse n’a nullement pour effet une descendance 
irreguliere des totems.

311. Voir la liste que nous avons donnee, Annie sociologique, 6, 
p. 28, n. 2 et comparer avec la liste suivante.

312. Cf. N. T. C., p. 768 sq. Arwatja (petit r a t) ; atjilpa (achilpa de 
N. T. chat sauvage); Bandicout; uknulia (chien); inarlinga (Echidna); 
elkuntera (grande chauve-souris blanche); euro ; kangourou ; opossum ; 
untaina (petit ra t) ; untjipera (petite chauve-souris); wallaby; — 
arthwarta (petit faucon); ertwaitja (oiseau cloche, cf. 374 ou il 
s’appelle kupakupalpulu, dans un mythe); atnaljulpira (« grass par
rot » ) ; impi impi (petit oiseau), irkalanji (faucon brun); chouette; 
atninpiritjira (perruche Pr. Alex.); faisan indigene ; inturita (pigeon) ; 
podargus ; tulkara (alouette); taluthalpuna (poule sauvage); thippa-thip- 
pa (petit oiseau); ertnea (dindon); ullakuperra (petit faucon) ; — ser
pent : brun; Arrikarika; Obma (serpent tapis, cf. le nom generique 
des serpents qui est, Dieri, womma apma, Urabunna); okranina (non 
venimeux), undat hirka (idem); — Lezards : erliwatjera (varanus 
Gould.); etjunpa (var. sp .); goarna (var. vartus); iltjiquara (varanus
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et qui, d’apres lui portent exclusivement sur des dieux tote- 
miques313, nous /1 5 1 / extrayons une liste de plus de 99 to
tems, non compris /1 5 2 / un grand nombre de sous totems. 
Ce qui suppose en /1 53/ moyenne, une dizaine d’individus 
par clan totemique ; et comme certains sont tres nombreux,

punctatus); ilura (nephriurius); lezard ju if ; lezard Parenthie (var. 
gigant.) —  grenouille (lymnodynastes dorsalis); — poissons : inter- 
pitna, irpunga; —  tjanka (fourmi boule-dogue); intiliapaiapa (water 
beettle); fourmi â sucre ; untjalka (unchalqua de N. T. une chenille) ; 
chenille witchetty; — graines d’herbacees : alojantwa, audaua, ing- 
witjika; injirra; intwuta; —  elonka (fruit de Marsden, sp .); (nous 
supposons que MM. Spencer et Gillen ont simplement omis de notet 
Arunta : unjiamba (fleur de l’Hakea); munyera (semence de claytonia 
balonnensis); tjankuna (une baie); ultinjkintja, untjirkna (semences 
d’acacia); yelka (bulbe du cyperus rotondus).

Les totems aberrants sont : le feu, la lune, l’etoile du soit, pierre 
(? probablement pierre â tomahawks), soleil, eau (nuage);

Le totem du vent n’est pas mentionne parmi les totems aberrants ; 
un certain nombre d’autres totems qui avaient ete bien mentionnes 
dans N. T. ne figurent pas dans le second volume, par exemple 
arwarlinga (espece de fleur hakea), p. 444, urpura (pie grieche), 
p. 404 ; le plus important des totems ainsi negliges est celui du pru- 
nier Akakia. — D’autre part un bon nombre de totems sont orthogra
phies, peut-etre meme nommes d’une fațon extremement differente, par 
exemple, ulira N. T. p. 439 : ilura N. T. C .; le serpent tapis okranina 
N. T., p. 342 s’appelle obma, N. T. C .; enfin il manque, dans la seconde 
liste, des totems mentionnes dans N. T. C., exemple latjia (meme nom 
que dans Strehlow), pour une semence d’herbe, p. 731. On remarquera 
que le nombre des totems de plantes est beaucoup plus grand que dans 
la premiere liste.

Un certain nombre sont certainement des sous totems, exemple une 
petite chenille N. T., p. 301, etc. Cf. plus loin.

313. Liste des totems de M. Strehlow. Ar. St. I (ordre alphabetique, 
ordre de M. Planert).

Alkenenera (espece de cigale), p. 56, n. 8 ; alknipata (espece de che
nilles), p. 84 ; antana (opossum), p. 62 ; ara, aranga (kangourou, arunga 
de Sp. G., p. 2, p. 6, etc.); aroa (euro), p. 29, p. 59 ; arkara (sorte 
d ’oiseau blanc), p. 67, p. 73 ; arkularh.ua (espece de chouette coucou, 
Podargus), p. 8.

Eritja (irritcha, de Sp. G., aigle), p. 6, p. 45, e tc .; eroanba (grue 
blanche), p. 76.

Ibara (grue â bandes grises et noires), p. 19, p. 75, p. 82 ; ibiljakua 
(canards), p. 11, p. 74 ; ilanga (petit lezard), p. 81 ; ilia (emou, erlia 
de Sp. G.), p. 6, etc. ; ilkumba, ilbala (especes de buissons, p. 67 ; 
ilbala (ilbula ? tea tree), p. 98; iltjenma (ecrevisse), p. 46, n. 19, 
imbarka (centipede), Taf. IV, n° 5 : inalanga (inarlinga de Sp. G.) 
(echidna), p. 6, 8, e tc .; injitjera (grenouille), p. 52 (cf. inyalanga de 
Sp. G. pour le totem pr&edent et celui-ci) : injitjinjitja (petits oiseaux 
noirs), p. 91 ; injunanga (larve du gommier), p. 85, p. 11 (mais il y a ici 
une negligence de M. Strehlow); injikantja (gomme empoisonnee ? Gift
drüse ?); intjira (lezard noir), p. 60 ; inkaia (petit bandicout), p. 66, 
p. 76 ; inkenikena (oiseau de proie, probablement totem Loritja), p. 45 ; 
inkalentja (petit faucon), p. 81 ; iwuta (wallaby), p. 57 (cf. Sp. G. 
N. T. C., p. 768; autres noms de wallaby totems, peut-etre d’autres
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especes, luta, putaia); irbanga (irpunga, Sp. G., poissons de toute espece, 
un des rares totems generiques connus), p. 46, n. 19 ; irkentera (chauve- 
souris, Sp. G. elkuntera); irkna ou jelka (yelka, Sp. G., ignames), p. 87.

Ulultara (perroquet), p. 78; ulbatja (perroquet), p. 78; ulbulbana 
(chauve-souris), p. 46 ; ultamba (abeilles), p. 67 ; urartja (rat), p. 46 ; 
urbura (petit oiseau du genre de la pie, craticus nigricularis Gould), 
p. 2, 19 ; urturta (urturba, table V III, fig. 2, petit laucon), p. 39 ; 
utnea (espece de serpent venimeux), p. 48, n. 2, p. 18, p. 94, p. 28.

Kelupa (long serpent noir, venimeux), p. 29, 50 ; Kulaia (autre ser
pent), p. 78, 57 ; Kutakuta (ou Kutukutu, petit oiseau de nuit rouge ; 
l’individu kurtakurta de Spencer et Gillen, N. T., p. 232 sq., cf. ib., 
p. 651 est evidemment le meme), cf. p. 20, cf. p. 53, n. 4 (Loritja) ; 
knarinja (long serpent non venimeux), p. 50 ; knulja (uknulia de Sp. 
G., N. T. C., p. 768, chiens), p. 27, cf. p. 39 ; kwaka (espece de Podar- 
gus), p. 67, n. 4 ; kuialba (rat marsupial gris), p. 66; kweba (autre 
espece du meme animal ?), p. 78.

Nkebara (cormoran), p. 46, p. 74; ngapa (corneille, corvus coro- 
noides), p. 76, p. 6 ; nganka (corbeaux, identiques â ngapa ?), p. 58 ; 
nguratja (long serpent venimeux, p. 29).

T/ilpa (chat sauvage, Achilpa de Sp. G.), p. 9, e tc .; tjilpara tjil- 
para (thippa thippa de Sp. G.) (tout petit oiseau, ailes vertes, ventre 
rouge), p. 37 ; tjunba (varanus giganteus, lezard geant, ecbunpa, etjunpa 
de Sp. G.), p. 6, p. 79.

Ntjuara (grue blanche), p. 8, p. 90 (autre identification);
Pipatja (espece de chenille), p. 84 ; jerramba (yarumpa de Sp. G., 

fourmis â miel), p. 82.
Tangatja (larve des chenilles du bois de fer), p. 86 ; tantana (heron 

noir), p. 76 ; tekua (espece de rat), p. 46 ; terenta (grenouille), p. 81, 
p. 99 ; tokia (souris), p. 46 ; tonanga (larve comestible d’une fourmi), 
tab. I, I ; titjeritjera (compagnon de berger, Sauloprocta motacillöides).

Tnalapaltarkna (espece de heron de nuit), p. 76 ; tnatata (scorpion), 
t. I l l ,  2 ; tnimatja (sorte de larve qui vit sur le buisson tnima), p. 86 ; 
tnunka (rat kangourou), p. 8, 59, 64, 65 (atnunga de Sp. G.), tnurun- 
gatja (chenille witchetty, udnirringita de Sp. G.), p. 84.

Palkanja (martin-pecheur, exemple : Halcyon spec.), p. 77 ; pattat- 
jentja (pie de vase, petit oiseau du genre de la pie), p. 28 ; putaia 
(wallaby, alias luta, alias aranga), p. 9, 65.

Maia maia (grande larve blanche qui vit sur les buissons du genre 
udnirringa de Sp. G., tnurunga de Str.), p. 84 ; maljurkarra (femeile 
du rat marsupial ?), p. 99 ; manga (mouches, generique ?), p. 49 ; man- 
garabuntja (les hommes mouches ?), p. 61, 96; mangarkunyerkunja 
(lezard gobe-mouches), p. 6 ; manginta (une espece de chouette), p. 67 ; 
milkara (une espece de perroquet vert, tache jaune sur la tete, Calop- 
sitt. Nov. Holl.), p. 79 ; mulkamara (mouche â viande), t. III , n° 1 ; 
mbangambaga (souris porc-epic), p. 86.

Wonkara (espece de canards), p. 2.
Rakara (espece de colombe rouge), p. 10, 67, 69 ; cramaia (espece 

de lezard), p. 80; raltaralta (espece de petit poisson, Nematoccitris 
tatii), p. 47, n. 3 ; crenina (espece de serpent, quatre pieds de long, 
non venimeux), p. 48, n. 2 ; rebilanga (grand oiseau blanc), p. 73.

Lakabara (faucon noir), p. 8, p. 97 ; lintjalenga (faucon gris), p. 8 ; 
luta (espece de wallaby), p. 9, 64 ; Itjeljera (espece de lezard reput6 
â mceurs dissolues, iturkavara, ayant des boutons, cf. nephriurus, 
p. 11, n. 2, cf. Sp. G. N. T., p. 8, etc.).

Les totems aberrants que cite M. Strehlow sont l’eau, kwatia 
(quatcha de Sp. G.) avec son sous totem, grelon, tnamia (p. 26) ; taia 
(la lune), table II, 2 ; latjia, les sentences, p. 76 ; ratapa (erathipa de

460



LA PRIERE ET LES RITES ORAUX

d’autres clans reduits â quelques unites, voire â l’unite* 314; 
ramme au point de vue special des intichiuma chaque clan 
a son intichiuma31S 316, on voit d’ici l’extreme complexite de ce 
culte. Comme enfin, dans le cas ou le clan est nombreux, 
chacun des groupes locaux a son intichiuma™ et qu’il peut 
y avoir plusieurs intichiuma par clan317, il est raisonnable de 
supposer que nous ne connaissons qu’une faible pârtie de ce 
rituel. Il y a â peine une quinzaine d’intichiuma, sur plus de 
cent cinquante dont nous ayons les formules et les rites. Mais, 
malgre une extreme variete dans la specialisation, ce rituel, 
comme on va voir, est d’une extreme uniformite318. D’autre 
/1 54/ part, les clans si nombreux qu’ils soient, sont en rap
ports si etroits les uns avec les autres qu’ils forment une societe 
religieuse des mieux organisee. De ceux que nous connaissons

Spencer et Gillen, le enfants), p. 87, p. 80, cf. tab. IV, 3. Ce der
nier est ou un sous totem du lezard ramaia (dans Sp. G. du lezard 
ecbunpa'), p. 80, ou bien, peut-etre, dans d’autres sections, un totem 
independant. Il y a d’ailleurs, â l’existence de ce totem des causes que 
nous indiquerons plus loin. Enfin vient le feu, p. 90.

Un bon nombre de ces totems nous apparaissent comme des sous- 
totems des autres, voir plus loin ; cela est Evident des maintenant, des 
totems de la mouche, voir la liste sous manga, etc.

On remarque l’extreme divergence entre cette liste et celle de Spencer 
et Gillen ; mais il n’en faut pas tirer argument contre cette derniere. 
Les observations portent en eilet sur des portions de la tribu Arunta 
suffisamment separees pour que les totems et les rangs des sous-totems 
soient totalement differents (voir liv. III , caractere familial des mytho
logies).

314. N. T„ p. 9.
315. N. T„ p. 169.
316. N. T„ p. 11, p. 169.
317. N. T., p. 119, p. 267, cf. intichiuma de la pluie, plus loin.
318. Cf. N. T. C., preface, p. xrv. Ces cultes finissent meme par res- 

sembler â ceux de confreries, c’est le cas, quant â nous du clan des 
chenilles witchetty, cf. plus lo in ; nous disons confrerie â cause du 
recrutement miraculeux du clan qui a cesse d’etre bereditaire. N. T., 
p. 11, cf. plus loin. Nous avons intentionnellement d6veloppe ce trait 
de l’organisation religieuse parce que nous la faisons ainsi apparaltre, 
comme eile est : comme quelque chose d’â la fois tris 6volue et tris 
degenere, quoiqu’elle ait admirablemenr conserve des traits trâs pri- 
mitifs. Nous reagissons ainsi contre la tendance qui pousse â faire des 
Arunta les representants les plus purs de la civilisation australienne, 
et contre celle qui, les situant au contraire â une extremity de Invo
lution de cette civilisation, ne laisse pourtant pas de les considerer 
comme le type meme de cette civilisation (sur ces points, cf. L. I l l ,  
ch. i, conditions sociales). Nous croyons que parmi les societes Austra- 
liennes ils constituent une des plus singulieres exceptions. L’espece de 
fascination qu’ils exercent actuellement sur la science des religions 
et la sociologie, provient simplement d’une sorte de mode scientifique, 
et aussi de l’abondance des documents qui les concerne. Cette abon- 
dance a rompu, en quelque sorte, en leur faveur, le sage dquilibre 
critique.
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nous pourrons avec quelque securite conclure aux intichiuma 
que nous ne connaissons pas, ou â ceux que nous ne connais- 
sons que par induction319 ou par leur mythe 32°.

Le plus ancien document detaille sur les Arunta nous donne 
une excellente description de l’intichiuma et de ses formules, 
des fetes et des chants tjurunga comme Schultze les appe- 
la it321 ou, comme il traduisait, « de prieres pour les substances 
alimentaires 322 ». Meme il reduisait â des intichiuma toutes 
les ceremonies du culte totemique, qui pour lui se rappor- 
taient toutes « exclusivement â la nourriture » et au moyen 
de l’acquerir 323. Des ce moment la nature des chants, et les 
conditions rituelles oü ils etaient repetes, etaient connues.

En premier lieu, Schultze marquait tres nettement le /1 5 5 / 
caractere religieux de la ceremonie 324. Puis il notait bien qu’elle 
etait la propriete, en totalite, formule, objets et manuels ope- 
ratoires compris, non d’un individu mais d’une sorte de pretre, 
travaillant au nom d’un clan, et pour l’ensemble de la societe, 
des autres clans32S. Enfin il etablissait en regle generale que, 
quelque preeminente que füt la place du chef, proprietaire 
de la ceremonie, celle-ci n’en avait pas moins un caractere 
collectif, et supposait un auditoire qui, par son chant, sinon 
par ses danses, deleguees â des acteurs, prenait part active 
â la ceremonie 326.

319. Par exemple, les intichiuma du bandicout, N. T., p. 205, 206 de 
la chrysalide longicorne, idnimita, ibid., p. 206 du bulbe irriakurra 
ibid. ; du prunier Akakia, N. T., p. 205 sont supposes par le fait que 
nous connaissons leurs sacrements totemiques qui ne peuvent que faire 
suite â un intichiuma.

320 Intichiuma du feu. Cf. plus loin ; intrichiuma de la pluie.
321. « Abor. Finke. » R. Tr. R. S. S. A., 1891 X II, p. 218.
322. Ibid., p. 221. A ce moment les missionnaires, cf. Kempe, Vocabul, 

ad verb.; a corroboree, tjurunga, etre fort, p. 50 ; comprenaient parfai- 
tement le sens du mot tjurunga {churiiia de Stirling, Horn Expedition, 
IV, p. 77, 78, churinga de Spencer et Gillen) et savaient qu’il designait 
le sacre, la ceremonie sacree, le chant sacre, et les churinga qui y etaient 
employes, dont ils savaient parfaitement l’usage, cf. Schultze, p. 244. 
On peut dire que la confusion qui regnait alors dans l’esprit des obser- 
vateurs, entre les intichiuma et les autres ceremonies tjurunga n’etait pas 
aussi loin de la verite que 1’excessive distinction qu’ont introduite 
MM. Spencer et Gillen.

323. Ibid., p. 245.
324. Ib., p. 241. « Worship or more correctly idolatrous service. »
325. Ib., p. 243, les visites au profit d’autrui, p. 241, 242, p. 244, pro

priete de la formule et du rite.
326. Ib., p. 221, p. 243. Malheureusement, Schultze n’avait pas dis

tingue entre les corroboree ildada (althertha de Spencer et Gillen) et les 
ceremonies du culte totemique, de telle sorte que sa description s’ap- 
plique aux unes et aux autres alors qu’il a certainement vu des cere
monies distinctes, p. 243.
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Voila bien etablie la nature de la ceremonie et les condi
tions religieuses, essentiellement pratiques, essentiellement col
lectives, oü sont repetees les formules. Voici maintenant ce 
qui concerne la formule elle-meme.

D ’abord eile est nettement musicale, rytbmique et methodi- 
que 327 ; c’est un chant. Ce chant, ou bien, sert â accompagner 
la danse d’un acteur ou d’un petit nombre de mimes, ou bien 
apres qu’il a accompagne la danse mimee, et s’est ainsi acquitte 
de sa fonction, il se continue indefiniment, sur le meme rythme 
plus ou moins precipite, sur le meme theme transporte tout 
au plus d’octave en octave et de quinte en quinte 328. Forte- 
ment /1 5 6 / lie au rite manuel, auquel il est asservi, puisqu’il 
n’a d’autre fonction que de le rythmer et de le diriger, il peut 
se poursuivre, tel un geste stereotype quand la danse de l’ac- 
teur fatigue cesse. Et encore, d’apres Schultze, nous pouvons 
induire que la mesure que l’on continue â battre avec les 
batons de musique (tnuma) constitue au moins un geste rituel 
Le rythme, la metrique de la formule proviennent de la des
tination dramatique.

Mais quelquefois le rite oral peut, nous avons deja vu des 
exemples de cet usage dans les appels au totem, se reduire â 
un cri 329, le cri de l’animal represente 33°. Dans ce cas il 
se reduit encore plus nettement â un geste, â un bruit ryth 
mique soit qu’il imite le rythme, naturel dans ce cas, du chant 
de l’oiseau 331; soit qu’on le repete par intervalles, apres des 
pauses regulieres, marquant un pas unique, mesure. Il est tres 
remarquable que MM. Spencer et Gillen ne nous aient rien 
dit de ce role du cri dans les fetes arunta 332.

Le cri est necessairement monotone. Il est indefiniment 
repete : il finit par etre une sorte d’habitude de la voix 333. 
La modulation cesse meme d’etre libre ; les variations sont 
impossibles. Aussi le cri /1 5 7 / n’est guere qu’un geste, une

327. lb., p. 243, 221, p. 244.
328. Ex., du fa superieur, au la, et de lâ au mi inferieur puis repre- 

nant au fa superieur.
329. lb., p. 245.
330. Il est clair qu’il ne peut y avoir vraiment imitation que dans 

le cas de totems animaux. Nous constatons pourtant des imitations 
vocales du bruit du tonnerre, du vent, etc. (Cf. plus loin, et Livre III, II, 
chap. in. les langages de la nature), car tout crie et parle.

331. Voir plus loin, intichiuma de la pluie, imitation du pluvier.
332. C’est peut-etre au cri que Schultze fait allusion, quand il parle du 

caractere « monosyllabique » des formules. Mais peut-etre n’est-ce pas 
seulement au cri animal qu’il pense mais aussi aux interjections rituelles. 
(Cf. plus loin Livre III , II, ch. in. — conditions rituelles —. Les 
interjections religieuses.)

333. lb., p. 221.

463
34



maniere de plus de mimer l’animal; il n’est plus que la 
frânge vocale de l’acte.

Mais il ne faut pas exagerer la distance qui separe le cri 
de la formule ; celle-ci n’est guere plus longue qu’un cri ; 
ses valeurs musicales et ses temps ne varient que faiblement. 
Le pas de danse est lui-meme si monotone qu’il impose la 
monotonie. Et lorsque le chant cesse d’etre danse, il ne change 
ni de forme, ni de rythme, ni de theme, ni de fonds. La 
repetition est essentielle au chant tjurunga, d’apres Schultze, 
comme au cri 334.

II est regrettable que le missionnaire allemand n’ait pas 
donne de description complete d’un intichiuma determine et 
se soit borne â la description generale et â Vindication du 
sens des rites. Pour lui ce n’est qu’un mime accompagne d’un 
chant 335. Mais du moins il nous donne de precieux details sur 
Ies formules et leur signification.

II note d’abord fort bien leur simplicite. Ce ne sont d’apres 
lui que quatre â cinq mots, arranges suivant la pauvre syn- 
taxe de ces langues, qui changent rarement 336, et, ce ne sont, 
meme lorsqu’il n’y paraît pas, que l’expression d’un souhait 337, 
une priere. L’une des formules citees rappelle ces cris que 
nous sommes precisement, et /158 / par purs prejuges habitues 
â preter aux sauvages ; la voici :

Galbmantalanta janiau gatitjalanta janiau,
Miel beaucoup oui oui beaucoup beaucoup oui oui338

Si cette phrase peut signifier bien des choses 339, â coup sür 
son trait dominant est d’exprimer brutalement, par de simples 
substantifs, pronoms, adverbes, interjections, un deșir d’une
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334. De lâ, dans sa description, comme dans Ies travaux de Spencer 
et Gillen, l’emploi inexact du mot « burden » refrain, pour designer 
la repetition collective du chant formulaire. Nous signalerons, chaque 
fois que nous en aurons l’occasion, les cas ou il y a refrain ou chceut 
repondant â un soliste.

335 lb., p. 221, 243.
336 lb., p. 221, cf. plus loin sur l’alliteration dans les chants totemi- 

ques, ch. IV.
337. lb., p. 221, 243.
338. lb. Formule 4, p. 244, talanta, terenta est un suffixe de quantite. 

Nous faisons remarquer l’equilibre metrique des deux membres de la 
formule dont les cinq dernieres syllabes sont identiques, de son et de 
sens.

339. Elie peut en effet se rapporter â l’expression du souhait, mais 
eile peut aussi decrire une certaine quantite de miel representee sym- 
boliquement par un churinga (cf. dans l’intichiuma de la fleur Hakea. 
N. f .,  p. 184, la pierre qui represente une masse de fleurs), ou une 
quantite de miel qui existait dans le passe (cf. plus loin sur les mul
tiples sens de la formule).
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extraordinaire intensite et aussi une satisfaction anticipee 
comme en temoigne l’enfant â la vue de l’objet de son deșir, 
satisfaction qui rend l’objet aussi present que s’il etait defini- 
tivement possede. En somme, non seulement le desir mais 
encore l’effet moral du rite sont immediatement ressentis et 
exprimes. Les autres formules citees et traduites par Schultze 
ne seraient pas aussi claires s’il ne les commentait. L’une a 
Pair de n’etre que le resume aphoristique, une sorte de rubri- 
que musicale d’un mythe ; c’est le tjurunga de l’oiseau Lam- 
bulambila.

Lambulambila laintjirbmana
Le (nom de l’oiseau) est sur l’eau qui est sur la montagne 340

/1 5 9 / Les deux autres qui font pârtie du tjurunga, de la fete 
de l’emou, expriment l’existence actuelle de quelque chose du 
passe, mais d’un de ces passes tout concrets tout proche, 
comme les traces que trouve le chasseur. Ils decrivent une 
piste de gibier, c’est-a-dire un endroit oü la bete vient de 
passer, d’oü eile vient de partir, un point d’oü l’on peut sentit 
qu’elle existe, une voie oü on est sür de l’atteindre.

Tijatitjana jala ramana 
Gros emous beaucoup de traces341

Magatjagatjana werilankana 
D ’innombrables emous ont ete ic i342

Les deux vers evidemment se repondent : non seulement 
leur repetition continue, mais encore leur coupe metrique et 
leur equilibre rythment leur emploi. Schultze disait â leur

340. Ib., n° 3, p. 244. La formule est obscure, et la traduction n’est 
pas claire; non seulement l’oiseau designe est inconnu, mais encore 
nous ne comprenons pas bien la traduction « mountain-sized water » car 
nous reconnaissons dans le compose laia, lac (cf. le lac des âmes, 
p. 239, 249; cf. Strehlow Ar. St. I, p. 3), irbmana, montagne, voir 
vocabulaire Kempe, ad verb.; mais la forme (auxiliaire ?) nous 
&happe; et l’anglais peut aussi bien se traduire « 1’eau qui est sise 
sur la montagne », que « l’eau qui a les dimensions de la montagne ». 
Nous adoptons la premiere traduction parce que â notre avis, la formule 
fait allusion au mythe du centre tot&nique « trou d’eau » dans 
une montagne.

341. Formule 1, p. 243. Nous ne comprenons pas le datif â titja titja 
et â rama.

342. Formule 2, p. 247. Le datif ici nous est aussi incomprehensible 
que dans la formule precedente. Aucune de ces deux formules ne se 
retrouve dans le tjurunga complet de l’emou que nous decrirons plus 
loin.

465



propos343, « toutes ces fetes ont exclusivement rapport â la 
nourriture ou â l’acquisition de celle-ci; on y decrit d’ou sont 
Ies divers objets (d’alimentation), Ies emous, Ies poissons, 
etc. ; en quel nombre et /160 / de quelle grandeur ils etaient 
autrefois ; ceci forme le refrain des chants de ces fetes. Elles 
servent d’ailleurs de commemoration, et glorifient le passe tout 
en etant liees â des prieres ou l’on souhaite que Ies animaux, 
etc., apparaissent de nouveau aussi nombreux, aussi grands 
et gros ». Le passage du passe mythique au futur rituel est 
constant, facile, immediat. L’instant de l’intichiuma, de la 
formule qui y accompagne la danse ou le rite, est tel qu’on 
y passe insensiblement de la simple description du passe ou 
du present au souhait immediatement efficace, â la demons
tration de l’effet indique comme s’il etait, lui aussi, donne.

Un dernier caractere des formules est, selon Schultze, leur 
obscurite, leur inintelligibilite 344. Presque tout le monde dans 
la tribu ignore leur sens, sauf leur proprietaire tout au 
moins 345. Le langage dans lequel elles sont en effet fixees 
n’est pas le langage profane des femmes, des enfants, des 
hommes au camp ; c’est la plupart du temps des mots de 
forme desuete, archaique « partiellement empruntes â d’autres 
dialectes. » Schultze en indique la raison avec concision : 
c’est qu’ils sont « derives des ancetres 346 ». Ceux-ci naturelle- 
ment, plus qu’humains, etrangers â leurs descendants, parlaient 
un autre langage qu’eux. Ainsi un nouveau trait s’ajoute â 
notre tableau : la langue que parlent Ies formules est diffe
rente du langage vulgairc, journalier ; ces formules sont cclles 
meme des ancetres, et Ies prieres ; Ies phrases qu’on leur 
adresse, leur sont dites dans le langage qu’ils parlaient.
/1 6 1 / De cette analyse que donnait Schultze voici de longues 
annees, nous n’avons rien â retrancher. Nous pouvons des 
maintenant indiquer Ies caracteres generaux non seulement 
des formules de l’intichiuma mais, encore de tout le reste du 
rituel religieux australien.

Toutes Ies formules que nous rencontrerons dorenavant 
sont :

I. En CE QUI CONCERNE LA FORMULE RITUELLE : 1° muși 
cales c’est-â-dire melodiques et rythmiques; 2° directrices 
des gestes, mimes ou danses ; 3° collectivement chantees ; 4°
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343. Ib., p. 243. Schultze ecrit tres mal l’anglais ; nous sommes done 
quelquefois oblige d’interpreter.

344. Ib., p. 244.
345. Celui-ci est cense Ies comprendre, par connaissance ou par ins

piration originale, p. 242.
346. Ib. p. 244.
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repetees d’une faqon monotone, meine quand elles sont inde- 
pendantes de la danse 347.

II. En CE QUI CONCERNE LA STRUCTURE LITTERAIRE DES 
formules. — Elles sont : 1° simples, pouvant se reduire au 
cri ou se composant d’une courte phrase ; 2° eminemment 
descriptives, soit d’un passe qui se confond avec le present 
ou avec le futur, soit plutot, de l’effet desire ; 3° d’ordinaire 
composees, donnees en un langage incompris du public qui 
n’est pas initie aux arcanes meme du rite ; 4° elles sont enfin, 
tant par leur valeur propre que par leurs rapports â la fete 
dont elles font pârtie, ejjicaces â la fațon que nous avons dite 
etre celle de la priere entendue tres largement.

Tous Ies traits de ce portrait s’appliquent ă tous Ies rites 
oraux du rituel totemique ou tribal que nous decrirons dans ce 
chapitre et Ies deux chapitres suivants. Nous noterons Ies 
rares exceptions apparentes ; nous n’en connaissons pas de 
reelles â la regle que nous venons de poser. Sur celle-ci nous 
ne reviendrons plus, /1 6 2 / quelque role considerable que 
nous dussions lui faire jouer, plus tard, (liv. I l l )  dans nos 
tentatives d’explication.

On voit seulement â quelle distance nous sommes de la 
priere mentale et individuelle : rien qui ne soit ici pratique, 
iminediat, concret; qui ne corresponde â un besoin mate
riel ; rien qui ne soit collectif, banal, stereotype, mecani- 
que. Comment, si la priere primitive n’avait rien ete de plus, 
d’autres prieres eussent-elles pu germer sur eile ? Il faut 
qu’elle contienne encore d’autres elements, que la pauvrete 
des documents de Schultze nous forțaient â negliger. Sous 
l’enveloppe exterieure des conditions rituelles et des formes 
verbales, il doit y avoir d’autres croyances et d’autres senti
ments que cette force brutale des mots. C’est ce que vont 
nous permettre d’apercevoir les descriptions plus detaillees 
de MM. Spencer et Gillen, d’une part, de M. Strehlow de 
l’autre. En meme temps nous pourrons deceler la formation 
d’especes differentes de prieres; nous verrons apparaitre des 
types et nous pourrons entrevoir le sens dans lequel ils evo- 
lueront.

De caracteres generaux 348 MM. Spencer et Gillen n’en ajou- 
tent que deux au tableau que Schultze avait donne de l’inti- 
chiuma.

347. On reconnaît ici tous les traits de la ronde primitive (Cf. plus 
loin Livre I II , II, ch. iv fin).

348. Par ailleurs MM. Spencer et Gillen ont mentionne pour les inti- 
chiuma toutes les conditions que Schultze avait d^ja indiquees : ils 
ont une efficacite directe, particuliere et portent immediatement sur
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/1 6 3 / 1° Prop riete exclusive du clan, ils sont encore pour la 
plus grande pârtie son secret. Meme ils ne tolerent pas d’autres 
spectateurs que les membres du clan et ceux de la phratrie 
auquel le clan est plus specialement rattache. Ici MM. Spencer 
et Gillen sont en contradiction formelle avec Schultze, lequel 
ne distinguant pas entre les intichiuma et les ceremonies sa- 
crCes, tjurunga, des totems, n’a pas specific cette condition 
rituelle 349 350 351.

2° Ensuite ils sont parfaitement reguliers, annuels, repetes 
â chaque saison 35°.

Mais passons sur ces deux caracteres. Ils sont presque spe- 
ciaux aux intichiuma arunta. Au contraire un certain nombre 
de traits, communs â quelques degres aux intichiuma les plus 
divers, vont nous servir â completer la description generale 
que nous venons de tenter des formules et de leur valeur.

Pour la commodite de notre explication, et aussi, parce que 
cette division correspond aux faits, nous repartissons ces 
ceremonies en trois groupes suivant les genres de formules 
qu’ils emploient. Les uns sont des intichiuma â formules ; les 
autres sont des intichiuma â hymnes ; les autres enfin, et ce 
sont les plus nombreux consistent au point de vue des formes 
usitees, en un melange des deux types.

I. La formule. —  L’un des intichiuma les plus developpes 
que nous connaissons est celui du clan des chenilles witchet
ty™, et dans ce clan, du groupe d’Alice /1 6 4 / Springs 352 qui

l’espece totemique; assurent son existence, sa multiplication s’il est 
animal ou vegetal, N. T. C., p. 288, N. T., p. 167, p. 81, p. 169, 170 
(cf. plus loin, critique de cette theorie). Ils appartiennent â une section 
locale du clan. N. T., p. 11 ; ils varient par chaque groupe local, il ne 
peut y en avoir deux identiques. N. T., p. 119, N. T. C., p. 267 ainsi 
le groupe d’Ulatherka des chenilles witchetty a un autre intichiuma 
que le groupe d’Alice Springs ; ils sont la propriete plus specialement 
du chef, alatunja, p. 11.

349. N. T., p. 11, p. 169. N. T. C., p. 257, p 315, cf. « Presidents’ 
Address », Austr Ass. Adv. Sc. 1904, p. 165. Sur ce point du secret de 
1’intichiuma Arunta et Ilpirra voir plus loin.

350. N. T., loc. cit., cf. N. T. C., p. 315, 316. Sur la regularite, voir 
plus loin.

351. Le nom de la chenille, de l’insecte â l’etat de chenille dit wit
chetty car les Aruntas connaissent parfaitement l’histoire de l’animal) 
est udnirringita (N. T.) udnirringita (N. T. C., p. 289, 290) : d’apres 
MM. Spencer et Gillen il viendrait de l’arbrisseau udnirringa ou l’in
secte depose ses ceufs et ou vivent les larves ; cf. Strehlow Ar. Lor. St. 
I, p. 84, tnurungatja.

352. Tjoridja, en arunta, cf. Strehlow, Ar. St. I, p. 85, p. 41. On 
trouve plus loin, ch. iv, une discussion sur la nature du pelerinage qui 
semble avoir precede l’intichiuma.
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est la plus importante de toutes les fractions de la tribu 353. 
Nous en connaissons d’ailleurs non seulement les rites oraux 
et manuels 354 mais encore le mythe35S. La seule lacune de nos 
donnees est l’ignorance oü nous sommes encore du texte des 
formules employees, nous en connaissons simplement le sens.

Sous la conduite de Yalatunja 356, c’est-a-dire du chef du 
groupe totemique local, possesseur, proprietaire de la cere
monie, les gens du totem quittent le camp, en secret et en 
silence, absolument nus, et sans instruments d’aucune sorte. 
Ils ne mangeront pas jusqu’â la fin de la ceremonie 357. Ils 
arrivent ainsi â la gorge d’Emily, centre mythique du totem, 
principale residence des corps et des ames, des ancetres, des 
ämes-fcetus, germes, des animaux et des hommes, pretes â 
s’incarner dans le corps des femelles des papillons ou dans ceux 
/1 6 5 / des femmes 358. Ils y passent la nuit 359. Le lendemain 
ils en partent, des branches de gommier â la main, Yalatunja360 
n’ayant dans la sienne, qu’un petit bassin de bois, comme en 
avait le grand ancetre 36‘. Et ils vont suivre les traces que 
laissa le conducteur des chenilles fondatrices du camp, Int- 
wailiuka, qui naquit, ou plutât qui survint dans le monde au 
nord de cette gorge 362. Ainsi un pelerinage insiste en procession 
les divers lieux oü se commemore un saint. On arrive, au bout 
de cette promenade dans le monde des mythes, â une vaste ca
verne, de trou 363 oü un gros bloc de quartzite est entoure de 
pierres rondes. Le premier represente le maegwa, l’insecte

353. N. T., p. 423, p. 11. Le groupe compte 40 individus. II occupe, 
par droit de propriete, et en vertu de sa descendance mythique (chaque 
individu etant la reincarnation dün  ancetre dont le double continue â 
vivre dans le sol) une superficie de plus de 100 milles anglais carres.

354. N. T„ p. 170, 179, cf. N. T. C., p. 289, sq.
355. N. T., p. 423, sq. : le mythe du groupe occidental de ce totem 

(groupe d’Ulaterka-Ulathurqua, Sp. G.) est donne par Strehlow, I, 
n° 55. II mene les fondateurs du groupe d’Ulaterka jusqu’â Emile Gap, 
precisement, oii ils entendent Antaljiuka chanter (p. 85, n. 4) tandis 
qu’il les &oute eux-inemes.

356. Sur Valatunja, voir N. T., p. 65, p. 153, p. 166, 169, 119, 
cf. N. T. C., p. 25, p. 188. M. Strehlow indique un autre nom pour 
le chef inkata, Ar. St. I, p. 2, p. 7. Kempe, Vocabulary, I. I., p. 42, 
col. 2.

357. N. T„ p. 170.
358. N. T„ fig. 25, 24, p. 171, 173, fig. 93, 94, p. 426, 427. Le nom 

de la gorge est Unthurqua en arunta. V. la description, pp. 424, 425 
(inturka, Strehlow, I, p. 84, n. 9 : le ventre ; le terme est bien signi
ficant du role genesique de cet endroit de la terre).

359. N. T., p. 171.
360. N. T„ p. 425.
361. N. T , p. 427.
362. N. T„ p. 425.
363. N. T., p. 172, oknira ilthura (le grand trou, cf. p. 650). N. T., 

fig. 25, cf. N. T. C., p. 267.
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adulte 364. Valatunja commence le chant, frappant la pierre 
de son apmara, de son petit bassin. Et les autres reprennent 
le chant, frappant le roc de leurs branchages 365 chantant des 
chant dont le refrain est une invitation â l’animal de deposer 
ses ceufs 366 367. Cela dure quelque temps : puis on bat de meme, 
probablement avec les memes chants, les petites pierres qui 
representent les oeufs dont les ancetres (hommes-chenilles) 
etaient pleins3Ä7. Tout ceci, d’ailleurs, Intiwailiuka l’avait 
/1 6 6 / fait, â ce meme endroit, sur ces memes pierres, car lui 
aussi avait pratique l’intichiuma 368 369. On parvient ensuite â 
Alknalinta, le rocher aux yeuxM, au bas duquel il y a une 
autre pierre-insecte adulte autre maegwa churinga, enterre 
profondement dans le sable ; Yalatunja frappe encore le roc 
de son apmara ; les autres l’imitent encore avec leurs bran
ches, « cependant que les vieillards chantent â nouveau des 
invitations avec animation : qu’ils (les insectes) viennent de 
toutes les directions et deposent leurs oeufs 370 ». Intiwailiuka 
s’etait aussi amuse â cet endroit â lancer les ceufs sacres, les 
ceufs churinga en Pair, le long du roc ; et ils revenaient rouler 
â ses pieds. lYalatunja imite aussi cet acte avec les pierres 
churinga qui sont et les ceufs de l’ancetre, et les symboles 
actuels des âmes des individus, humains et animaux, passes,

364. N. T„ p. 652.
365. Cf. N. T. C., p. 289. Rite neglige et formule non mentionnee.
366. N. T„ p. 172.
367. N. T., p. 424, et qui s’appellent churinga unchima (ceufs sacres, 

ceufs churinga; sur les churinga, cf. plus loin, eh. v conclusions, 
cf. L. I l l ,  part. II, ch. n  conditions rituelles). Nous passons un rite 
qui comprend une formule : Yalatunja prend chacune de ces pierres, 
et, frappant l’estomac de chacun des pratiquants dit : unga murna 
oknirra (mal ecrit, alias oknira) ulkinna « Vous (tu, cf. Strehlow, 
Planert, unta) avez mange beaucoup (knira, Strehlow) de nourriture ». 
Cette ceremonie est en realite un rite complexe, et nous y reviendrons 
(L. I l l ,  part. II, ch. in  etats mentaux) : c’est une simple formule 
rituelle et descriptive d’un rite de sortie (car c’est ici Yatnita ulpilima, 
deliaison des intestins noues par l’emotion religieuse, cf. N. T., p. 562, 
564, ceremonie du soleil, cf. p. 647; cf. N. T. C., p. 182, 184), qui 
clot une premiere pârtie du rituel complet; mais eile est devenue une 
formule probablement efficace (imitation de l’engrossement des fe- 
melles ? imitation de la repletion du ventre apres un festin ?).

368. N. T., p. 425, p. 430.
369. N. T., p. 426, cf. p. 172 « decorated eyes », la premiere tra

duction ne vaut pas la seconde « eyes painted around ». Ce qui est 
sür, c’est le sens du mot alkna, ceil. La fig. 132, p. 632, semble repro- 
duire precisement cette peinture.

370. MM. Spencer et Gillen ajoutent si peu d’importance â ces for- 
mules pourtant si interessantes qu’ils ne les mentionnent pas dans leur 
resume N. T. C., p. 290.
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presents, futurs371. Pendant ce rite les autres membres du 
/1 6 7 / clan, montent et descendent tout au long de la paroi 
rocheuse « chantant de fațon continue, nous ne savons quoi, 
mais evidemment une phrase qui decrit ce geste de l’ancetre. » 
Le premier acte de la liturgie est termine. L’insecte adulte a 
ete incante, il a depose ses ceufs. La scene et le sujet changent. 
On retourne au camp 372.

On poursuit l’histoire, â la fois mythique et naturelle, 
etrangement fantaisiste et realiste, de l’espece animale. C’est 
maintenant â la larve, â la chrysalide qu’on a affaire. Sur le 
chemin du retour, â la fațon des chenilles, qui marchent lente- 
ment, on passe successivement en faisant des stations aupres 
de quelque dix trous, ilthura, simples excavations oü sont, 
recouvertes de sable et d’humus, de grosses pierres, une ou 
deux par trou. On les deterre ; eiles represented des chrysa
lides ou des ceufs de l’insecte 373. Pendant qu’il retire chacune 
de ces choses sacrees, Yalatunja « chante un chant monotone 
sur la chrysalide ». Quand elles sont exposees « on chante 
des chants 374 qui se rapportent aussi â Yuchaqua » (nom de la 
chrysalide et de cette pierre sacree). On les frotte une â une ; 
on les approprie, les oint, car ce sont des reliques venerees, 
productrices de chenilles, d’insectes et d’ceufs. La ceremonie 
se refait â chacun des dix ilthura, des dix haltes des pieux 
pelerins 375. Et ces chants sont ceux que l’ancetre, chef du 
clan, chan-/168/ tait et qu’entendirent d’autres ancetres, d’une 
autre localite, du meme totem 376.

Le troisieme acte, final, est celui de la rentree au camp. 
Les hommes se decorent, Yalatunja moins que les autres. 
Chaque individu porte, peint sur lui le dessin sacre, le blason 
qui identifie les gens aux totems, l’individu â l’ancetre qu’il 
reincarne et qui, â la fois homme et bete, portait jadis le 
meme blason 377. Cette fois, tous ont dans la main des bran
ches de buissons ; ils les agitent constamment pendant toute

371. N. T„ p. 427.
372. Ce moment du rituel n’est bien indique que N. T. C., p. 290.
373. Churinga uchaqua, N. T., p. 173. Le polissage du churinga a-t-il 

la valeur settlement du culte de l’oeuf de chenille, ou a-t-il aussi la 
valeur d’une Sorte d’onction faite sur un corps d’ancetre ? Nous ne 
savons. Peut-etre a-t-il les deux sens.

374. Sont-ce des reponses â celui de Valatunja, ou les memes chants 
repris en chceur ?

375. Cf. plus haut.
376. N. T., p. 431. Le nom meme d’Intwailjuka, Antaljiuka (Strehlow) 

signifie « qu’il 6tait aux aguets et ecoutait » (les chants) Ar. St., I, 
p. 84, n. 4.

377. Sur le blason, voir plus loin, III , part. II, III , conditions 
rituelles.
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la marche en file indienne 378. Cependant qu’ils etaient partis 
dans leur mystique expedition, un vieillard a construit, â 
l’ecart du camp, une longue hutte de branchage etroite, qu’on 
appelle Yumbana, nom de la chrysalide, et qui doit, â notre 
avis, plutot representer le cocon. Tous Ies gens de la localite 
sont lâ, femmes comprises, diversement decores 379 380. Des qu’il 
apergoit au loin la troupe des acteurs du rite, le vieux se met 
â chanter : une formule dont nous ne savons pas le sens.

Ilkna pung ktvai,
Yaalan nik nai,
Yu mulk la,
Naantai yaa lai™.

/1 6 9 / La troupe s’approche, et de meme qu’Intwailiuka s’ar- 
retait autrefois pour regarder Ies femmes, de meme Yalatunja 
fait halte et leur jette un coup d’ceil. Puis tous entrent dans 
Yumbana. « Et alors tous se mettent â chanter, chantant 
l’animal dans ses divers etats, la pierre Alknalinta, et le grand 
maegwa â sa base381. » Les hommes et Ies femmes de l’autre 
phratrie sont ranges lâ, couches, face â terre ; ils ne doivent 
bouger ni souffler mot pendant tout le temps de ces rites. 
Le chant continue. Y’alatunja, cependant, sort de l’umbana, 
rampant et glissant insensiblement sur le sol approprie. II est 
imite par tous Ies hommes, qui, une fois tous dehors, chantent 
l’histoire du maegwa surtout de son enveloppe, Yumbana 382. 
Puis ils rentrent de meme fagon, se faufilant, et le chant 
cesse. C’est â ce moment-lâ qu’ils peuvent, pour la premiere 
fois depuis de longues heures, manger et boire 383.

On peut considerer comme une sorte d’epilogue le tout 
dernier rite de cette serie. Mais il n’est pas, pour nous, le 
moins interessant, puisqu’il est en somme consacre aux chants, 
aux rites oraux dont l’efficacite apparait mieux. Toute la nuit. 
les hommes du clan restent assis, de l’autre cote de Yumbana
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Ce rite consiste probablement : dans une imitation du bruit du 
vol de l’insecte, peut-etre de ce vol lui-meme ; dans un culte du buisson 
qui donne son nom â l’insecte ; et dans une invitation aux insectes 
d’alier se reproduire sur tous les buissons de meme espece.

379. II s’agit evidemment ici de ceux qui, appartenant â d’autres 
totems, portent, ce jour leurs decorations â eux.

380. N. T., p. 176. Le sens n ’est pas indique. Mais la forme mettique 
est bien nette sauf au 3' vers. II est possible qu’il n’y ait lâ qu’une for
mule de salutation : ilkna cf. ilknia, dessin totemique (salut les gens 
decores!?). Yaalan=jala (Strehlow) oui : lai (imper. de la : aller?).

381. N. T., p. 178.
382. Ibid.
383. Cf. plus haut.
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aupres d’un grand feu, « chantant la larve witchetty », invi
sibles aux yeux de l’autre phratrie toujours prosternes. Puis, 
brusquement, au lever du soleil, le chant cesse, le feu du 
camp est eteint par Yalatunja, et les gens de l’autre phratrie 
sont delivres3M. Suivent les rites du sacrement totemique, et 
/1 7 0 / les rites de sortie que nous n ’avons pas besoin de 
considerer en ce moment384 38S.

On voit tout d’abord que ces rites oraux repondent tous 
au type general que nous avons constitue : ce sont des chants 
monotones rythmes, attaches â des rites manuels (danses ou 
gestes collectifs) 386, bien que parfois, ils s’en detachent et 
fonctionnent d’une maniere autonome, mais sans que le rythme 
change ; deux d’entre eux seulement consistent en un solo 
du chef auquel repondent des sortes de chceurs 387 388, ils expriment 
des sentiments et des idees qui n’ont rien d’individuel; traduc
tions frustes et nettes du besoin, de l’attente. De plus tous ces 
rites consistent tres strictement, sauf deux ou trois, en for- 
mules : soit qu’elles enoncent des ordres â l’animal totemi
que 38S, soit qu’elles decrivent en quelques sobres phrases aussi 
bien applicables au present qu’au futur, ou au passe, eternei 
comme les actes de l’espece animale. Enfin il est difficile 
d’imaginer plus violente obstination dans un mode d’activite 
que cette repetition indefinie, pendant quarante-huit heures389 
de sentences peu poetiques, de themes musicaux uniformes, en 
somme de chants peu artistiques et nullement sentimentaux. 
La realite nous presente ici un rituel si longuement, si syste- 
matiquement formulaire que les hypotheses les plus hardies 
n’auraient pu nous en faire concevoir un pared. C’est pourquoi, 
bien qu’il contienne deux ou trois formules qui ne sont pas 
exclusivement de ce /1 7 1 / type 390, nous avons cru pouvoir 
le choisir comme representant des formules religieuses.

Mais une analyse detaillee nous va faire voir d’autres ele
ments que ceux que nous avons denotes jusqu’ici. Nous pou- 
vons distinguer en effet, en plus des caracteristiques deja 
donnees, cinq themes de rites qui font de cet amas informe 
de courtes badades magico-religieuses, un breviaire d’une in
comparable richesse sous son exterieure simplicity

384. N. T., p. 178.
385. Cf. plus loin, la formule rituelle. L. I l l ,  part. I, chap. m .
386. Rites de ['ilthura oknira, etc. plus haut.
387. Textes cites plus haut.
388. Textes cites plus haut.
389. Cf. N. T., p. 173, « low, monotoknous chant ».
390. Voir textes cites plus haut.
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1 ° Comme le faisait remarquer Schultze391 le caractere 
precatif du rite est marque. On y trouve un appel â l’animai 
divin, au totem, sous ses differents aspects : on y crie aux 
insectes pour qu’ils viennent deposer leurs ceufs ; on y chante 
les ceufs pour faire venir chenilles, les chenilles pour qu’elles 
fassent leurs cocons, les chrysalides pour qu’elles operent leur 
metamorphose en papillons 392 393. L’espece totemique n’est pas 
seulement conțue comme une chose inerte et passive ; c’est 
un compose d’individus qu’un appel, une invitation, analogue 
â celle qu’on adresse aux hommes, rassemble de toutes parts 
et incite â satisfaire aux voeux du clan, interprete de la tribu. 
Lorsque, dans d’autres intichiuma on appelle le totem simple, 
ment par son nom, sans autres circonlocutions comme on hele 
un homme, ou lorsqu’on pousse simplement son cri, l’effet 
qu’on puisse produire sur l’animal est celui que l’on attribue
â la voix de l’animal ou au chant de l’oiseau sur ses conge-\ 393neres .

2° Cet appel n’est pas conțu comme une priere â IY12I 
laquelle le totem puisse se soustraire 394. C’est une espece 
d’ordre, une suggestion imperative â laquelle il doit se con
formed La saison est venue pour les chenilles witchetty de sor- 
tir de leurs ceufs et de se laisser manger 395 par tous leurs 
fideles arunta, dont quelques-uns, membres du clan de la 
chenille, sont leurs parents et allies, les reverent, et hors du 
sacrement totemique 396 ne les mangeront pas. II faut que 
comme les premieres chenilles obeissaient aux ordres de leur 
chef, et comme font actuellement leurs freres de totem, eiles 
se resignent â faire ce qu’ils leur indiquent de faire, â venir,
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391. Voir plus haut.
392 Voir les textes cites plus haut.
393. Sur cet effet voir plus loin Livre III , II, ch. IV.
394 Nous ne pouvons nous exprimer autrement qu’en mettant un 

article devant le mot totem. Mais cette maniere de dire est inexacte. 
Car dans le mot « ie totem » sont inclus plusieurs representations : 
non seulement celle des animaux associes, dans leurs diverses formes, 
mais encore celle du grand ancetre, des autres ancetres, celle des âmes 
des morts, celle du double des individus presents, celles des âmes 
sentences des individus futurs, humains et animaux. L’absence de tout 
article dans les langues australiennes, et en general dans les langues 
oü il y a du totemisme permet precisement ces confusions constantes 
qu’il serait imprudent de perdre de vue (cf. plus loin, L. I II , pârtie II, 
ch. ii, conditions mentales).

395. Le mot « invitation » de MM. Spencer et Gillen ne doit pas etre 
pris dans ce sens. N. T., p. 172.

396. Sur cette notion, essentielle dans le totemisme, de la concession 
que l’espece animale fait de son corps, voir plus loin. On rencontre 
la notion exprimee en excellents termes dans un mythe Zuni, voir 
Melanges d’histoire des religions, p. 12, n. 3. [Cf. supra].
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â pondre, â se metamorphoser regulierement comme elles 
voient que Ies hommes le font dans leur drame rituel 397. Les 
formules, meme lorsqu’elles ne sont pas exprimees â la fațon 
d’ordres, remplissent la place d’injonction sacramentaire 398.

Mais en plus de ces donnees pour ainsi dire intrin- /1 7 3 / 
seques au texte meme des formules, il y a d’autres elements, 
des composantes egalement necessaires, et que l’on ne peut 
deceler qu’en etudiant les rapports de la formule avec le mythe.

3° D’abord ces formules ne sont pas d’ordinaire des phrases 
d’une conversation courante. Elles ont une autorite que ne 
peut leur conferer meme la force magique des vivants qui les 
prononcent. Car cette force est toujours faible, inferieure meme 
aux mysterieux caprices, aux secretes intelligences qui meuvent 
les animaux et president aux destinees instables des choses 399. 
Le chant n’exprime done pas de plano, les seuls desirs des 
acteurs du rite agissant au nom de la tribu, leur «• volonte ». 
Il a plus haute origine, plus grande vertu interieure, plus 
d’aetivite, plus de dignite. Les mots sont ceux qu’employait 
l’ancetre chef, ceux que repetaient les autres auteurs du totem, 
lorsque le groupe des chenilles witchetty, aux temps fabuleux 
oü les hommes et les betes ne faisaient qu’un, voyageaient. 
deposant leurs ceufs 40°, les churinga receptacles des ämes des 
morts, des ämes des enfants des hommes et des substances 
des betes401. Ils ont une valeur mythique car ils furent em
ployes â l’origine meme de l’espece ; ce sont eux qui firent 
naitre les ämes des betes et des hommes. Ils ont une valeui 
experimentale puisque le temps, â la fois infini et historique- 
ment mesure402 qui separe de cette epoque fabuleuse, a vu 
leur efficacite /1 7 4 / verifiee par chaque saison oü naissent les 
chenilles.

C’est de cette cause, comme l’a bien vu Schultze, que derive, 
â la fațon d’un corollaire, la forme meme de la formule, le 
plus souvent incomprehensible, sinon pour ses proprietaires, 
du moins pour le public de la tribu. Elle n’est pas composee 
dans le langage commun ; le galimatias mystique oü eile est 
prononcee est le langage extraordinaire, etrange, etranger des

397. Sur Je sacrement totemique, voir plus loin, ch. v, § 4.
398. Sur le drame rituel identique â l’intichiuma, voir ch. v, conclu

sion.
399. Sur l’instabilite de l’esp&ce, cf. N. T., p. 520, 521. Quand les 

animaux apparaissent hors saison, c’est que les Iruntarinia, les âmes 
(des morts et du totem) ont fait, elles, les intichiuma.

400. N. T„ p. 430.
401. N. T„ p. 431, p. 432, cf. N. T„ p. 156.
402. Sur cette nature du temps de l’alcheringa, cf. N. T., p. 387, 

N. T. C., p. 438, cf. plus loin, L. III , part. II, ch. IX.

475



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

ancetres fondateurs du clan*0. Soit que les unes viennent 
toutes faites d’une tribu etrangere ; soit que les autres soient 
composees de mots profanes, defigures pour etre rendus me- 
connaissables403 4O4, soit qu’elles soient vraiment dites en un lan- 
gage archaique ou use par les mauvaises transmissions 405 eiles 
sont censees venir de Y Alcheringa, des ancetres de Y Alcheringa. 
Leur force prodigieuse est celle qu’elles avaient dans le passe ; 
mais elles ne peuvent etre tout puissantes que par leur forme 
sybilline.

4° Mais ces formules ne sont repetees ni indifferemment, 
ni en tous lieux. Elles ne sont chantees que devant, sur les 
churinga, dans les lieux sacres 406 sur IYT5I l’ensemble et sur 
chacune des prieres sacrees 407. Elles consistent done proprement 
en incantations. Elles enchantent, elles animent d’un souffle 
ces pierres soi-disant inanimees : ces benedictions, ces affir
mations eulogistiques, ces chants en font des vivants, des 
ceufs, et des chrysalides, des chenilles et des papillons. La 
perennite de la pierre se complique de la puissance du souffle, 
du son, de la voix4O8. La formule est un moyen de faire revivre 
les ancetres mythiques qui resident dans les pierres. De plus, 
comme les metamorphoses successives de l’animal sont liees 
â sa reproduction, par des phenomenes bien connus des Arunta, 
on peut comprendre que ces descriptions des mythiques vicis
situdes de l’espece, et ces exhortations â les reproduire ont 
pour effet d’exciter ces corps et ces âmes des churinga â cette 
multiplication des chenilles que le rite recherche. De meme 
que les chants erotiques agissent sur les desirs des homines, de 
meme les formules poussent les etres, betes, hommes, dieux,

403. Cf. N. T„ p. 432.
404. Voir des exemples plus bas. Il est extremement probable, quant 

â nous que l’une des raisons de ces deformations normales â l’usage, 
sont souvent obligatoires meme des l’invention. Toutes ces formules 
etant chantees, le chant, naturellement, surtout s’il comporte des varia
tions â partir d’un theme, altere le mot.

403. C’est ainsi que les interpretent en general MM. Spencer et 
Gillen, N. T., p. 172, 177, cf. plus loin. Mais ils ont exagere cette 
incomprehensibiUte des formules, soit qu’ils aient ete mal informes, par 
des Aruntas mal doues au point de vue de la connaissance des mots 
du ritue l; soit qu’ils n ’aient pas pouss6 assez loin leurs interroga- 
toires, pour decouvrir les secrets la langue archai'sante et archai'que 
que parlent les acteurs des rites, et que parlaient les ancetres de 
1’Alcheringa.

406. Qui portent eux-memes des noms churinga, sont churinga, cf. 
N. T., p. 155 cf. N. T., ch. vm , cf. p. 637. Confusion du churinga et du 
nanja.

407. Cf. Textes plus haut.
408. Le churinga est cense parier, cf. plus loin, cf. N. T., p. 436.
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revivifies par le rite, par la voix, â accomplir, de fațon pros
pere, leur destin.

Chez Ies Arunta, d’apres M. Strehlow, Faction des rites qui 
portent sur Ies churinga serait la suivante 409. Au fond de la 
terre, dans de grandes cavernes, kalpara410 411 habitent Ies erin- 
taringaM, ou comme on Ies appelle dans...412

409. Cf. Strehlow â Thomas, « The Religious Ideas of the Aruntas », 
Folk-Lore, 1905, p. 430, Strehlow, Ar. St. I, p. 5.

410. Okalpara de Spencer et Gillen, N. T., p. 524, mot inexactement 
pris pour un nom propre d’une caverne determinee ; ralpara, Ar. St., 
p. 5 n. 3, kalpara, p. 8.

411. L’idee de leur couleur rouge, se rattache probablement â la 
couleur de l’ocre dont sont enduits les churinga reenterres.

412. [Ici s’arrete le texte de la Priere.]
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notes â « la pridre »

[1] Void le texte de I’analyse que d te Mauss, consacree a
(l’ouvrage de E. von der Goltz (1903) * [cf. supra p. 

364, note 9] :

Ce livre comble une importante lacune dans l’histoire du 
christianisme'. Jusqu’ici la priere chretienne ancienne n’avait 
/2 1 2 / ete etudiee que fragmentairement et par approxima
tions, pour ainsi dire. Elie n’avait interesse que les theologiens, 
ou les historiens du dogme, ou les historiens de la liturgie. 
Ses caracteres propres, son evolution speciale n’avaient pas 
fait, par eux-memes, l’objet de recherches particulieres. Cette 
lacune etait d’autant plus sensible que les travaux de la 
critique historique ont fait surgir de nouveaux documents et 
modifie l’autorite de ceux qui etaient deja connus.

Mais l’etude de la priere chretienne la plus ancienne a 
plus qu’un interet historique et special. Elie est indispensable 
â une theorie seien tifique de la priere. S’il est une religion, 
en effet, qui ait profondement developpe le Systeme des rites 
precatifs, e’est le christianisme; ce developpement s’est 
meme opere dans tous les sens, y compris celui de la regres
sion. Comme, de plus, il peut etre suivi a travers des docu
ments parfaitement historiques et suffisamment complets, il 
offre une fructueuse et irremplațable matiere â quiconque 
voudrait etudier revolution de la priere en general. — Voyons 
dans quelle mesure le travail de M. von der Goltz constitue 
une contribution â cette etude.

Si l’on s’en tient â la forme exterieure du livre, et aux 
intentions de l’auteur, sa methode est proprement historique ; 
e’est ce qu’indique le sous-titre : Recherches historiques. A ce 
point de vue, la priere est traitee d’une maniere strictement 
positive. Les differentes formes qu’a revetues cette institution 
sont classees et rattachees aux diverses causes qui ont pu 
provoquer leur apparition : par exemple, les caracteres de la 
priere paulinienne sont rattaches aux conditions speciales dans 
lesquelles s’est exerce l’apostolat de Paul. Meme, sans s’en

* Extrait de VAnnee sociologique, 6.
1. E. von der Goltz, Das Gebet in der ältesten Christenheit, 

Leipzig, 1901.
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rendre compte, M. von der Goltz fait de l’histoire dans un 
esprit sociologique. En effet, pour lui, les textes d’un Cyprien 
et d’un Eusebe ne sont que les signes d’un etat de choses 
qu’il s’efforce de retrouver. Une importance minime est 
donnee aux hommes, une importance maxima aux phenomiines 
eux-memes, en particulier aux relations entre la priere, sa 
fixation et la tendance du christianisme ancien vers l’immuta- 
bilite catholique. La notion d’Eglise, le fait de sa constitution 
sont par exemple, pour l’auteur, les faits les plus importants, 
les plus explicatifs pour la determination des caracteres de 
la priere paulinienne.

Le domaine historique que parcourt M. v. d. G. est le sui- 
vant : la priere de Jesus, celle de Paul, la priere des /213 / 
chretiens aux temps apostolique et postapostolique. Dans la 
derniere pârtie de son travail, celle qui concerne la formation 
du rituel catholique, l’auteur ne fait plus que contribuer ä 
l ’etude.

En somme, cette limitation exclut deux questions histori- 
ques capitales : celle des origines proprement historiques, 
celle des aboutissants. Le travail n’est complet que sur trois 
points : Jesus, Paul, l’epoque apostolique.

La priere de Jesus aurait, selon notre auteur, presente un 
caractere fort remarquable : son formulaire ne serait pas 
essentiellement nouveau ; il serait, plus encore que les for 
mules posterieures, empreint de l’ambiance juive. Ce serait le 
cas meme de la priere dominicale. L’ceuvre propre de Jesus 
aurait ete d’introduire dans cette matiere ancienne un nouvel 
esprit precatif fait de tendresse, de douceur, de simplicity 
et d’amour.

La priere du Christ avait naturellement un caractere de 
filialite, de securite et d’immediation inimitables. La priere de 
Paul devait avoir un caractere deja deforme. En premier lieu, 
eile commence â se regier quant aux heures, aux circonstances, 
aux occasions. Ensuite eile dcvient un rite public, celui de la 
communaute ; les formules rituelles, le Maranathâ, l’amen, etc., 
apparaissent, tous signes de la priere commune et moulee 
suivant des formes deja plus ou moins obligatoires. — Mais, 
chose remarquable, en meme temps qu’elle se fixe, la priere 
conquiert deja un nouveau formulaire, et 1’influence juive 
cesse de se faire autant sentir que dans les congregations chre- 
tiennes de la Palestine. L’apotre des gentils instaure une ter
minologie â lui : quoique sa priere soit encore, par bien des 
cotes, judaîque, c’est chez lui que s’opere la separation avec 
le judaisme. C’est â ce moment que la priere devient chre- 
tienne ; mais eile ne se transforme qu’en perdant son caractere 
de primitive immediation et de parfaite simplicite. Jesus et
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ses disciples prochains ne pouvaient prier qu’â Dieu le Pere, 
Paul peut prier au nom de Jesus. C’est par la foi en Christ 
que la priere s’exauce.

La troisieme pârtie du travail est triple. Il y a une pârtie 
d ’histoire presque purement litteraire sur les prieres que l’on 
retrouve â titre edificatif dans la periode apostolique et post- 
apostolique. Il y a une etude â demi philosophique, et â 
demi historique sur les plus anciennes prieres du culte eccle- 
siastique. Il y a enfin une tentative interes- /2 1 4 / sânte 
pour caracteriser, en general, la priere des deux premiers 
siecles. L’auteur nous montre comment une sorte de langage 
rituel se forme lentement. Un lexique conventionnel se cree 
tout comme le dogme et la constitution ecclesiastique nais- 
sent peu â peu. Certes, le contenu reste encore d’une pure 
tendresse, l’invocation reste toujours empreinte d’une parfaite 
confiance. Mais, deja la distinction devient tous les jours 
plus importante qui separe, d’une part, la priere du culte 
public, et d’autre part, l’elan individuel de l ’âme des chre- 
tiens. Deja Origene distingue les diverses sortes de prieres. 
La TtoiuXo-na qu’avait proscrite Jesus devient une sorte de 
regle pieuse, ce qu’elle est restee d’ailleurs dans la plupart 
des gran des eglises chretiennes. — Dans une large mesure ce 
mouvement etait fonde dans la nature des choses. La priere 
chretienne se composait naturellement de glorifications, de 
graces, de supplications, de doxologies, de confessions et de 
prieres pour autrui. Sur ce point, la liturgie tout entiere 
etait, pour ainsi dire, modelee suivant les principes d’une 
rhetorique inherente â la fagon dont le chretien et l’homme 
peut converser avec son dieu. De meme la fixation d’un rituel 
severe etait la condition meme de la force et de la resistance 
d’une eglise exposee aux persecutions, aux deviations, aux 
heresies. L’esprit de la priere chretienne n’aurait regu, â ce 
moment, selon M. v. d. G., que les deformations necessaires. 
D’ailleurs, meme dans le culte, un sain equilibre etait conserve 
entre la liberte et la regie.

Cet equilibre est rompu dans l’epoque qui va suivre. 
L’Eglise est constituee, â peu pres, vers la fin du n e siecle. 
Elie tend meme, des lors, â la catholicite. La notion de culte 
et de sacrifice, jusque-lâ simplement secondaire, passe au 
premier plan. Les prieres rituelles se developpent â ce point 
que M. v. d. G. est relativement fonde â faire de la brievete 
et de la simplicite un signe de l’antiquite des formules. II 
faut regretter que ce moment important de revolution du 
Systeme precatif n’ait pas ete etudie avec plus de details. 11 
est vrai qu’il eut fallu faire intervenir en particulier toute 
l’histoire liturgique, ce que l’auteur ne voulait precisement
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pas. Une analyse et un commentaire des ecrits anciens sur 
la priere forment la fin de cette derniere pârtie. Ils sont des 
plus interessants pour les specialistes. Ils auraient pu l’etre 
pour le public.

Nous ne releverons pas un certain nombre de petites fautes 
/2 1 5 / de detail. Attachons-nous supplement â faire ressortir 
les tendances generales du livre et â les discuter.

En depit des intentions de l’auteur, l’esprit de son travail 
reste eminemment theologique. La priere n’est pas pour lui 
un phenomene comme un autre. C’est une chose particuliere- 
ment « tendre », « delicate », « intime ». C’est une chose 
individuelle, en principe eile echappe â l’analyse. Elle est un 
don de Dieu, et la priere chretienne est un don de Jesus. Son 
Evolution seule, et non pas son principe, est dominee par 
l’histoire. Jusqu’ici, il est vrai, la these theologique de M. v. 
d. G. est celle de tous les auteurs chretiens. Elle est, de 
plus, celle du christianisme protestant, voire lutherien. La 
priere pure se trouverait dans les Evangiles, et â la rigueur, 
dans Paul. Comme l’Eglise elle-meme, eile aurait peu â peu 
devie et degenere â mesure que le catholicisme naissait, jus- 
qu’â la parfaite regeneration que fut la Reforme. De pareilles 
theses ne peu vent etre critiquees. Et nous ne pouvons ici que 
marquer la partialite primitive de l’auteur. Par exemple, 
contrairement â tous les auteurs catholiques, M. v. d. G. 
laisse presque necessairement dans l’ombre la question de la 
primaute du rituel romain.

Mais c’est lâ une lacune facile â combler ; il en est d’autres 
plus graves, qui resultent de la meme tendance. La premiere 
consiste dans l’absence d’une etude süffisante des conditions 
de la priere. M. v. d. G. nous previent qu’il en fait abstrac
tion, et toute abstraction est legitime quand eile est necessaire 
â l’etude. Mais precisement ici, il est impossible de separer 
la priere de ses environs rituels, sans en rendre impossible 
l’explication scientifique. La priere est, avant tout, un rite, 
une chose efficace. Elie produit un certain effet, parce qu’elle 
a certains pouvoirs. Elie est reputee puissante parce qu’elle 
est dite dans telles et telles conditions psychologiques et 
sociales qui font que celui qui l’a dite et ceux qui l’entendent 
croient egalement en sa vertu. La consideration du contenu 
de la priere, celle de sa forme, celle de ses conditions, celle 
de ses effets sont indissolubles. Nous entendons bien qu’en 
l’espece ces conditions furent, â l’origine du christianisme, 
surtout spirituelles et individuelles ; la priere « en esprit et 
verite » semble, en effet, avoir domine les debuts de cette 
religion. Mais meme cette priere a des conditions rituelles qui 
font que cette croyance en sa vertu et ces conditions eussent
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du etre etudiees. Nul doute que, ce faisant, /2 1 6 / M. v. d. G. 
eüt pu mettre au jour des phenomenes importants.

La seconde lacune consiste dans l’absence d’une bonne 
theorie des origines de la priere chretienne. Le point de vue 
theologique qui veut que la priere soit un don du Christ a 
limite des efforts qui eussent pu etre interessants au plus 
haut degre. Le fait que la priere de Jesus et de la communaute 
galileenne ne se distingue pas de la priere juive de la meme 
epoque, est, en effet, des plus importants. La terminologie 
est la meme. Le materiel et la forme sont identiques ; seul 
l ’esprit parait avoir change. Ce fait pourrait expliquer bien 
des choses, et meme jeter un certain jour sur l’origine du 
christianisme, d’une part, et, de l’autre, sur la naissance, quasi 
extraordinaire, en Judee, de la priere libre et individuelle.

Il nous faut developper ce point qui est sociologique au 
plus haut degre. Dans une certaine mesure et â un certain 
point de vue, on pourrait dire que la priere elle-meme fut 
Strângere au rituel du temple, au rituel levitique. Les rites 
manuels semblent avoir absorbe tout l’effort du peuple. La 
Synagogue, au contraire, semble avoir ete surtout une congre
gation populaire, et non plus sacerdotale, de gens qui se 
reunissaient pour prier. Elle se forme sur les bases qu’avait 
fondees cette ancienne communaute des pauvres â laquelle sont 
dus les psaumes, ces tardives prieres que connut le judaisme 
post-exilique. Elie est longtemps tenue â l’ecart du temple, et 
n ’y penetre, pour ainsi dire, que dans les parties non vrai- 
ment saintes. Jusqu’a la destruction du temple, la priere ne 
s’est dite que loin du sanctuaire. La Synagogue est, avant tout, 
de ce point de vue, une societe de prieres. Ce mouvement 
precatif qui anime la Synagogue, mouvement intense par les 
sectes, par les deviations qu’il produisit, semble etre preci
sement celui qui anima la predication messianique, celle de 
Jean-Baptiste et celle de Jesus. A l’interieur de la commu
naute priante, se forment des sous-communautes, Ebionites, 
Esseniens, Chretiens. Le rituel reste le meme. Les dix-huit 
benedictions, le schema, la litanie de supplications, les 
psaumes sont la litterature fondamentale ; l’esprit seul varie. 
Le role du Christ fut precisement d’avoir extrait de ce materiel 
une sorte de scheme condense de la priere, tel qu’il put servir 
â la piete individuelle au lieu d’etre reserve, comme l’etait 
encore la priere synagogale, â l’action efficace de la congrega
tion ou eglise reunie.
/2 1 7 / Cet etat est, d’ailleurs, tellement instable que, des Ies 
generations suivantes, par suite de Tetablissement du culte 
chretien proprement dit, la priere exclusivement commune, 
rythmee, mecanique, recommenga â prendre le dessus. Mais
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il n’y avait la aucun fait de degenerescence ; cette Evolution 
etait inevitable. Si, au sein dune communaute tres resserree, 
oü les sentiments de Sympathie mutuelle atteignaient une in- 
tensite exceptionnelle, un nouveau Systeme de priere avait pu 
se former â cote des systemes plus anciens, il ne pouvait rece- 
voir son plein et entier developpement que beaucoup plus 
tard et dans des civilisations tres differentes. La priere indi
viduelle et spirituelle ne pouvait realiser vraiment sa nature 
que dans des religions dont l’individu, et non pas l’eglise, 
etait l’agent fondamental, et, par suite, dans des societes oü 
l ’individualisme etait organise. Voilâ pourquoi la semence creee 
â ce moment, n’arrive â sa veritable floraison que dans certaines 
formes du protestantisme. Jusque-lâ, eile dut souffrir le contact 
des au tres systemes (hymne, incantation religieuse, suppli
cation publique) qui meme, pendant un long intervalle la 
rejeterent au second plan. — L’etude des oscillations par 
lesquelles a ainsi passe la priere chretienne s’impose apres 
cette etude tres utile, sinon definitive, des origines, que l’on 
trouve dans le present ouvrage.

On y rattachera une autre analyse de Mauss sur un livre 
de E. von der Goltz jaisant suite au precedent : [Ler 
pricres au repas] (1906) * :

/2 9 8 / M. von der Goltz est un des rares auteurs qui se 
soient attaches â l’histoire scientifique de la priere chretienne. 
Les lecteurs de l’Annee connaissent l’ouvrage general qu’il 
lui a consacree *. Le present travail2 est un enrichissement 
au precedent, occasionne par la decouverte positive d’un docu
ment nouveau, un ecrit, contenant des fragments litur- /2 9 9 / 
giques d ’Athanase. II est maintenant evident que les prieres 
proprement consacrees au repas et aux aliments avaient, dans 
l’ancienne Eglise alexandrine, une importance du meme ordre 
que celle qu’elles ont encore dans l’Eglise grecque. D ’autre 
part, ces prieres portaient un cachet eucharistique tres marqu£.

II resulte de ces deux faits une theorie, assez simple mais

* Extrait de VAnnee sociologique, 10.
1. Voir plus haut [Cf. le texte precedent].
2. E. von der Goltz, Tischgebete und Abendmahlsgebete in 

der altchristlichen und in der griechischen Kirche. Leipzig, 1905 (Texte 
und Untersuchungen de Gebhardt et Harnack, N. F., voi. XIV, 2, b).
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fort juste, de l’origine des formules de la messe. Celles-ci se 
sont detachees progressivement d’un complexus oü elles etaient 
melees, accompagnant le repas communiel des primitifs ehre- 
tiens, avec les simples formules du repas. Elles se seraient 
distinguees des formules de l’agape, et de celles du repas en 
meme temps que se formait la liturgie du sacrifice eucharis- 
tique proprement dit. Les unes et les autres portent encore la 
trace de leur commune origine et de leur vie longtemps asso- 
ciee. C’est â l’etude de ces traces que la plus grande pârtie du 
travail est consacree.

Mais ce melange originel a lui-meme une cause. M. von der 
Goltz l’identifie, apres bien d’autres, avec le Systeme rabbi- 
nique des formules {berachoth) du repas prive. Bien qu’il 
confonde au fond la sanctification des repas de fete avec les 
benedictions des autres repas, l’ensemble de ses rapproche
ments liturgiques n’en est pas moins juste.

Il n’y a qu’une reserve â faire, et encore n’incombe-t-elle 
pas â notre auteur, mais plutot â ce que l’histoire de la 
liturgie juive est insuffisamment elaboree : les formules dont 
il est oblige de se servir pour rapprocher les prieres juives 
des chretiennes ont ete toutes arretees, dans leur texte, bien 
apres la formation des systemes chretiens. Il est probable, il 
est vrai, que la tradition n’a pas trop devie des formes primi
tives, mais le fait demanderait â etre prouve.

En tout cas, il est interessant de voir, â la suite de M. von 
der Goltz, une institution comme les prieres du repas, changer, 
sous l’influence d’une religion et de son fondateur, sinon de 
forme du moins de fond et d’esprit, puis vivre par soi-meme 
et donner naissance â plusieurs groupes destitutions diver
gentes. Il n’est pas douteux qu’il n’y ait la des phenomenes 
sociaux interessants [...].

[2] Void I’analyse de Mauss, consacree ä cet ouvrage 
(1899) * [cf. supra p. 365, note 10] :

Etude importante *, â notre point de vue du moins. Avec un 
certain nombre d’exegetes et de philologues, M. Coblentz ad- 
met que le Je, dans la bouche de qui certains psaumes sont 
mis, n’est pas le poete lui-meme ni un individu, mais la

* Extrait de l'Annee sociologique, 2.
1. Coblentz, über das betende Ich der Psalmen, etc. Francfort, 1892.
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communaute personnifiee. II classe les 92 psaumes oü ce Je 
se rencontre en plusieurs groupes ; il en trouve 40 oü le Je 
represente Israel lui-meme, et, dans dans les autres, ce sont 
tantot les membres de la communaute, tantot le poete lui- 
meme ; mats ce dernier cas est tres rare. Les arguments d’ordre 
general que M. C. donne â l’appui de sa these sont assez 
faibles ; cependant, la fațon dont le psaume etait chante dans 
le temple ou en dehors, par le chceur des pelerins, avec versets 
et repons des pretres, ou par le chceur des pretres ou par le 
chef des chantres, confirme cette maniere de voir. II en ressort 
une conclusion importante, qui gagnerait toutefois â etre eta- 
blie par une etude plus comprehensive. C’est que les psaumes 
qui servent, dans le culte chretien, de priere individuelle, qui 
sont devenus des formules de libre expansion spirituelle, 
etaient, â l’origine, des prieres collectives, formalistes, et fai- 
saient pârtie du rituel des sacrifices de celui des fetes et du 
service du temple. Ainsi des prieres qui, par l’usage qu’on en 
fait, apparaissent comme de magnifiques elans de Târne du 
croyant, ont commence par exprimer les sentiments tradition- 
nels d’une collectivite.

[3] Void Vanalyse de ces ouvrages par Mauss [De la priere 
hebraique ă la priere chretienne] (1904) * [cf. supra 
p. 370, note 28 et p. 377, note 47] :

/3 0 4 / La priere commence enfin â attirer, par elle-meme, 
Tattention des historiens et des exegetes, qui jusqu’ici n’en 
traitaient guere que secondairement, â propos de textes dont 
ils faisaient le commentaire, ou â propos d’une histoire de la 
liturgie d’une religion. Les travaux se multiplient â son sujet, 
et peut-etre le jour n’est-il pas eloigne oü une bonne serie de 
monographies nous renseigneront sur ses formes et son evo
lution dans les diverses religions. Pourtant, des trois Etudes 
que nous signalons *, une seule, celle de M. Dibelius porte sur

* Extra it de V An nee sociologique, 7.
1. H. Engert, « Der betende Gerechte der Psalmen ». Historisch- 

Kritische Untersuchung, Würzburg, 1902.
P. Drews, « Studien zur Geschichte des Gottesdienstes und des 

gottesdienstlichen Lebens. I. Zur Entstehungsgeschichte des Kanons 
in der römischen Messe ». Tübingen, 1902.

O. Dibelius, « Das Vaterunser. Umrisse zu einer Geschichte des Gebets 
in der alten und mittleren Kirche ». Giessen, 1903.
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la priere consider^ en elle-meme. Des deux autres, l’une, celle 
de M. Engert, a une tendance purement exegetique, et l’autre 
se place surtout au point de vue liturgique.

Le travail de M. l’abbe Engert sur Ies Psaumes a ete, au 
fond, suscite par la remarquable £tude de Coblentz, sur le 
meme sujet, dont nous avons rendu compte autrefois ici 
meme2. La principale nouveaute qui le signale â notre atten
tion est une espece d’historique de l’exegese biblique sur 
cette question. Le probleme de savoir quel est ce juste qui 
prie dans les Psaumes, qui exhale son äme et dit constamment 
je, est en effet aussi ancien que l’exegese elle-meme. Il se 
posait pour la plus ancienne synagogue ; il se posait pour la 
plus ancienne Eglise. Loin d’etre, â ce moment, resolu, il etait 
1’objet d’ardents debats, entre /305 / « historisants » et « alle- 
gorisants », mais ni l’un ni l’autre des partis ne voyaient, 
dans les Psaumes, la priere d’un simple prophete : l’Eglise 
ideale, le Christ, le peuple elu etaient tour â tour les sujets 
priants. Ce n’est qu’avec l’exegese juive du haut moyen âge, 
dont depend la plus ancienne critique catholique, et enfin avec 
les premiers travaux de la Reforme et de l’Eglise que « l’hypo- 
these » individualiste commence â se faire jour. Elie n’a et£ 
definitivement victorieuse que dans le temps de la critique 
raționaliste. —  Cette courte histoire de l’exegese des psaumes 
a vraiment un interet methodologique, meme sociologique : 
eile nous montre, en effet, comment le sens d’un meme texte 
a change pour les generations successives ; de quelles tradi
tions, de quelles suppositions accumulees notre science est 
faite ; et comment l’exegese quelquefois n’a fait qu’appliquer 
les idees courantes.

Un argument nous a frappe parmi ceux que M. Engert nous 
propose contre la theorie « de la personnification » dans 
l ’exegese des psaumes. Il trouve qu’elle s’accorde mal avec le 
« collectivisme » du culte juif, meme dans le second temple, 
et l’impossibilite ou aurait ete une priere strictement indivi
duelle de devenir d’un emploi liturgique. Peut-etre cet argu
ment aurait-il gagne â etre developpe. — L’extreme brievete 
avec laquelle M. Engert degage ses conclusions de la critique 
â laquelle il soumet les differentes theories proposees, laisse 
d’ailleurs, en general, le regret que 1’auteur n’ait pas fait, â un 
moment donne, abstraction de tous les travaux anterieurs aux 
siens, ou â ceux de M. Scholz, son maitre evidemment, pour 
exposer ses propres idees. Les relations entre la litterature 
prophetique eschatologique d’une part et les psaumes de l’autre 
sont un de ces sujets ou les redites abondent, mais ou les vues
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2. [Voir le texte precedent.]
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de M. Engert eussent pu le mener â des theses interessantes. 
La conclusion oü il soutient que le « juste » qui dit « je » 
dans les psaumes n’est que le peuple d’Israel priant, dans son 
service officiel, et se considerant comme l’elu messianique de 
Dieu, est certainement en pârtie vraie. Enfin, il est interessant 
de noter que l’auteur se refuse â admettre qu’un individa 
determine soit l’auteur meme d’un seul psaume ; il en fait 
l ’oeuvre d’une ecole tout entiere.

Les psaumes ont acquis, evidemment tres tot, un caractere 
exclusivement liturgique. Le « canon » de la messe, lui, des 
l ’origine, n ’est qu’un Systeme de prieres qui a toujours £te 
attache â un Systeme de rites manuels, sacrifi- /3 0 6 / ciels en 
particulier. Aussi ne comprenons-nous pas tres bien le principe 
de M. Drews qui, pour en rechercher l’origine, les formes les 
plus anciennes, le lieu de naissance, procede d’une fațon 
exclusivement philologique. Si, dans ces matieres, la Philo
logie est un guide necessaire, ce n’est pas necessairement le 
guide infaillible, et, en tout cas, les conclusions sont trop 
arbitraires et dependent trop exclusivement du philologue, 
quand eiles ne portent que sur les textes, et ne portent pas 
aussi sur les autres parties du rituel considerees simultane- 
ment. Aussi, admettons un instant la theorie de M. Drews, que 
le « canon » romain suppose : 1° une ancienne construction 
qui serait analogue au plan de l’anaphora syrienne ; 2° un 
bouleversement de cette structure primitive, oü les prieres 
d’intercession seraient passees de la fin au commencement. 
Elle semble ingenieusement construite et reposer sur de tres 
fines observations. Mais il faudrait expliquer comment il y 
aurait eu un changement parallele dans les rites manuels, et 
comment aurait pu disparaitre, entre les prieres et les rites 
preparatoires â l’oblation et la consecration elle-meme, un 
temps necessaire pour mentionner, dans le rite oral, les inte- 
resses au sacrifice. Enfin, en supposant que la forme litteraire 
et meme le changement litteraire du « canon » viennent, â 
Rome, une fois de Syrie, l’autre fois d’Alexandrie, qu’est-ce 
que cela prouve pour la liturgie complete de la messe ? Les 
questions de forme n’etaient que des questions de modes, 
assez secondaires pour les sacerdotes, encore plus secondaires 
pour les fideles. Nous sommes d’ailleurs, pour notre compte, 
plus frappes de la relative uniformite du rituel chretien pri- 
mitif que des questions, presque insolubles historiquement, 
de l’origine de chacun de ses details.

L’ouvrage de debut de M. Dibelius se presente sous des 
formes modestes, mais il mene â des resultats curieux. M. D. 
croit qu’il est « impossible d’ecrire une histoire de la priere ». 
Impossible est evidemment excessif. Mais il remarque que si
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les formes et le fond d’une priere changent difficilement, les 
idees qui lui correspondent, les commentaires qu’on en donne 
varient et flottent et qu’il est interessant de faire un tableau 
de leurs oscillations et de leurs transformations.

Le troisieme des essais, dont se compose son livre, n’est 
pas sans interet sociologique, bien qu’il se presente sous forme 
d ’histoire et meme d’histoire litteraire. Il s’agit d’expliquer une 
curieuse coincidence entre les commentaires /307/ de Luther 
â la priere dominicale et les commentaires qu’en donnaient les 
vieux auteurs de catechismes haut-allemands du ixe au xin° 
siede. M. Dibelius montre que cette coincidence ne vient pas 
d ’une tradition orale, mais du fait que Luther et ses predeces- 
seurs avaient puise â une meme source aux Peres. Il est pre- 
cisement interessant de noter, â notre point de vue, ce retour 
et cette eclipse d’une meme interpretation d’un meme texte, 
qui coincident avec la naissance et la destruction, en pays 
allemand, du catholicisme exclusivement romain. Le fait so
cial, le fait ecclesiastique, le fait dogmatique ne sont qu’un 
seul et meme fait. La priere dominicale retrouve tel ou tel 
sens quand on retrouve un etat social analogue â celui oü eile 
le possedait.

Le sujet choisi par M. Dibelius pretait admirablement â de 
pareilles etudes, puisque le Pater noster, etant l’unique priere 
evangelique, celle contre laquelle la liturgie ecclesiastique ne 
pouvait rien, devait, necessairement, etre entendu de fațons 
diverses par les diverses Eglises â leurs divers moments. 
L’auteur marque done tres heureusement les difficultes qu’ont 
eues les peres grecs de l’Eglise â trouver un sens logiquement 
satisfaisant â la priere dominicale. La philosophic, les ten
dances intellectualistes, les tendances mystiques, auxquelles 
ils donnent cours dans leurs commentaires, sont loin de la 
simple tendance religieuse judeo-chretienne primitive. Le nom 
de « Pere » donne au dieu leur est une enigme. Le sens que 
toute cette priere prend n’est que le produit du contact de 
deux civilisations.

Le premier essai de M. Dibelius ne porte pas simplement 
sur le Pater noster, mais sur les origines de toutes les idees 
de l’ancienne Eglise concernant la priere. Le livre ne fait done 
pas du tout double emploi avec celui de M. von der Goltz 
que nous avons analyse Pan dernier3. Ce travail apporte aussi 
une contribution neuve â l’etude des rapports entre les notions 
grecques concernant la priere et les notions chretiennes. Dans 
un court paragraphe, nous voyons la philosophic grecque en 
proie aux memes difficultes, pour expliquer les rites tradi-

3. Cf. VAnnee sociologique, 6, p. 298. [Voir plus haut].
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tionnels, que celles oü se trouvera plus tard la theologie des 
Peres. Mais nous ne pouvons considerer que comme trop 
sommaires les courtes indications, peut-etre inutiles, sur la 
priere grecque.

M. Dibelius apergoit une espece « devolution » dans la serie 
des idees qu’ont eues les peres de l’Eglise sur la priere, de Cle- 
/3 0 8 / ment d’Alexandrie â Gregoire de Nysse. Mais le mot 
d ’evolution est inexact. Il y a tout simplement un fond reli- 
gieux commun, une meme piețe, sur laquelle, d’ailleurs, M. D. 
nous renseigne mal. Sur ce fond, flotte une hesitation cons
tante entre une fagon mystique et raționaliste de comprendre 
la priere comme une union â Dieu, et une fagon populaire de 
la comprendre comme une demande, plus ou moins neces- 
sairement exaucee. Il y a la en effet un double courant que 
notre auteur a su excellemment deceler.

Peut-etre y avait-il d’autres caracteres et d’autres notions 
qui eussent du entrer en ligne de compte. L’idee d’oraison 
mentale et 1’opposition entre la priere publique et la priere 
individuelle naissent â cette epoque-lâ. M. Dibelius neglige 
ce probleme.

[4] Void ă ce propos un extrait de la Legon d’ouverture, 
(1902) 1 citee [cf. supra p. 396, note S9] :

/4 6 /  [...]. Je ne vous dirai rien, Messieurs, de l’utilite de 
ces etudes. Vous la connaissez parfaitement. Dans la patrie 
de Descartes, nous sommes trop preoccupes de commencer 
« par les objets les plus simples et les plus aises â connaître », 
pour ne pas sentir tout le prix des recherches qui portent sur 
les phenomenes elementaires. Mais c’est ici que je suis amene 
â mon second point. Comment observer ces faits ? Je viens 
de vous dire que ces faits sont interessants parce que « simples 
et aises â connaître ». Mais il faut prouver mon dire. Les 
phenomenes religieux, que representent les societes dont je 
viens de vous parier, ont justement la reputation d’etre ni 
« simples » ni « aises â connaître ».

Je dois done vous expliquer d’abord dans quelle mesure 
ils sont simples. Permettez-moi une comparaison. Vous savez, 
messieurs, que de toutes les plantes et de tous les ani- 
/4 7 /  maux polycellulaires des epoques primaires et secon- 
daires, aucune espece n’a survecu. Mais, vous le savez, elles

1. Extrait de la Revue de l’histoire des religions, 1902.
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ont des sortes de representants dans des especes encore actuel- 
les. Certes ces especes ont derriere eiles une aussi longue 
evolution, plus longue meme, que certaines especes de mam- 
miferes, par exemple. Mais leur rameau genealogique est bran- 
che beaucoup plus bas. Si elles ne sont pas eUes-memes des 
organismes simples, elles representent, mieux que d’autres 
especes, des organismes simples dont elles derivent plus im- 
mediatement. De meme, Messieurs, en matiere d’ethnographie. 
Les phenomenes religieux que nous observons actuellement 
en Australie par exemple ne sont certainement ni simples ni 
primitifs. Les societes australiennes ou americaines ont toutes, 
derriere elles, une longue histoire. Elles sont aussi vieilles 
que les notres, plus vieilles peut-etre, s’il est vrai, ce qui est 
malheureusement fort douteux, que l’on ait trouve, en Ame- 
rique et en Australie, des traces de l’homme tertiaire. Mais elles 
sont restees d’especes plus simples que nos societes. Prenons 
un exemple. Il est bien certain que l’extraordinaire etat du 
clan totemique chez les Aruntas (tribus du centre australien), 
n’est pas chose primitive, mais chose d’evolution. C’est une 
organisation totemique en pleine decomposition, meme en voie 
de devenir une confrerie religieuse pure, une sorte de societe 
de magiciens, une espece de societe secrete telle qu’on en 
rencontre chez les Indiens Kwakiutls du Pacifique ou chez les 
Melanesiens de la Nouvelle-Bretagne. Mais il est bien evident, 
en meme temps, que malgre ce caractere de phenomenes evo- 
lues, ces faits ont aussi un cachet de simplicite qui peut nous 
faire supposer que, par certains cotes, ils representent des 
choses tres anciennes et tres rudimentaires. En regle generale, 
chez les Aruntas, la filiation n’est pas determinee par la des
cendance physiologique, l’enfant n’est pas necessairement du 
clan de son pere ou de sa mere. Il est du clan, du totem, 
auquel appartenait l’individu qui est cense renaitre sous sa 
forme ; il herite du churinga, sorte d’objet sacre, /4 8 / veritable 
âme exterieure, qui a appartenu â cet etre totemique ancestral 
dont l’esprit a penetre le sein de sa mere au moment oü celle-ci 
a cru concevoir, pres d’un lieu totemique. Sous la broderie 
de details complexes, le fait rudimentaire est la : la naissance 
d’un individu n’est pas — chez les Aruntas, et, â plus forte 
raison, n’etait pas dans les societes primitives, celles-lâ dont 
descendent les Aruntas —  un fait purement physiologique ; 
c’etait une chose, au moins â moitie, magico-religieuse. Voilâ 
un fait vraiment elementaire, explicatif de bien des coutumes, 
comme par exemple de celle qui est suivie dans bon nombre 
de societes de reconnaître en tel enfant tel ancetre revenu au 
monde et de lui donner son nom. —  Ce sera une de nos 
principals tâches, messieurs, et des plus delicates, que d’exa
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miner constamment dans quelle mesure les faits que nous 
etudierons nous permettent de remonter aux formes vraiment 
elementaires des phenomenes [...].

[5 ] Void les deux analyses que Mauss a consacrees ä l'ou- 
vrage de Rivers sur les Toda (1910) * [cf. supra p. 417, 
note 140] :

I. [La religion des Toda]

/1 9 4 / Les Toda furent, un instant, fameux dans la literature 
sociologique. Les cas de polyandrie et de promiscuite que Ton 
avait signales chez eux avaient attire sur leur organisation 
sociale l’attention de Morgan et de ceux qui le suivirent. Mais, 
depuis quelque temps, l’interet etait ailleurs. Le livre de M. 
Rivers tire ce peuple tres curieux de cet oubli immerite. II 
nous donne, d’ailleurs, de leurs institutions une description 
bien superieure â celles que nous en avions *.

Les Toda presentent cette particularite qu’ils sont reduits 
â une seule et unique technique : l’elevage du büffle et la lai- 
terie. Leurs grains leurs viennent des Badaga leur poterie des 
Kota ; en echange, ils donnent â leurs voisins les produits de 
leur lait. Ils sont ainsi au milieu des tribus avoisinantes, dans 
la position d’une caste au milieu d’autres castes. Meme les 
rapports religieux qu’ils soutiennent avec ces societes ambiantes 
semblent justifier ce rapprochement (voir l’usage des saluta
tions). D’apres M. R., cette specialisation economique serait 
due â une regression des Toda qui, anterieurement, auraient 
eu une plus haute civilisation. Nous ne voudrions pas rejeter 
completement cette hypothese. Cependant, eile ne nous paraît 
pas de nature â tout expliquer. îl se peut fort bien que ce 
remarquable exclusivisme soit du â des prejuges sociaux dont 
on nous signale au Soudan des exemples. Breeks rapporte une 
legende qui a cours dans les Nilgiri et oü le lait est attribue 
aux Toda. En fait, toute autre occupation que l’elevage et que 
la laiterie, toute autre nourriture que le lait et le veau consti
tuent une derogation, non seulement aux usages, mais â cette

* Extraites de 1’Annie sociologique, 11.
1. W. H. R. Rivers, The Todas. London, 1906.
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espece de /155 / Hierarchie sociale oü les Toda ont une place 
determinee par rapport aux tribus avoisinantes.

M. R. debute â regret, dit-il par l’etude des phenomenes 
religieux. Nous suivrons le meme ordre qui s’adapte au plan 
meme de l’A««ee sociologique. Toutefois, pour etre clair, il 
nous faut dire que les Toda sont divises en deux phratries 
endogames Tartharol (ol est la terminaison du pluriel) et 
Teivaliol. Ces phratries se subdivisent en un certain nombre 
de clans exogames (15, d’une part, et 12, de l’autre). Avec 
notre auteur, nous distinguerons dans notre expose les faits du 
culte public et ceux du culte prive.

Les Toda presentent, â notre avis, un cas unique de specia
lisation du culte public. Tout le rituel, meme la plus grande 
pârtie du culte domestique, est reduit au culte du büffle. 
Sürement, cette situation n’est pas primitive. Les astres, la 
terre, les heros, les ancetres ont du etre autrefois l’objet de 
rites oü Ton employait autre chose que des buffles et du lait. 
Maintenant encore, autour du culte du büffle, on trouve des 
debris de rites, des vestiges de mythes qui temoignent que le 
passe fut different du present. Est-ce â dire, comme le veut 
M. R., qu’il y ait eu flechissement de la vie religieuse en 
general ? Nous ne le croyons pas. Seuls, quelques elements ont 
regresse. II s’est passe, sans doute, chez les Toda, â un plus 
haut degre, une sorte de concentration religieuse de reduction 
â un seul type de tous les actes religieux. De meme qu’au 
Mexique ancien les Azteques en etaient arrives â se figurer, 
presque tous leurs sacrifices comme de sacrifices du dieu, de 
meme qu’en Egypte la figure d’Osiris et celle de Seth avaient 
fini par s’imposer â des croyances et â des pratiques qui leur 
avaient ete completement etrangeres, de meme, par une espece 
d’obstination â reduire â un mode leur activite religieuse et 
economique, la caste-tribu des Toda a impose le culte pastoral 
â tous ses modes d’actions. Les rites de la naissance compren- 
nent essentiellement, outre les purifications et les tabous 
ordinaires, la mise en contact de la mere enceinte, du foetus, 
puis de l’enfant, avec une sorte de laiterie fictive. Dans les 
rites funeraires, outre la cremation et les deux enterrements qui 
sont nettement separes, il y a, â chacune des funerailles, mise 
en contact de l’individu avec le bufile attrape â la chasse et 
sacrifie, avec les cloches du troupeau familial, etc. Meme on 
dirait que ce culte exclusif a abouti â transformer le buffle en 
une sorte de totem funeraire, /156 / s’il n’est pas, comme on 
l’a cru, un totem tribal. Le buffle n’accompagne pas seulement 
le mort dans l’au-delâ, il semble etre appele son pere ; la hutte 
funeraire est une sorte de laiterie. L’enclos funeraire est un 
parc aux buffles, et ainsi de suite.
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Le culte du büffle a done tout envahi. Mais qu’est-il en lui- 
meme ? II consiste en une serie de processus de sacralisation, 
et de desacralisation. II s’agit de concentrer sur un certain 
nombre de choses, d’animaux, de personnes, la saintete du 
büffle et de ses produits afin que la vente en soit possible 
meme religieuse, (fete funeraire, migration, etc.), concernant 
possible de profaner cela. Meme cette concentration du sacre 
ne se fait pas seulement sur Ies etres et Ies choses, mais aussi 
dans le temps. II y a des jours oü toute transaction profane ou 
meme religieuse, fete funeraire, migration, etc.) concernant 
Ies buffles et le lait est interdit. Chaque clan a son madnol 
jour hebdomadaire d’interdit, son sabbat pastoral. M. R. en 
marque fort bien l’analogie avec le sabbat hebraique. Par 
opposition avec le sabbat, Ies fetes proprement dites ont, au 
contraire, une allure toute positive : elles sont faites de lus
trations, de prestations actives. On dirait que Ies Toda ont 
reserve pour Ies jours madnol leurs interdictions rituelles et, 
pour leurs autres, leurs actes positifs. Les deux formes du 
culte se sont comme localisees en des jours differents.

Mais ces fetes elles-memes, ne semblent pas tres impor
tantes : ce sont les rites journaliers qui constituent l’essentiel 
du culte. Les unes sont occasionnelles : la migration reguliere 
des buffles, leur transhumance, la fabrication d’un nouveau 
pep (sorte de beurre, â levure destine â faire coaguler plus 
rapidement le lait barratte), l’expiation d’une faute rituelle 
commise par une section d’un clan, telles sont les principales 
occasions â propos desquelles ils ont lieu. Les autres sont 
regulieres. Elles se rattachent peut-etre â d’anciens cultes. 
Ainsi le sacrifice du veau, repete trois fois l’an est relie, une 
fois au moins, â la ceremonie du feu dont nous avons parle.

Le culte du buffle consiste done moins en manifestations 
intermittentes, qu’en une sorte d’activite continue ; e’est com
me un status religieux. Il est interdit aux femmes de s’appro- 
cher du buffle et de tout ce qui le concerne. Les profanes le 
saluent des qu’ils l’aperțoivent. Ils ne participent pas /1 57/ 
directement au culte et ne peuvent recevoir les produits de 
l ’animal que par les intermediaires autorises. Toutefois, si la 
saintete restait diffuse dans le troupeau tout entier, eile le 
rendrait inutile ; on la concentre done sur certaines tetes. Tous 
les ans, une division des buffles en sacres et en profanes a 
lieu dans chaque clan. Mais, si le buffle peut-etre profane, 
certaines des operations que l’on fait sur le lait ne le sont 
jamais : ce sont, en particulier, celles qui aboutissent au beurre 
clarifie, principal aliment des Toda en meme temps que leur 
principal objet de vente et d’echanges. De meme la laiterie 
est toujours sacree. Les profanes ne peuvent en approcher.
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Chaque village a son berger, veritable pretre. Celui-ci est en 
general, obligatoirement, un nombre de la phratrie Teivaliol; 
il est soumis au moins â une ordination et â divers rites â 
l ’egard des buffles, du soleil levant et des instruments de la 
laiterie.

Mais de meme qu’on a pour but Ies sacres et non sacres, de 
meme on separe les troupeaux sacres les uns des autres ; les 
bergers, les bergeres, les troupeaux, ne sont pas tous sur le 
meme plan ; il y a entre eux une Hierarchie ainsi qu’entre les 
clans, et cette hierarchie correspond exactement â l’impor- 
tance des divers cultes locaux du buffle. On trouvera un bon 
resume des principes sur lesquels repose cette organisation. 
Ces principes sont aussi simples que le ceremonial parait com- 
plique. Toutes les laiteries sont sacrees, mais elles le sont â 
des degres differents. Suivant la place qu’elles occupent dans 
la hierarchie sainte, les bergers sont astreints a des initiations 
plus ou moins rudes et soumis â des interdictions plus ou 
moins severes, les prieres repetees en face des buffles sacres 
et de la laiterie sont plus ou moins longues et efficaces ; le 
maniement du lait, le barattage et la classification supposent 
des precautions rituelles plus ou moins grandes. En un mot, 
le grade le plus eleve des laiteries est celui oü le caractere sacre 
du troupeau, du laitier et du lait, est le plus accuse. II y a cinq 
ou six grandes laiteries. Les plus elevees en dignite sont Ies ti, 
qui sont propriete des principaux clans de la phratrie Tartha- 
rol. Le ti est entoure d’un enclos ou s’abritent Ies buffles et 
Ies pâtres. Derriere cet enclos est la cremerie avec ses diverses 
chambres (deux ou trois) dont la derniere est reservee au rituel 
du berger et aux moments solennels de la fabrication du la i t ; 
eile est interdite meme â l’adjoint du laitier. Le berger du ti, 
le palol est obligatoirement /1 5 8 / de la phratrie Teivaliol. 
C’est un personnage hypersacre : il est meme trăite de dieu dans 
une formule. A lui et â ses priores est attachee la prosperite, 
non seulement du troupeau sacre, mais de tous Ies troupeaux 
et de tous Ies Toda. Aussi est-il soumis â de multiples interdits 
et â une surveillance active de la part d’un des clans privilegies 
de l’autre phratrie.

Un des chapitres Ies plus importants, c’est celui qui est con
sacre â ces prieres, que, seul, le palol repete chaque fois qu’il 
commence un acte important; Ies autres bergers ne Ies recitent 
que sous des formes plus ou moins abregees. La pârtie vrai- 
ment efficace de ces prieres consiste en une formule, sorte de 
litanie, ou sont enumerees toutes les choses sacrees de la 
laiterie, des buffles, des dieux, des heros qui s’y rattachent, etc. 
Chacun des noms et des episodes que se succedent ainsi est 
suivi du mot idith qui est, paraît-il, incompris, et qui signi-
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fierait â peu pres « en l’honneur de » ou plutot, croyons-nous, 
« â la faveur de ». Nous nous demandons si ce ne serait pas 
une traduction en une langue de familie dravidienne du 
sanscrit siddhi qui est souvent employe en clausule des for- 
mules de benediction avec le sens de « pour Ies pouvoirs de, en 
l’honneur des pouvoirs de ». Ce serait done une trace des 
influences de l’hindouisme qui sont beaucoup plus nombreuses 
que ne le pense M. R. Le rituel oral et meme Ies rites manuels 
en sont impregnes. Jusqu’â present, Ies auteurs etaient parta- 
ges sur cette question. Les uns soutenaient l’importance de 
l’influence hindoue ; les autres nous presentaient des docu
ments, pour ainsi dire, expurges. Nous craignons que M. R. 
n’ait ete un peu de ces derniers.

II. [L‘organisation tribale des Toda]

/3Q9/ Nous avons expose plus haut la situation des Toda au 
milieu des populations ambiantes et nous avons decrit leur 
organisation religieuse *. Nous en venons maintenant â leur 
organisation sociale. Nous avons vu, d’ailleurs, que la pre
miere supposait en pârtie la seconde : le culte implique les 
phratries, les clans et les particularites distinctives de la vie 
economique. Il semble que, dans ce cas particulier, les phe
nomenes juridiques aient plus reagi sur les phenomenes reli- 
gieux, que ceux-ci sur ceux-lâ. D’ailleurs, tandis que le culte 
du buffle est chose specifiquement toda, les institutions so
ciales dont il va etre question sont assez generales dans les 
populations dravidiennes et, surtout, malabari.

Dans cette pârtie de son etude, M. Rivers est arrive â des 
resultats d’une remarquable precision. Il les doit â sa methode 
des genealogies qu’il a encore perfectionnee. Il dresse l’arbre 
genealogique de chaque individu en remontant aussi loin que 
le lui permet la memoire des gens qu’il interroge ; puis il 
rapproche ces genealogies, les confronte les unes avec les 
autres, les rattache les uns aux autres et arrive ainsi â recons- 
tituer la vie, non seulement des generations presentes, mais 
meme des generations passees. Cette methode, il est vrai, etait 
plus facilement applicable â cette tribu qu’â beaucoup d’autres. 
Les Toda, en effet, ne comprennent guere plus de 800 indi-

1. [Cf. le texte precedent.]
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vidus et les quelques fluctuations qui peuvent s’etre produites 
depuis cent ans dans la population sont assez faibles. II est 
possible aussi que, â cause de la nettete des divisions sociales 
et de leur importance, les Toda aient garde de leur genealogie 
une memoire particulierement precise. Toujours est-il que 
M. R. a pu faire remonter certaines de ses 71 tables jusqu’â 
cinq ou six generations en arriere. Il a pu refaire ainsi l’his- 
toire de 550 mariages et de 1 800 individus appartenant â 17 
clans, histoire qui s’etend sur une periode de pres de 150 ans. 
Non seulement M. R. a pu, grâce â cet ensemble de recherches, 
donner une preuve incontestable des propositions qu’il enonce 
sur le regime familial, matrimonial et successoral des Toda, 
mais il /310 / a eu de plus le merite d’etablir ainsi une me- 
thode d’observation qui, par elle-meme, constitue une veri
table decouverte sociologique.

Les phratries et les clans. —  Les Toda sont divises en deux 
phratries qui, autrefois, ont peut-etre occupe des territoires 
geographiquement differents : Tartharol et Teivaliol. Nous 
avons montre comment elles etaient religieusement speciali
s e s  : l’une possede et entretient les bergeries sacrees, les ti  ; 
l’autre fournit les bergers sacres, les palol. Il ne faudrait pas 
en conclure que la seconde ait une superiorite quelconque sur 
la premiere. Les palol ne tiennent leur autorite que de leurs 
fonctions et ne l’exercent qu’â l’occasion de leurs fonctions. 
Ils sont meme plutot consideres comme les serviteurs des 
Tartharol qui sont proprietaries des buffles sacres. Meme le 
fait que certains privileges, comme celui de parier une langue 
speciale, privilege qui est tres repandu en pays dravidien2, 
sont reserves aux seuls Tartharol, semble indiquer que la 
phratrie des Teivaliol n’est qu’incompletement initiee aux 
secrets religieux.

Les phratries sont endogames. Entre individus appartenant 
â deux phratries differentes, il peut y avoir relations sexuelles, 
mais pas de mariage regulier. Il existe pourtant une institu
tion qui permet â l’homme de prendre une sorte de concu
bine, dans l’autre phratrie. Mais, alors, il n’habite pas chez 
lu i ; en general, il reside dans la familie de sa femme ; les 
enfants ne lui appartiennent pas. Ils sont â un pere putatif, 
au membre de la phratrie de la femme qui eüt du en etre 
l ’epoux. Seul, celui-ci a qualite pour reconnaître l’enfant, faire 
sur lui la ceremonie de la reconnaissance solennelle qui etablit 
la paternity (la donation de l’arc et de la fleche). En somme, 
tout se passe, dans ce cas, comme si les phratries etaient â

2. Voir Jules Bloch, « Le langage des castes » in Mem. de la SocietS 
de linguistique de Paris, 1909.
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descendance uterine. II ne serait d’ailleurs pas impossible que 
les Toda eussent autrefois passe par une organisation de ce 
genre. En fait, dans la majorite des cas, le rite de la deflora
tion sexuelle de la Alle sur le point d’etre nubile semble avoir 
ete consomme par les gens de la phratrie opposee. De plus, 
parmi les rites du mariage, il en est un qui nous semble rap- 
peler un ancien droit de connubium par phratrie : quand 
l’epouse est une Teivali, un Tarthar doit la couvrir de son 
manteau avant que le mariage /3 1 1/ soit consomme ; et c’est 
l’inverse qui a lieu quand la femme est une Tarthar. — Nous 
ne croyons pas qu’il y ait lieu de rapprocher de ces faits 
l’espece de droit qu’a le palol, le berger divin, qui est un 
Teivali, sur toutes les femmes Tarthar, particulierement lors 
de son initiation (un vieux document portugais, publie par 
M. R., semble demontrer qu’il etait autrefois exerce d’une 
fațon plus generale). Ce fait peut correspondre simplement â 
un rituel proprement religieux, et en tout cas est en relation 
avec le celibat du palol. —  Mais il ressort, quant â nous, de 
tous ces faits que les Toda ont bien pu avoir autrefois deux 
phratries egales et complementaires â descendance uterine, et 
exogames. Elies seraient devenues endogames, apres la victoire 
definitive —  qui n’est pas reguliere en pays dravidien — de 
la descendance masculine, et precisement pour concilier les 
deux descendances.

Chacune de ces phratries est divisee en clans â descendance 
masculine et rigoureusement exogames. Toutefois, cette exo- 
gamie ne s’applique qu’au mariage ; les rapports sexuels entre 
gens du meme clan ne sont meme pas l’objet d’un blame. 
M. R. signale cependant un usage qui pourrait bien etre 
l’effet d’un ancien tabou sexuel du clan : seule, une femme 
qui n’a jamais eu de rapport avec quelqu’un de son clan peut 
presenter la nourriture au palol qu’on initie. Il n’y avait chez 
tous les Toda qu’une seule femme qui put pretendre â cette 
qualite. — Ces clans sont divises â leur tour et de deux fațons. 
Une de ces divisions est purement religieuse. Chaque clan 
comprend deux sections appelees kudr. Quand un kudr a 
commis une faute rituelle contre les buffles sacres ou le lait, 
il rachete de peche en faisant un cadeau solennel de buffles au 
troupeau de l’autre section. On dirait que le clan est aujour- 
d’hui compose de deux restes de phratries, l’un expiant â 
l’autre les fautes rituelles. — L’autre division du clan a un 
caractere plus civil : c’est le polm. Le polm est actuellement 
un agregat de families. Il est probable que, primitivement, 
c’etait une familie agnatique indivise, un groupe etendu 
d’agnats vivant en communaute. Quelquefois la division en 
polm se superpose â celle en kudr, de telle sorte qu’un meme
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kudr comprend plusieurs poltn; mais, dans la plupart des 
clans, ces divisions sont independantes. Le poltn est la veri
table unite administrative et juridique. C’est entre Ies /3 1 2 / 
poltn que sont partages les soins et les frais relatifs â l’entre- 
tien du clan, du village, de la bergerie sacree. C’est dans le 
poltn que se transmettent hereditairement les rares dignites des 
Toda. A chacun d’eux est attribute une part dans le troupeau 
des buffles sacres, dans les revenus de ces buffles, dans les 
pätures communes du clan. En dehors de la propriete generale 
du clan et de ses villages sur les maisons et les terres, il n’y 
a de lotissement qu’au profit du poltn. C’est â cette meme 
institution que M. R. rattache, avec raison, l’absence, chez les 
Toda, de toute regle d’adoption, absence que l’on est surpris 
de rencontrer dans une population de Finde. Tous ces faits 
tendent â confirmer que le poltn etait autrefois un groupe un 
et indivis.

Mais aujourd’hui ce n’est plus, comme nous venons de le 
dire, qu’une confederation de families (kudupel). L’organisa- 
tion familiale tient, â la fois, de la familie agnatique et de la 
familie patriarcale. Le caractere patriarcal de la familie toda 
est si accuse que la femme, comme presque partout dans 
Finde, est introduite par son mariage dans la familie du mari, 
tout au moins dans son clan (un exemple interessant de 
violation intentionnelle de la coutume par un chef qui etablit, 
au profit de sa familie, un double Systeme de descendance et 
pretend pratiquer les rites funeraires de son clan sur le corps 
de sa fille). L’influence de la familie agnatique se revele par 
deux particularites importantes : c’est, d’une part, la polyandrie 
dont nous parlerons tout â l’heure, avec l’indivision qu’elle 
suppose, et qui est assez la regie en pays toda ; c’est, en 
second lieu, le droit successoral. L’heritage, en effet, se par- 
tage par tetes (voir cependant un commencement de partage 
par souche), avec « part superieure » pour Faine et le puîne. 
Ce curieux melange de droit d’aînesse et de minorat ne peut 
correspondre qu’â un etat ou le chef des agnats etait alternati- 
vement l’aîne lorsqu’ils restaient tous dans la maison, et le 
puîne lorsque celui-ci restait dernier et seul d’un groupe de 
îreres qui s’etait disperse. M. R. donne de cet usage une 
explication qu’iî nous paraît utile de rapporter, tant eile nous 
semble extraordinaire.

Nous n’avons pas besoin de rappeler que la parente par 
groupe, la parente collective, est aussi accusee chez les Toda 
que dans les autres societes dravidiennes. On sait, en effet, 
que c’est de la nomenclature tamil que partit Morgan pour 
/3 1 3 / fonder sa fameuse theorie de la « parente classifica- 
toire ». La nomenclature toda est la meme dans la plupart
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des cas. Ce Systeme de parente presente encore des traces de 
parente uterine. Ainsi, c’est le pere de la femme qui donne le 
nom aux enfants. D’ailleurs, le pere de la femme est en 
meme temps le beau-pere du mari. Le mariage regulier a lieu 
en effet, entre fils et filles de freres et de sceurs, matchuni. 
Cette parente joue un role considerable. Nous avons dit que, 
entre individus de phratries differentes, il ne peut y avoir 
mariage proprement dit, mais seulement concubinage. Dans 
ce cas, ce sont Ies matchuni qui sont Ies epoux legaux de la 
femme et Ies peres reguliers des enfants issus de ces relations.

Une des raisons pour lesquelles la nomenclature classifica- 
toire a du subsister en pays tamoul, et chez Ies Toda en 
particulier, c’est la polyandrie. Comme chez Ies Naîrs, qui sont 
parents des Toda, le fait qu’un meme enfant a plusieurs 
peres (bien qu’un seul soit legal) a contribue au maintien de 
cette vieille terminologie et cela, d’autant plus que ces maris 
associes sont generalement freres. Quant â l’organisation ma
trimoniale, eile est la meme qu’on trouve en pays dravidien 
en general. Chaque homme a son jour. Mais, chez Ies Toda, 
apparaît, mieux que dans Ies autres nations dravidiennes, une 
relation directe entre la polyandrie et l’infanticide des filles. 
Si l’on en croit Ies Toda, cette pratique de l’infanticide femi
nin, dont la polyandrie serait la consequence fatale, aurait eu 
une raison d’etre economique : ț ’aurait ete un moyen de 
restreindre la population qui ne pouvait etre dense. Comme 
ses predecesseurs, M. R. adopte cette explication traditionnelle. 
Peut-etre est-ce preter â ces peuples de bien profonds calculs.

La polyandrie ne va pas sans une certaine liberte sexuelle ; 
pourtant, eile n’a, ici, rien d’excessif. Nous sommes loin de la 
promiscuite que Marshall attribuait aux Toda. Le mariage 
confere des droits de possession sur la femme. L’adultere est 
reglemente. Les droits des freres tribaux, c’est-â-dire des 
hommes du meme clan et de la meme generation, sont pure- 
ment eventuels et ne sont pas exerces. II y a, il est vrai, des 
cas ou, reglementairement, les femmes sont echangees ; il est 
aussi defendu de garder trop exclusivement sa femme pour so i; 
mais ces dispositions sont peut-etre de date /3 1 4 / recente. 
Comme cet echange de femmes est lucratif pour les parents de 
celles-ci et leurs maris anterieurs (car chaque nouveau mari 
doit une prestation â ses beaux-parents et â son predecesseur), 
il en est resulte une plus-value de la femme ; c’est peut-etre 
de lâ que vient la tendance constatee de l’infanticide feminin 
â decroître.

Les autres phenomenes juridiques sont curieusement atro
phies, â moins qu’ils n’aient echappe â l’observation, ce qui 
paraît peu probable. L’organisation politique vraiment toda
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ne comportait qu’une espece de conseil superieur, le naim. Le 
droit penal n’existe pour ainsi dire pas. On peut croire que 
cette absence a pour cause l’extreme douceur de mceurs de 
ces populations.

[6] Void comment Mauss pre sente tin ouvrage de Ling 
Roth sur les indigenes disparus de la Tasmanie (1901) * 
[cf. supra p. 419, note 144] :

/1 62/ On sait quelle importance a cet ouvrage* 1. Il constitue 
une monographic modele, telle qu’il serait desirable que les 
sociologues en eussent beaucoup. Tous les textes accessibles 
concernant les Tasmaniens y sont rassembles et critiques soi- 
gneusement, compares, classes. En particulier, l’auteur a soumis 
â une recension severe les renseignements fantaisistes de Bon- 
wick, au moment ou ils allaient devenir classiques.

Malheureusement tout ce que M. Ling Roth a pu rassem- 
bler est bien pauvre. Les Tasmaniens n’existent plus depuis 
1820 â l’etat de /1 6 3 / societes ; vers 1850, le dernier a dispăru. 
Ils constituaient les societes les plus inferieures de toutes, celles 
que nous aurions tant d’interet â bien connaître. Ils ont ete 
aussi completement negliges par les anthropologues, qu’ils 
ont ete abominablement elimines par les colons et par l’admi- 
nistration anglaise. Ils n’avaient pas depasse l’etat de civilisa
tion dit paleolithique, ou de la pierre non taillee ; leurs arts 
materiels etaient comparables â ceux de l’homme quaternaire : 
leurs groupes etaient fort petits (de 15 â 16 au maximum). Ils 
n’avaient que des paravents pour se garantir, ils etaient no- 
mades â l’interieur de districts tres fermes. Mais de leur 
religion, nous ne savons que fort peu de choses certaines : 
nous ne connaissons aucune ceremonie. Nous savons la forme 
de leurs tombeaux, mais nous ignorons presque la nature des 
croyances concernant la mort. La vendetta etait pratiquee, 
ainsi que l’ordalie expiatoire, et il y avait des territoires de 
chasse pour chaque tribu. Tout le reste de leur organisation 
juridique nous est inconnu.

* Extrait de V An nee sociologiquc, 4.
1. H. Ling Roth, The Aborigenes of Tasmania. T. I l l ,  2“ dd., 

Halifax, 1899.
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[7] Void une analyse ulterieure de Mauss, consacree ă un 
ouvrage du Pere Köppers qui reprend le probleme de 
la primitivite des Indiens de la Terre de Feu. (1925) * 
[cf. supra p. 420, notes 146 et 147] :

/4 0 3 / Le livre du P. Köppers* 1 va vider bien des encriers.
Depuis la fameuse expedition franțaise au cap H orn2, aucun 

renseignement important ne nous etait parvenu sur les Yah- 
gans de la Terre de Feu. On prefera disputer, â propos des 
vieilles assertions de Darwin et de Hyades, et disserter sur la 
question de savoir si les plus arrieres des Americains avaient 
ou non une religion. Il eüt ete plus simple d’enqueter sur place. 
Le P. Köppers, de la S. V. D., actuel directeur d’Anthropos, 
est alle lâ-bas rejoindre son collegue, plus au fait, apres deux 
expeditions anterieures, le P. Gusinde ; et ils ont fait une 
enquete de quelques mois, que le P. Gusinde a continuee 
depuis. Il s’est, en particulier, fait initier â la societe des 
magiciens, mais n’a pas encore publie ses documents.

Le P. K. croit etre arrive â la onzieme heure. Mettons qu’il 
soit arrive juste â la derniere heure, car il reste encore quelques 
Yahgans de race pure, environ 75. Mais il y en avait deux miile 
cinq cents, il y a soixante-dix ans. D’autre part ils sont evan
gelises depuis cette date par des missionnaires qui les con- 
naissent si bien que le dictionnaire, toujours manuscrit, de 
l’un d’eux, Bridges, le principal document linguistique, est 
complet, en anglais. Enfin /4 0 4 / ce peuple est en relations 
depuis plus de temps encore avec les commerțants chiliens et 
argentins du canal du Beagle. Dans ces conditions, il est inu
tile de soutenir que c’est autre chose que des ruines d’une 
societe et d’une civilisation que les deux ethnographes ont 
constatdes.

L’enquete a porte principalement sur la religion et le P. K. 
triomphe. Les Yahgans, « chasseurs inferieurs » comme on 
n’en trouve qu’en Australie et en Amerique du Nord (ou ?), 
en sont, eux aussi, â l’etat « pretotemique ». Or ils ont une

* Extrait de l'Annee Sociologi que, nouvelle serie, 1.
1. Köppers W., Unter Feuerland-Indianern. Eine Forschungsreise 

zu den südlichsten Bewohnern der Erde (reit M. Gusinde). Stuttgart, 
1924.

2. Anthropologie, par Hyades et Deniker.
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croyance pure en un grand Dieu, Watauinewa, etre eternei 
qui habite au del, qui est un pere, que l’on prie, qui donne 
aux hommes la naissance et la mort. Si cette croyance est 
restee ignoree meme du vieux missionnaire secularise Laurence, 
si meme ses fils — dont Pun est marie â une Yahgan pur 
sang — Pont connue, n’y ont pas fait attention, si meme le 
nom est ignore de Bridges, c’est â une serie de circonstances 
que cela est du ; et c’est par une serie de hasards providentiels 
que ce fragment de revelation primitive s’est montre aux 
yeux de nos deux distingues ethnographes et theologiens. Tout 
ceci est longuement expose. Les documents linguistiques, en 
particulier les textes des soixante prieres enregistrees sui- 
vront. Le livre tout entier est ecrit dans l’enthousiasme de 
cette decouverte.

Ces observations sont sürement precieuses. Voila finie la 
legende de Pirreligiosite des Yahgans. Mais il est â craindre 
que Pautre legende, celle de la religiosite superieure des pre- 
tendus primitifs n’en soit renforcee. Attendons d’abord les 
faits. II suffirait que ce « pere » « Hitapuan » soit non pas 
un mais multiple, que chacun ait « son » pere, comme en 
Australie, chez les Dieri, chacun a son mura-mura ou comme, 
chez les Arunta, chacun est un etre reincarne de P «• Alche- 
ringa », pour que tout prenne une tout autre physionomie. Un 
autre point : Watauinewa est dieu non seulement pour les 
hommes, mais aussi, on pourrait dire surtout, pour les femmes, 
dont il fait mourir les enfants en bas-äge. D’autre part, on ne 
voit pas le role qu’il joue ni dans la mytho- /4 0 5 / logie ni 
dans les ceremonies d’initiation. Il suffirait done qu’au-dessus 
de cette personnalite religieuse, une autre revelation plus 
haute eüt encore existe, existât peut-etre encore chez les Yah
gans, pour que tout cet edifice ressemblât singulierement â 
Pedifice australien des croyances, mi-reelles, mi-feintes, au 
grand Dieu.

MM. K. et G. n’ont pas trouve le totemisme chez les 
Yahgans. Il ne faut pas s’emouvoir de ce fait negatif. La reve
lation du totemisme viendra peut-etre. Le totem est souvent 
derriere et au-dessus du grand Dieu ; les quelques Yahgans 
survivants, reticents deja sur le grand Dieu, ont pu vouloir 
cacher — de crainte et de honte — que leurs parents se 
croyaient des animaux ou etaient allies des animaux. Il est 
premature de croire Penquete close. Mais meme si, approfondie, 
etendue aux autres tribus parentes des Yahgans, eile donnait 
un resultat negatif, que prouverait-elle ? Bien des reponses 
peuvent etre faites. Ces quelques individus survivants sur un 
tres vaste territoire ont necessairement perdu leurs clans et 
par suite leurs totems. La civilisation fuegienne, que sa lan-
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gue — suivant la belle decouverte de M. Rivet — apparente 
aux Australiens, peut avoir infiniment evolue pendant les mil- 
lenaires de leurs separations. On peut bien mesurer revolu
tion des quarante dernieres annees, en comparant les observa
tions de Hyades et celles du P. Köppers. Enfin deux des 
ceremonies de la fete des esprits ont un curieux aspect tote- 
mique.

Mais n’insistons pas. Nous ne tenons pas particulierement 
â ce que du totemisme soit trouve chez les Yahgans et les 
malheureux Alakaluf. Nous laissons, je le repete, complete- 
ment de cote cette question si controversee de l’identite et de 
l’universalite des origines humaines. Cette metaphysique â 
coup d’histoire ne nous dit rien. D’autant que, plus on ira, 
plus on trouvera cette histoire plus longue, plus etrange et 
plus compliquee. C’est tout simplement par habitude que nous 
mettons les Yahgans et les Ona et les Alakaluf au bas de 
l’echelle. Et ce n’est que par esprit critique que nous ne 
sommes pas satis- /4 0 6 / faits sur le point de l’absence du 
totemisme. Car, fut-il prouve que le totemisme est inconnu 
des Yahgans, que meme avant leur separation des Australiens, 
ils l’ignoraient, cela ne prouverait pas que le totemisme n’est 
pas quelque chose de tres ancien et de tres « primitif ».

MM. K. et Gusinde croient avoir vu la ceremonie d’initia- 
tion. II est vrai que Hyades l’a confondue avec la ceremonie 
des esprits Kina —  laquelle a tous les aspects (y compris les 
peintures, ocre et craie), sauf la presence de masques-cagoules 
europeennes, d’un corroboree australien. Mais, â part cette 
erreur, les descriptions de l’observateur franțais sont suffisam- 
ment completes. D’autre part, apres trente ans de desuetude, 
la representation, la reconstitution que les Yahgans ont donnee 
aux deux missionnaires est sürement incomplete, eile aussi. 
La presence des femmes, des « marraines », prouve qu’on n’a 
pas tout revele. Hyades etait tout â fait precis, et parle de 
ceremonies reservees aux hommes. II parle aussi d’un long 
ensemble de rites : une pârtie seulement en a ete accessible â 
M. K. Les memes observations peuvent etre faites â propos 
de la confrerie des magiciens, des « yekamus », auxquels s’est 
agrege depuis le P. Gusinde ; le vieux travail d’Hyades et de 
Deniker vaut encore quelque chose et vaudra, meme quand 
nous aurons les textes des incantations. Toute cette magie a 
un aspect etrangement australien.

Les renseignements sur le droit et la familie sont insuffi- 
sants. Mais, si il y a eu vraiment couvade — ce que nous ne 
croyons pas —  cela signifie precisement que le pere —  comme 
en d’autre pays americains — avait besoin de manifester sa 
paternite, laquelle n’eüt pas £te Evidente sans cela. Car la
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couvade est generalement une trace de descendance uterine 
encore assez forte. Ce qui est contraire â la these du P. Köp
pers.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[8] Void comment Maust reprend le probleme concernant 
la primitivite des Pygmees dans une analyse ulterieure 
consacree ä un ouvrage du Pere Schmidt (1913) * : 
[cf. supra p. 421, note 152] :

/6 5 /  Le travail du P. Schmidt a un double objet *. En premier 
h;u, il se propose de donner une impulsion â l’etude des 
Pygmees et, sur ce point, nous ne saurions trop l’approuver ; 
car il se fait temps d’observer les faits sociaux ou anthropo- 
logiques que peuvent presenter ces interessantes populations 
â la veille de disparaître. Mais, de plus, il entend, avec les docu
ments dont nous disposons actuellement, faire de cette race 
(ou pretendue race) une etude d’ensemble en vue de marquer 
la place qu’elle occupe dans l’evolution de l’humanite. Le pro
bleme que l’auteur se pose ainsi n’est pas d’une mediocre 
ampleur : il s’agit, en somme, de delimiter une de ces « aires 
de culture » (Kulturkreise) dont nous parle toute une ecole 
d’ethnologues et, par consequent, de determiner un des plus 
importants apports dont se soit enrichie la civilisation humaine.

Pour atteindre son but, le P. S. devait d’abord demontrer 
l’unite de cette race, son caractere primaire. On appelle Pyg
mees des populations tres petites, presque naines, de 148 cen
timetres au maximum chez le mäle, bien faites, et qu’on 
trouve eparses aux Philippines, dans certaines des de l’Indo- 
nesie, â Malacca, aux Andamans, â Ceylan (dit-on), dans la 
foret tropicale et guineenne en Afrique. Certains auteurs vont 
meme jusqu’â leur rattacher les Lapons. Or, suivant notre 
auteur qui ne met pas en doute sa competence de naturaliste 
et d’anatomiste, les Pygmees constitueraient, en depit de leur 
dispersion, une race unique, pure, tout â fait primitive, une 
Urrasse, la seule peut-etre que Fon connaisse, les Australiens 
eux-memes ^tant une race melangee. Meme les dernieres 
decouvertes de l’anthropologie prehistorique permettraient de

* Extrait de l’Annfe sociologique, 12.
1. Schmidt, Le P. W. Die Stellung der Pygmoeen Voelker in der Ent

wicklungsgeschichte des Menschen. Stuttgart, 1910.

504



NOTES A LA « PRIERE »

les placer â une epoque preneanderthalo'ide ; en un mot, ils 
representeraient « Phumanite dans l’enfance ». L’auteur arrive ä 
ce resultat au moyen d’une discussion toute dialectique des theo
ries allemandes de /'(&! Kollmann, de Kohlbruge, de Schwalbe, 
de Klaatsch : les travaux franțais ou anglais, qui abondent sur 
cette meme question, sont simplement passes sous silence. 
Apres avoir lu le P. S., on ne se douterait meme pas que des 
observateurs, des naturalistes et des medecins, comme Lapic- 
que, Seligmann, Haddon, Verneau, etc., ont de tout autres 
vues que celles de notre auteur. On ignorerait, par exemple, 
que bien des auteurs rattachent les Vedda de Ceylan, non pas 
aux Pygmees, mais aux petites races negroides de l’Inde, ou 
que, si M. Verneau a reconnu des Pygmees dans la race des 
Baousse Rousse, celle-ci appartient â une epoque sensiblement 
posterieure â celle des hommes de Neanderthal. Il semble au 
P. S. que, pour etablir sa these, il suffit de refuter Kollmann et 
la theorie, peu vraisemblable en efiet, de la degen^rescence 
physique des Pygmees.

Mais ce n’est pas seulement sous le rapport somatologique 
que les Pygmees representent, nous dit-on, Phumanite pri
mitive ; c’est aussi et surtout au point de vue intellectuel et 
moral. Si Ton fait abstraction des influences qu’ils ont subies 
—  qu’ils en aient ete les beneficiaires ou les victimes — leur 
technique est au-dessous de toutes celles que nous font con- 
naitre soit la prehistoire soit l’ethnographie. Elie est infe- 
rieure â celle des Tasmaniens, reduits au « coup de poing ». 
Ils ne savent se servir que du bois et de l’os ; ils ne sont 
meme pas â Tage de la pierre. Leur civilisation est prelithique. 
Le reste de leur technique est â l’avenant. Leur vie economique 
se reduit â la chasse ; ils habitent dans des cavernes, rare- 
ment dans des huttes, ne connaissent pas la poterie (sauf les 
Andamans), emploient des procedes de cuisson tout â fait 
primitifs, etc.

Et cependant, ces memes Pygmees auraient, par une sorte 
d’intuition geniale, invente, et d'un seul coup, un des ins
truments les plus precieux de Phumanite : Pare et la fleche. 
On retrouve, en effet, cette arme partout oü il existe des 
Pygmees et, chez aucun d’entre eux, eile ne paraît avoir ete 
precedee par teile ou teile des inventions dont on a voulu 
la deriver. C’est done qu’ils Pont creee d’une seule piece et 
comme, d’apres Graebner dont le P. S. adopte l’opinion, il 
existe toute une civilisation qui se caracterise par l’emploi 
de Parc, le P. S. conclut que les Pygmees en ont ete les inven- 
teurs : ce sont eux qui seraient les peres de la Bogenkultur. Ici 
commencent â apparaître, et tres clairement, les preoccupa- 
/6 7 /  tions tendancieuses de Pauteur : un pas important est
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fait vers le but auquel on nous achemine peu â peu. Si vraiment 
un instrument comme celui-!a et toute la civilisation qui en est 
solidaire ont pu se constituer d’emblee et ne supposent aucun 
developpement progressif, c’est un fait qui met en echec les 
theories evolutionnistes pour lesquelles le P. S. n’eprouve 
aucune Sympathie. L’existence de cette revelation dans l’ordre 
technique en rend d’autres vraisemblables dans des ordres 
d’idees differents. S’il y a des coups de la grace dans le 
domaine de la technique, pourquoi n’y en aurait-il pas dans 
le domaine intellectuel et moral ?

Et en effet, la religion et la morale des Pygmees seraient â 
la fois tres primitives et tres elevees. Une des raisons qui per- 
mettent de situer les Pygmees aux origines memes de revo
lution religieuse, c’est l’absence de totemisme chez la majority 
d’entre eux. Chez ceux memes ou l’on en rencontre, chez les 
Sonüng, on ne trouve que le totemisme conceptionnel (celui 
des Arunta) et le totemisme sexuel. Or, suivant le P. S. qui 
s’appuie ici sur ses propres theories, ce sont la deux formes 
de totemisme qui ne sont encore que des preludes de tote
misme proprement dit. Chez ces memes Semang, il n’y a pas 
d’interdit exogamique qui se rattache au totem : « le tote
misme matrimonial manque ». Pourtant, il y a clan et exo- 
gamie. Mais cela meme ne fait que demontrer le caractere 
primitif des Pygmees, puisqu’ils presentent, encore separees, 
deux institutions (le clan et le totem) que l’e volution ulterieure 
devait rapprocher et associer.

Mais en meme temps qu’une organisation sociale primitive 
et basse, les Pygmees auraient une moralite tres haute. Ils 
seraient honnetes, tendres pour leur enfants ; ils ignoreraient 
en general 1’infanticide, le meurtre, 1’adultere, la prostitution. 
Seuls, les Andamenes connaîtraient la liberte sexuelle prema- 
trimoniale. Partout, la fidelite conjugale serait de regle. De 
meme, epousant les idees contenues dans le superficiel travail 
de Mgr. Leroy sur les Pygmees, le P. S. croit trouver chez 
eux les traces d’une religion tres pure. Ils ont, nous dit-on, 
avec une cosmologie, un mythe de la creation : mythe de 
Puluga chez les mieux conserves d’entre eux, les Andamenes, 
avec la croyance au caractere venerable, moral du grand dieu, 
qui serait meme l’objet de prieres et de sacrifices au moins 
rudimentaires. Chez les /6 8 / Negritos de Malacca, chez les 
Boshimans, chez les Pygmees africains, le grand dieu serait 
congu sous forme anthropomorphique. Les Negritos auraient 
egalement une theorie de l’âme, un culte funeraire, qui n’aurait 
rien â faire avec le culte des morts, mais aurait son origine 
dans la croyance â l’existence d’une âme separee du corps et 
â une premiere notion de la retribution.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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La tendance apologetique de l’ouvrage apparaît ici en pleine 
hindere : il s’agit d’etablir que morale et religion ne sont pas 
une construction humaine, une resultante de l’histoire, mais 
le produit d’une revelation. Dieu et, avec lui, I’ideal moral se 
seraient reveles d’un coup â l’humanite primitive. On croit se 
debarrasser ainsi de l’hypothese evolutionniste dans laquelle, 
â tort ou â raison, on voit un obstacle â la foi. Cette arriere- 
pensee domine tout l’ouvrage, comme, d’ailleurs, Ies autres 
travaux du P. S. Les faits sont affirmes ou nies selon qu’ils 
servent ou infirment la these que l’on veut demontrer. Ainsi, 
en ce qui concerne les Andamenes, Man et M. Brown avaient 
tous deux dit que Puluga ne recevait pas de culte et leur affir
mation s’appuyait sur d’excellents documents, dont quelques- 
uns sont anciens : le P. S. met une sorte d’âprete â les nier 
et le prend de tres haut avec ces auteurs, en depit de leur 
competence et de leur autorite. M. Brown a identifie Puluga 
â l’une des deux moussons et annonce qu’il avait, dans sa 
collection de mythes andamenes, les preuves du lien qui unit 
la cigale â Puluga. Sur un ton plus que deplaisant, le P. S. 
met en doute les affirmations de l’observateur. Au contraire, 
Mgr. Le Roy a appris d’un indigene que les Abongo du 
Gabon croient en un grand dieu, createur et juge des hommes : 
ce temoignage est enregistre sans discussion. En realite, pour- 
tant, ce grand dieu (Nizambi) n’est autre que le Nzambe des 
Bantous, mal Orthographie. II ne s’agit done aucunement d’une 
conception propre aux Pygmees. Nzambe n’est, d’ailleurs, chez 
les Bantous, que le dieu celeste et mâle de la societe des 
hommes.

La discussion relative â l’absence de totemisme chez les 
Pygmees n’est pas conduite avec moins de passion. Les asser
tions de Stevens et de Skeat qui peuvent servir la these de 
l ’auteur sont soigneusement notees ; mais les faits contraires 
sont passes sous silence. Il n’est pas dit, par exemple, que 
l’arbre oil la mere Semang va chercher l’âme de l’enfant qu’elle 
a conțu est, en general, l’arbre natal de cette mere : ce /6 9 / 
qui est une trace assez evidente de clan totemique uterin. Chez 
ces memes Semang, on trouve un totemisme sexuel, un tote
misme conceptionnel qui rappelle celui des Arunta. Le P. S. 
fera, de ces deux formes de totemisme, quelque chose de tout 
â fait primitif, bien que, surtout apres les travaux de Strehlow, 
l’organisation totemique Arunta apparaisse comme le produit 
d’une longue evolution et meme d’une sorte de decomposition. 
Chez les Andamenes, il existe un totemisme individuel tr&s 
n e t ; on s’efforce d’en reduire l’importance, de le depouiller 
de tout caractere religieux. Chez les Boschimans, Stow a signals 
des blasons collectifs, qui representent des animaux et qui
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sont sacres. La parente de ces emblemes et des totems est 
frappante : on la conteste.

II faut, d’ailleurs, beaucoup de parti pris pour pouvoir 
£difier toute une theorie sur la base des seuls Pygmees : car 
nous Ies connaissons tres mal. Nous n’avons sur eux que 
d’assez pauvres documents. Les Andamenes seuls font excep
tion et nous avons vu que Brown et Man nous en donnent 
une idee tres differente de celle que le P. S. voudrait nous 
suggerer. Quant aux autres, nous en savons peu de chose. Ce 
sont de pauvres tribus decimees, refoulees dans la foret 
(Malacca, Philippines, Afrique equatoriale), le desert (Bos- 
chimans), et dont les dialectes sont parents de ceux que par- 
lent les societes plus avancees qui Ies entourent. Il n’y a rien 
lâ qui permette de reconstruire la phase initiale de l’humanit£.

Nous n’aurions pas insiste sur cet ouvrage, domine tout 
entier par une arriere-pensee qui n’a rien de scientifique, si 
nous n’avions craint que l’erudition de l’auteur, l’abondance 
de ses references n’en imposât â des lecteurs insuffisamment 
informes et qu’un nouveau mythe ne s’accreditât, celui des 
Pygmees, representants de la premiere humanite. Le livre de 
M. Wundt dont nous venons de rendre compte prouve que 
la crainte n’a rien d’imaginaire2.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

[9] Void I’analyse par Mauss du probleme de la primit ivite 
des « păiens » en Malaisie (1907) * * [C/. supra p. 421, 
note 753] :

/2 4 5 / Le travail de MM. Skeat et Blagden, resultat d’une 
« Cambridge Expedition » 1 tranche avec celui de M. Martin 
que nous mentionnons plus loin, la difficile question de l’ethno- 
graphie de la province de Malacca. C’etait une des plus epi- 
neuses, et des plus troublantes : une veritable mixture de 
races mal identifiees, presque inconnues, des societes sur les- 
quelles ne nous arrivaient que des renseignements contradic- 
toires, indirects, inutilisables pour la plupart. Les explorations 
de Vaughan Stevens pour le compte du Musee de Berlin

2. [Cf. Annee sociologique 12. L’analyse est signee par E. Dür
kheim.]

* Extrait de YAnnee sociologique, 10.
1. W.-W. Skeat et C.-O. Blagden, Pagan Races of the Malay Penin

sula. Londres, 1906.
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n ’avaient pas simplifie le probleme : esprit original, confus, 
fertile et inexact, Vaughan Stevens (on ne sait meme pas encore 
quelle etait sa veritable qualite) avait melange tribus, objets, 
langues, coutumes, et avait ajoute ä des donnees precieuses 
des inventions de son cru. Nous compterons comme un merite 
du present ouvrage d’avoir â peu pres mis au point la critique 
â faire subir aux publications du Musee de Berlin. Mais ce 
n’est pas ici le lieu de detailler les resultats ethnographiques 
de l’espece de « survey » auxquels ont procede MM. Skeat et 
Blagden. En voici les grandes lignes, necessaires pour com- 
prendre l’analyse que nous aurons â faire des donnees socio- 
logiques nouvelles.

Il y aurait trois races, assez etroitement juxtaposees et, par 
endroits, melangees : Une race negrito, semang, pygmeique, 
brachycephalique, de couleur chocolat, â cheveux crepus ; une 
race brune, dravido-australienne, sakai, â cheveux frises, â 
peu pres brune, dolichocephalique ; enfin une race de Malais 
sauvages, olives, etc., â cheveux plats. Je ne sais si des recher- 
ches ulterieures confirmeront cette division, dont l’inventeur 
semble etre M. Martin. En tout cas, eile range elegamment 
les faits connus, mais je ne puis admettre qu’une ressemblance 
de facies, de type, entre Sakai et Dravido-Australiens, la dif
ference des statures moyennes etant trop grande.

Il y aurait, et ici nous rentrons sur le terrain de la socio
logie descriptive, trois civilisations : une civilisation semang, 
une sakai, une malaise. On sait ce que nous entendons ici par 
civilisation : ce sont surtout les phenomenes sociaux des 
/2 4 6 / ordres morphologique et technologique, ce ne sont que 
secondairement les phenomenes economiques, les phenomenes 
religieux, et ce n’est qu’en derniere ligne que, de ce point de 
vue, doivent etre consideres les phenomenes juridiques. Or il 
est evident que les Semangs (negri tos) nomades, vivant de 
cueillette et de chasse, munis de Pare, et reduits â l’abri, pour 
habitat, se distinguent fortement des Sakais, â peu pres fixes, 
â demi agriculteurs, pourvus de maisons, et se servant comme 
les Malais de la sarbacane et du dard empoisonne (sur l’exten- 
sion de la sarbacane et du poison ipoh, v. une excellente dis
cussion). La civilisation des Jakuns, Mantras, Besisis est celle 
des tribus malaises non civilisees, et concorde parfaitement, 
au moins dans les grandes lignes, avec celle que nous trouvons 
â Borneo, ou â Sumatra ; on y voit meme, chose interessante, 
les debuts de la « longue maison » malaise et des traces de 
« maison commune ». Les debuts de l’agriculture du riz y 
sont aussi notables.

C’est en realite â ce survey ethnographique qu’est devolue 
la plus grande part de ces deux gros volumes. Une autre part
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n’est encore que partiellement sociologique, c’est celle consa- 
cree â l’etude linguistique de ces societes. Les resultats en sont 
serieux, semblent exacts et sont importants pour le classe- 
ment des societes elles-memes. Les Semangs et Sakais parle- 
raient des langues de la familie mon-khmer, les autres, les 
«• Malais sauvages », parleraient des dialectes de la familie 
malaise. La fagon purement linguistique dont le probleme est 
trăite par MM. Skeat et Blagden nous empeche de lui attri- 
buer l’interet qu’il merite [...]. Nous ne pouvons que signaler 
l’etude des langages « tabous », ceux de la chasse au camphre 
en particulier.

Les etudes de M. Skeat le predisposaient particulierement â 
la recherche des phenomenes religieux, et c’est â eux qu’il a 
consacre une bonne pârtie de ses compilations de travaux 
anterieurs, et la plus grande pârtie de ses observations per- 
sonnelles. Neanmoins les resultats nous donnent plutot le 
desir d’apprendre que la satisfaction de la connaissance appro- 
fondie. Nulle part un corps complet de faits concernant une 
seule religion ou une seule magie : tres peu de groupes de 
faits speciaux suffisamment etablis. Des observations propres 
aux auteurs, disloquees et sporadiques, se melent, sans qu’il 
/2 4 7 / soit toujours possible de les distinguer, â des enumera
tions de faits anterieurement enregistres et maintenant mieux 
localises, sainement discutes, mais toujours fragmentaires, in
certains, indignes d’entrer ni dans une monographic definitive, 
ni dans un travail de generalisation consciencieuse. D ’autre 
part, le plan suivi, ou sont prises successivement cbacune des 
institutions religieuses, dans chacune des tribus de ces civi
lisations, accroit encore l’impression de trouble, d’inegalite, 
d’incertitude.

I. — Les tribus les mieux etudiees sont naturellement celles 
que les auteurs connaissaient personnellement, ce sont les 
« Malais sauvages » de Johor, de Malaka, de Selangor, et les 
nomades marins (Crang Laut), que Ton n’a commence â obser
ver qu’au moment de leur disparition. Travail prealable, ne- 
cessaire, il fallait une nomenclature precise et une description 
sommaire des tribus, Blandas, Jakuns, Mantras, Besisis ; c’est 
fait. Voici maintenant les donnees neuves concernant les faits 
religieux.

C’est d’abord une importante collection de charmes, de 
chants besisi. Ces chants sont usites dans les grandes fetes 
agraires, avec drame â l’appui quelquefois, au cours de festins 
rituels toujours, suivis autrefois d’etats de licence sexuelle et 
d’echanges de femmes. La plupart ont pour objet les animaux 
de la jungle, et, quoique, par exces de prudence ou par exces
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de rapidite au travail, les auteurs ne nous disent pas claire- 
ment le but et la fonction de ces recitations, il est Evident 
qu’elles servent surtout â assurer, par leur efficacite, la multi
plication du gibier et des fruits. Nous eussions bien aime savoir 
l’extension de ce phenomene au pays jakun, puisque il nous 
est signale, avec, en plus du caractere religieux des chants, 
l’accompagnement de « danses mimetiques » que M. Skeat 
lui-meme a rapprochees des ceremonies australiennes de 17«- 
tichiuma.

Sur les magies de ces tribus malaises, la specialite de M. 
Skeat, nous n’avons en somme que des renseignements epars 
et inegaux, mais tous fort precis. Elles ne semblent pas tres 
differentes de la magie malaise en general, et sauf en ce qui 
touche le magicien (po-yarg=pawang malais) ne donnent pas 
de faits vraiment nouveaux. On trouvera des textes de /248 / 
charmes repandus un peu partout dans ces deux volumes, 
charmes pour les singes, charmes concernant les femmes. On 
trouvera un bon recueil de magie mantra.

La notion d’âme est une de celles qui, en pays malais, se 
rencontrent sous les formes les plus remarquables. Mais les 
donnees des auteurs se reduisent en somme â l’affirmation 
qu’elle est ici du type malais commun : sept âmes de l’homme, 
stages de l’âme (MM. S. et B. n’ont pas vu le rapport entre les 
rites des doubles funerailles, et ces notions, dont M. Hertz 
a etabli plus haut la generalite ; existence d’une âme des betes 
et de certaines especes vegetales (camphre, riz, etc.).

Les representations de dieux sont, par contre, chez les 
Besisis surtout, etudiees â fond (voy. un tableau recapitulatif). 
Peut-etre, encore une fois, M. Skeat n’a-t-il pas fait une 
süffisante part â une antique influence hindoue (voy. le nom 
du garouda), ni non plus â l’influence proprement malaise. Les 
deux classes d’esprits, esprits de la nature, d’une part (pour- 
quoi M. S. n’y comprend-il pas les esprits du tigre et des 
autres animaux ?), esprits des hommes, de l’autre, semblent 
etre egalement pourvues de pouvoirs divins, sauf que ceux de 
la derniere categorie semblent etre, chose extraordinaire en 
pays malais, plutot des esprits funestes. Les mythes sont assez 
simples, sauf la tradition de Si Nibong (palme nipa) qui, selon 
nous, doit contenir des elements heterogenes, mais interessants.

Sur le rituel nous n’avons pas grand’chose â signaler. Un 
chapitre tout entier est consacre aux langages tabous. Et pour 
le reste rien ne fait exception au materiei et au moral ordi- 
naires des rites malais ; nous ne voyons â noter de suite que 
le curieux rituel du souhait sur la « place aux souhaits » chez 
les Mantras. Les rituels funeraires sont ou mal decrits ou, 
deja, partiellement en lambeaux.

511



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

Pour en finir avec les tribus malaises, notons les bonnes 
Etudes sur les modes d’habitat (avec le debut de la longue 
maison), sur l’organisation sociale, (voy. surtout les debuts 
curieux A’adat, loi orale versifiee), sur la chefferie. Il faut 
remarquer l’absence relative des rites d’initiation, et un type 
assez curieux de rites et d’usages matrimoniaux.

/2 4 9 / II. — Le groupe de societes le plus interessant est 
aussi celui sur lequel MM. Skeat et Blagden nous donnent le 
moins de renseignements personnels. C’est le groupe negrito 
ou semang. Au moins nous donnent-ils une excellente discus
sion des documents de Vaughan Stevens, et en particulier de 
la theorie, qu’on avait eu le tort d’admettre trop facilement, 
de Part magique de ces tribus. Cet ethnographe avait soutenu 
deux theses. D’abord selon lui, c’etait la fleur qui avait servi 
de theme au developpement de tout Part decoratif, si deve- 
loppe et qui enrichit de miile motifs geometriques les peignes 
des femmes, les tatouages des hommes, les carquois et tubes 
â charmes, et constitue les hypothetiques marques de propriei 
personnelles. La demonstration negative de MM. Skeat et 
Blagden apparaît definitive, et la theorie de l’origine florale 
parait n’avoir eu pour fondement qu’un contre-sens assez 
explicable et ne pouvoir etre conservee que pour un tres petit 
nombre de faits. L’art des negritos de Perak, art qui s’est 
£tendu sur toute la peninsule, est bien, comme les autres arts 
primitifs, â themes primitifs animaux et humains. La deuxieme 
these de Vaughan Stevens etait la valeur magique de ces decors. 
MM. S. et B. nous semblent au fond Padmettre : la plupart 
semblent en effet avoir pour effet de donner de la vertu aux 
fleches ou aux charmes, d’ecarter les maladies. Et quoique nos 
auteurs semblent assez sceptiques en ce qui touche les « bam- 
bous de naissance et de mort » et les bambous mythiques, 
comme les objets existent et comportent au fond l’interpre- 
tation que Vaughan Stevens en donnait, nous ne voyons pas 
de raison pour ne pas en admettre l’authenticite, et la valeur 
religieuse. Que si un certain nombre des histoires de V. Stevens 
sur les sna-huts, auteurs mythiques de ces dessins, sont evi- 
demment des fables, des contes â endormir un ethnographe 
un peu critique, il n’en est pas moins certain, â notre avis, 
qu’il doit y avoir, lâ-dessous, des faits importants.

Ces faits doivent se rattacher, chez les Semang, â la notion 
qu’ils ont de la naissance et de la mort et sur laquelle MM. S. 
et B. ne doutent pas de la veracite de ce qu’en a dit surtout 
V. Stevens. La voici resumee : Päme est de la dimension d’un 
grain de ma'is, rouge comme du sang. La future mere va â 
l’arbre le plus proche qui soit de Pespece de son « arbre natal »,
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eile le decore de feuilles odoriferantes et de fleurs, se couche 
dessous, tue l’oiseau, faisan argus, qui est porteur de /2 5 0 / 
l’äme et reside dans Tarbre, mange cet oiseau, et, de ce fait, 
conțoit. Le faisan argus est aussi Toiseau qui recueille l’âme 
du mort en consommant le fruit de Tarbre mortuaire et natal. 
Le nom semble deriver de Tarbre natal specifique. Certes tous 
ces faits, extremement delicats â observer, demandent une 
verification qui seule pourra nous donner confiance dans Ies 
dires de V. Stevens. Mais, pour nous, ils sont vraisemblables 
jusqu’au plus minime detail, et nous ne craindrions pas de 
rapprocher, comme des equivalents, ces notions et les « bam- 
bous decores de naissance et de mort » qui leur correspondent 
et les notions et les cburinga du Centre Australien. La nais
sance des especes animales est d’ailleurs certainement conțue 
de la meme fațon en pays semang, et egalement associee â 
des especes vegetales.

Mais treve d’hypotheses, il vaut mieux signaler une remar- 
quable mythologie, dont les auteurs essaient de fixer en parrie 
chacun des tra its; la fine observation, importante au point de 
vue de la technologie la plus generale, sur le caractere certai
nement magique de Tempennage des fleches semang, et une 
definition interessante au point de vue de la morphologie so
ciale du nomadisme semang dans des districts determines.

II est certain qu’il faut observer â fond les Semang si on ne 
veut pas voir la sociologie privee definitivement, sous peu, de 
faits capitaux pour son developpement. Voilâ ce qui ressort 
clairement de la compilation et de la rapide visite de M. Skeat.

III . — Reste le troisieme groupe, les Sakai. Chez ceux-ci, 
V. Stevens avait signale du totemisme. M. Skeat aide de 
M. N. W . Thomas a discute â fond ses interpretations. Leur 
conclusion formelle est que le totemisme n’est pas prouve. 
Il ne nous semble pas pourtant qu’ils aient demontre autre 
chose que ceci : il n’est pas certain que Texogamie ait există 
chez les Sakai, puisque Tauteur de Taffirmation parle au con- 
traire de Tendogamie du clan ; en second lieu la liste des clans 
n’est ni consistante, ni justifiee par aucun fait. Mais si V. 
Stevens, nous en convenons, n’est pas tres digne de foi et s’il 
est alle un peu vite en besogne, encore faudrait-il expliquer 
son erreur, et aussi expliquer sinon ses affirmations concernant 
le tatouage, evidemment contradictoires, du moins celles qui 
concernent les « bandeaux d’initiation » 2.
/2 5 1 / Le droit est presque du Systeme malais, comme la

2. Annee sociologique, 7. p. 300.
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technologie, comme Ies croyances attaches â la culture du r iz ; 
on sera assez frappe par une curieuse obligation d’exercer la 
vengeance du sang avec l’arme du meurtrier.

[10] Void I’analyse que dte Mauss sur l’ethnographie phi- 
lippinienne (1907) * [ Cf. supra p. 421, note 153} :

Le probleme de l’ethnographie philippinienne et de la 
coexistence d’une race negrito et d’une race malaise est depuis 
longtemps pose, et, depuis Blumentritt, passablement tran
che. Ce dont on avait besoin, c’est de monographies appro- 
fondies. Le gouvernement americain (ministere de l’interieur) 
aux Philippines n’a pas perdu de temps pour faire appel aux 
ethnographes et, sous l’habile direction de M. Jenks, autrefois 
membre du Bureau de Washington, voici, coup sur coup, deux 
Etudes techniques, sur deux societes interessantes de Luțon * 1 ; 
l’une de ces societes semble etre l’une des plus primitives du 
groupe Malais, ce sont Ies Igorot de Bontoc ; l’autre est une 
societe Negrito, malheureusement deja fort decomposee.

M. Jenks est trop consciencieux pour se faire illusion sur la 
valeur des observations qu’il a pu faire concernant le Systeme 
religieux. Il sait qu’un sejour, füt-il de cinq mois, ne suffit 
pas dans une societe, meme extremement resserree comme 
celle du pueblo de Bontoc, mais dont on a â apprendre la 
langue, et â identifier les principaux traits, sans secours de 
personne ; le temps manque et pour observer le cycle annuel 
des rites et des usages, et le detail de la mythologie, et les 
multiples sources de la tradition. Il se contente naturellement 
d’une rapide et exterieure description, et certes nous avons le 
droit de penser que des recherches ulterieures y apporteront 
des retouches. Des maintenant d’ailleurs, nous devons pro
tester contre des affirmations gratuites du genre de celle-ci : 
12521 « L’lgorot a personnifie les forces de la nature. La 
personnification est devenue (sic) une seule personne, et au- 
jourd’hui cette personne est un dieu, Lu-ma-wig ». Il n’est

* Extrait de YAnnfe sociologique, 10.
1. A.-E. Jenks, The Bnntoc Igorot. Ethnographical Survey Publi

cations. voi. I. Maniile, 1905.
W.-A. Reed, Negritos of Zambales. Ibid., voi. II, I. Ibid., 1904.
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nullement evident que ce dieu, bien qu’etemel, ait eu rien 
â faire avec personnalisation d’une force ou des forces de 
la nature. C’est un dieu, heros, createur et civilisateur, et dont 
les corps des deux fils sont devenus les arbres des deux bois 
sacres.

Il est curieux, en pays malayo-polynesien, de trouver un 
grand dieu presque isole : c’est pourtant ici le cas oü, â part 
ce Lu-mawig, nous ne trouvons que le culte des anito (cf. mal. 
Ilantu), la plupart semblant d’ailleurs etre les esprits des morts. 
Ils sont objets d’un culte regulier, et en particulier sont associes 
chacun au descendant (membre du meme ato, —  une remar- 
quable ceremonie au cas du changement de clan) porteur du 
meme nom ou auquel leur nom est associe comme celui d’un 
protecteur (les documents ne nous permettent pas de fixer 
bien exactement la nuance que presente le phenomene). La 
distinction entre l’âme des morts et celle des vivants est d’ail
leurs bien nette. Mais ce qui est le plus singulier, sociologique- 
ment, c’est l’extreme proximite du pays des morts, qui jouxte 
la frontiere de celui des vivants, (cf. le rite d’invitation des 
âmes).

Le tableau des fetes bontoc est necessairement sommaire ; 
le caractere agraire ou naturiste de la plupart des rites publics 
est tres net. Les rites sacrificiels ont des particularites interes
santes. Mais la fonction de la plupart d’entre eux, et le role 
qu’y jouent d’une part les pretres ou plutot les hommes qua
lifies (fonctions hereditaires suivant Vato) et d’autre part les 
dieux restent obscurs.

M. Jenks est un specialiste de la morphologie sociale, de la 
sociologie economique et de la technologie primitives. Aussi 
ne nous etonnons-nous pas s’il a attache â ces phenomenes, 
plus facilement observables que les religieux, une fructueuse 
attention. Au surplus leur forme, en pays bontoc, est des plus 
curieuse. Morphologiquement, ces Malais primitifs sont parmi 
les plus avances de leur familie de peuples. Le pueblo — village 
dont M. J. donne d’excellents plans — est tres dense (2 500 
habitants) divises, sur le sol, en 19 atos, groupes de maisons 
et de families. Chacun a sa maison des femmes et sa maison 
des hommes (souvent doubles).

Le pueblo a imprime, avec une vigueur extraordinaire, son 
/2 5 3 / empreinte au sol. Mais c’est lâ un phenomene technique 
fort important. Ce peuple a su developper dans son agriculture, 
celle du riz en particulier, une habilete d’irrigation tout ă fait 
merveilleuse ; ii sait aussi bien que dans les pays les mieux 
cultives du monde, de la Chine et du Japon, amener l’eau sur 
des terrasses, amenagees elles-memes le long de pentes extra- 
ordinairement escarpees. De cette technologie grace â laquelle
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peut se maintenir une population extremement dense, derive 
naturellement une organisation economique complexe malgr£ 
la simplicite apparente de son type. La division du travail est, 
â premiere vue, une elementaire attribution des tâches suivant 
Ies sexes, la bonne pârtie retombant sur Ies femmes. A plus 
ample examen, la division est beaucoup plus serieuse, variant 
suivant Ies cultures, suivant Ies cas, et groupant presque tous 
Ies membres de la familie. D’autre part, des formes primitives 
de salaires, d’echanges de travail de commerce des terres, biens 
et fruits semblent s’etre deja constitutes. La monnaie de riz 
parait etre d’invention purement Bontoc et avoir grandement 
servi comme mesure des valeurs. Mais le fait le plus notable 
â notre avis, c’est que, si M. Jenks a raison, un pared niveau 
de civilisation materielle ait pu etre atteint par une civilisation 
qui ne sait qu’emprunter ses instruments de fer, et qui semble 
ne s’etre jamais servie originairement que d’instruments de 
bois.

A une pareille base de la vie en commun devait necessaire- 
ment correspondre une organisation juridique fort complexe. 
Ici nous devons regretter que M. Jenks, sauf en ce qui con
cerne la propriete fonciere et mobiliere (individuelle) et le 
droit successoral (familial), ne nous ait pas donne de ren- 
seignements detailles. Naturellement le Systeme technique des 
irrigations a cree tout un enchevetrement, de droits et de 
servitudes comparable â celui qui est fatal dans des societes 
qui irriguent; il n’y a cependant pour ressortir en ce tissu de 
phenomenes juridiques, que la curieuse obligation ou le pro- 
prietaire est d’assister lui-meme â la prise de l’eau sur son 
champ. Mais lâ ou M. Jenks nous laisse decidement dans 
1’obscurite, c’est en ce qui concerne le groupe appele ato. 
Pour lui c’est une organisation purement politique et demo- 
cratique des families qui n’aurait rien du clan car la notion 
de parente ne s’etend pas â tous les membres de Vato, et ne 
va pas au-delâ du cousin germain. /2 5 4 / Mais comme il ne 
nous dit pas si, en dehors de ce lien de parente consciente, 
il n’y a pas de droits speciaux des membres de Vato qui 
s’initient Tun l’autre, qui ont des fonctions religieuses her£- 
ditaires par ato, qui sont unifies par la double maison des 
hommes et la maison des femmes, nous sommes fondes â 
supposer qu’il y a la, sinon un clan, du moins quelque chose 
du genre du clan, et nous demandons une enquete supple- 
mentaire avant de souscrire â la nettete de l’affirmation de 
M. Jenks.

Le droit matrimonial connaît la remarquable coutume du 
mariage â l’essai dans la maison des jeunes filles, oläg, de 
chaque clan. M. J. en fait meme une caracteristique, une
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espece de moyen de delimiter la nation, l’aire de civilisation 
Bon toc, et d’en tracer les frontieres. La chasse aux tetes est ici 
un phenomene regulier, avec ses concomitants ordinaires.

Autant les Igorot de Bontoc sont de relativement haut 
grade dans l’echelle des societes, autant les Negritos decimes de 
Zambales semblent toujours avoir ete bas et, si possible, avoir 
encore degenere. La monographic de M. Reed, trop rapide 
et sommaire nous indique pourtant quelques faits ayant une 
valeur theorique : une remarquable ceremonie communielle 
de mariage, une etonnante absence de rites funeraires, si 
etonnante que nous n’y croyons pas ; des ceremonies magiques 
du type malais et meme de nom malais.

[11] Sur le probleme de la primit ivite des Vedda void une 
analyse ulterieure de Mauss (1913) * [Cf. supra p. 421, 
note 154] :

/1 6 2 / La science a ses mythes ; M. et Mrs. Seligmann vien- 
nent de mettre fin â Tun d’eux ’. Pendant longtemps, le 
caractere primitif des Vedda fut une Sorte de dogme. On 
voyait en eux des representants des Negritos et, dans les Ne
gritos, les purs representants de l’humanite â ses debuts. 
Autorisee du grand nom de Darwin, reprise depuis par les 
freres Sarrasin, l’idee s’etait acclimatee dans l’ethnographie 
et l’anthropologie. II etait bon que des observateurs aussi 
avises et aussi exerces que M. et Mrs. S., par une etude faite 
sur place et vraiment exhaustive, aient substitue â des connais- 
sances hätivement acquises une description exacte de la society 
vedda, si tant est qu’on puisse donner ce nom â un groupe- 
ment aussi mal determine.

D ’abord, les Vedda n’ont du Negrito que la petite taille. 
/1 6 3 / Anthropologiquement, ils se rattachent plutöt aux Dra- 
vidiens du sud de l’Inde. Au point de vue linguistique, ce 
sont des Cinghalais et M. Parker, dans son Ancient Ceylan, a 
meme pu se servir de leur dialecte pour expliquer certaines 
formes de l’ancien cinghalais. Inversement, il a pu se servir

* Extrait de YAnnte sociologique, 12.
1. Seligmann C. G. and B. Z., The Veddas. Cambridge, 1911.
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de la connaissance qu’il a de cette langue indo-europeenne 
et de son histoire pour expliquer presque toutes les formules 
veddas redigees en un dialecte archaique. Sous le rapport de 
la civilisation materielle, ce sont assurement de tres pauvres 
gens. Mais il ne suffit pas de vivre nus et de n’avoir pour 
abris que des cavernes pour etre mis au niveau le plus bas 
des societes. Ce genre de vie peut tres bien s’expliquer â 
Ceylan et tenir aux conditions du milieu. D’ailleurs, meme si 
Ton admet avec nos auteurs (et contrairement â M. Parker) 
que les Vedda sont bien les descendants des populations pre- 
historiques de Ceylan, il faut ajouter que, d’apres ces memes 
observateurs, toute cette civilisation est etroitement parente 
de celle qu’on peut preter aux petits Dravidiens : ce qui suffi- 
rait deja â prouver que les Vedda ont depasse l’etat oü sont 
parvenus les Australiens. Enfin, la litterature de Finde et de 
Ceylan, les recits des voyageurs grecs, chinois, arabes nous 
permettent de suivre les Vedda depuis pres de deux miile ans. 
Or, si loin qu’on remonte dans le passe, on les trouve meles 
aux Cinghalais. Il est done bien difficile de parier d’une civi
lisation vedda qui ne soit pas fonction de la civilisation cingha- 
laise. Tout fait prevoir qu’on trouvera de nombreuses et reci- 
proques influences quand ces recherches seront plus avancees : 
sur ce point, M. et Mrs. S. sont d’accord avec M. Parker.

Il n’est pas douteux, sans doute, que, sur certains points, la 
technique des Vedda ne soit d’une extreme simplicite. C’est 
ainsi le cas de leur musique : deux groupes de chants ne depas- 
sent pas l’un deux notes, l’autre trois et impliquent une 
musique purement orale qu’accompagnent, tout au plus, la 
danse et un claquement rythme des mains. Leurs arts et leurs 
metiers sont egalement sommaires. Mais si, comme le croient 
nos auteurs, les Vedda primitifs etaient des Dravidiens, comme 
ceux-ci etaient deja des agriculteurs, cet etat de la technique 
vedda doit etre plutot attribue â une regression qu’â une 
sauvagerie persistante.

Quant â la religion, dont nous avons plus specialement â 
parier ici, eile donne l’impression d’une veritable decompo- 
/164 / sition. Nous croyons qu’elle a fortement subi l’in- 
fluence cinghalaise, bouddhiste autrefois, hindouiste plus re- 
cemment. Non seulement la teneur meme des fomules, soi- 
gneusement recueillies, phonographiees, transcrites et traduites 
sur le champ par M. Parker, contient une foule de clausules 
hindouistes, mais la mythologie elle-meme porte la trace d’em- 
prunts evidents : on y voit figurer le Bouddha, les bouddhas, 
les sages, etc. Ils jouent un role meme dans la magie. Tel char- 
me contre le mal de dents pourrait etre derive, presque imme- 
diatement, du charme similaire enseigne par l’Atharvaveda des
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brahmanes. Une Sorte de deesses-demons qui intriguent le plus 
nos auteurs, les kiriamma, ne sont autre chose que Kali elle- 
meme ; car kariamma est une autre forme de qrimâtâ, qui est 
un des noms de Kali. On pourrait multiplier les exemples. 
Meme la langue secrete des Vedda est derivee de la langue 
sacree des chasseurs de la grande île et ne comporte que les 
variations qui sont naturelles â une forme aussi volontaire 
d’institution.

En definitive, il n’y a, dans cette religion, de proprement 
vedda que quelques elements de culte et une espece de syste
matisation des actes et des croyances concernant la divinite. 
Cette systematisation repose sur deux principes : l’un concerne 
les croyances, l’autre les pratiques.

Le premier, c’est que tous les dieux sont des morts. Ont ce 
caractere, tout naturellement, les morts recents, les nae yaku 
(sanscrit yaksas, demon) (les morts anciens sont oublies); ou 
plutot ils le prennent quelques jours apres le deces et â la 
suite d’une ceremonie speciale. Mais les heros nationaux, les 
dieux etrangers empruntes â l’Inde et qui sont nombreux, les 
demons de toute sorte, des rochers, des sources, etc., ne 
sont pas congus autrement. Il ne faudrait pas cependant en 
conclure que, chez les Vedda, le culte ait ete reduit â l’ado- 
ration des morts ; car le rituel funeraire est, au contraire, tres 
rudimentaire ; deja les freres Sarrasin avaient remarque qu’il 
faisait presque completement defaut et Ton s’etait meme 
appuye sur cette observation pour attribuer aux Vedda une 
irreligiosite native. La conclusion etait precipitee; car il 
existe au moins une forme d’enterrement sommaire et une 
fete funeraire finale, Offerte aux nae yaku qui transforment 
Fame du mort en un demon protecteur. Mais il reste qu’il 
existe un ecart considerable entre ces quelques pratiques tres 
/1 65/ simples et l’ensemble des croyances religieuses. Il est 
done contraire aux vraisemblances que les premieres soient la 
source des secondes.

Quant au culte, ce qui le caracterise, c’est que toutes les 
ceremonies sont du type shamanistique. Quel que soit le dieu, 
il vient, provoque par le chant et la danse, s’incarner dans le 
pretre, s’empare de lui, se penche avec lui sur l’offrande et 
le laisse dans un etat de catalepsie, quelquefois contagieux, et 
dont nos auteurs nous donnent d’impressionnantes photogra
phies. Ce n’est pas â dire cependant que le shamanisme doive 
etre considere comme la forme primitive du culte. Aujour- 
d’hui encore, sous ces ceremonies de possession, on trouve 
des rites d’une autre nature. C’est le cas du kirikoraha, qui a 
pour objet d’assurer le succes â la chasse et qui consiste essen- 
tiellement dans une offrande ; du Bambura Yaka, sorte de
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drame mimam la chasse au sanglier que fit autrefois le h£ros 
Bambura Yaka ; de la danse kolomaduwa qui n’est plus qu’â 
demi-religieuse, mais qui est faite, en pârtie, d’une espece de 
comedie. C’est sans doute, â mesure que la religion se decom- 
posa, que Ies shamanes s’emparerent de tout le culte, tant 
prive que public. Nous aurons l’occasion de constater ailleurs 
ce developpement du shamanisme au sein des religions qui 
se d&organisent. L’animisme des Vedda a probablement la 
meme origine. Quand Ies religions regressent, Ies grands per- 
sonnages mythiques disparaissent ou, du moins, ils se rape- 
tissent ; ils se rapprochent de ceux que la magie met en action 
de preference. C’est qu’en effet Ies grandes figures divines ne 
peuvent se constituer ou se maintenir que lâ ou la vie sociale 
a une süffisante intensite. Quand le lien social se detend, que 
la societe s’emiette en petits groupes disperses, Ies dieux se 
mettent au niveau de cette vie publique diminuee.

[12] Void l’analyse plus detaillee de ce livre par Mauss 
(1901) * [C/. supra p. 421, note 156] :

/1 6 1 / Ce travail* 1 est le remaniement d’un memoire deja ancien 
que l’auteur a publie sur Ies aborigenes australiens. Le titre 
en est emprunte â la division en deux classes exogamiques, 
celle de l’aigle-faucon et celle du corbeau, que l’on constata 
de bonne heure chez Ies indigenes de la riviere Murray. L’ou- 
vrage est consacre â l’histoire anthropologique de toute 
l’Australie. Pour faire cette histoire, M. Matthew prend comme 
principal instrument de demonstration la grammaire com- 
paree des divers langages de ce continent. Nous ne le suivrons 
pas dans ces aventureux essais ou ii tente de reconstituer 
Ies diverses migrations et filiations qui ont forme la race aus- 
tralienne. Dans ce domaine d’hypotheses gratuites, tout est 
plus ou moins plausible. On peut pourtant admettre deux 
points parmi les demonstrations de M. Matthew : l’un est 
l’homogeneite, sinon des races, du moins des langages austra-

* Extrait de V Ann te  sociologique, 5.
1. J. Matthew, Eaglehawk and Crow. A  Study of Australian Abori

genes, Londres, 1900.
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liens et tasmaniens ; l’autre est l’existence de certaines traces 
d’influence indo-malaise.

Pour le reste, l’ouvrage comprend, entre autres choses, un 
essai de lexicographic et de grammaire comparee des dia- 
lectes australiens, interessant, quoique fort peu methodique ; 
(voir surtout ce qui concerne la numeration et les genres). Il 
contient enfin une monographic comparative des institutions 
religieuses et juridiques, economiques, techniques, esthetiques. 
Sur la plupart des points M. Matthew ne nous apprend rien de 
bien nouveau, sauf en ce qui concerne les tribus Kabi qu’il 
connait personnellement. Nous signalerons pourtant un cha- 
pitre assez complet sur l’art australien et les peintures sur roc. 
Pour les croyances et coutumes religieuses, qui nous interessent 
plus specialement, les renseignements sont plutot pauvres, en 
face d’une matiere certainement tres riche. Ils presentent de 
veritables lacunes, par exemple en ce qui concerne le tot£- 
misme. Ne sont guere soumises â une etude approfondie que 
la /1 62/ question des classes exogamiques, celle de l’initiation 
et, en pârtie, celle de la magie.

En ce qui concerne l’exogamie, l’auteur rassemble les faits 
connus. Il critique, sans de süffisantes raisons, la theorie de 
Morgan et de Fison suivant laquelle le Systeme des classes 
serait fait pour eviter l’inceste. Il critique aussi, avec des 
objections serieuses cette fois, la theorie du mariage de groupe. 
Quant â son hypothese personnelle, eile est vraiment insuffi- 
sante : le nombre de femmes etant insuffisant, chaque tribu 
aurait cherche â en enlever â une autre tribu. Cet etat de fait 
normal et regulier serait devenu un etat de droit, et il aurait 
ete interdit de prendre femme dans son clan. On voit combien 
l’auteur est hors d’etat d’expliquer : le caractere religieux 
des regies d’exogamie, le crime d’inceste, le jus primae noctis 
pour les membres de la classe prohibee, le tabou de la belle- 
mere (dont l’auteur tente une assez curieuse interpretation).

Sur l’initiation l’auteur donne un assez bon tableau des cere
monies Kabi. Mais il explique les diverses aires d’extension 
que presentent les rites de la circoncision et de la subincision 
par la distribution et le melange de diverses races. Il tombe 
ainsi dans le defaut, qu’il reprochait â Curr, de multiplier les 
hypotheses inverifiables.

Le chapitre concernant la magie ne contient guere qu’un 
seul fait vraiment nouveau : la croyance Kabi suivant laquelle 
le sorcier emprunterait ses pouvoirs â l’arc-en-ciel. M. Mat
thew fait un rapprochement heureux entre les croyances ma- 
giques des Australiens et la croyance au « mana » en Melanesie.
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[13] Void le compte-rendu que cite Mauss sur l'ouvrage de 
Rouse (1904) * [C/. supra p. 452, note 287 et aussi 
p. 41), note 121} :

1290/ L’offrande votive est un des phenomenes religieux de la 
Grece antique sur laquelle nous sommes en possession d’un 
nombre presque infini de documents. Chose curieuse, c’est 
aussi l’un de ceux sur lesquels on a le plus neglige de faire 
un travail d’ensemble necessaire. Nous ne possedions sur ce 
sujet capital, avant cette « ceuvre de pionnier » *, que des 
articles d ’encyclopedic et des catalogues archeologiques. De 
tous ces faits, M. Rouse nous donne la collection complete, 
du moins pour tout ce qui concerne la litterature et les monu
ments inscrits. Il ne pouvait, materiellement, songer â donner 
un inventaire meme sommaire de la masse enorme d’objets 
votifs trouves, â l’etat brut, dans presque tous les sanctuaires 
grecs.

Si M. Rouse a su colliger tous les materiaux, il ne semble 
pas les avoir domines ; il se rend lui-meme compte des insufii- 
sances du plan qu’il a suivi ou les oflrandes sont distinguees 
tantot suivant leur destinataire divin, tantot suivant les occa
sions ou elles sont faites, tantot suivant les choses offertes, 
tantot suivant le motif ; et ou l’etude generale ne vient qu’en 
dernier lieu. Nous entendons bien que le sujet a des faces 
multiples, qu’il etait impossible d’eviter les repetitions, les 
classifications entre-croisees, et qu’il faut considerer successi- 
vement la meme donation au point de vue du style de la 
formule votive, au point de vue des intentions du donateur, 
au point de vue des occasions qu’il saisit, etc. — De luxueux 
Indices compensent seuls le desordre de ce livre [...] et en 
font ressortir l’interet theorique. On verra sous les noms des 
divers dieux, sous les mots eti-y./, avaözjjxata sacrifice, etc., une 
/2 9 7 / meration abondante de pages oü Ton trouvera ensuite 
une enumeration encore plus abondante de faits precis, curieux. 
Mais nous ne pouvons dans ce compte rendu dire ce que, sur 
ces points, M. R. ajoute en faits et eüt pu ajouter en theorie. 
Contentons-nous de signaler les passages interessants concer- 
nant Esculape ; une discussion fort bien conduite sur les rela-

* Extrait de VAnnee sociologique, 7.
1. W. H. D. Rouse, Greek Votive Offerings. 1903.
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tions qui existaient entre les attributs des dieux et les objets 
qui leur etaient dedies. Notons enfin la methode avec laquelle 
procede M. R. ; il replace chaque offrande dans son cadre 
historique, la localise etroitement, la date, et marque le lieu 
et le temple. Cette severe discipline l’a d’ailleurs conduit â 
l ’une des conclusions les plus neuves de son travail. Avant le 
iv® siede (av. J.-C.), on ne trouve guere de veritable specia
lisation dans les fonctions des dieux. Dans chaque sanctuaire, 
dans chaque viile on dedie toutes sortes de choses pour de- 
mander toutes sortes de choses â un dieu indifferemment choisi. 
Ce n’est que plus tard qu’on presente â tel dieu tel objet pour 
tel ou tel vceu. C’est â la formation d’une religion grecque, 
quasi nationale, syncretisme de cultes de cites, que se ratta- 
cherait done la division du travail entre les dieux. Il y a lâ 
un element important de preuve en faveur d’une theorie qui, 
heureusement, tend â devenir classique.

Nous avons surtout remarque les chapitres concernant la 
theorie ge'nerale des offrandes votives, et, en premier lieu, les 
deux plus courts, les plus mal disposes il est vrai, qui con- 
cernent les formules dedicatoires. Ce que nous y signalerons 
plus particulierement, c’est l’emploi des mots eu/ji, qui regu- 
lierement veut dire vceu, votum ; celui du mot ivaO/jra, 
pour designer la chose mise de cote pour le dieu. Il y avait 
la deux faits â noter, capitaux au point de vue d’une theorie 
generale de la priere d’une part, de la consecration de l’autre. 
Il en resulte que la priere se confond, en Grece, avec le vceu, 
et l’offrande y est simplement la sacralisation, â un dieu, d’une 
chose determinee en relation avec l’offrant (de lâ les doubles 
genitifs, du donateur et du dieu destinataire) pour un objet 
determine, fut-ce un objet abstrait comme la conciliation defi
nitive d’une divinite par exemple (propitiation).

Mais suivons M. Rouse dans son « esquisse generale » ; 
nous y trouvons surtout une classification des types d’offrandes : 
en objets donnes pour leur valeur intrinseque deposes au sanc
tuaire pour l’enrichir (le sanctuaire se confondant d’ailleurs de 
/2 9 8 / fașon remarquable avec le tresor de la cite, et en 
objets de valeur ideale, symbolique. Ces derniers se classent 
eux-memes assez mal sous les rubriques que M. R. leur impose : 
images de la divinite patronale, images de Pacte divin (Ascle- 
pias guerissant), images de 1’acte rituel beni par la divinity 
(sacrifice, etc.), part du prix conquis en guerre ou au feu, 
instruments et engins, sous lesquels, naturellement, M. Rouse 
a quelque peine â faire rentrer l’offrande du cheveu.

La difficulte du classement provient d’ailleurs d’une insuffi- 
sance de methode, ou dominent seuls les procedes, conscien- 
cieux mais souvent sommaires, de 1’archeologie. L’absence
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d’idees generales ne mene pas necessairement a la certitude 
et mene fatalement â l’obscurite. Pour l’offrande de cheveux 
en particulier, M. R. n ’eüt pas ete embarrasse s’il en eüt fait, 
en Grece comme ailleurs, une des formes primitives de la 
consecration, et une fagon d’etablir un lien entre un individu 
et les choses sacrees. Naturellement il ne l’a pas pu, parce 
que toutes les choses se presentaient pour lui sur le meme 
plan. De meme, les faits qui veulent que telle ou telle statue 
soit du poids du fidele, du malade, etc., recevaient par lâ leur 
explication. Et M. Rouse, pour n’avoir pas voulu s’avancer au 
dela des textes dedicatoires, qui n’exprimaient pas toute la 
pensee des donateurs Grecs, nous donne une idee imparfaite 
de ce que fut le Systeme de l’offrande votive.

Les chapitres consacres aux divers motifs des offrandes, et 
â la classification des types d’offrandes commandes par chacun 
de ces motifs sont, non seulement tres riches de faits, mais 
mieux classes. Quant â la theorie des offrandes aux morts- 
heros, eile contient de curieuses et excellentes remarques.

M. Rouse comprend sous le nom d’offrandes votives les 
offrandes de dimes, trophees, premices, et autres offrandes 
initiales, sous pretexte que celles-ci etaient des actes de piete 
volontaire et non pas legalement commandes. Nous croyons 
qu’ici il joue un peu aveuglement sur le mot de « coutumier ». 
Si une prestation usuelle n’est pas une prestation obligatoire 
sous menace de peine criminelle, c’est du moins un acte mora- 
lement obligatoire ; et nous avons meme des exemples de 
peines surnaturelles attachees a des defauts d’accomplissement 
de ces offrandes de dimes et premices. D’autre part, M. R. 
s’est laisse entraîner â /2 9 9 / appeler « offrandes votives » 
des institutions qui, certainement, etaient sorties de ce Sys
teme de faits, mais n’en faisaient plus pârtie : statues ^levees 
aux magistrats victorieux ou populaires, offrandes d’esclaves 
qui n’etaient que des voies de droit pour les emanciper.

Nous ne considerons pas comme fonde le refus de M. R. 
d ’employer la classification des offrandes votives, en offrandes 
publiques et en offrandes privees.

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE
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ASCETISME ET MONACHISME I 
(1898) *

/2 5 7 / Le livre de M. Zockler* 1 s’adresse expressement aux 
sociologues. L’auteur espere que son livre « excitera quelque 
bienveillant interet chez les representants de la science aujour- 
d’hui particulierement en vogue, la science sociale ». Sans 
aucun doute, ceux-ci lui doivent des maintenant plus que de 
Pin- /2 5 8 / teret. Ils lui doivent la plus vive attention. En 
premier lieu, la methode suivie est la methode sociologique 
meme. Les institutions sont plus l’objet de la recherche que 
les individus qui les ont vecues ou fațonnees. Car M. Z. 
Studie ce que le besoin ascetique de 1’humanite est devenu 
dans les differentes conditions sociales, ce â quoi ses formes 
ont correspondu. Ensuite la methode est strictement et sure- 
ment comparative. Les manifestations ascetiques de la vie 
religieuse des differents peuples y sont soigneusement rap- 
prochees, les ressemblances marquees, les differences obser
ves . Enfin, cette comparaison s’etend â toute l’humanite. 
L’etude des sauvages, des religions du nouveau monde avant 
la conquete tient une place importante dans ce livre. Aussi 
l’auteur peut-il aboutir â un classement, â une sorte de hie
rarchic des types d’ascetisme religieux realises par Fhumanit£. 
Tels sont les tres grands merites de l’ouvrage de M. Z. â notre 
point de vue. D’un autre cot£, ce livre sera pour tout le 
monde la source d’excellents renseignements bibliographiques, 
et, dans toute la seconde pârtie de ce premier volume, l’ou
vrage est fait d’apres les textes eux-memes, etablis et depouil- 
les avec une critique judicieuse.

Le premier volume ne met le lecteur en presence que d’une 
pârtie des faits. Tout ce qui concerne l’Europe occidentale et 
catholique, d’avant et d’apres la reforme, sera l’objet du 
second volume. Mais le premier forme deja un tout complet et 
decrit l’origine et la naissance du monacbisme.

M. Z. debute, en bonne methode, par une definition. Certes 
il procede plutot par une recherche du sens du mot ascetisme

* Extrait de sociologique, 1.
1. Zockler O, Askese und Moenchthum, Frankfurt a. M., 1897.
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et des differentes acceptions qu’il a eues au cours de l’histoire : 
il definit etymologiquement l’ascetisme comme etant l’exercice 
corporel et spirituel au cours d’une vie religieuse qu’il s’agit 
de perfectionner.

Derivant immediatement, selon lui, de ce besoin d’expia- 
tion et de cette sensation d’imperfection qui est â la base de 
la pensee humaine sous toutes ses formes religieuses, l’asce- 
tisme est universel comme la religion elle-meme. Le probleme 
de son origine historique ne se pose pas. Dans toute religion 
un element de privation et d’amelioration a existe. Il n’y a 
aucune raison de croire â une propagation d’un pareil besoin. 
Telle est l’extension et telle est la nature du fait. Les formes 
s’en peuvent facilement classer. L’ascetisme est ou individuel 
ou social. L’ascetisme /2 5 9 / individuel est toujours negatif, 
il consiste dans des douleurs que l’individu s’inflige : diete, 
privation de rapports sexuels, familiaux, recherche de la dou- 
leur. L’ascetisme, quand il est â la fois individuel et social, 
est toujours positif et vise une amelioration â la fois de la 
religion et des individus : augmentation de la vie religieuse, 
de la part faite â la priere, augmentation de la piete interieure. 
Enfin l’ascetisme social est positif en tant qu’il prescrit le 
travail, la predication, la contemplation ; ou negatif en tant 
qu’il aboutit â des regies de purete monacale, de pauvrete, 
d ’humilite. C’est sous ces differentes rubriques que M. Z. 
classe avec soin les divers systemes ascetiques qu’il etudie.

M. Z. sait l’universalite des principes ascetiques. Mais, non 
content de la deduire, il la prouve. A vrai dire, on n’en trouve 
naturellement chez les peuples primitifs que les rudiments, 
mais les privations, les emotions douloureuses infligees au 
nom des principes religieux n’en sont pas moins frequentes. 
Les pratiques sauvages d’initiation, les epreuves qui accom- 
pagnent le mariage ou le deuil, la circoncision, les lustrations 
nombreuses, sont les manifestations de ce besoin de douleur 
et d’humilite que la nature imprime â l’homme. Au Mexique, 
au Perou, nous voyons poindre des organisations ascetiques. 
Des groupes d’hommes et de femmes sont consacres au culte 
et soumis â des privations severes. Mais la terre classique de 
l’ascetisme fut l’lnde. Non seulement le christianisme n’en 
a pas le privilege, mais encore le monachisme meme fut repre
sente, organise, regularise chez les Hindous bien avant l’epoque 
chretienne. Dans la periode antebouddhique, l’ascetisme fut, 
ou bien un acte momentane, par exemple lors des preparations 
au sacrifice, ou bien une habitude constante des brahmanes 
qui se retiraient dans les bois pour mediter et reciter les livres 
sacres et suppleaient par leurs privations et leurs prieres aux 
actes materiels du sacrifice et de la piete exterieure. Certains
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d’entre eux surtout, pendant la lutte avec le bouddhisme, les 
gymnosophistes que nous decrivent les voyageurs grecs, par- 
vinrent â un ascetisme fanatique. La reforme bouddhique eut 
au contraire un caractere modere. La vie du Bouddha, celle 
qu’il recommande â ses disciples, n’a rien d’absolument morti- 
fiant. Mais la nouveaute importante du bouddhisme, ce fut la 
creation d’une communaute, la distinction des moines et 
des laiques, la constitution d’une regle monastique, l’etablis- 
/260 / sement de monasteres. Les exces qui se produisirent 
provinrent plutot de la lutte du brahmanisme et du boud
dhisme. On sait comment le premier a triomphe aux Indes et 
quelles sont les pratiques actuelles des faqirs. Quant au boud
dhisme chinois et japonais, il n’a pas fait penetrer bien avant 
l ’ascetisme dans la vie des fideles ni meme dans la vie monas
tique ; et peut-etre, dans l’organisation du bouddhisme la- 
maique du Thibet et de la Mongolie, se trouve-t-on en presence 
d ’influences chretiennes dont l’histoire s’apergoit de plus en 
plus.

L’Occident presente des phenomenes infiniment moins iso- 
les les uns des autres. Et l’on se trouve ici en face d’influences 
historiques multiples et entre-croisees. Les Romains connu- 
rent, pour ainsi dire, un minimum d’ascetisme. Les seuls cas 
reellement nets etaient ceux de ces pretres qui, comme le 
pontifex tnaximus, les Vestales, etaient accables d’une serie de 
prescriptions de purete. De meme chez les Grecs, l’esprit reli- 
gieux n ’etait que secondairement ascetique : le divin etait 
soumis â des regies de jeüne, de meme le sacrifiant, l’initi£ 
de certains mysteres, mais le tout etait peu grave. Ce fut sous 
l ’influence de l’Orient que l’orphisme, probablement, se deve- 
loppa et proclama que « l’âme etait la prisonniere du corps ». 
Ce fut â Limitation de l’Egypte que Pythagore fonda une 
veritable secte ascetique. Poursuivie par Platon, le Portique, 
et surtout le neoplatonisme, la tendance ascetique persista 
dans la philosophic grecque et finit par l’absorber entierement 
â l’epoque de Porphyre. — Pendant ce temps, le groupe 
semitique faisait une part de plus en plus grande â l’ascetisme. 
Nous ne savons que peu de choses des cultes pheniciens ou 
syriaques, mais ils faisaient certainement subir â leurs croyants 
de süffisantes epreuves. Sur ce fond, les pratiques juives se deta- 
chent. Ce n’est pas qu’elles aient ete en aucune fațon dirigees 
vers autre chose que vers le bien moral et pratique de l’indi- 
vidu. Mais la Bible connaît Yinnâh, la peine infligee â l’âme, 
le jeüne â l’occasion du voeu, des fetes expiatoires, â la veille 
des fetes de communion. La legislation levitique impose au 
pretre de nombreuses regies de purete sexuelle et autre. Avec 
le developpement du judaisme et de la synagogue, les jeünes
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se multiplient. L’exaltation de toutes ces expiations accomplies 
â cause des malheurs d’Israel donne naissance â l’essenisme, 
qui, â partir de la destruction du temple, se voue â ne plus 
manger /261 / d’aucune chair. Le judaisme extra-palestinien 
avait deja produit â Alexandrie, sous l’influence combinee du 
pythagorisme et des groupements egyptiens, Philon, le Traitt 
de la vie contemplative (que M. Z., avec les derniers cher- 
cheurs, reconnait authentique) et la secte philosophique et 
religieuse des therapeutes, qui, soumise â des regies precises 
d’abstinence et de piețe, fut le prototype de l’organisation 
monacale thebaine.

Le monachisme meme n’est done pas specialement chretien. 
Mais, d’autre part, il est evident que les formes de la vie 
ascetique les plus parfaites ont ete realisees par le christia- 
nisme. M. Z., de conviction fortement chretienne, fait de 
celui-ci l’aboutissant de toute revolution anterieure. L’asce- 
tisme chretien est le dernier en date, le premier en acheve- 
ment. Chez les musulmans il consiste en de simples priva
tions, et les quelques associations religieuses qu’on y rencontre 
proviennent d’imitations chretiennes. Il ne s’agit done que de 
savoir en quoi consiste le progres que la religion chretienne 
fit faire â l’ascetisme.

Or, chose curieuse, il est impossible, selon M. Z., d’admet- 
tre que le christianisme ait ete â l’origine, « au temps du 
premier amour », une religion ascetique. Les disciples, le demi- 
frere de Jesus etaient maries. La mortification de la chair, 
Paul meme ne la considere pas comme essentielle. L’humilite, 
le dedain des biens exterieurs sont preches ; mais le jeüne 
n’est admis qu’â un rang secondaire, les privations excessives 
sont blâmees. L’ascetisme fut done le produit d’un develop- 
pement ulterieur, et non pas un fait originel. Les jeunes 
repetes apparurent les premiers, des avant YEnseignement 
des Apotres, livre du ii '  siede, mais peut-etre y a-t-il lâ une 
influence montaniste. La separation des sexes, la chastete dans 
le mariage ne furent que plus tard des faits frequents. De 
meme pour le vetement, ce fut par un rencherissement mys
tique toujours plus fort dans l’imitation du Christ, que certains 
chretiens arriverent â ce genre d’ascetisme. Enfin, les necessites 
de prier furent longtemps moderees, les veilles et les nuits 
passees en prieres furent rares pendant les deux premiers 
siecles.

Mais les besoins ascetiques augmentaient; l’influence ma- 
nicheenne agissait vivement. L’existence, â Hierapolis, â 
Alexandrie, de nombreuses sectes d’ascetes, d’individus pieux, 
excitait et preparait les exaltes. Le monachisme debuta sous 
des /262 / formes diverses. D’abord ce furent des ascetes agis-
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sânt individuellement, sans regies, pour leur salut propre. 
Puis un certain nombre de tentatives sociales ouvrirent la voie 
au mouvement. Ce furent : la secte d’Origene, moyen terme 
entre une Eglise, une congregation et un simple groupement; 
Ies ascetes voyageurs qui, eux, eurent des regies rigides, mais 
ne se reunirent po in t; Ies moines d’Eusebe qui eurent une 
organisation, mais menerent une vie seculiere ; puis, ces ermites 
qui partaient au desert et y menaient la vie anachoretique, â 
l’imitation de saint Jean-Baptiste. C’est sur ces differents 
mouvements que vinrent agir, combinant Ies traits de chacun, 
saint Pakhome et saint Antoine, dont l’histoire ne nous est 
parvenue que moitie authentique et moitie legendaire, mais 
qui certainement grouperent et reglerent Ies volontes pieuses, 
tout en Ies retirant du monde.

Le caractere doux, profondement cenobitique du mona
chisme thebain, se perdit rapidement. Des exces d’ereme- 
tisme furent frequents. L’isolement, la mystique, aboutirent 
â des raffinements ascetiques (stylites); la priere envahit 
toute la vie, absorba le sommeil, en meme temps qu’elle deve- 
nait mecanique et vide. On tendit par l’extase au neant. Sur- 
tout on supprima tout travail, tout commerce avec le monde. 
La vie monacale et contemplative, l’ardente querelle dogma- 
tique qui se poursuivait dans le monde chretien surexciterent 
le fanatisme de certains moines ; de lâ de terribles rivalites 
d’ecoles, des accusations de schisme. Le nestorianisme se 
constitua alors, avec ses vertus d’expansion et d’ardeur dog- 
matique. L’intervention des empereurs byzantins dut regier 
tout, relations avec les pouvoirs temporeis, ou avec l’Eglise 
seculiere ; le cenobitisme fut favorise. Et c’est de lâ que vient 
Ie caractere general du monachisme oriental, russe ou anato- 
lien, ou grec : de grandes communautes, celle du mont Athos 
par exemple, vivant absolument isolees, absorbant toute 1’in- 
tellectualite du culte, en satisfaisant tous les besoins generaux 
et purement religieux ; tandis que le clerge seculier, trop en
gage dans la vie du peuple, ne peut avoir sur lui d’influence 
morale. 1

Du point de vue sociologique, le livre de M. Z. ne peut 
etre considere que comme un essai, si fructueux qu’il soit. 
Quoique toute conviction religieuse soit permise au savant, la 
science ne tolere ni les definitions a priori, ni les vues a priori 
sur la finalite de Involution. Or, la definition donnee pour 
/2 6 3 / l’ascetisme est en somme la definition chretienne, et 
theologiques. Il se trouve qu’en procedam ainsi, M. Z. a con- 
fondu des choses qui doivent etre distinguees. L’ascetisme ne 
fut que tardivement la manifestation du besoin d’expier un 
peche, et le monachisme ne lui est relie que dans un petit
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nombre de religions. L’ascetisme comme tel, c’est-a-dire en 
tant qu’acte conscient de privation ou d’exercice religieux, 
est plutot recent. En regle generale, il est toujours individuel 
et ne se fait jour que lorsque l’individu a acquis une valeur 
sociale et religieuse süffisantes. Aussi n’a-t-il ete realise que 
dans les Indes, dans les societes semitiques et chretiennes. II 
importe, en effet, de refuser le nom d’ascetisme â toute cette 
classe de faits qu’on appellerait mieux les interdictions ri
tuelles. Celles-ci ne sont nullement infligees par la societe â 
l’individu â cause d’un besoin mystique de la douleur et 
d’une croyance â la vertu de celle-ci. Tel ou tel aliment, le 
porc chez les juifs, par exemple, fut interdit, non pas en vue 
d’une privation penible, mais parce qu’il etait marque d’un 
caractere religieux. De meme, la circoncision, les epreuves 
de l’initiation furent bien intentionnellement douloureuses ; 
mais la douleur n’etait pas le but, eile etait l’accessoire de 
rites qui avaient pour fin l’admission de l’individu dans la 
societe religieuse. — L’ascetisme proprement dit fut l’exalta- 
tion de cet accompagnement ordinaire de tous les actes reli
gieux. Les interdictions multiples qui reglaient le vie du grand 
pretre, des levites ; celles qui enserraient, â Rome, la vie du 
jlamen dialis, servirent de modele â la constitution et â l’or- 
ganisation de la vie sainte. La vie la plus religieuse fut celle 
qui supportait le plus d’interdictions ; eile fut ascetique, mais 
l’ascetisme n’est qu’une fructification du Systeme des inter
dictions rituelles ; celui-ci n’en est pas une pârtie.

Une chose ressort du livre de M. Z., particulierement des 
dernieres pages de ce volume ; c’est une theorie sociologique 
de la formation des groupements monacaux. Une societe 
religieuse etendue, comme le bouddhisme, le christianisme, 
embrasse necessairement des individus de religiosite diverse, 
les uns meles perpetuellement â la vie du siecle, les autres 
attaches â leur direction. II n’y a pas, â l’origine, d’organe 
qui prenne sur lui de concentrer la vie religieuse, de priere 
et de meditation. Des individus isoles, seuls, pouvaient le 
tenter ; ce furent les ascetes brahmaniques, les ermites chre- 
/2 6 4 / tiens. La formation d’un organisme religieux assumant 
pour lui le travail d’expiation necessaire â cause des peches des 
autres membres de l’Eglise, suppleant par la constance de ses 
prieres â l’ancienne perpetuite des sacrifices, voilâ quelle fut 
la cause sociologique du monachisme. M. Z., si je Pai bien 
compris, l’indique. Mais, ici encore, la consideration des inter
dictions rituelles eüt pu etre decisive. La consecration reli
gieuse de tout un college de pretres, ou de jeunes filles, ou 
de jeunes gens, â un dieu, est un fait d’une extreme generality. 
Ce fut evidemment un premier pas vers l’organisation monas-

530



TEXTES A l 'a PPUI DE « LA PRIERE »

tique. M. Z. connaît ces faits, il ne Ies met pas â leur veritable 
place. Ils sont l’institution meme, et celle-ci n’eut qu’a etre 
adaptee â des besoins mystiques nouveaux, â servir â une 
division du travail nouveau. Ceci permet de comprendre com
ment le college du Serapeum pu etre imite par la secte des 
Therapeutes, et celle-ci par les premiers moines chretiens.

ESQUISSE D'uNE PHILOSOPHIE DE LA RELIGION 
(1898) *.

/1 7 1 / Le livre de M. Sabatier* 1 interesse le sociologue â plus 
d’un titre. D ’abord son apparition est un fa it; la pensee reli- 
gieuse protestante y est analysee de telle fațon que nous 
possedons des maintenant un document historique important 
sur la nature du protestantisme liberal. Ensuite, bien que M. 
S. critique en passant la sociologie, il ne laisse pas d’y avoir 
apporte quelque contribution.

Certes le point de vue theologique domine ; la consideration 
des reformes possibles dans l’Eglise protestante est Tun des 
buts de l’auteur. C’est une critique de la connaissance reli- 
gieuse, faite dans un esprit kantien et menant â un nouveau 
« symbolisme », qui forme la pârtie dialectique de l’ouvrage. 
De plus, les preoccupations d’une âme sincerement eprise de 
sa religion compromettent l’emploi de /1 7 2 / la methode. La 
definition meme de la religion s’en ressent « la religion, c’est 
un rapport conscient et voulu dans lequel Târne en detresse 
entre avec la puissance mysterieuse dont eile sent qu’elle de
pend et que depend sa destinee ». Selon M. S. Tame humaine, 
des les temps prehistoriques a toujours senti la contradiction 
initiale, entre la pensee et le monde, entre les menaces de la 
nature et la soumission de la science, et la force de Tesprit 
qui s’insurge. Ce conflit, Thomme n’a pu le resoudre qu’en se 
refugiant vers un etre superieur â lui et au monde vers Dieu, 
que la piețe lui presentait dans sa conscience. Le commerce 
avec Dieu se realise par la priere ; « la priere, voilâ la 
religion en acte ». La priere est un mouvement de l’âme 
entrant en relation personnelle et interieure avec Dieu. C’est 
Texpression immediate de la piețe, radicalement individuelle 
et subjective.

* Extrait de VAnnee sociologtque, 1.
1. A. Sabatier, Esquisse d’une pbilosopbie de la religion d'apris 

la Psychologie et l’histoire, Paris, 1897.
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Mais M. S. n’est pas seulement theologien, il est encore 
psychologue et historien. Sa Psychologie est bien souvent, il 
est vrai, un peu personnelle, et l’histoire est loin d’etre un 
appui constant pour ses demonstrations. Cependant, il ne 
laisse pas d’avoir employe, dans plus d’une occasion, une 
methode â la fois historique et comparative. Il a bien vu 
« l’element social dans la religion » et l’a traitee comme un 
phenomene social et historique. Selon lui, eile a ete, dans 
toute la suite de revolution sociale, le « veritable ciment de 
la vie collective. « La communion des âmes, un des plus 
etonnants phenomenes de la vie morale, n’est parfaitement 
realisee que dans la religion et par eile. » D’ailleurs de meme 
que dans le moi sentiment, volonte, intelligence, manifesta
tions exterieures des etats de l’âme sont etroitement solidaires, 
de meme il est impossible que la piete ne se traduise pas par 
des rites, des doctrines, des institutions, dans des formes reli- 
gieuses, historiques, oeuvres de la society, que nous pouvons 
connaitre et decrire comme des faits exterieurs. Il est done 
bon de faire une esquisse de revolution religieuse dans l’hu- 
manite. Et, pour cela, l’histoire des religions, encore â ses 
debuts, entreprend de constituer une « flore religieuse » oü 
les faits seraient decrits et catalogues. Mais l’ceuvre est â 
peine commencee. Le philosophe ne pourra que retracer « en 
pelerin pieux » l’histoire religieuse de l’humanite.

La recherche de 1’auteur est done guidee par sa piete. Celle- 
/1 7 3 / ci lui fournit deux principes directeurs. Le premier 
decoule de la nature innee de la religion, e’est l’identite fon- 
damentale du principe religieux dans toute l’humanite ; pas 
de difference essentielle entre les premieres emotions de la 
vie religieuse el&nentaire et celles qu’eprouvent les consciences 
les plus hautes et les plus epurees. Le second, e’est que le 
developpement de la civilisation ayant eu pour parallele le 
developement de la contradiction initiale entre la conscience 
et le monde, a eu, pour consequence et pour principe â la 
fois, un progres religieux d’une intensite proportionnelle, 
aboutissant directement au christianisme. « Ou bien revolu
tion religieuse n’a ni sens ni but, ou bien il faut reconnaître 
qu’elle doit aboutir â l’Evangile comme â son terme supreme » 
Mais la conscience scientifique de M. S. est assez belle pour 
que de telles prenotions ne l’aient pas empeche d’arriver â 
des idees interessantes sur revolution religieuse, sur l’origine, 
l’essence et l’histoire du christianisme, sur la nature et la vie 
des dogmes.

L’evolution religieuse, selon M. S., resulte d’un triple 
mouvement : 1 ° Un elargissement des cadres religieux D’abord 
locaux et familiaux, les cultes deviennent nationaux sous
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l’action de causes historiques ; puis, les religions deviennent 
universelles de par les creations geniales de quelques indivi- 
dus : le Bouddha, Mahomet. Seul, d’ailleurs, le christianisme 
est veritablement universaliste, puisque seul il est une reli
gion d’egalite et d ’amour. — 2° Un progres dans les represen
tations du divin. L’evolution generale des notions et des 
images religieuses a toujours suivi les notions de plus en plus 
precises que l’humanite s’est faite de l’esprit. Les premieres 
religions ont toutes ete nettement spiritistes : esprit et corps 
y etaient confondus en une idee vague. Puis s’est fait jour une 
tendance vers le monotheisme naturaliste, ou l’esprit divin, 
quoique distingue, ne se separait pas de la nature (Grece). 
Par une purification de ces notions, par une idee de l’essence 
morale de l’esprit, le monotheisme hebreu s’est etabli. Mais 
Dieu etait encore exterieur â l’âme et au cceur. C’est le chris
tianisme qui, depuis l’experience religieuse de Jesus, a fait 
de Dieu cet etre spirituel que la conscience retrouve en elle- 
meme, et sur lequel eile s’appuie pour considerer le monde. — 
3° Un progres dans la priere. A l’origine celle-ci et, en general, 
les rites n’ont de religieux que la croyance en leur efficacite : 
l’esprit divin / Y l ^ l  est en quelque sorte en servage. Puis 
dans le fetichisme et le polytheisme une sorte de contrat 
s’etablit entre l’homme et ses dieux : il prie et sacrifie pour 
recevoir. Dans la religion juive la piețe et la morale fusion- 
nent, de lâ une priere de confiance, d’abandon et de joie. Mais 
un monotheisme farouche laissait subsister la crainte et la peur 
de Dieu. Ici encore, l’avenement de l’Evangile a donne son 
achevement â l’evolution religieuse, et depuis Jesus-Christ 
l’homme peut s’adresser â Dieu comme â son pere.

Le christianisme avait done ete prepare par toute l’huma
nite. Mais s’il est ne en Israel il doit y avoir lâ des causes 
particulieres. Or, ni l’organisation sociale des Hebreux, ni 
le caractere divin attribue par la Bible aux evenements histo
riques ne fournissent de süffisantes explications, puisque ce 
sont sont des faits communs â toute la race semitique. Au 
contraire, le prophetisme fut specialement israelite. Ce fut 
une serie de creations morales par des individus de plus en 
plus inspires, qui se degagerent, par une veritable lutte et 
des procedes ordinaires et du milieu oü ils vivaient, qui trou- 
verent en eux-memes la revelation divine. Au retour de l’exil, 
les prophetes achevaient leur ceuvre. « La piețe jointe â un 
severe ideal de justice dans la notion de Dieu, la morality 
introduite dans la religion par la subordination du rite â la 
droiture du cceur, enfin l’esperance d’un avenir de bonheur 
et de paix par la realisation de la justice, voila les trois grandes 
idees leguees par le prophetisme â l’Evangile ». Mais le pacte

533



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

entre Dieu et l’homme etait encore national; l’Eglise juive, 
qui se constituait alors, n’aboutissait qu’au pharisa'isme, au 
Talmud; le prophetisme ne persistait que dans les reves 
apocalyptiques. Pour creer, dans de telles conditions, la reli
gion souveraine, il fallut Faction divine du Christ.

L’essence du christianisme, M. S. la retrouve par une me- 
thode surtout d’analyse interne. Ce qui fait le chretien, c’est 
d’abord qu’il sait en conscience que sa religion est une reli
gion parfaite, puisque Dieu est present en son âme, que c’est 
une religion d’esprit libre et de pure moralite ; c’est ensuite 
la conviction que sa piete, le sentiment de son rapport avec 
Dieu et avec l’univers, vient directement de Jesus-Christ. La 
conscience religieuse de Jesus-Christ est la source premiere 
d’oü le fleuve chretien est sorti. C’est Jesus-Christ qui rendit 
Dieu present dans le for interieur /175 / des hommes. Ils sont 
chretiens dans la mesure ou la piețe filiale de Jesus-Christ se 
reproduit en eux. « La priere de Jesus-Christ doit etre leur 
priere », son attitude fraternelle â l’egard des hommes doit 
etre leur attitude. Cette recherche psychologique aboutit â 
distinguer dans le christianisme son essence et ses realisations 
historiques. Dans son principe interne et ideal, le christianisme 
ne saurait etre perfectible. C’est « un ideal qui n’est jamais 
atteint et une force intime, toujours identique, qui nous pousse 
toujours â nous depasser » ; car la religion chretienne est 
merveilleusement vivante, et qui dit vie, dit alteration, echange 
et reparation. L’influence de la vie sociale a fait varier ses 
formes historiques ; la piete veritable eut done â lütter contre 
des elements etrangers qui l’eussent perdue si, â chaque 
instant, le principe chretien n’avait repris le dessus. Sous sa 
forme messianique ou juive, le christianisme dut combattre la 
tradition juive, conquerir son independance, sortir, avec Paul, 
du cercle du formalisme national. Le messianisme apocalypti- 
que, d’autre part, regna longtemps meme dans le cceur de 
Jesus, puis dans les idees des apotres, jusqu’â ce que la vie 
chretienne pure se füt substitute â une attente du retour du 
Christ. —  Le christianisme catholique fut l’effet des attaques 
de l’element pai'en : se modelant sur l’empire romain, l’Eglise 
eut son administration, ses lois, ses dogmes, et tenta de 
rattacher Fame â Dieu par l’Eglise seule. Le catholicisme fut 
une materialisation du principe chretien ; les rites, les prati
ques, les oeuvres exterieures devinrent le tout de la religion. 
L’autonomie de la foi individuelle fut abolie ; le lien entre 
l’element religieux et l’element moral, rompu. Heureusement, 
le protestantisme vint. La Reforme, deja souvent tentee, 
reussit enfin. Elie consista surtout en une « nouvelle experience 
religieuse des reformateurs, qui constaterent, une fois de
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plus, l’inanite du Systeme des oeuvres pies ». Le germe du 
christianisme etait retrouve, aussi vivant qu’a l’origine. La 
nature interne de la foi fut de nouveau consciente ; la sub
jectivity radicale du protestantisme decoule et de l’essence du 
christianisme et de son histoire.

Mais si la foi est tout, si eile est, pour le protestant, la seule 
chose essentielle, il s’ensuit que tout ce qui est exterieur, 
tout ce qui est institution et dogme, ne peut etre immuable 
et doit changer suivant Ies exigences de la vie religieuse. Le 
dogme, c’est-â-dire la doctrine admise par une /1 7 6 / Eglise, 
n’est qu’un phenomene de la vie sociale. II n’y a pas d’Eglise 
sans dogme ni de dogme sans Eglise ; mais le dogme n’est ni 
le principe ni le fond de la religion. L’âme de la religion, 
c’est la piețe, Ies dogmes et Ies rites n’en sont que le corps. 
La priere s’oppose au dogme ; eile est la foi elle-meme, il 
n’est que « la langue que parle la foi ». Les divers essais de 
fixation des croyances religieuses ne sont que le troisieme 
terme d’une serie : car c’est la revelation interne de Dieu qui 
engendre la piețe subjective, laquelle s’exprime en rites, en 
formules de foi, en livres sacres. Aussi existe-t-il â l’interieur 
des dogmes une veritable puissance d’evolution qui fait leur 
vie, leur mort et leur renaissance. Ils apparaissent, dans leur 
genese et dans leur histoire, comme essentiellement mobiles 
et vivants. Leur vie est comparable â celle des mots : ils dis- 
paraissent par desuetude, ainsi la notion du demon ; ils se 
renouvellent par intussusception, par l’introduction de nou- 
veaux sens dans les formules anciennes ; il s’en cree de 
nouveaux, ainsi l’idee de la justification par la foi. La varia
bility est, d’un certain point de vue, le caractere meme du 
dogme. Son autorite est toute conditionnelle et pedagogique. 
II est necessaire â l’existence de l’Eglise, parce qu’il est le 
moyen de propagation de la vie religieuse et de son edification ; 
mais, pour le protestant, la valeur d’une croyance quelconque 
est toute momentanee. II n’y a que la priere et la piețe qui 
relient vraiment l’homme â Dieu. La forme des dogmes doit 
done etre toujours prete â se renouveler, et l’Eglise evange- 
lique, doit etre en constant progres.

On voit comment, chez M. S., la piețe, la preoccupation de 
l’avenir reprennent toujours le dessus, quelle que soit la 
franchise des aspirations scientifiques. D’ailleurs, en ce qui 
concerne la theorie historique des dogmes, cette foi a l’affut 
de toute nouveaute a reellement servi l’auteur. II a, mieux 
qu’on n’a jamais fait, mis en relief le caractere social, exterieur 
du dogme, de la croyance religieuse formulee. 11 a montre, 
en meme temps, que la constitution d’une Eglise etait rendue 
necessaire par la propagation d’une croyance internationale
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et individuelle. II y a lâ une deduction dont Timportance 
sociologique n’echappera â personne. Je suis meme persuade 
qu’en etudiant comparativement la formation de Torthodoxie 
musulmane, la composition des canons bouddhiques, la cons
titution des Eglises chretiennes, on arriverait â des resultats 
qui confirmeraient ceux de M. Sabatier.
/177 / Nous ne saurions critiquer 1’esquisse large et facile que 
l’auteur donne de revolution religieuse. Ce serait meme 
injuste. C’est une philosophic et non une science que M. D. a 
voulu faire. Mais le resume des formes historiques du chris- 
tianisme n’est pas sans une reelle valeur scientifique. L’au
teur nous montre bien les deux grandes oscillations du mou- 
vement chretien, qui trop individualiste â l’origine, devient 
trop social dans le catholicisme et redevient individualiste 
avec la reforme. Enfin, bien que ce soit par une observation 
personnels que M. S. y soit parvenu, il a suffisamment vu 
l’importance d’une theorie de la priere pour une science des 
religions. Mais c’est une erreur fondamentale que de croire 
que la priere est le tout de la religion : eile a pris cette impor
tance, eile ne l’avait pas, et je crois pouvoir assurer qu’il y a 
des religions ( australiennes) ou la priere n’existe â aucun 
degre. C’est encore une erreur de fait de dire que la priere a 
toujours ete un elan individuel de l’âme : il est des religions 
oü la priere individuelle est interdite â quiconque n’est pas 
pretre (brahmanique) et d’autres religions ou seules existent 
des prieres formulees ou recitees en commun. Le caractere 
tardif et social des premieres formes de la priere semble bien 
£tabli par les faits ; la priere individuelle, la meditation reli
gieuse, la tendance pure de Tame vers Dieu, sont des faits 
recents des creations du bouddhisme et du christianisme

ASCETISME ET MONACHISME II 
(1899) *

/2 7 4 / Ce second volume * 1 est consacre aux organisations mona- 
cales et aux institutions ascetiques de TEurope occidentale. 
La premiere pârtie de Touvrage, analysee ici meme Tan der
nier, avait ete, jusqu’â un certain point, une etude comparee ;

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. Zoeckler Otto, Askese und Mcenchtbum, 2' pârtie. Francfort-sur-le- 

Main, 1897.
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ici, nous avons une histoire, rationnelle encore, mais plus 
descriptive qu’explicative.

Le monachisme occidental ne remonte pas au-delâ du 
IV* siede ; il fut importe d’Orient. Il fut d’abord sans regle et 
abandonne tout entier aux initiatives individuelles. Ce fut 
seulement avec la promulgation de la regle de Saint-Benoist 
au mont Cassin qu’il trouva son premier code, que le pape, 
puis le pouvoir imperial sanctionna. Tous Ies principes essen- 
tiels du monachisme catholique y etaient poses : renoncement 
au monde, ascetisme sexuel, jeünes et abstinences alimen- 
taires, exercices religieux, rigoureusement definis, et qui rem- 
plissent une grande pârtie de la vie journaliere. A partir 
de ce moment, l’histoire du monachisme se confond avec celle 
des benedictins. L’ordre de Saint-Benoit fut le tronc commun 
d’oü se detacherent des rameaux nombreux, moines de Cluny, 
moines de Citeaux, chartreux, canoniciens, etc ; la vie asc6- 
tique et conventuelle, sans changer dans son fond essentiel, 
prit ainsi plus de variete. En meme temps, les ordres virent 
se creer autour d’eux des institutions mixtes ou etaient admis 
des freres seculiers, plus actifs, moins contemplatifs, affilies 
pourtant â la societe monacale.

Mais l’ascetisme ne fut pas seulement pratique â 1’interieur 
des couvents. Dans toute la chretiente, avec des differences de 
degres, regnait un meme esprit ascetique. Les lai'ques etaient 
soumis aux jeünes, actes de contrition, penitences, etc., le 
tout tempere par des dispenses. De temps en temps, s’elevait 
au milieu d’eux un individu qui mettait en pratique les idees 
les plus ascetiques (ainsi Genevieve de /2 7 5 / Paris). D’au- 
tres, sans s’affilier â un ordre, renonțaient â la vie seculiere, 
s’enfermaient par petits groupes ; ce furent les inclus, qui 
allerent jusqu’â 1’emmurement (a signaler la persistance de 
cette pratique en Russie). L’ascetisme de la priere et de la 
meditation religieuse se retrouvait aussi dans le monde du 
siede : les recitations de psaumes, les prieres miile fois repe- 
tees, le chapelet qui apparaît alors, la discipline, le cilice, les 
imitations de la passion auxquelles M. Z. rattache l’ordalie 
dite de la croix, etc., furent des pratiques generales dans tout 
le catholicisme. —  D’autre part, le monachisme eut une in
fluence directe sur l’Eglise elle-meme. C’est de lui que vient 
le celibat des pretres. Deja l’abstinence des relations conju
gates avait ete consideree par l’Eglise comme un acte meri- 
toire. Quand la vie tout â fait sainte du monachisme fut 
constituee, le clerc marie, trop mele par suite â la vie profane, 
sembla mener une existence d’une insuffisante saintete. On 
y pourvut en lui interdisant le mariage.

Une autre phase de cette histoire fut l’apparition des ordres
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mendiants. Jusque-la Faction monacale etait restee renfermee 
dans Ies cloîtres ; d’un autre cote, si la regle prescrivait la 
pauvrete individuelle, l’ordre pouvait etre proprietaire. La 
creation des ordres mendiants fut un retour aux principes 
dvangeliques de l’apostolat et de la pauvrete. C’est â eux que 
furent devolues, â partir du xiv® siede, et Ies pratiques de la 
pauvrete et de l’humilite chretienne, et Faction sur Ies masses 
(voy. p. 472 sur Ies precurseurs orientaux des ordres men
diants). C’est Franțois d’Assise qui trouva le principe ; il crea 
l’ordre, immediatement important, des franciscains. D’autres 
ordres, qui furent fondes alors, etaient plutot precheurs et ne 
devinrent mendiants que lentement (dominicains, moines de 
saint Jerome, etc.). Tous suivaient des regies tres severes, 
mais qui peu â peu degenererent. Les exercices prescrits devin
rent purement mecaniques ; la recitation des prieres, le cha- 
pelet, etc., ne furent plus que des manoeuvres materielles, au 
lieu d’etre des stimulants de la meditation. Les moyens exte- 
rieurs du culte etoufferent le sentiment. Il y eut bien, en 
meme temps, quelques mouvements mystiques, comme celui 
de Yimitation, celui des hussites, des reformistes; mais ou 
bien ils furent etouffes par l’Eglise, ou bien ils se firent loin 
de l’Eglise elle-meme, au sein d’un cloitre, sans agir d’une 
maniere durable sur ce cloitre lui-meme.
/2 7 6 / L’organisation monachique etait ainsi en decadence 
quand le protestantisme vint lui porter les coups les plus 
rudes ; car il fut essentiellement anti-ascetique. Si, plus tard, 
le methodisme, le pietisme, le wesleyanisme reagirent un peu 
contre certaines tendances eudemonistes, cette reaction n’alla 
jamais jusqu’â poursuivre la restauration de Fanden ascetisme. 
En definitive, la Reforme eut sur le monachisme catholique 
une triple action : eile suscita de nouvelles congregations des- 
tinees â la combattre, dont les jesuites furent le type, et 
qui imposerent aux autres ordres leurs manieres d’agir ; eile 
contribua â adoucir l’ascetisme des lai'ques, des clercs et meme 
des moines jusqu’â en faire un simple code d’observances ; 
enfin, eile relegua au fond des cloîtres les cas rares et presque 
anormaux, tenant â l’hysterie plus qu’aux sentiments religieux, 
comme les stigmatisations, les extases, les jeunes excessifs.

Nous ne reviendrons pas sur la confusion commise par 
l’auteur entre l’ascetisme et les interdictions rituelles, confu
sion que nous avons signalee â propos du premier volume et 
qui persiste dans le second. Nous nous contenterons de signa
ler une lacune. M. Z. a fait Fhistoire exterieure du monachisme 
europeen ; il n’en a pas fait la theorie. Il n’a pas montre 
quelles idees mouvaient ce monde. Cependant, une institu
tion monacale ou ascetique n’est pas simplement une regie
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m orte; pendant longtemps, la regle a du avoir un esprit, un 
sens actif. Il nous semble que la doctrine centrale de l’asce- 
tisme conventuel et catholique, c’est la theorie chretienne de 
l ’expiation. Il s’agit de repeter le sacrifice du Seigneur, la 
Passion, afin de sauver le siecle ; il s’agit d’expier dans les 
couvents, pour les pecheurs du monde profane. L’idee domi
nante est celle de 1’ « antipsychie », de l’echange des ämes. 
Nonnes et moines qui, au fond des cloitres, se devouent, 
prient, se flagellent, sont persuades que les souffrances qu’ils 
endurent ont pour effet de racheter certaines ämes soit vi- 
vantes, soit arretees dans le Purgatoire. La vie monacale 
apparait ainsi comme un sacrifice expiatoire de soi pour les 
autres. On comprend des lors, d’un point de vue sociologique, 
comment le monachisme a ete possible, necessaire meme, et 
a du tendre vers la mystique. Etant donnees de vastes Eglises 
comme les Eglises chretiennes, bouddhiques, islamiques, le 
monde profane etait trop vaste, les laîques trop nombreux et 
trop affaires pour que le sentiment du devoir religieux leur 
/277/  füt present avec une force et une continuite süffisantes. 
Le monde ecclesiastique lui-meme etait trop engage dans le 
siecle. Il fallait done un organe, charge plus specialement de 
mener la vie pure, sainte, d’expier les peches journaliers de 
la masse. Cet organe, situe plus loin encore du monde que 
l’Eglise seculiere, ce fut le monachisme. Telle est, du moins, 
l’explication que nous proposons â titre d’hypothese et sous 
reserve d’examen.

[ la SCIENCE RELIGIEUSE SELON TIELE I.]
(1899)*

/1 87/ Fait pour le public, vaste mais assez informe, des Gif
ford Lectures, le livre de M. Tiele * 1 a un but propedeutique 
qu’il remplit : c’est reellement une introduction. L’ouvrage 
comprendra deux parties. La premiere constitue la morpho
logic, la seconde sera 1’ontologie religieuse. Celle-la etudie la 
religion dans ses formes diverses, essayant d’en faire un classe- 
ment general, de les repartir en groupes, historiquement et

* Extrait de VAnnie sociologique, 2.
1. P. Tiele, Inleiding tot de Godsdienst Wetenschap (Gifford 

Lezingen). l r’ pârtie, Amsterdam, 1897. — Traduit en anglais sous le 
titre de Elements of the Science of Religion, Edimbourg et Londres.
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logiquement constitues. L’ontologie, au contraire, etudiera le 
Sentiment religieux en lui-meme, determinera sa nature et 
sa cause en general, en faisant abstraction de ses manifesta
tions particulieres et de son devenir. C’est la science de la 
religion in abstracto tandis que la morphologie est la science 
des religions. Sans aucun doute, de ces deux parties du travail 
de, M. T., c’est la morphologie qui repond le mieux aux 
preoccupations de la science en general et de la science sociale 
en particulier ; nous pouvons done en rendre compte isole- 
ment.

Avant tout, remarquons le caractere philosophique de la 
recherche entreprise par M. T. Lui-meme consentirait volon
tie r  â ce qu’on appelât cette pârtie de son livre Philosophie 
de l’histoire des religions. Toutefois, cette philosophic, teile 
/1 8 8 / qu’il la congoit, si eile ne se tient pas aussi pres des 
faits que pourrait le faire une histoire purement descriptive, 
ne doit pas consister dans une deduction dialectique, â la 
maniere hegelienne. II ne s’agit ni de reconstruire logique
ment l’histoire, ni de la transcrire servilement; mais il faut 
faire une tbeorie de l’histoire religieuse de l’humanite.

Les pages que M. T. consacre â la methode de la morpho
logie religieuse sont courtes, denses et claires. Pour lui, la 
science des religions est une science â part, distincte de toutes 
les autres ; les phenomenes dont eile s’occupe sont tellement 
speciaux que des methodes speciales sont necessaires pour les 
etudier. Le sentiment religieux, les formes qu’il a revetues 
dans 1’humanite, l’impression premiere de la divinite, les 
progres de la Revelation dans l’histoire constituent un objet 
de recherche tout â fait sui generis et qui doit ressortir â 
une discipline independante. Certes, M. T. sait toute l’impor- 
tance des sciences connexes ; mais il veut qu’elles soient pour 
sa science des auxiliaires et non des tutrices. L’histoire pure 
et simple des religions est un instrument indispensable, puis- 
que c’est eile qui foumit le materiel des faits et garantit leur 
exactitude. Mais l’histoire descriptive est insuffisante ; eile 
n’epuise pas les exigences rationnelles. Les filiations histori- 
ques sont d’assez chetive importance. C’est surtout â propos 
des religions qu’on peut constater que les institutions se pro- 
pagent, non pas simplement par voie d’emprunt et d’imitation 
machinale, mais en vertu de leurs caracteres internes et suivant 
la fagon dont elles s’harmonisent avec le milieu qui les regoit. 
Toute conversion qui n’est pas fondee sur certaines qualites 
du peuple converti et de la religion prechee est superficielle et 
nulle. L’enregistrement des evenements religieux, dans leur 
ordre exterieur et apparent, n’est done pas l’etude des religions 
en elles-memes ; c’est aux caracteres interieurs que la science
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doit s’attacher. — II en est de meme des autres disciplines. 
La linguistique, qui tend â envahir l’histoire religieuse, a, 
sans doute un röle utile â jouer en mythologie et en mytho- 
logie comparee ; mais eile ne peut explorer qu’un domaine 
restreint. L’anthropologie est fondee â s’occuper des religions 
qui sont choses humaines ; la Psychologie plus encore, puisque 
la religion est un fait de conscience, voire meme de la 
conscience individuelle; la sociologie enfin a le droit de 
les etudier par leur cote social (organisation des fideles en 
Eglises, caractere national, familial des reli- /1 89/ gions, etc.). 
Mais la science des religions est independante de ces sciences.

Deduire et classer, voila les deux precedes essentiels de la 
morphologie religieuse. Elie sera deductive d’abord, puisque 
l’experimentation n’est pas possible dans le domaine de l’his
toire et qu’il s’agit d’etablir une filiation logique entre des 
faits enregistres chronologiquement, de trouver les causes en 
vertu desquelles telle religion determinee en a produit une 
autre, de nature identique ou differente. Mais ce sera surtout 
une science de classification logique, hierarchique, genealo- 
gique. Sans pretendre embrasser l’ensemble des religions, eile 
les distribuera en grands groupes, d’abord suivant leurs affi- 
nites geographiqves et historiques, mais surtout d’apres leurs 
ressemblances internes. Elie disposera ces groupes hierarchi- 
quement, suivant que l’esprit religieux y est plus ou moins 
degage et developpe ; puis, dans chacun de ses groupes, eile 
assignera â chaque religion particuliere sa part dans « les 
progres de la revelation divine ». Enfin, autant que possible, 
eile s’attachera â trouver les lois de ce progres, c’est-â-dire 
les lois qui dirigent la succession et les variations de ces dif
ferentes formes.

Mais y a-t-il des lois qui regissent les progres de la religion 
et qui en conditionnent les formes ? M. T. n’en doute pas. En 
premier lieu, les religions sont ceuvre de la raison humaine 
(et divine, ajoute l’auteur); elles ont done pour lois les lois 
de la raison. En second lieu, leur developpement est condi- 
tionne par les lois du progres humain telles que les constate 
l’anthropologie. Toute religion fait pârtie d’une civilisation, 
d’une culture determinee ; eile ne peut done, sous peine de 
decheance ou d’echec, ni trop distancer le stade mental et 
moral oü se trouvent ses fideles, ni trop rester en arriere. La 
marche de la religion doit suivre celle de la civilisation ; ces 
deux ordres de faits se developpent suivant des lois paral
leles. Enfin, en tant qu’une religion consiste en un groupe 
d’individus associes, en tant qu’elle se fixe et s’organise en 
Eglise, eile est chose eminemment sociale ; les rites, le culte 
et meme, d’un certain point de vue, le dogme sont des insti
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tutions collectives. A ce titre, eile est soumise aux lois qui 
gouvernent toute collectivite. C’est pourquoi on la voit, comme 
les choses de la morale, devenir de plus en plus libre et spi
rituelle, moins imposee par une autorite exterieure. D’un sens 
on peut dire que le developpement religieux, /1 90/ comme 
le developpement social, a pour but l’harmonie librement 
consentie des individus.

Toutefois, ces lois determinent l’exterieur des religions 
plus qu’elles n’en definissent et n’en expliquent les caracteres. 
Or il existe des lois veritables de l’evolution religieuse. Il 
en existe en fait et en droit. En droit, parce que tout, ici-bas, 
est rationnel, comprehensible, partant soumis â des lois. En 
fait, parce que nous en trouvons. Une certaine fixite dans les 
evolutions analogues, la contexture presque identique des 
religions de meme genre malgre la diversite des milieux 
sociaux ou elles se realisent, la maniere dont telle religion 
conditionne telle autre, la direction generale du mouvement 
religieux, les directions speciales de ses differents developpe- 
ments, tout cela se peut expliquer ; c’est dire qu’il est pos
sible d’en decouvrir les lois.

M. T. admet qu’il existe trois grands groupes, relativement 
heterogenes, et qui se rangent naturellement dans cet ordrc 
hierarchique : les religions de la nature, les religions ethi- 
ques, les religions universelles. La forme primitive par laquelle 
elles ont toutes passe est l’animisme, c’est-a-dire la croyance 
suivant laquelle tout est anime. Choses visibles et invisibles, 
realites tangibles, evenements de toute sorte, tout a une âme 
et c’est dans les choses elles-memes qu’habitent les esprits. 
Par le progres, l’esprit de la chose se detacha de sa gaine 
materielle ; il fut plus libre et Ton eut le spiritisme. L’âme 
des forces naturelles, devenue ainsi fantaisiste, capricieuse, 
insaisissable dans sa mobilite, dut etre encore mieux adoree 
que ne l’avaient ete les esprits de l’animisme. C’est en cet 
exces de culte que consiste le fetichisme, qui apparaît comme 
une derivation de la religion de la nature. — D’autre part, 
l’imagination avait revetu de formes les esprits qu’elle se 
figurait derriere les pierres, les montagnes, le tonnerre, le 
ciel; eile se les representa plus ou moins nettement sous 
l’aspect de choses naturellement animees, soit animales, soit 
humaines. Dans ce cas, on eut le theriomorphisme, dans 
l’autre, l’anthropomorphisme. De ces deux formes mytholo- 
giques, la premiere, dont le totemisme est une espece, ne 
pouvait rien donner. L’image qui servait de support â l’idee 
etait trop materielle et trop grossiere pour permettre â ces 
religions un bien haut developpement moral et conceptuel. 
La seconde aboutit aux religions superieures de la nature,
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celles de l’antiquite vedique et classique ; Ies dieux /191 / 
purent devenir des etres moraux et superieurs ; l’ideal, la 
beaute put penetrer la religion elle-meme.

Mais quelle que füt leur elevation morale, ces religions ont 
eu un developpement limite : entre eiles et les religions 
ethiques, il existe des differences irreductibles. Ainsi, la reli
gion hebraique se detache nettement sur le fond des religions 
syriennes, pheniciennes, assyriennes, babyloniennes qui l’en- 
touraient, qui l’influențaient et que professaient des peuples 
de meme race. Ainsi, la religion iranienne s’oppose au ve- 
disme, le confucianisme au taoisme. C’est qu’une figuration 
mythique du dieu est toujours distincte d’une pure repre
sentation ethique ; un immense cortege de mythes souvent 
obscenes, de rites souvent incompris et absurdes accompa- 
gne les croyances les plus elevees. Aussi l’epuration â laquelle 
les religions ethiques soumirent le concept religieux, a-t-elle 
la valeur d’une veritable creation. — Mais ces religions ethi
ques sont encore nationales. Reprenant les divisions de 
Kuenen, M. T. leur oppose les religions universelles. Celles-ci 
(bouddhisme, christianisme, islamisme) furent les plus puis- 
santes manifestations de l’esprit religieux dans l’humanite. 
Elles sont le point culminant oü viennent aboutir et s’epanouir 
tous les germes que contenaient les religions inferieures; car 
celles-ci avaient deja un caractere moral et rationnel, mais 
enveloppe et â demi-latent.

De ce point de vue, l’evolution religieuse apparait done 
comme parfaitement continue. Mais si reelle que soit cette 
continuite, eile n’exclut pas une tres grande variete. A cha- 
cun des moments de cette evolution, on rencontre une plura- 
lite de courants. Chaque groupe ethnique ou historique de 
peuples s’est attache de preference â un point particulier de 
la pensee religieuse. Ainsi les religions aryennes ont deve- 
loppe le principe de l’immanence divine ; les religions semi- 
tiques, celui de la transcendance. Les unes ont accentue le 
caractere humain de la divinite, elles sont theanthropiques ; 
les au tres, le caractere surhumain, elles sont theocratiques. 
Elles aboutissent, celles-lä au pantheisme hindou, celles-ci au 
transcendantalisme juif, au Dieu fait homme des chretiens, â 
l’homme fait Dieu des bouddhistes. On verrait de meme les 
religions particulieres s’expliquer et se preciser â la lumiere 
de ce classement. M. T. voudrait montrer comment, d’un 
meme rameau, du rameau aryen par exemple, le mora- /1 92/ 
lisme avestique et le naturisme vedique se sont detaches et 
determines.

On voit quelle est l’importance des hypotheses emises par 
M. T. Nous ne mentionnerons que pour memoire une multi-
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tude de passages ingenieux, notamment ceux oü il trăite du 
role de l’individu dans les creations religieuses. II montre 
comment l’invention religieuse, meme celle des prophetes ou 
des Moi'se et des Zoroastre, suppose toujours la continuite et 
la fatalite du developpement historique. A signaler egalement 
le developpement sur la necessite oü se trouvent les religions 
ethiques de s’organiser materiellement, de se referer â des 
livres saints, â l’autorite dogmatique d’une Eglise. Enfin, 
nous n’insisterons pas davantage sur la conclusion qui se 
degage de l’ensemble de cette etude et d’apres laquelle la 
religion se retire de plus en plus de la vie sociale et materielle 
pour se refugier dans la conscience individuelle. Malgre sa sim
plicity voulue, son absence de tout appareil critique, ce petit 
livre est done tres nourri d’idees et de faits.

C’est surtout un grand merite que d’avoir trăite logique- 
ment la question de la methode qui convient â la science des 
religions et d’en avoir tente une application. Il y a dans tout 
cela un vigoureux effort ; mais cet effort est tout philoso- 
phique. La science des religions, pour M. T., ne se distingue 
pas de la philosophic des religions (et de la religion). Elie en 
est, pourtant, tres differente. Une science est definie parce 
qu’elle etudie un ordre de faits definis â l’aide d’une me
thode definie. Or, nous chercherions vainement dans l’ceuvre 
de M. T. une definition rationnelle, provisoire ou definitive, 
de la religion. De meme, sa methode consiste en une specu
lation tres generale portant immediatement sur l’ensemble 
des faits et des religions. Sans doute, cette classification 
generale des religions a son utilite ; eile sert de guide â la 
recherche ; mais eile est loin d’etre un acquit pour la science. 
On peut meme penser que semblable tentative restera long- 
temps infructueuse. Il semble que l’Ecole anglaise de la Com
parative religion a eu une plus exacte notion des difficultes. 
Ces savants ont tout de suite evite ces questions trop vastes 
et se sont contentes de comparer les differentes formes d’insti- 
tutions religieuses dans les diverses religions ; et encore 
pourrait-on reprocher meme â leurs recherches de n’etre pas 
renfermees dans des limites assez precises. L’avenir semble 
etre aux monographies comparatives et approfondies.
/1 9 3 / Si M. T. a donne ce caractere philosophique â sa re
cherche, s’il a tente, chose impossible, une science de la 
religion, s’il a abouti trop vite â des resultats trop generaux, 
c’est qu’il n’a pas apercu le biais par lequel, en ce qui concerne 
les phenomenes religieux, on peut satisfaire â la fois aux exi
gences historiques et philologiques et aux necessites d’une 
explication scientifique : c’est la methode sociologique. Grace â 
eile, les faits de l’ordre religieux apparaissent comme choses
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objectives et naturelles ; ils ont une existence en dehors des 
instants fugaces oü l’individu Ies agit et Ies pense ; ils font 
pârtie d’un tout reel, c’est celui que forment les choses so
ciales, et ils y ont une fonction utile â remplir. Grace â la 
sociologie, on peut les etudier comparativement tout en pous- 
sant aussi loin que possible les analyses de detail qui gardent 
toute leur valeur. Tout reste ainsi â sa place et pourtant tout 
rentre, ou peut rentrer, dans un Systeme indefiniment perfec
tible ; ce qui est le caractere meme de toute science.

[LA SCIENCE RELIGIEUSE SELON TIELE II.]
(1900)*

En analysant ici-meme, l’an dernier, la premiere pârtie du 
livre de M. Tiele, nous avons mal compris ce que devait etre 
la seconde, qu’il annonțait des lors sous le nom d’ontologie. 
Le vague de certaines expressions nous avait fait croire qu’elle 
serait une sorte de theologie rationnelle. L’ouvrage que nous 
avons maintenant entre les mains a un tout autre caractere *. 
/1 96/ Certes la theologie n’en est pas absente ; cependant 
l’auteur reste sur le terrain des faits. Il se propose de cher- 
cher ce qu’il y a de commun entre toutes les religions, le fond 
constant que recouvrent les manifestations diverses de la vie 
religieuse. Non pas qu’il songe â retrouver Dieu directement; 
il veut seulement atteindre ce qu’il y a de religieux dans 
l’homme, l’essence et l’origine de la religion en general. On 
voit que la maniere meme dont se pose le probleme suppose 
une sorte d’opposition entre la religion et ses manifestations ; 
mais comme la pensee de M. T. est assez vague sur ce point, 
nous ne nous y arreterons point.

Et d’abord, quel est l’element permanent qui se retrouve 
dans toutes les conceptions de Dieu ? C’est, dit l’auteur, 
1’idee d’un « pouvoir surhumain », affranchi des limites de 
l’activite humaine. L’evolution de l’idee de Dieu a consist^ â 
preciser de plus en plus cette notion. On s’est represente le 
monde divin comme inscrutable, comme spirituel; on y a 
introduit l’element moral qui, dans le principe, en etait rela- 
tivement absent. On a reduit progressivement les multiples 
figures du dieu. Mais, sous ces formes diverses, l’idee fonda-

* Extrait de YAnnee sociologique, 3.
1. C. P. Tiele, Elements of the Science of Religion, Part II, Onto

logical. Londres et Edimbourg, 1899.
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mentale est partout la meme. On voit que M. T. abandonne 
ainsi une pârtie de ses anciennes theories animistes. II ne 
fait plus de Dieu un etre surnaturel et suprasensible ; il admet 
qu’il peut revetir des formes materielles et vivre dans la nature.

Dieu defini, on peut determiner ses rapports avec l’homme. 
Toute religion Ies a conțus de deux fațons. Dieu est separe 
des hommes et il est en eux. Divers themes essentiels de la 
pensee religieuse s’expliquent par cette double conception. 
Voila comment l’homme est souvent represente comme le fils 
de Dieu, comme son egal. Voilâ d’oü viennent et la legende 
du Paradis oü les hommes, soit dans le passe, soit dans 
l’avenir, sont censes jouir d’une vie divine, et surtout la 
croyance â l’intermediaire, â l’homme-dieu dont le supreme 
achevement est la foi dans le Christ. Suivant notre auteur, 
cette notion du fils de Dieu sauveur des hommes, serait tout â 
fait fondamentale ; eile repondrait aux besoins de toute reE- 
gion, besoin de communier, d’exprimer l’infini â l’aide du fini, 
de se sauver.

Teiles seraient Ies idees reEgieuses essentielles. Mais ces 
idees se manifestent par des actes qui constituent le culte 
/197 / Celui-ci n’est pas l’essence de la reEgion, mais il en est 
l’expression necessaire; il figure la mise en relation de 
l’homme avec Dieu. II comprend deux grandes sortes de 
rites. II y a d’abord la priere, qui est un element de toute 
reEgion et qui est d’un usage universel. EUe n’a aucun rap
port avec l’incantation magique ; mais eile est, des le debut, 
une conversation spirituelle avec Dieu. En second Eeu, il 
y a l’offrande et le sacrifice. Toute reEgion exprime le besoin 
que ressent l’homme de se donner, lui ou ses biens, â la 
divinite.

Mais la religion ne se traduit pas seulement au dehors par 
des actes individuels. Elle a un « cote social » et s’exprime 
par un organe social. Au tour de la loi religieuse, de la revela
tion, s’est constituee l’association des fideles, l’Eglise, « mani
festation sociale de la reEgion ». L’Eglise n’est pas, d’ailleurs, 
une institution artificielle ; eile emane de l’emotion religieuse, 
du besoin que l’on a de la communiquer, de s’unir â d’autres 
hommes pour la renforcer et l’epurer. De lâ resulte la ten
dance des reEgions â etendre leur cercle d’action. II est vrai 
que 1’EgEse peut degenerer et devenir un instrument d’oppres- 
sion pour Ies consciences. Mais alors c’est qu’elle cesse d’etre 
elle-meme.

Ces elements vitaux de la religion une fois determines, on 
peut atteindre l’essence meme et l’origine de la reEgion. 11 
suffit de Ies analyser afin de trouver ce qui leur donne nais- 
sance, la notion d’oü derivent toutes Ies croyances et tous Ies
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actes. Suivant notre auteur, c’est la notion d’un pouvoir sur- 
humain et de sa parente avec nous. De la vient le besoin 
d’adorer et le besoin de s’unir ; le premier produit le culte 
et du second resulte l’Eglise. D’autre part, l’origine de la 
religion peut etre determinee en dehors de toute recherche 
metaphysique et par la seule analyse psychologique. Elle 
derive de la nature meme de l’esprit humain ; eile est au 
centre de notre vie spirituelle sans tenir specialement â telle 
ou telle faculte. Et comme cette organisation psychique lui 
paraît etre essentielle â l’homme, M. T. conclut que la religion 
devra necessairement durer autant que l’humanite.

C’est un fait remarquable qu’un ouvrage, sous la trame 
duquel on sent toute une science dont l”auteur ne veut pas 
faire montre, appelle cependant des reserves et des critiques 
de premiere importance. C’est que, malgre des tendances 
/1 9 8 / rationalistes qu’on ne saurait trop remarquer, le point 
de vue fondamental et la methode n’ont rien de proprement 
scientifique. D’abord Ies postulats theologiques sont mani
festes. M. T. croit, pour ainsi dire, a priori que Ies interets de 
la vraie science et Ies interets de la religion coincident, et il 
entend, au fond, faire oeuvre d’edification. Par moments, 
surtout quand il parle du dieu interieur, il semble vraiment 
enseigner une theologie, deduite d’une philosophic des reli
gions. En second lieu, sa methode de demonstration est pres- 
que exclusivement dialectique et ideologique. II n’analyse pas, 
aussi â fond que possible, des series de faits methodiquement 
definis et historiquement determines. Il precede par bloc, en 
quelque sorte; sa speculation porte sur de vastes ensembles, 
aux contours flottants. C’est dire qu’il analyse, non Ies faits 
pris en eux-memes, mais l’idee qu’il s’en fait, i’idee de la priere, 
celle du sacrifice, en illustrant d’exemples cette analyse, toute 
philosophique, de concepts. II en resulte des affirmations hâ- 
tives, comme quand il declare qu’il n’y a pas de religion sans 
priere ou de religion sans dieu. II en resulte aussi des explica
tions sommaires comme celle de la legende du paradis.

En somme, M. T. precede comme si, entre cette philosophic 
tres generale, qu’il appelle science des religions, et l’histoire 
concrete des religions particulieres il n’y avait pas de milieu ; 
comme s’il n’y avait de possible que de vastes et vagues gene
ralisations ou des descriptions individuelles. Or, en realite, 
d’autres sortes de comparaisons peuvent etre tentees, plus 
restreintes, plus definies, vraiment methodiques. Par la me
thode sociologique, on peut donner aux faits religieux assez 
de consistance, d’objectivite, pour qu’ils puissent etre obser
ves et compares autrement que d’un point de vue ou trop 
concret ou trop abstrait. Mais alors il faut suivre une marche
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inverse de celle qu’a suivie notre auteur. Le cote social de 
la religion, la propriete qu’a tout phenomene religieux d’etre 
commun â un groupe d’hommes, devient le caractere essen- 
tiel. Partant de la, on peut suivre la filiere des faits et passer 
des manifestations les plus exterieures aux conditions plus 
lointaines et plus intimes de la vie religieuse. Mais quand on 
essaie d’atteindre celles-ci du premier coup, par simple intros
pection, on met ses prejuges, ses impressions personnelles et 
subjectives â la place des choses.

[LEțONS SUR LES FORMES ELEMENTAIRES DE LA FRIERE] 
(1902-1903)*

/2 9 / Recherche d’une definition du rite religieux en general 
et de la priere en particulier. — Ce qu’il faut entendre par 
« formes elementaires » de cette pratique religieuse ; analyse 
detaillee de documents ethnographiques et inductions que l’on 
est autorise â en tirer. — Inventaire soigneux de tous les faits 
connus sur les rites oraux des Australiens : les formules repe
tees au cours d’actes suffisamment religieux y sont â peu pres 
toutes d’un caractere uniforme et consistent en formules sim
ples, sans mention de puissance divine repetees d’une fațon 
continue par des groupes d’individus.

/9 9 / [...] Le cours de cette annee, par une revision complete 
et critique des documents publies jusqu’â ce jour, a permis de 
montrer que ces conclusions pouvaient et devaient s’etendre â 
toutes les religions australiennes. Le rituel oral funeraire, l’in- 
cantation magique, ont paru constitues, alors que le rituel pre- 
catif ne l’etait pas encore. Ce qui sera un jour la priere propre- 
ment dite, est encore un complexus rudimentaire de formules, 
uniformes, simples, â efficacite quasi magique, repetees â sa- 
siete par de petits groupes de gens.

Ce caractere general etant pose, il s’est agi d’expliquer que 
des hommes aient pu croire â l’efficacite religieuse de telles 
paroles. Par une analyse des conditions religieuses et sociales 
oü ces formules sont repetees, il a ete montre comment une 
telle croyance etait possible. Il a ete enfin retrouve, dans les 
faits exposes au cours du travail de ces deux annees, un certain 
nombre d’etats d’excitation et d’extase collective, ou, les do
cuments l’etablissent, une sorte de croyance hypnotique se ge
neralise dans tout un groupe d’individus. —  Ces etats ont paru 
explicatifs des formes elementaires, non settlement de la priere, 
mais meme de tout rite oral en general.

* Extraites des Annuaires de l’Ecole des hautes etudes, Paris, 1902- 
1903 et 1903-1904.
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[CEREMONIES CONCERNANT LE SERPENT CHEZ LES INDIENS 
TUSAYANS]
(1899)*

/233 / L’auteur avait etudie precedemment les fetes du serpent 
chez les Indiens de W alpi; il nous donne cette fois* 1 les 
resultats de son enquete dans trois autres colonies indiennes 
du voisinage. L’etude est remarquable de bonne foi, de preci
sion, de surete. Elie est â lire pour quiconque refuse de croire 
a l’excellence de certains documents ethnographiques : photo
graphies, descriptions schematiques, plans, dates, rien n’y 
manque (sauf le texte des prieres). Combien de pareils rensei- 
gnements ne surpassent-ils pas les pauvres indications que 
nous avons sur certains cultes locaux de la Grece !

Ces ceremonies ont lieu fin aoüt ; eiles durent plusieurs 
jours. Elles sont accomplies conjointement par deux confreries, 
celle du /2 3 4 / serpent et celle de l’antilope. II n’est pas 
possible de les decrire ici dans toute leur complexity ; en voici, 
du moins, les elements essentiels. — A jour fixe, on construit, 
dans la chambre sacree, un autel symbolique de l’antilope. Au 
milieu se trouve le kisi, gerbe formee d’epis de mais, de ble 
et de melon. Les pretres en font le tour et l’aspergent de 
farine sacree. Le lendemain, danse de l’antilope. Puis au soir 
du dernier jour, danse du serpent. Les pretres des deux confre
ries tournent autour du kisi et chacun, en passant, jette 
dessus de la farine sacree. Un homme est cache dans le kisi 
avec les serpents ; chacun des membres de la confrerie du 
serpent regoit de cet homme un de ces reptiles, le prend â la 
main et le tient dans sa bouche. On les asperge ensuite d’eau- 
medecine. Sur l’autel, on repand encore de la farine sacree, on y 
place ensuite les serpents sur lesquels hommes et femmes 
viennent cracher. On les recouvre de farine, et, â un moment 
donne, les pretres s’en emparent et vont les porter aux quatre 
coins de l’horizon.

M. F. montre bien que ces ceremonies font pârtie des rites

* Extrait de VAnnee sociologique, 2.
1. Fewkes, Jesse, Walter, Tusayan Snake Ceremonies. 16’ Annual 

Report of Ethnology, Washington, 1897.
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agraires : la date â laquelle eiles ont lieu, la nature des 
pratiques qui Ies constituent en sont la preuve. Les rites des 
antilopes ont pour but la croissance du ble, Ies rites du 
serpent, la chute de la pluie. L’auteur fait tres bien voir 
comment ces deux ordres de rites se sont peu â peu unis, 
meles, intriques Ies uns dans Ies autres par suite de l’associa- 
tion des deux confreries. — Nous suivrions moins volontiers 
M. F. dans Ies hypotheses qu’il fait sur le caractere recent de 
ces usages.

COUTUMES DE FUMER CHEZ LES ABORIGENES AMERICAINS 
(1901)*

/2 2 6 / Le livre de M. Mc G uire* 1 est essentiellement une 
description des diverses collections de pipes americaines, dont 
la plupart se trouvent centralisees au Musee National des 
Etats-Unis. Il a pour but, avant tout, d’en classer les types 
et d’en faire une histoire. Nous n’avons pas â le suivre sur ce 
terrain, qui appartient proprement â une sorte de technologie 
sociologique.

Les renseignements concernant les rites dont la pipe etait 
l’instrument sont naturellement disperses dans ce livre. Mal- 
heureusement l’auteur, dont les connaissances ethnographiques 
sont aussi vastes que les connaissances archeologiques, n’en 
donne nulle part un aperșu systematique et comparatif. Et 
meme, en general, il se borne â la description pure et â la 
reproduction des informations plus ou moins sures d’anciens 
voyageurs.

M. Mc Guire etablit facilement que les usages concernant le 
tabac etaient repandus dans toute l’Amerique septentrionale 
et centrale avant l’arrivee des Europeens. Ils se presentent, 
d’ailleurs, avec une extraordinaire uniformity, du Pacifique â 
l’Atlantique ; au Mexique nous nous trouvons en presence de 
rites absolument analogues, pratiques avec des instruments ana
logues. L’« herbe sacree » sert partout â des usages religieux,

* Extrait de YAnnee sociologique, 4.
1. J. Mac Guire, « Pipes and Smoking Customs of the American 

Aborigines, Based on Material in the U. S. National Museum ». Extrait 
du Report of the U. S. Nat. Mus. 1897. — Washington, 1899.
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â la « medecine », aux « traites », â toutes les « occasions 
sociales ». Meme le manuel rituel est uniforme. La fumiga
tion par l’homme-medecine dune pârtie du corps malade se 
rencontre aussi bien chez les Indiens du Rio Negro que chez les 
Tlinkits. Le ceremonial de la « danse du calumet » est homo
gene dans presque toutes les nations Peaux-Rouges : fumer 
en commun, presenter la pipe et la fumee aux six points 
cardinaux (le ciel et la terre, c’est-a-dire le haut et le has, 
formant les deux points supplementaires), la faire circuler de 
droite â gauche, danser et prononcer des formules, sont des 
rites constants. De meme la signification des divers calumets, 
de guerre, de paix, de ceremonie religieuse, est partout etablie. 
De meme, encore, la figuration sur les pipes du totem de leur 
proprietaire, pour n’etre pas constante, n’en est pas moins 
tres frequente, dans tout le continent.

M. Mc Guire ne tente pas l’explication de ces faits. Le 
sociologue remarquera dans son travail plusieurs donnees qui 
pourront servir de point d’attache â des hypotheses. En pre
mier lieu, il y a le fait que, dans certains cas, chez les Azteques, 
chez les Mokis, les nuages de fumee sont produits symboli- 
quement pour creer de la pluie ; il y a ensuite la nature 
intoxicante du tabac qui produit des extases /227 / religieuses ; 
enfin il semble que la fumee constitue une atmosphere reli
gieuse speciale, ou tout ce qui se passe devient sacre : 
serments et contrats, formules, rites magiques. Le tabac serait 
ainsi « le Symbole du monde spirituel ».

[ fetes  mexicaines] 
(1901)*

/233 /  M. Seler est, on le sait, l’un des americanistes les plus 
competents. Tres apparemment, meme pour ne juger que les 
choses du dehors, on le voit appliquer les principes d’une 
saine critique â ces faits si peu etudies et si interessants que 
presentent les religions du Mexique avant la conquete *.

Ce travail consiste en trois parties, toutes trois descrip-

* Extrait de VAnnee sociologique, 4.
1. E. Seler, « Die bildlichen Darstellungen der mexikanischen 

Jahresfeste. — Die achtzehn Jahresfeste der Mexikaner ». Veröffentlich, 
a. d. kgl. Mus. f. Völkerk. VI, 2, 4. Berlin, 1899.
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tives, mais dont l’un apporte des renseignements doctrinaux 
importants. II y a d’abord l’etude sur les representations 
figurees des fetes mexicaines dans un manuscrit de Florence. 
Puis une traduction exacte, sur le texte azteque original du 
manuscrit de Sahagun, occupe la fin du volume. Et cette 
traduction paraphrasee est precedee par une importante etude 
de cinq des 18 fetes annuelles.

On sait que l’annee ecclesiastique mexicaine et, on peut le 
dire, centre-americaine etait divisee en dix-huit mois de vingt 
jours, plus cinq jours sans nom et nefastes. Chaque mois est 
l’objet de fetes, de fins de fetes et de preparatifs de fetes. 
Naturellement ces vastes ensembles de ceremonies, â perio- 
dicite reguliere, portent un caractere sacerdotal extreme- 
ment marque. Mais comme Systeme rituel elles ont une 
valeur tout â fait remarquable. Aussi le travail de M. Seler 
a-t-il, d’abord, une grande importance pour l’etude du sacri
fice : les sacrifices humains â deification de la victime (fete I 
et II) et deification des sacrifiants qui revetent la peau de la 
victime, sont des faits bien connus mais que nous connais- 
sons maintenant plus â fond. De meme, les rites d’entree 
de sacralisation en vue des fetes, les rites communiels et 
expiatoires pratiques dans bien des cas, apparaissent avec 
plus de clarte qu’auparavant. C’est aussi au cours d’une tres 
vaste etude sur la fete Toxcatl, que l’auteur nous donne un 
bon tableau sur la fete periodique (tous les cinquante-deux 
ans) par laquelle les Mexicains renouvelaient le feu sacrificiel, 
et revivifiaient par leur sacrifice et par des rites appropries le 
soleil nouveau du siecle mexicain nouveau. Cette fete n’est 
d’ailleurs qu’un agrandissement de la fete annuelle ou Tezcat- 
lipoca (le soleil royal noir du jour et de la nuit) etait regu- 
lierement engendre â nouveau.
/234 / Malheureusement, tout ce travail manquant un peu 
d’arrangements necessaires, des donnees precieuses se trouvent 
eparses țâ et la. Ces etudes se presentent dans l’ordre hasar- 
deux que diete un commentaire et on les demelerait difficile- 
ment. L’auteur insiste â plusieurs reprises sur le caractere 
agraire de toutes ces fetes, sur leur histoire et leurs trans
formations progressives, sur les localites ou elles etaient plus 
specialement accomplies. Sur la mythologie qui y fonctionne 
il nous donne aussi des apercus systematiques (voy. en par- 
ticulier ce qui concerne Xipe et Tezcatlipoca, index, ad verb.). 
Sur les representations figurees, M. Seler donne d’excellentes 
etudes analytiques. Elles sont interessantes pour qui veut 
etudier les dedoublements, les confusions, les developpe- 
ments, les differenciations des images mythiques, d’apres des 
documents absolument authentiques [...].
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LES RITES DE PASSAGE 
(1910)*

/2 0 0 / Selon M. V. Gennep, un tres grand nombre de rites 
sont composes de rites simples qui se succedent dans un ordre 
determine, suivant des cycles, des alternances, des sequences 
necessaires. L’un de ces groupes de rites serait forme par ce 
que l’auteur appelle les rites de passage : il entend par la 
ceux qui preparent, accompagnent, realisent, consacrent un 
changement d’etat, de position, de situation soit des personnes 
soit des choses. C’est la sequence speciale de ces rites qu’il 
entreprend de determiner *.

Ils comprennent suivant lui trois moments : separation, 
marge, agregation.

Les rites de separation ou rites preliminaires sont ceux qui 
concernent l’exclusion de l’etranger, l’interdiction de la gros- 
sesse, l’enlevement du jeune initie, la reclusion de la fille 
pubere, les isolements des fiances, etc. Ils separent la chose 
ou la personne du milieu dont elles faisaient pârtie. Sous le 
nom de rites d’agregation, M. V. G. comprend tous ceux par 
lesquels l’etre qu’il s’agit de promouvoir â son etat definitif 
est enfin agrege, accepte, regu dans « le cercle magique » 
dont il doit faire pârtie. Ce sont ceux qui consacrent l’entree 
de lYtranger (adoption, commensalite, pret de la femme), 
c’est la presentation de l’enfant â la terre, â la lune, au foyer ; 
c’est l’intronisation aux sacra tribaux, â ceux des confreries, 
le sacre du pretre, du ro i ; c’est le rituel des funerailles defi
nitives, etc. Les rites de marge ou liminaires sont interme- 
diaires entre les premiers et les seconds, entre le moment ou 
l’on arrete devant le seuil et celui oü l’on est definitivement 
admis dans la maison ; c’est le sejour au bois, au camp des 
/2 0 1 / hommes ; c’est la periode pendant laquelle on eprouve 
le jeune initie, celle du deuil et des funerailles, etc.

Mais M. V. G. ne se contente pas de retrouver ainsi ces 
sequences dans des rituels qui font passer un sujet d’un etat 
religieux â un autre et impliquent une initiation. Il ne voit 
partout que passages, avec separation, marge et agregation. 
Il y a plus, cette loi, suivant lui, domine toutes les represen
tations religieuses : c’est la loi meme du rythme de la pensee;

* Extrait de VAnnee sociologique, 11.
1. Van Gennep, Les rites de passage. Paris, 1909.
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c’est l’origine des theories de la reincarnation, des morts et 
renaissances de l’individu, de l’initie de la vegetation, du 
monde; c’est l’origine des philosophies depuis celle de la 
Grece jusqu’â celle de Nietzsche, etc. En definitive, ce travail 
embrasse â peu pres toutes les questions que peut se poser 
la science des religions.

Et en effet, en un sens, il est de toute evidence qu’il n’est 
pas de rite qui n’implique quelque passage. Comme il n’y a 
au monde que du sacre ou profane et comme tout rite positif 
est l’acte soit d’un profane qui se consacre, soit d’un person
nage sacre qui agit au benefice du profane, il y a toujours 
changement d’etat, passage d’une condition dans l’autre. Si 
l’on agit rituellement, c’est pour changer quelque chose. 
Portee â ce degre de generality, la these devient un truisme.

Mais l’objet du livre n’est pas d’etablir cette conception 
generale. Ce que veut avant tout l’auteur, c’est determiner 
la sequence propre aux rites du passage. Or, â notre avis, 
la sequence proposee —  separation, marge, agregation — n’est 
pas exacte dans un grand nombre de cas. M. V. G. dit que 
« la serie type des rites de passage fournit l’armature du 
sacrifice ». Nous croyons, sans doute, comme nous l’avons 
expose ici-meme autrefois, que le sacrifice comprend un pre
lude, l’entree ; un drame, la destruction de la victime ; une 
conclusion, la sortie. Mais il est impossible d’admettre que les 
rites qui consistent â preparer la victime, les instruments, 
les sacrificateurs et les sacrifiants ne soient que des separa
tions. C’est que qui dit consecration dit â la fois sepa- /202 / 
ration et qualification ; l’objet ou le sujet consacres acquierent 
une qualite en meme temps qu’ils se defont d’une autre, ils 
sont agr^ges en meme temps que separes. La nomenclature 
de M. V. G. est fautive sur ce point. Elie ne s’applique pas 
non plus â la victime, ni aux processus par lesquels on l’ex- 
pulse ou on se l’assimile, ni â plus forte raison â ceux par 
lesquels on rentre dans le profane. Nous craignons, en un 
mot, que ces distinctions ne soient quelque peu arbitraires. 
Partout les separations et les agregations, ou, pour parier le 
langage que nous employons de preference, les rites positifs 
et les rites negatifs se combinent d’une maniere inextricable. 
Le sacrifiant se lustre pour sortir du monde profane ; mais 
il se lustre aussi pour s’introduire dans le monde sacre. Le 
jeüne, par exemple, est un moyen de se detacher du monde 
vulgaire, mais il accompagne tres souvent les grandes cere
monies qui font penetrer le fidele au cceur meme des choses 
sacrees.

La methode employee est celle qui est en usage dans l’ecole 
anthropologique. Au lieu de faire porter l’analyse sur quel-
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ques faits typiques que Ton peut etudier avec precision, 
1’auteur fait une sorte de randonnee â travers toute 1’histoire 
et toute l’ethnographie. De meme qu’il trăite de tous les 
rites, il met â contribution tous les rituels, ceux de la Chine, 
de rislam , de l’Australie, de l’Amerique, de l’Afrique, de 
l’Eglise catholique, etc. Nous avons souvent dit les inconve- 
nients de ces revues tumultueuses.

[ alliances par le sang et le crachat]
(1910)*

/4 2 0 / Les Wadschagga sont une peuplade montagnarde, de 
la chaîne et des environs du Kilimandscharo, de race et de 
civilisation bantou, mais fortement influencee par les races et 
la civilisation des Negres du Nil. Merker, connu aussi pour 
son travail sur les Masai, nous avait donne deja une idee de 
leur droit. M. Raum, qui s’etait signale en nous donnant de 
precieux renseignements sur leur religion, etudie ici un rituel 
d’alliance fort important \  C’est l’alliance par le sang et le 
crachat. Le mot de mma, dit M. R., designe non seulement 
le rite, sa forme, mais encore, en fait, la pârtie de substance 
organique qui est passee, par ingestion, du corps de l’un 
dans le corps de l’autre, pârtie â laquelle s’attache le lien 
de sang, comme un nceud, un « ban » magique ; et enfin le 
mma designe encore ce ban magique lui-meme ». En principe, 
c’est un rituel d’ordre politique, il est reserve aux chefs, â 
leurs alliances, â leurs traites de paix, qui impliquent toujours 
la reconnaissance d’une sorte de vassalite du vaincu vis-â-vis 
du vainqueur. Il lie d’ordinaire, non seulement les deux 
chefs comme un fils â un pere, mais les principaux personnages 
des deux principautes.

Le rituel proprement dit est precede d’une sorte de doublet, 
de diminutif, une sorte d’echange d’anneaux, et de crachats. 
La ceremonie se fait, dans la cour du vainqueur, sous la 
direction des vieillards du lieu, et en presence seulement de 
quelques temoins qui participent aux rites de consecration et 
d’imprecation. II consiste en une serie de maledictions evo-

* Extrait de VAnnee sociologique, 11.
1. J. Raum, « Blut-und Speichelbünde bei den Wadschagga ». 

Archiv f. Religionswiss., 1907, X.
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quees sur le contractant au cas oü il violerait, dune fațon ou 
d’une autre, son contrat d’alliance, et de benedictions even
tuelles pour le cas oü, suivant les multiples hypotheses enu- 
merees, il l’observerait. Les formules sont alternativement 
repetees, approuvees par les vieillards, les contractants. Elies 
enchantent et le contrat, et la peau de la chevre sacrifice sur 
laquelle les contractants se tiennent, et le sang, qu’au moment 
le plus solennel les deux chefs, puis les represen- /4 2 1 / tants 
des deux parties, s’extraient du bras. Ils sucent le sang l’un 
de l’autre, on leve la peau de chevre, et c’est dans la maison 
du chef que les contractants se crachent dans la bouche.

Mais ce contrat d’alliance a pu evoluer dans deux sens. 
D’une part, dans le cas d’alliance purement politique, la 
ceremonie entre les deux chefs ne suffit pas, et l’on fait une 
ceremonie qui donne une force sacramentaire aux formules des 
troupes rassemblees, entourees d’une corde, et dont les vic- 
times sacrifices ont fait le tour. Autrefois c’etaient des ini
tiations sanglantes ou des sacrifices humains qui accompa- 
gnaient ces rites. D’autre part, ce procede juridique a pu, 
soit avec l’autorisation du chef, soit en secret, servir â des 
contrats individuels; on s’assure ainsi la bonne foi du tuteur, 
du depositaire, du complice. Dans ce cas, le rite se reduit â 
la forme simple de l’echange des crachats, soit dans une bois- 
son, soit meme directement.

On voit ici, dans un fait extremement typique, rassembles 
bien des elements qui ont fonde ailleurs le droit contractuel

LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

RAPPORTS ENTRE ASPECTS RELIGIEUX ET SOCIOLOGIQUE DES 
RITES (1934)*

Tous les grands anthropologues d’Angleterre, d’Ecosse et 
d’lrlande — Tylor, Sumner Maine, Robertson Smith, Ri
vers — furent fondateurs â la fois de la sociologie et de la 
science comparee des religions. Avec les veterans comme Sir 
Frazer et Haddon, ils ont pu presque tous traiter le probleme 
des rites sous un angle sociologique.

On donne trois definitions : — les rites sont des actes

* Traduction du resume d’une communication presentee en anglais au 
Congres International des Sciences Anthropologiques et Ethnologiques, 
Institut Royal d'Anthropologie, Londres. (Traduction de Tdditeur).
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traditionnels ayant une efficace specifique (mana); les mythes 
sont des croyances traditionnelles que la societe et l’organi- 
sation religieuse qu’elle a construite inculquent aux indi- 
vidus ; les organisations religieuses sont les differents groupes 
qui pratiquent les rites et croient aux mythes.

L’aspect social de chacun de ces trois elements qui, mis 
ensemble, constituent une religion, apparait immediatement. 
En tant qu’illustration et demonstration des precedents, on 
se propose de presenter la description du rapport entre la 
societe, les rites et les mythes chez les Maoris, en ce qui 
regarde, plus particulierement, deux problemes : le premier, 
c’est une institution ou plutot un jeu, une espece de « pas 
geant », de « mât de Cocagne » et de « mont de Cocagne ». 
Ceci est relie fortement â des grandes idees cosmologiques et 
â des fonctions sociales importantes. Il est en rapport avec 
les conceptions comme l’ascension des dieux vers le douzieme 
ciel, avec l’ascension semblable du chef et aussi avec le 
« potlatch ».

Quant au second probleme, celui-ci touche â un objet 
rituel, le tres precieux tiki qui est une sculpture en jade 
en forme de fcetus, parfois jolie, meme tres belle, que les 
femmes nobles portent au cou afin de s’assurer la fecondite 
et se proteger contre la sorcellerie. Ces tiki, qui representent 
egalement le phallus, les premiers hommes, Pacte createur, 
ces tiki sont avant tout des figurations du macrocosme et du 
microcosme, celle de Dieu. Ils sont relies d’une part â 
l’ensemble de la cosmogonie maori et d’autre part â tout le 
rituel maori : rites nuptiaux, agraires, de peche (culte de Pan- 
guille), etc.

II est naturel et inevitable que les problemes sociaux soient 
distincts les uns des autres. Cependant, les secteurs de la 
recherche ne devraient pas etre separes ; ils devraient s’attacher 
â l’etude des rapports entre les faits qui sont autant d’instru- 
ments de l’explication. De meme, l’anthropologie sociale doit 
de temps â autre s’adjoindre â l’anthropologie psychologique 
et â Panthropologie biologique. Voilâ qui vient d’etre fait 
fort heureusement â ce Congres [1].

[1] Void le resume des remarques que jit le projesseur H. J. 
Rose (de Saint Andrews) d la suite de l’expose de Mauss :

Tout en appreciant la contribution de l’ecole sociologique 
frangaise, l'orateur doute que l’on puisse supposer universel- 
lement valable Vunite de la societe, des rites et des mythes. 
En eff et, 1) la societe conditionne mais ne cree pas des 
mythes, partant la mythologie doit etre l’ceuvre d’un individu 
ou des individus particulierement doues; les rites en sont
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souvent des expressions, les gestes remplaqant les mots; 
2) quel que jüt primitivement le rapport entre rites et 
mythes, il est evident que beaucoup de rnythes, e. g. les 
cosmogonies grecques, ne presentent aucune relation decelable 
avec des rites, tandis que certains rites ne correspondent a 
aucun mythe nettement articule.
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[RELIGIONS EN AFRIQUE OCCIDENTALE] 
(1898)*

/1 7 9 / Cette relation de voyage * 1 est captivante par la simpli
city du style et le naturel avec lequel sont exprimees les 
emotions de l’intrepide voyageuse. Mais c’est, de plus, un livre 
d’une veritable valeur scientifique. Depuis les travaux du 
colonel Ellis, il n’y a pas eu d’aussi importante etude sur les 
religions et les societes negres. Miss Kingsley ne raconte que ce 
qu’elle a vu, ou bien ne nous donne que des renseignements 
qu’elle tient d’anciens residents, connaissant bien les indigenes, 
leurs langues et leurs mceurs. Une grande pârtie de ces informa
tions proviennent du Dr Nassau, le plus ancien des mission- 
naires de la cote, et sont certainement de premier ordre. De 
plus, eile met toute sa conscience â localiser strictement les 
usages et les traditions qu’elle nous decrit. Enfin eile s’abstient 
d’interpreter, sauf pour rapporter l’explication que d’autres, 
indigenes ou observateurs, lui donnent comme naturelle.

Le livre de Miss K. contient, epars â vrai dire, mais non 
moins precieux, un certain nombre de renseignements qui 
interessent d’autres sociologues que l’historien des religions. 
Une etude approfondie du commerce chez les negres forme 
un long appendice, et pourrait servir grandement â des eco- 
/1 8 0 / nomistes. Une dissertation peu banale sur la mentalite 
des negres, leurs differentes aptitudes, sur les langages, les 
gestes, l’imagination forme un veritable essai de psychologic 
sociale. Les juristes auraient â se servir de ce que Miss K. nous 
dit du fonctionnement des lois du clan, des ordalies, des 
punitions pour l’adultere et le vol, de l’organisation de la 
propriety. Ils auraient â remarquer la structure maternelle 
de la familie : le droit de succession de l’oncle, le fait que 
chez les M’pongwe, on achete la fiancee â l’oncle et â la 
mere en sont des preuves süffisantes; le caractere pour 
ainsi dire economique du mariage, dans la plupart des peu- 
plades, sauf chez les Fans oü il a un aspect religieux ; la 
coutume du mariage des enfants resultant plutot de la dege-

* Extrait de VAnnie sociologique, 1.
1. Mary H. Kingsley, Travels in West Africa, Congo Tranțais, 

Corisco and Camerons, Londres, 1897.
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nerescence des tribus ; l’organisation de la polygamie dependant 
de causes economiques et sociales ; voilâ une serie de faits 
que Miss K. verse dans le courant sociologique.

Mais tout cela n’est que par surcroît; l’etude generale du 
fetichisme est la pârtie centrale du livre. Naturellement Miss K. 
refuse de reconnaître l’exactitude et la valeur du terme de 
fetiche, qui designe tout au plus certaines amulettes ; natu- 
rellement aussi, eile s’en sert constamment ainsi que du mot 
joujou (franțais, employe par Ies indigenes), parce que c’est 
un mot commode. Comme, sur ce point, Ies recherches de 
Miss K. ne semblent pas avoir abouti â dissiper toute confusion, 
je me permets de ne pas utiliser exclusivement sa termino
logie. —  C’est le tableau absolument general des religions 
negres, sauf de certaines religions bantu, que Miss K. nous 
offre, en se reservant de le completer. Certaines institutions 
sont etudiees plutot chez telle tribu que chez telle autre, suivant 
que Miss K. a eu des rapports plus ou moins etroits avec eile, 
et que son sejour l’a mise en contact avec telle ou telle cou- 
tume plutot qu’avec une autre. Au point de vue ethnogra- 
phique pur, il n’y a certes rien â dire. Au point de vue socio
logique, le plan suivi doit etre critique. II n’est pas possible 
de completer par un fait emprunte aux Guineens une descrip
tion dont la plupart des termes sont congolais et reciproque- 
ment. Miss K. aurait eu une fașon bien simple de garder Ies 
differences reelles, tout en marquant Ies ressemblances, c’etait 
de comparer. Le champ etait assez vaste pour que la chose füt 
possible. Miss K. a d’ailleurs procede d’apres cette derniere 
methode pour Ies croyances concernant la vie /181 / d’au- 
delâ. Pourquoi n’a-t-elle pas fait de meme pour le reste ? Cette 
critique generale faite, je n’en vois pas d’autre necessaire.

Miss K. ne constate pas, comme le Dr Ellis, l’existence du 
totemisme chez Ies negres. Ceci n’enleve, d’ailleurs, aucune- 
ment leur valeur aux renseignements de ce dernier ; mais un 
certain nombre des faits qu’il invoquait devront dorenavant 
se ranger soit parmi Ies pratiques des societes secretes, soit 
parmi Ies interdictions religieuses individuelles. En effet, Ies 
cultes theriomorphiques semblent assez speciaux aux nom- 
breuses associations religieuses tout â fait comparables aux 
associations melanesiennes. Elles ont, il est vrai, un but poli
tique et commercial ; mais, comme elles se constituent autour 
d’un esprit (crocodile ou leopard), que l’on cherche dans la 
brousse ou sur la mer et que l’on amene au milieu de mysteres 
dont Ies femmes sont soigneusement ecartees ; comme, dans 
ces mysteres, s’executent des meurtres accompagnes ou non de 
scenes de cannibalisme, et, en tout cas, des initiations, le 
caractere religieux en est excessivement marque. Seulement, par
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leur liaison avec ces pratiques, les societes secretes semblent 
bien n’etre qu’une concentration du totemisme. D’autre part, 
certaines interdictions, que Ton a cru d’origine totemique, 
sont rigoureusement individuelles : chaque individu a son 
« orunda » particulier. II est defendu â un tel de manger 
du poisson, â un autre de cuire sur le bateau ou en voyage. 
Le faire serait vouloir mourir. C’est le devin, ou bien l’indi- 
vidu lui-meme â son initiation, qui ont fixe cet orunda. Ainsi, 
dans toutes les religions negres, fonctionne cette pratique, 
theme general des contes de fees, de la chose interdite spe- 
cialement par les esprits â tel ou tel individu.

Pour le reste, les caracteres normaux sont des plus accen- 
tues : la vertu magique du sang, de la salive, Paction curative 
du sacrifice sanguinaire, le caractere sacre de certains lieux 
qui servent d’asiles, la divinite du chef et de sa familie, ont 
de nombreux equivalents dans les religions les moins avan- 
cees ; l’etude de Miss K. contribuera grandement â en compldter 
le tableau que la science cherche â dresser. Tout â fait remar- 
quable nous semble la distinction faite, d’apres les faits, entre 
la priere et l’incantation dont l’une accompagne et definit le but 
du sacrifice et dont l’autre a une vertu magique propre : soit 
que le sor- /1 8 2 / cier, appele preș d’un malade, cherche â 
enchanter un esprit qui s’est introduit dans le corps et le 
ronge, pour l’expulser, soit qu’il tente de ramener l’âme qui 
s’echappe.

La pârtie du livre oii sont etudiees les croyances concemant 
l’âme apres la mort est la plus considerable pour le nombre et 
Timportance des faits. Pour les idees guineennes, on peut dire 
que Miss K. a trouve la formule : Tesprit est caracterise par 
son integrite, son eternite, « la vie et la mort ne sont que des 
ombres ». L’âme existait avant la mort, et continue â menet 
la meme existence apres. Ou bien eile se reincame (Bantu, 
Delta du Niger), ou bien, venant d’au-delâ de la mer et de 
la riviere, eile retourne au lointain pays des morts. De recom
penses et de peines on en trouverait peu : le châtiment divin 
est plutot immediat que futur. L’âme en effet est tres mobile, 
eile habite meme quelquefois hors du corps, une souillure 
entraîne par eile seule le depart de Târne et la mort. Le 
defunt, en meme temps qu’il habite le monde futur, hanțe 
les siens, la veuve surtout; les esprits d’enfants s’emparent â 
l’occasion des corps des petits enfants vivants, et les font 
mourir pour prendre leur place ; aussi certains enfants me
diants, les jumeaux, les infirmes, sont-ils exposes. Pour pre- 
venir cette hantise on accomplit des rites funeraires complexes, 
qui tantot ont pour objet de fixer le corps et de congedier 
Tesprit, tantot de rattacher Târne au cadavre et de Tenterrer
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avec lui, tantot de detruire, en le mangeant, l’esprit et le corps 
d’un individu particulierement mechant (Fans). II faut donner 
toute satisfaction au defunt : immoler en guise de vengeance, 
ses femmes si eiles sont presumees l’avoir envoüte ou em- 
poisonne ; tuer sur sa tombe ses femmes et ses esclaves pour 
qu’il ait une societe dans le monde futur (Tshis, Benga, cote de 
Calabar); lui offrir du sang d’animaux pour qu’il puisse 
renaitre (Delta). Le cadavre est d’ailleurs un objet magique 
de la plus grande puissance. Le mort est souvent un esprit 
tutelaire de la maison et est enterre sous la porte. De lâ des 
cultes ancestraux naissants, et la nourriture offerte pendant 
quelque temps aux aîeux decedes [...].

[RELIGIONS EN AFRIQUE OCCIDENTALE II]  
(1900)*

/22^1  Ce livre* 1 fait suite et complement necessaire aux 
« Travels in West Africa » du meme auteur. II se recom- 
mande tout autant par la clarte, la sürete, l’elegance de l’infor- 
mation, le tour litteraire, quelquefois excessif, du recit. Miss 
Kingsley y trăite surtout des questions de politique coloniale. 
Mais, chemin faisant, eile complete Ies renseignements qu’elle a 
donnes autrefois sur Ies religions des populations negres de 
l’Afrique Occidentale. Elie appelle ces religions du terme gene
ral de fetichisme, (fetish). A ce mot, qu’elle emploie malgre 
tous Ies avis, eile donne d’ailleurs un sens vague, une simple 
signification geographique ; le fetichisme c’est « la forme de 
pensie des negres ». Au reste, tout au long de ce livre, l’au- 
teur a fait un peu abus du jargon des colons anglais et du 
patois des negres, ses informateurs. Souvent l’exactitude des 
renseignements augmente ainsi; d’autres fois, la saveur du 
parier depare l’autorite du document. — Dans cet ouvrage, 
Miss K. s’occupe surtout des religions guineennes qu’elle 
avait autrefois un peu negligees. Et maintenant eile s’attache, 
quand eile trăite des /2 2 5 / religions negres en general, non 
plus aux grands cultes, mais aux elements populaires de la 
religion, sorcellerie, superstitions, etc. Le point de vue geo-

* Extrait de YAnnee sociologique, 3.
1. Mary H. Kingsley, West African Studies. London, 1899.
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graphique change en meme temps que le point de vue socio- 
logique.

La tradition religieuse et magique des negres n’est pas 
uniforme ; c’est un renseignement important que nous donne 
l’auteur, qui distingue tres heureusement entre les ecoles, 
ou, pour parier plus simplement, entre les religions. Miss K. 
oppose fort bien les cultes du Lagos (cultes de la vie) aux 
cultes du Calabar (cultes de la reincarnation), aux cultes du 
Benin (cultes de la terre-mere). Mais eile montre aussi les 
formes generales du culte, les fonctions presque partout äqui
valentes du pretre : divination, offrande, sacrifices, protection 
surnaturelle des fideles.

Cette derniere question mene Miss K. â examiner les rapports 
du fetichisme et de la sorcellerie, ou, plus exactement, les 
rapports de la religion negre et du pretre negre avec la magie 
et le sorcier. Elle montre qu’il existe entre eux des rapports 
etroits. Le principe est le meme : l’animisme, l’indistinction 
de l’homme, de la nature, de l’esprit. Mais eile montre en 
meme temps que rien ne s’oppose plus que le pretre feticheur 
et le sorcier. L’un combat l’autre ; le sorcier est dejä l’homme 
de la magie noire, et le pretre protege le fidele contre les 
ruses du magicien, la malignite des mauvais esprits. L’un 
s’adresse aux bonnes divinites, l’autre aux etres mechants et 
fantomatiques. Mais tous deux pensent au fond de meme fațon. 
La medecine surtout est bien impregnee de cet animisme qu’ä 
decrit Frazer. Toute maladie est causee par un accident arrive 
â l’une quelconque des ämes qui composent l’esprit humain. 
C’est un sorcier ou un esprit qui ont tendu quelque piege, 
ou fait quelque mal â « l’âme du reve » ou â « l’âme ombre », 
ou â « l’âme de la brousse » (incarnee dans l’animal ou le 
vegetal associe). Le bon medecin ou le pretre determinent la 
cause et peuvent alors conjurer le mal par les rites necessaires : 
par exemple, ramener l’âme que garde un sorcier ennemi.

La discussion de Miss K. concernant les relations du culte 
ancestral et de la religion est aussi fort interessantes. Elle 
explique que les obligations du rituel domestique consistent 
simplement â nourrir l’ancetre, â lui rendre ce qui lui est du, 
ses esclaves et ses femmes, en un /226 / mot dans le making 
father, comme disent les negres meme â propos des fameuses 
coutumes du Benin et du Dahomey. Le mort est un etre qui 
continue â vivre sa vie au-delâ de la tombe, qui doit etre res
pecte en vertu de ses qualites anciennes et de son pouvoir 
d’esprit. Mais il n’est pas divinise. L’humain teste tel apres 
sa mort, fut-il roi.

Miss K. nous donne aussi des renseignements sur « le com
merce silencieux » encore pratique dans certaines localites
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(echange par depots de marchandises dans un lieu ou les 
traficants se rendent successivement sans se voir), sur les 
relations de l’agriculture et de la propriete negre. Elle montre 
les relations qui existent entre la propriete et l’organisation 
sociale en general : sa repartition en propriety de la couronne, 
de la familie, de l’individu. Elle signale le caractere d’invio- 
labilite de certains ordres de proprietes, ou il n’y a expro
priation que dans des cas rares et curieux : pour cause de 
sorcellerie et de dettes. Elle signale des pratiques correspon- 
dantes au dharna hindou. Elle definit avec precision les grandes 
lois qui regissent l’heritage. [...]

[ les FINNOIS DE LA PREHISTOIRE]
(1900)*

/2 2 6 / Ce livre * 1 est tres precieux en ce qu’il nous revele tout 
un monde de faits, presque inaccessibles jusqu’ici â la science 
europeenne â cause des langues dans lesquelles ils etaient 
consignes. —  L’ouvrage comprend deux parties : la premiere, 
consacree â la prehistoire et â l’histoire des populations fin- 
noises en general, constitue un travail original : la seconde 
est un recueil de documents.
/227/  Pour ce qui est de la periode prehistorique, l’auteur, 
s’appuyant sur les donnees de l’anthropologie anatomique, 
entreprend de demontrer l’unite de la race depuis les temps 
les plus recules ; puis par l’archeologie et la linguistique com- 
paree des differents langages finnois, il cherche â nous donner 
la description hypothetique de ce que fut la civilisation des 
divers groupes finnois avant leur separation. Il fait ainsi pour 
les Finnois ce qu’on a bien souvent essaye de faire pour les 
Indo-Europeens. Assurement, cette methode peut donner des 
resultats. Elle peut etablir le Systeme des concordances que 
presentent des langues apparentees, et l’on peut, pourvu que 
Ton procede avec prudence, conclure de la communaute des 
termes â celle des iddes correspondantes. Seulement, cette 
communaute peut etre expliquee de trois fațons differentes : 
eile peut etre due â un rapport de filiation, â un emprunt,

* Extrait de V Annie sociologique, 3.
1. J. Abercromby, The Pre- and Protohistoric Finns, Both Eastern 

and Western with the Magic Songs of the West Finns. London, 1898, 
2 vol.

565



ou enfin, eile peut etre le resultat de developpements paral
leles et independants, poursuivis â la fois dans le langage et 
dans les mceurs, sous l’influence de conditions sociales simi- 
laires. Or la linguistique, â eile seule, ne donne generalement 
pas le moyen de choisir entre ces trois hypotheses. (Depen
dant, M. Abercromby, un peu arbitrairement, opte pour la pre
miere theorie, comme si eile etait la seule possible. 11 lui est 
meme arrive d’attribuer â la prehistoire finnoise des usages ou 
des croyances, qui se retrouvent, il est vrai, dans toutes les 
branches de la race, mais sans porter partout des noms qui 
soient derives d’une meme racine.

Parmi les renseignements qui nous sont donnes sur la civili
sation, signalons ceux qui concernent la familie. Celle-ci pre
sente quelques traces du clan exogame (le vorsbud). Mais, 
des la prehistoire, il semble bien que les Finnois ont connu 
la familie patriarcale proprement dite. II y a une remarquable 
coutume, commune â toutes ces populations, et qui temoigne 
d’une preponderance de la ligne agnatique ; le mort, apres 
l’enterrement, est cense s’incarner dans un de ses descendants 
en ligne masculine qui, des lors, porte son nom. — Quant 
au mariage, il est repute un moment oü les mauvais esprits 
sont dangereux ; de lâ, un tabou reciproque des fiances qui 
s’etend meme un peu apres le mariage. Dans le meme ordre 
d ’idees, nous relevons le tabou du beau-pere par rapport â la 
femme et une certaine quantite d’interdictions sexuelles pesant 
piu tot sur les femmes.

Ceci nous amene â la religion proprement dite. Comme 
/228 / fond premier, commun aux Finnois prehistoriques, 
l’auteur retrouve les croyances â un vague animisme, â la 
magie et aux sorciers, croyances qui deviendront ensuite le 
schamanisme. Ce serait settlement plus tard, apres la deuxieme 
periode de la prehistoire, que la religion finnoise serait arri- 
vee â la conception du surnaturel; jusque-lâ, les hommes, la 
nature et les dieux seraient restes confondus. Mais â ce mo
ment, par une sorte de revolution, il se serait constitue un 
culte d’un grand dieu, dieu du ciel, tout puissant, qui aurait 
eu â la fois un caractere anthropomorphique, des attributs 
naturalistes et des attributs moraux. A cote de ce grand dieu, 
il aurait existe divers dieux de la familie, de la maison, du 
clan et une multitude d’esprits.

Apres avoir ainsi reconstitue la religion primitive de tous 
les Finnois, M. A. s’occupe plus specialement de celle des 
Finnois de l’Ouest. C’est â eux que se rapportent les docu
ments publies dans la deuxieme pârtie du livre et c’est de 
ces documents qu’il tire la description qu’il nous donne. Tout 
etre a un esprit; mais au-dessus de ces esprits, il existe une
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serie de dieux plus ou moins grands, depuis le dieu du ciel, 
jusqu’aux divinites de la foret, de la terre, de l’air, etc. 
L’auteur appelle avec raison l’attention sur la croyance en un 
pays du mal et de la mort, d’oü viennent tous les maux que 
l’on conjure en les y renvoyant. — Il nous montre enfin com
ment ces superstitions primitives se sont etendues â la fațon 
dont est actuellement pratiquee la religion chretienne : la 
Vierge, les Saints, Dieu ont des vertus curatives et magiques, 
analogues â celles des anciens dieux.

Mais c’est la seconde pârtie du livre qui nous apporte la 
contribution la plus importante. En effet, les renseignements 
generaux que l’auteur a extraits de cette collection de docu
ments n ’ajoutent pas trop â ce que nous savions deja sur la 
mythologie finnoise. Ici, au contraire, il nous donne la tra
duction de la plus grande pârtie des chants magiques finnois 
qu’avait publies Lcennrot; or, cet ensemble de textes est un 
des plus importants que nous ayons. II est vrai que tous ne 
sont pas traduits ; mais M. A. a pris soin de faire le travail 
au moins pour un exemplaire de chaque type. Ajoutons que 
sa traduction est reputee exacte par Ies autorites competentes ; 
on peut regretter seulement que l’absence de commentaires et 
de paraphrases laisse souvent de graves difficult^ â resoudre 
au lecteur.

L’auteur s’efiorce de decomposer la structure des chants 
/2 2 9 / magiques. Il y trouve dix themes principaux qui pour- 
raient, croyons-nous, se reduire â un plus petit nombre. Voici 
ceux que nous distinguerons. Les preliminaires de l’acte ma- 
gique (themes 9 et 1 de l’auteur) : l’exorciste vante son pou- 
voir ou proclame sa faiblesse et appelle â son aide un esprit. 
L’ exorcistne (themes 2, 5, 7, 8) : injonction â l’esprit du mal ou 
au mal de faire ceci ou cela ; invitation analogue â l’esprit 
favorable invoque ; renvoi de l’esprit ici ou lâ, â son lieu de 
depart ; recit d’une histoire qui s’est passee dans un cas d’exor- 
cisme analogue. L’offre : on propose un avantage â l’esprit 
qui s’en va (theme 6). L ‘origine (themes 3 et 4), rite tres 
remarquable, qui se retrouve aussi chez Ies Esthoniens, suivant 
lequel le sorcier, pour conjurer un mal, en dit « l’origine », 
c’est-â-dire la genese magique, affirmant ainsi son pouvoir et, 
par cela seul, mettant l’esprit du mal en fuite.

Quant aux textes qui nous sont donnes ensuite, nous ne 
pouvons en rendre compte ici. Il n’y a pas lieu non plus de 
discuter la maniere tout empirique dont ils sont classes. On 
y trouve des chants oü predomine le theme des preliminaires, 
des chants curatifs contre une maladie, une blessure, un 
malheur, des formules et des charmes pour les principales 
circonstances de la vie, etc. II est interessant de remarquer
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que Ies prieres ne se distinguent pas des autres textes ma- 
giques, sauf qu’elles font intervenir un esprit appele divin ou 
demoniaque : Jesus, sa mere, les saints, un ancien dieu, ou 
un mauvais diable. Elles servent aussi bien pour exorciser les 
puissances malfaisantes, se proteger des sorts et des voleurs, 
que pour invoquer les puissances bienfaisantes qui amenent le 
gibier au piege, qui donnent le succes en amour, en voyage, etc.

Signaions, en terminant, une regrettable lacune. On nous 
donne bien les textes magiques, mais non les rites au cours 
desquels ces textes etaient recites. On en trouve, sans doute, 
de multiples traces dans les chants. Mais ces indications in- 
directes sont necessairement incompletes. Or le rite verbal 
n’a tout son sens que rattache au rite manuel dont il fait pârtie.

[LA « RELIGION » DE L’AMERIQUE CENTRALE]
(1901)*

M. Haebler, dans ce court manuel, a surtout pour but de 
montrer aux profanes de l’americanisme l’etat des questions 
/2 8 2 / concernant « la religion de l’Amerique centrale » avant 
la conquete Remarquons ce mot, « la religion ». C’est que 
M. Haebler croit demontrer l’unite du Systeme religieux de 
toutes les nations civilisees que les pillards et l’lnquisition 
detruisirent si radicalement. Il prend comme principe qu’il 
y a un ensemble homogene destitutions dans toutes les so- 
cietds, zapoteques, mayas, nahuas, etc. Il ne nie pas, d’ail- 
leurs, les differences ; son livre precisement en tient un 
compte scrupuleux, et c’est un merite de plus. Il ne suit 
surtout pas le prejuge commun suivant lequel toute la civili
sation du centre de l’Amerique serait azteque ; les preuves 
archeologiques, historiques abondent, selon lui, pour que Ton 
doive attribuer de preference aux Mayas le merite de la plu- 
part des progres realises.

La religion qui se serait etendue avec toutes les variations 
possibles du Yucatan au nord du Mexique, aurait ete, selon 
M. Haebler, essentiellement un polytheisme naturiste. L’ado- 
ration d’objets naturels : soleil, astres, terre, pierres, plantes, 
animaux, en forme le fond exclusif. Les pretendues traces 
d’un monotheisme, ou tout au moins d’une tendance mono-

* Extrait de YAnnie sociologique, 4.
1. Haebler, Die Religion des mittleren Amerikas, Münster, 1899.
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theiste chez le Mayas, ne seraient que de simples mythes 
cosmogoniques et theogoniques. Etant donne que les dieux 
sont nes, il est tout naturel qu’ils soient nes d’un dieu, ou 
plutot d’un couple primitif. Tout au plus, pourrait-on trouver 
dans les cultes de Tezcuco dont nous connaissons un peu les 
derniers moments, quelque trace d’une sorte de philosophic 
religieuse. Ce polytheisme naturiste serait du d’ailleurs â un 
processus syncretique d’un ensemble de mythes et de cultes 
locaux. Des dieux transferes â Mexico-Tenochtitlan, devenus 
dieux nationaux et grands dieux, sont â l’origine ceux de teile 
ou teile tribu ou viile vaincue.

Partant de l’hypothese du naturisme dans ces religions, 
M. Haebler divise les mythes et les dieux suivant les objets 
de la nature. En premier lieu, il y aurait les dieux de la 
creation : â ce propos, sont etudies les mythes de la creation 
que l’on rencontrait chez les Mayas, les Quiches, les Zapote- 
ques, les Azteques. Ils se reduisent tous â l’hypothese soit 
d’une mere, soit d’une paire de parents, soit du ciel et de la 
terre identifies â cette paire. Viennent ensuite les dieux so- 
laires, de beaucoup les plus importants. M. Haebler etudie 
surtout les dieux azteques de ce genre ; les plus grands d’entre 
/2 8 3 / eux sont aussi ceux dont les caracteres sont les mieux 
connus : Tezcatlicopa lui semble etre le soleil nocturne ; Huit- 
zihpochtli, le dieu colibri, lui semble etre le soleil du prin- 
temps. Parmi les autres dieux du ciel, l’auteur range ensuite les 
dieux puissants de la pluie : Quetzalcoatl, le « serpent â 
plumes » des Azteques et des Tolteques, identique au Kukul- 
kan des Mayas, serait le maitre des eaux celestes, tandis que 
Tlaloc serait le dieu de la pluie et des eaux tombees. Viennent 
ensuite les dieux lunaires et stellaires qui n’occupent qu’une 
position inferieure dans le pantheon mexicain. Les divinites 
de la terre, des planetes et des champs, la plupart feminines 
ont par contre un röle tres grand. M. Haebler etudie â ce 
propos l’ensemble curieux, presque uniforme dans toutes ces 
societes, des dieux du pulque, boisson fermentee extraite 
de l ’agave qui servait â provoquer l’extase. Enfin, il met â 
part les divinites animales : dieu chauve-souris (de la mort), 
dieu tigre, etc. D’ailleurs, la figure animale d’un dieu ne lui 
paraît avoir qu’une valeur symbolique. II croit qu’il y a lâ 
une trace de totemisme, mais le caractere naturiste des dieux 
animaux lui semble toujours incontestable.

Dans une seconde pârtie, M. Haebler expose les cultes 
mexicains. II procede en allant, en pârtie du moins, de l’externe 
â l’interne, du lieu du culte au rituel. II etudie la curieuse 
et uniforme structure pyramidale des temples centre-ameri- 
cains. Il y voit un fait general dans toute l’Amerique du Nord.

569



La grandeur, la beaute des ruines temoignent de la puissance, 
de Ja richesse et de la science de la classe sacerdotale dans 
toutes ces societes. Outre des fonctions religieuses extreme- 
ment importantes, complexes, differenciees et precises, le 
clerge maya ou azteque a eu un role social des plus impor- 
tants, par certains points comparable au role du brahmane 
dans l’Inde. II a ete le depositaire de la tradition litteraire, 
artistique, scientifique, en meme temps que de la tradition 
religieuse. Les pretres etaient Ies educateurs des hautes classes 
en meme temps que Ies fonctionnaires, Ies representants, sou- 
vent directement incames, des dieux. En astronomie, en mathe- 
matique, en ecriture, en architecture, ils avaient fait des 
decouvertes importantes. La vie sociale se concentrait en eux, 
non seulement du cote religieux, mais encore du cote tech
nique et scientifique. M. Haebler a grande raison d’attirer 
l’attention des sociologues sur ce phenomene important. La 
question des fetes est traitee apres /284 / celle du sacrifice, 
quoiqu’elle soit plus exterieure, selon nous. Mais c’est que 
l’auteur etudie, outre leur date, leur rituel complexe ; il en 
donne un resume fort clair et fort utile. II consacre un cha- 
pitre tres dense â l’etude du sacrifice mexicain, en particulier 
â celle des fameux sacrifices humains de Mexico-Tenochtitlan. 
Il comprend sous le nom de sacrifices Ies simples lacerations 
expiatoires ou communielles des pretres et du peuple lors de 
certaines fetes.

Enfin, Ies rites prives de la naissance, du mariage et de la 
mort sont brievement esquisses.

Ce livre rendra Ies plus grands services. II est un guide 
sür dans des questions fort difficiles, peu traitees, et qu’il 
serait important de bien connaître. Sur Ies religions de l’Ame- 
rique centrale, seules Ies sources espagnoles ont ete suffisam- 
ment etudiees ; Ies tombes et Ies monuments aztecs commen- 
cent seulement, depuis Ies travaux de Seler, â etre l’objet 
d’etudes enfin metbodiques. Les textes mayas et zapoteques 
ne sont pas encore dechiffrables. II est souhaitable pour la 
sociologie que des travailleurs se dirigent vers ces questions, 
riches de phenomenes caracteristiques. L’etude detaillee des 
rites agraires azteques, possible maintenant, est une des plus 
feconde qui puisse etre.

Naturellement, il y a des objections â faire au travail de 
M. Haebler. En premier lieu, il faudrait s’entendre sur ce qu’est 
le naturisme americain. Que Tezcatlicopa soit un dieu solaire, 
rien de plus evident; il a, tout au moins, certains attributs 
de dieu solaire. Mais, enfin, il est aussi le dieu des guerriers, 
et qu’est-ce qui prouve qu’il est, avant tout, l’incamation du 
soleil nocturne. II eüt fallu faire l’historique de cette divinite,
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chose impossible. De meme Huitzilpochtli, le dieu colibri, 
conducteur des Nahuas, premier pretre parmi les hommes et 
les dieux, peut etre identifie posterieurement avec le soleil 
printanier sans etre exclusivement ce soleil. En realite, on peut 
craindre que M. Haebler ne se soit laisse entraîner â simpli
fier les figures mythiques, toujours complexes, croyons-nous. 
Comme il a travaille avec les plus grands scrupules scienti- 
fiques, nous avons, dans son travail meme, des elements de 
correction ; mais il serait â souhaiter que l’americanisme, â son 
debut, cessät de poser de ces questions simplistes que la mytho- 
logie comparee de l’indo-germanisme n’a que trop agit&s.

En second lieu, M. Haebler n’a pas donne, dans son livre 
/2 8 5 / de süffisantes notions sur l’organisation juridique des 
societes de l’Amerique centrale ancienne. Le tableau d’une 
religion n ’est comprehensible que s’il est replace au milieu 
d’une esquisse plus ou moins generale des autres phenomenes 
sociaux, concomittants et anterieurs. C’est ainsi que si M. 
Haebler nous donne de bons renseignements sur l’importance 
des cultes locaux au Mexique, il ne nous donne que des 
renseignements fragmentaires sur les cultes corporatifs et les 
dieux du clan, qui jouerent un grand role dans le fonctionne- 
ment et la formation des grands cultes urbains. La religion 
est separee de son substratum social. Elie reste ainsi un phe- 
nomene un peu bizarre, fantastique, malaisement apprehende.

[ les cafres]
(1906)*

/1 95/ Le titre du livre est intraduisible* 1. Aussi bien l’idee 
maîtresse en est-elle un peu litteraire. Il s’agit de trouver ce 
qui fait l’essence de la mentalite et de la vie collective chez 
les indigenes de l’Afrique meridionale. Ainsi le sujet n’est ni 
ethnographiquement ni sociologiquement precis. Car il ras- 
semble des peuples aussi profondement separes que les peuples 
de civilisation bantu d’une part, les Hottentots et Bushmen2 
d’autre part. Encore s’il s’etait agi d’une etude comparee des

* Extrait de VAnnee sociologique, 9.
1. Kidd D., The Essential Kafir. London, 1904.
2. Nous adoptons, une fois pour toutes, cette fațon d’ecrire le 

nom des Bochimans, nom qui n’a d’autre raison d’etre, qu’un usage 
injustifiable et reserve au public restreint de France.
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tribus Bantu, destinee â rechercher les traits fondamentaux de 
cette familie de peuples, l’une des plus considerables du 
monde, et si les deux autres groupes, Hottentots et Bushmen 
n’etaient etudies que pour elucider, occasionnellement, les 
multiples questions d’emprunt ! Mais ce n’est â aucun degre 
le but de l’auteur. C’est une « artistic presentation » qu’il 
nous donne. C’est une espece de portrait litteraire de l’indi- 
gene et plus specialement de ceux que l’on appelle vulgaire- 
ment Cafres. Il n’a d’autre intention que de nous placer, le 
plus dramatiquement possible, « â un point de vue cafre » 
sur ce monde.

En cela, l’auteur nous semble avoir parfaitement reussi. 
Ses intentions esthetiques, ses negligences scientifiques l’ont 
meme servi, car son esquisse necessairement forcee ou ecourtee, 
toujours en Pair, a cependant une autre saveur qu’un travail 
d’ethnographie plus methodique. Un sociologue avise aurait 
difficilement ecrit une phrase plus pregnante et plus juste 
que celle-ci : « Vous ne pouvez pas plus avoir prise sur un 
Cafre par la logique, que vous ne le pourriez par la queue 
d’un habit qu’il ne porte pas encore. » Il est certain que 
M. Kidd a ete souvent bien plus pres de la verite dans ses 
descriptions generales que nombre d’auteurs dans leurs en- 
quetes trop precises. On trouvera excellentes ses remarques 
sur la difficulte de l’observation sociologique, sur l’ignorance 
ou le plus grand nombre des indigenes sont des traditions 
essentielles de la tribu (ex. â propos du mystere d’Unku- 
lunkulu, le premier dieu). C’est evidemment â ses preoccupa
tions /1 96/ d’ecrivain qu’il doit cette attention legitime 
consacree au cote moral et individuel des choses sociales. 
De ce point de vue, peu de livres sont plus attachants que 
le sien.

La plus grande part en est consacree â l’etude de la reli
gion et de la magie. Peut-etre meme de ce point manque-t-il 
un peu d’equilibre, mais il partage ce defaut avec tant d’au- 
tres travaux d’ethnographie, plus pedants que lui !

Bien que M. Kidd soit un anthropologue averti, il n’a ac
cords son attention qu’â certains phenomenes religieux : magie, 
mythologie des grands dieux, cultes domestiques et funeraires. 
Sur ces points, les resultats de ses recherches sont assez impor- 
tants, et concernent presque exclusivement les nations bantu.

I. La magie est evidemment Pun des articles fondamentaux 
de la mentalite religieuse des Bantu. M. Kidd ne se lasse 
pas d’apporter des faits en faveur de cette these, et, malgre 
certaines exagerations litteraires (intensite de la croyance â 
la magie), il nous convainct. Le crime de sorcellerie est le 
plus frequemment puni de tous ; et la mise â mort de nom-
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breux individus, meme dans des kraals faiblement peuples, 
meme malgre la loi et l’administration anglaises, est vraiment 
frappante. Settlement, en arrivant â des problemes plus precis, 
l’absence de la nomenclature, de la precision necessaires 
commence â se faire sentir.

La distinction fondamentale de M. Kidd entre les deux 
classes de magiciens, le witch doctor et le sorcier, est vraiment 
delicate, interessante, mais difficile â admettre. Le witch doc
tor est le contre-magicien, le divinateur, l’exorciste ; le sor
cier est le magicien malefiant. II est possible. Mais pourquoi 
faire de ce « doctor » un magicien settlement ? N’est-il pas 
un pretre, le seul pretre du groupe bantu avec le roi, ou 
le chef ? (quiconque se declare contre le war-doctor est sor
cier). Ensuite il y a, sinon dans l’observation, du moins dans 
l’exposition de M. Kidd, une lacune, car s’il nous donne 
d’abondants renseignements sur Ies accusations de sorcellerie, 
et sur Ies witch doctors, il ne nous en donne aucun sur Ies 
sorciers eux-memes. Ne serait-ce pas qu’il n’existe pas de 
sorciers proprement dits ? et qu’il n’existe que des individus 
accuses de sorcellerie ? Ou serait-ce que le malefice contre 
l’etranger serait pratique (ce qui semble bien) par le pretre- 
magicien du lieu ? Ici l’enquete eut du etre poussee plus 
avant. En fait, il nous est parle aussi de faiseurs de /197 / 
pluie, de pretres des purifications, de chasse et de guerre, 
toutes fonctions que M. Kidd range plutot dans la religion, ne 
retenant guere dans la magie que la divination et la medecine. 
Ces divers personnages ne se confondent-ils pas avec le devin ?

La pârtie la plus fouillee de cette etude sur la magie est, 
avec ce qui concerne l’initiation du magicien, l’etude de nom- 
breux procedes divinatoires. Les observations sur la divina
tion « par position de question » sont une excellente contri
bution â l’analyse de la croyance â la magie ; celles sur la foi 
que le magicien a envers ses propres actes le sont aussi. On 
trouvera £pars dans Ies chapitres intitules General Customs, 
Nature Beliefs, nombre de phenomenes magiques (purification, 
nceuds, un cas remarquable de sacrifice magique).

M. Kidd pense que la theorie de M. Frazer sur la Sympa
thie explique suffisamment les notions magiques. Mais comme 
il a la conscience d’exprimer en termes descriptifs et d’enume- 
rer les idees qu’il a consta tees dans le fonctionnement des 
rites bantu, on voit tres vite que la sixieme et la septieme 
idee, action â distance et pouvoir de metamorphose, ne peuvent 
cadrer avec l’analyse qu’il suppose exacte.

II. A propos de la mythologie, M. Kidd remarque, comme 
les anciens auteurs, la pauvrete de la mythologie cafre ; il se 
rattrape par contre sur la mythologie, infiniment plus abon-
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dante, des Hottentots et des Bushmen (un appendice est 
consacre â Heitsi Eibid). D’ailleurs pared procede est relati- 
vement fonde car, certainement, les Bantu meridionaux ont 
fait de nombreux emprunts aux societes voisines ou interca- 
lees, avec lesquelles ils etaient en relation meme religieuses, 
comme en temoignent les offrandes, regulierement faites aux 
Bushmen, de produits de la chasse. Il nous faut simplement 
regretter que cette tentative de mythologie compare n’ait 
pas ete plus serieuse. Cependant, sur le grand ancetre chef 
dieu dispăru de la religion cafre, sur Unkulunkulu, on trou- 
vera une dissertation excellente sous des dehors sans preten
tion. Si, sur les autres esprits et sur la divinisation des 
ancetres, les renseignements sont plutot sommaires, en re
vanche le caractere positiviste de la mentalite religieuse cafre, 
la fagon dont eile represente la nature, sont extremement bien 
decrits. [...]

[ la religion aux i i .es de la MER DU sud] 
(1910)*

/9 3 /  M. Parkinson est depuis longtemps connu par ses obser
vations sur les Melanesiens, ceux du sud du Nouveau-Meck- 
lembourg (alias, Nouvelle-Irlande), ceux du nord de la Nou- 
velle-Pomeranie (alias, Nouvelle-Bretagne ; car on sait que le 
gouvernement allemand a eprouve le besoin de changer des 
noms consacres par un usage geographique de plusieurs sie- 
cles). Il a publie aussi un travail sur les iles allemandes de 
l’archipel des Salomon, dont nous avons rendu compte ici *. 
Le present ouvrage2 recueille et ces observations anciennes, 
et celles que M. Parkinson y a ajoutees. Surtout il s’efforce 
d’arriver â un tableau d’ensemble des societes melanesiennes et 
des quelques societes d’origine polynesienne ou micronesienne 
qui peuplent les possessions alle- /9 4 / mandes voisines de la 
Nouvelle-Guinee : archipel Bismarck, iles de l’Amiraute, iles 
orientales et occidentals, Nouveau-Hanovre, Buka et Bou
gainville dans l’archipel des Salomon, etc.

* Extrait de VAnnee sociologi que, 11.
1. Armee, 3, p. 340.
2. R. Parkinson, Dreissig Jahre in der Südsee. Land und Leute, 

Sitten und Gerbräuche im Bismarck-Archipel und auf den deutschen 
Salomoniseln. Stuttgart, 1907.
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Le savoir de M. Parkinson semble s’etre plus etendu qu’ap- 
profondi. II fournit plutot des points de repere pour des obser
vations futures, que des monographies exhaustives sur les- 
quelles le sociologue puisse edifier ses theories. II est plus 
preoccupe de dresser une sorte de carte ethnographique, de 
trancher des problemes d’origines et de migrations, que de 
bien observer meme une seule tribu. Meme les habitants du 
nord de la presqu’île de la Gazelle parmi lesquels M. Parkin
son a, depuis trente ans, un etabhssement, dont il semble 
connaître le langage, au moins pratiquement (la connaissance 
theorique lui vient des travaux de M. Brown, M. Couppe, 
M. Bley), n’ont pas ete etudies â fond. Nous serions meme 
embarrasse de dire le nom des principales tribus entre les- 
quelles ils se repartissent, tandis que nous connaissons ceux 
des tribus voisines. C’est que, sous l’influence des ethnographes 
allemands avec lesquels il correspond depuis des annees, des 
recents voyages scientifiques qu’il aida â accomplir, mu lui- 
meme d’ailleurs par un zele admirable de collectionneur, presse 
de visiter le plus grand nombre de tribus, et de rapporter 
le plus grand nombre d’objets, actuellement richesses de nom- 
breux musees. M. Parkinson a plutot fait une serie de sondages 
ethnographiques, que des observations qui demandent la 
connaissance parfaite d’un peuple et '.a confiance de ce peuple 
dans l’observateur. —  Cependant dans ce domaine si vaste, 
apres un si long sejour, ii a fait une abondante moisson de 
faits, encore insuffisamment connus, meme apres son travail, 
mais trop interessants pour n’etre pas signales en detail. — 
Les plus neufs concernent Ies societes secretes, comme on dit, 
et le totemisme.

I. Le totemisme. —  Faisons abstraction de la theorie que 
M. Parkinson essaie d’en donner. Elle consiste â deduire 
le totemisme de l’un de ses signes, l’exogamie, Ies clans ainsi 
construits auraient pu choisir entre la descendance uterine 
et la masculine. Pareille theorie a peu de chances de succes. 
II suffit de l’enoncer.

Ce qui est plus important, c’est le nombre des cas de tote
misme que M. Parkinson rencontre. On sait que M. Codring- 
ton en avait nie, â tort, l’existence en Melanesie ; /9 5 /  M. Par
kinson n’a pas de peine â demontrer que Ies faits memes 
cites par Codrington constituent tout autre chose que de 
simples traces de totemisme. Non seulement, comme l’avaient 
indique deja Ribbe et Woodford, on trouve aux Salomon deux 
totems de phratries (ce qui ne veut pas dire, d’ailleurs, qu’il 
n’y en ait pas d’autres qui apparaitront un jour â l’observa- 
tion), et, dans certaines lies, des totems de clans â descen
dance uterine, notamment â Bougainville ; mais encore on
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peut dire, et ceci etait certainement moins facile â prevoir, 
que, dans toutes les tribus melanesiennes observees, on a 
constate l’existence de totems ; il n’y a d’exception que pour 
les pays qui ne sont qu’administrativement rattaches â l’ar- 
chipel Bismarck et qui, en fait, sont occupes par des popu
lations d’origine polynesienne ou micronesienne. L’endroit 
ou le totemisme semble avoir ete le plus developpe, c’est 
l’archipel de l’Amiraute ; quatorze clans, dont plusieurs avec 
des sous-totems, se partagent l’une des fractions de la popu
lation, les Moanus de la cote. Malheureusement, les connais- 
sances que le Noir Po Sing a transmises â M. Parkinson doi- 
vent etre maigres sur ce point, alors que, selon toute vraisem- 
blance, on doit trouver de ce cote des faits varies et curieux. 
Ainsi le chant du clan de Papitalai-Lolu, descendants du cro
codile Malai, nous montre avec nettete le clan s’identifiant 
avec son crocodile ancetre et possesseur du pays ; un mythe 
ressemble curieusement â ceux qui commentent les ceremonies 
par lesquelles les clans augmentent le nombre des animaux 
totems.

M. Parkinson est naturellement mieux informe sur le tote
misme du nord-est de la presqu’île de la Gazelle et du 
Nouveau-Mecklembourg. Aux des de l’Amiraute, l’embleme 
— jusqu’a nouvel ordre — ne semblait pas jouer un röle tres 
considerable, ici, au contraire, les peintures de guerre, surtout 
chez les Sulka (un mythe sur l’activite magique des blasons) 
ont une certaine importance. Pourtant, â Herbertshöhe meme 
et dans quelques autres lieux, les noms des phratries, qui 
subsistem chez les tribus apparentees du Nouveau-Mecklem
bourg meridional, ont deja dispăru. On ne dit plus que «■ eux » 
et « nous » pour designer les deux sections de la tribu. Mais, 
en ce qui concerne les clans, nous n’hesiterons pas â supposer 
que certaines ceremonies de la societe des hommes, de l’Ingiet, 
dont nous parlerons plus loin, sont, ou /9 6 / ont ete, des 
ceremonies totemiques proprement dites ; elles consistent en 
drames et danses de masques ou se transmettent les secrets 
et les vertus du baiu (pigeon), du galep (palme, etc.). On est 
done fonde â se demander si elles n’etaient pas faites par des 
gens des totems correspondants. En fait, d’ailleurs, les deux 
groupes de tribus qui sont directement apparentees â celles-ci, 
celles du Nouveau-Mecklembourg meridional, les Sulka de la 
Nouvelle-Pomeranie doivent avoir un totemisme tres deve
loppe. Au Nouveau-Mecklembourg, on trouve les deux phra
tries, Pikalaba, et Maramara, avec leurs totems, deux especes 
de mante religieuse, non reverees, parait-il, et des clans tote
miques, avec connubium assigne entre clans determines et 
culte des animaux totems. Partout dans cette ile, aussi bien
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dans la region des Siria — celle oü Ton trouvera sürement 
un jour Ies faits les plus curieux — que dans les autres et 
dans les lies avoisinantes, existent des series de sculptures, 
deja bien connues, mais dont M. Parkinson nous donne 
enfin la clef. Elles representent les manu, les oiseaux totems 
du mort, souvent idealises, stylises, compliques de l’histoire 
du mythe, des especes de blasons complets, souvent d’un 
art tres releve (cf. la belle reproduction d’une sculpture turu 
turu, table 49). La, les totems sont tous des oiseaux, mais la 
plupart ont des animaux subordonnes, representant surtout les 
mauvais esprits sur lesquels ils ont d’ailleurs pouvoir : exemple 
nouveau d’une division des etres en totems et sous-totems, et 
de l’opposition des totems aux choses mauvaises comme celle 
qu’on trouve chez les Arunta. Il nous faut aussi signaler que 
les clans semblent, en pârtie se recruter, ou peut-etre simple- 
ment se subdiviser en sous-clans, non pas suivant la seule here- 
dite, mais aussi d’apres des procedes de divination propre, 
signes du corps ou lignes de la main. Les Sulka ont deux 
phratries, â neuf branches chacune, evidemment totemiques. 
On trouvera deux mythes totemiques bien caracterises (un 
enfant sorti d’une sorte de roșeau en porte le nom). Meme 
un mythe sulka est un des plus typiques que nous connais- 
sions pour demontrer la valeur surnaturelle attachee, particu- 
lierement en temps de guerre, â l’embleme que porte le bou- 
clier. Quant aux Bainin, par une singuliere erreur d’expression, 
M. Parkinson, â la suite du P. Rascher, les croit sans l’ombre 
d’une supers- /9 7 /  tition ». Il ne nous en decrit pas moins, â 
l’aide du P. Rascher lui-meme, les grandes danses masquees 
des diverses epoques et des divers degres, dont quelques-unes 
ont un caractere totemique bien marque, comme d’ailleurs 
une bonne pârtie des cultes des societes dites secretes, auxquels 
nous arrivons.

II. Les societes secretes. M. Parkinson a ete l’un des pre
miers â les signaler, il y a plus de vingt ans, â l’île de Mioko ; 
il a ete sürement, sinon initie, du moins largement admis â 
l’une d’elles, au duk-duk, dont les affilies occupent le sud et 
le nord des deux principales lies de 1’Archipel. II a ete le 
premier â etudier le ruk-ruk de Nissan, aux lies Salomon 
allemandes. Neanmoins, il s’exprime avec prudence sur les 
renseignements qu’il a pu rassembler, et il hesite encore plus 
â fournir une theorie. Les emprunts importants et â longue 
distance, emprunts incontestables, lui font apparaître la plu
part de ces societes comme des phenomenes recents, qui 
relevent plutot de l’histoire que de la sociologie. II ne sait si 
elles sont de nature politique et commerciale ou de nature 
religieuse. II est sur qu’elles ont ce triple aspect. II ne croit pas
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qu’elles derivent du culte des morts ; il est bien plus frappe 
de la part qu’on y fait â la magie et â la fațon dont on y 
dresse le jeune homme â se proteger contre le malefice. Un 
pareil langage doit, naturellement, nous imposer beaucoup de 
reserve. Nous ne nous en permettrons pas moins quelques breves 
hypotheses.

En fait, il ne semble pas y avoir, dans ces lies, de societe 
secrete proprement dite, sauf dans quelques endroits tres net- 
tement delimites des Salomon et du centre de 1’Archipel. Par- 
tout ailleurs, â notre avis, les faits rassembles par M. Parkinson 
se rapportent, non pas â des societes secretes, mais â la societe 
des hommes, avec laquelle le duk-duk coexiste au sud du 
Nouveau-Mecklembourg et au nord-est de la presqu’ile de la 
Gazelle. A Bougainville et Nissan, il semble, il est vrai, que les 
deux societes secretes, le ruk-ruk et le kokorra aient elimine 
du culte public, tout au moins de la pârtie connue de ce culte, 
l’action de la societe des hommes. Mais rien ne prouve que 
les matasesen, nom qui l’on donne aux candidats â ces societes 
ne comprennent pas tous les hommes libres de la tribu ou du 
village ; meme le fait que ces candidats ne rețoivent femmes 
qu’une fois leur stage accompli, ferait plutot croire qu’il s’agit 
d’epreuves auxquelles tous les jeunes hommes, indistincte- 
ment, sont assujettis. Par consequent, on peut considerer, â 
/9 8 /  la rigueur, ces societes comme des societes d’hommes. 
Le seul cas de societe secrete pure reste done celui de l’archipel 
Bismarck. Mais on dirait, en somme, que chez les tribus 
parentes qui peuplent le nord de l’une et le sud de l’autre des 
grandes lies, il y a eu un melange de deux organisations : aux 
organismes normaux de la societe des hommes, la societe 
secrete serait venue se superposer, soit par invention propre, 
soit par emprunt aux usages des Salomon. Le duk-duk serait 
un moyen d’accumuler l’organisation des Salomon avec celle 
de la societe locale. En raison meme de son isolement, le fait 
ne prend d’interet que si, comme M. Parkinson lui-meme, 
on le rapproche des cas similaires de la Melanesie orientale, 
etudies par M. Codrington. Autrement, il paraitrait extra
ordinaire, aberrant. M. Parkinson, il est vrai, parle des societes 
secretes en Nouvelle-Caledonie, mais nous ne savons sur quoi 
s’appuie cette assertion probablement erronnee. Il y a plus : 
meme quand on tient compte de ce rapprochement, le fait 
ne nous parait pas avoir l’importance qu’on serait tente de lui 
attribuer, apres les travaux de Schurtz. Car il ne faut pas 
oublier que, â cote du duk-duk qui est la plus forte de ces 
societies secretes, la societe des hommes, Yingiet, subsiste avec 
son sanctuaire, le Marawot, et qu’elle est d’un acces plus 
difficile ; eile a quelque chose de plus sacre.
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Il nous paraît, d’ailleurs, vraisemblable que le nombre de 
ces societes, oü s’observent ces phenomenes de seconde forma
tion que sont les societes secretes, est destine â se restreindre 
â mesure que les observations seront plus approfondies. Bon 
nombre de societes secretes ne sont que des confreries, de 
nature souvent totemique. C’est que, quand on n’est pas tres 
averti, on peut aisement prendre un clan ou un groupement 
de clans, charge d’un culte dans la societe des hommes, pour 
une societe secrete ; car, â l’interieur de cette societe, qui est 
deja mysterieuse par elle-meme, il forme un sous-groupe ferme, 
encore plus mysterieux. L’aventure est arriv& â M. Boas chez 
les Kwakiutl ainsi qu’â Mrs Stevenson chez les Zuni. En 
l’espece, il nous est impossible de voir quelle difference il y a 
entre l’Ingiet et les ceremonies, epreuves initiatoires, droits 
varies que creent les clans totemiques dans la society d.-s 
hommes, partout oü celle-ci a existe. C’est done que Yingiet 
est bien un groupement de clans totemiques. Sous ce rapport 
nous noterons /9 9 / comme particulierement interessants les 
deux faits suivants. D’abord, c’est surement dans ces ceremo
nies regulieres de Yingiet, que se transmet le mana, puisque 
les gens de Yingiet sont dits des mana le, par opposition aux a 
mana, gens de rien, gens de la plebe, sans parents qui puissent 
les introduire et les initier. Le mot A'ingiet lui-meme veut 
dire charme. Ensuite le mana, e’est-a-dire ce qui fait l’auto- 
rite, la virilite, la puissance, doit comprendre la serie des 
pouvoirs bons et mauvais qui appartiennent aux totems ; 
probablement les charmes de magie blanche qui ont pour 
objet d’ecarter les mauvais esprits et qui consistent surtout 
en danses totemiques ; plus surement les charmes de magie 
noire, de mort, comme on dit, dont les plus importants sont, 
chose remarquable, des planchettes peintes, symboliques du 
nom du porteur, de son totem, de ses ancetres. Ce sont de 
veritables « diables » que Ton fait resonner, tandis qu’a lieu 
l’incantation (cf. les tab a taba des Publications du Musee de 
Dresde). Tout cela montre bien l’etroite connexion de Yingiet 
et des clans totemiques.

D’autres pratiques, d’autres organisations que l’on trouve 
dans les autres tribus sont, au fond, du meme genre. Chez 
les Sulka et dans presque tout le teste de la Nouvelle-Pome- 
ranie, les representations masquees n ’ont rien de secret; elles 
se suivent en cycles comme celles des confreries totemiques. 
Mais elles se compliquent, comme probablement les ceremonies 
du duk-duk lui-meme, des premieres ebauches du culte agraire. 
Chez les Baining, que M. Parkinson considere comme la societe 
la plus primitive qu’il ait rencontree, les danses masquees 
dont le P. Rascher lui communique la description sont süre-
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ment rattachees â des cultes agraires. « Elles servent, dit-il, 
de rejouissances lors de la maturite du taro ». Les plus im
portam es consistent en phallophories d’un type assez banal, 
mais dont certains rites expriment bien la relation â l’agri- 
culture. D’autres representent des sortes de lüttes contre les 
esprits de la foret, tout â fait comparables aux conjurations 
des esprits de la brousse chez les Ewhe, que nous signalons 
ailleurs. Meme au sud de la Nouvelle Pomeranie, la relation 
entre la circoncision et l’initiation d’une part, et les cultes 
agraires de l’autre, nous semble probable : car ces ceremonies 
ont lieu â une epoque determinee, en rapport avec les rites 
agraires. Il est probable que, en /1 00/ Melanesie, comme en 
beaucoup de societes arrivees â ce stade religieux et tech
nique, les clans non encore disparus, le culte agraire qui naît, 
et le culte des morts qui est franchement developpe, se melent 
et se combinent en une sorte de compromis. C’est ce qu’expri- 
ment precisement ces cultes de confreries que nous retrouvons 
egalement dans l’Amerique du Nord comme dans certaines 
parties de l’Afrique et probablement dans quelques-uns des 
grands cultes des populations asiatiques et europeennes de 
l’antiquite. En tout cas, nous sommes frappe de la coincidence 
entre certains faits : la confusion des esprits des morts avec 
ceux de la vegetation et des clans semble avoir ete generale 
et liee â une espece de religion qui est celle de ce type de 
societes. Ainsi, ce n’est pas, croyons-nous, un fait sans inte- 
ret que les danses soient faites en l’honneur des m orts3 et 
soient en meme temps liees aux cultes de ces confreries. Il 
est tres probable que Ribbe avait la sensation de ce fa it4 
quand il confondait, aux Salomon, totems, societes secretes, et 
culte des morts.

S’il en est ainsi, l’institution du duk-duk et des autres 
societes secretes en Melanesie ne paraitra plus occuper dans 
la constitution des tribus melanesiennes la place que, â la 
suite de MM. Parkinson et Codrington, on etait tente de leur 
attribuer. Le duk-duk, meme dans la peninsule de la Gazelle, 
n’est plus que l’une des confreries. Elie se recrute par coopta
tion et achat de places, au lieu de se recruter par la naissance,

3. Ce qui le prouve, c’est que, dans la presqu’île de la Gazelle, 
les masques qui servent dans les danses sont faits avec des cranes. 
Il n’en est pas de meme, il est vrai, aux lies Gardner, Sandwich, 
au nord du Nouveau-Lauenburg; mais nous savons que les danses 
y portent le meme nom que dans la presqu’île de la Gazelle et que 
ce nom (malangen) signifie danses en l’honneur des morts. Cf. supra sur 
les actes funeraires, le rapprochement entre le duk-duk et la confrerie 
Bomai-Malu.

4. Cf. Annee sociologique, 8, p. 261.
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et lâ est toute sa specificite. C’est comme une confrerie qui se 
serait detachee des autres et qui recruterait ses mystes dans 
tous les clans, mais en les triant par une sorte d’adoption 
volontaire. Quant â son activite, eile consiste surtout en une 
ceremonie oü est representee symboliquement l’arrivee mys
tique d’hommes-casoars : il y a une danse de l’oiseau-chef, qui 
est cense pondre le jeune initie et les autres oiseaux. Ön 
dirait l’arrivee d’une confrerie qui representerait des esprits 
soit des champs, soit des bois, et des oiseaux. Mais en /101 / 
tout cas, cette confrerie reste moins forte que la societe des 
hommes, Vingiet, oü les hommes apprennent la magie et les 
grands secrets de la tribu. Si, comme le suppose M. Parkin
son, le duk-duk etait d’äge recent, et emprunte au rituel des 
lies Salomon, nous irions meme jusqu’a dire qu’il est un 
phenomene relativement superficiel. Mais il est possible qu’il 
soit au contraire fortement, et depuis longtemps, implante 
dans les mceurs. — En tout cas, son importance religieuse 
reste en question.

Son importance juridique et economique au contraire, res- 
sort de l’expose de M. Parkinson ; mais eile ne semble pas 
differer de celle que prend, dans les autres societes melane- 
siennes, l’organisation de la societe des hommes. Elie est l’or- 
ganisme politique qui remplace le chef, militaire, legislateur, 
administrateur de la justice. Elie est surtout l’organe de con
centration et de redistribution des richesses qu’elle accumule. 
Elle leve les tributs, que les membres des grades superieurs 
redistribuent au cours des fetes qu’ils offrent au reste de la 
societe. Il y a la une sorte de Systeme de l’echange obligatoire. 
Mais, sur ce point, des observations plus precises eussent ete 
necessaires. Nous craignons que M. Parkinson n’ait commis 
quelques confusions, et attribue tantot â Vingiet, tantot au 
duk-duk, des fonctions qui appartiennent au clan, aux hie
rarchies diverses. Au duk-duk ne semblent revenir en propre 
que ces levees d’impot sur la masse des non initios, et 
l’echange reciproque des tributs ainsi leves entre les tabu na 
tubuan (proprietaires des masques chefs) et les tabu na duk- 
duk (nom donne aux simples inities). A la societe des hommes 
semble, au contraire, se rattacher tout un enchainement de 
prestations par les chefs (de clans ?) qui initient leurs fils, 
marient leurs filles, prestations rendues ensuite avec usure 
par les hommes fibres. Il est probable que nous avons ici 
affaire â une institution du genre de celle des potlatch au 
Nord-Ouest americain, fiee, comme lâ-bas, â l’existence d’une 
monnaie, de clans, et de confreries, entre lesquels l’echange 
des richesses s’etablit, non pas â la fațon d’un simple contrat, 
mais suivant un rite qui equivaut â un contrat.
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[ l’organisation sociale des tribus du bas-niger] 
(1910)*

/3 1 7 / Les societes soudanaises et guineennes qui sont etu- 
diees dans ces differents ouvrages* 1 et dont on a vu plus 
haut l’organisation religieuse, comptent parmi les societes tri- 
bales les plus elevees que nous connaissions. Bien qu’on 
puisse trouver chez eiles des traces de totemisme, ce ne sont, 
en general, que de rares survivances, qui n’affectent pas 
l ’organisation sociale et juridique. Plusieurs meme de ces 
peuples sont dans une situation intermediate entre la tribu 
et la nation. Non settlement les Habe, comme leurs voisins 
Mandingues, Sarakhole, etc., ont forme des sortes d’empires, 
ont eu une histoire que raconte, par exemple, la legende de 
Farang reproduite par M. Desplagnes ; non seulement â cöte 
des Ewhe, decrits par M. Spieth, d’autres Ewhe, au Dahomey, 
ont forme une nation qui fait vraiment figure de royaume, 
non seulement ceux du Togo furent longtemps vassaux du 
royaume Tshi d’Ashanti; non seulement les Sultanats de 
Yoruba et le royaume de Benin ont encadre les Ibo et les 
autres tribus du Bas-Niger qu’a observees M. Leonard ; mais, 
meme dans chacune des societes que nous allons etudier, on 
voit deja se degager une sorte de sentiment national, des 
debuts de royaute, de droit international, de suzerainete, etc. 
Ce sont comme des nations instables qui ont un vague senti
ment d’elles-memes, sans parvenir â se donner une organi
sation durable. Un degre au-dessus dans l’echelle des systemes 
juridiques, on trouverait le Maroc actuel, les petits royaumes 
de l’Asie ancienne ou les anciennes tyrannies grecques.

La morphologie de ces peuples est en rapport avec leur 
organisation sociale. De ce point de vue, ils representent assez 
bien l’etat dans lequel devaient se trouver les Celtes de la 
conquete romaine ou les Italiotes avant la fondation des 
grandes /3 1 8 / cites. Des villes forment le centre, quelquefois 
la seule unite sociale. Des villages de plantation ou des fermes

* Extrait de V An nee sociologique, 11.
1. Spieth Jacob, Die Ewe-Stiemme. Material zur Kunde des Ewe- 

Volkes in Deutsch-Togo. Berlin, 1906.
Leonard Arthur Glyn, The Lower Niger and its Tribes. London, 1906. 
Desplagnes Louis, Le plateau central nigMen. Paris, 1907.
Delafosse Maurice, « Le peuple Siena ou Senoufo >. Revue des

Etudes Ethnogr. et Socio., 1908-1909.
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isolees en dependent, que les habitants des villes ont fondees 
et exploitent au prix de deplacements saisonniers, parfois assez 
considerables. Ces villes, il est vrai, comme chez les Creek en 
Amerique, portent encore la marque de l’organisation â base 
de clans : chaque quartier est habite par ce que M. Spieth 
appelle un Stamm. Il s’agit tres probablement de clans. Mais 
enfin ce sont des villes, et il semble meme que l’organisation 
urbaine soit contemporaine de cette civilisation. Les Ho, par 
exemple, se representent le lieu d’oü viennent les hommes 
sous la forme d’une viile et d’une viile entouree de murs. 
—  L’etat economique et la technique sont egalement fort 
avances (voir sur ce point le livre de M. Delafosse), et les 
rapports juridiques, en particulier commerciaux, qu’il suppose 
ou produit, n’ont rien non plus de primitif.

La notion de loi chez les Ewhe. —  Ce qui montre le mieux 
que nous sommes en presence d’une assez haute civilisation, 
c’est que nous y trouvons des notions juridiques qui, pour 
etre encore mal degagees des notions religieuses, ne laissent 
pas d’etre deja conscientes d’elles-memes. Grace aux docu
ments reunis par M. Spieth, nous pouvons suivre une pârtie 
du travail collectif dont elles sont le produit. M. Spieth a eu, 
en effet, la bonne idee de publier des proces entiers de Ho, 
proces de droit administratif, de droit civil, proces criminels, 
methodes des preuves et ordalies. A travers les abondants 
« palabres » qui nous sont rapportes, on apergoit la maniere 
dont les fonctions judiciaires se repartissent entre les anciens, 
les chefs, la commune, le roi, les pretres d’ordalie ; le role 
des fables morales ou sont enregistres les precedents, les 
proverbes, les coutumes, les principes de droit y est tres 
bien precise. Nous ne pouvons exposer tous ces faits dans leur 
detail ; nous nous bornerons â determiner la nature de la 
plus importante de ces notions, celle de loi.

La loi, se, c’est la limite ; c’est l’endroit ou 1’on s’arrete, 
ce qu’on ne transgresse point. C’est l’obligation civile et reli- 
gieuse : ce sont les interdits des jours de marche, du sabbat 
ewhe ; les regies de la morale, de la propriety, du mariage, 
du contrat, sont autant de se. Les villes ou la loi ne regne 
pas sont comme si elles etaient sans mur et sans po rte ; 
elles sont ouvertes.
/3 1 9 / Cette notion, les juristes ewhe ne se sont pas bornes 
â la degager, ils l’ont approfondie et sous son aspect juridique 
et sous son aspect religieux. D’abord, ils sont arrives â une 
curieuse distinction entre les lois promulguees et celles qui 
sont l’ceuvre du legislateur. Les premieres sont faites par 
l’assemblee reguliere de la tribu et elles sont d’ordinaire 
enoncees sous forme de serments. De lâ, une Sorte de philo-
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sophie du droit : la loi est un serment, c’est le serment des 
Ho. Elle est ce que les Ho profererent quand, aux temps 
mythiques, ils sortirent en corps de la viile de l’au-dela ; 
eile est encore ce qu’ils profererent dans les grandes calamites. 
C’est â l’image de ce serment, par lequel on jure d’ailleurs, 
que sont conțues les autres lois et leurs applications.

Mais ils allerent plus loin dans leur speculation. La loi 
fut identifiee avec la nature elle-meme, l ’ordre moral avec 
l ’ordre des choses : se fut rapporte au grand dieu Mawu, le 
ciel, pere regulateur des jours et des nuits, des saisons et des 
ans. La faute contre la loi fut une faute contre le grand dieu 
et les choses ; les irregularites des choses furent attribuees aux 
irregularites des hommes. Mawu symbolise l’ordre, la paix, la 
douceur ; le sabbat, qui est un se des plus sacres, est son 
jour. Dans quelques tribus, se a ete identifie â Mawu lui- 
meme, comme dharma, la justice et la nature, est devenu, 
dans certaines traditions hindoues, le plus grand des dieux. 
Nous avons done ici une evolution qui a depasse la simple 
personnification d’une abstraction collective, de l’ordre ou 
de la garde des contrats : nous avons un essai de hierarchie 
morale des personnes divines, de mythologie morale de la 
nature.

Nous n’avons, il est vrai, trouve des documents aussi 
significatifs que dans le livre de M. Spieth. Mais nous ne 
doutons pas que des travaux, conduits d’apres la meme me- 
thode, feraient decouvrir des faits similaires dans d’autres 
societes nigritiennes. Des figures, comme celle d’Ofo, dieu 
de la justice et du roi, au Bas-Niger, expriment, croyons-nous, 
des conceptions equivalentes. D’ailleurs, ces notions sont en 
rapport avec l’organisation politico-religieuse, celle du pouvoir 
royal en particulier, qui presente chez tous ces peuples, une 
grande homogeneite.

Organisation politique et juridique. —  Toutes ces societes 
sont ou des royaumes proprement dits ou des formes inter- 
7320/ mediaires entre l’organisation tribale d’un cote, et celle 
de royaumes absolus d’autre part. Un certain nombre de tribus 
ewhe de M. Spieth, les Habe de M. Desplagnes sont du pre
mier type. On y trouve des rois de rang inegal, des chefs de 
villes et de villages plus ou moins subordonnes les uns aux 
autres, dont les maisons ne se distinguent guere des autres 
« cours » [Gehöfte) que par leurs plus grandes dimensions. 
Leurs pouvoirs sont deja assez considerables, meme sous le 
rapport juridique. Chez les Ewhe, les proces d’etat civil se 
plaident devant le roi ; chez les Habe, devant le pretre divin, 
chef civil du canton, le Hogon. Il est vrai que la plupart des 
contrats, des affaires criminelles revelent de l’ordalie, de
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l’epreuve du serment religieux ou magique dont les resultats 
sont juges par un corps special d’administrateurs dont la 
juridiction a une sorte de caractere international et dont le 
nom dit la fonction : ce sont les administrateurs « de l’eau 
de justice ». Cependant les Ewhe ont deja trouve une proce
dure assez analogue â celle du sacramentum romain : on invo- 
que le nom du ro i2, ou bien un des regalia, ou bien encore 
un des dieux royaux ; le roi, comme pretre-dieu, se trouve 
ainsi faire concurrence aux administrateurs d’ « eau de jus
tice ». Chez les Soudanais de M. Desplagnes, le Hogon est 
administrateur de la justice au nom des morts dont il detient 
les reliques. Le pouvoir judiciaire et politique du roi appa- 
raît : mais il est contre-balance par celui de l’assemblee des 
anciens et des guerriers. La roi Ho lui est subordonne ; il 
en est justiciable ; il peut meme etre depose par eile. M. Spieth 
nous raconte en detail une affaire de ce genre.

Cette assemblee, surtout chez les Ewhe, a une organisation 
religieuse, civile et militaire (voir les documents [...] ou 
Ton voit le peuple deposer un premier ministre). Il y a, 
dune part, les dignitaires, porteurs des sabres du roi et de 
la commune, herauts des rois, des communes, des divers 
ordres dont il va etre ensuite question ; leur role est d’appa- 
rat. Les groupes vraiment actifs sont formes par les chefs de 
clans, tsitsiwo, les chefs militaires et civils, amegawo, qui, 
tantot, sont confondus avec les premiers et, tantot, en sont 
distingues, sans que nous puissions savoir si leurs fonctions 
sont differentes ou si ce sont deux noms donnes â une meme 
fonction. C’est en eux que reside l’autorite morale. Mais il 
/3 2 1 / leur faut faire ratifier leurs decisions par les deux 
autres parties de l’assemblee : la commune, ensemble des 
hommes libres, et les sohawo, la troupe, les militaires, ce 
que l’auteur appelle la junge Mannschaft. Ce sont les jeunes 
gens qui forment l’armee, sorte de legionnaires qui detiennent 
la puissance nationale. Malheureusement, sur la maniere dont 
ils sont organises et dont ils vivent, M. Spieth est sobre de 
renseignements. C’est certainement autre chose qu’un simple 
prytanee. Ils habitent dans une maison speciale. Nous soupțon- 
nons meme qu’ils doivent avoir des mceurs particulieres et 
c’est peut-etre ce qui explique le silence que les informateurs 
de M. Spieth ont observe â leur endroit. Il s’agit done, tres 
vraisemblablement, d’une maison d’hommes. Le fait est tout 
â fait certain pour ce qui concerne les Habe. Des Page de 
sept ans, le jeune garțon vient vivre dans cette maison speciale,

2. Cf. Globus, XCII, p. 5.
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y rețoit l’education militaire, civile et religieuse, est circoncis, 
initie aux representations des esprits et â l’usage des masques. 
II y est visite aussi souvent qu’il se peut par les filles de la 
tribu.

Autrefois, tous ces peuples ou bien ont forme des royaumes 
importants (c’est le cas des Habe), ou ont fait pârtie de 
royaumes tres importants (c’est le cas des Ho qui ont ete 
alternativement sujets des Ewhe et des Ashanti). Le pouvoir 
royal etait naturellement plus etendu qu’aujourd’hui. II y eut 
jadis un Har-Hogon, pretre-roi du feu chez les Habe, dont la 
puissance s’etendait au loin. Mais maintenant encore, les fonc- 
tion religieuses du Hogon sont tres marquees : les rites de 
son sacre et de ses funerailles, le secret qu’on garde sur sa 
mort, comme sur celle du wusu des Ho, tout cela montre 
que le roi-pretre est deja, â quelque degre, un dieu. Chez les 
Ho, il est en relations directes avec le ciel, Mawu. Mais lâ 
ou cette identification est la plus complete et la plus syste- 
matique, c’est au Bas-Niger. II n’est pas de petit chef de 
tribu ou de village qui ne soit environne de multiples inter
dictions. II est invisible, ou, du moins, n’apparaît qu’â deux 
des grandes fetes agraires ; et il est remarquable que l’une 
de ces fetes est celle du dieu de justice dont il est l’incama- 
tion. Nous tendons â croire que, si le roi est invisible, c’est 
â l’imitation du dieu du ciel et de la justice. Si cette hypo- 
these est exacte, eile permet de concevoir les relations etroites 
qui unissent le /3 2 2 / mythe du roi-pretre-dieu et les premieres 
notions de l’obligation et de la loi.

La familie. —  Les renseignements qui nous sont donnes sur 
la familie souffrent malheureusement de l’indetermination dans 
laquelle M. Spieth lui-meme laisse la terminologie. Le mot 
de Stamm est employe pour designer une grande societe 
d’agnats, le clan, la familie restreinte, sans qu’on sache tou- 
jours duquel de ces groupes il est specialement question. Le 
type normal de la familie paraît etre une grande communaute 
d’agnats, vivant ensemble dans un Gehöft, possedant et exploi- 
tant d’une maniere indivise les biens fonciers. Mais le droit 
successoral porte encore fortement la marque du droit uterin. 
Les champs sont la propriete collective des agnats ; ils sont 
incessibles, s’il n’y a pas consentement unanime de tous les 
membres males du groupe ; les agnats ont, en ce cas, un 
droit de remere. Mais les biens meubles se transmettent en 
ligne uterine ; ce sont les oncles matemels, soit du pere, soit 
de la mere qui heritent. La femme jouit d’une large inde- 
pendance; eile est maitresse de ses meubles ou, tout au 
moins, n’est comptable de la maniere dont eile en dispose 
qu’â ses parents â eile. Peut-etre les droits etendus dont eile
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jouit sous ce rapport se rattachent-ils â la situation qu’elle occupe 
sur le marche. Quand il y a divorce, les enfants suivent tantot 
le pere et tantot la mere ; le plus souvent il y a partage. — 
Les traces de descendance uterine sont particulierement mar
quees dans les families royales des Ewhe, et surtout â Matse.

Quant â la familie restreinte, eile ne joue presque aucun 
role chez les Ewhe. Cependant, quand il arrive qu’un homme 
a achete un champ avec ses biens propres, soit avec les meubles 
qu’il detient de ses parents maternels, soit avec certains bene
fices personnels qu’il lui est permis de faire dans des condi
tions determinees, le bien ainsi acquis passe au fils. Mais ce 
droit ne dure qu’une generation. Quand le fils meurt, le 
bien revient au patrimoine indivis des agnats. A Matse, meme 
dans le cas ou il y a heritage du fils, ce sont les neveux 
uterins qui rețoivent alors la plus grosse part. Mais, dans le 
Bas-Niger, il y a de remarquables droits de primogeniture 
en faveur du fils aîne.

Le droit criminel paraît peu developpe. On dirait que le 
Systeme des epreuves judiciaires est arrive presque partout â 
/3 2 3 / remplacer l’appareil des peines et des procedures. On 
notera chez les Ho une remarquable procedure de mise â mort 
symbolique : on « tire dans le soleil » et la mort du coupable 
s’ensuit.

Nous avons encore trop peu de renseignements sur la situa
tion que les forgerons occupent dans ces societes : ils for- 
ment une caste dont MM. Leonard et Desplagnes marquent 
bien les rapports avec le dieu du feu.

M. Spieth nous donne une excellente collection de fables 
morales et de proverbes. M. Leonard nous presente des 
memes faits un tableau qui n’est pas sans interet, bien qu’em- 
brouille d’obscurs developpements.

[ les kiziba]
(1913)*

/1 3 2 / Les Kiziba sont les voisins meridionaux des Baganda 
que nous a si bien decrits M. Roscoe. Leur religion et leur 
organisation sociale ont, avec celle des Baganda, de notables 
analogies. Le livre que leur consacre M. Rehse a ete accueilli

* Extrait de VAnttee sociologique, 12.
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en AUemagne avec le plus grand succes 1 ; il a eu Ies honneurs 
d’une preface de M. v. Luschan qui sait faire valoir Ies tra- 
vaux qu’il preconise. Cet ouvrage ne contient pourtant qu’une 
importante revelation : c’est une longue tradition historique, 
editee en Kiziba, en traduction juxtalineaire et en traduction 
libre et paraphrasee. II est, d’ailleurs, regrettable que celle-ci 
ne garde pas toujours la saveur de l’original : ainsi, l’expression 
« manger le tambour » pour designer la prise de possession 
du tambour royal par le pretendant au trone est laissee de 
cote par le traducteur. Elle se rattache pourtant â un usage 
du protocole royal qu’on retrouve chez d’autres Bantous de 
ces memes regions. C’est ainsi que, chez Ies Baganda, le roi, 
quand il est intronise, est represente comme «• mangeant la 
contree ». Ces annales royales n’ont, d’ailleurs, rien qui puisse 
nous surprendre. M. Roscoe nous en fait connaître chez Ies 
Baganda, M. Torday chez Ies Bushongo ; M. Rehse nous en 
cite d’autres exemples dans differents royaumes voisins. Nous 
esperons done que c’en est fait maintenant de la legende des 
« peuples sans histoire », surtout en Afrique.

De cette tradition nous ne discuterons qu’un trait. La 
genealogie rattache naturellement la dynastie royale â la theo- 
gonie : Ies premiers rois sont Ies premiers dieux. 11 faut 
bien qu’il en soit ainsi, puisque, chez tous Ies Bantous du 
centre, le roi est dieu. Mais, des maintennat, nous pouvons 
apercevoir dans ces hierarchies divines autre chose qu’une 
simple organisation de concepts mythologiques. Il est evident, 
en effet, que Wamara, le grand dieu des Baziba, n’est autre 
que Wamala, le dieu subordonne des Baganda ; inversement, 
Mukasa, /1 3 3 / le grand dieu de tout le royaume de l’Ouganda 
n’est autre que Mugasha des Baziba. Le dieu fils des uns est 
le dieu pere des autres, comme il est naturel entre dynasties 
rivales qui expriment par leurs mythes leurs orgueils natio- 
naux. Nous avons ici un precieux exemple de ces traditions 
mythologiques qui recouvrent des evenements historiques. Ces 
faits tendent â confirmer certaines interpretations qui ont ete 
proposees des mythes egyptiens, hindous ou grecs.

Le reste de la religion des Baziba est parfaitement homo- 
logue â la religion des Baganda. C’est le meme culte des
ancetres royaux, des rivieres et des lacs, dieux du ciel et de
la terre. Dans l’une et l’autre nation, le rituel est du meme
ordre. Si la sobriete excessive avec laquelle M. R. nous ren-
seigne ne nous obligeait â nous exprimer avec prudence, 
nous dirions qu’on peut presque faire abstraction des diffe
rences.

1. Rehse H., Kiziba, Land und Leute. Stuttgart, 1910.
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Il est un dernier trait par ou nous pouvons rapprocher 
ces deux systemes : sous les cultes royaux, nationaux, natu- 
ristes, etc., subsiste une couche importante de totemisme. 
Chacun des 27 clans a ses animaux interdits, appeles muziro 
comme chez les Baganda. Les noms des clans ne sont pas, il 
est vrai, ceux de ces animaux et le lien par lequel les mythes 
rattachent le totem au clan semble bien n’etre pas un lien 
de consanguinite. Il n’y a guere que la familie royale (dont 
le totem est le leopard) ou Ton voie apparaître des totems 
mortuaires. Ceux-ci, d’ailleurs, ne sont pas des leopards, mais 
deux especes de serpent, l’une pour les hommes et l’autre 
pour les femmes. Serait-ce des survivances de totems sexuels ? 
En resume, nous n’avons ici qu’un totemisme en decomposi
tion. Mais, si desorganise qu’il soit, il conserve encore certains 
caracteres qui temoignent de l’importance que ce Systeme 
religieux eut dans la pensee bantoue. On y trouve, en effet, 
des sous-totems et des restes notables de classification : par 
exemple, les animaux qui ne mangent pas du totem sont 
classes dans le clan.

M. R. ne publie qu’un choix de sa collection de contes, de 
proverbes, d’enigmes. La nomenclature des signes divinatoires 
est tres interessante ; malheureusement, les phrases par les- 
quelles eile debute sont incomprehensibles : on entrevoit cepen- 
dant qu’elles concernent le totem. — Un des meilleurs cha- 
pitres est celui qui est consacre â la Chronologie et au calcul 
des temps. [...]

[ les yuchi]
(1913)*

/ 1 15/ M. Speck, qui a deja etudie les Creek, etait qualifie pour 
nous faire connaître les Yuchi En effet, ces deux peuples sont 
aujourd’hui agreges l’un â l’autre et, avant le grand transport 
dans les reserves, ils etaient confederes : les Yuchi formaient 
une des villes des Creek, ils etaient representes au grand 
conseil national, et aucun document connu ne nous permet 
de remonter â un etat anterieur. Quant â la question de savoir 
s’il en a toujours ete ainsi, eile est insoluble ; car il est certain 
que la langue des Yuchi constitue une familie â eile seule. Ce

* Extrait de YAnnee sociologique, 12.
1. Speck F.-G., Ethnology of the Yuchi Indians. Philadelphia, 1909.
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fait ne se concilie pas avec l’hypothese de l’unite primitive de 
ces deux societes2.

Mais, quoi qu’il en soit sur ce point, l’organisation, la vie 
sociale, la religion, la technique, l’economie meme de cette 
tribu sont entierement Creek. Elle est composee de clans tote- 
miques uterins. De plus, nous y retrouvons Ies deux societes 
hereditaires des hommes qui sont si caracteristiques des Creek : 
la society des guerriers, d’une part, celle des nobles ou chefs 
civils de l’autre. M. S. voit dans ces societes des sortes de 
castes, comparables â celles des Natchez. Nous ne savons si 
ce rapprochement est fonde. II est tres remarquable que ces 
deux societes s’opposent souvent l’une â l’autre comme deux 
phratries, par exemple au jeu de balle ; de meme, sur « la 
place de viile », elles sont orientees differemment. Toutefois, 
comme elles ne sont pas exogames, comme Ies clans four- 
nissent indifferemment des fonctionnaires â l’une et â l’autre 
si ce sont d’anciennes phratries, elles ne rappellent plus aujour- 
d’hui cette organisation que d’une maniere affaiblie.

La societe ainsi constituee est, surtout â l’epoque de la 
« grande fete », animee d’un mouvement general qui embrasse 
/ 1 16/ tous Ies clans, tous Ies ordres de fonctions sociales, et qui 
depasse meme, par l’association des villes proprement Creek, 
Ies limites de la societe Yuchi. Cette fete est des plus interes
santes : on y trouve toute une serie de cultes repandus entre le 
Nouveau Mexique et Ies monts Appalachiens. D’abord, le 
culte est, par un cote, essentiellement solaire. Comme chez 
Ies Natchez, le soleil est le totem tribal des Yuchi; Yuchi veut 
dire descendant du soleil (cf. Ies mythes) et encore aujour- 
d’hui les Yuchi blasonnent leurs maisons du soleil; la place 
sur laquelle s’executent la plupart des rites est surnommee 
l’arc-en-ciel et les points cardinaux ont des couleurs symbo- 
liques comme chez les Pueblo. L’un des rites fondamentaux, 
celui du nouveau feu, a, d’ailleurs, un caractere solaire accentue. 
Mais, d’un autre cöte, la fete, qui est annuelle, a successive- 
ment pour theatre les differentes villes ; eile passe de l’une 
â l’autre par une sorte de roulement de remarquables « tailles » 
pour compter les jours jusqu’â l’assemblee; eile est done 
nationale en meme temps que solaire. Elle comporte deux 
sortes de ceremonies : les unes sont celebrees par les diff£- 
rents dans et particulieres â chacun d’eux ; les autres sont 
tribales et celebrees par le groupement des deux societes 
de guerriers et de chefs. Les rites tribaux sont : les initiations 
et les deux purifications generales, l’une par sacrification si 
frequente dans toute la Prairie et chez les Peaux-Rouges du 
sud de l’Amerique du nord, l’autre par la purge â l’em^tique 
qui occupe une si large place dans le rituel pueblo.
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[ les shuswap] 
(1913)*

/ 1 12/ Les Shuswap sont une tribu vraiment representative 
de la civilisation des Salish de l’interieur, si differents â tant 
d’egards des Salish de la cote. Leur position intermediaire les 
rend meme particulierement interessants pour un observateur 
qui voudrait marquer les diverses degradations qu’a pu subir 
cette organisation suivant les divers contacts sociaux. Ils sont 
divises en deux « bandes » ; il y a les Shuswap du sud et ceux 
du nord et chacune de ces deux bandes a sa civilisation dis
tincte. Les premiers sont proches parents des Indiens de la 
riviere Thompson, connus deja par l’excellente monographic 
de M. Teit. Chez ces Shuswap, tout comme chez les Indiens 
Thompson, notre auteur 1 n’a trouve qu’un totemisme efface et 
une organisation democratique de clans locaux. Au contraire, 
chez ceux du nord et de l’ouest, le totemisme est en pleine 
action et la societe est divisee en classes : ce qui donne bien 
l’impression soit d’un contact intime avec la civilisation du 
nord-ouest (salish de l’interieur, nootka, kwakiutl, etc.), soit 
d’une parente intime avec ces tribus. Nous ne choisirons pas 
entre ces hypotheses qui, d’ailleurs, peuvent avoir toutes deux 
leur part de verite.

I. — Chez les Shuswap du nord et de l’ouest, le totemisme 
est lie â l’institution des classes : il y a cinq totems nobles 
et ving-neuf d’hommes libres, et il semble bien qu’a cette 
hierarchie des clans corresponde une sorte de hierarchie des 
totems. En effet, les vingt-neuf clans du commun (sortes de 
gentes min ores) se rattachent par groupes aux cinq clans 
aristocratiques. D’autre part, il est remarquable que ces der- 
niers sont identiques aux quatre clans des Salish : la seule 
difference est qu’un cinquieme clan, celui du castor, s’y est 
ajoute. Peut-etre y a-t-il la un fait qui permettrait de mieux 
comprendre l’organisation salish elle-meme qui a souvent 
deconcerte ethnographes et sociologues.

Les clans de la noblesse et ceux du commun ne se recrutent 
pas exactement d’apres les memes principes. Dans les pre-

* Extrait de VAnnee sociologique, 12.
1. J. Teit, The Shuswap. New York, 1909.

591
42



miers, le totem est exclusivement hereditaire ; dans le second, 
il semble etre, en pârtie, hereditaire, en pârtie acquis soit par 
revelation soit par initiation. D’autre part, Ies clans roturiers 
se groupent entre eux en confreries. Mais en meme temps, 
tous Ies clans roturiers qui ressortissent d’un meme clan noble 
/1 1 3 / ont droit aux chants et aux danses qui sont la propriete 
des autres clans du meme groupe, ainsi qu’il arrive entre clans 
d’une meme phratrie ; il s’ensuit qu’on peut se figurer cette 
organisation totemique comme intermediate entre celle des 
phratries et celle des confreries. L’absence de masques, qui 
est generale sauf dans un clan, est un fait qui merite d’etre 
note puisque nous ne sommes pas tres loin des pays oü cet 
objet rituel est fondamental. L’existence de totems aberrants, 
dans la liste des totems roturiers, n’est pas moins remar- 
quable : ce sont faits rares en ces regions que ces cultes tote- 
miques du cannibale, du cadavre, de la famine, de l’avalan- 
che, de la fleche, etc. Et comme ces clans et ces cultes sont 
groupes, nous nous demandons s’il n’y aurait pas lâ quelques 
restes d’anciennes classifications, d’autant plus que ces totems 
aberrants se rattachent expressement au totem du loup.

En tout cas, ce totemisme nous presente deux faits qui le 
rapprochent des cultes totemiques Ies plus accuses. Le pre
mier, c’est la regularite absolue de la ceremonie totemique 
â forme dramatique ; il n’est presque aucun de ces clans qui 
n’ait le droit et le devoir de pratiquer un rituel surtout com
pose de chants et de danses qui ont pour objet d’imiter Ies 
cris et Ies gestes des animaux. Le second c’est que, sinon pour 
le totem de clan, au moins pour le totem individuel, nous avons 
des cas caracterises d’intichiuma. Tous ces faits sont nouveaux 
dans cette aire de civilisation. Le totemisme individuel des 
Shuswap est lui-meme des plus curieux. L’identite que l’on 
croit exister entre l’individu et son manitou est absolue. II 
se produit une espece de transposition de la personnalite et 
l’on aperțoit nettement de quel processus psychologique eile 
resulte. « Lorsqu’un homme, dit M. T., etait un chasseur, sa 
profession devenait pârtie de sa nature et l’animal qu’il chas- 
sait devenait presque pârtie de lui-meme ». On ne saurait 
mieux decrire cette espece d’idee fixe, d’obsession predeter- 
minee en vertu de laquelle l’individu, prisonnier de son reve, 
se croit un daim, une ch£vre, etc.

A cote de ce culte, il y a celui des confreries : elles sont du 
meme type que celles du nord-ouest. M. T. semble Ies con- 
fondre avec Ies clans en degenerescence. Mais nous tendons â 
croire, quant â nous, qu’une societe comme celle /1 1 4 / des 
Tsekama (ou un Chien-loup), tout en se rattachant â trois 
clans, en doit etre distinguee tant par son recrutement que
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par son rituel. Mais ces faits ont peut-etre ete enregistres trop 
tardivement pour qu’il soit bien facile de les interpreter.

II. — La religion de la bande sud est parfaitement iden- 
tique â celle des Indiens Thompson. Peut-etre M. T. a-t-il 
exagere le caractere non totemique de cette derniere. Nous 
devons cependant convenir, plus nettement que ne l’avons 
fait jadis2 que, chez les Thompson comme chez les Shuswap 
du sud, le totemisme n’est pas immediatement apparent.

Au-dessus de ces cultes qui s’effacent, il existe des debuts 
de cultes plus ElevEs, mais seulement des debuts. Comme chez 
tous les Peaux-Rouges, nous trouvons les cultes du tonnerre 
et du soleil pratiques par la societe des guerriers ; ils servent 
de matiere aux danses de guerre, mais ils n’ont pas encore 
reussi â s’en degager et â se constituer â part. Un point sur 
lequel nous serions tres desireux d’avoir plus de renseigne- 
ments est la notion que M. T. traduit par le mot de « mystere » ; 
eile nous paraît etre proche parente de la notion de mana. —  
Nous signalerons aussi des faits remarquables de shamanisme 
et, en particulier, que le masque est considere comme un 
moyen de voyages spirites.

III. —  La mythologie est du type salish et, sauf les mythes 
que nous avons cites, ne se ressent guere du totemisme. C’est 
le cycle du coyote qui la domine : nous en avons souvent 
parle. D’ailleurs, le coyote joue un role meme dans beaucoup 
de mythes dont il n’est pas le heros principal. Ce qui consti- 
tue le theme fondamental de cette mythologie, ce sont les 
guerres entre le monde des animaux, celui des oiseaux et 
celui des poissons. II est interessant de constater que la plu- 
part des transformations qui sont rapportees dans ces mythes 
ont lieu lors des fetes d’hiver. C’est done que l’hiver est consi
dere comme la periode Eminemment religieuse. Par la, cette 
mythologie se rapproche de celles du nord-ouest. Au point de 
vue de la composition, on remarquera la frequente repetition 
des memes themes, etc. On y trouve meme des Equivalents de 
mythes europeens, tels que les travaux d’Hercule, Persee et 
Andromede.

Au-dessus de ces cycles, il y a la legende du « Vieux ». 
/1 1 5 / Avec les documents que nous transmet M. T., il est 
difficile d’apercevoir si cette legende, qui, dans son Etat actuel, 
porte la marque Evidente d’influences chrEtiennes, fut primi- 
tivement un mythe de hEros civilisateur et de Dieu crEateur.

2. Annee sociologique, 3, p. 278.
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LES KATCHARI 
(1913)*

/3 7 5 / Les Kachari sont un groupe ethnique, d’origine tibeto- 
birmane, qui peuple le nord-est de P Assam. Leur langage, 
qu’on appelle bodo ou boro, les rattache â cet ensemble de 
populations qui, glissant des hauts-plateaux tibetains, se repan- 
dirent dans les plaines du Brahmapoutre et du Salonen â une 
epoque bien anterieure au bouddhisme. Ils se relient directe- 
ment aux Garos, leurs voisins au sud, connus par le travail de 
M. Playfair, et â d’autres tribus disposees jusqu’au centre de 
l’Assam, Chutiya de l’est, Tippera du sud et Mech. Sui- /3 7 6 / 
vânt M. Gait, ils represented une pârtie des populations de 
l’ancien royaume de Kamrup, qui fut celebre dans les mytho
logies et les annales de l’Inde ancienne.

Bien que les Kachari aient fortement subi l’influence hin- 
doue, que meme, â un certain moment (vers 1750 A. D.) leur 
râja et son entourage immediat se soient convertis â l’hin- 
douisme, les Kachari ont conserve, dans une large mesure, 
leur langage, leurs coutumes et leur religion. Ce qui leur a 
permis de rester fideles â leurs traditions, c’est que la ma
jeure pârtie de cette population vit dans la region montagneuse 
de PAssam. Sans doute une civilisation ne peut se maintenir 
dans ces conditions sans perdre quelque chose de son unite ; 
eile tend â se resoudre en un ensemble de croyances et de 
pratiques mal coordonnees. Peut-etre aussi Pobservateur ’, en 
raison de ses preoccupations professionnelles (il etait mission- 
naire chez les Kachari), n’a-t-il pas su toujours decouvrir les 
principes profonds sur lesquels eile repose. La description 
meme qu’il nous en donne est un peu decousue. Cependant, 
eile permet d’apercevoir sans peine les traits distinctifs de cette 
organisation.

Elle est, ou, tout au moins, eile etait autrefois â base tote- 
mique. Les Kachari sont, en effet, divises en un certain nom- 
bre de groupes elementaires dont beaucoup portent des noms 
d’animaux ou de plantes. II en est meme oü les membres du 
groupe se considerent comme parents de l’animal dont ils

* Extrait de VAnnee sociologique, 12, &rit en collaboration avec 
E. Dürkheim.

1. Endle, Sidney, The Kacharis. With an Introduction by J. D. 
Anderson. Londres, 1911.
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portent le nom : les gens du tigre doivent prendre le deuil 
en apprenant qu’un tigre est mort dans le voisinage. Dans 
d’autres cas, on retrouve les plus caracteristiques des interdits 
totemiques : l’interdiction de tuer ou de manger. Toutefois, 
tout comme en Australie, les gens auxquels, en temps ordi
naire, il est defendu de manger de l’animal ou de la plante 
totemiques, doivent, en de certaines circonstances, en manger 
rituellement. II est vrai que, d’apres M. Endle, ces difierents 
groupes auraient ete primitivement endogames ; ce qui paraît 
difficilement conciliable avec leur caractere totemique. Mais, 
de l’avis d’autres observateurs que M. Anderson cite en note, 
cette assertion de M. Endle paraît des plus contestables. En 
fait, il est certain que, dans plusieurs autres branches de la 
meme race, les groupes correspondants sont strictement exo- 
games.

Toutefois, aujourd’hui, ce totemisme n’est plus qu’une sur- 
vivance. Mais il est interessant de noter comment il s’est 
/3 7 7 / transforme. La parente qui etait censee exister entre les 
gens d’un groupe et leur totem a amene â croire que les pre
miers avaient sur le second des droits particuliers, que seuls 
ils etaient aptes â le cultiver ou â le chasser. Ainsi, les gens du 
sesame passaient autrefois pour pouvoir seuls le cultiver; 
les gens de l’eau etaient essentiellement pecheurs. On voit que 
le clan totemique peut devenir ainsi une sorte de caste pro- 
fessionnelle. En fait, certains de ces groupes ont aujourd’hui 
ce caractere ; il y a des clans de mendiants, des clans de musi- 
ciens, des clans de pretres, etc.

On trouve chez les Kachari toute une gamme de formes de 
mariage qui sont en usage concurremment et qui, suivant 
toute vraisemblance, correspondent â des etapes successives 
de revolution matrimoniale.

La plus reguliere et la plus usitee est la suivante. Apres 
entente entre les deux families, les parents du jeune homme 
versent aux parents de la jeune fille une somme qui, dans le 
district de Danang, varie entre 40 et 60 roupies, mais qui est 
sensiblement plus elevee sur d’autres points. Il arrive cepen- 
dant que les jeunes gens se passent du consentement de leurs 
parents : il y a alors, non pas rapt comme le dit l’auteur, 
mais enlevement concerte. Dans ce cas, l’union ne devient 
reguliere que si le prix de la fiancee (c’est l’expression consa- 
cree) est paye ulterieurement, et meme le montant en est plus 
eleve. II y a une sorte d’amende payee par le jeune homme.

Quand les parents de ce dernier ne sont pas en etat de 
verser la somme necessaire, il vient vivre chez ses beaux- 
parents et reste â leur service, comme Jacob chez Laban sui
vant la legende biblique, pendant une periode de temps qui
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varie de trois ou quatre ans jusqu’a douze ou quatorze. Le 
mariage, toutefois, peut etre consomme au bout de douze ou 
dix-huit mois.

Enfin, il arrive que le jeune homme rompt tous les liens 
qui l’unissent â sa familie natale et entre definitivement, 
comme membre regulier, dans celle de la jeune fille. II perd 
alors tout droit sur l’heritage de ses parents.

Il nous paraît probable que cette derniere procedure est la 
plus primitive. Elie nous reporte â une epoque ou la familie 
etait uterine, peut-etre meme, â quelque degre, matriarcale. 
Les femmes etant considerees comme la base de la familie, la 
jeune fille restait dans la maison oü eile etait nee et y attirait 
/3 7 8 / son mari, qui en devenait pârtie integrante. Quand, les 
conditions sociales ayant change, l’homme devint le centre de 
gravite de l’organisation domestique, pour obtenir que la 
familie de la fiancee consentît â se dessaisir de cette derniere 
et renonțât â un droit qu’un long usage avait consacre, ii 
fallut payer une indemnite : de lâ, le prix de la fiancee ou, 
â son defaut, le servage temporaire du mari. On voit ainsi 
quelle est au juste la signification de ce qu’on a appele le 
mariage par achat. Ce n’est pas la personne de la jeune fille 
qui est vendue par les uns et achetee par les autres, il y a 
simplement rachat du vieux droit qu’avait chaque familie de 
garder par devers soi ses membres feminins.

Un chapitre seulement est consacre â la religion. Deja, de 
ce qui precede il resulte que le totemisme est encore en 
vigueur : il existe meme des cas tres nets de sacrement tote- 
mique. Comme des faits du meme genre se montrent chez les 
Chutiya et les Meeh et que M. Playfair en signale egalement 
chez les Garos et dans les tribus du meme groupe, on peut 
considerer comme etabli que tout ce rameau de la civilisation 
tibeto-birmane derive d’une souche qui pratiquait un culte 
totemique.

Mais par-dessus le totemisme, s’etagent des cultes divers 
que M. E. croit pouvoir reunir sous la rubrique A'animisme. 
L’expression, telle que l’emploie l’auteur, est depourvue de 
toute signification precise : M. E. designe ainsi toute religion 
oü la crainte est le sentiment dominant. En realite, d’ailleurs, 
celle que pratiquent les Kachari a un tout autre caractere. On 
y discerne deux sortes d’elements. Les uns sont communs aux 
Kachari et aux Hindous. Teiles sont les fetes agraires de jan- 
vier et d’avril, qui se rapportent evidemment au riz et dont 
les secondes consistent en de veritables saturnales. Les me- 
thodes du sacrifice (par decapitation) et bon nombre de divi- 
nites ont la meme origine. Ce qui est proprement kachari, 
c’est d’abord le culte des eaux, et ensuite le culte des dieux

LES FONCTXONS SOCIALES DU SACRE

596



CHEZ LES INDIENS D'AMERIQUE

domestiques et surtout celui du genius de la familie dont 
le symbole est YEuphorbia splendens. Mais aucun de ces rites 
n’est specialement inspire par la terreur.

[LES CHEYENNES I ]
(1925)*

/4 1 5 / Les livres de sociologie descriptive dus aux ethno- 
logues ou sociologues sont necessairement les meilleurs, 
quand ils sont bons. Mais, moins secs, plus litteraires, des 
travaux d’ethnographes amateurs peuvent aussi avoir leur 
saveur et leur excellence. L’auteur, non prevenu, innocent des 
modes scientifiques, debarrasse des vicieuses nomenclatures, 
fait attention â des foules de faits moraux, mentaux, gene- 
raux, que le collectionneur de mythes, de textes, de genea
logies et de techniques ne daignera pas ou ne pourra pas 
observer, faute de temps. Le bei ouvrage de M. Grinnell sur les 
Cheyennes est de ce genre *. Publiciste distingue, M. G. est 
d’ailleurs connu par de nombreux travaux sur les Indiens des 
Etats-Unis, et nous avons souvent mentionne son nom et ses 
travaux. Depuis trente-cinq ans, il s’est constitue l’historien 
et le chroniqueur des Cheyennes et de quelques autres tribus 
des Prairies : il est leur intime et pratique leur langage.

Cette monographic se divise en quatre parties. Nous reser- 
vons pour la I IP  section de YAnnee ce qui concerne l’orga- 
nisation domestique et politique2. Nous ne parlerons que pour 
memoire de celle qui concerne l’histoire de la tribu et de ses 
migrations et n’en noterons que le trait fondamental : le 
changement d’habitat, de vie economique et sociale qu’a cause, 
la comme dans toute la Prairie, l’arrivee du cheval ; l’altera- 
tion a ete si profonde chez les Cheyennes qu’il faut les con- 
/4 1 6 / siderer comme un des rameaux les plus aberrants de 
la souche algonquine. Quel qu’en soit l’interet profond, extre- 
mement varie, nous n’avons pas non plus la place pour etudier 
la longue description des arts techniques, des beaux-arts et des 
jeux. La fabrication des instruments, les industries du trans
port sont extremement bien decrites ; l’usage des animaux

* Extrait de VAnnee sociologique, nouvelle serie, 1.
1. Grinnell G. B., The Cheyenne Indians. Their History and 

Ways of Life. New-Haven, 1923.
2. [Voir le texte suivant].
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et celui des plantes sont analyses dans tous leurs details. Le 
fait que c’est une « societe de femmes » qui a le privilege de 
1’ « ars plumaria » est tout â fait curieux.

A la religion est consacree la plus grande pârtie du volume II. 
C’est un tableau tres vivant et tres exact de ce que M. G. a pu 
encore observer dans cette tribu des Prairies. Le culte des 
confreries ressort tres nettement. On dirait que toute la reli
gion des clans est efiacee [...]. Les trois grandes ceremonies de
crites : celle de la loge-medecine, celle intitulee massaum, 
celle de medecine dance ne laissent guere apparaitre, comme 
jouant un role, hors de la confrerie speciale de chaque culte 
special, que les « bandes de soldats ». On pourrait dire avec 
assez de precision que ces Algonquins n’ont plus que le mide 
— la grande societe secrete — le mystere de leurs freres de 
l’Est. On le dirait meme avec nettete, si, en particulier, le 
grand rituel de la massaum (danse des fous et des animaux) 
ne comportait, outre les representations du büffle et des 
contraires, toute une serie de danses animales, soigneuse- 
ment orientees dans les diverses parties du camp, et qui 
paraissent etre l’apanage d’individus (families ? clans ?) de
termines. Il y a la, sans doute, un echo de totemisme, et du 
culte totemique public. Mais meme ceci est incertain. Et void 
un inconvenient de l’observation mal dirigee. M. G. nous 
decrit des ceremonies ainsi : Un tel et un tel, « Petit Loup », 
un combattant fait cela. Si nous decrivions une messe ponti
ficale â Paris, parlant de M. Dubois au lieu de dire « le 
Cardinal », personne ne nous comprendrait. Il se peut que 
« Petit Loup » agisse en tant que repre- /4 1 7 / sentant de 
quelque chose, clan, familie, et que ce soit d’un totem. Mais 
peut-etre aussi tout cela est efface. —  La description de la 
loge medecine est plus originale. Il ressort que ni son 
caractere solaire n’est si marque, ni les rites des tortures n’y 
tiennent une telle place qu’ils meritent de lui donner leur 
nom. Par certains cotes, par l’autel symbolique du monde, 
avec ses « fiches » et ses symboles, cette ceremonie, comme 
la massaum, se rapproche de ceremonies pueblos; par 
certains autres : donateur de la fete, initiation, etc. (meme 
cas pour la medicine dance) eile tend â la fois vers le 
mide (type algonquin) et vers des sortes de potlatch. Ici le 
sens du concret, l’observation directe de M. G. nous font 
apercevoir des traits qui rapprochent ces cultes decomposes 
d’autres mieux conserves. — Tout ce que M. G. nous apprend 
des contraires et de la Societe des contraires est impor
tant ; celle-ci joue le role de ces « societes des fous » si 
nombreuses dans l’Amerique du Nord, et dont on ne sauraiț 
exagerer le role esthetique et religieux ; les personnages qui
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portent le titre de contraires et doivent etre distingues 
de la confrerie des « devoues » (pour ainsi dire), jouent un 
grand role militaire.

Les recherches de M. G. sur le culte prive, sur la magie, 
sur les tabous, sur le sacrifice, ont ete moins heureuses : de 
meme celles qu’il a faites sur la mythologie. Il faut certes les 
prendre avec celles deja publiees ailleurs. Mais les resultats 
d’ensemble sont pauvres ; ou les Cheyennes ont une mythologie 
faible, ou M. G. est arrive trop tard, ou il n’a pas su la deceler. 
Comme la tribu est d^composee depuis des siecles, changee 
deux fois, dans son habitat et dans son train de vie (cheval, 
reserve) et dans son milieu (europeen), toutes ces explications 
sont possibles.

[l e s  CHEYENNES II]
(1925)*

/4 8 6 / Nous avons rendu compte de l’ensemble du livre de 
M. Grinnell* 1 moins ce qui concerne la vie juridique et politique. 
Et nous terminons en supposant que le caractere actuel de 
la religion provenait d’une profonde alteration de la structure 
sociale.

Le principal merite de M. G. est precisement d’avoir fait 
l’effort historique necessaire pour nous en rendre compte. 
D’apres lui, cette tribu d’Algonquins chasseurs serait d’abord 
le produit d’une coalescence de deux tribus separees, tsitsitas 
et suhtai ; ensuite ils etaient autrefois sedentaires, agricul- 
teurs, voisins des grands lacs. Une migration les mena dans la 
« Prairie » du Mississipi. Le cheval et les armes â feu, apportes 
par les missionnaires et les trappeurs et colporteurs franțais, 
leur permirent de changer de vie et de mceurs. Ils adopterent 
enfin l’organisation (plutot athapascane) des « bandes » de 
« soldats ». Comme les traditions cheyenne correspondent 
assez bien avec les documents historiques des Canadiens et des 
Americains, il n’y a pas de raison de douter des faits. Et 
nous avons la un excellent exemple de cette /5 8 7 / violente 
evolution qu’ont du faire les tribus indiennes dans les trois 
cents dernieres annees. Il n’est pas douteux que presque tous

* Extrait de X Annee sociologique, nouvelle serie, 1.
1. Grinnell G. B., The Cheyenne Indians. [Voir le texte pr&^dent].
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les Sioux, une pârtie des Athapascans et les Algonquins de 
l’Ouest ont fini par constituer une sorte de grande « province 
ethnographique ». La « Prairie » donne â juste titre son 
nom â cette civilisation de cavaliers â demi nomades et forte- 
ment militarises. C’est chez les Algonquins de 1’Ouest qu’il 
faut chercher l’organisation fondamentale.

Ici le clan est relativement efface, et ne commande meme 
plus imperieusement ni l’exogamie, ni meme le totem. Il ne 
reste guere de l’ancien etat qu’une nomenclature familiale 
classificatoire tres nette bien que mal enregistree ou mal 
gardee.

Ce qu’il faut trouver de typique chez les Cheyenne, c’est 
la « bande », la societe de soldats, et ses mceurs. M. G. s’y 
est particulierement interesse ; peut-etre ces bandes sont-elles 
moins loin des clans qu’on ne dit : il suffirait qu’elles se 
soient recrutees d’une certaine fațon parmi ceux-ci. Le fait 
qu’elles sont divisees en bandes du Sud et du Nord laisse 
meme supposer un ancien arrangement de phratries. En tout 
cas, eiles semblent s’etre adjuge le pouvoir civil pour la plus 
grande pârtie, exerce dignement par les 44 chefs, 40 +  4, et 
tout le pouvoir militaire. Cette description par M. G. des 
bandes cheyenne est une des meilleures de ce Systeme d’orga- 
nisation sociale dont M. Lowie a â peu pres fait la theorie, 
historique et sociologique. Au surplus, tout ce qui concerne 
la guerre a ete fort bien studie par M. G., et c’est dans cet 
ouvrage qu’il faudra chercher la meilleure explication du 
rituel si repandu de « compter le coup » (le mot frangais sert 
en anglais). On connait ce droit et cette obligation de celui 
qui a un fait d’armes â compter : il le raconte â certains 
moments de certaines ceremonies qui ne peuvent etre accom- 
plies sans cet heureux precedent, presage et recit.

Sur la familie, les renseignements de M. G. sont peu im- 
portants ; au contraire toute /5 8 8 / sa description de la mora- 
lite, de l’etiquette, du droit de chasse, de guerre, est precieuse, 
bien qu’elle ne soit pas exempte de reronstruction. Nous 
signalons en passant la confrerie des bardes, faiseurs de ma
nages ; eile forme un curieux equivalent d’institutions repan- 
dues ailleurs [...].
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tives), — sacre XXX, 67 ; — 
social, XXX.

esprit, notion d’ — 15, 18, 32, 
188, 318, 542 ; — et culte de
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dieu 121, 322, 330, 444 s q ; — 
et rites magiques 137, 448, 449 ; 
crainte des —s 153 ; — et rite 
funeraire 160, (V. representa
tions collectives).

Esseniens 482.
Esther 132, 138.
Esthoniens 567.
estufas (V. kiva).
6thique, fonction — des religions 

127 sq.
ethnologie XIX, XXVI s q ; — re- 

ligieuse XXI, X X V II; attitude 
de l’Ecole franțaise â l’egard de 
1’ — XXVI sq. ; — et sociolo
gie 37.

ethos ascetique XXV.
Etiquette 382.
etre surnaturel, — et religion 112. 
eucharistie, eucharistique 346. 
Euahlayi 430, 439.
Eusebe 479, 529. 
evhemerisme 147.
Evolution sociale XXII, 102;

stade polysegmentaire de 1’ — 
XXX ; — religieuse XXII, 119, 
121, 125-127, 159-160, 360, 361, 
391, 394 sq., 418, 541 sq.

Ewhe 20, 104, 105, 582. 
exogamie 176, 182, 521. 
exorcisme 69, 330, 344. 
experience religieuse 58-65, 376. 
expiation (v. sacrifice expiatoire)

258, 262.
explication en sociologie 393-401. 
extase rituelle 68, 118, 319, 403,

529.
extraction de dents et de puits 

453.
ex-voto 365.
Ezechiel 143.

F

fady 40 sq.
familie, — monogamique 70; — 

patriarchale 498; — agnatique 
497 ; role economique de la — 
586; role religieux de la — 
118, 194 ; — et les morts, 318.

Fans 560.
faste, notion religieuse du — 30. 
fautes rituelles 254, 258, 383, 584. 
Femme-Araign6e 79.

fetes, representations collectives et
— 29 sq., 48 sq. ; — et tem
porality 48 sq., 133 ; — et ta- 
bous 113 ; — et rites 118 ; iden
tity de fonction entre — de 
civilisations differentes 130 s q ;
— saisonnieres 207 sq .; — pas
torales 207 ; — de la nature et 
de la vegetation 208 ; — lunai- 
res 309 sq. ; — du Nouvel An 
132 ; — du solstice d’yty 7 ; — 
funeraires 317; — de commu
nion 527 ; — expiatoires 527 ;
— agraires 283, 290, 318, 393 ;
— astronomiques 393 ; —- d’hi- 
ver 593 ; — hybra'iques 219 sq., 
254, 309 sq., 393, 331 sq .; — 
chrytiennes 287, 344; — ro- 
maines 132; — grecques 283, 
286 sq ,; — indiennes 590, 598 ;
— assyriennes 308; — zuni 
7 sq ; — arunta 6, 176, 463 sq .;
— babyloniennes 132, 309 ; — 
mexicaines 551 sq. ; — huichol 
68 sq. (V. rites, sacrifice).

fytiche 84, 85, 120, 365, 561 ; cri
tique de la notion de — 20 ; — 
de chasse 67 ; — zuni 84 sq.

fytichisme 375, 533, 542, 561 sq .;
— et l’äme 53, 118; — des 
objets 118, 365. (V. fytiche).

feu, role rituel du — 327 sq., 333, 
348 sq., 355, 366, 473.

filiation, — uterine 73, — mascu
line 73, Systeme de — 87 sq. 
(V. descendance).

Finnois 565 sq.
fitra 331.
folklore 340 ; — et Systeme reli

gieux 24; — comme domaine 
de la sociologie 37, 90 ; — et 
magie 111.

fonctions sociales yquivalentes 38. 
fonctionnalisme XLIV, XLVI. 
force, — sociale 306, 384 ; — re

ligieuse (V. mana, rites : effi- 
cacity des —, magie : efficacity 
de la —) XXXV, 19, 23, 117, 
187 sq., 267 sq., 407, 413 sq .;
— religieuse comme origine de 
la religion 117.

Forcidicix 282.
formalisme rituel 382, 383. 
forme, efficace cryatrice de la —

383.
formules rituelles 455 sq. 466 sq., 

548, — arunta, 474-477.
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foyer (V. feu).
Franțois d’Assise 538. 
fravashi 161.
Fuegiens XLV. (V. Terre du Feu), 
fumer, coutumes de — 550-551.

G

Garos 594.
gateau, — d’Eleusis 268, sacrifice 

du — 208.
gauche, notion socio-religieuse de 

la — 29-30, 314, 315-316.
Geelong 438.
genetique, etude — des faits so- 

ciaux X XIII, 102 sq., 394-401, 
6tude — des faits religieux 125, 
366.

genies 33, 318 ; — de la v6g6ta- 
tion 196, 285-286, 287 ; d6dou- 
blement des — 293.

genius 157.
gens Fabia 12.
gens Valeria 163.
geographic tnythique 77. 
geste comme langage 413 sq.
Gibil 294.
gymnosophistes 527.
Gnangi 182.
Grece, civilisation de la — an- 

cienne 131 sq. 134, 149 sq., 
153, 167, 204-305 passim, 317- 
319, 338-341, 416, 522-524, 527, 
549, 588, 593.

Gregoire de Nysse, 489. 
groupes secondaires 92. 
guerison magique 411.
Guinee, Guineens 309, 561 sq.

H

Hab6 582 sq.
hagg 311.
Haida 178.
bako 14, 44-45.
Hallel (collection de psaumes) 

393.
hallucination religieuse 126. 
Hamon 132, 138, identification de

— et Jesus, 133. 
haoma 268.

harem 132.
I hattăt ou hataah 209, 265 passim.

Hebreux (V. Israel).
Hecate 291. 
hegire 330.
Helene 291.
Heraclide Hippotes 288.
Hercule 150, 286, 290, 292, 294,

593.
herem 41.
heritage (V. droit successoral). 
heros 318, — civilisateur 100. 
Hesione 293.
Hindous (V. Inde).
Hippolyte 290.
histoire, — et sociologie 37 ; — 

mythique 102, 471 ; — compa
r e  100; — de l’esprit humain 
XXXV.

historicisme 94.
Ho 583.
homelie 344.
homme medecine 408.
Hopi 66, 74 sq., 151.
Horus 151, 167, 168.
Hottentot 571 sq.
Huichol 14, 66 sq. 
huiles saintes 344.
Hussites 538.
Hutzilopochtli 295. 
hymnes, 350 sq., 391.

I

Ibo 582 sq.
Idas 293.
Igorot 514.
ihr am 331.
illusion mythologique, 152. 
immolation (V. sacrifice), 
immortality, notion de 1’ — 139,

270; — de l’âme 317-319. 
imperatif categorique et tabou 112. 
imposition des mains 259. 
imprecations 302, 317. 
incantation (V. priire).
Inde, civilisations indiennes, 20,

21, 24, 42-44, 61, 98 sq., 123,
137, 161, 163, 205-307 passim,
312-315, 316, 332-338, 348-350,
350-352, 352-354, 369 sq.,
379 sq., 408, 416, 491-500,
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517 sq., 526 sq., 543, 565, 584, 
588, 594, 596.

Indiens (V. Amerique Centrale, 
Amerique du Nord, Amerique 
du Sud, Mexique, Terre du Feu).

Indo-Chine, civilisations de 1’ — 
342.

Indo-europeens 101, 316, 325. 
Indonesie XXVII.
Indra 298.
initiation 433; — du magicien 

155 ; (V. rites d’ —).
Institut d’ethnologie de l’Univer- 

site de Paris VI, XLIX, L.
Institut franțais d’anthropologie 

X, XXXVI.
Institut franțais de sociologie X. 
institutions, definition des — 25 ;

— comme domaine de la socio
logie 35; notions collectives 
comme — 36 ; coordonnation des
— 74 ; rapport entre — morales 
et religieuses 153 sq .; — so
ciales et mythologie 339 sq.

intuitionnisme 157.
interdiction religieuse 5, 68, 118, 

134 sq., 154 sq., 181, 189, 
257 sq., 309, 317, 331, 375, 
405, 492 sq .; notion de 1* — 
40, 47 ; — et magie 22, 154 ;
— et ascetisme 525 sq .; — et 
tabou sympathique 22 ; — et 
langage 134; — et la pri&re 
375 sq., 536; — tot6mique 
167, 595 ; — et l’anthropophagie 
195; — frappant les femmes 
493, 566 ; — frappant les chefs 
586; — aümentaire 167, 360, 
442 ; — de l’adultire 153, (V. 
tabou).

interventions orales dans l’oeuvre 
de Mauss V III.

intichiuma 6, 88, 141, 176, 189, 
404, 451 sq., 511, 592; defini
tion de 1’ — 454.

introspection 376.
Iodoma 291.
Iolaos 293, 296.
Iran, civilisation de 1’ — 132, 

161, 268, 543.
Iroquois 20.
Ishtar 132, 290.
Isis 151, 282.
Islam, civilisation musulmane 98, 

314, 360, 528.
ivresse, fonction religieuse de 1’ — 

68, 318.

Izrael, civilisation judaique 3, 41, 
98, 101, 122, 132 sq., 138, 143, 
153, 194-305 passim, 308-312, 
321, 332, 371 sq., 380 sq., 390 
sq., 393, 407, 410 sq., 479, 482, 
484, 485, 486-489, 493, 527 sq., 
534, 595.

J

Jacob 595.
Jahwe 101, 121, 304, 309, 311, 

321, 381, 407.
Jaina 315.
Jakuns 509 sq.
Japon 515.
Jason 299.
Jean-Baptiste 482, 529.
J6sus 98, 99, 131, 133, 134, 138,

320, 375, 377, 479 sq., 487 sq., 
528, 533 sq., 546, 568.

jeüne 309, 337, 527.
jours consacres 308.
Jina 99.
jinns 330.
Johor 510.
Josue 407.
judaisme 528 sq., rapport de Mauss 

avec le — XIX, — rabbinique, 
98, 360.

Jud6e 98, 133.
jugements (V. connaissance), — 

aflectifs 26, — de valeur 25-26, 
31.

Juifs (V. Izrael).
Juno 157.
Jupiter 157.

K

Kaaba 331.
Kachari 594 sq. 
Kaitisch 445.
Kali 519.
Kameia 288.
Kammari 445.
Karnos 286.
Katcinas 78.
Keres 74.
Khond 137, 279, 281.
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Kippour 308, 393. 
kiva 78.
kiwitsine (V. kiva).
Kiziba 587 sq. 
Kong-fu-tseu 98. 
korkokshi 7-9.
Koryak 105.
Kota 491.
Krios 288.
Kronia 134.
Kronos 138, 287, 295. 
kurahas 44 sq.
Kurchilla 441.
Kurnai 87, 121, 123, 124. 
Kwakiutl 20, 579, 591.

L

Laban, 595.
lama, 313.
langage, comme fait social XXXIII, 

390; — et categories 28; — 
gestuel 413 sq.

langues, — africaines XXXV, — 
tnalogo-polynesiennes 19, — aus- 
traliennes 87, — rituelles 135.

Lao-tse 97.
lapidation 290.
Lapons 504.
Latins (V. Rome).
lavage des pieds 344.
legendes 70 sq., 75 sq .; — et 

l’histoire 76; — grecques 289, 
338 sq. (V. mythes).

libations rituelles 327, 335. 
litterature rituelle, 325-329, 333-

338, 346-348.
liturgie, — chr6tienne 343-345, 

346-348, 373 sq .; — hebralque 
393 ; — hindoue 369 ; — hui- 
chol 68.

logique rationnelle et logique des 
sentiments 27.

logos 377.
lögwa 20.
loi, notion de — chez les Ewh6 

583 sq.
lokoa (V. lögwa).
lustration 15, 327.
Lydie, civilisation de la — 151. 
Lycaon 257.
Lync6 293.

M

Macchabees 310.
macrocosme et organisation sociale 

XXXIII.
magicien (V. magie, sorcellerie, 

homme-medecine) 70, 156, 449. 
pouvoir du — 18 sq., 448 sq.

magie, definition de la — 17 sq., 
57; — comme domaine de la 
sociologie 37, 90 ; — et religion 
23, 115, 136 sq., 147 sq., 154 sq., 
407 sq., 411 sq. ; — et repre
sentations collectives XVI ; — 
et technique 18, 24, 136; — et 
science 25, 28, 136, 154 sq .; 
efiicacite de la — 19, 32, 141 ;
— et tradition 18 sq. ; — posi
tive et negative 22, 47 ; — et 
droit 23; — et temporalite 
51 sq .; — sympathique 111, 
115 ; — et le principe de cau- 
salite 136 sq ; caractere coercitif 
de la — 112 ; — et la notion 
de Tarne 53 sq .; — et le pouvoir 
du roi 24 ; — noire 316, 579;
— blanche 579 ; — negre 564 ;
— cinghalaise 518 ; — mela- 
nesienne 19 ; — bantou 572 ;
— vedique 337 sq., 352; — 
mexicaine 569.

magique, valeur — XXXV ; pou
voir — XXIX, 153; vocabu- 
laire — XXXV ; chant — 567 ; 
action — 54.

mahdisme 98.
Mahomet 330, 332, 533.
Maibraut 292.
mains, imposition des — 345. 
maison, — de dieu 67, 76; —

des hommes et des femmes 516 ;
— des jeunes filles 516 ; — des 
jeunes gens 585 sq.

making father 564.
Malaisie, civilisations de la — 19, 

135, 153, 421, 508-514, 561.
malediction 337, 413, 555. 
malgache, civilisation — 40 sq. 
Mallanpara 443.
mana XXX, XXXV, 19 sq., 42, 

47 sq., 106, 148 sq , 153, 155, 
188 sq , 521, 593 ; notion de — 
19, 28, 32 sq , 34 sq , 47, 87; 
action du — 27 ; — comme cate
gorie de la pensee primitive 29 ;
— et Tame 34, 54; — et le
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tabou 47 ; — negatif 47 ; — et 
magie 155, 406.

Manu, lois de — 123, 342, 403. 
Mandingues 582 sq. 
manitou 20, 592.
Mantras 509.
Maori 146, 153, 557.
Mara 449.
Marduk 132, 138, 291, 294. 
mariage, — sacre 157, — de grou-

pe 521, — â l’essai 516, — par 
achat 596; coutumes de — 
595 sq.

Maroc XIX, 582.
martyrs 132, 134, 344.
Masai 148. 
masque 582, 583.
Matronales 134.
Mayas 568 sq.
Meeh 596.
(la) Mecque 314.
medecine 337 ; ordre de — 83-84 ;

— et magie 337, 564, 573 sq.
Meduse 339 sq.
Melanesie 19, 121, 122, 153, 179, 

184, 522, 574 sq. (V. Mers du 
Sud).

Melkarth 290.
menstrues, role rituel des — 320. 
mentalite, — primitive ou archai- 

que XXXIII ; — collective
XXXV, XLV; — prelogique 
XLV ; — magico-religieuse 181.

Meriah 137.
Mers du Sud, civilisations des — 

574-581. (V. Melanesie, Poly- 
nesie).

messe 255 sq., 320, 333, 343 sq., 
484.

methode, — comparative XXXI, 
38, 117, 398 sq., 525, 544; — 
psychologique 109 sq., 117 sq .;
— gen6tique. 

methodisme 56.
meurtre rituel 121, 130 sq., 194 

sq., 354.
Mexique, civilisations du — 14, 

20, 66-70, 73, 229, 273, 286, 
295, 312, 492, 526, 550, 551- 
552, 568 sq., 588.

migrations 74.
mind cure, mindeurist 62 sq. 
Mishnâ 372, 411.
Mishongnovi 74, 77.
Mithra 150, 294. 
mohamedanisme (v. Islam), 
moi immortel, notion du — 161.

Moi'se 99, 304, 544.
;Mokis 551. 
momie 321.
monachisme 527 sq., 537 sq. 
monasteres 527 sq., 537 sq. 
Mongolie 527.
monnaie 581, — et valeur magi- 

que XXXV.
monogamie (V. familie), 
monotheisme 100, 105, 149, 172,

199, 329, 330, 331, 332, 377, 
533 ; — primitif 87-88, 120-123, 
123-124, 139-140, 506 sq .; ori
gine du — 321.

monstres 340. 
moquissie (V. nkissi). 
morale sexuelle 70.
Mordekaî 132, 133, 138. 
morphologie sociale XXXIII,

XXXIV, 36, 582 ; double — 75. 
mort, attitude devant la —

X L V II; pays des — 317-318 ; 
croyances concernant la — 90, 
317-319; culte des —s 121, 
127, 321-322, 327, 328, 564 sq .;
— mythique 140, 580. 

mosaisme 375.
mot, efficacite du — 31, 82, 413, 

451 ; — comme vehicule du sa
cre 118, 377 sq.

moulin â priere 365. 
mouvement circulaire, role rituel

du — 312 sq., 316. (V. circum- 
ambulations).

Mungan Ngaur 140.
Muramura 180. 
murdu 42.
musique rituelle 463, 466 sq.
musulman (V. Islam).
mystere, — eucharistique 344,

347 ; — masculin 140; — 
pai'en 319 sq. ; — grec 268 sq., 
319 ; — australien 123.

mysticisme, — chretien 62; — 
grec 317.

mystique, experience — 321 sq .; 
facultes — 321.

mythe XXXII, 32 sq., 118, 161, 
278, 513 ; divisions des —s 71 ;
— du deluge 69 ; — d’origine 
79 ; — totemique 90, 168 sq., 
178 sq., 184 sq., 458, 461, 469 
sq .; — du heros sauveur 100, 
339; — du heros civilisateur 
100, 123, 188, 339, 593 ; — du 
grand dieu 123, 184 sq., 593 ;
— du mariage des dieux 157 ;
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— de creation (— cosmogoni- 
ques) 299, 506, (V. mythologie).

mythique, geographie — 77 ; ori- 
gines —s 77 ; histoire — 76- 
78; personnalite — 15, 155, 
188, 284.

mythologie, — comme domaine de 
la sociologie 36 ; — et rite XVI, 
71, 74 sq , 78, 82, 90, 119, 127, 
139, 149 sq , 295, 352, 358, 
359 sq , 377, 469, 557 ; — et 
fetes 30, 139, 283, 455 șq .; — 
et representations collectives 29, 
35, 54 sq .; — et temporalite 
30, 34 sq , 48, — et symbolis- 
me 66 sq .; — et histoire 75 sq , 
588, — et organisation sociale 
76 sq. ; — arithm6tique 310 ;
— etiologique 339; — et le 
mana 35, (V. mythe).

N

naissances miraculeuses 186, 339. 
Narinyerri 447.
Natal 277.
Natcher 590.
nationalisme XXXVIII-XL. 
nature (V. representations collec

tives de la — ).
naturisme, naturiste 4, 32, 105, 

118, 568 sq.
nauala 20.
naual 20.
Navaho 74.
nefaste, notion religieuse du —, 

30.
Negritos, — en Malaisie 421, 506, 

509 ; — des Philippines 514 sq.
Nemi 130 sq , 139, 157. 
Neomenie 308, 318, 393. 
n6o-platonisme 427.
Nergal 293. 
nestorianisme 529. 
ngai 148.
Nilgiri 491.
nirvâna 315, 361.
nkissi, ou nkiosi 20.
nombres, râie rituel des — 310, 

328.
nâmes, —  totdmiques, 164 sq. 
nominalisme, nominaliste 31, 94. 
Nootka 591.
normes sociales XLVII, 307.

notions collectives (V. categories), 
nourriture, notion de — XXXV ; 

nature sacree de la — 70, 193, 
493; câremonies pour l’acqui- 
sition de la — 466; râie rituel
de la — 127.

Nouveau-Mexique 73-86.
Nouvelle Zâlande, civilisations de

la — 40, 146, 153. 
novation religieuse 384. 
nurtunja 177. 
nyarong 42.

O

oblation (V. offrande). 
obligatoire, caractere — des croyan-

ces 123, 160.
observation de l’objet sdentifique 

388-393.
Oceanos 286.
Odyssâe 318.
offrande 203 sq , — vegetale 204 ;

— de la chevelure 203, 523 sq .;
— vâtive 522 sq. 

oncle maternei 586.
Onas 503.
onction rituelle 201, 345. 
oracle 280, 318, 337, (V. la Pythie). 
Ora'ibi 77, 78.
oraison 344.
ordalie 119, 351, 500, 584. 
ordres religieux 89, 527 sq , 536 sq. 
orenda 20, 47.
organicisme, organiciste XXXVIII, 
organisations religieuses 557, place 

des — dans la sociologie reli-
I gieuse 89-90. 

orgie 319.
orientation, râie rituel des — 

312 sq , 314 sq , 316, 328.
Origene 529.
origine, probleme de 1’ — des faits 

sociaux 94, 111-115, 418 sq, 
427 sq .; — de la religion 
117 sq , 123, 125 sq , 130, 
146, sq.

Orphee, orphique, orphisme 317, 
319, 525.

orunda 42, 562.
Osiris 13, 149, 290, 296, 321, 323, 

492.
Ouganda 588.

615



LES FONCTIONS SOCIALES DU SACRE

P

paganisme 329 sq. 
pain de la messe 320. 
palal 494 sq., 497.
Palilies 281.
Pan 80, 289.
pantheisme 199, 315, 543.
Papagos 420.
Papous 73.
Päque 133, 276, 277, 311, 345. 
Päques 269, 344.
parente, Systeme de — 339, 498 sq., 

516; — collective (ou par
groupe) 498 sq. ; — classifica- 
toire 498 ; — uterine 499.

Parilia 157.
Parukalla 442 sq.
Passion (sacrifice du Seigneur) 

539.
Patanjali 61.
Paul (saint — l’apötre) 29, 478 sq.
Pawnee 14, 44 sq.
peche 171, 268; — et saintete

262.
Pegase 341.
pelerinage 67, 86, 332.
Pelops 257, 286, 296.
Penth6e 13.
pere, — de l’Eglise 371, — puta- 

tif 496.
Perou 67, 101, 153, 526.
Persee 292, 294, 338 sq., 593. 
Pharisiens, pharisa'isme 98, 534. 
Phenicie, civilisation phenicienne

151, 543.
phenomenologie X LIII, 157; — 

et religion 157 sq.
Philippines, civilisation des — 

514-517.
Philon d ’Alexandrie 528.
Philon de Byblos 286-287. 
Philosophie, — religieuse, XXVII,

XXVIII, 93, 95 sq., 145 sq., 
416 sq., 531 sq., 539 sq., 545 
sq. ; — sociale de Dürkheim 
XXX.

phratries, — endogames 495 sq ; 
— en Melan6sie 575 sq .; — 
arunta 457 ; — yuchi 590 ; — 
zuni 75, 81 ; — toda 492, 495 sq.

piaculum 197.
pierre tombale 321.
Pima 420.
Pitta Pitta 445.
Platon 527.

Plutarque 149.
points cardinaux, role rituel des

— 316.
politesse, actes de — 403. 
politique, structures — primitives

103.
polyandie 491, 498 sq.
Polynesie 19, 41, 153, 390, (V. les

Mers du Sud).
polytheisme 89, 91, 113, 321, 330, 

375, 533, 568.
Porphyre 294, 527.
Portique 427. 
positivisme IV. 
poterie 74, 86, 491, 505. 
potlatch 185, 581. 
pragmatisme 157.
pratiques religieuses, place des — 

dans la sociologie religieuse 
89 sq., 91 sq. (V. rites, sacrifices, 
fetes).

pre-animisme XXIII, 139. 
premices, consecration des — 13,

203.
pretre, fonction du — 564; — et 

novation religieuse 384 ; — et 
magicien 111 sq. ; pouvoir po
litique du — 82 ; — d’ordalie 
583 ; — et les lois religieuses 
119.

primaute de la religion parmi les 
faits sociaux XXIV.

priere 125, 140, 330, 352, 357- 
477, passim, 546, definition de 
la — 385 sq., 401-414 ; fonc
tion de la — 358, 383 ; — 
comme culte essentiel 127, 546 ;
— et religion 433 sq .; — com
me rite 358, origine de la — 
363 sq., spirituality de la — 
360 sq., 367, 483, 532 sq., 
536 sq .; — mystique 127 ; ef- 
ficace de la — 409 sq., 451 ;
— collective et individuelle 365, 
378 sq., 392, 486 sq. ; tipolo
gie de la — 371 sq., 478 sq. ; 
Philosophie de la — 372 sq .; 
theorie sociologique de la — 
375-385 ; — et magie 568 ; — 
et formalisme 383 ; histoire de 
la — 418, 478 sq., 485 sq .; — 
et le geste manuel 452; — li- 
tanique 345; — dominicale 
347; — pour le mort 140, 319, 
431 ; — au repas 483 sq.

prim itivii, probleme de la — 
427 sq., 489 sq., 504 sq , 517;
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usage heuristique de la — 419,
489 sq. ; — des Australiens,
420 sq., 490; — des tribus 
americaines 420; — de tribus 
asiatiques 421 ; — des Indiens 
de la Terre du Feu 501 sq .; — 
de tribus africaines 491 sq. ; — 
des Pygmees 504 sq .; — des 
Vedda, 517 sq.

primogeniture, droits de — 587.
procession 312, 324.
profane, communication entre le

— et le sacre 302. 
prophetisme 118, — juif 98, 121. 
promiscuite 492, 499. 
prostituee sacree 132. 
protestantisme 59, 95, 98, 360,

362, 481, 531.
providence, notion de — 100. 
Psaumes 4, 344, 346-348, 482,

484 sq., 487 sq.
Psyche 152.
psyche, notion de — 53. 
Psychologie, — religieuse 38, 56

sq .; — sociale 55, (V. sociolo
gie).
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1. Le sacrifice. —  Raisons qui nous obligeaient â poser le 
probleme : relations du sacrifice et de la priere ; Ies mythes 
sacrificiels. Les rectifications que nous avons â apporter au- 
jourd’hui â notre theorie des rapports du sacrifice et du 
totemisme. — 1. La decouverte des sacrements totemiques 
nous oblige â considerer la communion totemique comme ayant 
pu constituer une des conditions necessaires du sacrifice. —
Mais eile ne nous oblige pas â voir dans le totemisme une 
condition süffisante â la naissance du sacrifice. Les cas de 
sacrifices totemiques sont rares. Discussion du sacrifice de 
la tortue, confrerie des korkokshi chez les Zuni du Nouveau- 
Mexique : le sacrifice du daim chez les memes Zuni est, 
par contre, un sacrifice totemique. Mais ce sacrifice est un 
effet du melange du rituel sacrificiel et du rituel totemique. —
2. La decouverte du sacrement totemique ne nous fait pas 
changer notre theorie du sacrifice du dieu. — Nous ne de- 
duisons pas le sacrifice du dieu des seuls rites agraires. Mais 
si nous donnons au sacrifice du dieu une base plus large 
que le sacrifice aux champs, nous ne pouvons admettre que 
tous les dieux morts ou tues soient originairement des totems 
sacrifies. Les mythes des victimes typhoniennes en Egypte 
prouvent simplement que le rituel osirien du dieu sacrifie 
a pu s’assimiler des rituels Strangers, imposer sa forme â 
des cultes qui peuvent avoir £te autrefois totemiques. Le 
sacrifice est un rite secondaire. — Il suppose donnes et le 
Systeme de la consecration, et l’existence d’esprits purs. —
Le sacrifice depend de la notion du sacre, et de Faction de
la societe. Double probleme que son etude posait ............... 3
II. Theorie de la magie. —  Necessite oü nous etions d’etu- 
dier la magie. — Comment dans la magie n’apparaissent 
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— La magie se sert de la notion de mana ou de sacre ; les 
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* Etabli pour « l’Introduction â l’analyse de quelques phenomenes 
religieux » et F « Essai sur la nature et la fonction du sacrifice » par 
les auteurs, (cf. H. Hubert et M. Mauss, Melanges d’histoire des reli
gions, Paris, Alean, 1909), pour les autres textes, par le presentateur.
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giques, mais que la magie contenait des interdictions â eile, 
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Discussion des objections de M. Huvelin : la force des rites 
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sociale ; le phenomene social ne se definit pas par l’obliga- 
tion. — Gain de notre travail sur la magie. Il nous permet- 
tait de nous figurer comment un phenomene social existait 
dans la conscience de l’individu ............................................... 17
IU . Le probleme de la raison. — Mais nous deplacions 
ainsi notre champ d’etudes : substitution de l’analyse de la 
conscience de l’individu â l’analyse des institutions. — Les 
jugements de valeur et les raisonnements qui constituent la 
magie. — Caractete â priori, sentimental, mais aussi, â quel- 
que degre, rationnel et empirique de ces jugements. — La 
notion de mana comme categorie de l’entendement, comme 
condition de l’experience en magie et en religion. — Travail 
de MM. Dürkheim et Mauss sur la notion de genre. —  Place 
du travail publie plus loin sur VIdee de temps. Relations 
de la notion de temps : avec les phenomenes de la vie 
religieuse et de l’activitti collective, avec l’idee de sacre. — 
Position de la sociologie vis-â-vis de la philosophic soit em-
piriste, soit raționaliste ...............................................................  26
IV. Rapports de l’idee generale et du mythe. —  L’etude des
idees generales fait pârtie de la science comparee des reli
gions ; celle-ci ne doit pas etre restreinte â l’analyse des 
mythes. — Discussion des objections de M. Jevons et de 
M. Wundt : la notion d’âme suppose celle de mana, et non 
pas inversement : Fame n’est qu’une fațon de se representer 
le mana. — Au surplus, la notion de mana est riche de 
concret. — Instability naturelle de la pensee religieuse : 
l’idee abstraite est â l’idee d’un etre personnel comme un 
temps marque est â un temps faible dans un rythme. — Le 
mythe est aussi necessaire que la representation generale . .  32
V. Psychologie religieuse et sentiment religieux. —  L’6tude 
des phenomenes mentaux dans les religions appartient en 
propre â la sociologie. — Une idee est tout aussi collective- 
vement institute qu’un rite. — Raisons que nous avons de 
ne pas donner â cette pârtie de notre travail le nom de 
« Psychologie sociale ». — Discussion des objections de M. 
Marrett : necessite de faire leur place aux etudes de mor
phologic sociale. — Le travail de M. Mauss sur Ies « Varia
tions saisonnieres des societes eskimos. » — Les phenomenes 
de structure sociale ne sont pas doues d’une preeminence 
particuliere sur Ies phenomenes de la vie mentale des societes.
— Necessite de saisir le concret, les differences entre chaque 
peuple, entre les idees et les pratiques des divers peuples ;
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